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AVANT-PROPOS 

Continuant  l'exposé  de  la  Prima-Secanf/nc,  le  présent  vo- 
lume de  notre  Commentaire  comprend  depuis  la  question  55 

jusqu'à  la  question  8(j.  C'est  le  double  trait»'*  des  Vertus  et 
des  Vices,  considérés,  non  dans  le  détail  et  en  particulier, 

mais  d'une  façon  générale. 
Dans  chacun  de  ces  deux  traités,  on  trouvera  des  ques- 

tions de  la  j)lus  haute  importance  et  qui  seront  continuelle- 

ment supposées,  quand  il  s'ai^ira,  dans  la  Secniula-Seciindap ^ 

de  l'étude  particulière  des  diverses  vertus  et  des  vices  cpii 
leur  correspondent. 

Nous  signalerons,  comme  plus  spécialement  dignes  d'at- 

tention, dans  le  traité  des  N'ertus,  les  (piestions  du  sujet  des 
vertus  (q.  56),  des  vertus  intellectuelles  (q.  57),  des  vertus 

théologales  fq.  fia),  des  vertus  infuses  ((j.  fi3);  et  aussi,  rat- 

tachées à  ce  même  traité,  les  questions  des  dons  du  Saint- 

Esprit  (q.  68),  des  béatitudes  et  des  fruits  (q.  69,  70).  — 

Dans  le  traité  des  vices  ou  des  péchés,  tout  serait  à  signaler. 

Nous  recommanderons  surtout  ce  (pii  a  trait  à  la  nature  du 

péché  ((j.  71,  iiil.  ('»  cl  (j,  7^,  arl.  1  i,  au  péclii'  de  la  sensua- 
lité ((j.  7^1,  atl,  ,S,  /j),  à  la  raison  de  péché  dans  le  péché 

originel  ((|.  81,   art.    1),  aux  suites  de  ce  péché  et  au  vrai 
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rapport  qu'ont  avec  lui  les  misères  morales  ou  })hysicpies  de 
notre  nature  actuelle  (q.  85);  pareillement,  ce  qui  a  trait  à 

la  nature  du  péché  véniel  comparé  au  péché  mortel  (q.  88) 

ou  aussi  considéré  en  lui-même  (q.  89). 

Sur  toutes  ces  questions,  les  explicalions  des  théoloi^-iens 
ou  même  des  commentateurs  de  saint  Thomas  présentent 

souvent  des  différences  assez  notables.  Fidèle  à  notre  mé- 

thode, qui  est  de  traduire  la  pensée  de  saint  Thomas  et  cette 

pensée  seule,  nous  avons  évité,  non  pas  seulement  d'eng-ager 
des  discussions  à  fond  sur  les  diverses  explications  données 

par  les  divers  auteurs,  mais  môme  de  les  signaler  dans  le 

détail.  Un  double  motil  nous  a  dicté  cette  conduite.  C'est 

d'abord  une  raison  de  nécessité.  Le  seul  exposé  de  la  pensée 
de  saint  Thomas  est  assez  considérable   pour  que  nous  ne 

voulions  pas  surcharger  cet  exposé  de  tout  ce  qui  a  pu  être 

dit  ou  écrit  à  l'occasion  des  questions  traitées  par  le  Maître. 
Un  second  motif  est  une  raison  de  paix  et  de  sérénité.   A 

quelques  rares  exceptions  près,  tout  l'ensemble  des  théolo- 

giens et  des  commentateurs  accepte  aujourd'hui,  en  prin- 

cipe, l'autorité  de  saint  Thomas.  Chacun  déclare  vouloir  ne 
défendre  que  sa  doctrine.  Gomme  cependant  la  manière  de 

l'entendre  diffère  parfois,  il  serait  délicat  d'opposer  entre  eux 

des  noms  qui  n'appartiennent  pas  toujours  à  des  écoles  di- 
verses. Nous  avons  préféré  nous  contenter  de  lire  le  texte  du 

saint  Docteur.  En  lisant  ce  texte  dans  sa  suite,  et  non  par 

simples  fragments  plus  ou  moins  isolés,  qu'on  court  risque 
parfois  de  solliciter  un  peu,  nous  avons  vu  la  pensée  du  saint 

Docteur  se  dégag-er  d'elle-même  dans  toute  sa  pureté.   Et 

peut-être,  parmi  ceux  (pii  le  liront  ainsi  avec  nous,  s'en  trou- 
vera-t-il  plusieurs  (jui  seront  agréablement  étonnés  de  dé- 

couvrir dans  cette  sinq)le  lecture  une  doctrine  (jui  ne  laissera 

pas  que  de  leui"  j)araître  nouvelle.  On  gagne  toujours,  pour 
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la  pureté  et  la  fraîcheur,  à  puiser  Teau  vive  dans  sa  première 
source. 

A  coté  de  cet  avant ag-e,  qui  est  de  nous  donner  la  doctrine 

du  Maître  inaltérée  et  pure,  au  milieu  d'interprétations  (piel- 
quetois  très  diverses,  la  lecture  suivie  et  directe  du  texte  de 

saint  Thomas  nous  fournit  encore  les  principes  de  solution 

les  plus  siirs  pour  résoudre  les  multiples  questions  que  l'es- 
prit humain  ne  cesse  de  soulever  autour  des  données  de  la 

foi.  Ces  dernières  années,  on  a  écrit  des  volumes  au  sujet  de 

l'action  surnaturelle  de  Dieu  dans  les  âmes.  Plusieurs  Revues 

se  sont  fait  l'écho  de  ces  éludes,  ou  même  ont  pris  une  part 
directe  et  considérable  à  leur  discussion.  On  a  d  ailleurs  in- 

voqué souvent  l'autorité  de  saint  Thomas  au  cours  de  ces 
controverses.  .Nous  croyons  que  ceux-là  mêmes  qui  les  ont 

suivies  avec  le  plus  d'intérêt  et  d'attention  liront  avec  qu«'l- 
(pie  j)roHt,  dans  leur  exposé  intégral,  les  questions  G8,  69 

et  70,  qui  traitent  des  dons  du  Saint-Esprit,  des  béatitudes 

et  des  fruits.  Il  n'est  même  pas  improbable  que  celte  lecture 
modifie  quelquefois  leur  conviction  [)remière  et  les  fixe  dans 

un  sens  qu'ils  n'avaient  point  prévu. 
Les  questions  que  nous  venons  de  rappeler,  comme  aussi 

la  g-rande  question  des  vertus  théologales,  ou  celles  qui  ont 
trait  soit  au  péché  originel,  soit  au  péché  mortel  et  au  péché 

véniel,  nous  jettent  en  pleine  théolog-ie  et  en  plein  surnatu- 

rel. Klles  ne  laissent  pourtant  pas,  à  chaque  instant,  de  pré- 

senter rinlérêl  le  plus  vif,  même  du  simple  point  de  vue 

philosophique.  Il  y  a  d'ailleurs  d'autres  questions  dont  l'ob- 
jet matériel  est  plutôt  philosophi([ue,  bien  que  saint  Thomas 

les  traite  toujours  à  la  lumière  de  la  foi  en  même  temps  qu'à 
la  lumière  de  la  raison.  Telles  sont  les  premières  questions 

du  traité  des  Vertus,  où  le  saint  Docteur  développe  d'une 

manière  si  parfaite  ce  qu'il  y  avait  déjà  de  si  admirable  psv- 

V: 
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cliologie  nioralp  dans  V lùhùjiie  d'Arisloto.  —  De  ces  ques- 
tions, coniiiic  aussi  des  ([ueslions  proprement  tliéologi(pies 

ol  surnaturelles,  nous  osons  recommander  tout  spécialement 

la  lecture  au.v  esprits  qui  n'oni  point  le  hoidicur  de  parta^-er 

notre  foi,  mais  qui  demeurent  ouverts  à  l'exposé  sincère, 
lumineux  et  génial  de  ce  qui  intéresse  au  plus  haut  point 

les  suprêmes  destinées  de  l'âme  humaine. 

Rome,  en  la  fêle  des  saints  Apôtres  Pierre  et  Paul, 

29  juin  iyi3. 



LA  SOMME  THÉOLO(;iQUE 

SECONDE  PARTIE 

PREMIÈRE  SECTION. 

QUESTION  LV. 

DE  L'ESSENCE  DE  LA  VERTU. 

Saint  Thomas,  au  début  de  la  ([uestion  ̂ Qi  nous  a  avertis 

qu'avec  celte  (|ueslioii  coniinenrait  l'élude  des  principes  de  l'acte 
humain,  dont  il  avait  étudié  la  nature  et  les  conditions  dans  les 

questions  précédentes.  Ces  principes  de  l'acte  humain  se  rame- 
naieiil  à  deux  y^randes  catéy:ories  :  les  principes  intrinsèques  ; 
et  les  principes  e.xlrinsèques.  Les  principes  intrinsèques  étaient 

de  deux  sortes  :  les  facultés  de  l'àme;  et  les  habitus,  destinés  à 

parfaire  ces  facultés.  Nous  n'avions  pas  à  étudier  ici  les  facultés 

de  l'âme,  puisque  l'étude  en  avait  été  faite  dans  la  Première 
Partie.  Restait  donc  seulement  Ijétude  des  habitus.  A  ce  sujet, 

le  saint  Docteur  nous  disait  qu'il  y  aurait  à  considérer  les  ha- 

bitus, d'abord  d'une  façon  g^énérale  et  sous  leur  raison  commune 

d'Iiabitus;  puis,  d'une  façon  spéciale,  selon  que  la  raison  même 

tl'habilus  peut  se  retrouver  en  des  espèces  distinctes.  >jous 
avons  terminé  la  considération  des  habitus  en  général.  Elle  a  fait 

l'objet  des  six  précédentes  questions,  depuis  la  question  ̂ 9  jus- 
T.   \ m.    Vérins  et   Vices.  i 
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qu'à  la  qiieslion  54-  Avec  la  question  actuelle,  c'est  donc  l'élude 
des  hahilus  considérés  dans  la  diversité  de  leurs  espèces,  qui  se 

présente  à  nous. 

Or,  de  toutes  les  divisions  (|iii  peuvent  affecter  l'habitus,  la 
plus  essentielle  est  la  division  qui  le  distingue  en  habitus  bon  et 

en  liabilus  mauvais.  C'est  qu'en  effet,  il  est  essentiel  à  l'habilus 

d'être  une  disposilion  ayant  trait  à  ce  qui  convient  ou  ne  convient 
pas  à  (elle  nature;  et  toute  disposition  à  ce  qui  convient  a  raison 

de  bien,  comme  toute  disposition  à  ce  qui  ne  convient  pas  a 

raison  de  mal.  Il  s'ensuit  que  devant  traiter  de  l'habitus  selon 
ses  diverses  espèces,  notre  élude  comprendra  deux  grandes 

divisions  :  des  habitus  bons;  et  des  habitus  mauvais.  Les  pre- 

miers portent  le  nom  de  vertus;- les  seconds,  le  nom  de  vices. 

De  là,  cette  partition  de  notre  nouveau  traité,  en  traité  des  vertus 

et  en  traité  des  vices  ou  des  péchés.  «  Parce  que,  déclare  expres- 

sément saint  Thomas,  les  habitus,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (q.  54, 
art.  3),  se  disting^uent  selon  le  bien  et  le  mal,  nous  traiterons, 

d'abord,  des  habitus  bons,  qui  sont  les  vertus  et  les  autres  choses 
qui  leur  sont  adjointes,  comme  les  dons,  les  béatitudes  et  les 

fruits  ;  puis,  des  habitus  mauvais,  savoir  des  vices  et  des  péchés  ». 

La  première  partie  comprendra  depuis  la  question  5ô  jusqu'à  la 

question  70;  la  seconde,  depuis  la  question  71  jus(ju"à  la  ques- 
tion 89. 

«  Au  sujet  des  vertus  »,  poursuit  saint  Thomas,  «  il  y  aura 

cinq  choses  à  considérer  :  premièrement,  l'essence  de  la  vertu 
(q.  55);  secondement,  son  sujet  (q.  56);  troisièmement,  la  divi- 

sjon  des  vertus  (q.  67-62).;  quatrièmement,  la  cause  de  la  vertu 

(q.  63);  cinquièmement,  certaines  propriétés  de  la  vertu  »  (q.  64- 

67).  —  Les  trois  questions  qui  suivront  (q.  68-70)  traiteront  des 
dons,  des  béatitudes  et  des  fruits. 
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La  question  de  l'essence  de  la  vertu  comprend  quatre  arti- 
cles : 

jo  Si  la  vertu  Imniaine  est  un  habitus? 

2*^  Si  elle  est  un  habitus  opératiF? 
3û  Si  elle  est  un  habitus  bon? 

4"^  De  la  définition  de  la  vertu. 

L'ordre  de  ces  articles  ne  pouvait  être  plus  parfait.  Les  trois 

premiers  s'enquièrent  des  éléments  qui  constituent  l'essence  de 
la  vertu  ;  le  (juatrième  examine  la  définition  classique  de  la  vertu, 

selon  qu'elle  a  été  formulée  par  saint  Augustin.  —  Pour  les  élé- 

ments constituant  l'essence  de  la  vertu,  l'article  premier  étudie 

le  genre  éloigné;  l'article  2,  le  genre  prochain  ;  l'article  3,  la 
différence  spécifique. 

D'abord,  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  la  vertu  humaine  est  un  habitus? 

Le  mot  «  veilu  humaine  »  se  doit  prendre  ici  dans  son  sens 

le  plus  formel,  pour  autant  qu'il  s'agit  de  ce  qui  affecte  le  prin- 

cipe de  l'acte  humain,  sous  sa  raison  propre  d'acte  humain,  ou 
moral,  et  même  libre.  —  Cinq  objections  veulent  prouver  que 

«  la  vertu  humaine  n'est  pas  un  habitus  ».  —  La  première  est  la 

parole  fameuse  d'Aristote  «  définissant  la  vertu,  le  terme  de  la 

puissance,  ainsi  (pi'il  est  dit  au  premier  livre  du  Ciel  et  du 
Monde  {c\ï.  xi,  n.  7,  8;  de  S.  Th.,  leç.  25).  Or,  le  terme  de  toute 

chose  se  ramène  au  genre  de  la  chose  qu'il  termine;  comme  le 

point  se  ramène  au  genre  de  la  ligne.  Il  s'ensuit  que  la  vertu  se 

ramène  au  genre  de  la  puissance  et  non  pas  au  genre  de  l'habi- 
tus  »,  —  La  seconde  objection  en  appelle  à  «  saint  Augustin  », 
qui  «  dit,  au  second  livre  du  Libre  Arbitre  (ch.  xix),  que  la 

vertu  est  le  bon  usage  du  libre  arbitre.  Or,  l'usage  du  libre 

arbitre  est  un  acte.  Donc  la  vertu  n'est  pas  un  habitus,  mais  un 
acte  ».  —  La  troisième  objection  appuie  dans  le  même  sens.  «  Ce 

n'est  point  par  les  habitus,  que  nous  méritons;  mais  par  les  actes. 
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Sans  quoi,  l'Iiommc  inérilerait  toujours,  même  quand  il  dorl. 

Puis  donc  (jue  nous  méritons  par  les  vertus,  il  s'ensuit  que  les 
vertus  ne  sontjias  des  habitus  mais  des  actes  ».  —  La  quatrième 
objection  revient  à  «  saint  Augustin  w,  qui  «  dit,  au  livre  des 

Mœurs  de  l'Eglise  (ch.  xv),  que  la  vertu  est  l'oVdre  de  l'amour; 
et,  au  livre  des  Quatre-vingt-trois  Questions  (q.  xxx),  que  Vor- 

donnance  qui  s'appelle  la  vertu  consiste  à  Jouir  de  ce  dont  il 

faut  Jouir  et  à  user  de  ce  dont  il  faut  user.  D'autre  part,  l'ordre 

ou  l'ordonnance  désigne  soit  un  acte  soit  une  relation.  Il  s'ensuit 

que  la  vertu  n'est  pas  un  habitus,  mais  un  acte  ou  une  relation  ». 

—  Enfin,  la  cinquième  objection  dit  que  «  s'il  est  des  vertus  hu- 

maines, il  y  a  aussi  des  vertus  naturelles  »  ou  d'ordre  physique. 
«  Or,  les  vertus  naturelles  ne  sont  pas  des  habitus,  mais  certaines 

puissances  »  ou  énergies  appartenant  soit  à  la  seconde,  soit  à  la 

troisième  espèce  de  qualité.  «  Donc  les  vertus  humaines  non 

plus  ne  sont  pas  des  habitus  ». 

L'argument  sed  contra  apporte  l'autorité  d'  «  Aristote  »,  qui, 
«  au  livre  des  Prédicaments  (ch.  vi,  n.  4),  fait  de  la  science  et 
de  la  vertu  des  habitus  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  expliquer  le 

mot  vertu  et  indique  ce  qu'on  entend  communément  par  ce  mot 
pris  dans  son  sens  le  plus  général.  «  La  vertu  désigne  une  cer- 

taine perfection  de  la  puissance.  D'autre  part,  la  perfection  d'une 
chose  se  mesure  surtout  à  l'ordre  de  cette  chose  à  sa  fin.  Et 

parce  que  l'acte  est  la  fin  de  la  puissance,  il  s'ensuit  qu'ime  puis- 

sance est  parfaite,  selon  qu'elle  se  trouve  déterminée  à  son  acte. 

—  Or,  il  est  certaines  puissances  »  d'agir,  «  qui,  par  elles-mêmes, 
sont  déterminées  à  leurs  actes  ;  telles  sont  les  puissances  natu- 

relles actives  (cf.  ce  que  nous  avons  dit  plus  haut,  q.  5o,  art.  5). 

Et,  à  cause  de  cela,  ces  sortes  de  puissances  naturelles  sont 

appelées  elles-mêmes  du  nom  de  vertus  ».  C'est  en  ce  sens  que 
nous  parlons  des  vertus  des  corps  ou]  des  vertus  des  plantes. 

Mais  il  n'en  est  pas  de  même  des  puissances  d'agir  qui  sont  le 

propre  de  l'être  raisonnable  ou  de  l'agent  moral.  «  Les  puissan- 

ces raisonnables,  qui  sont  le  propre  de  l'homme,  ne  sont  point 
déterminées  à  une  seule  chose  ;  elles  se  réfèrent,  d'une  manière 

indéterminée,  à  plusieurs.   Et,  précisément,   c'est  par  l'habitus 
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qu'elles  se  trouvent  déterminées  à  leurs  actes,  ainsi  qu'il  ressort 
de  ce  qui  a  été  dit  pins  liant  (q.  5o,  art.  4?  ̂>)  »•  l^i'is  donc  que 
la  vertu  est  ce  qui  détermine  la  puissance  par  rapport  à  son  act«, 

«  il  s'ensuit  que  les  vertus  humaines  sont  des  habitus  ».  —  Après 
les  explications  données  dans  le  traité  des  habitus  en  içénéral, 

auxquelles  vient  de  nous  renvoyer  ici  saint  Thomas  lui-même, 

la  conclusion  du  présent  article  n'a  plus  d'obscurité.  Elle  de- 
meure établie  dans  la  pleine  lumière. 

Uad  primnm  répond  que  «  parfois,  on  appelle  du  nom  de 

vertu  ce  à  quoi  la  vertu  est  ordonnée,  c'esl-à-dire  soit  l'objet  de 
la  vertu,  soit  son  acte.  C'est  ainsi  qu'on  donne  le  nom  de  foi, 

tantôt  à  ce  qui  est  cru,  tantôt  à  l'acte  de  croire,  tantôt  à  l'habitus 

lui-même  qui  fait  que  l'on  croit.  Lors  donc  que  la  vertu  est  défi- 

nie le  terme  de  la  puissance,  on  entend  ici,  par  vertu,  l'objet  de 
la  vertu.  Le  point  ultime,  en  effet,  où  peut  s'étendre  une  puis- 

sance est  ce  qui  marque  la  vertu  de  l'être  à  qui  celle  puissance 

a[)partient.  A  supposer,  par  exemple,  que  quehju'un  puisse  por- 
ter cent  livres  et  pas  davantage,  on  dira  (jue  sa  vertu  est  de  cent 

livres,  non  de  soixante.  Quant  à  l'objection,  elle  procédait  comme 
si  la  vertu  était  essentiellement  le  terme  de  la  puissance  ».  On 

pourrait,  d'ailleurs,  même  en  prenant  le  mot  d'Arislote  dans  ce 

second  sens,  le  justifier,  sans  conclure,  comme  le  voulait  l'ob- 
jection, que  la  verlu  se  ramène  au  genre  de  la  puissance  et  non 

à  celui  de  l'habitus.  Le  mot  puissance  désignerait  ici  non  pas 

seulement  la  |)uissance  au  sens  strict  et  [)()ur  autant  (lu'elle  se 

dislingue  de  l'habitus,  mais,  en  général,  lejirincjpe  de  l'acte;  et 
parce  que  ce  [)rincipe,  (piand  il  est  paifail,  comprend  deux  cho- 

ses, la  puissance  au  sens  strict,  et  l'habitus  qui  la  complète  ou 

l'achève,  dans  ce  sens  on  peut  très  léi,ntimement  dire  que  l'habi- 
tus est  ce  qui  termine  la  puissance.  Cf.  (Juestions  disputées,  des 

Vertus,  (|.  I,  art.  i,  ad  fi"'";  et  le  commentaire  des  Sentences, 

liv.  111,  dist.  23,  q.  i,  (/'"  3,  ad  -"'". 

L'flf/  secunduni  dit  cpie  «  le  bon  usage  du  libre  aibitre  porte 

le  nom  de  vertu  dans  le  même  sens  »  donl  il  vient  d'être  parlé; 
«  savoir,  parce  (ju  il  est  ce  à  quoi  la  veitu  est  ordonnée  comme 

à  son  acte  propre.  L'acte  de  la  vertu  n'est  pas  autre  chose,  en 
effet,  (|uc  le  bon  usage  du  libre  arbitre  ». 
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\Jad  tertilun  fait  observer  (jiie  «  nous  sommes  dits  mériter  par 

quelque  chose,  d'une  double  manière.  D'abord,  comme  par  le 
mérite  hii-même,  à  la  manière  dont  nous  sommes  dits  courir  par 

la  course  »  ou  en  raison  de  la  course.  «  C'est  de  celte  manière 
que  nous  méritons  par  les  actes.  Mais  il  est  une  autre  manière 

dont  nous  sommes  dits  mériter;  et  c'est  en  raison  du  principe 
qui  nous  fait  mériter;  comme  nous  sommes  dits  courir  en  raison 

de  la  puissance  motrice.  De  cette  façon,  nous  sommes  dits  méri- 

ter par  les  vertus  et  les  habitus.  » 

\Jad  quarlnni  retourne  à  la  réponse  de  \'<i<l  prininni  et  de 

Vad  secundnni.  «  La  vertu  est  appelée  l'ordre  on  l'ordonnance  de 
l'amour,  en  raison  de  ce  à  quoi  la  vertu  est  ordonnée.  La  vertu, 

en  efl'et,  est  ce  qui  ordonne  l'amoiir  en  nous.  » 
Uad  quintnm  rappelle  que  «  les  [)uissanccs  iialnrelles  sont  par 

elles-mêmes  déterminées  à  une  seule  chose;  tandis  qu'il  n'en  est 

pas  ainsi  des  puissances  raisonnables.  El  voilà  p()nr(pini  il  n'y  a 

pas  parité,  selon  qu'il  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article). 

La  vertu  humaine,  à  désig^ner  par  là  le  principe  de  l'acte 
proprement  [humain ,  selon  que  ce  principe  se  trouve  en  fait 

déterminé  à  produire  son  acte  en  tel  sens  et  de  telle  manière, 

appartient  au  genre  habitus.  Elle  est  essentiellement  un  habitus. 

L'habitus,  en  effet,  n'est  pas  autre  chose  que  la  détermination 

d'une  puissance  préalablement  indéterminée.  Et  puisque  la 

puissance  qui  est  le  principe  de  l'acte  proprement  humain 
n'est  point  déterminée  par  elle-même  à  produire  son  acte  en 
tel  sens  et  de  telle  manière,  si,  en  faii,  elle  se  trouve  détermi- 

née de  la  sorte,  ce  qui  est  le  rôle  de  la  vertu,  elle  ne  le  sera  que 

par  la  présence  et  l'action  en  elle  de  l'habitus.  La  vertu  et  l'habi- 

tiis  sont  ici  chose  identique.  —  Mais  quelle  sorte  d'habitus  sera 
la  vertu  humaine.  Nous  savons,  par  ce  rpii  a  été  dit  plus  haut, 

dans  le  traité  des  habitus  en  e;;énéral  (Cf.  q.  /jQ,  art.  3;  q.  5o, 

art.  2),  qu'il}'  a  deux  sortes  d'habitus  :  l'habitus  entitalif,  et 
l'habitus  opéralif.  Auquel  des  deux  faudra-t-il  rattacher  la  vertu 

dont  nous  parlons?  —  C'est  ce  que  nous  devons  maintenant  con- 

sidérer :  et  tel  est  l'objet  de  l'article  suivant. 
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Article  II. 

Si  la  vertu  humaine  est  un  habitus  opératif? 

Trois  objections  veulent  prouver  qu'  <<  il  n'entre  pas  dans  la 

raison  de  la  vertu  humaine  qu'elle  soit  un  habitus  opératif  ».  — 
La  première  en  appelle  à  «  Cicéron  »,  qui  «  dit,  au  quatrième 

livre  des  Questions  Tiisculanes  (ch.  xiii),  que  la  vertu  est  à  l'àme 

ce  qu'est  au  corps  la  santé  et  la  beauté.  Or,  la  santé  et  la  beauté 

ne  sont  pas  des  habitus  opératifs.  Donc  la  vertu  non  plus  ne  l'est 
pas  ».  —  La  seconde  objection  dit  que  «  dans  les  choses  natu- 

relles ne  se  trouve  pas  seulement  la  vertu  d'ag^ir,  mais  aussi  la 

vertu  d'être,  comme  on  voit,  par  Arislote,  au  premier  livre  du 
Ciel  et  du  Monde  (ch.  xri,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  26),  que  certains 

êtres  ont  la  vertu  d'être  toujours;  et  d'autres,  la  vertu,  non  pas 

d'être  toujours,  mais  seulement  un  temps  déterminé.  Or,  la  vertu 
humaine  est  dans  les  êtres  raisonnables  ce  que  la  vertu  naturelle 

est  dans  les  êtres  naturels.  Donc  la  vertu  humaine,  elle  aussi,  ne 

sera  pas  seulement  une  vertu  d'agir,  mais  encore  une  vertu 

d'être  »;  et,  par  suite,  on  ne  doit  pas  la  dire  exclusivement  et 
essentiellenient  un  habitus  opératif.  —  La  troisième  objection 

arguë  d'un  mol  d'  ((  Arislote  »,  qui  «  dit,  au  septième  livre  des 

Phijsifjues  (de  S.  Th.,  leç.  .")i,  (jue  la  vertu  est  la  disposition  du 
parfait  à  Vexcellent.  (M-,  le  souverain  Bien  aufjuel  la  vertu  doit 

disposer  l'hoinine  est  Dieu  Lui-même,  comme  le  prouve  saint 
Augustin  au  second  livre  des  Mœurs  de  Nu/lise  (ch.  iii-xiv);  et 

ce  qui  dispose  l'àme  par  rapport  à  Dieu,  c'est  une  certaine  res- 
semblance avec  Lui.  Il  semble  donc  que  la  vertu  doit  être  tenue 

poui'  une  certain»'  cpialité  de  l'àme  l'ordonnant  à  Dieu  et  faisant 

qu'elle  lui  ressemble.  Elle  n'est  donc  point  ordonnée  à  l'opéra- 

tion. Et,  par  suite,  elle  n'est  pas  un  habitus  opératif  w. 

L'argument  sed  contra  est  une  autre  parole  d'  «  Aristote  », 
qui  «  dit,  au  second  livre  de  VKthi<iue  (ch.  vi,  n.  j;  de  S.  Th., 

leç.  6),  que  la  vertu  d'un  être  (luelconque  est  ce  r/ui  rend  son 
acte  bon  ». 
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Au  corps  (Je  l'article,  saint  Thomas,  comme  pour  l'article  pré- 

cédent, rappelle  d'abord  la  notion  générale  qui  s'attache  au  mot 
vertu.  «  La  vertu,  selon  que  son  nom  même  le  porte,  implique 

une  certaine  perfection  de  la  puissance,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus 

haut  (art.  préc).  Et,  parce  qu'il  est  une  double  puissance,  la 
puissance  ordonnée  à  l'être  et  la  puissance  ordonnée  à  l'agir,  la 

perfection  de  l'une  et  l'autre  de  ces  deux  puissances  est  appelée 

du  nom  de  vertu.  Seulement,  la  puissance  ordonnée  à  l'être  se 

tient  du  côté  de  la  matière,  qui  est  l'être  en  puissance  ;  tandis 

que  la  puissance  ordonnée  à  l'agir  se  tient  du  côté  de  la  forme, 

qui  est  le  principe  de  l'action,  tout  être  agissant  selon  qu'il  est 
en  acte  ».  — Cela  dit,  il  fiiut  savoir  que  «  dans  la  constitution  de 

l'homme,  le  corps  a  raison  de  matière  ;  et  l'àme,  raison  de  forme. 

Quand  il  s'agit  du  corps,  l'homme  communique  avec  les  autres 
animaux;  de  même,  pour  ce  qui  est  des  forces  qui  sont  commu- 

nes à  l'àme  et  au  corps.  Seules,  les  forces  (jui  sont  le  propre  de 

l'àme,  savoir  les  puissances  raisonnables,  appartiennent  exclusi- 

vement à  l'homme.  11  s'ensuit  que  la  vertu  humaine,  dont  nous 
parlons,  ne  peut  pas  se  référer  au  corps,  mais  seulement  à  ce  qui 

est  le  propre  de  l'àme  ».  Puis  donc  que  l'àme  n'est  pas  ordonnée 
à  l'être,  n'ayant  pas  raison  de  matière,  mais  étant,  au  contraire, 

par  elle-même,  forme  du  corps,  «  il  s'ensuit  que  la  vertu  humaine 

n'implique  pas  un  ordre  à  l'être,  mais  plutôt  à  l'agir.  Il  est  donc 

de  la  raison  de  la  vertu  humaine  qu'elle  soit  un  habitus  opératif  ». 

L'rtr/  primiim  doit  être  soigneusement  noté.  Il  touche  au  point 

le  plus  délicat  de  la  question  actuelle.  «  Le  mode  de  l'action, 
explique  saint  Thomas,  suit  la  disposition  du  sujet  qui  agit;  car 

tel  est  n'importe  quel  agent,  tel  sera  toujours  l'effet  produit  par 

lui.  Puis  donc  que  la  vertu  est  le  principe  d'une  opération  qui  a  tels 
caractères,  il  faut  que  dans  le  sujet  qui  agit  préexiste,  en  raison 

de  la  vertu,  une  certaine  disposition  conforme  aux  caractères  de 

l'opération.  Or,  l'opération  que  produit  la  vertu  est  une  opération 

ordonnée  »  :  l'acte^^vertueux'est,  en  effet,  celui  qui  répond  selon 

tout  lui-même  à  l'ordre  de  la  raison.  «  Il  s'ensuit  que  la  vertu 

elle-même  sera  une  certaine  disposition  ordonnée,  dans  l'àme; 

selon  que  les  puissances  de  l'àme  sont  d'une  certaine  manière 
ordonnées  entre  elles  et  ordonnées  à  ce  qui  est  dehors  »   :   la 
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volonté  sera  ordonnée  à  la  raison  ;  les  puissances  inférieures,  à  la 

volonté;  et  tout  ce  qui  est  dans  riionime,  à  l'ordre  des  choses  qui 
ne  dépendent  pas  de  lui,  mais  dont  lui-même  dé[)end.  Comme, 

d'autre  part,  la  santé  et  la  beauté,  à  les  prendre  du  colé  du 
corps,  impliquent  un  certain  état  ou  une  certaine  disposition  des 

parties  qui  le  composent,  «  à  cause  décela,  la  vertu,  pour  autant 

qu'elle  est  une  certaine  disposition  harmonieuse  de  l'àme,  est 
assimilée  à  la  santé  et  à  la  beauté,  qui  sont  des  dispositions  har- 

monieuses du  corps.  —  Mais,  conclut  saint  Thomas,  cela  n'em- 

pêche pas  que  la  vertu  ne  soit  aussi  un  principe  d'opération  », 
et,  par  suite,  un  habitus  opératif. 

Les  nombreuses  difficultés  qui  ont  été  faites  contre  la  doctrine 

exposée  et  défendue  si  nettement  [)ar  saint  Thomas,  au  sujet  de 

la  vertu  humaine,  devant  être  conçue  sous  la  raison  d  habitus  et 

d'habilus  opératif,  se  résolvent,  semble-t-il,  d'elles-mêmes,  si 

seulement  l'on  prend  i^arde  à  la  réponse  de  notre  saint  Docteur 
que  nous  venons  de  lire.  Toutes  ces  diffindtés  se  ramènent  à  ce 

que  la  vertu  implique  un  certain  ordre  ou  une  certaine  relation; 

et  que  l'ordre  ou  la  relation  ne  sont  pas  dans  le  ̂ enre  habitus, 
mais  forment  une  catéi^orie  distincte  [Cf.  les  objections  citées  par 

Capréolus,  tome  V,  pp.  289-29/1].  —  Nous  venons  de  voir  avec 

quelle  netteté  saint  Thomas  lui-même  revendique,  {)our  la  vertu 

humaine,  ce  caractère  de  disposition  ou  d'harmonie  qui  im[)li(|ue, 
en  ellet,  l'ordre  et  la  relation,  soit  des  diverses  facultés  entre 
elles,  soit  de  ces  facultés  aux  choses  du  dehors.  Mais,  pour  tant 

que  la  veilu  humaine  iiupli(|ue  ou  connote  nécessairement  cet 

ordre,  elle  demeure,  aux  yeux  de  saint  Thomas,  considérée  en 

elle-même  ou  dans  son  essence,  un  principe  d'opération,  c'est- 

à-dire  une  qualité  affectant  délerminément  telle  puissance  d'atjir 

et  faisant  (|u'en  effet  celle  puissance  d'agir  atjil  en  tel  sens.  Or, 

ceci  est  la  raison  même  de  l'habilus  opératif.  —  Relire,  à  ce  sujet, 
les  explications  qui  ont  été  données  j)lus  haut,  sur  la  vraie  nature 

de  cet  habitus,  selon  qu'il  alfecte  les  puissances  raisonnables, 

q.  5o,  art.  ̂ 1,  .'>;  (j.  â/j,  art.  4- 

ï^'nd  srcfifulum  fait  observer  que  "  la  vertu  qui  est  ordonnée 

à  l'être  n'esl  [)as  pro{)re  à  Ihomuu;;  il  n'v  a  que  la  vertu  ordon- 

née au.\  œuvres  de  la  raison  qui  sont  [)ro{)ies  à  l'homme  ». 
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Vad  tertium  dit  que  «  la  substance  de  Dieu  étant  son  action 

même,  la  plus  haute  ressemblance  de  l'homme  à  Dieu  doit  se  faire 
en  raison  de  quehjue  opération.  Aussi  bien  avons-nous  dit  plus 
haut  (q.  3,  arl.  2)  que  la  félicité  ou  la  béatitude,  par  laquelle 

l'homme  devient  le  plus  conforme  à  Dieu,  et  qui  est  la  fin  de  la 
vie  humaine,  consiste  en  une  certaine  opération  ». 

La  vertu  humaine,  qui  a  pour  effet  de  disposer  à  leurs  aciions 

propres  les  principes  d'où  émanent  les  aciions  d'ordre  raisonna- 
ble ou  proprement  humaines,  ne  peut  èlre,  dans  son  essence, 

qu'un  habitus  opératif.  —  Mais  cet  habijus  o[)ératif,  (]uel  est  bien 
son  caractère  spécifique?  Est-il  essentiellement  un  habitus  opé- 

ratif bon  ;  ou,  au  contraire,  serail-il,  sinon  mauvais,  tlu  moins 

indifférent,  pouvant,  tout  en  restant  lui-même,  èlre  tantôt  bon 

et  tantôt  mauvais?  —  Ce  nouveau  point  de  doctrine  va  faire  l'objet 
de  l'article  suivant. 

Article  III. 

Si  la  vertu  humaine  est  un  habitus  bon? 

Trois  objections  veulent  prouver  qu'  «  il  n'est  pas  de  la  raison 

de  la  vertu,  qu'elle  soit  un  habitus  bon  ».  —  La  première  dit 
que  «  le  péché  se  prend  toujours  en  mal.  Or,  même  pour  le  péché, 

il  est  une  certaine  vertu,  selon  ce  mot  de  la  première  Epîlre  aux 

Coi'inthiens,  ch.  \v  (v.  5G)  :  La  vertu  du  péché  est  la  loi.  Donc 

la  vertu  n'est  pas  toujours  un  habitus  bon  ».  —  La  seconde 

objection,  très  remarquable,  en  ce  sens  qu'elle  formule  ce  qu' 

devait  être  plus  tard,  en  partie,  l'opinion  de  Scot,  remarque  que 
((  la  vertu  répond  à  la  puissance.  Or,  la  puissance  ne  regarde 

pas  que  le  bien;  elle  regarde  aussi  le  mal;  selon  celte  parole 

d'Isaïe,  ch.  v  (v.  22)  :  Malheur  à  ceux  qui  sont  puissants  à 
boire  le  vin  et  forts  à  mêler  les  liqueurs  enivrantes.  Donc  la 

vertu  aussi  regarde  le  bien  et  le  mal  ».  Scot  ne  disait  pas  que 

la  vertu  regarde  le  bien  et  le  mal  ;  mais  il  le  disait  de  Thabitus, 

qu'il  séparait  de  la  raison  de  vertu,  faisant  de  la  vertu  une  sim- 
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pie  condition  extrinsèque  et  surajoutée  [cf.  Sentence»,  liv.  I, 

dist.  17,  q.  3  .  Nous  verrons  la  réponse  de  saint  Thomas.  —  La 

troisième  objection  rappelle  que  «  selon  l'Apôtre,  dans  sa  seconde 
Epîlre  aux  Corinthiens,  ch.  xii  (v.  9),  la  vertu  se  parfait  dans 

rinjîrmité.  Puis  donc  (|ue  l'infirmité  est  un  certain  mal,  la  vertu 
ne  se  réfère  pas  seulement  au  bien;  elle  se  réfère  aussi  au  mal  ». 

L'argument  sed  contra  est  formé  d'un  double  texte  de  saint 

Augustin  eld'Aristole.  —  «  Saint  Augustin  dit,  au  livre  des  Mœurs 
de  r Eglise  (ch.  vi)  :  Personne  ne  doutera  que  la  vertu  ne  fasse 

Vànie  excellente.  —  Et  Arislote  dit,  au  second  livre  de  i Ethique 

(ch.  VI.  n.  2;  de  S.  Th.,  Ie<;.  6),  que  la  vertu  est  ce  qui  rend 

bon  le  sujet  où  elle  est  et  qui  fait  aussi  que  son  acte  est  bon  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  revient  encore  à  la  notion 

de  la  vertu  d'où  il  fait  tout  partir  dans  la  question  actuelle;  et 

c'est,  «  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (art.  i)  »,  que  «  la  vertu 
implique  une  perfection  de  puissance;  ce  cpii  fait  que  la  vertu  de 

chaque  chose  se  détermine  par  le  point  exirème  auquel  aboutit 

la  puissance  de  cette  chose,  comme  il  est  dit  au  premier  livre  du 

Ciel  et  du  Monde  »  (ch.  xi,  n.  7,  8;  de  S.  Th.,  le<;.  2')).  Or,  s'il 
en  est  ainsi,  il  faut,  de  toute  nécessité,  que  toute  vertu  soit 

chose  bonne;  et,  si  elle  est  elle-même  dans  le  genre  habitiis,  elle 

sera  nécessairement  un  habitus  bon.  C'est  qu'en  effet,  «  le  point 

extrême  auquel  aboutit  la  puissance  d'un  être  doit  nécessaire- 
ment être  chose  bonne;  car  tout  mal  impTupie  un  certain  défaut; 

aussi  bien,  saint  Denys  dit  au  chapitre  iv  des  J\oms  Divins,  que 

(oui  mal  est  infirme.  Il  fandta  donc  que  la  verlu,  en  toute  chose, 

se  dise  par  rappoit  au  bien.  El,  par  suile,  la  vertu  luunaine, 

qui  est  un  habilus  opéralif,  est  un  habitus  bon  el  (pii  produit  le 

bien  ». 

h'ad  prinium  explicpie  que  si  parfois  l'on  jtaile  de  verlu  au 
sujet  du  mal  et  des  méchants,  ce  n  Vsi  point  en  prenant  ce  mot 

dans  son  sens  propre;  ce  n'est  que  par  adaptation  ou  similitude 

et  d'urie  façon  n)étaphorique.  k  Le  mol  bon,  comjue  le  mot  par- 

fait, ne  se  dis«'nl  que  d'une  façon  métaphorique,  quand  il  s'ayit 

des  méchants;  c'est  ainsi  qu'on  parle  d'un  [)arfait  voleur  ou  bri- 

gand, et  d'un  bon  voleur  ou  brigand,  comme  on  le  voit  par  Aris- 
tole  au  cinquième  livre  des  Méfaphi/siques  (de  S.  Th.,  leç.  r8; 
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Di(l.,  liv.  IV,  cil.  XVI,  n.  i  ).  De  la  même  manière,  on  parlera  de 

vertu,  d'une  fa(;on  métajjhori(|ue,  au  sujet  des  méchants.  En  ce 
sens,  la  loi  est  appelée  la  vertu  du  péché,  pour  autant  fjue  la 

loi  a  clé  l'occasion  de  l'augmentation  du  péché  et  a  porté  en 
quelque  sorte  à  son  maximum  le  pouvoir  »  néfaste  »<  du  j)éché  ». 

Uad  secundum  dit  cpie  «  le  mal  de  l'ivresse  et  de  la  boisson 
excessive  »,  comme  le  mal  de  tout  péché,  «  consiste  dans  un 

défaut  d'ordre  de  la  raison  »  ;  c'est  parce  qu'il  n'a  pas  l'ordre 

voulu  et  marqué  par  la  raison,  que  l'acte  peccamineux  est  mau- 
vais. «  Or,  il  arrive  que  même  avec  ce  défaut  de  la  raison  »  et 

parce  que  les  puissances  supérieures  dans  l'homme  n'exercent 
point  leur  action  ou  leur  office  comme  il  le  fiiudrail,  «  il  est  lelle 

puissance  inférieure  parfaite  en  ce  qui  est  de  sa  sphère  pro[)re  »  : 

et,  par  exemple,  telle  puissance  d'ordre  sensible  se  portera, 
avec  toute  la  perfection  voulue  dans  cet  ordre,  à  ce  qui  relève 

de  son  action,  «  même  à  l 'encontre  ou  avec  le  défaut  de  la  rai- 

son »  ;  car  les  deux  domaines,  pour  être  subordonnés,  n'en  sont 

pas  moins  distincts,  et,  d'une  certaine  manière,  indépendants.  Il 
est  donc  possible  que  la  raison  étant  imparfaite  ou  en  défaut, 

dans  l'homme,  certaines  autres  facultés  qui  sont  en  lui  soient 
cependant  parfaites  dans  leur  sphère  propre.  Et  à  ce  titre  ou  de 

ce  chef,  on  pourrait  parler  de  vertu,  à  leur  sujet.  «  Toutefois,  la 

perfection  d'une  telle  puissance,  parce  qu'elle  est  avec  un  défaut 
de  la  raison,  ne  peut  pas  être  appelée  du  nom  de  vertu  humaine  ». 

C'est  pour  n'avoir  pas  pris  garde  à  celte  dernière  remarque 
de  saint  Thomas,  si  juste  et  si  profonde,  que  Scot  a  imaginé  sa 

théorie  de  la  vertu  indé[)endante  de  la  raison  d'habitus  et  s'y 
surajoutant  en  quelque  sorte  du  dehors,  à  titre  accidentel  [cf.  son 

commentaire  des  Sentences,  liv.  I,  dist.  17.  q.  \V  ;  tandis  que, 

pour  nous,  la  raison  de  vertu  divise  essentiellement  la  raison 

générique  d'habitus.  Seulement,  il  faut  [irendre  garde,  comme 

nous  le  rappelle  ici  saint  Thomas,  (jue  l'habitus  opératif  dont  le 

propre  est  de  parfaire  une  puissance  d'agir  n'aura  la  raison  de 

vertu,  au  sens  propre,  que  s"il  parfait  cette  puissance  selon  (jue 

le  demande  l'être  ou  la  nature  du  sujet  en  (\\\\  elle  se  trouve.  Si 
donc  cette  puissance  e^t  une  puissance  subordonnée,  dans  le 

sujet,  il  ne  suffira  pas,  pour  que  l'habitus  (jui  la   parfait  ait  rai- 



QUESTION    LV.         DE    l'eSSENCE    DE    LA    VERTU.  l3 

son  de  vertu,  dans  ce  sujet,  qu'elle  perfectionne  cette  puissance 

dans  le  seul  ordre  de  sa  sphère  inférieure;  il  faudra  qu'elle  la 

perfectionne  en  l'inclinant  à  agir  comme  le  demande  la  nature 

entière  du  sujet  où  elle  est.  Ce  n'est  qu'alors  qu'elle  aura  la  rai- 

son de  vertu.  Et  il  n'y  a  donc  pas  à  imag^iner,  comme  le  fait  Scot, 

qu'un  même  hahilus  existant  au  préalable  dans  une  faculté 

d'ordre  inférieur  indépendamment  de  l'ordre  de  la  raison,  pourra 

ensuite  devenir  une  vertu,  du  seul  fait  que  l'ordre  de  la  raison 
interviendra.  Quant  cet  ordre  interviendra,  ce  sera  un  habitus 

nouveau  qui  existera  dans  la  faculté  inférieure,  causé  précisément 

par  celle  action  des  facultés  supérieures  pliant  les  facultés  infé- 
rieures à  agir  dans  le  sens  qui  est  celui  de  la  raison.  Cf.  ce  que 

nous  avons  dit  plus  haut,  q.  5i,  art.  2,  sur  la  genèse  des 
habitus. 

Uad  tertinm  fait  observer,  expliquant  le  mol  de  saint  Paul, 

que  «  la  raison  se  montre  d'autant  plus  parfaite,  qu'elle  peut 
davantage  vaincre  ou  tolérer  les  infirmilés  du  corps  et  des  puis- 

sances inférieures.  Et  c'est  pour  cela  que  la  vertu  humaine,  qui 

est  le  propre  de  la  raison,  est  dite  se  perfectionner  dans  l'intir- 

mité  :  il  ne  s'agit  pas  de  linfirmité  de  la  raison;  mais  de  celle  du 
corps  et  des  puissances  inférieures  ». 

La  verdi  humaine,  (jui  doit  parfaire  la  raison  et  toutes  les 

autres  puissances  d'agir  existant  dans  l'homme,  dans  leur  rap- 
port avec  la  puissance  su|)érieure  de  la  raison,  est  nécessairement 

un  habitus,  un  habilus  opéralif,  cl  (jiii  ne  peut  être  qu'un  habi- 
tus bon.  —  Que  penser  maintenant  de  la  définition  de  la  vertu, 

tirée  de  saint  Augustin,  et  rendue  classique,  dès  avant  saint  Tho- 

mas, par  le  Maître  des  Sentences  (liv.  II,  dist.  27)?  C'est  ce  que 

nous  allons  examiner  à  l'arlicle  qui  suit. 
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Article  IV. 

Si  la  vertu  est  convenablement  définie? 

Six  objections  veulent  prouver  que  «  la  définition  de  la  vertu, 

qui  a  coutume  d'être  assig-née,  savoir  que  la  vertu  est  une  bonne 
(jualité  de  V esprit,  qui  rend  la  vie  droite,  dont  personne  n  abuse, 

et  que  Dieu  opère  en  nous  sans  nous,  n'est  pas  une  bonne  défi- 
nition ».  —  La  première  rejette  les  mots  bonne  qualité.  Elle 

arguë  de  ce  que  «  la  vertu  est  une  bonté  de  l'homme;  car  elle  est 

ce  qui  rend  l'homme  bon.  Ov,  il  ne  semble  pas  que  la  bonté  soit 

bonne,  pas  plus  que  la  blancheur  n'est  blanche.  Donc  il  n'est 
pas  à  propos  de  définir  la  vertu  une  bonne  qualité  ».  —  La 

seconde  objection  s'en  prend  à  ces  deux  mêmes  mots  rapprochés 

l'un  de  l'autre  à  titre  de  genre  et  de  différence.  «  Aucune  diffé- 

rence n'est  plus  vaste  que  son  g-enre,  puisqu'elle  le  divise.  Or,  le 
bien  est  plus  vaste  que  la  qualité  :  il  se  confond,  en  effet,  avec 

l'être  »,  qui  comprend  tout.  «  Donc  le  mot  bon  ne  doit  pas  être 
mis  dans  la  définition  dé  la  vertu,  comme  différence  du  genre 

qualité.  »  —  La  troisième  objection  cite  un  texte  de  «  saint 
Augustin,  au  douzième  livre  de  la  Trinité  »  (ch.  viii),  où  il  est 

«  dit  que  la  première  chose  qui  ne  nous  est  pas  commune  avec 

les  animaux  marque  ce  qui  appartient  à  l'esprit.  Or,  il  y  a  des 
vertus  qui  sont  le  propre  de  facultés  autres  que  la  raison,  comme 

Aristote  le  dit  au  troisième  livre  de  l'Ethique  (ch.  x,  n.  i  ; 

de  S.  Th.;,  leç.  19).  Donc  il  n'est  pas  vrai  que  toute  vertu  soit 

une  bonne  qualité  de  l'esprit  ».  —  La  quatrième  objection  fait 
observer  que  «  la  droiture  semble  être  le  propre  de  la  justice;  et 

aussi  bien  ce  sont  les  mêmes  hommes  qu'on  appelle  droits  et  jus- 

tes. Puis  donc  que  la  justice  est  une  vertu  spéciale,  il  n'était  pas 
à  propos  de  mettre,  dans  la  définition  de  la  vertu  en  général, 

qu'elle  est  ce  qui  assure  une  vie  droite  ».  —  La  cinquième  objec- 

tion dit  que  «  quiconque  s'enorgueillit  d'une  chose,  abuse  de  cette 

chose.  Or,  il  en  est  beaucoup  qui  s'enorgueillissent  de  la  vertu, 
selon  que  saint  Augustin  le  marque  dans  sa  Règle,  disant  que 

l'orffueil  se  glisse  même  dans  les  bonnes  œuvres  pour  les  détruire. 
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Il  est  donc  faux  que  personne  n'abuse  de  la  vertu  ».  —  La 

sixième  objection  rappelle  que  «  l'homme  est  justifié  par  la 
vertu.  Or,  saint  Augustin  dit,  sur  saint  Jean  (traité  LXXlIj,  à 

propos  de  ces  paroles  :  il  fera  de  plus  grandes  choses  que 

celles-là  (ch.  xiv,  v.  12)  :  Celui  qui  t'a  créé  sans  toi  ne  te  justi- 
fiera pas  sans  toi.  Il  ne  fallait  donc  pas  dire,  de  la  vertu,  que 

Dieu  C opère  en  nous  sans  nous  ». 

L'ari^ufnenl  sed  contra  en  appelle  sinq^lemenl  à  «  l'autorité  de 
saint  Augustin,  dont  les  paroles  ont  fourni  la  détinition  en  ques- 

tion, surtout  dans  le  second  livre  du  Libre  Arbitre  »  (ch.  xix). 

Au  corps  de  Particle,  si^mt  Thomas  déclare  que  «  la  définition 

donnée  comprend  d'une  manière  parfaite  toute  la  raison  de  la 

vertu.  C'est  qu'en  effet  la  raison  parfaite  d'une  chose  résulte  de 

la  totalité  de  ses  causes.  Or,  la  définition  dont  il  s'ag^it  comprend 
toutes  les  causes  de  la  vertu.  —  On  y  trouve  sa  cause  formelle, 

constituée,  comme  pour  toute  chose,  de  son  genre  et  de  sa.  diffé- 

rence, marques  par  ces  mots  :  une  qualité  bonne.  La  qualité,  en 

effet,  est  le  4^enre  de  la  vertu;  et  la  bonté  est  sa  différence.  Tou- 

tefois, observe  saint  Thomas,  la  définition  serait  mieux  adaptée, 

si  à  la  place  du  mot  qualité,  elle  avait  le  mol  habitas,  qui  est  le 

jgeiire  prochain  ».  —  S'il  s'agit  de  la  cause  matérielle,  «  la  vertu 

n'a  pas  de  matièie  d'où  elle  soit  formée;  pas  plus  qu'elle  n'a  les 
autres  accidents  »  liés  à  celte  matière.  «  Elle  a  cependant  une 

matière  sur  laquelle  elle  porte  »,  qui  est  son  objet;  «  et  une 

matière  où  elle  est,  savoir  son  sujet  »  en  qui  elle  réside.  «  La 

matière  sur  laquelle  porte  la  vertu,  et  qui  est  son  objet,  ne  pou- 
vait point  être  marquée  dans  la  définition  précitée,  parce  que 

l'objet  donne  aux  diverses  vertus  leur  es[)èce  propre;  et  la  défi- 

nition actuelle  est  celle  de  la  vertu  en  général.  Et  c'est  pourquoi, 

en  guise  de  cause  matérielle,  c'est  le  sujet  qui  est  indiqué  par 

ce  mol  :  une  qualité  bonne  de  l'esprit.  —  La  fin  de  la  vertu  est 

l'opération  elle-même,  la  vertu  étant  un  habitus  opératif  »  : 

c'est  à  l'opération  qu'elle  est  essentiellement  ordonnée  comme  à 
sa  fin  propre.  «  Seulement,  il  est  à  noter  (jue  parmi  les  habitus 

opératifs,  les  uns  se  terminent  toujours  au  mal;  tels  les  habitus 

vicieux;  d'autres  aboutissent  tantôt  au  bien  et  tantôt  au  mal; 

ainsi,    l'opinion    qui   peut   se    terminer  au   vrai  ou  au  faux.  La 



l()  SOMME    TIIÉOLOGIQUE. 

vertu,  elle,  est  un  hahilus  qui  ne  peut  se  terminer  qu'au  bien  », 

selon  que  nous  l'avons  marqué  à  l'article  précédent.  «  Et  voilà 

pourquoi,  afin  de  disting^uer  la  vertu  des  habitus  qui  se  termi- 
nent toujours  au  mal,  il  est  dit  c\uelle  rend  la  vie  droite;  et  pour 

la  séparer  de  ce  qui  tantôt  va  au  bien  et  tantôt  va  au  mal,  il  est 

dit  que  personne  n'en  use  mal.  —  La  cause  efficiente  de  la  vertu 

infuse,  à  laquelle  s'applique  la  définition  donnée,  est  Dieu  Lui- 

même;  et  c'est  pour  cela  qu'il  est  dit  que  la  vertu  est  causée  par 

Dieu  en  nous  sans  nous.  Que  si  l'on  retranche  ce  dernier  mem- 
bre, la  définition  précitée  conviendra  à  toutes  les  vertus,  soit 

acquises,  soit  infuses  ». 

L'ad  primnm  est  à  retenir.  Il  formule  une  admirable  règle  de 

métaphysique.  «  La  première  chose  qui  tombe  dans  l'intelligence, 

c'est  l'être.  Il  s'ensuit  qu'à  tout  ce  qui  est  perçu  par  nous,  nous 

attribuons  l'être,  et,  par  suite,  l'un  et  le  bien,  qui  s'identifient  à 

l'être.  De  là  vient  que  nous  disons  de  l'essence,  qu'elle  est  de 

l'être,  qu'elle  est  une,  qu'elle  est  bonne;  de  même,  pour  l'unité, 

qu'elle  est  de  l'être,  qu'elle  est  une,  qu'elle  est  bonne  ;  pareille- 

ment, pour  la  bonté  ».  Il  s'agit  là  des  transcendantaux,  qui  domi- 
nent toutes  les  catégories  du  réel  et  se  retrouvent  partout.  «  Mais 

il  n'en  va  plus  de  même,  quand  il  s'agit  des  formes  spéciales  », 
appartenant  à  des  catégories  distinctes;  «  comme,  par  exemple, 

la  blancheur  ou  la  santé  ».  Ici,  nous  n'avons  plus  l'universalité 

de  perception  et  d'attribution  dont  nous  parlions  tout  à  l'heure. 
«  Et,  en  effet,  tout  ce  que  nous  percevons,  nous  ne  le  percevons 

pas  sous  la  raison  de  blanc  ou  de  sain  »  :  il  est  des  choses  qui 

sont  ou  peuvent  être;  que,  par  suite,  nous  pouvons  percevoir, 

puisque  tout  ce  qui  participe  à  la  raison  d'être  peut  être  perçu 
par  nous;  et  qui  cependant  ne  sont  ni  dans  la  catégorie  des  êtres 

blancs,  ni  dans  la  catégorie  des  êtres  sains.  —  Il  n'y  a  donc  pas 

de  parité,  comme  l'objection  le  donnait  à  entendre,  entre  la  rai- 

son de  bonté  et  la  raison  de  blancheur  :  celle-ci  ne  s'applique 
pas  nécessairement,  comme  le  fait  la  première.  —  «  Toutefois, 
ajoute  saint  Thomas,  il  faut  prendre  garde  que  les  accidents  et 

les  formes  non  subsistantes,  si  on  les  dit  être,  ce  n'est  point 

qu'elles  soient  elles-mêmes,  mais  parce  qu'elles  font  que  par  elles 
quelque  chose  soit;   de  même,   on   les  dit  unes  et  bonnes,  non 
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point  en  raison  de  qnelque  bonlé  on  de  quehjue  iinilé  qui  vien- 

drait les  affecter,  mais  parce  qu'elles  font  elles-mêmes  que  nar 
elles  quelque  chose  soit  nn  et  soit  hon.  —  Ainsi  donc,  nous 
dirons  que  la  vertu  est  bonne,  parce  que  par  elle  (juelqiie  chose 
est  bon  ». 

Uad  secundnm  précise  le  sens  et  la  portée  du  mot  bon,  dont 

nous  venons  de  parler,  selon  qu'on  l'applique  à  la  vertu.  «  Le 

mot  bon,  qui  se  trouve  dans  la  définition  de  la  vertu,  ne  désig^ne 

pas  le  bien  en  général  qui  se  confond  avec  l'être  et  déborde  du 
g^enre  qualité;  il  désig^ne  le  bien  de  la  raison,  au  sens  où  saint 
Denys,  au  chapitre  iv  des  Aoms  Divins  (de  S.  Th.,  leç.  22),  dit 

que  le  bien  de  rame  consiste  à  être  selon  la  raison  ».  Ce  mol  ne 

désigne  pas  simplement  le  fait  de  convenir  à  une  faculté  appéli- 

tive  ou  le  fait  de  pouvoir  être  aimé;  il  désigne  le  fait  d'être  con- 
forme à  la  raison  et  de  pouvoir  être  aimé  ou  approuvé  par  tout 

appétit  réglé  sur  la  droite  raison. 

L'arf  tertium  rappelle  que  «  la  vertu  ne  peut  se  trouver  dans 

les  puissances  non  raisonnables  de  l'àme,  qu'autant  que  ces 

ptiissances  participent  la  raison,  ainsi  qu'il  est  dit  au  premier 

livre  de  l'Ethique  (ch.  xiii,  n.  19,  20;  de  S.  Th.,  leç.  20).  Et 

voilà  pourquoi  c'est  la  raison  ou  l'esprit  qui  est  le  sujet  propre 
de  la  verlu  humaine  ».  Cf.  ce  que  nous  avons  dit  plus  haut  du 

vrai  sujet  de  l'habitiis  opératif,  q.  ;jo,  art.  4»  •>• 
\Jad  qnartnni  fait  observer  que  «  la  droiture  propre  à  la  jus- 

lice  est  celle  qui  porte  sur  les  choses  extérieures  dont  l'homme 
peut  faire  usage  et  qui  sont  la  matière  propre  de  la  justice, 

comme  nous  le  verrons  plus  loin  (q.  60,  art.  2;  2''-2'"',q.  58, 

art.  Sj.  Mais  la  droiture  qui  consiste  datis  l'ordre  à  la  fin  voulue 

et  à  la  loi  divine,  règle  de  la  volonté  humaine,  selon  qu'il  a  été 
dit  plus  haut  (q.  19,  art.  f\),  est  commune  à  toutes  les  vertus  ». 

Vad  qninti/m  dit  qu'<(  on  peut  mal  user  de  la  vertu,  à  titre 

d'objet;  comme  si  l'on  ne  pense  pas  de  la  vertu  ce  qu'il  faudrait, 

ou  si  on  la  hait,  ou  si  l'on  s'en  fn'ii  un  sujet  d'orgueil.  Mais  il 
demeure  qu'on  n'en  peut  jamais  mal  user,  comme  d'un  prin- 

cipe d'acte,  en  ce  sens  que  l'acte  de  la  verlu  soit  un  acte  mau- 
vais ». 

Uad  sextuni  explique  le  membre  de  phrase  qui  a   trait  à   la 
T.   VIII.    Vertus  et   Vices.  2 
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cause  des  verlus  infuses  et  qu'on  pourrait,  en  ellet,  rnal  enlen- 
dre.  «  La    vertu    infuse   est  causée  en    nous   sans  nous  comme 

principes  actifs  »  dans  la  production  de  celte  vertu;  «  mais  elle 

n'est  point   causée  sans   nous  considérés  comme  sujets  consen- 
tants ».  A  la  seule  exception  des  enfants  justifiés  par  la  çràce 

avant  l'âge  de  raison,  tout  autre  sujet  en   (jui   Dieu   produit  la 
grâce  et  les  vertus  infuses,  doit  coopérer,  à  titre  de  cause  dispo- 

sitive, par  son  libre  arbitre  et  sous  forme  de  sujet  consentant,  à 

la  production  de  la  grâce  et  des  vertus  dans  son  âme;  comme 

nous  aurons  à  l'expliquer  plus  tard  ((j.  112,  art.  2).  «  C'est  dans  ce 

sens,  ajoute  saint  Thomas,  qu'il  faut  entendre  l'expression  que 
Dieu  cause  en  nous  sans  nous.  Quant  aux  choses  qui  sont  notre 

œuvre  et  pour  lesquelles  nous  avons  la  raison  de  principe  actif. 

Dieu  aussi  les  cause  en  nous,    mais  non  point  sans  nous,  agis- 

sant à  titre  de  causes  efficientes.  C'est  qu'en  effet  »,  même  là  se 
retrouve   la  causalité  première   et    universelle  de  «  Dieu  »,  qui 

«  agit  en  toute  volonté  et  en  toute  nature  ».  —  On  lemarquera 

cette  nouvelle  affirmation  si  catégorique  de  la  doctrine  de  l'uni- 

verselle   motion   divine   en    tout  agent  créé,    qu'il   s'agisse   des 

agents  naturels  ou  même   de    l'agent   volontaire  en  tant  que  tel 
[cf.  Première  Partie,  q.  io5,  art.  5;  /"-i^"*,  q.  9,  art.  6]. 

La  vertu  humaine  désigne  une  perfection  du  piincipe  de  l'acte 
humain.  Cette  perfection  ne  peut  être  que  dans  le  genre  habitus, 

et  même  dans  le  genre  prochain  qu'est  l'habitus  opératif,  puis- 

que le  principe  de  l'acte  humain  appartient  au  genre  puissance, 

dans  le  sens  de  puissance  opéralive.  D'autre  part,  la  j)erfection 

de  ce  principe,  quand  il  s'agit  de  l'acte  humain  au  sens  for- 
mel de  ce  mot,  ne  peut  être  que  chose  bonne,  purement  et 

simplement;  c'est-à-dire  que  de  cet  habitus  opératif  perfection- 

nant la  puissance  d'agir  en  fonction  de  la  règle  pure  et  simple 

de  l'acte  humain,  ne  pourra  jamais  procéder  qu'un  acte  vrai- 

ment bon,  au  sens  pur  et  simple,  pour  l'homme  qui  agit.  Et 

c'est  cela  même  qui  spécifie  le  caractère  propre  de  l'habitus 

opératif  qu'est  la  vertu  humaine.  Cet  habitus  n'existe  que  si  vrai- 
ment le  sujet  en  qui  il  se  trouve  est,  en  effet,  perfectionné  par 

lui,  au  point  de.  ne  jamais  agir  sous  l'iullux  de  cet  habitus  que 
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conformément  à  la  rèole  pure  el  simple,  d'où  dépend  la  bonté 

pure  et  simple  de  l'acte  humain  en  tant  que  tel.  —  Mais  ceci 
nous  amène  à  nous  poser  la  question  du  sujet  de  cet  habitus 

opéralif  essentiellement  bon  qu'est  la  vertu  liuntaine,  question  du 

plus  haut  intérêt,  dont  l'étude  précisera  encore  la  vraie  nature 
de  la  vertu. 



QUESTION  LVI. 

DU  SUJET  DE  LA  VERTU. 

Cette  question  comprend  six  articles  : 

i"   Si   la   vertu  est  dans   les  puissances   de  l'ànie  comme   dans  son 
sujet? 

20  Si  une  même  vertu  peut  se  trouver  en  plusieurs  puissances? 
30  Si  rintellis^ence  peut  élrc  sujet  de  la  vertu? 

4"  Si  l'irascible  et  le  concupiscible  sont  le  sujet  de  la  vertu  ? 
50  Si  les  facultés  de  perception  d'ordre  sensible  sont  le  sujet  de  la vertu  ? 

6°  Si  la  volonté  peut  être  le  sujet  de  la  vertu? 

De  ces  six  articles,,  les  deux  premiers  étudient  les  rapports  des 

puissances  de  l'àme  en  général  avec  le  fait  d'être  sujet  de  la 

vertu  :  les  quatre  autres  s'enquièrent  des  diverses  puissances  en 

particulier.  —  En  général,  nous  avons  d'abord  l'article  premier, 

qui  se  demande  si  c'est  aux  puissances  de  l'àme  que  revient  le 

fait  d'être  sujet  de  la  vertu. 

Article  Premier. 

Si  la  vertu  est  dans  les  puissances  de  l'âme  comme  dans 
son  sujet? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  vertu  n'est  pas  dans 

les  puissances  de  l'âme  comme  dans  son  sujet  ».  —  La  première 
en  appelle  au  texte  de  «  saint  Augustin  »,  que  nous  connaissons 

déjà  et  qui  «  dit  que  la  vertu  est  ce  qui  donne  une  vie  droite 

{iU\  Libre  Arbitre,  liv.  Il,  cli.  xix).  Or,  le  fait  de  vivre  n'est  pas 
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dû  aux  puissances  de  l'àme,  mais  bien  à  son  essence.  Donc  la 

vertu  n'est  pas  dans  les  pjiissances  de  l'àme;  elle  est  dans  l'es- 

sence ».  —  La  seconde  appuie  sur  la  parole  d'  «  Aristote  »,  que 
nous  connaissons  aussi  et  qui  «  dit  que  la  vertu  rend  bon  le  sujet 

où  elle  se  trouve  et  fait  aussi  que  son  acte  est  bon  {Éthique,  liv.  II, 

ch.  VI,  n.  2  ;  de  S.  Th.,  leç.  6).  De  même,  en  effet,  que  l'acte 

est  dû  à  la  puissance,  de  même  c'est  l'essence  de  l'âme  qui  fait 

être  le  sujet  en  qui  se  trouve  la  vertu.  Donc  la  vertu  n'appar- 

tient pas  [)lus  aux  puissances  de  l'àme  qu'elle  n'appartient  à  l'es- 
sence ».  — La  troisième  objection  remarque  que  «  la  puissance 

est  dans  la  seconde  espèce  de  la  qualité.  Or,  la  vertu  est  une 

certaine  qualité,  ainsi  (ju'il  a  été  dit  [)lus  haut  (q.  55,  art.  4)- 

Puis  donc  qu'on  ne  peut  pas  assig'uer  une  qualité  à  la  qualité,  il 

s'ensuit  (jue  la  vertu  n'est  pas  dans  les  puissances  de  l'àme  comme 
dans  son  sujet  ». 

L'ari^ument  sed  contra  rappelle  un  autre  texte  d'Aristote,  éga- 
lement cité.  «  Il  est  dit,  au  premier  livre  du  Ciel  et  du  Monde 

(ch.  XI.  n.  7,  8;  de  S.  Th.,  leç.  25),  que  la  vertu  est  le  ternie  de 

la  puissance.  Or-,  le  terme  est  dans  le  sujet  qu'il  termine.  Donc 

la  vertu  est  dans  la  puissance  de  l'àme  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  que  «  nous  pou- 

vons tirer  d'un  triple  chef  que  la  vertu  appartient  manifestement 

à  la  puissance  de  l'àme  »,  el  non  pas  à  son  essence.  —  «  Pre- 
mièrement, de  la  raison  même  de  vertu,  (jui  im[»lique  la  perfec- 

tion de  la  puissance;  or,  la  perfection  est  dans  le  sujet  qu'elle 

perfectionne.  —  Secondement,  de  ce  qu'elle  est  un  habitus  opé- 

ratif,  ainsi  (ju'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  55,  art.  2).  Toute  opéra- 

tion émane  de  l'àme,  en  elfet,  par  l'entremise  de  quelque  puis- 

sance. —  Troisièmement,  de  ce  qu'elle  dispose  à  ce  qu'il  y  a  de 

plus  excellent.  Ce  qu'il  y  à  de  plus  excellent,  en  effet,  est  la  fin, 

qui  est  soit  l'opération  même  du  sujet,  soit  quelque  chose  qui  se 

trouve  atteint  par  l'opération  émanant  de  la  puissance.  —  On 

voit  donc  que  la  vertu  humaine  est  dans  la  puissance  de  l'àme 
comme  dans  son  sujet  ». 

\Jad  primuin  distingue  le  mot  vivre.  «  C'est  d'une  double  ma- 

nière qu'on  l'entend.  —  Parfois,  il  désigne  l'être  du  sujet  qui  vit. 

Dans  ce  cas,  il  se  réfère  à  l'essence  de  l'àme,  qui  est,  pour  le 
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vivant,  le  principe  de  son  être.  —  En  un  autre  sens,  on  applique 

le  mol  uivre  à  l'opération  du  sujet  qui  vit.  C'est  dans  ce  second 

sens  qu'on  définit  la  vertu  :  ce  qui  donne  une  vie  droite  :  il  s'agit 

là  de  l'opération  rendue  droite  par  la  vertu  ». 
Uad  secundum  fait  remarquer  que  «  le  bien  est  la  fin  ou  se 

dit  en  fonction  de  la  fin.  Par  cela  donc  que  le  bien  du  sujet  qui 

agit  consiste  dans  son  opération,  c'est  encore  de  l'opération  qu'il 

s'agit,  et,  par  suite,  de  la  puissance,  quand  on  dit  que  la  vertu 
rend  bon  le  sujet  où  elle  se  trouve  ». 

\Jad  tertium  doit  être  noté.  Il  explique  que  «  si  un  accident 

est  dit  être  en  un  autre  comme  dans  son  sujet,  ce  n'est  pas  que 

l'accident  par  lui-même  puisse  porter  un  autre  accident;  mais 

parce  qu'un  accident  adhère  à  la  substance  par  l'entremise  d'un 

autre,  comme  la  couleur  affecte  le  corps  par  l'entremise  de  la  sur- 
face, ce  qui  fait  dire  que  la  surface  est  le  sujet  de  la  couleur. 

C'est  de  la  même  manière  que  la  puissance  est  dite  sujet  de  la 
vertu  ».  Cf.  une  réponse  semblable,  donnée  à  propos  des  habitus 

en  général,  q.fi^  art.  2,  ad  ;?"'". 

Puisque  la  vertu  est  la  perfection  de  la  puissance  d'agir  et 

qu'elle  est  ordonnée,  sous  forme  de  principe  ultime  d'action,  à 

l'action  elle-même,  il  est  manifeste  que  ce  n'est  pas  dans  l'essence 

de  l'àme,  mais  bien  dans  ses  puissances,  qu'elle  doit  exister  comme 
en  son  sujet.  —  Une  seconde  question  se  pose  tout  de  suite.  La 

vertu  qui  doit  ainsi  exister  dans  les  puissances  de  l'àme,  y  peut- 

elle  exister  en  telle  sorte  qu'une  même  vertu  se  trouverait  en  plu- 
sieurs puissances;  ou  bien  est-ce  exclusivement  à  une  seule  puis- 

sance que  l'être  d'une  même  vertu  doit  être  réservé?  C'est  ce  que 

nous  allons  examiner  à  l'article  qui  suit. 
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Article  II. 

Si  une  même  vertu  peut  exister  en  plusieurs  puissances? 

Trois  objections  veulent  prouver  qu'  «  une  même  vertu  peut 
exister  en  deux  »  ou  plusieurs  «  puissances  ».  —  La  première 
arguë  de  ce  que  «  les  habilus  se  connaissent  par  les  actes.  Or,  un 

même  acte  procède,  diversement,  de  puissances  diverses;  c'est 

ainsi  que  l'acte  de  marcher  procède  de  la  raison  comme  du  prin- 

cipe qui  dirii^^e,  de  la  volonté  comme  du  principe  qui  meut,  de  la 
faculté  motrice  comme  du  principe  qui  exécute.  Donc,  pareille- 

ment, un  même  habilus  de  vertu  peut  exister  en  plusieurs  puis- 

sances ».  —  La  seconde  objection  argumente  dans  le  même  sens, 

en  invoquant  l'autorité  d'  «  Aristote  »,  qui  «  dit,  au  second  livre 

de  XElh'uiue  (ch.  iv,  n.  3;  de  S.  Th.,  leç.  4)»  que  pour  la  vertu 
trois  choses  sont  rerjuises  :  savoir  ;  vouloir;  et  (ifjir  sans  Jlêchir. 

Or,  savoir  relève  de  l'intelligence,  comme  vouloir  relève  de  la 
volonté.  Donc  la  vertu  peut  être  en  plusieurs  puissances  ».  —  La 

troisième  objection  observe  que  «  la  prudence  est  dans  la  rai- 
son, élanl  la  droite  raison  des  actions  à  produire,  comme  il  est 

dit  au  sixième  livre  de  V l'J t/i i r/ ne  {c\i.  v,  n.  /j,  0;  de  S.  Th.,  leç.  4)- 

Elle  est  aussi  dans  la  volonté,  puisque  la  [)rudence  ne  peut  exis- 
ter si  la  volonté  est  dépravée,  comme  il  est  dit  au  même  livre. 

Donc  une   même    vertu   peut    être   en    deux    puissances  ». 

L'argument  &ed  contra  s'appuie  sur  la  conclusion  de  l'article 
précédent.  Nous  avons  dit,  là,  que  «  la  vertu  est  dans  la  puis- 

sance de  lame  comme  dans  son  sujet.  Or,  le  même  accident  ne 

peut  pas  être  en  plusieurs  sujets.  Donc  une  même  vertu  ne  peut 

pas  être  en  plusieurs  puissances  de  l'àme  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  qu'  «  une  chose 

peut  être  en  deux  sujets  d'une  double  manière.  —  D'abord,  au 

même  litre.  El,  de  cette  manière,  il  est  impossible  qu'une  même 
vertu  soil  en  deux  puissances.  La  raison  en  est  que  la  diversité 

des  puissances  se  considère  selon  les  conditions  génériques  des 

objets;  la  diversité  des  habit  us,  au  contraire,  selon  les  conditions 
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spéciales.  Il  s'ensuit  (jue  si  l'on  a  diversité  des  puissances,  on  a 
nécessairement  diversité  des  hahitus;  mais  non  inversement  fCf. 

à  ce  sujet,  q.  54,  art.  i  ad  /"'"].  —  D'une  autre  manière,  une 
chose  peut  être  en  deux  ou  en  plusieurs,  non  pas  au  même  titre, 

mais  selon  un  certain  ordre.  Et,  de  celte  façon,  une  vertu  peut 

appartenir  à  plusieurs  puissances,  en  telle  sorte  que  dans  l'une 
elle  se  trouve  principalement,  et  dans  les  autres  par  mode  de  dif- 

fusion ou  par  mode  de  disposition  »,  selon  que  ces  autres  puis- 

sances participent  l'influx  de  la  première  en  disposant  à  son  acte, 

«  pour  autant  qu'une  puissance  est  mue  par  une  autre  et  que 

l'une  reçoit  de  l'autre  »  [Cf.  q.  17;  et  aussi,  q.  5o,  art.  4?  5]. 

\Jad  prininm  observe  que  «  le  même  acte  ne  peut  pas,  d'une 
façon  égale  et  selon  un  même  ordre,  appartenir  à  diverses  puis- 

sances; il  ne  leur  appartient  que  selon  des  raisons  diverses  et  dans 
un  ordre  distinct  ». 

Uad  tertinm  répond  de  même,  que  «  l'acte  de  savoir  est  pré- 
requis pour  la  vertu  morale,  parce  que  la  vertu  morale  agit  selon 

la  droite  raison;  mais  la  vertu  morale  consiste  essentiellement  en 

quelque  chose  qui  est  de  la  faculté  appétitive  ». 

Und  tertium  dit  que  «  la  prudence  est  réellement  dans  la  rai- 
son comme  dans  son  sujet;  mais  elle  présuppose  la  rectitude  de 

la  volonté,  à  titre  de  principe,  comme  nous  le  verrons  plus  loin  » 

(art.  suiv.  et  q.  07,  art.  4)« 

La  vertu,  considérée  sous  sa  raison  propre  d'habitus  opératif 
affectant  telle  puissance  et  la  disposant  ultimement  à  telle  action, 

ne  peut  être,  essentiellement  parlant,  que  dans  une  seule  puis- 

sance. Mais  parce  qu'une  puissance  déterminée  peut  requérir, 

pour  son  action,  d'autres  puissances  qui  reçoivent  d'elle  ou  de 

qui  elle  reçoit,  il  s'ensuit  que  la  vertu  n'existera  pas  dans  cette 

puissance,  sans  qu'il  n'y  ait,  dans  les  autres  puissances  en  rap- 
port avec  elle, -des  habitus  proportionnés  qui  seront,  eux  aussi, 

ordonnés  à  l'habitus  principal,  comme  les  puissances  sont  ordon- 

nées entre  elles.  —  Après  avoir,  d'une  façon  générale,  déterminé 
que  les  vertus  sont  dans  les  puissances  de  Pâme  comme  dans  leur 

sujet  et  de  quelle  manière  elles  s'y  trouvent,  nous  devons  main- 

tenant nous  enquérir  des  diverses  puissances  de  l'àme  où  la  vertu 
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peut  exisler  comme  en  son  sujet.  —  La  question  se  pose  pour 

quatre  sortes  de  puissances  :  l'intelliy^ence;  Tappétit  sensible;  les 

facultés  de  perception  d'ordre  sensible;  la  volonté. 

D'abord,  l'intelligence.  —  C'est  l'objet  de  Tarticle  qui  suit. 

Article  III. 

Si  l'intelligence  peut  être  sujet  de  la  vertu? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  rinlelli^ence  n'est  point 
le  sujet  de  la  vertu  ».  —  La  première  cite  un  mot  de  <(  saint  Aw- 

g^uslin  »,  (jui,  «  au  livre  des  Mœurs  de  C E(jlise  (cli.  xv),  dit  que 

toute  verlu  est  un  amour.  Or,  le  sujet  de  l'amour  n'est  pas  l'in- 
tellii^ence,  mais  bien  la  seule  faculté  appélilive.  Donc  aucune 

verlu  n'est  dans  rintelligence  ».  —  La  seconde  objection  rappelle 

que  «  la  verlu  est  ordonnée  au  bien,  ainsi  (ju'il  ressort  de  ce  qui 

a  été  dit  j)lus  haut  (q.  55,  art.  3).  Or,  le  bien  n'est  pas  objet 

d'inlelligence;  il  est  objet  de  faculté  appétitive.  Donc  le  sujet  tle 

la  vertu  n'est  pas  l'inlellig^ence,  mais  la  faculté  appélilive  ».  — 
La  troisième  objection  remanjue  cpie  «  la  oertii  est  ce  qui  rend 

bon  le  sujet  où  elle  se  trouve,  comme  le  dit  .\rislote  {Ethique, 

liv.  II,  cil.  vt,  n.  2,  3;  de  S.  Tb.,  leç.  G).  Or,  l'Iiabilus  (pii  par- 

fait rintellig;ence  ne  rend  pas  bon  le  sujet  rpii  l'a;  ce  n'est  pas, 

en  effet,  en  raison  de  sa  science  ou  de  son  ari  «pie  l'bomme  est 

appelé  bon.  Donc  l'intelliij^ence  n'est  pas  le  sujet  de  la  verlu  ». 

L'argument  sed  contru,  (pii  n'est  qu'un  arifument  sed  contra, 

s'opposant  aux  objections,  sans  prétendre  déterminer  exactement 

le  vrai  sur  la  (juestion  actuelle,  fait  observer  ([ue  «  l'esprit  dési- 

gne surtout  l'intellii^ence.  Or,  le  sujet  de  la  vertu  est  l'esprit, 
comme  il  ressort  de  la  définition  de  la  verlu,  apportée  plus  liant 

(q.  55,  art.  /j).  Donc  l'inlellii^ence  est  le  sujet  de  la  \erlu  ».  — 

Il  semblerait  même,  d'après  la  raison  invoquée  dans  cet  arj^u- 
ment,  (pTelK'  le  serait  à  nu  lili"e  spécial  el  parliculièremenl  excel- 

lent. Le  cor[)S  de  l'article  va  mettre  les  choses  au  point. 

Saint  Thomas,  dans  ce  corps  de  l'article,  commence  par  rap- 

peler que  i  la  verlu,  ainsi  cpi'il  a  été  dit  plus  haut  (cj.  55,  art.  3), 
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est  un  liabitus  qui  fait  que  quelqu'un  agit  bien.  Or,  c'est  d'une 

double  manière  qu'un  habilus  est  ordonné  à  un  acte  bon.  — 

D'abord,  en  cette  sorte  que  par  cet  habilus  l'homme  acquiert  la 

faculté  de  produire  l'acte  bon  :  c'est  ainsi  que  par  l'habitus  de  l'art 

de  la  grammaire,  l'homme  a  la  faculté  de  parler  correctement  ;  tou- 

tefois, cet  art  grammatical  ne  fait  pas  que  l'homme  parle  toujours 
correctement;  le  sujet  en  qui  il  se  trouve  peut  faire  des  bar- 

barismes et  des  solécismes.  Et  la  raison  est  la  même  dans  les 

autres  sciences  ou  les  autres  arts.  —  D'une  autre  manière,  l'ha- 

bitus fait  que  non  seulement  on  ait  la  faculté  d'agir  »  bien  ou 

de  produire  l'acte  bon,  «  mais  que  l'on  use  aussi  comme  il  con- 

vient de  la  faculté  que  l'on  a.  La  justice,  par  exemple,  ne  fait 

pas  seulement  que  l'homme  soit  porté  dune  volonté  prompte  à 

accomplir  des  œuvres  de  justice;  elle  fait  aussi  qu'il  accomplisse 
en  réalité  ces  œuvres  de  justice  ». 

11  faut  soigneusement  noter  celte  différence  que  marque  ici 

saint  Thomas,  entre  les  deux  modes  possibles  dont  l'habitus 

opéralif  bon  rend  bon  l'acte  qui  dépend  de  lui  ou  auquel  il  est 

ordonné.  Dans  un  cas,  l'habitus  bonifie  la  puissance  où  il  se 
trouve,  considérée  comme  telle,  sans  aucun  rapport  à  la  volonté, 

dont  le  propre  est  de  mouvoir  de  fait  à  tel  ou  tel  acte.  La  puis- 

sance est  donc  inclinée  par  l'habitus  à  l'acte  bon,  en  ce  sens 

qu'à  supposer  que  le  sujet  veuille  produire  cet  acte,  il  a  désor- 
mais la  faculté  de  le  produire  comme  il  convient;  mais  cet  habi- 

tus  n'injlue  en  aucune  manière  sur  la  volonté  du  sujet  pour 

qu'en  ejjet  il  veuille  produire  cet  acte  bon.  Dans  l'autre  cas,  au 

contraire,  Y  habitas  influe  sur  la  volonté  du  sujet  et  l'incline  ou 

la  dispose  à  faire  que  soit  réalisé  l'acte  bon  dans  le  sens  de 

riiabitus.  Toutefois,  s'il  la  dispose  ou  l'incline,  il  ne  la  nécessite 

pas,  la  volonté  demeurant  toujours  libre  d'user  ou  de  ne  pas  user, 

en  fait,  des  habitus  qui  sont  dans  le  sujet,  comme  nous  l'avons 
expliqué  dans  la  question  des  habitus  en  général,  q.  5o,  art.  !\,  5. 

Il  y  aura  donc  que  même  avec  l'habitus  inclinant  ou  disposant  à 

la  production  effective  de  l'acte  bon,  on  pourra  ne  pas  produire 
cet  acte  ou  produire  un  acte  contraire;  mais  ce  sera  en  se  sous- 

trayant, en  quelque  sorte,  à  C influence  de  cet  habitus;  tandis 

que  celui  en  qui  se  trouve  l'art  de  la  grammaire,  et  qui,  même 
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avec  l'existence  de  cet  art  en  lui.  fait  des  barbarismes  ou  des 

solécisines,  ne  se  soustrait  en  rien  à  l'influence  de  son  art  :  cet 

art  ne  l'ordonne  nullement  à  lui  faire  produire  en  réalité  l'acte 
de  parler  correctement. 

Tel  est,  selon  que  l'observe  ici  très  justement  Cajélan,  le  sens 
vrai  que  nous  devons  donner  à  la  distinction  si  délicate,  mais  si 

profonde  et  si  lumineuse,  que  nous  a  donnée  saint  Thomas. 

Cette  distinction  posée,  le  saint  Docteur  ajoute  :  «  Et  parce 

que  le  bien,  comme  l'être  aussi,  ne  se  dit  point,  purement  et  sim- 

plement, d'une  chose,  selon  ce  qu'il  y  a  de  potentiel  en  elle,  mais 

selon  qu'elle  est  en  acte,  il  s'ensuit  que  l'homme  ne  sera  dit  at^ir 

bien,  d'une  façon  pure  et  simple,  ou  même  être  bon,  qu'en  rai- 
son des  habitus  »  qui  ne  donnent  pas  seulement  la  faculté  de 

bien  agir,  mais  «  qui  donnent  aussi  le  bien  agir  »,  au  sens  où 

nous  venons  de  l'expliquer;  «  comme,  par  exemple,  quand 

l'homme  est  juste,  ou  tempérant;  et  la  même  raison  vaut  pour 

toutes  les  choses  de  ce  getire.  —  D'autre  part,  la  vertu  étant  ce 
qui  rend  bon  le  sujet  où  elle  se  trouve,  faisant  aussi  que  son 

acte  soit  bon,  il  s'ensuit  que  seuls  les  habitus  dont  nous  venons 

de  parler  mériteront  le  nom  de  vertus,  parce  qu'ils  font  que 

l'acte  bon  soit  actuellement,  et  ils  rendent  bon,  d'une  façon  pure 
et  simple,  le  sujet  où  ils  se  trouvent.  —  Onanl  aux  premiers 

habitus  »,  qui  donnent  seulement  la  faculté  d'agir  bien,  à  suppo- 

ser que  d'ailleurs  on  le  veuille,  et  qui  n'influent  en  rien  sur  le  fait 

de  le  vouloir,  ne  faisant  point,  par  conséquent,  que  l'acte  bon 
soit  actuellement,  «  on  ne  leur  donnera  point  purement  et  simple- 

ment le  non)  de  vertus  »>  ;  précisément,  parce  qu'ils  ne  contribuent 

à  la  bonté  de  l'acte  qu'en  raison  de  la  faculté  ;  et  parce  qu'ils  ne  ren- 
dent pas  purement  et  simplement  bon  le  sujet  où  ils  se  trouvent  : 

«  un  homme,  en  effet,  n'est  point  dit  bon,  purement  et  simple- 

ment, du  fait  qu'il  a  la  science  ou  l'art,  mais  seulement  bon  sous 
un  certain  rapport,  par  exemple  bon  grammairien,  ou  bon  ouvrier. 

Et  de  là  vient  que  le  plus  souvent  la  science  et  l'art  sont  distin- 
gués de  la  vertu,  bien  que  quelquefois  ils  soient  appelés  de  ce 

nom,  comme  on  le  voit  au  sixième  livre  de  VEtliique  »  (ch.  ii, 

n.  G;  ch.  m,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  2,  3). 

Ainsi  donc,  il  y  a  certains  habitus,  ordonnés  d'ailleurs  à  des 
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acles  bons,  et  qui  cependant  ne  doivent  pas  être  appelés  des  ver- 

tus, au  sens  pur  et  simple  de  ce  mot;  ils  ne  sont  jamais  que  des 

vertus  au  sens  diminué,  des  vertus  seciindiun  quul .  —  A  pren- 

dre la  vertu  dans  ce  second  sens,  «  nous  dirons  que  l'intellig^ence, 
non  seulement  pratique,  mais  encore  spéculative,  considérée  en 

dehors  de  tout  ordre  à  la  volonté,  pourra  être  le  sujet  de  l'Iiabi- 

tus  ({ui  n'est  appelé  du  nom  de  vertu  qu'en  un  sens  diminué. 
C'est  ainsi  qu'Aristote,  au  sixième  livre  de  V Ethique  (endroit 

précité),  dit  être  vertus  intellectuelles,  la  science,  la  sagesse,  l'in- 

tclliçence,  et  même  l'art.  —  Si,,  au  contraire,  il  s'agit  de  l'iiabi- 
tus  qui  est  appelé  du  nom  de  vertu,  au  sens  pur  et  simple,  son 

sujet  ne  peut  être  que  la  volonté,  ou  une  autre  puissance,  selon 

qu'elle  est  mue  par  la  volonté.  La  raison  en  est  que  la  volonté 
meut  à  leurs  actes  toutes  les  autres  puissances  qui  relèvent  en 

quelque  manière  de  la  raison,  ainsi  qu'il  a  été  montré  plus  haut 

(q.  17,  art.  i,  5  et  suiv.).  Il  suit  de  là  que  si  l'homme  agit  bien, 

c'est  qu'il  a  sa  volonté  bonne.  Et,  par  conséquent,  la  vertu  qui 

donne  d'agir  bien  en  effet  et  non  pas  seulement  de  pouvoir  bien 
agir,  doit  être  ou  dans  la  volonté  elle-même,  ou  dans  une  faculté 

selon  qu'elle  est  mue  par  la  volonté  ». 
Cette  dernière  considération  va  nous  mettre  sur  la  voie  pour 

une  nouvelle  conclusion,  au  sujet  de  l'intelligence,  qui  nous 

occupe  en  ce  moment,  et  dont  nous  avons  déjà  dit  qu'elle  peut 
être  de  soi,  et  même  considérée  en  dehors  de  tout  rapport  avec 

la  volonté,  sujet  de  certains  habitus  qui  portent  le  nom  de  vertu, 

mais  seulement  au  sens  diminué  de  ce  mot.  Elle  pourra  aussi, 

considérée  sous  un  autre  rapport,  être  le  sujet  de  la  vertu  au 

sens  pur  et  simple.  —  C'est  qu'en  ell'et,  «  il  arrive  à  l'intelligence 
d'être  mue  par  la  volonté,  comme  les  autres  puissances  :  l'homme, 

en  effet,  produit  son  acte  d'intelligence  parce  qu'il  le  veut.  A  ce 

titre,  et  pour  autant  qu'elle  dit  un  ordre  à  la  volonté,  l'intelli- 

gence pourra  être  sujet  de  la  vertu  au  sens  strict.  C'est  ainsi  que 

l'intelligence  spéculative  ou  la  raison  est  le  sujet  de  la  foi;  si,  en 

effet,  l'intelligence  donne  son  assentiment  aux  choses  de  la  foi, 

c'est  surlecommandement  de  la  volonté;  cai'  nul  ne  croit  que  parce 
quil  veut  (Cf.  S.  Augustin,  traité  XXVII  sur  S.  Jean).  De  même, 

l'intelligence  pratique  est  le  sujet  de  la  prudence.  La  prudence 
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étant,  en  effet,  la  raison  droite  des  actions  qu'il  faut  faire,  elle 

requiert  que  l'homme  soit  bien  disposé  eu  égard  aux  principes  de 
CCS  actions  :  lesquels  principes  de  ces  actions  ne  sont  autres  que 

les  fins  qui  les  commandent;  et  l'homme  n'est  bien  disposé  par 

rapport  à  ces  fins  que  s'il  a  une  volonté  droite,  comme  il  est  dis- 

posé aux  principes  spéculatifs  par  la  lumière  naturelle  de  l'intel- 
lect agent.  De  même  donc  que  le  sujet  de  la  science  qui  est  la 

rectitude  dans  l'ordre  des  actions  spéculatives,  est  l'intelligence 

spéculative  en  rapport  avec  l'intellect  agent;  de  même  le  sujet 

de  la  prudence  est  l'intelligence  pratique  en  rapport  avec  une 
volonté  droite  ». 

\Jad  primiim  répond  que  «  ce  mot  de  saint  Augustin  doit  s'en- 
tendre de  la  vertu  strictement  dite.  Non  pas  cependant  que 

toute  vertu  de  celte  nature  soit,  à  proprement  parler,  de  l'amour; 

mais  parce  qu'elle  dépend  de  l'amour,  d'une  certaine  manière  : 

pour  autant  qu'elle  dépend  de  la  volontt;.  dont  la  première  affec- 

tion est  l'amour,  ainsi  (ju'il  a  été  dit  plus  haut  »  (q.  2^,  art.  i, 
2,  3  ;  q.  27,  art.  [\\. 

Uad  secunduni  dit  (jue  «  le  bien  de  chaque  chose  est  sa  fin; 

et,  par  suite,  le  vrai  étant  la  fin  de  l'intelligence,  connaître  le 

vrai  sera  pour  l'inlclligence  son  acte  bon.  Nous  pourrons  donc 

appeler  vertu  »,  du  moins  au  sens  diminué,  «  l'habitus  qui  par- 

fait l'intelligence  eu  égard  au  vrai  à  connaître,  soit  dans  l'ordre 

spéculatif,  soit  flans  l'ordre  pratique  n. 
Lad  tertiuni  fait  observer  que  «  la  raison  invoquée  procède 

de  la  vertu  entendue  au  sens  pur  et  simple  ».  —  Comme  nous 
venons  de  le  voir,  les  trois  répotises  aux  ol)jections  considèrent 

l'intelligence  en  elle-même,  indépendamment  de  la  volonté  et  ne 
concluent  que  pour  la  vertu  au  sens  diminué.  —  Nous  savons, 

par  le  cor[)s  de  l'article,  que  même  la  vertu  ou  sens  strict  peut 

être  dans  l'intelligence  quand  on  la  considère  dépendamment  de 
la  motion  de  la  volonté. 

La  doctrine  que  saint  Thomas  vient  de  nous  exposer  dans  cet 

article  se   trouve   formulée  aussi    par  le  saint   Docteur  daTis   le 

^commentaire  des  Sentences  et  dans  les  Oiieslions  disputées  des 
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Vertus.   11  ne  sera   pas  sans  inlérêt  de  rapprocher  ce  double 

exposé  de  celui  que  nous  venons  de  lire. 

Voici  d'abord  l'exposé  des  Sentences,  li\ .  111.  dist.  23,  (|.  i, 
art.  4-  m'*  I  :  «  La  vertu  est  un  habilus  qui  parfait  la  puissance 

humaine  en  vue  de  son  acte  bon.  Or,  il  arrive  qu'un  acte, est  dit 

bon  d'une  double  manière  :  formellement  et  par  soi;  matérielle- 

ment et  d'une  façon  accidentelle.  Par  cela,  en  effet,  que  l'acte 
reçoit  sa  forme  de  son  objet  propre  TCf.  i*-2*^,  q.  i,  art.  3  ,  cet 

acte  sera  dit  bon  formellement,  dont  l'objet  sera  le  bien  sous  sa 

raison  de  bien.  Et  parce  que  le  bien  est  l'objet  de  la  volonté,  il 

s'ensuit  que  de  cette  manière  un  acte  ne  peut  être  dit  bon,  que 

s'il  est  l'acte  de  la  volonté  ou  d'une  faculté  appélitive.  Matériel- 

lement parlant,  un  acte  sera  dit  bon,  s'il  convient  à  la  puissance 

qui  ag^it,  quand  même  son  objet  ne  soit  pas  le  bien  sous  sa  rai- 

son de  bien  ;  comme,  par  exemple,  lorsque  quelqu'un  entend  (au 

sens  intellectuel  de  ce  mot)  d'une  façon  droite,  ou  quand  l'œil 
voit  clairement.  Et  de  là  vient  que  la  volonté  commande  les  actes 

des  autres  puissances,  pour  autant  que  leurs  actes  se  réfèrent 

matériellement  à  la  raison  de  bien  qui  est  l'objet  de  la  volonté; 

d'où  il  suit  qu'à  ce  titre  quelque  chose  de  la  bonté  formelle  de  la 
volonté  parvient  aux  autres  actes  commandés  par  elle,  les  ren- 

dant dignes  de  louange  et  méritoires;  comme  si  quelqu'un,  mù 

par  une  intention  pure,  fait  acte  d'intelligence  ou  se  livre  à  quel- 
que occupation  extérieure.  Toutefois,  cette  bonté  est  en  dehors 

de  la  raison  propre  de  l'acte  considéré  dans  son  espèce.  Il  arrive, 

en  effet,  que  l'acte  d'une  puissance  non  appétitive  est  bon  de  la 
bonté  de  la  volonté,  sans  être  bon  de  la  bonté  de  son  espèce; 

comme  si  quelqu'un  marche  en  vue  de  Dieu,  mais  d'une  jambe 

boiteuse;  ou  si,  animé  d'une  bonne  intention,  il  applique  son 

esprit  à  des  choses  qu'il  ne  comprend  pas  »  ;  dans  ces  deux  cas, 

l'acte  est  matériellement  mauvais;  et  il  est  cependant  formelle- 

ment bon  :  au  point  de  vue  du  bien  qui  est  l'objet  de  la  volonté, 
il  est  bon;  mais  au  point  de  vue  de  la  faculté  spéciale  qui  agit 

et  avec  la  perfection  de  laquelle  cet  acte  n'est  pas  en  harmonie, 
il  est  mauvais.  —  «  Ainsi  donc,  conclut  saint  Thomas,  la  vertu 

peut  se  dire  d'une  double  manière.  D'abord,  en  tant  qu'elle  dési- 

gne l'habitus  qui  parfait  une  puissance  humaine  en  vue  de  son 
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acte  bon,  qu'il  s'agisse  de  l'acte  malériellemenl  ou  formellement 
bon.  En  ce  sens,  on  peut  appeler  du  nom  de  vertus,  les  habitus 

intcllecluels  et  spéculalifs  qui  déterminent  l'intelligence  et  la  rai- 

son au  vrai,  dont  la  vue  constitue  pour  elles  l'acte  bon.  D'une 
aulre  manière,  on  peut  appeler  vertu,^  au  sens  strict  et  selon  (jue 

l'usage  l'a  déterminé..  Thabitus  qui  parfait  en  vue  de  l'acte  bon 
non  pas  seulement  matériellement,  mais  aussi  formellement.  Et, 

de  cette  manière,  seuls  les  habitus  qui  perfectionnent  les  facul- 

tés appélilives  peuvent  être  appelés  du  nom  de  vertus;  nulle- 
ment les  habitus  intellectuels  ou  proprement  spéculatifs  ». 

On  aura  déjà  remar(pié,  dans  cet  exposé  des  Sentences,  les 

riches  apports  qui  viennent  si  heureusement  compléter  la  doctrine 

de  la  Somme.  L'article  tiré  des  Vertus  (q.  i,  arl.  7),  ne  sera  ni 
moins  intéressant  ni  moins  riche  de  doctrine. 

«  En  toute  chose,  y  déclare  saint  Thomas,  la  vertu  se  dit  par 

rapport  au  bien  ;  car  la  vertu  de  tout  être  est  ce  qui  le  rend  bon 

et  fait  que  son  acte  est  bon  ;  comme  la  vertu  du  cheval  est  ce 

qui  fait  (|ue  le  cheval  est  bon,  et  qu'il  va  bien,  et  qu'il  porte 

bien  son  cavalier,  ce  qui  est  l'office  du  cheval.  Ce  sera  donc 

parce  qu'il  sera  ordonné  au  bien,  qu'un  habitus  aura  raison 
de  vertu.  —  Or,  ceci  arrive  fl'une  double  manière  :  formelle- 

ment; et  malériellement.  Formellement,  quand  un  habitus  est 

ordonné  au  bien  sous  sa  raison  de  bien.  Matériellement,  quand  il 

est  ordonné  à  ce  qiii  est  bien,  mais  non  sous  sa  raison  de  bien. 

—  D'autre  part,  le  bien,  sous  sa  raison  de  bien,  est  l'objet  de  la 
seule  facidlf'  appétilive;  car  le  bien  est  ce  que  tout  être  désire. 

11  s'ensuit  que  seront  ordoniu's  au  bien  formellement,  les  habitus 
qui  sont  dans  la  partie  aj»pétilive  ou  qui  dépendent  de  la  partie 

appétilive  ;  aussi  bien  auront-ils  excellemment  la  raison  de  vertus. 

Quant  aux  habitus  qui  ne  sont  pas  dans  la  partie  appétitive  et 

qui  non  plus  n'en  (h'pendeni  pas,  ils  pourront  sans  doute  être 

ordonnés  à  ce  qui  est  bien  matériellement;  mais  ils  n'y  seront 

point  ordonnés  sous  la  raison  de  bien  ;  et,  par  suite,  s'ils  peu- 
vent en  un  sens  être  apj)elés  des  vertus,  ce  ne  sera  pas  dans  un 

sens  aussi  propre  que  les  premiers  », 

Et,  applifjuant  tout  de  suite  cette  doctrine  à   la  question  des 

habitus  inlelhîctuels,  saint  Thomas  ajoute   :   «  Il  faut  savoir  que 
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riiilellig^ence,  soit  spéculative  soit  pratique,  peut  être  perfection- 

née à  un  double  titre  par  un  liahitus.  D'abord,  d'une  façon 

absolue  et  en  raison  d'elle-même,  selon  qu'elle  précède  la  volonté 

et  en  quelque  sorte  la  meut  [Cf.  l'^-'j."^,  (|.  (),  art.  i].  D'une 

autre  manière,  selon  qu'elle  suit  la  volonté,  comme  produisant 
son  acte  sur  le  commandement  de  cette  dernière;  car  ces  deux 

puissances,  savoii"  l'intelligence  et  la  volonté,  se  compénèlrent 

mutuellement  [Cf.  i  ''-2**^,  q.  17].  —  Si  donc  il  s'agit  des  liabitus 

qui  sont  dans  l'intellig-ence  spéculative  ou  pratique  de  la  pre- 
mière manière,  on  pourra,  en  un  certain  sens,  leur  donner  le 

nom  de  vertus,  mais  non  pas  au  sens  parfait  de  ce  mot.  Or,  c'est 

ainsi  que  l'intelligence,  la  science  et  la  sagesse  sont  dans 
l'intellii^ence  spéculative;  et  l'art,  dans  l'intelligence  pratique.  On 

dit,,  en  effet,  de  quelqu'un  qu'il  a  l'intelligence  ou  la  science, 

selon  qu'il  a  son  entendemeut  perfectionné  en  vue  de  la  connais- 
sance du  vrai,  qui  est  le  bien  de  cet  entendement.  Et  il  se 

pourra,  sans  doute,  que  ce  vrai  soit  voulu,  pour  autant  que 

l'homme  veut  entendre  le  vrai;  mais  ce  n'est  pas  cela,  ou  ce  fait 
de  vouloir  connaître  le  vrai,  que  donnent  les  perfections  des 

habilus  dont  il  s'ag^it.  Car  du  fait  que  l'homme  a  l'habilus  de  la 

science,  il  n'est  pas  constitué  »,  non  pas  même  par  mode  d'incli- 
nation, «  dans  le  fait  de  vouloir  entendre  le  vrai;  il  est  seule- 

ment constitué  dans  le  fait  de  pouvoir  considérer  ce  vrai;  en 

telle  sorte  que  si  en  réalité  il  le  considère  »,  le  fait  non  pas  qu'il 

produit  l'acte  de  considérer  le  vrai,  mais  qu'en  produisant  cet 

acte,  c'est  en  réalité  le  vrai  et  non  le  faux  qu'il  atteint,  «  ce  fait 

se  rapporte  à  la  science,  non  pas  selon  qu'elle  est  chose  voulue, 

mais  selon  que  par  elle-même  elle  est  une  rectitude  de  l'intelli- 

gence tendant  à  son  objet.  De  même,  pour  l'art,  dans  l'intelli- 

gence piatique;  car  lui  aussi  ne  perfectionne  point  l'homme 

quant  au  fait  de  vouloir  réaliser  une  œuvre  d'art,  mais  quant  à 

ce  qu'il  sache  et  qu'il  puisse  la  réaliser  »  sous  sa  raison  d'œuvre 

d'art,  à  supposer  que  d'ailleurs  il  veuille,  par  sa  volonté  et  les 
habitus  qui  perfectionnent  celte  volonté,  la  réaliser. 

«  Que  s'il  s'ag'it  des  habitus  qui  sont  dans  l'intellig-ence  spé- 

culative ou  pratique,  selon  que  l'intellig-ence  suit  la  volonté,  ils 

ont  d'une  façon  plus  vraie  la  raison  de  vertus,  pour  autant  qu'ils 
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donnent  à  riionime  non  seulemejit  la  sciencr  ou  le  pouvoir 

d'agir  coninie  il  convient,  mais  encore  le  vouloir.  On  le  voit  dans 

la  foi  et  dans  la  prudence,  bien  (jue  d'une  façon  (lilïérente.  —  La 

foi,  en  effet,  parfait  l'intellig-ence  spéculative  selon  qu'elle  est 
commandée  par  la  volonté  ;  comme  le  montre  lacté  de  foi.  Car 

l'homme  n'adhère,  par  son  intelligence,  à  ce  qui  dépasse  la 

raison  humaine,  que  parce  qu'il  veut  cette  adhésion.  Si  bien  que 

la  foi  sera  dans  l'intelligence  spéculative  selon  qu'elle  est  soumise 

à  l'empire  de  la  volonté,  comme  la  tempérance  est  dans  l'appétit 

concupiscible  selon  qu'il  est  soumis  à  l'empire  de  la  raison.  Et 

donc  la  volonté  commande  à  l'intelligence,  dans  l'acte  dé  foi, 

non  pas  seulement  quant  à  l'exercice  de  1  acte,  mais  encore 

quant  à  la  détermination  de  son  objet.  Car  c'est  sur  le  comman- 

dement de  la  volonté  que  l'intelligence  adhère  déterminémenl  à 

tel  objet  qu'elle  croit;  comme  l'appétit  concupiscible  tend  déter- 
minément,  par  la  vertu  de  tempérance,  à  tel  objet  convenable, 

sur  la  détermination  de  la  raison.  —  Quant  à  la  prudence,  elle 

est  dans  l'intelligence  ou  la  raison  [)ralique.  non  pas  en  ce  sens 

que  la  volonté  détermine  l'objet  de  la  prudence  :  elle  ne  déter- 

mine que  la  fin;  pour  l'objet,  c'est  la  prudence  elle-même  i\m 

s'en  enquiert.  Etant  présupposé,  en  effet,  que  la  volonté  veut  le 

bien  qui  est  la  fin,  la  prudence  s'enquiert  des  moyens  ou  des 
voies  qui  permettront  de  réaliser  ce  bien  et  de  le  conserver  ». 

Après  cet  exposé  lumineux,  saint  Thomas  le  résume  en  ces 

termes  :  «  On  voit  donc  (jue  les  habitus  existant  dans  l'intelli- 
g^ence  se  trouvent  avoir  à  la  volonté  des  rapports  très  divers.  — 

Les  uns  ne  dépendent  en  rien  de  la  volonté,  si  ce  n'est  quant  à 

leur  mise  en  acte  ;  et  encore  ce  n'est  (|u'accidentellement  (pi'ils 
en  dépendent  de  ce  chef,  la  mise  en  acte  de  ces  habitus  dépen- 

dant de  ces  habitus  et  de  la  volonté  à  des  titres  différents, 

comme  sont  la  science,  la  sagesse  et  l'art  :  par  ces  habitus,  en 

effet,  l'homme  n'est  point  perfectionné  quant  au  fait  d'en  user 
ou  de  les  mettre  en  acte  comme  il  convient,  mais  seulement 

quant  au  fait  de  [)ouvoir  at^-^ir  comme  il  convient.  —  Il  est  un 

autre  habitus  intellectuel  qui  d('|>end  de  la  volonté  comme  de^ce 

qui  lui  fournit  son  principe;  car  la  fm,  dans  l'ordre  de  l'opéra- 
tion, a  raison  de  principe.  Cet  habitus  est  celui  de  la  prudence. 
T.    VIII.    VfHiis  fl   Virrs.  3 
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—  Enfin,  un  dernier  liabilus  intellectuel  reroil  de  la  volonté, 

même  la  détermination  de  son  objets  c'est  l'habitus  de  la  foi.  — 
Et  bien  que  tous  ces  habilus  intellectuels  puissent  être  appelés 

du  nom  de  vertus,  cependant  on  ap{)elle  de  ce  nom,  à  un  titre 

plus  parfait  et  plus  strict,  les  deux  derniers  ;  —  d'où  il  ne  résulte 

pas  d'ailleurs  qu'ils  soient  plus  nobles  et  [)lus  parfaits  en  tant 

qu'habitus  »,  comme  nous  aurons  à  l'expliquer,  quand  nous 
comparerons  les  vertus  entre  elles,  question  06. 

Nous  savons  à  quel  titre  ou  en  quel  sens  nous  pouvons  parler 

de  vertu  au  sujet  de  Tintelli^ence.  Il  nous  faut  examiner  à  quel 

litie  on  en  peut  parler  quand  il  s'agit  de  l'appétit  sensible.  — 

C'est  l'objet  de  l'article  qui  suit. 

Article  IV. 

Si  l'irascible  et  le  concupiscible  sont  le  sujet  de  la  vertu? 

Cet  article  est  d'une  importance  extrême  pour  la  question  des 
vertus  morales  proprement  dites.  —  Quatre  objections  veulent 

prouver  que  «  l'irascible  et  le  concupiscible  ne  peuvent  pas  être 
le  sujet  de  la  vertu  ».  —  La  première  arguë  de  ce  que  «  ces 

puissances  nous  sont  communes  avec  les  animaux  sans  raison. 

Or,  nous  parlons  maintenant  de  la  vertu  qui  est  propre  à 

l'homme  et  qu'on  appelle,  de  ce  chef,  la  vertu  humaine.  Il  n'est 

donc  pas  possible  d'assigner  comme  sujet  de  la  vertu  humaine, 

l'irascible  et  le  concupiscible,  qui  sont  les  parties  de  l'appétit 

sensible,  ainsi  qu'il  a  été  dit  dans  la  Première  Partie  (q.  8i, 

art.  2).  —  La  seconde  objection  remarque  que  «  l'appétit  sensi- 

ble est  une  faculté  qui  use  d'un  organe  corporel.  Or,  le  bien  de 

la  vertu  ne  peut  pas  être  dans  le  corps  de  l'homme.  L'Apôtre  dit, 
en  effet,  dans  son  épître  aux  Romains,  ch.  vu  (v.  \%)  :  Je  sais 

que  le  bien  n'habite  pas  dans  ma  chair.  Donc  l'appétit  sensible 
ne  peut  pas  être  le  sujet  de  la  vertu  ».  —  La  troisième  objection, 

très  intéressante,  insiste  dans  le  même  sens  en  s'appujant  sur 
une   argumentation   de  saint  Augustin.    «    Dans  son   livre  des 
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Mœurs  de  V Eglise  (ch.  v),  saint  Au^uslin  prouve  que  la  vertu 

n'est  pas  dans  le  corps,  mais  dans  l'àme,  parce  que  c'est  l'âme 

qui  régit  le  corps;  d'où  il  suit  que  si  quelqu'un  fait  un  bon  usag"e 

du  corps,  tout  le  mérite  en  revient  à  l'àme;  comme  si  le 
conducteur  des  chevaux  dirige  bien  les  chevaux  qu'il  conduit, 

en  suivant  mes  indications,  c'est  â  moi  qu'en  revient  le  mérite. 

Or,  de  même  que  l'âme  récit  le  corps,  de  même  la  raison  gou- 

verne l'appétit  sensible.  Il  s'ensuit  que  c'est  à  la  raison  que 

revient  tout  le  mérite,  quand  l'irascible  et  le  concupiscible  sont 
bien  gouvernés.  Et  puisque  la  vertu  est  ce  par  quoi  la  vie  est 

dirigée  comme  il  convient,  selon  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  5.'), 

art.  4))  il  s'ensuit  que  la  vertu  n'est  pas  dans  l'irascible  et  le 
concupiscible,  mais  seulement  dans  la  partie  raisonnable  de 

l'âme  ».  —  La  quatrième  objection  fait  observer  que  Vacte 

principal  de  la  vertu  morale  est  l'élection,  comme  il  est  dit  au 
huitième  livre  de  VEthique  (ch.  xiii,  n.  1 1  ;  de  S.  Th.,  leç.  i3). 

Or,  l'élection  n'est  pas  un  acte  de  l'irascible  et  du  concupiscible, 

mais  de  la  raison,  ainsi  qu'il  a  été  dit  [)lus  haut  (q.  i3,  art.  2). 

Donc  la  vertu  morale  n'est  pas  dans  l'irascible  et  le  concupisci- 
ble, mais  dans  la  raison  ». 

L'argument  sed  contra  fait  remarquer  que  «  la  force  est  pla- 

cée dans  l'irascible,  et  la  tempérance  dans  le  concupiscible;  ce 

qui  a  fait  dire  à  Aristote,  dans  le  troisième  livre  de  l'Ethique 
(ch.  X,  n.  I  ;  de  S.  Th.,  leç.  nj),  (jue  ces  vertus  sont  les  vertus 

des  parties  qui  n'ont  pas  la  raison  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  (jue  «  liiascible  et 

le  concupiscible  peuvent  se  considérer  d'une  double  manière.  — 

D'abord,  en  eux-mêmes  et  en  tant  qu'ils  sont  les  parties  de 

l'appétit  sensible.  De  ce  chef,  il  ne  leur  appartient  pas  d'être 

sujet  de  la  vertu.  —  Mais,  d'une  autre  manière,  on  peut  les  con- 

sidérer en  tant  qu'ils  participent  la  raison,  étant  naturellement 

faits  pour  obéir  à  la  raison.  A  ce  titre,  l'irascible  et  le  concupis- 
cible peuvent  être  sujet  de  la  vertu  humaine;  car  pour  autant 

qu'ils  participent  la  raison  ils  peuvent  être  principes  d'acte 
humain.  —  Or,  il  faut,  en  effet,  placer  des  vertus  en  ces  deux 

puissances.  Et  que  certaines  vertus  soient  dans  l'irascible  et  le 

concupiscible,  c'est  de  toute  évidence.  C'est  que  l'acte  qui  émane 
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d'une  puissance  selon  qu'elle  est  mue  par  une  autre,  ne  peut  être 
parfait,  que  si  toutes  les  deux  puissances  sont  disposées,  par 

rapporl  à  cet  acte,  comme  il  convient  :  l'acte  de  l'ouvrier,  par 

exemple,  ne  sera  ce  qu'il  doil  être,  f|ue  si  l'ouvrier  lui-même  est 

disposé  comme  il  faut  par  rapporl  à  cet  acte,  et  aussi  l'instru- 
ment qui  concourt  à  le  produire.  Dans  les  actes  donc  où  inter- 

viennent l'irascible  et  le  concupiscible  selon  qu'ils  sont  mus  par 

la  raison,  il  est  nécessaire  d'avoir  un  habitus  qui  perfectionne  en 

vue  de  ces  actes,  non  seulement  la  raison,  mais  aussi  l'irascible 

et  le  concupiscible.  Et  parce  que  la  bonne  disposition  d'une 
puissance  qui  meut  étant  mue  elle-même,  se  prend  en  raison  de 
sa  conformité  à  la  puissance  qui  meut,  il  suit  de  h\  que  la  vertu 

qui  se  trouve  dans  l'irascible  et  le  concupiscible  n'est  pas  autre 

chose  qu'une  certaine  conformité  habituelle  de  ces  puissances  à 

la  raison  »  :  c'est  un  certain  pli,  laissé  dans  ces  facultés  par  la 
raison  elle-même  qui  les  aura  mues  dans  son  sens  ;  ou  causé  en 

elles  en  vue  de  ce  mouvement  droit  de  la  raison.  Dans  les  Ques- 

tions disputées,  de  In  Vérité,  q.  24,  art.  4,  nd  9"'",  saint  Tho- 
mas dit  expressément  :  «  ipsa  sigillatio  rationis  in  inferiorilms 

viribus  fornialiter  perficit  virtutes  morales:  la  vertu  morale 

dans  les  facultés  appétitives  sensibles  est  formellement  V empreinte 

de  la  raison  en  elles  ».  —  Ce  point  de  doctrine,  si  important, 
va  être  mis  encore  en  plus  vive  lumière  par  la  réponse  aux 

objections. 

Uad  primum  accorde  que  «  l'irascible  et  le  concupiscible, 

considérés  en  eux-mêmes  et  selon  (pi'ils  divisent  l'appétit  sensi- 
ble, sont,  en  effet,  communs  à  nous  et  aux  bêtes.  Mais  selon 

qu'ils  participent  la  (jualité  de  raisonnables,  comme  obéissant  à 

la  raison,  ils  sont  propres  à  l'homme.  Et  c'est  à  ce  titre  qu'ils 
peuvent  être  sujet  de  la  vertu  humaine  ». 

L'ad  secundum  explique  le  texte  de  saint  Paul,  cité  par  l'objec- 

tion. <(  La  chair  de  l'homme  n'a  point,  d'elle-même,  le  bien  de 

la  vertu;  elle  peut  cependant  devenir  l'instrument  de  l'acte  ver- 
tueux, pour  autant  que  sous  la  motion  de  la  raison,  nous  faisons 

servir  nos  membres  en  vue  de  la  justice  (ép.  aux  Romains, 

ch.  VI,  \.  19).  Pareillement,  l'irascible  et  le  concupiscible  n'ont 

point,  de  par  eux-mêmes,  le  bien  de  la  vertu,  mais  plutôt  l'infec- 
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tion  du  foyer  de  péché;  seulement,  pour  aulant  qu'ils  se  confor- 
ment à  la  raison,  le  bien  de  la  vertu  morale  se  produit  en  eux  ». 

Uad  tertium  fait  observer  que  «  c'est  à  des  titres  divers  que 

l'àme  régit  le  corps,  et  que  la  raison  régit  l'irascible  et  le  concu- 

piscible.  —  Le  corps,  en  effet,  obéit  à  l'âme  d'une  façon  absolue, 
et  sans  contradiction  aucune,  en  toutes  les  choses  où  il  est  fait 

pour  être  mù  par  elle.  Et  c'est  ce  qui  a  fait  dire  à  Aristote  que 

rame  régit  le  corps  d'une  façon  despotique,  comme  le  maître 
régit  son  esclave.  Aussi  bien  tout  le  mouvement  du  corps  est 

attribué  à  l'àme.  Et,  par  suite,  dans  le  corps,  il  n'y  a  aucune 
vertu;  elle  est  seulement  dans  l'àme.  —  L'irascible  et  le  concu- 

piscible,  au  contraire,  n'obéissent  pas  d'une  façon  absolue  à  la 
raison.  Ils  ont  leurs  mouvements  propres,  qui  font  que  parfois 

ils  lui  résistent  ;  et  c'est  encore  ce  qui  a  fait  dire  à  Aristote,  au 

même  endroit,  que  le  régime  de  la  raison  sur  l'irascible  et  le 
concupiscible  est  un  régime  politique,  le  régime  qui  porte  sur 

des  hommes  libres,  ayant  sur  certains  points  leur  volonté  propre. 

D'où  il  suit  que  même  dans  l'irascible  et  le  concupiscible  doivent 
se  trouver  certaines  vertus,  qui  les  disposent  comme  il  convient 

à  l'acte  »  qui  est  le  leur  en  dépendance  de  la  raison. 
Dans  les  Questions  disputées,  des  Vertus,  q.  i,  arl.  4,  saint 

Thomas  expliquait  comme  il  suit  la  différence  (ju'il  vient  de  nous 
marquer  ici,  et  la  possibilité  ou  même  la  nécessité  do  la  vertu 

dans  le  double  appétit  irascible  et  concu{)iscil)Ie.  «  La  vertu 

désigne  un  certain  complément  de  [)uissance.  Hit  parce  (pie  la 

puissance  est  ordonnée  à  l'acte,  il  s'ensuit  que  la  vertu  himiaine 

devra  se  placer  dans  cette  puissance  qui  est  princi|)e  de  l'acte 

humain.  D'autre  part,  on  appelle  acte  humain,  non  pas  tout 

acte  qui  se  trouve  dans  l'homme  ou  qui  est  exercé  par  l'homme 

en  quehjue  manière  que  ce  soit,  puisqu'il  est  des  choses  où  les 

plantes,  les  animaux,  et  l'homme  se  rencontrent,  mais  l'acte  qui 

est  propre  à  l'homme.  Or,  entre  autres  choses,  l'homme  a  ceci 

de  tout  à  fait  propre,  dans  son  acte,  qu'il  en  est  le  maître.  Il 

s'ensuit  que  tout  acte  dont  l'homme  est  le  maître  sera  propre  à 

l'homme,  mais  non  les  actes  dont  il  n'est  pas  le  maître,  bien 

qu'ils  se  prodtiisent  en  lui,  comme  l'acte  de  digérer,  de  croître, 
et    le    reste.    Par  conséquent,    nous    pourrons   placer  la    vertu 
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humaine  en  tout  ce  qui  est  le  principe  de  l'acte  dont  l'homme 
est  le  maître  ». 

«  Cependant,  poursuit  saint  Thomas,  il  faut  savoir  qu'il  peut 

y  avoir,  pour  cet  acte,  un  triple  principe.  —  L'un  de  ces  prin- 

cipes meut  en  premier  et  commande;  et  c'est  cehii  (jui  fait  que 

l'homme  est  maître  de  son  acte.  Ce  principe  est  la  raison  ou  la 
volonté.  —  L'autre  meut  étant  mù  »  ;  il  meut  en  second.  «  C'est 

l'appétit  sensible,  qui  est  mù  par  l'appétit  supérieur,  pour  autant 

qu'il  lui  obéit,  et  qui  ensuite  meut  les  membres  extérieurs  par 
son  commandement.  —  Le  troisième  est  celui  qui  est  mû  seule- 

ment ;  et  ce  sont  les  membres  extérieurs.  —  Ces  deux  derniers 

principes,  savoir  le  membre  extérieur  et  l'appétit  sensible,  sont 

donc,  l'un  et  l'autre,  mus  par  l'appétit  supérieur.  Mais  ils  ne  le 
sont  pas  au  même  titre.  —  Le  membre  extérieur,  en  effet,  obéit, 

d'une  façon  absolue,  au  supérieur  qui  commande;  et  il  n'offre 

jamais  aucune  résistance,  de  par  l'ordre  de  sa  nature,  à  moins 

qu'il  ne  se  rencontre  quelque  obstacle;  comme  on  le  voit  dans  le 

pied  et  dans  la  main.  —  L'appétit  inférieur,  au  contraire,  a  une 

inclination  propre,  de  par  sa  nature.  Et  de  là  vient  qu'il  n'obéit 

pas  d'une  façon  absolue  à  l'appétit  supérieur^  lui  résistant  quel- 

quefois. —  Il  n'est  donc  point  nécessaire  que  nous  mettions  dans 

le  membre  extérieur  un  principe  perfectif  de  l'acte  humain,  autre 
que  sa  disposition  naturelle  qui  le  rend  apte  à  être  mù  par  la 

raison.  Mais,  dans  l'appétit  inférieur,  qui  peut  répug^ner  à  la 
raison,  il  doit  se  trouver  quelque  chose  qui  lui  fasse  poursuivre 

sans  répug-nance  l'acte  commandé  par  la  raison  ».  Ce  quelque 
chose  est  précisément  ce  que  nous  appelons  la  vertu  morale. 

Uad  quartiim  dit  que  «  dans  l'élection,  il  y  a  deux  choses; 
savoir  :  l'intention  de  la  fin,  qui  appartient  à  la  vertu  morale;  et 
le  choix  de  ce  qui  conduit  à  la  fin,  lequel  est  le  propre  de  la 

prudence;  ainsi  qu'il  est  dit  au  sixième  livre  de  l'Ethique[c\i.  xii, 

n.  6;  de  S.  Th.,  leç.  lo).  Or,  que  l'homme  ait  une  intention 

droite  de  la  fin,  en  ce  qui  est  des  passions  de  l'àme,  cela  est  dû 

à  la  bonne  disposition  de  l'irascible  et  du  concupiscible.  Et  voilà 
pourquoi  les  vertus  morales  qui  ont  pour  objet  les  passions,  se 

trouvent  dans  l'irascible  et  le  concupiscible.  Quant  à  la  prudence, 
elle  est  dans  la  raison  ».  —  Nous  voyons,  par  cette  réponse, 
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comment  la  vertu  morale,  subjectée  dans  l'appétit  sensible,  a  sa 

grande  part  dans  la  droile  élection.  Ce  n'est  pas  qu'elle-même 

choisisse;  mais  inclinant  l'appétit  sensible  dans  le  sens  de  la 
droile  raison,  la  volonté,  à  qui  appartient  le  choix,  ne  sera  pas 

influencée  de  travers,  au  moment  où  elle  devra  choisir,  par 

l'appétit  sensible;  et,  pour  autant,  la  vertu  subjectée  en  celui-ci 

contribuera  à  la  bonne  élection.  Elle  est  d'ailleurs,  elle-même, 

un  fruit  de  la  droite  élection  de  la  raison,  n'étant,  suivant  le  beau 

mot  de  saint  Thomas,  qu'une  certaine  impression  —  sigillatio 

qiiœdam  —  de  la  droite  raison  en  l'appétit  sensible. 

Donc,  il  n'est  pas  douteux  que  la  vertu  humaine,  au  sens 
propre,  au  sens  plein  et  tout  à  fait  vrai  de  ce  mol,  ne  se  trouve 

dans  l'appétil  sensible.  Elle  y  est  inclinant  cet  appétit,  et  le  dis- 
posant à  faire  que  Phomme  veuille  ce  qui  convient  à  la  droite 

raison.  —  Pouvons-nous  aussi  parler  de  verUi  humaine,  au  sujet 

des  facultés  de  perception  d'ordre  sensible?  C'est  ce  que  nous 

devons  mainlenau!  examiner;  et  tel  est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  V. 

Si  les  facultés  de  perception  d'ordre  sensible  sont  le  sujet 
de  la  vertu? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  dans  les  facultés  sen- 

sibles d'a{)préhension  »,  autres  que  les  sens  extérieurs  (car  de 
ceux-ci  il  ne  saurait  être  question),  «  celles  qui  sont  intérieures  », 

telles  (|ue  l'imaiçinalion,  la  cogilative,  la  mémoire,  «  il  peut  y 

avoir  quelque  vertu  ».  —  F^a  première  ariçuë  de' ce  que  nous 

venons  de  dire  dans  l'arlido  précédent.  Nous  avons  établi,  là, 

que  «  l'appétit  sensible  peut  être  le  sujet  de  la  vertu,  en  tant 

qu'il  obéit  à  la  raison.  Or,  les  facultés  sensibles  de  perception, 

qui  sont  d'ordre  intérieur,  obéissent  à  la  raison  :  l'imagination, 
en  elfet,  et  la  cogitative,  et  la  mémoire,  agissent  au  commande- 

ment de  la  raison.  Donc,  en  ces  sortes  de  puissances,  la  vertu 

peut  se  trouver  »,  —  La  seconde  objection  insiste  dans  le  même 
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sens.  «  De  même,  dit-elle,  que  l'appétit  rationnel,  (|ui  est  la 
volonté,  peut  être  empêché  dans  son  acte,  ou,  aussi,  aidé,  par 

l'appétit  sensible;  pareillement  aussi  l'inlelligence,  ou  la  raison, 

peut  être  empêchée  ou  aidée  par  la  faculté  dont  il  s'agit.  El,  par 

suite,  s'il  peut  y  avoir  des  vertus  dans  les  facultés  sensilives  appé- 
tilives,  il  pourra  y  en  avoir  aussi  dans  les  facultés  de  perception  ». 

—  La  troisième  objection  dit  que  «  la  prudence  est  une  certaine 

vertu;  et  Cicéron  assig^ne  la  mémoire  comme  l'une  de  ses  parties, 
dans  sa  Rhétorique  (liv.  II,  ch.  lui).  Donc  il  peut  se  trouver 

aussi,  dans  la  mémoire,  quelque  vertu;  et,  pour  la  même  raison, 

dans  les  autres  facultés  sensibles  de  perception  d'ordre  inté- 
rieur ». 

L'argument  sed  contra  fait  observer  que  «  toutes  les  vertus 
sont  intellectuelles  ou  morales,  comme  il  est  dit  au  second  livre 

de  XEthlque  (ch.  i,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  i).  Or,  les  vertus  mo- 

rales sont  toutes  dans  la  partie  appétitive:  quant  aux  vertus 

intellectuelles,  elles  sont  dans  rintelligence  ou  la  raison,  comme 

on  le  voit  au  sixième  livre  de  VEthique  (ch.  ii  ;  de  S.  Th., 

leç.  2).  Donc  aucune  vertu  n'est  dans  les  facultés  intérieures  de 
perception  sensible  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  déclare  d'abord  que  «  dans 
les  facultés  sensibles  de  perception  qui  sont  intérieures,  se  trou- 

vent certains  habilus.  C-ela  ressort  surtout  de  ce  qu'Aristote,  au 

livre  de  la  Mémoire  (ch.  11;  de  S.  Th.,  leç.  5,  6),  dit  qu'en  se 

rappelant  une  chose  après  l'autre,  il  se  fait  un  travail  d'accou- 

tumance qui  devient  comme  une  certaine  nature;  l'habitus  cou- 

lumier,  en  effet,  n'est  pas  autre  chose  que  l'habitude  acquise 
par  la  coutume,  laquelle  est  comme  une  certaine  nature  »  ;  ne 

disons-nous  pas  couramment  que  l'habitude  est  une  seconde 

nature?  «  Et  c'est  pour  cela  que  Cicéron  dit,  de  la  vertu,  dans 

sa  Rhétorique  (liv.  II,  ch.  lui),  qu'elle  est  un  habitus  en  mode 
de  nature,  conforme  à  la  raison.  —  Toutefois,  observe  saint 

Thomas,  dans  l'homme,  ce  que  l'on  acquiert  ainsi,  en  raison  de 
la  coutume,  dans  Ja  mémoire  et  dans  les  autres  facultés  de  per- 

ception sensible,  n'est  pas  un  habitus  j)ar  soi,  mais  un  quelque 
chose  annexé  aux  habitus  de  la  partie  intellectuelle,  comme  il  a 

été  dit  plus  haut  (q.  5o,  art.  4)  «^^  of"""*;  cf.,  à  la  suite  de  cet 
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ad  S"'",  le  beau  texte  du  livre  des  Sentences  que  nous  avons  re- 

produit, dans  notre  commentaire).  —  Mais,  reprend  le  saint  Doc- 
teur, en  quelque  manière  que  des  habitus  se  trouvent  dans  ces 

facultés,  de  tels  habitus  ne  peuvent  point  être  appelés  du  nom 

de  vertus  »,  non  pas  seulement  au  sens  parfait  de  ce  mot  et  selon 

qu'il  ne  convient  qu'aux  habitus  de  la  partie  appétitive,  mais 

même  au  sens  où  on  le  dit  des  habitus  intellectuels.  «  C'est  qu'en 

effet,  la  vertu  est  un  habitus  parfait,  qui  ne  peut  servir  qu'à  pro- 

duire un  acte  bon  »,  qu'il  s'agisse  de  l'acte  bon  au  sens  pur  et 

simple,  ou  de  l'acte  bon  au  sens  relatif,  dont  nous  avons  parlé  à 

l'article  3.  «  Il  s'ensuit  que  la  vertu  doit  être  dans  la  puissance 
qui  réalise,  selon  son  achèvement  complet,  cet  acte  bon  ».  Une 

disposition,  si  bonne  soit-elle,  qui  se  trouvera  dans  une  puissance 

qui  ne  fait  qu'un  travail  de  préparation,  par  rapport  à  la  réali- 

sation de  cet  acte,  ne  sera  jamais  l'habitus  parfait  qui  porte  le 
nom  de  vertu.  «  Or,  la  connaissance  du  vrai  »,  à  laquelle  peu- 

vent être  ordonnées  les  facultés  sensibles  do  perce[)lion,  «  ne 

s'achève  pas  dans  ces  facultés;  elles  ne  sont  que  des  facultés  en 
quelque  sorte  préparatoires  à  la  connaissance  intellective.  Et,  par 

conséquent,  dans  ces  sortes  de  facultés,  ne  se  trouvent  point  les 

vertus  par  lesquelles  on  connaît  le  vrai;  elles  se  trouvent  plutôt 

dans  rintelli^ence  ou  dans  la  raison  ». 

L'ad  primum  n'accepte  pas  la  parité  que  voulait  faire  l'objec- 

tion entre  les  facultés  dont  il  s'agit  et  la  puissance  appélilive 
sensible.  —  «  I/appélit  sensilif  se  réfère  à  la  volonté  qui  est 

l'appétit  de  la  raison,  comme  étant  mil  par  elle.  Et  c'est  pourquoi 

l'acte  de  la  vertu  appétitive  se  consomme  »  ou  s'achève  «  dans 

l'appétit  sensitif;  ce  (jui  permet  à  cet  appétit  d'être  sujet  de  la 
vertu.  —  Les  facultés  sensibles  de  perception,  au  contraire,  ont 

plutôt  la  raison  de  principe  moteur  {)ar  rappoit  à  ririlelliyi^ence, 
pour  ce  motif  (pic  les  images  »  venues  des  sens  «  se  réfèrent  à 

l'àme  intellcclive  comme  les  couleurs  à  la  vue,  ainsi  qu'il  est  dit 

au  troisième  livre  de  l'Ame»  (ch.  v,  n.  i;  ch.  vn,  n.  3;  de 

S.  Th.,  leç.  lo,  12)  :  elles  en  sont  un  peu  l'objet;  et  l'objet  meut 

la  puissance.  <<  Il  suit  de  là  que  l'acte  de  connaissance  se  termine 

dans  l'inlelliçence.  Et  c'est  ce  qui  fait  que  les  vertus  intellectuelles 

sont  dans  l'intelligence  elle-même  ou  dans  la  raison  ». 
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«  Par  où,  ajoute  saint  Thomas,  la  seconde  objection  se  trouve 
aussi  résolue  ». 

Dans  le  commentaire  des  Sentences,  livre  III,  dist.  33,  q.  2, 

arl.  4)  f]'*  2,  le  saint  Docteur  s'était  posé  une  objection  (la  G*) 

semblable  à  celles  qu'il  vient  de  résoudre  ici,  appuyant  sur  ce 

que  les  facultés  sensibles  de  perception  servent  l'intelligence, 

comme  l'appétit  sensible  sert  la  volonté  et  la  raison.  La  réponse 

qu'il  y  faisait  complétera  celle  que  nous  venons  de  lire.  «  C'est 

d'une  autre  manière,  disait-il  à  Vad  sextiim,  que  les  facultés 

sensibles  de  perception  servent  l'intelli^^ence;  et  les  facultés  appé- 
titives  sensibles,  la  raison  et  la  volonté.  La  faculté  sensible  de 

perception,  en  effet,  sert  l'intelligence  en  lui  fournissant  son 

objet  ;  d'où  il  suit  que  rinlellig"ence  participe  quelque  chose  du 

sens,  plutôt  que  le  sens  ne  participe  l'intellii^ence.  La  faculté 
appétitive  sensible,  au  contraire,  sert  la  volonté  et  la  raison, 

comme  étant  mue  par  elles;  ce  qui  fait  qu'elle  reçoit  d'elles,  et 

que,  pour  autant,  elle  est,  d'une  certaine  manière,  rationnelle; 
savoir:  par  participation;  chose  qui  ne  convient  en  rien  à  la 

faculté  sensible  de  perception.  Et  voilà  pourquoi  cette  dernière 

ne  peut  pas  être  sujet  de  la  vertu,  comme  l'appétit  sensible  ». 

h'ad  tertium  répond  à  l'objection  tirée  de  la  prudence  et  de  la 

mémoire  assignée  comme  l'une  de  ses  parties.  «  La  mémoire,  dit 

saint  Thomas,  n'est  point  affirmée  partie  de  la  prudence,  à  la  ma- 

nière dont  l'espèce  est  une  partie  du  genre,  et  comme  si  la  mé- 
moire était  par  elle-même  une  verlu.  On  la  dit  telle,  parce  que  la 

bonté  de  la  mémoire  est  une  des  choses  requises  pour  la  pru- 

dence; en  telle  sorte  qu'on  doit  la  tenir;  d'une  certaine  manière, 

comme  partie  intégrale  de  cette  verlu  ».  —  Il  ne  s'ensuit  donc 
aucunement  que  la  vertu  existe  dans  les  facultés  sensibles  de 

perception. 

Les  facultés  sensibles  de  perception,  même  d'ordre  intérieur, 

telles  que  l'imagination,  l'instinct,  la  mémoire,  à  supposer  (|u'eiles 

puissent,  d'une  certaine  manière,  recevoir  en  elles  quelque  habi- 

tus,  n'auront  jamais  en  elles,  à  ([uel(|ue  litre  que  ce  soit,  l'habilus 

parfait  qui  s'appelle  du  nom  de  verlu.  Cet  habilus  est  le  propre 
soil  des  facultés  inlcllectuelles,  soit,  plus  encore,  sous  sa  raison 
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de  vertu,  des  facultés  appétilives.  -- —  Parmi  ces  facultés  appéti- 

tives,  il  en  est  une,  la  volonté,  dont  nous  n'avons  point  encore 
examiné  si  elle  pouvait,  elle  aussi,  être  sujet  de  la  vertu.  Or,  la 

question  vaut  la  peine  d'être  étudiée;  car  elle  nous  réserve  des 

considérations  du  plus  haut  intérêt.  —  Elle  forme  l'objet  de  l'ar- 
ticle suivant. 

Article  VI. 

Si  la  volonté  peut  être  sujet  de  la  vertu? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  volonlé  ne  peut  pas 

être  le  sujet  de  quelque  vertu  ».  —  La  première,  très  intéres- 

sante, fait  observer  qu'  «  il  n'est  aucun  besoin  d'babilus  pour  ce 
qui  convient  à  la  puissance  sous  sa  raison  de  puissance.  Or,  il 

est  de  l'essence  de  la  volonté,  parce  qu'elle  est  dans  la  raison, 

comme  le  dit  Aristote  au  troisième  livre  de  l'Aine  (ch.  ix,  n.  3; 

de  S.  Th.,  leç.  i4),  qu'elle  tende  à  ce  qui  est  bon  selon  la  rai- 
son; car  tout  être  recherche  naturellement  son  propre  bien.  Et 

cela  même  est  la  fin  de  toute  vertu;  la  vertu  n'étant  qu'un  habi- 
tus,  par  mode  de  nature,  conforme  à  la  raison,  comme  le  dit 

Cicéron  dans  sa  Rhétorique  (liv.  II,  ch.  lui).  Donc  la  volonté 

n'est  pas  le  sujet  de  la  vertu  ».  —  La  seconde  objection  dit  que 
«  toute  vertu  es(  inlellectuelle  ou  morale,  comme  il  est  marqué 

au  premier  et  au  second  livre  de  VEtJiiqiie.  Or,  la  vertu  inlellec- 

tuelle est,  comme  dans  son  sujet,  dans  l'inlelli^ence  ou  la  raison, 
non  dans  la  volonté.  De  même,  la  vertu  morale  est,  comme  dans 

son  sujet,  dans  l'irascible  et  le  concupiscible,  qui  sont  ralionnels 

par  participation.  Il  n'y  a  donc  aucune  vertu  qui  soit  dans  la 
volonté  comme  dans  son  sujet  ».  —  La  troisième  objection 
rappelle  que  «  tous  les  actes  humains,  auxquels  les  vertus  sont 

ordonnées,  sont  volontaires.  Si  donc,  par  rapport  à  quelques  actes 

humains,  on  place  une  vertu  dans  la  volonté,  pour  la  même  rai- 
son il  faudra  ime  vertu  dans  la  volonté  eu  égard  à  tous  les  actes 

humains.  Ou  bien  donc,  en  aucune  autre  puissance,  il  n'y  aura 
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aucune  vertu;  ou  bien  on  aura  deux  vertus  pour  un  même  acte; 

ce  qui  n'est  pas  admissible.  Donc  la  volonté  ne  peut  pas  être  le 
sujet  de  la  vertu  ». 

L'argument  sed  contra  se  contente  de  faire  observer  qu"  «il 
est  requis  une  plus  grande  perfection  dans  le  moteur  que  dans 

le  mobile.  Or,  la  volonté  a  raison  de  moteur  par  rapport  à  l'iras- 

cible et  au  concupiscible.  Donc  c'est  à  bien  plus  forte  raison  que 

la  vertu  doit  se  trouver  dans  la  volonté,  qu'elle  ne  doit  se  trouver 

dans  l'irascible  et  le  concupiscible  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  formule  un  principe  qui 
résume  et  commande  tout  ce  qui  a  trait  aux  habitus  et  aux  vertus. 

«  Parce  que,  dit-il,  l'habitus  parfait  la  puissance  en  vue  de  son 
acte,  il  faudra,  de  toute  nécessité,  que  là  se  trouve  un  habitus 

perfectionnant  la  puissance  et  la  déterminant  à  son  acte  bon,  où 

la  propre  raison  de  la  puissance  ne  peut  suffire  à  cet  effet.  D'au- 
tre part,  la  raison  propre  de  toute  puissance  se  considère  par 

rapport  à  son  objet.  Il  s'ensuit  que  l'objet  de  la  volonté  étant, 
comme  il  a  été  dit  (q.  19,  art.  3),  le  bien  de  la  raison  propor- 

tionné à  la  volonté  »  du  sujet  qui  veut,  «  par  rapport  à  ce  bien, 

la  volonté  n'a  pas  besoin  d'habitus  qui  vienne  la  parfaire  »  : 

d'elle-même,  et  selon  toute  elle-même,  d'instinct,  nécessairement 
et  naturellement,  elle  voudra  ce  bien-là  déterminément.  «  Mais 

s'il  se  présente  pour  l'homme  (juelque  bien  à  vouloir,  qui  dépasse 

la  proportion  du  sujet  qui  veut,  soit  par  rapport  à  toute  l'espèce 
humaine,  comme  le  bien  divin,  qui  est  au-dessus  des  limites  de 

la  nature  humaine,  soit  par  rapport  à  l'individu,  comme  le  bien 
du  prochain,  là,  il  faudra,  pour  la  volonté,  une  vertu.  Et  voilà 

pourquoi  ces  sortes  de  vertus  qui  ordonnent  les  aifections  de 

l'homme  en  ce  qui  est  de  Dieu  ou  du  prochain,  se  trouvent  dans 
la  volonté  comme  dans  leur  sujet,  telles  que  la  charité,  la  justice 
et  autres  vertus  de  cette  sorte  ». 

L'article  que  nous  venons  de  lire,  pour  être  pleinement  com- 

pris ou  saisi  dans  toute  la  profondeur  du  sens  qu'il  renferme, 

demande  à  être  rapproché  d'un  autre  article  où  saint  Thomas 
traite  ex  professa  le  même  point  de  doctrine,  et  avec  une  telle 

surabondance  de  lun)ière  ou  de  clarté,  qu'il  ne  laisse  plus  la 

moindre  obscurité  en  ce  sujet,  l'un  des  plus  délicats  et  des  plus 



QUESTION    LVI.         nu    SUJET    DE    LA    VERTU.  /[O 

imporlanls  de  toute  la  tliéolot^ie  morale.  Cet  article  est  emprunté 

aux  Questions  disputées,  des  Vertus,  q.  t.  arl.  ô.  Le  voici,  dans 

la  teneur  de  son  corps  d'article  : 

«  L'habit  us  de  la  vertu  donne  à  la  puissance  où  il  se  trouve 

l'achèvement  ou  le  complément  dont  elle  a  besoin  par  rapport  à 

son  acte.  Il  suit  de  là  que  l'habilus  de  la  vertu  n'est  point  néces- 
saire dans  la  sphère  où  la  raison  même  de  la  puissance  déter- 

mine cette  dernière  à  son  acte.  Or,  la  vertu  ordonne  les  puissan- 

ces au  bien;  car  elle  est  ce  (jui  rend  bon  le  sujet  qui  en  est 

revêtu,  et  fait  que  son  acte  est  bon.  Et,  [)récisément,  ce  que  la 

vertu  fait  par  rapport  aux  autres  puissances  »,  les  constituant 

bonnes  et  rendant  leur  acte  bon,  «  la  volonté  l'a  de  par  sa  rai- 
son de  puissance  »  appétitive  rationnelle.  «  Car  son  objet  est  le 

bien.  D'où  il  suit  que  tendre  au  bien  convient  à  la  volonté, 

comme  tejidre  à  ce  qui  plail  dans  l'ordre  sensible  convient  au 

concupiscible,  et  se  référer  au  son  convient  à  l'ouïe.  Par  consé- 

quent, la  volonté  n'a  pas  besoin  d'un  habilus  de  vertu  l'inclinant 
au  bien  »  qui  est  de  sa  sphère  ou  «  (|ui  lui  est  proportionné  :  elle 

y  tend  d'elle-même,  par  sa  raison  de  puissance  »  appétitive  ra- 

tionnelle. «  Toutefois,  s'il  est  un  bien  qui  dépasse  sa  proportion  » 

comme  puissance  appétitive  rationnelle  dans  l'homme,  «  par 

rapport  à  ce  bien,  elle  aura  besoin  d'un  habitus  de  vertu.  Or, 

parce  que  l'appétit  de  tout  être  tend  à  ce  qui  est  le  bien  propre 
de  cet  être  »,  c'est  là  «a  sphère  naturelle  et  nécessairement  dé- 

terminée par  l'être  même  du  sujet.  «  ce  sera  d'une  double  manière 

qu'un  bien  donné  pourra  excéder  la  proportion  de  la  volonté  » 

en  l'homme  où  elle  se  trouve.  «  D'abortl,  en  raison  de  l'espèce. 

Secondement,  en  raison  de  l'individu.  —  En  raison  de  l'espèce, 
si  la  volonté  est  élevée  à  un  bien  qui  dépasse  les  limites  du  bien 

humain,  à  entendre  par  ce  mot  humain,  ce  qui  est  possible^ 

l'homme  selon  les  forces  de  sa  nature.  C'est  ainsi  qu^au-dessus 
du  bien  humain,  existe  le  bien  divin,  auquel  la  volonté  de 

l'homme  se  trouve  élevée  par  la  charité,  et,  seml)lal)lement,  par 
l'esjtérance.  —  En  raison  de  l'individu,  sous  cette  forme  que 

quelqu'un  cherchera  le  bien  d'aulrui,  quoique  la  volonté  ne  soit 
pas  transférée  hors  des  limites  du  bien  humain.  De  cette  sorte, 

la  volonté  est  perfectionnée  par  la  justice  et  par  toutes  les  vertus 
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(jui  tendent  au  bien  des  autres,  comme  la  libéralité  et  autres 
vertus  de  même  nature  ». 

«  Ainsi  donc,  conclut  saint  Thomas,  il  y  aura  deux  »  sortes 

de  <(  vertus,  qui  seront  dans  la  volonté  comme  dans  leur  sujet  : 

la  charité  »  et  l'espérance;  «  et  la  justice  »,  avec  toutes. ses  an- 

nexes. —  «  Le  signe  »  qu'il  en  est  bien  ainsi,  «  est  que  ces  sortes 

de  vertus,  bien  qu'elles  se  rapportent  à  la  faculté  appélitive, 

n'ont  point  pour  objet  les  passions,  comme  la  tempérance  et  la 

force.  El  cela  montre  bien  qu'elles  ne  sont  point  dans  l'appétit 

sensible,  où  se  trouvent  les  passions  ;  mais  dans  l'appétit  ration- 

nel, ou  la  volonté,  qui  n'a  pas  de  passions  »  au  sens  propre  du 
mot  passion;  «  car  toute  passion  »,  au  sens  strict,  «  est  dans  la 

partie  sensible  de  l'âme  »,  comme  nous  l'avons  vu  dans  le  traité 
des  Passions.  «  Mais,  pour  la  même  raison,  il  faudra  que  se 

trouvent  dans  l'appétit  sensibleles  vertus  qui  ont  la  passion  pour 
objet;  comme  la  force,  qui  a  pour  objet  les  mouvements  de 

crainte  et  les  mouvements  d'audace;  et  la  tempérance,  qui  a  pour 

objet  tout  ce  qui  plaît  aux  sens.  Il  ne  sera  d'ailleurs  pas  nécessaire 

qu'en  raison  de  ces  passions,  il  y  ait  quelque  vertu  dans  la  vo- 
lonté. Car  le  bien  en  ces  sortes  de  passions  est  ce  qui  est  selon 

la  raison  ;  et  ceci  tombe  naturellement  sous  la  volonté,  de  par  sa 

raison  de  puissance  »  appétitive  rationnelle,  «  puisque  »  le  bien 

qui  est  selon  la  raison  «  est  l'objet  propre  de  la  volonté  ». 
La  réponse  aux  objections  que  saint  Thomas  avait  présen- 

tées, dans  cet  article  des  Vertus,  complétera  encore  la  lumière 

si  vive  du  corps  d'article  que  nous  venons  de  reproduire.  Mais, 

avant  de  lire  ces  réponses,  voyons  d'abord  la  réponse  aux  trois 

objections  que  nous  avions  ici  dans  l'article  de  la  Somme.  — 

Leur  but  était  de  prouver  qu'aucune  vertu  ne  peut  être  dans  la 
volonté. 

«  La  raison  donnée  par  la  première  »,  comme  le  note  saint 

Thomas  à  Vad primiim,  «  vaut  pour  la  vertu  qui  ordonne  au  bien 

propre  du  sujet  qui  veut  ;  telles  sont  les  vertus  de  tempérance  et 

de  force,  qui  ont  pour  objet  les  passions  humaines  et  autres 

choses  de  ce  genre,  ainsi  qu'il  ressort  de  ce  qui  a  été  dit  ».  — 
Nous  acceptons  donc  pleinement  cette  raison  ;  et  nous  la  faisons 

nôtre,  pour  exclure,  en  effet,  de  la  volonté,  toute  vertu,  en  ce  qui 
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est  du  bien  propre  du  sujet.  —  Mais  cela  ne  prouve  pas  qu'il  ne 

puisse  et  qu'il  ne  doive  y  avoir,  dans  la  volonté,  des  vertus,  par 

rapport  à  la  voiition  du  bien  surnaturel,  on  du  bien  d'autrui. 
L'ad  seciindum  fait  observer  que  «  le  rationnel  par  participa- 

tion n'est  pas  seulement  l'irascible  et  le  concupiscible  ;  mais, 

d'une  jaçon  totale,  ou  universelle,  tout  appétit,  comme  il  est  dit 
au  premier  livre  de  \ Ethique  (ch.  xiii,  n.  i8;  de  S.  Th.,  leç.  20). 

Or,  dans  l'appétit,  se  trouve  comprise  la  volonté.  El  c'est  pour- 

quoi, s'il  se  trouve,  dans  la  volonté,  quelque  vertu,  elle  sera 

morale,  à  moins  qu'elle  ne  soit  tliéologique,  comme  nous  le  ver- 
rons plus  loin  »  (q.  58,  art.  3,  r/</ J"*";  q.  62,  art.  3). 

\Jad  tertium  explique  pourquoi  nous  assie^^nons,  par  rapport 

à  certains  actes  humains,  des  vertus  dans  la  volonté,  sans  (ju'il 

soit  nécessaire,  comme  le  voulait  l'objection,  d'en  assig^ner  pour 
tous.  La  raison  en  est  que  «  certaines  vertus  sont  ordonnées  au 

bien  de  la  passion  réglée,  le(|uel  bien  est  le  bien  propre  de  cet 

homme  ou  de  cet  autre.  Par  rapport  à  ce  bien,  il  n'est  point  né- 

cessaire qu'il  y  ail  une  vertu  dans  la  volonté,  parce  que  la  nature 
de  la  puissance  y  suffit,  comme  il  a  été  dit.  Celle  nécessité 

n'existe  que  pour  les  vertus  (jui  regardent  un  bien  étrang^er  ». 

Tandis  que  les  objections  de  l'article  de  la  Somme  tendaient  à 

prouver  cpi'aucune  vertu  ne  [)Ouvail  être  dans  la  volonté,  les 

objections  de  l'article  des  Vertus  voulaient  prouver  au  contraire 

qu'il  devait  y  en  avoir,  comme  dans  les  autres  puissances  de  l'âme 
et  sans  distinction  aucune. 

La  première  disait  :  «  Une  plus  t^rande  perfection  est  requise 

dans  le  sujet  qui  commande,  à  l'effet  de  bien  commander,  (jue 

dans  celui  qui  exécute,  pour  (|u'en  effet  il  exécute  comme  il  faut 

l'ordre  donné;  car  c'est  de  celui  qui  commande  que  procède  la 

rectitude  de  celui  qui  exécute.  Or,  dans  l'acte  de  la  vertu,  la  vo- 

lonté a  raison  de  principe  qui  commande,  tandis  que  l'irascible  et 
le  concupiscible  obéissent  et  exécutent.  Puis  donc  (pie  dans 

l'irascible  et  le  concupiscible  se  trouvent,  comme  en  leur  sujet, 
certaines  vertus,  à  plus  forte  raison  faudra-l-il  que  ces  vertus 

soient  dans  la  volonté  ».  —  Nous  reconnaissons,  dans  celte  job- 

jection  de  l'article  des  Vertus,  l'ari^umenl  sed  contra  de  l'article 
de  la  Somme,  qui  aurait  pu,  en  effet,  devenir  une  objection  con- 
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tre  la  conclusion  à  élablir.  —  Après  avoir  posé  celle  objeclion, 

dans  l'article  des  Vertus,  l'objeclanl  prévienl  une  réponse  qu'on 
pourrait  lui  faire,  et  formule  ainsi  une  seconde  objeclion  : 

«  —  On  dira,  peut-être,  remarque-t-il,  que  l'inclination  naturelle 
de  la  volonté  au  bien  suffit  pour  la  rendre  droite  ;  car  nous  dési- 

rons naturellement  la  fin,  sans  qu'il  soit  requis  que  la  volonté 
soit  rendue  droite,  relativement  à  cette  fin,  par  un  liabitus  de 

vertu  surajouté.  —  Cette  réponse  ne  vaut  pas,  dit  l'objectant, 
parce  que  la  volonté  ne  veut  pas  seulement  la  fin  dernière  ;  mais 

elle  veut  aussi  les  autres  fins.  Or,  par  rapport  à  ces  autres  fins, 

il  arrive  que  la  volonté  est  droite  et  qu'elle  ne  l'est  pas.  C'est 
ainsi  que  les  bons  se  marquent  à  eux-mêmes  des  fins  bonnes, 
tandis  que  les  méchants  se  marquent  des  fins  mauvaises.  Donc 

il  est  requis,  pour  la  rectitude  de  la  volonté,  qu'il  y  ait,  en  elle, 
certains  habit  us  de  vertus  qui  la  perfectionnent  ». 

A  ces  deux  premières  objections,  saint  Thomas  répondait 

comme  il  suit  :  —  «  Pour  son  acte  de  commander,  la  volonté 

n'a  besoin  que  du  jugement  de  la  raison  ;  attendu  que  la  volonté 
se  porte  naturellement  à  ce  qui  est  le  bien  selon  la  raison,  comme 

le  concupiscible  à  ce  qui  est  agréable  pour  le  sens  ».  —  «  El  celle 
inclination  naturelle  de  la  volonté  ne  porte  pas  seulement  sur  la 

fin  dernière;  elle  porte  sur  tout  bien  qui  lui  est  présenté  comme 

tel  par  la  raison  »  ;  en  ce  sens  que  jamais  elle  ne  voudra  ce  que  la 

raison  lui  présente  comme  un  mal  ;  et  même  qu'elle  choisira  très 
certainement  ce  que  la  raison  lui  dira  être  le  bien  du  sujet  hic  et 

mine,  par  son  jugement  pratique  :  jugement  dernier  qui,  d'ailleurs, 

ne  nécessite  pas  la  volonté,  puisqu'elle-même  fait  qu'il  est  prati- 
quement le  dernier  et  celui  qui  la  meut.  Et  la  raison  est  toujours 

la  même  :  «  c'est  que  le  bien  saisi  par  l'intelligence  »  et  présenté 

comme  tel,  «  est  l'objet  de  la  volonté,  auquel  la  volonté  est  or- 
donnée naturellement,  comme  toute  autre  puissance  à  son  objet 

propre;  pourvu  qu'il  s'agisse  du  bien  propre  du  sujet,  selon  qu'il 

a  été  dit.  Toutefois,  au  sujet  de  ces  biens,  l'homme  peut  pécher, 
pour  autant  que  le  jugement  de  la  raison  est  intercepté  par  la 

passion  »,  comme  nous  aurons  à  l'expliquer  dans  le  traité  des 

péchés  ;  et  comme  on  peut  le  voir  d'après  tout  ce  que  nous  avons 
dit  dans  le  traité  des  actes  humains. 
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La  huitième  et  la  neuvième  objection  insistaient  sur  cette  ques- 

tion du  péché,  possible  pour  l'homme,  et  qui  met  en  cause  la  vo- 

lonté. —  «  La  volonté,  disait  l'une  d'elles,  est   le  principe  d'où 

procède  dans  l'homme  soit  le  péché,  soit  l'acte  de  vertu.  Donc 
la  vertu  doit  être  dans  la  volonté  ».  —  «  Non,  répondait  saint 

Thomas,  parce  que  la  vertu  et  le  péché  sont  attribués  à  la  volonté, 

comme  au  principe  qui  commande  tous  les  actes  de  vertu  et  de 

péché,  et  non  pas  comme  au  principe  qui  les  produit.   D'où  il 
suit  qu'il  n'est  pas  nécessaire  que  la  volonté  soil  le  sujet  immé- 

diat de  chaque  vertu  ».  —  L'autre  objection  disait  que  «  les  con- 
traires ont  le  même  sujet.  Puis  donc  que  le  péché  est  le  contraire 

de  la  vertu,  et  que  tout  péché  est  dans  la  volonté,  il  faudra  donc 

que  toute  vertu  soit  aussi  dans  la  volonté  ».  —  Saint  Thomas 
répond  :   >  Tout  péché  est  dans  la  volonté,  comme  dans  sa  cause, 

en  tant  que  tout  péché  suppose  le  consentement  de  la  volonté  ; 

mais  il  n'est  point  nécessaire  de  dire  que  tout  péché  est  dans  la 

volonté  comme  dans  le  sujet   »   immédiat  qui  en  produit    l'acte 

formel  et  spécifique;  c'est  ainsi  que  la  gourmandise  et  la  luxure 

sont  dans  le  concuspiscible  ;    et    l'orgueil,   dans   l'irascible    »,  à 

prendre  d'ailleurs  ce  mol  selon  qu'il  s'applifjue,  soit  à  l'appétit 

sensible,  soit  à   l'appétit  rationnel,  comme  nous  aurons  à   l'ex- 
pliquer plus  tard  (2'"2^®,  q.  162,  art.  3). 

Une  dernière  objection  (la  11*)  disait  :  «  La  vertu  humaine 

doit  être  dans  cette  [)artie  de  l'être  humain  qui  est  plus  spéciale- 

ment propre  à  l'homme.  Or  »,  de  toute  la  partie  affective,  «  c'est 

la  volonté  qui  appartient  à  l'homme  en  propre,  comme  d'ailleurs 
la  raison,  parce  (juelle  est  plus  rapprochée  de  la  raison  que  ne 

le  sont  l'irascible  et  le  concupiscible.  Puis  donc  que  l'irascible 

et  le  concupiscible  sont  le  sujet  des  vertus,  il  semble  qu'à  plus 

forte  raison  la  volonté  doit  l'être  aussi  ».  —  A  cette  objection, 
saint  Thomas  fait  la  réponse  suivante,  qui  confirme  toute  la 

doctrine  exposée  jusfju'ici  :  «  C'est  précisément  la  proximité  de 
la  volonté  à  la  raison  qui  fait  (jue  la  volonté,  de  par  son  essence 

de  puissance  »  appétitive  rationnelle,  «  est  conforme  à  la  raison; 

et  voilà  pourquoi  elle  n'a  pas  besoin  »,  pour  être  inclinée  déter- 

minément  à  suivre  le  bietï  de  la  raison  (quand  il  s'agit  du  bien 

pro[)re  du  sujet),  «  d'un  habitus  surajouté;  comme  cela  est  néces- 
T.    \III.     IV'////s   l't    Vins.  4 
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saire  pour  les  puissances  inférieures  de  l'irascil^le  et  du  concu- 
piscible  »  :  celles-ci,  en  effet,  ont  un  objet  propre,  le  bien  sen- 

sible, qui  peut  n'être  pas  toujours  conforme  au  bien  de  la  raison, 
nuMue  pour  le  sujet  où  elles  se  Irouvenl  ;  et  voilà  pourquoi  il 

faut,  en  elles,  un  habilus  surajouté,  venant  de  la  raison,  et  les 
inclinant  déterminément  dans  le  sens  de  cette  dernière. 

La  vertu  humaine,  f|ui  est  un  liabitus  perfectionnant  l'homme 
en  vue  de  ses  actes  humains  et  rendant  ces  actes  bons,  doit 

exister  nécessairement  dans  ce  qui  est  le  principe  immédiat  de 

ces  actes,  savoir  les  puissances  opératives  qui  sont  dans  l'homme. 
Il  devra  se  trouver  en  ces  puissances,  de  telle  sorte  que  si,  pour 

un  acte  donné,  plusieurs  puissances  d'ag-ir  sont  requises,  l'habitus 
vertueux  existera  essentiellement,  sous  sa  raison  propre,  dans  la 

puissance  qui  produit,  proprement  et  formellement,  l'acte  dont 

il  s'ag-it;  (juanl  aux  autres  [)uissances  qui  y  coopèrent,  elles 
pourront  et  devront  même  avoir  leurs  habitus  respectifs  propor- 

tionnés à  l'habitus  principal;  mais  elles  n'auront  pas  cet  habitus 
lui-même,  et  ne  seront  point  dénommées  ou  spécifiées  par  lui. 

—  De  toutes  les  puissances  d'agir  t|ui  sont  dans  l'homme,  les 
puissances  appétilives  sont  les  seules  qui  portent  les  habitus  des 

vertus  au  sens  plein  et  parfait  de  ce  mot.  Toutefois,  l'intelligence, 

parce  qu'elle  a  son  objet  [)ropre  auquel  se  termine  une  action 
proprement  humaine,  et  pour  laquelle  action  des  habitus  sont 

requis  perefectionnant  l'intelligence,  peut  et  doit  même  être  dite 
le  sujet  de  certaines  vertus;  mais  qui  ne  sont  des  vertus  que  dans 

un  sens  relatif  ou  diminué.  Quant  aux  puissances  de  connaître, 

qui  appartiennent  à  l'ordre  sensible,  même  s'il  s'agit  des  puis- 
sances intérieures,  où  peuvent  se  trouver  certaines  participations 

(l'habitus,  il  n'y  a  pas  à  parler  de  vertus,  non  pas  même  au  sens 
relatif  et  diminué.  Les  puissances  appétilives  peuvent  toutes  être 

le  sujet  de  vertus  propiemenl  dites.  Les  deux  parties  de  la  puis- 

sance appel itive  sensible  auront,  chacune,  leurs  vertus  propor- 
tionnées, selon  que  faites  pour  obéir  à  la  raison,  elles  ont  besoin 

d'habitus  surajoutés,  qui  les  inclinent  à  suivre  en  effet  le  mouve- 
ineiil  dr  la  raison,  ou  à  ne  pas  le  précéder  indûment,  en  se  por- 

tant, (riine  faron  précipitée  et  indépendante,  à  ce  qui  peut  les 
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émouvoir  du  côté  de  leur  objet  propre.  La  volonté,  elle,  n'aura 

pas  besoin  d'habitus  vertueux  venant  la  parfaire  en  vue  de  ce 

qui  est  le  bien  propre  du  sujet  dans  l'ordre  naturel  ;  mais  il  lui 

faudra  ces  sortes  d'habitus,  s'il  s'agit  du  bien  des  autres,  ou 

même  de  ce  qui  pourra  être  son  bien,  mais  dans  l'ordre  surna- turel et  divin. 

Après  avoir  déterminé  la  nature  de  la  vertu  et  le  sujet  en  qui 

elle  se  trouve,  «  nous  devons  nous  enquérir  de  la  distinction  des 

vertus.  —  D'abord,  en  ce  qui  est  des  vertus  inCfelIectuelles 
(q.  Sy);  —  puis,  des  vertus  morales  (q.  58-6r);  —  enfin,  des 

vertus  théologales  «  (q.  62).  —  Nous  avons  vu,  en  effet, 
dans  la  question  précédente,  que  nous  pouvions  trouver,  dans 

l'homme,  ces  trois  sortes  de  vertus.  —  El,  d'abord,  la  distinction 
des  vertus  intellectuelles. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LVII. 

DE  L\  DISTINCTION  DES  VERTUS  INTELLECTUELLES. 

Celte  question  compread  six  articles  : 

lo  Si  les  habitus  intellectuels  spéculatifs  sont  des  vertus"? 

2"  S'ils  sont  trois;  savoir  :  la  sagesse;  la  science;  et  l'intelligence? 
3»  Si  l'habitus  intellectuel,  qui  est  l'art,  est  une  vertu"? 
4"  Si  la  prudence  est  une  vertu  distincte  de  l'art"? 
yo  Si  la  prudence  est  une  vertu  nécessaire  à  l'homme"? 
6"  Si  l'eubulie,  la  synèse  et  la  gnome  sont  des  vertus  annexes  de  la 

prudence  "? 

De  ces  six  articles,  les  deux  premiers  traitent  de  la  distinction 

des  vertus  intellectuelles  spéculatives;  les  quatre  autres,  de  la 

distinction  des  vertus  intellectuelles  pratiques.  —  Pour  ce  qui 

est  du  premier  point,  saint  Thomas  examine,  d'abord,  si  les 
habitus  intellectuels  spéculatifs  sont  des  vertus;  puis,  combien 

sont-ils  et  quels  ils  sont. 

Article  Premier. 

Si  les  habitus  intellectuels  spéculatifs  sont  des  vertus? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  habitus  intellectuels 

spéculatifs  ne  sont  pas  des  vertus  ».  —  La  première  arguë  de 

ce  que  la  vertu  est  un  habitus  opéralif,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus 
haut  ((j.  55,  art.  2).  Or,  les  habitus  spéculatifs  ne  sont  pas  opé- 
ralifs  :  ce  qui  est  spéculatif,  en  effet,  se  distingue  de  ce  qui  est 

pratique,  c'est-à-dire  opératif.  Donc  les  habitus  intellectuels 
spéculatifs   ne  sont  pas  des  vertus    ».  —  La  seconde  objection 
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dit  que  «  la  vertu  regarde  ce  qui  donne  à  l'homme  la  félicité  ou 
la  béatitude  ;  attendu  que  la  félicité  est  la  récompense  de  la 

vertu,  ainsi  qu'il  est  marqué  au  premier  livre  de  V Ethique  (ch.  ix, 

n.  3;  de  S.  Th.,  leç.  i4)-  Or,  les  habitus  intellectuels  ne  s'occu- 
pent pas  des  actes  humains  ou  des  autres  biens  humains,  par 

lesquels  l'homme  obtient  la  béatitude;  ils  s'occupent  plutôt  des 

choses  naturelles  ou  divines.  Donc  ces  sortes  d'habitus  ne  peu- 
vent point  être  appelés  des  vertus  ».  —  La  troisième  objection 

remarque  que  «  la  science  est  un  habitus  spéculatif.  Or,  la  science 

et  la  vertu  se  distinguent  comme  des  s^enres  divers  non  subor- 

donnés l'un  à  l'autre,  ainsi  qu'on  le  voit  par  Aristole  au  livre  IV 
des  Topiques  (ch.  ii,  n.  i  ).  Donc  les  habitus  spéculatifs  ne  sont 

pas  des  vertus  ». 

L'arg;^ument  sed  contra  fait  observer  que,  «  seuls,  les  habitus 
spéculatifs  considèrent  les  choses  nécessaires  qui  ne  peuvent  pas 

être  autrement  qu'elles  ne  sont.  Or,  Aristole,  dans  le  sixième 
livre  de  X Ethique,  assigne  certaines  vertus  intellectuelles  à  la 

partie  de  l'àme  qui  considère  les  choses  nécessaires  dont  le 

propre  est  de  ne  pouvoir  pas  être  autrement  qu'elles  ne  sont. 
Donc  les  habitus  intellectuels  spéculatifs  sont  des  vertus  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  rappelle  (pie  «  toute 

vertu  se  disant  par  rapport  au  bien,  ainsi  qu'il  a  été  manpié 

plus  haut  (q.  55,  art.  3),  c'est  à  un  double  litre  qu'un  habitus 
pourra  être  appelé  vertu,  comme  il  a  été  dit,  éi^alement,  plus 

haut  (q.  56,  art.  3).  D'abord,  parce  qu'il  donnera  la  faculté  d'agir 

bien.  Ensuite,  parce  qu'avec  la  faculté,  il  donnera  aussi  le  bon 

usasse.  Ce  dernier  mode,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (endroit 

précité),  ne  convient  qu'aux  habitus  qui  rey^ardent  la  partie  aflec- 

live,  parce  que  la  puissance  apjtélilive  de  l'àme  est  celle  (|ui  fait 
qu'on  use  de  toutes  les  puissances  et  de  tous  les  habitus.  — 
Puis  donc  que  les  habitus  intellectuels  spéculatifs  ne  perfection- 

nent pas  la  partie  appétitive,  ni  ne  la  rei^ardent  en  aucune  ma- 
nière, mais  seulement  la  partie  intellective,  on  pourra  bien  les 

appeler  du  nom  de  vertus,  en  tant  qu'ils  donnent  la  faculté 

d'accomplir  un  acte  bon,  qui  est  la  considération  du  vrai,  car 

c'est  là,  pour  l'intelligence,  son  acte  bon;  mais  on  ne  pourra 
point  les  appeler  du  nom  de  vertus  au  second  sens,  comme  fai- 
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sanl  qu'on  use  bien  de  la  puissance  ou  de  l'iiabilus.  Par  cela, 

en  effet,  que  quelqu'un  a  l'hahilus  de  la  science  spéculative,  il 

n'est  pas  incliné  à  user  comme  il  convient  de  cet  habitus,  mais 
il  devient  à  même  de  saisir  le  vrai  dans  la  sphère  des  objets 

auxquels  s'étend  sa  science.  Qu'avec  cela,  il  use  de  la  science 

qu'il  possède,  ceci  est  le  propre  de  la  volonté  mouvant  »  l'intelli- 
g"ence  à  agir  dans  le  sens  de  son  habitus.  «  Aussi  bien,  la  vertu 
qui  parfait  la  volonté,  comme  la  charité  ou  la  justice,  fait  encore 

qu'on  use  bien  de  ces  sortes  d'habitus  spéculatifs.  Et  c'est  par  là 
aussi  que  le  mérite  peut  se  trouver  dans  les  actes  de  ces  sortes 

d'habitus,  s'ils  procèdent  de  la  charité,  selon  que  le  dit  saint 
Grégoire,  au  sixième  livre  des  Morales  (ch.  xxxvii,  ou  xviii,  ou 

xxviii),  affirmant  que  la  vie  contemplative  est  d'un  plus  grand 
mérite  que  la  vie  active  ».  —  La  doctrine  de  cet  article,  on  le 
voit,  dépend  tout  entière  de  celle  que  saint  Thomas  nous  avait 

exposée  à  l'article  3  de  la  question  précédente,  et  que  nous  avions 

complétée,  là  même,  par  d'importants  extraits  du  commentaire 
des  Sentences,  et  des  Questions  disputées,  se  référant  également 

au  présent  article  que  nous  venons  de  lire. 

L'ad  primum  répond  qu'«  il  y  a  une  double  sorte  d'opération  : 

l'une,  qui  est  intérieure;  et  l'autre,  qui  est  extérieure.  Lors  donc 

qu'on  parle  de  pratique,  ou  d'opératif,  et  qu'on  le  distingue  du 

spéculatif,  il  s'agit  de  ce  qui  porte  sur  l'opération  extérieure,  à 

laquelle  l'habitus  spéculatif  ne  se  réfère  pas.  Mais  il  se  réfère 

cependant  à  l'opération  intérieure  de  l'intelligence,  qui  est  la 
spéculation  du  vrai.  Et,  à  ce  titre,  il  est  un  habitus  opératif  ». 

L'ad  secundum  formule  une  distinction  qu'il  importe  de  rete- 

nir. Il  fait  observer  que  «  la  vertu  peut  regarder  une  chose  d'une 

double  manière.  —  D'abord,  à  titre  d'objet  sur  lequel  elle  porte. 
De  ce  chef,  ces  sortes  de  vertus  spéculatives  ne  regardent  point 

ce  qui  rend  l'homme  heureux,  à  moins  qu'on  n'entende  par  là 

la  cause  efficiente  ou  l'objet  du  bonheur  parfait,  qui  est  Dieu,  et 

qui  est  au  plus  haut  point  objet  d'intelligence  spéculative  ».  Les 
habitus  intellectuels  n'ont  point  pour  objet  les  actes  humains 

par  lesquels  l'homme  acquiert  sa  béatitude;  bien  qu'ils  aient 
pour  objet  par  excellence  ce  qui  doit  causer  la  béatitude  de 

l'homme  et  en  être  l'objet  parfait,  savoir  Dieu  en  Lui-même.  — 
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«  D'une  autre  manière,  la  vertu  est  dile  ret^arder  une  chose,  à 

litre  d'acte  qui  émane  d'elle.  Et,  de  ce  chef,  h's  vertus  intellec- 

tuelles regardent  T-e  par  (jiioi  l'homme  est  fait  heureux  :  soit 
parce  que  les  actes  de  ces  vertus  peuvent  être  méritoires,  ainsi 

qu'il  a  été  dit;  soit  aussi  parce  qu'ils  sont  un  certain  commence- 
ment de  la  béatitude  parfaite,  qui  consiste  dans  la  contemplation 

du  vrai,  selon  qu'il  a  été  dit  plus  haut  »  (([.  3,  art.  7). 

L'ad  tertiuni  fait  remarquer  que  «  la  science  se  divise  contre 
la  vertu  prise  au  second  sens  et  qui  appartient  à  la  faculté 

appétitive  m. 

Nous  savons  en  quel  sens  les  hahitus  intelh'ctuels  spéculatifs, 

qui  ne  disent  aucun  ordre  à  la  faculté  de  vouloir,  peuvent  être 

appelés  du  nom  de  vertus  :  c'est  dans  le  sens  vrai,  mais  non 
dans  le  sens  plein  et  parfait  de  ce  mot.  —  Il  nous  reste  à  exa- 

miner quels  sont  ces  hahitus  intellectuels  spéculatifs.  Ce  va  être 

l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  II. 

S'il  n'y  a  que  trois  habitas  intellectuels  spéculatifs  ;  savoir  : 
la  sagesse,  la  science  et  l'intelligence? 

Nous  verrons,  par  l'argument  st'd  conlra,  pounjuoi  il  est 
question  de  ces  trois  habilus  détermiiiément.  —  Les  objections, 

au  nombre  de  trois,  veulent  prouver  (|ue  «  c'est  à  Inrt  (pi'on 
distingue  trois  \ertus  intellectuelles;  savoir  :  la  sagesse,  la  science 

et  l'intelligence  ".  —  La  première  est  que  «  l'on  jie  doit  point 

diviser  l'espèce  contre  le  genre.  Or,  la  sagesse  est  une  certaine 

science,  comme  il  est  dit  au  sixième  livre  de  Vh't/iif/iie  (ch.  vu, 
n.  2-5;  de  S.  Th.,  1er.  ô,  (î).  Par  conséciuent,  la  sagesse  ne  doit 

pas  être  divisée  contre  la  science,  dans  le  nombre  des  vertus 

intellectuelles  ».  —  La  seconde  objeclit)n  lappelle  que  «  dans 

la  distinction  des  puissances,  des  habitus  et  des  actes,  qui  se 

fait  en  raison  des  objets,  on  considère  principalement  la  dis- 

tinction qui  est  selon  la  raison  formelle  des  objets,  ainsi  (pi'il 

ressort  de  ce  qui  a  été  dit   plus  haut  n\.   Tj/j,   art.   2,  ad  /""'; 



56  SOMME    THÉOLOGIQUE. 

Première  Partie,  q.  77,  art.  3).  11  suit  de  là  que  les  divers  habi- 

tus  ue  doiveut  pas  èlre  disting-ués  selou  l'objet  matériel,  mais 
selon  la  raison  formelle  de  cet  objet.  Puis  donc  que  le  principe 
dans  la  démonstration  est  la  raison  de  la  science  de  la  conclu- 

sion, il  n'y  a  pas  à  faire  de  l'intelHyence  des  principe-s  un  autre 
liabitus  ou  une  autre  vertu  en  plus  de  la  science  des  conclu- 

sions ».  —  La  troisième  objection  dit  que  «  la  vertu  intellectuelle 
est  celle  qui  se  trouve  dans  la  faculté  <pii  est  la  raison  par 

essence.  Or,  la  raison,  même  spéculative,  si  elle  raisonne  (juand 

elle  argunieule  par  mode  de  démonstration,  raisonne  aussi 

quand  elle  argumente  par  mode  de  probabilité.  De  même  donc 

que  la  science,  causée  par  le  raisonnement  démonstratif,  est 

dite  une  vertu  intellectuelle  spéculative;  de  même  aussi  l'opi- 
nion doit  l'être  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  à  l'autorité  d'  «  Aristote  », 
qui,  <(  au  sixième  livre  de  VÉlhique,  ne  pose  que  ces  trois 

vertus  intellectuelles  spéculatives;  savoir  :  la  sagesse,  la  science 

et  l'intelligence  ».  —  Et  le  présent  article  n'a  pas  d'autre  but 
que  de  justifier  cette  détermination  faite  par  Aristote. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Tliomas  nous  rappelle  que  «  la 

vertu  intellectuelle  spéculative,  ainsi  qu'il  a  été  déjà  dit  (art. 

préc),  est  celle  qui  parfait  l'intellect  spéculatif  à  l'etTet  de 

connaître  le  vrai  :  c'est  là,  en  effet,  pour  cet  intellect,  son  acte 

bon.  D'autre  part,  le  vrai  peut  être  connu  d'une  double  manière  : 
par  lui-même;  ou  par  un  autre.  —  Ce  qui  est  connu  par  soi,  a 

raison  de  principe;  et  il  est  immédiatement  perçu  par  l'intelli- 

gence. C'est  pour  cela  que  l'iiabitus.  qui  perfectionne  l'intelligence 

par  rapport  à  la  connaissance  de  ce  vrai,  s'appelle  Y  intelligence, 

et  il  est  l'habilus  des  principes  ».  [Notons,  en  passant,  le  mot 
que  vient  de  nous  dire  ici  saint  Tbomas,  que  le  vrai,  objet  des 

principes,  est  connu  par  soi,  non  par  un  autre;  et  l'intelligence 

le  perçoit  tout  de  suite,  immédiatement,  par  voie  d'évidence.  La 
grande  erreur  du  crilicisme  contemporain,  issu  du  doute  absolu 

de  Descartes,  est  de  vouloir  tout  prouver  et  de  déclarer  objet  de 

croyance  aveugle  ce  qui  ne  se  [)rouve  pas;  alors  qu'au  contraire, 
antérieurement  à  toute  preuve,  se  trouve  Vévidence  immédiate, 

laquelle  sera  cause  de  toute  vision  ultérieure]. 
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Car,  précisément,  «  le  vrai  qui  est  connu  par  un  autre,  n'est 

point  perçu  tout  de  suite  par  l'intellig^ence;  il  est  le  fruit  d'une 
enquête  de  la  raison  ;  et  il  a  lui-même  la  raison  de  terme.  Ce 

terme  peut  se  présenter  d'une  double  manière  :  ou  comme  étant 
le  dernier  dans  un  e^enre  donné  ;  ou  comme  étant  le  dernier  par 

rapport  à  tout  l'ordre  des  connaissances  humaines.  Seulement, 
parce  que  ce  qui  vient  après  dans  notre  connaissance,  est  ce  (/ni, 

dans  f  ordre  de  nature,  est  le  premier  et  le  plus  connu,  comme 

il  est  dit  au  premier  livre  des  Physiques  (cli.  i,  n.  2  ;  de  S.  Th., 

leç.  1),  il  s'ensuit  que  ce  qui  est  le  dernier  par  rapport  à  tout 

l'ordre  de  la  connaissance  humaine,  est  le  plus  connu  et  qui 

vient  d'abord  selon  l'ordre  de  nature.  —  Ce  vrai  est  l'objet  de 

la  sagesse,  qui  s'occupe  des  causes  les  plus  hautes,  ainsi  qu'il 
est  dit  au  premier  livre  des  Métaphysiques  (ch.  i,  11;  de  S.  Th., 

leç.  I,  2).  Et  de  là  vient  qu'elle  juu;^e  et  ordonne  toutes  choses; 
car  le  justement  parfait  et  universel  ne  peut  être  j)orté  que  par 

le  recours  aux  premières  causes.  —  Quant  à  ce  qui  a  raison  de 
terme  dans  tel  ou  tel  s^enre  particulier  de  vérités  à  connaître, 

l'intelligence  y  est  perfectionnée  par  la  science.  —  Aussi  bien 

aurons-nous,  j)our  les  divers  t^-enres  tl'objets  de  sciences,  des 
habilus  de  sciences  éî^alemenl  divers;  —  tandis  que  la  sag'esse 
demeure  une  et  indivise  ».  —  A  retenir  ce  dernier  mot  de 

saint  Thomas,  nous  déclarant  expressément  (|ue  la  sag^esse  est 
une,  tandis  (jue  les  sciences  sont  multiples. 

h'ad  priniuni  justifie  la  distinction  de  la  saj^'^esse  d'avec  les 

autres  sciences,  bien  (|u'clle-même  soit  une  certaine  science.  — 

Oui,  «  la  sag-esse  est  une  certaine  science,  en  tant  (pi'elle  a  ce 

qui  est  commun  à  toutes  les  sciences,  savoir  qu'elle  démontre 

ses  conclusions  à  l'aide  de  principes.  —  Mais,  parce  qu'elle  a 
quelque  chose  en  propre,  au-dessus  des  autres  sciences,  pour 

autant  qu'elle  juge  tout  le  reste,  non  pas  seulement  en  ce  qui 
est  des  conclusions,  mais  aussi  quant  aux  premiers  princi[)es  ; 

de  là  vient  qu'en  elle  se  trouve  une  raison  de  vertu  plus  parfaite 

que  dans  la  science  »  propremer  '  dite. 
Il  se  trouve  même  en  elle  une  raison  tie  veilu  plus  parfaite 

que  dans  l'iiabilus  des  principes,  aj){)elé  du  nom  d'intelliii^'ence, 

comme  saint   Thomas  l'exprKjue    à   Vad  secunduni.  —   Cet    ad 



58  SOMME    THÉOLOGIQUE. 

secundnni  veut  être  lu  avec  grande  attention;  car  saint  Thomas 

nous  y  livre  un  point  de  doctrine  fort  délicat.  —  L'objection 

était  que  l'iiahitus  des  principes  ne  doit  pas  se  distinti;^uer  de 

l'habitus  des  sciences,  attendu  que  les  principes  sont  la  raison 
de  connaître  les  conclusions;  et  que  si  les  conclusions  relèvent 

de  riiabilus  de  la  science,  la  raison  de  ces  conclusions  doit  aussi 

et  plus  encore  relever  du  même  habitus.  —  Saint  Thomas 

répond  :  «  Quand  la  raison  de  l'objet  se  réfère  à  la  puissance  ou 

à  l'habitus  sous  un  seul  et  même  acte  »  avec  l'objet,  «  dans  ce 

cas,  on  ne  disting^ue  pas  les  habitus  ou  les  puissances  selon  la 

raison  de  l'objet  et  selon  l'objet  matériel.  C'est  ainsi  qu'il  appar- 
tient à  la  même  puissance  visive  de  voir  la  couleur  »,  objet 

matériel  de  l'acte  de  vision,  «  et  la  lumière,  qui  est  la  raison  de 
voir  la  couleur  et  qui  est  vue  avec  elle  »  par  un  seul  et  même 

acte.  —  «  Mais  les  principes  de  la  démonstration  peuvent  se 
considérer  à  part,  sans  que  soient  considérées  les  conclusions  » 

dont  ils  sont  la  raison.  «  Ils  peuvent  aussi  être  considérés  d'une 
seule  vue  avec  les  conclusions,  pour  autant  que  les  principes  se 
déduisent  dans  les  conclusions.  Les  considérer  de  cette  seconde 

manière  est  le  fait  de  la  science,  qui  considère  aussi  les  conclu- 

sions. Mais  les  considérer  en  eux-mêmes  est  le  fait  de  l'intelli- 

gence. —  D'où  il  suit,  conclut  saint  Thomas,  qu'à  y  bien 
prendre  garde,  ces  trois  vertus  ne  se  distinguent  pas  les  unes 

des  autres,  sur  le  pied  de  l'égalilé,  mais  dans  un  certain  ordre; 
comme  il  arrive  dans  les  tout  potentiels,  dont  une  partie  est 

plus  parfaite  que  l'autre  :  c'est  ainsi  que  l'âme  raisonnable  est 

plus  parfaite  que  l'âme  sensible;  et  l'âme  sensible,  plus  parfaite 

que  l'âme  végétative.  Et,  en  effet,  la  science  dépend  de  l'intelli- 

gence comme  d'une  chose  plus  importante;  et  toutes  deux 
dépendent  de  la  sagesse  comme  de  la  chose  la  plus  importante, 

qui  contient  sous  elle  et  l'intelligence  et  la  science,  pour  autant 

qu'elle  juge  des  conclusions  des  sciences  et  de  leurs  principes  ». 
—  Au  sujet  de  ce  dernier  mot,  il  est  bon  de  noier  que  la 
sagesse  ne  juge  pas  des  premiers  principes,  par  mode  de 

démonstration,  mais  seulement  par  mode  d'explication  :  elle 

fait  voir  le  sens  ou  la  portée  des  termes  et  montre  qu'il  est 
impossible  que  les  termes  étant  connus,   on   puisse  mettre   en 
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doute  la  vérilé  du  principe  [Cf.  le  commentaire  de  saint  Thomas 

sur  le  quatrième  livre  des  Métaphysiques,  leç.  5  et  suivantes]. 

\Jad  tertium  fait  observer  que  «  l'Iiabitus  de  la  vertu  est 
ordonné  déterminément  au  bien,  et  nullement  au  mal,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  55,  art.  3,  4)-  Or,  le  bien  de  l'intel- 

ligence est  le  vrai;,  tandis  que  le  faux  est  son  mal.  Il  s'ensuit 
que  parmi  les  hal)itus,  ceux-là  seuls  mériteront  le  nom  de  vertus 

intellectuelles  qui  inclinent  toujours  au  vrai,  jamais  au  faux. 

Puis  donc  que  l'opinion  et  le  soupçon  peuvent  porter  sur  le  vrai 
et  sur  le  faux,  elles  ne  sont  point  des  vertus  intellectuelles, 

selon  qu'il  est  manpié  au  sixième  livre  de  YEthirjue  »  (ch.  m, 

n.  I  ;  de  S.  Th.,  leç.  3).  —  Il  ne  suffit  pas  qu'un  habitus  ou 

une  disposition  de  l'intelligence  l'incline  à  raisonner  sur  tel  ou 
tel  objet,  pour  porter  le  nom  de  vertu  intellectuelle,  comme  le 

supposait  l'objection;  il  faut  que  cet  habitus  incline  à  raisonner 
juste  et  fasse  atteindre  déterminément  le  vrai. 

Il  y  a  trois  sortes  d'habitus  intellectuels  que  nous  pouvons 
appeler  du  nom  de  vertus,  au  sens  vrai,  mais  diminué,  de  ce 

mot.  Ce  sont  la  sagesse,  qui  incline  l'intelligence  à  voir  toujours 
juste,  soit  en  ramenant  toutes  choses  aux  premiers  principes  et 

aux  causes  suprêmes,  soit  en  expliquant  et  en  justifiant,  si 

besoin  est,  les  premiers  principes  eux-mêmes;  —  puis,  Vinlelli- 
gence,  qui  incline  la  faculté  intellectuelle  à  saisir  tout  de  suite 

et  en  eux-mêmes,  dans  leur  vérité  intrinsèquement  évidente, 

les  premiers  principes;  —  enfin,  la  science,  qui  incline  l'intelli- 
gence à  raisonner  comme  il  convient,  pour  voir  juste  sur  les 

divers  objets  des  sciences,  en  les  ramenant  à  leurs  principes 

respectifs.  —  Ces  trois  habitus,  ou  vertus  intellectuelles,  appar- 

tiennent à  l'intelligence  spéculative.  Nous  devons  maintenant 

nous  enquérir  des  habitus  qui  appartiennent  à  l'intelligence  ou  à 

la  raison  pralicjue.  Ce  sont,  comme  nous  le  savons  déjà,  l'art  et 

la  prudence.  —  D'abord,  l'habit  us  de  l'art.  Il  va  faire  l'objet  de 
l'article  suivant. 
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Article  III. 

Si  l'habitus  intellectuel  qui  est  l'art,  est  une  vertu? 

Trois  objections  veulenl  prouver  que  «  l'art  n'est  pas  une 

vertu  intellectuelle  ».  —  La  première  ar^uë  d'un  mol  de  «  saint 
Aut5"uslin  »,  qui,  «  au  livre  du  Libre  Arbitre  (liv.  II,  ch.  xviii, 

xix),  dit  que  nul  n'abuse  de  la  vertu.  Or,  on  peut  abuser  de 

l'att  :  riioaime  d'art,  en  etïet,  peut  mal  at;ir,  même  en  ayant  la 

science  de  son  art  w  :  quehjuiiu  ([ui  d'ailleurs  est  un  excellent 

i^rammairien,  peut,  s'il  le  veut,  faire  des  solécismes  et  des  bar- 

barismes. «  Donc,  l'art  n'est  pas  une  vertu  ».  —  La  seconde 

objection  dit  qu'  «  il  n'y  a  pas  une  vertu  de  la  vertu.  Or,  //  //  a 

une  vertu  de  l'art,  comme  il  est  dit  au  sixième  livre  de  X Ethique 

(ch.  V,  n.  7;  de  S.  Th.,  leç.  4)-  Donc,  l'art  n'est  pas  une  vertu  », 
—  La  troisième  objection  fait  observer  que  «  les  arts  libéraux 

l'emportent  en  perfection  sur  les  arts  mécaniques.  Or,  de  même 

que  les  arts  mécaniques  sont  d'ordre  pratique,  les  arts  libéraux 

sont  d'ordre  spéculatif.  Donc,  si  l'art  était  une  vertu  intellec- 
tuelle, on  devrait  le  mettre  au  nombre  des  vertus  spéculatives  ». 

L'arg^ument  sed  contra  se  contente  d'en  appeler  à  l'autorité 

d'  «  Aristote  m,  qui  «  au  sixième  livre  de  Y  Éthique,  fait  de  l'art 
une  vertu,  sans  pourtant  le  mettre  au  nombre  des  vertus  spécu- 

latives, dont  le  sujet,  d'après  lui,  est  la  partie  de  l'âme  où  se 
trouve  la  science  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  précise  la  nature  et  le  rôle 

de  l'art.  «  L'art  n'est  pas  autre  chose  que  la  rectitude  —  la 
recta  ratio  (nous  pourrions  dire  le  juste  tracé)  de  certains  ou- 

vrages à  réaliser;  pour  lesquels  le  bien  ne  consiste  pas  en  ce 

que  la  partie  alTective  de  l'homme  se  trouve  affectée  de  telle  ou 

telle  manière,  mais  en  ce  que  l'ouvrage  lui-même  qui  se  fait  est 
bon  en  lui-même  :  il  importe  peu,  en  effet,  pour  la  louange  de 

l'homme  d'art  en  tant  que  tel,  qu'il  fasse  son  travail,  animé  de 
telle  ou  telle  volonté,  mais  seulement  quel  travail  il  fait.  Par  où 

l'on  voit  que  l'art,  à  proprement  parler,  est  un  habitus  opéralif  », 
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au  sens  pratique  de  ce  mot.  «  Toutefois,  il  convient  sur  un  point 

avec  les  habitus  spéculatifs.  Pour  ceux-ci,  en  etlet,  ce  qui  im- 

porte, comme  pour  l'art,  c'est  l'état  de  la  chose  (ju'ils  considè- 
rent, et  non  pas  les  dispositions  affectives  du  sujet  par  rapport  à 

cette  chose.  Pourvu,  en  effet,  que  le  g-éomèlre  démontre  le  vrai, 

il  n'importe  quelles  sont  ses  dispositions  affectives,  s'il  est  dans 

la  joie  ou  s'il  est  en  colère;  pas  plus  que  cela  n'importe  dans 

l'art,  ainsi  qu'il  a  été  dit.  Il  suit  de  là  que  l'art  a  la  raison  de 

vertu  comme  les  habitus  spéculatifs  :  en  ce  sens  que  ni  l'art  ni 

l'habitus  spéculatif  ne  rendent  l'œuvre  bonne  quant  à  l'usage,  ce 

qui  est  le  propre  de  la  vertu  perfectionnant  l'appétit;  mais  seu- 

lement quant  à  la  faculté  d'at,nr  bien  »  ,Gf.  sur  le  sens  de  cette 
distinction,  q.  préc,  art.  3]. 

h'ad  prinmni  dit  que  «  si  quehpi'un  qui  possède  son  art  fait 

un  ouvrage  d'art  qui  est  mauvais,  ceci  n'est  pas  un  effet  de  l'art  ; 

c'est  même  contraire  à  cet  art.  Exactement  comme  si  quelqu'un 

qui  sait  une  chose  dit  le  contraire,  ce  n'est  pas  en  raison  de  sa 

science  qu'il  agit  ainsi  ;  il  va  même  contre  cette  science.  Par  où 

l'on  voit  que  l'art  est  toujours  ordonné  à  la  bonté  de  la  chose, 

comme  la  science,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (art.  préc, 
ad  3'"").  Et,  pour  autant,  il  est  une  vertu.  Et  cependant,  il  dif- 

fère en  cela  de  la  raison  parfaite  de  vertu,  qu'il  ne  donne  pas  le 
bon  usage;  lequel  requiert  autre  chose  »  ;  savoir  :  la  bonne  dis- 

position de  la  partie  affective;  —  «  avec  ceci,  d'ailleurs,  que  le 

bon  usage  »,  quand  il  s'agit  d'une  œuvre  d'art  à  réaliser,  «  n'est 

point  possible,  si  l'on  n'a  ».  en  même  temps  que  la  bonne  dis- 

position de  la  partie  affective,  «  l'habitus  même  de  l'art  ». 

L'ad  secundum  justifie  excellemment  le  mot  d'Aristote  cité 

par  l'objection.  «  De  ce  que  pour  bien  user  de  l'art  qu'il  pos- 

sède, la  bonne  volonté  est  retjuise  dans  l'homme,  laquelle  vo- 

lonté est  perfectionnée  par  la  vertu  morale,  — il  s'ensuit,  com'me 

le  dit  Aristote,  quif  v  a  une  vertu  pour  l'art;  savoir  :  la  vertu 
morale  (jui  est  ief|uise  pour  le  bon  usage  de  cet  art.  Il  est  ma- 

nifeste, en  effet,  cpie  par  la  vertu  de  justice  qui  reiul  la  volonté 

droite,  l'homme  d'art  est  incliné  à  réaliser  son  œuvre  d'une  ma- 
nière fidèle  et  juste  ». 

h'ad  tertiuni  répond  que  «  même  dans  les  choses  de  \.\  spécu- 
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laiion,  il  se  trouve  une  certaine  part  d'ouvrage;  comme,  par 

exemple,  la  construction  du  syllogisme,  ou  l'ordonnance  du  dis- 
cours, ou  le  fait  de  compter,  de  mesurer.  Et,  par  suite,  tous  les 

habitus  spéculatifs  qui  sont  ordonnés  à  ces  sortes  d'ouvrages  de 

la  raison,  portent,  à  cause  de  cette  similitude,  le  nom.  d'arts; 
mais  on  les  appelle  arts  libéraux,  pour  les  distinguer  des  arts  qui 

sont  ordonnés  aux  œuvres  réalisées  à  l'aide  du  corps  et  qui  sont 

en  quelque  sorte  serviles  :  le  corps,  en  effet,  est  soumis  à  l'âme 

comme  un  esclave;  tandis  que  l'homme,  par  son  âme,  est  libre. 
Quant  aux  sciences  qui  ne  sont  en  rien  ordonnées  à  ces  sortes 

di'oiwrages  »,  ni  d'ordre  spéculatif,  ni  d'ordre  mécanique,  «  on 
les  appelle  purement  et  simplement  sciences,  nullement  arts  ». 

Et  ce  n'est  pas  que  même  dans  ces  sciences,  il  n'y  ait  quelque 

opération  de  l'esprit  ;  mais  cette  opération  n'est  pas  Vobjet  de  la 

science.  Au  contraire,  dans  les  choses  de  l'esprit,  qui  sont  moitié 

science,  moitié  art,  si  l'on  peut  ainsi  s'exprimer,  l'opération 

de  l'esprit  a  raison  d'objet.  Ainsi,  la  dialectique,  la  grammaire, 

la  rhétorique,  qui  formaient,  avec  l'arithmétique,  la  géométrie, 

l'histoire,  et  la  musique,  les  sept  arts  libéraux  du  Moyen  âge. 
Saint  Thomas  ajoute,  en  finissant,  que  «  si  les  arts  libéraux  sont 

plus  nobles  que  les  arts  mécaniques,  il  ne  s'ensuit  pas  que  la  rai- 

son d'art  leur  convienne  davantage  ».  Au  contraire,  cette  raison 
convient  premièrement  aux  arts  mécaniques.  —  On  aura  remar- 

qué les  précisions  si  nettes  que  vient  de  nous  donner  saint  Tho- 
mas, dans  cette  réponse,  en  ce  qui  est  des  sciences  proprement 

dites,  des  arts  libéraux  et  des  arts  mécaniques. 

L'art,  qui  est  un  habitus  intellectuel  opératif,  peut  et  doit  être 
appelé  du  nom  de  vertu,  mais  seulement  au  sens  diminué  de  ce 

mot,  comme  les  habitus  intellectuels  spéculatifs.  —  Que  penser 
de  la  prudence,  qui  est  le  second  habitus  intellectuel  opératif? 

Saint  Thomas  se  demande,  à  son  sujet,  trois  choses  :  première- 

ment, si  elle  se  distingue  de  l'art;  secondement,  si  elle  constitue 

une  vertu  nécessaire  à  l'homme  ;  troisièmement,  quelles  sont  ses 

parties  intégrales.  —  D'abord,  si  elle  est  une  vertu  distincte  de l'art. 

C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 
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Article  IV. 

Si  la  prudence  est  une  vertu  distincte  de  l'art  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  prudence  n'esl  pas 

une  autre  vertu  que  l'arl  ».  —  La  première  est  que  «  l'art  est  la 

juste  raison  de  certaines  œuvres.  Or,  les  divers  genres  d'œuvres 

ne  font  pas  qu'en  eux  tous  ne  se  trouve  la  raison  de  l'art  :  il  y  a, 
en  effet,  des  arts  divers  qui  portent  sur  des  œuvres  très  diverses. 

Puis  donc  que  la  prudence  est  une  certaine  juste  raison  d'œuvres, 

il  semble  bien  qu'elle-même  doit  être  appelée  du  nom  d'art  ». 
—  La  seconde  objection  dit  que  «  la  prudence  convient  davan- 

tag-e  avec  l'art,  que  ne  le  font  les  liabitus  spéculatifs;  car  tous 
deux  ont  pour  objet  ce  qui  est  contingent  et  peut  exister  de  di- 

verses manières,  comme  il  est  dit  au  sixième  livre  de  V Éthique. 

Puis  donc  que  certains  liabitus  spéculatifs  sont  appelés  des  arts, 

combien  f)lus  la  prudence  doit-elle  l'être  ».  —  La  troisième  objec- 

tion remarque  qu'  «  //  appartient  à  la  prudence  de  vaquer  au 

conseil,  ainsi  qu'il  est  dit  au  sixième  livre  de  VEthique  (ch.  v, 
n.  î  ;  de  S.  Th.,  leç.  [\).  Or,  cela  convient  aussi  à  certains  arts, 

comme  il  est  dit  au  troisième  livre  de  VEthique  (ch.  ni,  n.  8; 

de  S.  Th.,  leç.  7);  tels  sont  l'art  militaire,  l'art  de  la  navig^ation, 

l'art  de  la  médecine  fcf.  dans  notre  tome  VI,  p.  399I.  Donc  la 

prudence  ne  se  dislingue  pas  de  l'art  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  à  l'autorité  d'  «  Aristole  », 

qui  «  distingue  la  prudence  de  l'art,  au  sixième  livre  de  VEthi- 
que ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  part  de  ce  principe,  essen- 
tiel dans  la  question  de  la  distinction  des  vertus,  que  «  partout 

où  se  trouve  une  raison  diverse  de  vertu,  là  il  faut  que  les  vertus 

soient  distinctes.  —  Or,  il  a  été  dit  plus  haut  (art.  i  ;  q.  56, 

art.  3),  qu'il  est  des  habilus  qui  ont  la  raison  de  vertu  parce  qu'ils 

donnent  seulement  la  faculté  d'agir  bien;  et  d'autres,  parce  qu'ils 
donnent  non  seulement  celle  faculté,  mais  encore  le  bon  usage  » 

ouïe  fait  d'agir  bien.  S'il  s'agit  de  «  l'art»,  nous  savons  qu'il  «  donne 

seulement   la  faculté   d'agir  bien  »,  non   le   bon  usage,  «  parce 
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qu'il  ne  regarde  pas  l'appéiil  »,  qui  seul  cause  l'usage.  «  La  pru- 

dence, au  contraire,  ne  donne  pas  seulemenl  la  t'acullé  d'agir 
bien,  mais  encore  le  fait  d'user  de  cette  faculté  et  de  produire 

l'acte  bon  :  car  elle  regarde  l'appéiil,  supposant  toujours  cet  ap- 
pétit parfaitement  ordonné.  La  raison  de  cette  dilférence  est  que 

l'art  se  définit  la  juste  raison  de  l'œuvre  quon  fait  :  et  la  pru- 

dence, la  juste  raison  de  l'acte  qu'on  accomplit.  Or,  faire  et 
agir,  comme  il  est  marqué  au  neuvième  livre  des  Métaphysiques 

(de  S.  Th.,  leç.  8;  Did.,  liv.  VIII,  ch.  viii,  n.  9),  diffèrent  en  ce 

que  faire  est  un  acte  qui  passe  sur  une  matière  extérieure,  tel 

l'acte  de  construire,  ou  de  scier,  et  autres  de  ce  genre;  tandis  que 

agir  est  un  acte  qui  demeure  dans  le  sujet  de  l'action  ;  ainsi,  des 

actes  de  voir,  de  vouloir,  et  autres.  Il  s'ensuit  (pie  la  prudence 
sera  pour  ces  actes  humains  qui  sont  la  mise  en  œuvre  des  puis- 

sances et  des  habitus,  ce  que  l'art  est  aux  productions  extérieu- 

res; car  l'une  et  l'autre  sont  la  juste  et  parfaite  raison  par  rap- 

port aux  choses  qui  forment  leur  objet.  D'autre  part,  la  perfec- 
tion et  la  rectitude  de  la  raison,  dans  les  choses  spéculatives,  dé- 

pend des  principes  d'où  la  raison  procède  quand  elle  fait  un  acte 

de  raisonnement  ;  c'est  ainsi,  comme  il  a  été  dit  plus  haut  (art.  2, 

ad  2'"^),  que  la  science  dépend  de  l'intelligence,  (jui  est  l'habilus 
des  principes,  et  le  présuppose.  Or,  dans  les  actes  humains,  les 

fins  »,  qui  commandent  ces  actes,  «  sont  comme  les  principes 

dans  l'ordre  spéculatif  »  :  de  même  que  toute  la  marche  de  la 
raison  spéculative  dépend  des  principes  ;  de  même  toute  la  marche 

de  l'agir  humain,  au  point  de  vue  moral  et  volontaire,  dépend 

des  fins  ou  des  buts  que  l'homme  se  propose,  «  ainsi  qu'il  est  dit 
au  septième  livre  de  VEthique  (ch.  viii,  n,  4;  de  S.  Th.,  lec;.  8). 

Il  suit  de  là  que  la  prudence,  ayant  pour  objet  de  rendre  droit 

l'agir  humain,  demandera  de  toute  nécessité  que  l'homme  soit 
bien  disposé  par  rapport  aux  diverses  fins  »;  chose  indispensable 

pour  déterminer  comme  il  faut  la  mise  en  œuvre  des  moyens. 

«  Or,  cette  bonne  disposition  par  rapport  aux  diverses  fins, 

n'existe  que  par  la  rectitude  de  la  faculté  appétitive.  D'où  il  suit 
que  la  prudence  requiert  de  toute  nécessité  la  vertu  morale  qui 

fait  la  rectitude  de  l'appétit.  Le  bien  des  œuvres  d'art,  au  con- 

traire, n'est  pas  le  bien  de  la  faculté  apj)étitive  dans  l'homme. 
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mais  le  bien  de  ces  œuvres  d'art  en  elles-mêmes.  Et  voilà  pour- 

quoi l'art  ne  présuppose  point  la  rectitude  de  l'appétit.  C'est  aussi 

pour  cela  que  l'homme  d'art  qui  fait  une  faute  »  contre  les  règles 

de  son  art,  «  sachant  »  qu'il  fait  cette  faute  et  voulant  la  faire, 

«  sera  plutôt  loué  que  s'il  la  fait  ignorant  qu'il  se  trompe  »  :  dans 
un  cas,  en  effet,  s'accuse  la  maîtrise  de  son  art  ;  tandis  que  dans 

l'autre  c'est  la  faiblesse.  «  Il  en  va  tout  autrement  de  la  prudence. 
Car  celui  qui  pèche  contre  elle  le  sachant  et  le  voulant,  est  plus 

répréhensible  que  celui  qui  pèche  en  l'ig^norant.  C'est  que  la  rec- 

titude de  la  volonté  est  essentielle  à  la  prudence  ;  et  non  à  l'art. 
—  Il  est  donc  manifeste,  conclut  saint  Thomas,  que  la  prudence 

est  une  vertu  distincte  de  l'art  ». 

Uad  primuin  répond  que  «  les  divers  genres  d'oeuvres  artifi- 

ficielles  existent  tous  hors  de  l'homme;  et  voilà  pourcjuoi  leur 
diversité  ne  diversifie  pas  la  raison  de  vertu.  Mais  la  prudence 

est  la  droite  raison  des  actes  humains  eux-mêmes;  d'où  il  suit 

qu'en  elle  se  trouve  une  raison  de  vertu  toute  diverse,  ainsi  qu'il 

a  été  drt  »  (au  corps  de  l'article).  —  Tous  les  arts  portent  sur 

quelque  fruit  de  l'action  humaine,  et  non  [)oint  sur  cette  action 
humaine  en  tant  que  telle.  La  prudence,  au  contraire,  porte  sur 

cette  aciion  humaine  en  tant  que  telle.  De  là  leur  différence  dans 
la  raison  de  vertu.  Elle  est  essentielle. 

L'a</  secnndnin  accorde  que  (f  la  prudence  convient  davantage 

avec  l'art,  (jue  ne  le  font  les  habilus  spéculatifs,  en  ce  qui  est  de 
la  matière  ou  du  sujet  »  sur  le(|uel  ils  portent;  «  car  tous 

deux  »,  et  l'ait  et  la  prudence,  «  se  trouvent  dans  la  partie  de 

l'âme  où  règne  {)lMtôt  l'opinion  et  qui  s'occupe  des  choses 

contingentes  pouvant  être  ainsi  ou  autrement  »;  c'est-à-dire  qui 

est  en  contact,  il'une  certaine  manière,  avec  le  singulier  et  le 

particulier.  —  «  Toutefois,  l'art  convient  davantage  avec  les 
habilus  spéculatifs,  en  ce  qui  est  de  la  raison  de  vertu,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  »  (arl.  préc.)  :  comme  les  habitus  spéculatifs,  l'art 
ne  mérite  le  nom  de  vertu  que  dans  un  sens  imparfait  ;  la  pru- 

dence, au  contraire,  est  une  vertu,  dans  le  sens  plein  et  parfait 
de  ce  mol. 

\'nd  lertium  explicpie  la  différence  du  conseil  qui  convient  à 
la  pnulence,  et  du  coiLseil  (jui  convient  aux  arts.  —  «   La  pru- 

T.   VIII.    Vertus  et  Vices.  5 
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dence  est  une  vertu  de  bon  conseil  par  rapport  à  ce  qui  concerne 

toute  la  vie  de  l'Iiomtne  et  en  vue  de  la  Un  derni«>re  de  la  vie 

humaine.  Dans  les  arts,  au  contraire,  il  n'y  a  jamais  de  conseil 

qu'en  ce  qui  se  raj)porle  à  la  fin  particulière  de  tel  ou  tel  art.  Et 

de  lt\  vient  que  certains  hommes,  parce  qu'ils  s'en(|uièrent 
comme  il  faut  dans  les  choses  de  la  guerre,  ou  dans  les  choses 

de  la  marine,  sont  dits  des  chefs  prudents  en  chacun  de  ces 

ordres,  mais  non  des  hommes  prudents,  au  sens  pur  et  simple 

de  ce  mot  :  ceux-là  seuls  sont  appelés  de  ce  nom  qui  s'enquiè- 
rent  comme  il  convient  dans  les  choses  qui  se  rapportent  à  toute 

la  vie  humaine  ».  —  Et  voilà  donc  un  autre  aspect  essentiel  de  la 

vertu  de  prudence,  la  différenciant  de  tout  ce  qui  n'est  pas  elle. 

C'est  que  la  prudence  rectifie  les  actes  humains  en  vue  de  la  fin 

dernière  de  l'homme  commandant  tout  dans  notre  vie;  tandis 

que  les  divers  arts  ne  s'occupent  de  l'agir  humain  qu'en  vue  d'un 
certain  objet  très  déterminé,  commandant  cet  agir  dans  une 

sphère  limitée. 

La  prudence  est  une  vraie  vertu,  au  sens  parfait  de  ce  mot, 

et  se  distingue,  à  ce  titre,  comme  aussi  en  raison  de  son  objet, 

de  l'art,  qui  n'est  qu'une  vertu  dans  le  sens  relatif  et  diminué  du 

mot  vertu.  —  Mais  celte  vertu  qu'est  la  prudence,  devons-nous 

la  tenir  pour  nécessaire  à  l"liomme  ;  et  nécessaire  à  ce  point 

qu'elle  soit  continuellement  requise  pour  cliacun  de  ses  actes? 

C'est  ce  que  nous  allons  examiner  à  l'article  qui  suit. 

Article  V. 

Si  la  prudence  est  une  vertu  nécessaire  à  l'homme? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  prudence  n'est  pas 

une  vertu  nécessaire  à  l'effet  de  bien  vivre  w.  —  La  première 
rappelle  rjue  «  la  prudence  est  aux  actes  humains,  qui  consti- 

tuent la  vie  de  l'homme,  ce  que  l'art  est  aux  œuvres  extérieures 
dont  il  est  la  règ^le  ou  la  droite  raison  ;  la  prudence,  en  effet,  est 

la  règle  ou  la  droite  raison  des  actes  humains,  ainsi  qu'il  est  dit 
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au  sixième  livre  de  VEthiqae  (ch.  v,  n.  4;  de  S.  Th.,  leç.  4)-  Or, 

l'art  n'esl  nécessaire,  par  rapport  aux  œuvres  à  faire,  (jue  tout 

autant  qu'il  s'ay^it  de  les  produire;  il  ne  l'est  plus,  quand  elles 
sont  faites.  Donc,  pareillement,  la  prudence  ne  sera  point  néces- 

saire à  l'homme,  pour  assurer  la  bonté  de  sa  vie,  quand  l'homine 

sera  devenu  vertueux;  tout  au  plus  le  sera-t-elle  pour  l'aider  à  le 
devenir  ».  —  La  seconde  objection  remarque  que  «  la  prudence 

est  ce  qui  assure  le  bon  conseil,  ainsi  qu'il  est  dit  au  sixième  livre 

de  VÉthique  (ch.  v,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  4)-  Or,  l'homme  peut 

ag^ir  en  vertu  d'un  bon  conseil,  que  ce  conseil  soit  de  lui  ou  qu'il 

vienne  d'un  autre.  Donc,  pour  assurer  une  vie  bonne,  il  n'est 

point  nécessaire  que  l'homme  lui-même  ait  la  prudence;  il  peut 

suffire  qu'il  suive  les  conseils  d  hommes  prudents  »,  —  La  troi- 
sième objection  fait  observer  que  «  la  vertu  intellectuelle  est 

celle  qui  incline  à  dire  toujours  le  vrai  et  jamais  le  faux.  Or,  il 

ne  semble  pas  que  ceci  se  réalise  dans  la  prudence.  Ce  n'est  pas 

chose  humaine,  en  effet,  que  l'on  ne  se  trompe  jamais  au  sujet 

de  ce  qu'il  faut  faire,  les  actes  humains  portant  sur  le  conting^ent 
et  le  particulier  où  tout  est  si  variable.  Aussi  bien  est-il  dit  dans 

le  livre  de  la  Sar/esse,  ch.  ix  iv.  l 'j  )  :  f.rs  pensées  des  mortels 
sont  timide^;  et  leurs  prévisions  incertaines.  Donc  il  send)le 

bien  que  la  priulence  ne  doit  pas  être  mise  au  nombre  des  vertus 
intellectuelles  ». 

L'argument  sed  contra  est  un  autre  texte  de  «  la  Sagesse., 

ch.  VIII  »  ( V.  7j,  où  l'auteur  sacré  «  énumère  la  prudence  parmi 
les  autres  vertus  nécessaires  à  la  vie  humaine,  quand  il  est  dit 

de  la  divine  sag^esse  :  Klle  enseigne  la  sobriété  et  la  prudence, 

la  justice  et  la  force  :  et  rien  n'est  /dus  utile  dans  la  nie  de 
V homme  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  formule,  dès  le  début,  cette 

proposition  très  nette,  qu'on  ne  saurait  trop  remar(|uer  :  «  La 
prudence,  dit-il,  est  la  vertu  la  plus  nécessaire  à  la  vie  humaine. 

—  C'est  qu'en  etlel,  poursuit  le  saint  Docteur,  bien  vivre  »,  pour 

l'homme,  «  c'est  bien  ag^ir.  Or,  pour  rju'un  homme  agisse  bien, 

il  ne  suffit  pas  de  ce  qu'il  fait  ;  il  v  faut  aussi  la  manière  dont  ]1 

le  fait;  c'est-à-dire  qu'il  agisse  en  \ertu  d'une  élection  droite,  et 

non  pas  seulement  nul  par  rinsliur!  ou  la  passion.  D'autre  [)arl, 
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l'élection  portant  sur  ce  qui  est  ordonné  à  la  fin,  deux  choses 

sont  requises  pour  que  l'élection  soit  droite;  savoir  :  la  fin  légi- 
time; et  ce  qui  est  en  harmonie  avec  cette  fin.  Eu  ég^ard  à  la  fin 

légitime,  l'homme  se  trouve  convenablement  disposé  par  la  vertu 

qui  perfectionne  la  partie  appétitive  de  l'âme,  dont  le.  bien  et  la 

fin  consliluent  l'objet.  Mais  quant  à  ce  qui  est  en  harmonie  avec 

la  fin,  l'homme  doit  y  être  disposé  directement  par  un  habitus 

de  la  raison;  attendu  que  s'enquérir  et  choisir,  qui  portent  sur 
les  choses  ordonnées  à  la  fin,  sont  des  actes  delà  raison.  Il  faut 

donc  qu'il  y  ait,  dans  la  raison,  une  vertu  intellectuelle,  perfec- 

tionnant cette  raison  à  l'effet  de  la  disposer  comme  il  convient  en 

ce  qui  touche  aux  moyens  d'atteindre  la  fin  »  voulue  par 

l'homme.  «  Cette  vertu  est  la  prudence.  D'où  il  suit  que  la  pru- 

dence est  une  vertu  nécessaire  à  l'homme  pour  qu'il  vive  bien  ». 
—  On  aura  remarqué  la  simplicité  et  la  force  de  cette  lumineuse 
démonstration  établissant  si  excellemment  la  raison  et  la  néces- 

sité absolue  de  la  vertu  de  prudence  dans  la  vie  morale  de 

l'homme.  Il  importe  d'autant  plus  d'y  prendre  garde,  que 

saint  Thomas  n'y  reviendra  plus  ex  professa  dans  la  suite,  non 
pas  même  quand  il  traitera  spécialement  de  la  vertu  de  prudence, 

dans  la  Secunda-Seciinda;  et  cependant,  la  doctrine  enseignée 

ici  sera  partout  supposée  et  commandera  tout. 

Pour  mieux  nous  en  pénétrer,  nous  reproduisons  ici  le  pen- 

dant du  présent  article,  que  nous  trouvons  dans  les  Questions 

disputées,  des  Vertus,  q.  i,  art.  (i.  —  «  Entre  les  vertus  natu- 
relles et  les  vertus  rationnelles  »  (à  prendre  le  mot  vertu  dans  le 

sens  général  de  principe  d'action),  on  marque  cette  différence, 
que  la  vertu  naturelle  est  déterminée  à  une  seule  chose,  tandis 

que  la  vertu  rationnelle  s'étend  à  plusieurs.  D'autre  part,  l'appé- 

tit animal  »  (au  sens  d'appétit  sensible)  «  ou  rationnel  est  incliné 

vers  son  objet  en  vertu  d'une  perception  qui  l'aura  précédé;  car 

l'inclination  à  la  fin,  sans  connaissance  préalable  »  dans  le  sujet 

où  se  trouve  cette  inclination,  «  appartient  à  l'appétit  naturel  » 

ou  purement  physique;  «  c'est  ainsi  que  le  corps  lourd  tend 

vers  le  centre  de  la  terre,  Toutefois,  même  pour  l'appétit  animal 

ou  rationnel,  dont  l'objet  est  un  bien  per(;u  »  par  le  sens  ou  la 

raison,  «  si  l'on  a  un  bien  uniforme,  qui  soit  totalement  déter- 
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miné  par  rapport  au  sujet,  on  pourra  avoir  une  inclination  natu- 

relle dans  rap[)étit,  et  un  jug-enient  ualurel  dans  la  faculté  de 

connaître.  C'est  ce  qui  a  lieu  dans  les  bétes.  Comme  elles  n'ont 

qu'un  petit  nombre  d'opérations,  en  raison  de  l'infirmité  de 

leur  principe  actif  »  ou  de  leur  âme,  «  (jui  ne  s'étend  qu'à  peu 

d'objets,  toutes  les  bêtes  qui  sont  de  même  espèce  ont  unifor- 

mément le  même  bien  »  pour  objet.  «  Aussi  bien  leur  ap{)étit  s'y 

porte  d'une  inclination  naturelle;  et  leur  faculté  de  connaître  le 

découvre  par  un  jug^ement  naturel.  C'est  ce  jugement  naturel  et 
cette  inclination  naturelle  qui  font  que  toutes  les  hirondelles 

construisent  leur  nid  de  la  même  manière;  et  que  toutes  les 

araignées  font  aussi  de  la  même  manière  leur  toile;  et  pareille- 

ment pour  tous  les  autres  animaux  ».  —  Donc  il  n'y  a  pas  à 

chercher,  dans  les  facultés  opératives  de  l'animal,  un  principe 

d'action  surajouté  qui  porte  le  nom  de  vertu,  au  sens  propre,  et 
doive  perfectionner  ces  facultés  :  elles  ont  naturellement  tout  ce 

qui  est  requis  pour  que  la  vie  ou  le  mode  d'at^ir  de  l'animal  soient 
parfaits. 

Mais  il  n'en  va  pas  de  même  pour  l'homme.  «  L'homme  a  des 
opérations  multiples  et  diverses;  et  cela,  en  raison  du  principe 

de  ses  actions,  qui  est  l'àme,  dont  la  vertu  s'étend  en  quelque 

sorte  à  une  infinité  d'objets.  Il  suit  de  là  que  ce  n'est  point 

assez,  pour  l'homme,  de  son  appétit  naturel  du  bien  ni  du  juge- 
ment naturel  (jui  lui  dicte  de  bien  agir;  tout  cela  doit  ensuite 

être  déterminé  et  perfectionné.  L'appétit  naturel  du  bien  incline 

l'homme  à  chercher  son  propre  bien  ;  mais  |)arce  que  ce  bien 
varie  en  multiples  manières  et  consiste  en  une  foule  de  choses,  il 

ne  se  pouvait  pas  que  l'appétit  naturel  du  bien,  dans  l'homme, 
portât  délerminément  sur  son  bien,  selon  toutes  les  conditions 

qui  peuvent  être  requises  pour  qu'en  effet  il  soit  son  bien  :  ces 
conditions  varient,  en  effet,  de  fa<;on  si  multiple,  selon  la  diver- 

sité des  personnes,  des  temps,  des  lieux,  et  le  reste.  Pour  la 

même  raison,  le  jugement  naturel,  (|ui  est  uniforme,  ne  saurait 

suffire  à  la  recherche  du  bien  de  l'homme.  Il  a  donc  fallu  que 
riunnme  use  de  sa  raison,  dont  le  propre  est  de  comparer  les 

choses  (Mitre  elles,  pour  trouver  et  déterminer  où  est  son  vrai 

bien  selon  toutes  les  conditions  (|ui  appartiennent  déterminément 
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à  ce  bien-là  quand  il  doit  présenleinenl  èlre  v'oulu.  Or,  la  raison, 
sans  un  hahilus  (jui  la  perfectionne,  se  trouve  par  rapport  à  cet 

office,  comme  elle  se  trouve,  dans  l'ordre  spéculatif,  quand  elle 

doit  jug-er  de  la  conclusion  d'une  science,  sans  avoir  l'habitus  de 

cette  science  :  ce  jugement  ne  peut  être  qu'imparfait  et  entouré 

de  difficulté.  De  môme  donc  (ju'il  faut  que  la  raison  spéculative 

soit  perfectionnée  par  l'habitus  de  la  science,  à  l'effet  de  jug^er 
comme  il  convient  des  choses  qui  relèvent  de  celte  science;  de 

même,  il  faut  (|ue  la  raison  pratique  soit  perfectionnée  par  quel- 
que habitus  qui  la  fera  juger  comme  il  convient  du  bien  humain 

selon  qu'il  se  trouve  en  chaque  acte  particulier.  Cet  habilus  est 
la  vertu  de  prudence,  dont  le  sujet  est  la  raison  pratique.  Il  lui 

appartient  de  parfaire  toutes  les  vertus  morales  (|ui  sont  dans 

la  partie  appétitive.  Chacune  d'elles,  en  effet,  a  pour  mission 

d'incliner  l'appétit  à  quelque  genre  déterminé  du  bien  humain  : 
comme  la  justice  incline  au  bien  qui  consiste  dans  la  rectitude 

des  rapports  avec  autrui;  la  tempérance,  au  bien  qui  consiste  à 

refréner  les  concupiscences;  et  ainsi  des  autres.  Or,  chacun  de 

ces  genres  de  bien  peut  se  réaliser  de  multiples  manières  et  non 

d'une'  façon  identique  pour  tous  les  cas.  Il  s'ensuit  que  pour 

établir,  chaque  fois,  le  juste  mode,  il  y  faut  le  jug^ement  de  la 

prudence.  Et  l'on  voit,  par  là,  que  la  rectitude  et  le  complément 
de  la  raison  de  bonté  en  toutes  les  autres  vertus  vient  de  la 

prudence.  C'est  ce  qui  faisait  dire  à  Aristote  »,  comme  nous  le 
verrons  bientôt,  q.  64,  art.  2,  «  que  le  milieu  »  où  se  trouve  la 

raison  de  vertu,  «  est  déterminé  dans  la  vertu  morale  par  la 

droite  raison.  Et  parce  que  de  cette  rectitude  et  de  ce  complément 

de  bonté  tous  les  liabitus  de  la  partie  appétitive  tirent  la  raison 

de  vertu,  de  là  vient  que  la  prudence  est  la  cause  de  toutes  les 

vertus  de  la  partie  appétitive,  qu'on  appelle  vertus  morales, 

pour  autant  qu'elles  ont  la  raison  de  vertus  ». 

Cet  admirable  exposé,  fait  par  saint  Thomas  dans  l'article  des 
Vertus,  est  confirmé  et  complété  par  une  belle  réponse  que  nous 

lisons  dans  ce  même  article  à  la  première  des  objections.  — 

L'objection  était  celle-ci  :  «  D'après  Aristote,  au  second  livre  de 

l'Ethique,  la  science  ne  sert  que  peu  ou  même  point  à  la  vertu. 

Et  c'est  de  la  science  pratique  qu'il  parle  en  cet  endroit;  puisqu'il 
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ajoute  que  beaucoup  ne  font  p;»s  ce  JonI  ils  ont  la  science;  or, 

une  science  ordonnée  à  l'action  est  le  propre  de  Tinlellecl  pra- 

tique. Donc  l'intellig^ence  pratique  ne  peut  pas  être  le  sujet  de  la 
vertu  ».  —  Saint  Thomas  répond  :  «  Oui,  Aristote  parle,  en  cet 

endroit,  de  la  science  pratique.  Mais  la  prudence  dit  plus  que  la 

science  pratique.  C'est  qu'en  effet  à  la  science  pratique  il  appar- 

tient déjuger  universellement  de  ce  qui  touche  à  l'action  humaine, 
comme,  par  exemple,  que  la  fornication  est  mauvaise,  que  le  vol 

ne  doit  pas  se  faire,  et  ainsi  du  reste.  Or,  même  quand  celle 

science  existe  »  dans  un  sujet,  «  il  arrive  que,  pour  tel  cas  parti- 

culier, le  jugement  de  la  raison  se  trouve  dévié  et  jug-e  mal.  C'est 

pour  cela  qu'il  est  dit  que  cette  science  sert  peu  à  la  vertu;  en 

ce  sens  que  même  avec  cette  science  il  arrive  qu'on  pèche  »  : 
nous  ex()liquerons  plus  tard,  dans  le  traité  des  péchés,  comment 

cette  science  pratique,  d'ordre  universel,  peut  coexister  dans 

riiomme  avec  le  jugement  pratique  d'ordre  particulier,  qui  lui 
dicte  de  choisir  hic  et  mine  un  faux  bien.  «  La  prudence,  au  con- 

traire, a  de  juiçer  comme  il  convient  en  chaque  cas  particulier, 

relativement  à  ce  qu'il  faut  faire  hic  et  mine  :  lequel  jugement 

est  détruit  par  n'im[)orte  quel  péché.  D'où  il  suit  que  sous  l'in- 
fluence et  avec  la  présence  de  la  prudence,  rhomme  ne  pèche 

pas  »  :  tout  acte  de  péché  est  un  acte  contre  la  prudence;  et,  au 

contraire,  tout  acte  dicté  par  la  prudence  est  un  acte  de  vertu. 

«  .Aussi  bien  est-ce  du  plus  grand  secours  que  la  prudence  est 

pour  la  vertu;  bien  plus,  c'est  elle  (lui  la  cause  »  et  la  fait  être, 

quant  à  son  achèvement  ou  à  sa  réalisation  dans  l'acte  vertueux, 

«  ainsi  qu'il  a  été  dit  »,  tout  acte  vertueux  devant  être  nécessai- 
rement un  acte  de  prudence. 

H  n'est  pas  inutile  de  remarquer,  à  propos  de  cette  réponse  de 
saint  Thomas,  que  la  morale,  considérée  comme  science,  ne  doit 

pas  se  confondre  avec  la  casuisticpie,  ni  non  plus  celle-ci  avec  la 

prudence.  La  prudence,  au  sens  propre,  est  dans  le  sujet  qui 

agit,  et  porte  sur  le  détail  le  plus  circonstancié  de  son  action 

concrète,  selon  qu'elle  doit  se  réaliser  hic  et  nunc.  La  science 

morale  fournit,  en  général,  tout  ce  qu'il  faut,  du  côté  des  princi- 

pes universels  d'ordre  pratique,  pour  que  la  raison  pratique  de 
celui  qui  agit  et  où  doit  se  trouver  la  prudence,  juge,  en  effet, 
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comme  il  convient.  Oiianl  à  la  casuistique,  elle  n'est  pas  autre 

chose  qu'un  exercice  pratique  d'application  de  la  science  morale 

aux  cas  particuliers,  moins  en  vue  d'un  acte  à  poser  par  le  sujet 

qui  fait  cet  exercice,  qu'en  vue  d'actes  posés  ou  à  poser  par  d'au- 

tres qu'il  pourra  avoir  à  conseiller  ou  dont  il  pourra  avoir  à  juger 

les  actes.  Mais  parce  que  cet  exercice,  en  tant  qu'il  est  scolaire 
ou  didactique,  porte  nécessairement,  au  moins  pour  ce  qui  est 

des  actes  à  juger  dans  l'avenir,  sur  des  cas  plus  ou  moins  hypo- 
thétiques, et  non  sur  tel  acte  posé  ou  à  poser  hic  et  mine,  il 

importe  de  se  souvenir  qu'il  n'y  a  pas  deux  actes  humains  abso- 
lument identiques,  et  que  par  suite,  chaque  acte  en  particulier 

demandera  son  jugement  propre,  qui  devra  souvent  différer  du 

jugement  porté  sur  des  cas  plus  ou  moins  semblables  ou  analo- 

gues. De  là  l'importance  souveraine  de  former  le  jugement  pra- 
tique, en  donnant  à  la  raison  une  science  morale  parfaite,  et  en 

recommandant  la  prudence  dans  l'application  de  cette  science  aux 
cas  particuliers,  selon  la  diversité  quasi  infinie  des  circonstances, 

plutôt  que  de  charger  la  mémoire  de  jugements  tout  faits  qu'il 

s'agirait  d'appliquer  d'une  manière  purement  automatique. 
Uad  primiim,  que  nous  avons  ici  dans  la  Somme,  répond  à 

l'objection  tirée  de  ce  que  l'art  n'est  requis  que  pour  la  produc- 

tion des  œuvres  d'art,  et  non  après;  d'où  l'objection  voulait 

conclure  que  la  prudence  n'est,  elle  aussi,  requise  que  pour  la 

formation  de  l'homme  vertueux,  et  non  pour  tous  les  actes  de  la 

vie  humaine.  —  La  parité  ne  vaut  pas.  Car  «  le  bien  de  l'art  ne 

se  considère  pas  dans  l'artiste  lui-même  »,  comme  si  par  l'art  il 

était  constitué  bon,  «  mais  plutôt  dans  l'œuvre  d'art,  puisque 

l'art  se  définit  la  Juste  raison  de  ce  qui  doit  être  fait  :  l'action, 

en  effet,  qui  consiste  dans  la  pioduction  d'une  chose  extérieure, 

passe  dans  cette  chose;  elle  n'est  point  la  perfection  du  sujet  qui 
agit,  mais  de  la  chose  qui  est  produite,  comme  le  mouvement  est 

l'acte  du  mobile  :  l'art,  en  effet,  porte  sur  ce  qui  est  fait  au 
dehors.  —  Le  bien  de  la  prudence,  au  contraire,  se  considère 

dans  le  sujet  qui  agit,  dont  l'acte  même  constitue  la  perfection  ;  la 

prudence,  en  effet,  est  la  droite  raison  de  l'agir  humain,  ainsi 

qu'il  a  été  dit.  —  De  là  vient  qu'il  n'est  point  requis,  pour  l'art, 

que  l'homme  d'art  ag^isse  bien  »,  en  tant  qu'homme  et  au  point 
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de  vue  des  règ^les  de  l'acle  humain  ;  «  il  est  requis  seulement  que 

l'œuvre  d'art  qu'il  fait  soit  bonne.  Il  serait  bien  plutôt  requis  que 

l'œuvre  d'art  elle-même  ag^isse  bien,  comme,  par  exemple,  (jue 
le  couteau  taille  bien  ou  que  la  scie  fasse  bien  son  acte  de  scier, 

si  l'agir  leur  appartenait  comme  chose  qui  dépende  d'eux,  et  s'ils 

n'étaient  plutôt  eux-mêmes  passifs  qu'actifs,  n'ayant  point  la  maî- 

trise de  leur  acte.  L'on  comprend,  dès  lors,  que  l'art  n'est  point 
nécessaire  à  l'homme  d'art  lui-même  pour  que  sa  vie  soit  bonne; 
il  ne  lui  est  nécessaire  que  pour  produire  et  conserver  son  œuvre 

d'art  ».  La  bonté  de  l'ouvrier,  en  tant  qu'homme,  est  tout  à  fait 

distincte  de  sa  bonté  en  tant  qu'ouvrier,  laquelle  se  dit  tout 

entière  en  dépendance  de  la  bonté  de  son  œuvre.  Dès  qu'il  s'agit 

d'autre  chose  que  de  cette  œuvre,  la  bonté  de  l'ouvrier,  en  tant 

que  tel,  n'est  plus  en  cause.  —  «  La  prudence,  au  contraire,  est 

nécessaire  à  l'homme  pour  que  tout  ce  qui  fait  partie  de  sa  vie  soit 

bon;  et  donc  elle  n'est  pas  seulement  requise  pour  qu'il  devienne 

bon,  mais  aussi  pour  qu'il  soit  bon,  à  chaque  inslant  de  son  agir 
humain  ». 

L'ad  secnndum  répond  (|ue  «  si  l'homme  n'opère  point  le  bien 

selon  sa  propre  raison,  mais  uniquement  mù  par  le  conseil  d'un 
autre,  son  opération  n'est  pas  encore  totalement  parfaite,  et 

quant  à  la  raison  qui  dirige,  et  quant  à  l'appétit  qui  meut.  Il  se 

pourra  doncfju'il  fasse  ce  qui  est  bien;  mais  son  agir  ne  sera  pas 
purement  et  simplement  bon  ;  ce  qui  est  requis  pour  que  sa  vie 

soit  bonne  ».  —  Nous  voyons,  par  cette  réponse  de  saint  Tho- 

mas, combien  il  importe  que  se  perfectionne  en  elle-même  la  rai- 

son du  sujet  qui  agit,  devenant  à  même  de  le  dirigera  chaque  ins- 

tant de  sa  vie  et  pour  chacun  de  ses  actes.  Il  n'est  d'ailleius 
point  interdit  à  la  vraie  prudence  de  prendre  conseil  auprès  des 

autres.  Bien  plus,  ceci  peut  faire  partie  de  la  vraie  prudence. 

Mais  il  ne  faut  pas  que  ce  soit  d'une  manière  purement  servile, 

qu'elle  s'enquière  ainsi  et  suive  ces  conseils.  Il  faut  que  si  elle 

s'enquiert  et  si  elle  suit  une  direction  donnée,  ce  soit  en  faisant 
elle-même  son  acte  propre  de  prudence,  se  rangeant  à  tel  conseil 

d'une  fa(;on  motivée  et  consciente,  si  l'on  peut  ainsi  dire. 

\Jad  lertinm  dit  (|ue  «  le  vrai  de  l'intelligence  prati(jue  se  ccui- 

sidère  autrement  que  le  vrai  de  l'intelligence  spéculative,  ainsi 
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qu'il  est  marqué  au  sixième  livie  de  XEUàrjiie  (rh.  ii,  n.  3;   de 

S.  Th.,  leç.  2).  —  Et,  en  etTet,  le  vrai  de  l'intellii^ence  spéculative 
se  prend  en  raison  de  la  conformité  aux  choses.  Et  parce  que 

l'intellig^ence  ne  peut  se  conformer  aux  choses,  d'une  manière 
infaillible,  que  si  les  choses  sont  nécessaires,   nulhMtient  si  elles 

sont  contingentes  »  (car  elles  pourraient  ne  pas  être,  tandis  qu'elle 

dirait  qu'elles  sont),  «  de  là  vient  qu'aucun  des  habitus  spécula- 

tifs portant  sur  les  choses  contingentes,  n'a  raison  de  vertu;  mais 

seulement  s'ils  portent  sur  les  choses  nécessaires.  —  Le  vrai  de 
rintelligence  pratique,  au  coniraire,  se  prend  en  raison  de  la 

confoimité  à  l'appétit  qui  est  droit.  Laquelle  conformité  n'a  point 

lieu  dans  les  choses  nécessaires,  qui  ne  sont  point  l'effet  de  la 
volonté  humaine;  mais  seulement  dans  les  choses  contingentes, 

qui  peuvent  être  faites  par  nous,  qu'il  s'agisse  de  nos  actes  inté- 

rieurs ou  de  nos  œuvres  extérieures.  El  voilà  pourquoi  ce  n'est 

qu'à  l'endroit  des  choses  contingentes  que  nous  assignons  des 

vertus  dans  l'intelligence  pratique  :  l'art,  par  rapport  aux  choses 
qui  sont  faites;  la  prudence,  par  rapport  à  nos  actes  humains  ». 

L'intelligence  spéculative  dit  vrai,  quand  elle  dit  être  ce  qui  est, 

ou  n'être  pas  ce  qui  n'est  pas.   «  Elle  ne  s'enquiert  que  de  la 

vérité  »,  c'est-à-dire  de  savoir  si  une  chose  est  ou  si  elle  n'est  pas, 

comme  l'explique  saint  Thomas,  à  la  suite  d'Aristote,  dans  son 
commentaire  sur  le  second  livre  de  V Éthique  (leç.  2);  «  et  pour 

connaître  la  vérité,  il  suffit  de  savoir  quelle  est  la  cause  de  tel  effet. 

Dans  les  sciences  de  l'action,  au  contraire,  dont  la  fin  est  l'opéra- 

tion elle-même  »,  c'est  à-dire  ce  qui  doit  être  fait,  et  non  pas  seu- 
lement ce  qui  est,  «  il  faut  savoir  par  quels  mouvements  ou  par 

quels  procédés  tel  effet  sort  de  telle  cause  »,  afin  d'appliquer  soi- 

même  cette  science,  au  moment  voulu.  D'autre  part,  où  Ton  a  des 
effets  qui  proviennent  nécessairement  de  leurs  causes,  on  pourra, 

connaissant  la  cause,  connaître  son  effet,  ou,  si  l'effet  existe  et 

nécessite  telle  cause,  connaître  l'existence  et  la  nature  de  la  cause, 

en  tant  que  telle,  dès  que  l'on  connaîtra  l'effet.  Ici,  nous  sommes 
dans  le  nécessaire;  et  la  science  proprement  dite,  qui  porte  sur 

le  nécessaire,  est  possible.  «  Quand  il  s'agit  de  l'action,  au  con- 

traire, parce  qu'elle  se  termine  au  particulier  et  au  concret,  où  le 

détail  des  choses  varie  pour  ainsi  dire  à  l'infini,  on  ne  peut  rien 
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avoir  ici  de  nécessaire  et  d'absolu  ;  toutes  choses  demeurent  varia- 

bles et  conting^entes.  Tels,  par  exemple,  les  actes  du  médecin  en 

vue  de  rendre  la  santé;  car  la  disposition  du  corps  qu'il  faut 

g"uérir  et  les  moyens  qu'on  y  peut  employer  varient  de  multiples 

manières.  Et  parce  que  la  matière  de  la  morale  »,  c'est-à-dire 

l'acte  humain,  «  même  considéré  en  général,  a  (juelque  chose 

d'incertain  ou  de  variable,  combien  plus  si  l'on  veut  descendre 
dans  le  détail  et  donner  un  enseignement  pour  chacun  de  ces 

actes  en  particulier.  Aussi  bien,  ceci  ne  tombe-t-il  sous  aucune 

discipline  ni  aucun  exposé  ».  C'est  tout  à  fait  impossible  ;  «  attendu 

que  les  causes  des  actes  pris  individuellement  varient  à  l'infini. 

C'est  pour  cela  que  le  jugement  de  rluujne  acte  en  particulier 
est  laissé  à  la  prudence  de  chaque  individu.  Il  faut  donc  que 

ceux-là  même  (]ui  agissent  s'applifjueiit  par  leur  prudence  à  consi- 

dérer ce  qu'il  convient  de  faire,  tenant  compte  de  toutes  les  cir- 
constances particulières;  comme  doit  le  faire  un  médecin  dans 

l'exercice  de  son  art  ou  un  pilote  dans  la  conduite  de  son  navire  ». 
—  Nous  avons  voulu  reproduire  textuellement  cette  règle  vrai- 

ment d'or,  telle  que  nous  la  trouvons  dans  le  commentaire  de 
Y  Ethique.  Elle  confirme  et  complète  excellemment  la  doctrine  que 

nous  venons  de  voir  sur  le  lùle  essentiel  de  la  prudence  dans  la 
vie  morale. 

Nous  ajouterons  encore  un  mot,  l'empruntant  toujours  à  saint 
Thomas,  dans  son  commentaire  de  V Ethique,  livre  VI,  leç.  7, 

[)our  marfjuer,  d'a[)rès  le  saint  Docteur,  s'ins()irant  lui-même 

d'Aristote,  la  place  de  la  prudence  dans  l'ensemble  des  discipli- 
nes qui  ont  Irait  à  la  formation  intellectuelle  et  morale  de 

l'homme.  —  Il  rappelle,  d'abord,  que  «  la  prudence  n'est  pas 

seulement  dans  la  raison,  mais  aussi  dans  l'appétit  »,  en  ce  sens 

que  l'acte  de  prudence  ne  peut  exister  que  si  l'ajjpélit  est  lui- 

même  disposé  comme  il  convient.  «  Lors  donc  qu'il  s'agit  des 

choses  ayant  trait  à  l'acte  humain,  si  nous  ne  considérons,  à  leur 

sujet,  que  l'acte  de  la  raison  toute  seule,  nous  n'aurons  pas 

l'acte  de  prudence  à  proprement  parler;  nous  aurons  plutôt  ces 

sciences  d'ordre  ()ratique  qui  s(Mit  l'éthique,  l'économique,  la 

polili(jue.  Il  n'y  a,  en  tout  cela,  acte  de  prudence  que  si  les  dis- 

positions affectives  du  sujet  sont  elles-mêmes  en  jeu  ».  C'est  ce 
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fjui  faisait  dire  à  saint  Thumas,  clans  l'article  G  des  Vertus, 

ad  2"'",  que  «  rhonime  peut  bien  recevoir  d'un  autre  un  conseil 

sur  ce  qu'il  faut  faire  en  général  »,  et,  par  exemple,  qu'il  faut 

pratiquer  la  vertu  et  fuir  le  vice;  «  mais,  qu'au  moment  même 

d'agir,  le  jugement  pratique  demeure  droit,  sans  être  gâté  par 
les  passions,  ceci  ne  provient  que  de  la  rectitude  de  la  pru- 

dence ». 

Il  faut  donc  soigneusement  distinguer,  dans  les  choses  de  la 

morale,  ce  qui  est  affaire  de  science  et  ce  qui  est  affaire  de  pru- 

dence, comme  nous  l'avions  souligné  au  sujet  de  la  conduite 

personnelle  d'un  chacun,  guidée  par  les  principes  de  la  science 
selon  que  la  prudence  les  lui  fait  appliquer  conformément  aux 

exigences  de  chaque  cas  particulier.  Car  s'il  est  essentiel  à  toute 

science,  même  d'ordre  pratique,  d'avoir  pour  objet  eu  quelque 

sorte  l'universel,  il  est  essentiel  à  la  prudence  d'appliquer  cet 
universel  au  particulier.  —  Saint  Thomas,  après  Aristole,  indi- 

que un  signe  de  cette  vérité,  dans  le  fait  que  les  jeunes  gens 

peuvent  exceller  dans  les  mathématiques  ou  autres  disciplines 

de  ce  genre;  mais  non  dans  les  choses  de  la  prudence.  La  rai- 

son en  est  que  la  prudence  portant  sur  le  particulier,  ce  n'est 

qu'à  la  longue,  et  grâce  à  l'expérience  acquise  par  le  temps, 

qu'elle  peut  se  perfectionner.  —  Puis,  ouvrant,  à  cette  occasion, 
une  parenthèse  des  plus  intéressantes,  Aristote  et  à  sa  suite 

saint  Thomas,  nous  disent  que  «  les  objets  des  mathématiques 

sont  connus  par  voie  d'abstraction,  laissant  de  côté  le  sensible, 

objet  de  l'expérience;  et  voilà  pourquoi  il  n'est  pas  besoin,  à 
leur  endroit,  du  concours  fourni  par  le  temps.  Les  sciences  phy- 

siques n'excluent  pas,  comme  les  mathématiques,  l'ordre  sensi- 

ble. Aussi  bien,  ont-elles  besoin  de  l'expérience  et  du  concours 
du  temps.  Quant  aux  choses  de  la  sagesse  ou  de  la  métaphysi- 

que, les  jeunes  gens  les  répètent  sans  les  comprendre.  Car  il  y  a 

celte  différence  entre  les  raisons  des  choses  mathématiques  et  les 

raisons  des  choses  métaphysiques,  que  les  premières,  apparte- 

nant à  l'ordre  de  l'étendue  et  du  nombre,  peuvent  être  repré- 

sentées par  l'imagination,  tandis  que  les  secondes,  relevant 
exclusivement  de  la  pure  intelligence,  demandent  des  esprits 

particulièrement  exercés  »  [cf.  sur  les  divers  degrés  d'abstrac- 
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lion  en  ces  sortes  de  sciences,  dans  la  Première  Partie,  la  ques- 

tion 5,  art,  3,  ad  ̂ '""j. 

Et  saint  Thomas  enrichit  ces  observations  si  justes  d'Aristote 

du  délicieux  programme  d'éludés  que  voici  :  —  «  On  aura  donc 

lin  ordre  parfait  d'enseiu:nement,  si  les  enfants  commencent  à 
èlre  instruits  des  choses  de  la  logique,  la  log^ique  étant  comme 

l'introduction  à  toute  la  philosophie.  Puis,  on  leur  apprendra  les 

mathématiques,  où  l'expérience  n'est  pas  nécessaire,  et  qui 

cependant  ne  dépassent  pas  l'imai^ination.  En  troisième  lieu, 
viendront  les  sciences  physiques  et  la  philosophie  de  la  nature, 

qui  ne  dépassent  pas  non  plus  les  sens  et  l'imat^ination,  mais 

qui  demandent  l'observation  et  l'expérience.  En  quatrième  lieu, 

les  sciences  morales,  qui  requièrent  l'expérience  et  un  esprit 
maître  de  ses  passions.  Enfin,  les  choses  de  la  sagesse  ou  de  la 

métaphysique  et  les  choses  divines,  qui  dépassent  l'imagination 
et  exigent  une  intelligence  robuste  ». 

On  nous  pardonnera  bien,  pour  ce  morceau  vraiment  exquis, 

de  nous  être  un  peu  attardés  à  la  lecture  du  commentaire  de 

VÉlhiqiiP.  El  serait-il  téméraire  de  dire  qu'en  ajoutant  au  pro- 
gramme des  sciences  proprement  diles,  tel  que  vient  de  le  tracer 

saint  Thomas,  l'enseignement  littéraire  ordonné  et  fixé  par  les 

maîtres  des  études  classiques,  on  aurait  un  programme  d'études, 
prises  comme  formation  générale  de  la  raison  humaine,  qui 

approcherait  du  programme  idéal? 

Après  les  ex{)lications  qui  viennent  d'être  données,  il  n'est  plus 
difficile  de  saisir  dans  sa  vraie  portée  Vad  terlium  qui  en  a  été 

l'occasion,  et  qu'il  importe,  en  effet,  souverainement  de  bien 

saisir.  —  L'objection  était  que  non  seulement  la  prudence  ne 
peut  pas  être  lenue  pour  une  vertu  nécessaire  à  toute  la  vie 

humaine,  mais  qu'elle  n'a  même  pas  la  raison  de  vertu  intellec- 
tuelle, puisque  ces  sortes  de  verlus  doivent  toujours  se  terminer 

au  vrai,  et  qu'il  esl  impossible  que  dans  la  contingence  des  actes 

humains,  où  s'exerce  la  prudence,  on  resle  toujours  dans  le  vrai 

sans  se  tromper  jamais.  —  Sainl  Thomas  a  r(''[)ondu  :  La  pru- 
dence est  une  vertu  et  une  vertu  inlellectuelle,  qui,  par  consé- 

quent, ne  doit  porter,  en  elfet,  ipie  sur  le  vrai.  Mais  c'est  une 

vertu  inlellectuelle  d'ordre  spécial,  et  le  \rai  auquel  elle  se  ter- 
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aiiiie  ne  doit  pas  se  confondre  avec  loute  sorle  de  vrai.  Il  v  a, 

en  etl'et,  le  vrai  d'ordre  spéculatif  et  le  vrai  d'ordre  pratique.  Le 

premier  se  considère  par  rapport  à  l'être;  le  second,  par  rapport 

à  l'action.  Le  vrai  d'ordre  spéculatif  consiste  dans  la  détermina- 

tion de  ce  qui  est;  le  vrai  d'ordre  pratique,  dans  la  détermina- 
tion de  ce  qui  doit  être  fait.  Et  ici  encore  il  faudra  distinguer  un 

double  aspect  du  vrai  relatif  à  l'action  :  Tun  se  contente  de  fixer 

les   règles  générales  de  l'action;  l'autre  fixe   ses   règles  jusque 

dans  le  dernier  détail  et  selon  que  l'action  doit  être  réalisée  hic 
et  ruine.  De  ces  deux  aspects,  le  premier  est  plus  spéculatif  que 

pratique.  Aussi  bien  relève-t-il  des  habilus  strictement  intellec- 
tuels qui  portent  le  nom  de  sciences.  Et,  à  ce  titre,  nous  avons 

des  sciences  qu'on  appellera,  si  l'on  le  veut,  des  sciences  d'ordre 

pratique,   puisqu'elles  ont  pour  objet  l'action,   mais  qui  cepen- 

dant appartiennent  proprement  à  l'ordre  spéculatif.  Ces  sciences, 
comme    toutes  les    sciences   proprement  dites,    ont   pour  objet 

l'universel,    et  n'étudient,   en  effet,    les  règles  de  l'action,  que 

dans  leur  universalité.  G'est^   du  reste,   la  seule  manière  dont 

l'action  puisse  tomber  sous  la  science.  On  pourra  donc  ici  avoir 
une  vraie  certitude,  comme  en   toute  science,   avec  cette  diffé- 

rence pourtant  que  ce  sera  une  certitude  d'ordre  spécial  et  con- 

forme à  la  nature  de  l'objet  de  ces  sortes  de  sciences.  Le  vrai  se 

rencontrera,  pourvu  qu'on  prenne  les  conclusions  de  ces  scien- 

ces ou  les  règles  qu'elles  établissent,  non  pas  comme  absolues, 
mais  comme  indication  de  ce  qui  doit  se  faire  dans  les  condi- 

tions normales  de  l'action,   c'est-à-dire  ut  in  pliiribus.  Et  ces 
sciences  pourront  déterminer  ce  vrai  selon  des  règles  fixes,  par- 

faitement ordonnées  et  hiérarchisées  en  corps  de  doctrine.  Dans 

la  mesure  même  où  il  ne  s'agira  que  de  faire  ainsi  acte  de  science, 

portant  sur  l'action  en  général,  et  non  sur  l'action  à  réaliser  par 

le  sujet  où  se  trouve  cette  science,  l'habitus  scientifique  n'aura,  à 
[)roprement  parler,  aucun  rapport  avec  la  volonté  du  sujet.  II  ne 

relèvera  que  de  l'ordre  de  la  raison.  Le  rap{)ort  avec  la  volonté 

n'interviendra  que  s'il  s'agit   de  l'action  à  réaliser  par  le  sujet 

même  qui  s'applique  à  l'étude  de  l'action. 

Mais  aussitôt  nous  sortons  de  l'ordre  proprement  spéculatif, 

pour  entrer  dans  l'ordie  strictement  pratique.  Et  ici  nous  ne  par- 
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lerons  plus  de  science  ou  d'habilus  intellectuel  spéculatif;  nous 

devrons  parler  d'art  ou  de  prudence.  Ces  nouveaux  hahitus,  sur- 
tout riiahitus  de  prudence,  inipli.pieron(  un  rapport  essentiel  à 

la  volonté  ou  à  l'appétit,  en  inèuie  temps  qu'à  la  raison;  et  c'est 

pour  cela  qu'on  les  appelle  des  hahitus  intellectuels  pratiques.  Leur 

vrai  ne  consiste  pas  dans  la  détermination  de  ce  qu'il  faut  faire  en 

général,  soit  au  point  de  vue  de  tel  ̂ 'enre  d'ouvrage,  soit  au  point  de 

vue  de  l'agir  humain.  Il  consiste  dans  la  détermination  de  ce  qu'il 
faut  faire,  hic  et  nunc,  par  raj)port  à  telle  œuvre  à  exécuter  en 

fait,  ou  par  rappoit  à  telle  action  humaine  qu'il  s'agit  de  poser 
ou  de  ne  pas  poser.  Ce  vrai  a  ses  règles  à  lui,  qui  ne  sont  plus 

les  règles  du  vrai  universel,  considérant  les  conditions  générales 

ou  plus  ou  moins  essentielles  de  tel  objet;  ce  sont  les  règles  du 

vrai  existant  dans  l'acte  concret.  El  ces  règles  ne  peuvent  être 
ap[)liquées  que  par  le  sujet  même  (jui  agit.  Et  leur  application 

constitue  leur  vérité  môme.  El  cette  ap[)lication  ne  se  fait  qu'en 
dépendance  de  la  faculté  affective  du  sujet.  Si  bien  que  la  faculté 

affective  ne  sera  pas  ce  qu'elle  doit  être,  si  elles  ne  s'appliquent 

pas  et  si  leur  vérité  n'existe  pas;  comme  aussi,  elles  ne  pourront 
pas  ne  pas  exister  dans  leur  vérité,  si  la  faculté  affective  est  en 

elle-même,  adéquatement,  ce  (pi'elle  doit  être.  Il  n'y  aura  donc 

pas  à  parler  d'erreur,  ici,  pour  tant  d'ailleurs  qu'on  put  traiter 

d'erreur,  d'une  façon  abstraite  et  hors  du  cas  présent,  ce  qui,  en 
effet,  et  étant  donné  toutes  les  conditions  objectives  ou  subjecti- 

ves de  ce  fait,  demeure,  pour  ce  fait,  sa  vérité  à  lui. 

Encore  un  coup  —  et  nous  ne  pouvons  nous  lasser  de  le 

redire  —  comment  ne  pas  être  ravis  devant  un  exposé  si  lumi- 

neux fait  j;ar  le  génie  de  notre  saint  Docteur,  d'un  des  points 
de  doctrine  les  plus  délicats  et  <pii  commande  en  (juelque  sorte 
tous  les  domaines  des  sciences  humaines. 

Un  dernier  article  nous  reste  à  examiner,  relalivement  ;\  la 

vertu  intellectuelle  de  la  prudence;  et  c'est  celui  des  vertus  ipii 
l'accompagnent. 
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Article  VI. 

Si  l'eubulie,  la  synèse  et  la  gnome  sont  des  vertus  annexes 
de  la  prudence. 

Les  termes  que  nous  venons  de  transcrire  sont  plutôt  insolites 

dans  notre  langue.  On  en  verra  le  sens  précis  en  lisant  le  pré- 

sent article.  —  Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  c'est  à 

tort  qu'on  adjoint  à  la  prudence  l'eubulie,  la  synèse  et  la 

gnome  w.  —  La  première  dit  que  «  l'eubulie  »,  du  mot  grec 

£j6iuA(a,  <(  est  rhabitus  du  bon  conseil,  ainsi  qu'il  est  marqué  au 

sixième  livre  de  ['Ethique  (ch.  ix,  n.  3,  4;  de  S.  Th.,  leç.  8). 
Or,  le  bon  conseil  fait  partie  de  la  prudence,  comme  il  est  dit 

au  même  livre.  Donc  l'eubulie  n'est  pas  une  vertu  adjointe  à  la 

prudence,  mais  c'est  plutôt  la  prudence  elle-même  ».  —  La 

seconde  objection  fait  observer  qu'  «  il  appartient  au  supérieur 
déjuger  des  inférieurs.  Il  semble  donc  que  cette  vertu  occupe  le 

rang  suprême,  qui  se  réfère  à  l'acte  de  juger.  Et  puisque  la 
synèse  »,  du  grec  tjvîj',;,  «  est  la  vertu  du  bon  jugement,  loin 

d'être  adjointe  à  la  prudence,  elle  est  ce  qu'il  y  a  de  principal 

dans  cette  vertu  ».  —  La  troisième  objection  remarque  que  a  s'il 
y  a  diverses  choses  dont  il  faille  juger,  il  y  a  aussi  diverses  cho- 

ses au  sujet  desquelles  il  faut  s'enquérir.  Or.,  pour  tout  ce  qui  a 

trait  au  conseil,  on  ne  met  qu'une  seule  vertu,  l'eubulie;  pour- 

quoi donc,  à  l'égard  des  choses  du  jugement,  mettre,  en  plus  de 

la  synèse,  une  autre  vertu,  qui  est  la  gnome  »,  du  grec  yvwjxy;.  — 

La  quatrième  objection  cite  d'autres  parties  de  la  prudence  assi- 

gnées par  d'autres  auteurs.  C'est  ainsi  que  «  Cicéron,  dans  sa 
Rhétorique  (liv.  II,  ch.  lui),  marque  trois  autres  parties  de  la 

prudence,  savoir  :  la  mémoire  des  choses  passées,  F  intelligence 

des  choses  présentes,  la  prévoyance  des  choses  futures.  Macrobe, 

dans  le  commentaire  sur  le  Songe  de  Scipion  (liv.  I,  ch.  viii), 

assigne  quelques  autres  parties,  savoir  :  la  sauvegarde,  la  doci- 

lité, et  autres  choses  de  ce  g^enre.  Il  ne  semble  donc  pas  qu'il 

n'y  ait  que  les  trois  vertus  en  question  que  nous  devions  adjoin- 
dre à  la  prudence  ». 
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L'argument  sed  contra  se  contente  d'en  appeler  à  a  l'autorité 

d'Arislole,  au  sixième  livre  de  V Ethique  (eh.  ix  et  suiv,;  de 

S.  Th.,  leç.  8,  9),  assig^nanl  ces  trois  vertus  comme  adjointes  à 
la  prudence  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  que  «  dans  toutes 
les  puissances  ordonnées,  celle-là  est  principale  qui  porte  sur 

l'acte  principal.  C>r,  par  rapport  aux  actes  humains,  nous  trou- 
vons trois  actes  de  la  raison  :  le  premier  est  le  conseil;  le 

second,  le  jugement;  le  troisième,  le  commandement.  Les  deux 

premiers  répondent  aux  actes  de  Tintelligence  spéculative,  qui 

sont  l'enquête  et  le  jugement;  car  le  conseil  est  une  sorte  d'en- 

quête. Mais  le  troisième  est  tout  à  fait  propre  à  l'intelligence 

pratique,  selon  qu'elle  est  ordonnée  à  l'action.  C'est  qu'en  effet, 

la  raison  n'a  pas  à  commander  ce  (jui  ne  peut  pas  être  réalisé 

par  l'homme.  D'autre  part,  il  est  manifeste  que,  dans  les  choses 

qui  doivent  être  réalisées  par  l'homme,  l'acte  principal  est  le 
commandement,  auquel,  du  reste,  les  autres  sont  ordonnés.  Et 

voilà  pourquoi,  à  la  vertu  qui  a  pour  mission  de  bien  comman- 
der, savoir  la  prudence,  on  adjoint,  comme  vertus  secondaires  à 

la  verlu  principale,  l'eubnlie  qui  fait  le  bon  conseil,  et  la  synèse 
et  la  gnome  qui  font  le  bon  jugement,  et  dont  nous  dirons  tout 

à  l'heure  la  différence  »  (à  Xad  J""'j. 

\'nd primum  fait  observer  que  «  la  prudence  est  la  vertu  du 
bon  conseil,  non  pas  en  ce  sens  que  le  conseil  soit  à  proprement 

parler  son  acte,  mais  parce  quelle  parfait  cet  acte  par  l'entre- 

mise d'une  vertu  qui  lui  est  soumise,  savoir  l'eubulie  ». 

\J ad  secundum  dit  (pie  «  le  jugement,  quand  il  s'agit  des  cho- 
ses de  l'action,  est  ordonné  à  autre  chose.  Il  arrive,  en  effet, 

que  certains  hommes  jus^ent  comme  il  convient  de  ce  qu'il  faut 
faire,  et  qui  cependant  ne  le  font  pas.  Mais  le  complément  der- 

nier est  quand  la  raison  commande  l'acte  qu'il  s'agit  d'accom- 
plir ». 

\Jad  tertium  répond  que  «  le  jugement,  par  rapport  à  chaque 

chose,  se  fait  par  les  princi[)es  propres  de  cette  chose.  L'enquête,  au 

contraire,  n'est  point  encore  par  les  principes  propres  de  la  chose; 

car,  une  fois  qu'on  a  ces  principes,  il  n'y  a  déjà  plus  à  chercher  et  la 
chose  est  trouvée.  El  voilà  pourfpioi  une  seule  vertu  est  ordon- 

T.   VIII.    Vertus  et  Vices.  G 
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née  au  bon  conseil;  tandis  que  pour  le  bon  jugement,  nous  en 

avons  deux.  C'est  que  la  distinction  n'est  pas  dans  les  choses 
communes,  mais  bien  dans  les  choses  propres  »  :  les  choses  ne 

se  distinguent  pas  par  ce  fjui  leur  est  commun;  elles  se  distin- 

guent par  ce  qui  leur  est  propre.  «  Aussi  bien,  mc'me  dans  l'or- 

dre spéculatif,  il  n'y  a  qu'une  science  ordonnée  à  l'enquèle  :  c'est 
la  dialectique,  qui  vaut  pour  toutes  les  branches  du  savoir.  Les 

sciences  démonstratives,  au  contraire,  qui  jugent  des  choses,  se 

diversifient  selon  la  diversité  des  objets.  —  Quant  à  la  synèse  et 
la  gnome  »,  qui  sont  les  deux  vertus  ordonnées  au  bon  jugement 

dans  l'ordre  pratique,  «  elles  se  distinguent  entre  elles^  selon  les 
diverses  règles  dont  on  use  pour  juger.  La  synèse,  en  effet, 

juge  de  ce  qu'il  faut  faire,  selon  la  loi  commune;  la  gnome^  au 
contraire,  en  juge  selon  la  loi  naturelle,  dans  les  choses  où  la 

loi  commune  ne  suffit  plus,  comme  on  le  verra  plus  pleinement 

dans  la  suite  »  {2" -2°%  q.  5i,  art.  4)' 

L'ad  quartum  dit  que  «  la'jmémoire,  l'intelligence,  la  pré- 
voyance, la  précaution,  la  docilité,  et  autres  choses  de  ce  genre, 

ne  sont  point  des  vertus  distinctes  de  la  prudence;  elles  se  com- 

parent à  elle,  d'une  certaine  manière,  comme  ses  parties  intégra- 
les, en  tant  que  toutes  ces  choses  sont  requises  pour  la  perfec- 

tion de  la  prudence  »,  ainsi  que  nous  le  verrons  plus  tard,  dans 

une  des  questions  les  plus  délicieuses  et  les  plus  importantes  du 

traité  de  la  prudence  {2°- -2'^^,  q.  49)-  «  H  y  i^»  du  reste,  aussi, 
remarque  saint  Thomas,  les  parties  subjectives  ou  les  espèces  de 

la  prudence,  telles  que  l'économique  et  l'art  de  gouverner,  et 
autres  choses  du  même  genre.  —  Mais  les  trois  dont  nous  avons 

parlé  dans  cet  article,  sont  comme  les  parties  potentielles  de  la 

prudence,  parce  qu'elles  lui  sont  ordonnées  comme  le  secon- 
daire est  ordonné  au  principal.  Et  de  tout  cela  nous  reparlerons 

plus  tard  »  {2" -2^%  q.  48  et  suiv.).  —  Nous  ne  faisons  ici,  en 

effet,  qu'indiquer  d'une  façon  très  sommaire,  et  en  général,  ce 
qui  a  Irait  à  la  distinction  des  vertus  intellectuelles. 

Il  y  a  de  vraies  vertus  intellectuelles.  Les  unes,  qui  portent 

moins  excellemment  le  nom  de  vertus,  sont  ordonnées  à  la  con- 

naissance du  vrai  spéculatif.   Ce  sont  la  sagesse,  la  science  et 
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l'intelligence.  Dans  l'ordre  pratique,  il  en  est  une,  l'art,  qui  est 
un  peu,  poui"  ce  qui  regarde  la  raison  de  vertu,  comme  les  ver- 

tus intellectuelles  spéculatives.  Mais  il  en  est  ujie  autre,  la  pru- 
dence, qui  mérite,  au  sens  le  plus  parfait,  le  nom  de  vertu,  et 

qui  conditionne  même  eu  <pielque  sorte  tentes  les  autres  vertus 

d'ordre  moral.  C'est  même  pour  cela  cpie,  tout  en  étant,  par  le 
sujet  où  elle  se  trouve  à  proprement  parler,  une  veilu  intellec- 

tuelle, elle  se  rang-e  aussi,  d'une  certaine  manière,  parmi  les 
vertus  morales  et  constitue,  comme  nous  aurons  à  le  dire,  l'une 
des  quatre  vertus  cardinales.  —  Mais  nous  devons  précisément 

venir  maintenant  à  l'élude  de  la  distinction  des  vertus  morales. 

Saint  Thomas  nous  axertit  à  ce  sujet  (|ue  «  nous  aurons  à  consi- 

dérer :  premièrement,  la  distinction  des  vertus  moiales  des  ver- 

tus intellectuelles  (q.  58);  secondement,  la  distinction  de  ces 

vertus  entre  elles,  selon  leur  matière  propre  (q.  59-60);  troisiè- 
mement, la  distinction  des  principales  ou  des  cardinales  par 

rapport  aux  autres  »  (q.  Gi). 

Et  d'ahord,  de  la  distinction  des  vertus  morales  des  vertus 
intellectuelles. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LVIII. 

DE  LA  DISTINCTION  DES  VERTUS  MORALES  DES  VERTUS 

INTELLECTUELLES. 

Cette  question  comprend  cinq  articles  : 

lo  Si  toute  vertu  est  une  vertu  morale? 

2°  Si  la  vertu  morale  se  distingue  de  la  vertu  intellectuelle? 
3»  Si  la  division  de  la  vertu  en  vertu  intellectuelle  et  en  vertu  morale 

est  une  division  suffisante? 

4'  Si  la  vertu  morale  peut  être  sans  la  vertu  intellectuelle? 
5o  Si,  inversement,  la  vertu   intellectuelle  peut    être  sans  la   vertu 

morale  ? 

Ces  cinq  articles,  on  le  voit,  étudient  les  rapports  des  vertus 

intellectuelles  et  morales  entre  elles,  ou,  plus  exactement,  l'être 

propre  de  ces  deux  sortes  de  vertus.  —  Et,  d'abord,  s'il  y  a  lieu 

d'établir  ici  une  distinction  ou  s'il  n'est  pas  essentiel  à  toute 

vertu  d'être  morale  (art.  i).  —  A  supposer  que  toute  vertu  ne 
soit  pas  une  vertu  morale,  y  a-t-il  lieu  de  distinguer /a  i;er/w  intel- 

lectuelle de  la  vertu  morale  (art,  i). — Cette  distinction  étant  éta- 

blie, 3'  aurait-il  lieu  d'en  chercher  quelque  autre,  ou  bien  celle-là 
épuise-l-elle  le  concept  de  vertu  (art.  3)?  — Ces  deux  sortes  de 

vertus  se  disting^uent-elles  au  point  qu'il  n'y  ait  aucune  commu- 
nication entre  elles;  et,  par  exemple,  la  vertu  morale  peut-elle 

exister,  comme  vertu  morale,  sans  la  vertu  intellectuelle  (art.  k)', 
—  ou  inversement  (art.  5)? 

Il  suffit  d'énoncer  dans  leur  suite  les  cinq  articles  de  celte 

question  pour  en  saisir  l'ordre  admirable. 
Venons  tout  de  suite  au  premier. 
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Article  Premier. 

Si  toute  vertu  est  morale? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  toute  vertu  est  mo- 

rale ».  —  La  première  est  que  «  le  mol  même  de  vertu  morale 

vient  du  mot  »  latin  «  mos,  qui  veut  dire  coutume.  Or,  ce  sont 

tous  les  actes  de  vertus  qui  peuvent  être  l'effet  de  la  coutume. 
Donc  toute  vertu  est  morale  ».  —  La  seconde  objection  cite  la 

parole  d'  «  .\ristole  »,  qui  «  au  second  livre  de  V Ethique  (ch.  vi, 
n.  i5;  de  S.  Th.,  leç.  7),  dit  que  la  vertu  morale  est  un  habitus 

électif  consistant  dans  le  milieu  de  la  raison.  Or,  toute  vertu 

semble  être  un  habilus  électif;  puisque  nous  pouvons  faire  par 

choix  n'importe  quel  acte  de  vertu;  toute  vertu  consiste  aussi, 
d'une  certaine  manière,  dans  le  milieu  de  la  raison,  comme  on  le 
verra  plus  loin  (q.  6^,  art.  i,  2,  3).  Donc  toute  vertu  est  mo- 

rale ».  —  La  troisième  objection  apporte  le  texte  déjà  cité  de 

«  Cicéron  »,  qui  «  dit,  dans  sa  Rhétorique  (liv.  II,  ch.  lui),  que 

la  vertu  est  un  habitas  par  mode  de  nature,  conforme  à  la  rai- 

son. Or,  puisque  toute  vertu  humaine  est  ordonnée  au  bien  de 

l'homme,  il  faut  qu'elle  soit  conforme  à  la  raison,  le  bien  de 
l'homme  consistant  à  être  selon  la  raison,  comme  le  dit  saint 
Denvs  (Xoms  Divins,  ch.  iv;  de  S.  Th.,  leç.  22).  Donc  toute 
vertu  est  morale  ». 

L'arK:ument  sed  contra  est  un  autre  texte  d'  «  Aristote  »,  qui 
«  dit,  au  premier  livre  de  V Ethique  ich.  xiii,  n.  20;  de  S.  Th., 

leç.  20)  :  Quand  nous  parlons  des  choses  morales,  nous  ne 

disons  pas  de  quelqu'un  qu'il  est  philosophe  ou  intelligent; 
mais  bien,  qu'il  est  doua:,  qu'il  est  sobre.  Ainsi  donc,  la  sai^esse 

et  l'intellis^ence  ne  sont  point  choses  d'ordre  moral;  et  cepen- 

dant, elles  sont  des  vertus,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  57, 

art.  2).  Donc  toute  vertu  n'est  pas  morale.  » 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  que  n  pour^ 

voir  ce  qu'il  en  est  du  point  en  fjnestion,  il  faut  considérer  ce 

qu'on  entend  par  le  mol  »  latin  «  mos  »,  d'où  est  venu  le  mot 
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moral:  «  nous  saurons  par  là  ce  «iircsl  la  vertu  morale.  Or,  ce 

mot  »  latin  «  mos  désigne  deux  choses.  Quelquefois,  il  signifie  la 

coutume;  c'est  ainsi  qu'il  est  dit  au  livre  des  Actes,  cha[)itre  xv 
(v.  i)  :  «  Si  vous  ne  vous  faites  circoncire  selon  la  coutume  de 

Moyse,  vous  ne  pourrez  pas  être  sauvés.  D'autres  fois,  il  signi- 
fie une  certaine  inclination  naturelle,  ou  quasi  naturelle,  qui 

porte  à  faire  telle  ou  telle  chose;  et,  en  ce  sens,  nous  parlons 

même  des  mœurs  des  animaux  sans  raison  ;  c'est  ainsi  qu'il  est 
(lit  au  second  livre  des  Macchabées  chapitre  xi  (v.  ii),  que  se 

jetant  sur  les  ennemis  (more  leonum)  comme  l'auraient  fait  des 

lions,  ils  les  couchèrent  par  terre.  C'est  aussi  en  ce  sens  qu'est 
pris  ce  même  mot  dans  le  psaume  67  (v.  7),  où  il  est  dit  que 

Dieu  fait  habiter  dans  la  maison  ceux  qui  ont  un  même  esprit  : 

qui  habitare  facit  unius  moris  in  domo  ».  Saint  Thomas  fait 

remarquer  que  «  les  deux  significations  dont  nous  venons  de 

parler  ne  se  distinguent  en  rien  chez  les  Latins,  quant  au  mot 

qui  les  exprime  »  :  dans  les  deux  cas,  c'est  le  même  mot  latin 
mos.  «  Chez  les  Grecs,  au  contraire,  il  y  avait  une  différence.  Car 

le  mot  grec  ethos,  qui,  chez  nous,  signifie  ce  que  signifie  le  mot  » 

latin  «  mos,  s'écrit  quelquefois  avec  une  longue  dans  sa  pre- 
mière lettre,  savoir  la  lettre  grecque  y,,  et  quelquefois  avec  une 

brève  ou  un  =  ». 

Ces  diverses  explications  données,  saint  Thomas  ajoute  :  «  La 

vertu  morale  vient,  comme  mot,  du  mot  latin  mos,  selon  qu'il 
désigne  une  inclination  naturelle  ou  quasi  naturelle  à  faire  telle 

chose.  Et  à  cette  signification  du  mot  latin  mos  se  rattache  de 

très  près  l'autre  signification,  qui  porte  sur  la  coutume;  car  la 

coutume  se  change  d'une  certaine  manière  en  nature  et  produit 

une  inclination  semblable  à  l'inclination  naturelle.  D'autre  part, 

il  est  manifeste  que  l'inclination  à  l'acte  convient  en  propre  à  la 
faculté  appétitive,  à  laquelle  il  appartient  de  mouvoir  toutes  les 

autres  puissances  à  agrir,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  9, 

art.  i).  Et  donc,  ce  n'est  pas  toute  vertu  qui  sera  appelée  du 
nom  de  morale;  mais  seulement  celle  qui  est  dans  la  faculté 

appétitive  ». 
Lad  primum  répond  que  «  cette  objection  porte  sur  le  mot 

dont  il  s'agit,  selon  qu'il  signifie  la  coutume  »;  ce  qui  est  sa 
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seconde  signification,  moins  iiunicdiale  que  la  première,  et  qui 

d'ailleurs  se  raUache,  elle  aussi,  au  principe  de  l'action  :  toute- 

fois, elle  s'applique  à  toute  faculté  d'ajjir  qui  se  trouve  assouplie 

par  l'usage  dans  le  sens  de  telle  action. 
L'ad  secunduni  accorde  que  «  tout  acte  de  vertu  peut  être 

fait  par  choix  ou  par  élection;  mais  l'élection  droite  est  l'effet 
propre  de  la  vertu  qui  est  dans  la  partie  appétitive;  car  le  choix 

ou  l'élection  est  l'acte  propre  de  la  partie  appétitive,  ainsi  qu'il  a 

été  dit  plus  haut  (q.  i3,  art.  i).  Il  suit  de  là  que  l'hahitus  élec- 

tif, au  sens  de  principe  de  l'élection,  est  seulement  celui  qui 
parfait  la  faculté  appétitive,  bien  que  les  actes  des  autres  habi- 

tus  puissent  tomber  sous  l'élection  ». 

L'arf  tertium  fait  observer  que  «  la  nature  est  le  principe  du 

mouvement,  ainsi  qu'il  est  dit  au  second  livre  des  Physiques 

(ch.  I,  n.  2;  de  S.  Th.,  leç.  i).  Or,  mouvoir  i\  l'acte  est  le  pro- 
pre de  la  partie  appétitive.  Et,  par  suite,  devenir  semblable  à  la 

nature  en  se  conformant  à  la  raison,  c'est  le  propre  des  vertus 
qui  sont  dans  la  faculté  appétitive  ». 

La  vertu  morale  implique  essentiellement  la  perfection  du 

principe  qui  meut  à  l'action.  Or,  le  principe  qui  meut  à  l'action, 

dans  l'être  humain,  c'est  la  volonté  ou  la  partie  appétitive  de 

l'àme.  Donc  il  n'y  a  à  cire  vertu  morale  que  la  vertu  qui  est 
dans  cette  partie  affective.  —  Une  nouvelle  question  se  pose 

maintenant.  Cette  vertu  morale,  qui  n'est  vertu  morale  que  si 
elle  est  dans  la  faculté  appétitive,  se  dislingue-t-elle  de  la  vertu 

intellectuelle,  ou  bien  n'est-elle  que  la  vertu  intellectuelle  elle- 

même  s'étendant  en  quehjue  sorte  h  la  partie  affective?  Est-elle 
une  nouvelle  vertu  distincte  de  la  première,  et  existant  à  part, 

avec  son  être  propre,  ou  seulement  une  prolongation  et  comme 

une  application  de  la  vertu  intellectuelle? 

C'est  ce  que  nous  allons  examiner  à  l'article  qui  suit. 
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Article  II. 

Si  la  vertu  morale  se  distingue  de  la  vertu  intellectuelle  ? 

Oualre  objections  veulent  prouver  que  «  la  vertu  morale  ne  se 

distingue  pas  de  la  vertu  intellectuelle  ».  —  La  première  cite 
une  définition  de  «  saint  Augustin,  dans  le  livre  de  la  Cité  de 

Dieu  »  (liv.  IV,  ch.  xxi),  où  il  est  «  dit  que  la  vertu  est  l'art  de 

bien  vivre.  Or,  l'art  est  une  vertu  intellectuelle.  Donc  la  vertu 
morale  ne  diffère  pas  de  la  vertu  intellectuelle  ».  —  La  seconde 

objection  dit  que  «  la  plupart  des  auteurs  mettent  la  science  dans 

la  définition  des  vertus  morales;  c'est  ainsi  que  d'aucuns  définis- 
sent la  persévérance  la  science  ou  Ihabitus  des  choses  qui  doi- 

vent nous  retenir  ou  qui  ne  le  doivent  pas  ;  et  la  sainteté,  la 

science  qui  rend  fidèle  et  fait  observer  ce  que  la  justice  prescrit 

envers  Dieu  (emprunté  au  livre  des  Affections,  qui  porte  le 

nom  d'Andronicus).  Or,  la  science  est  une  vertu  intellectuelle. 
Donc  la  vertu  morale  ne  se  distingue  pas  de  la  vertu  intellec- 

tuelle ».  —  La  troisième  objection  est  une  autre  définition  de  la 

vertu,  donnée  par  «  saint  Augustin  »,  qui  «  dit,  au  premier 

livre  des  Soliloques  (ch.  vi),  que  la  vertu  est  la  raison  droite 

et  parfaite.  Or,  ceci  est  le  propre  de  la  vertu  intellectuelle, 

comme  on  le  voit  au  sixième  livre  de  V Ethique  (ch.  xiii,  n.  4»  5; 

de  S.  Th.,  leç.  ii).  Donc  la  vertu  morale  n'est  pas  distincte  de 
la  vertu  intellectuelle  ».  —  La  quatrième  objection  fait  observer 
que  «  rien  ne  se  distingue  de  ce  (jui  rentre  dans  sa  définition. 

Or,  la  vertu  intellectuelle  rentre  dans  la  définition  de  la  vertu 

morale.  Aristote  dit,  en  effet,  au  sixième  livre  de  VEthique 

(ch,  VI,  n.  i5;  de  S.  Th.,  leç.  7),  que  la  vertu  morale  est  un 

habitus  électif,  existant  dans  le  milieu  déterminé  par  la  rai- 
son, selon  que  le  sage  le  détermine.  Or,  cette  raison  droite  qui 

détermine  le  milieu  de  la  vertu  morale  appartient  à  la  vertu 

intellectuelle,  comme  il  est  dit  au  sixième  livre  de  VEthique 

(endroit  précité).  Donc  la  vertu  morale  ne  se  distingue  pas  de  la 
vertu  intellectuelle  ». 
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L'argument  sed  contra  en  appelle  à  ce  qu'  «  il  est  dit  au  pre- 
mier livre  de  YÉthiqiie  (ch.  xiii,  n.  20;  de  S.  Th.,  leç.  20)  : 

La  vertu  se  marque  par  cette  différence  :  les  unes  sont  dites 

intellectuelles,  et  les  autres  morales  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  rappeler 
cette  grande  vérité,  que  «  le  premier  principe  de  toutes  les 

œuvres  humaines  est  la  raison  ;  et  quels  que  puissent  être  les 

autres  principes  de  ces  œuvres  humaines,  ce  sont  des  principes 

qui  obéissent  à  la  raison.  Toutefois,  ils  ne  lui  obéissent  pas 

tous  de  la  même  manière.  Il  en  est,  en  effet,  qui  obéissent  à  la 

raison  absolument  au  simple  signe,  sans  aucune  contradiction. 

Ainsi,  par  exemple,  les  membres  du  corps,  quand  ils  sont  dans 

l'état  requis  par  leur  nature;  c'est,  en  effet,  tout  de  suite  que 
sur  le  commandement  de  la  raison  la  main  ou  le  pied  se  meu- 

vent à  l'ouvrage.  Aussi  bien  Aristote,  au  premier  livre  des 
Politiques  (ch.  11,  n.  11;  de  S.  Th.,  leç.  3),  dit  que  Vànie  régit 

le  corps  d'un  gouvernement  despotique,  comme  le  maître  régit 

un  esclave  qui  n'a  pas  le  droit  de  résister.  —  Or,  d'aucuns  ont 

posé  (|ue  tous  les  principes  actifs  qui  sont  dans  l'homme  obéis- 
sent à  la  raison  de  cette  manière.  Et  si  cela  était  vrai,  en  effet, 

il  suffirait  [)Our  la  bonté  de  l'action  que  la  raison  fi\t  parfaite  » 

en  elle-même.  «  Et  parce  que  la  vertu  est  l'Iiabitus  qui  nous  per- 

fectionne en  vue  de  la  bonté  de  l'action,  il  s'ensuivrait  que  la 

vertu  n'existe  que  dans  la  raison  seule.  D'où  il  suivrait  encore 

qu'il  n'y  aurait  aucune  vertu  en  dehors  de  la  vertu  intellec- 
tuelle ))  :  lafjuelle  cependant  pourrait  être  appelée  morale,  en 

tant  qu'elle  ferait  bien  agir  l'être  humain  ou  moral. 
Saint  Thomas  nous  avertit  que  «  cette  opinion  fut  celle  de 

Socrate,  qui  affirma  que  toutes  les  vertus  étaient  des  prudences. 

comme  il  est  dit  au  sixième  livre  de  Y  Ethique  (ch.  xm,  n.  3  ;  de 

S.  Th.,  1er.  II).  Aussi  bien  enseignait-il  que  l'homme,  tant  que 
la  science  existe  en  lui,  ne  peut  pas  pécher;  mais  que  si  quel- 

qu'un péchait,  il  p«îchait  par  ignorance.  —  (le  sentiment,  ajoute 

saint  Thomas,  procède  d'une  supposition  fausse.  C'est  qu'en 

effet,  la  partie  a[)pétitive  obéit  à  la  raison,  non  pas  d'une  façoji 
absolue  et  au  simple  signe,  mais  avec  quelque  contradiction  ;  <e 

qui  fait  dire  à  Aristote,   dans   le   premier  livre  des  Politiques 
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(endroit  précité),  que  la  raison  coimnande  à  la  partie  appéti- 

tive.  d'un  commandement  politique,  celui  qui  s'adresse  aux 
hommes  libres,  ayant,  sur  certaines  choses,  le  droit  de  contre- 

dire. El  c'est  pour  cela  que  saint  Augustin  dit,  sur  les  Psaumes 

(ps.  ii8,  serm.  viii),  que  parfois  l'intelligence  précède  et  le 
mouvement  affectif  larde  ou  est  même  nul;  à  tel  point  que  par- 

fois les  passions  ou  les  hahitus  de  la  partie  appétilive  amènent 

ceci  que  l'usage  de  la  raison  est  empêché  au  sujet  de  tel  acte 
particuher.  A  ce  titre,  ce  que  Socrate  disait,  que  la  science 

existant  dans  l'homme  on  ne  pèche  pas,  renferme  une  part  de 

vérité,  pourvu  qu'on  entende  ses  paroles  de  l'usag-e  de  la  raison 
dans  le  fait  de  tel  acte  de  choix  en  particulier  »  :  nous  explique- 

rons, plus  tard,  que  dans  tout  péché  il  y  a,  en  effet,  un  jugement 

particulier  de  la  raison  qui  est  un  jugement  faux  (q.  97,  art.  2). 

«  Ainsi  donc,  conclut  saint  Thomas,  pour  que  l'homme  agisse 
bien,  il  est  requis,  non  pas  seulement  que  la  raison  soit  bien 

disposée  par  l'habitus  de  la  vertu  intellectuelle,  mais  encore  que 

la  faculté  appétitive  soit  bien  disposée  par  l'habitus  de  la  vertu 

morale.  Et,  par  suite,  de  même  que  l'appétit  se  distingue  de  la 
raison,  de  même  la  vertu  morale  se  distingue  de  la  vertu  intel- 

lectuelle. Et,  de  même  aussi  que  l'appétit  est  le  principe  de  l'acte 

humain  selon  qu'il  participe  en  quelque  manière  la  raison,  de 

même  l'habitus  moral  a  la  raison  de  vertu  humaine  en  tant  qu'il 
se  conforme  à  la  raison  ». 

Nous  accordons  volontiers  que  tout  vient  de  la  raison,  dans 

l'ordre  des  actes  humains.  C'est  la  raison  qui  spécifie  proprement 
tout  ce  qui  est  humain;  elle  a  vraiment  raison  de  source  dans  cet 

ordre-là,  mais  pour  être  source  et  raison  de  tout  dans  cet  ordre, 

elle  n'y  est  pourtant  pas  tout,  à  elle  seule.  Après  elle,  et  en  dé- 

pendance d'elle,  tout  ce  qui,  à  un  titre  quelconque,  la  participe, 

appartiendi'a,  lui  aussi,  à  l'ordre  de  l'acte  humain.  El  c'est  de 
cette  sorte  que  toutes  les  énergies  affectives  y  ont  leur  part.  Or, 

c'est  en  elles  que  se  trouvent,  proprement,  les  vertus  morales, 
qui  ont  pour  objet  de  les  parfaire  en  vue  de  leur  obéissance,  non 

absolument  nécessaire  et  déterminée  par  leur  nature,  aux  direc- 
tions de  la  raison. 

Uad  primum  explique  que  «  saint  Augustin  prend  le  mot  art 
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d'une  façon  générale,  pour  loute  raison  droite.  Et,  en  ce  sens,  le 
mol  art  comprend  aussi  la  prudence,  qui  est  la  droite  raison  des 

actes  humains,  comme  l'art  est  la  droite  raison  des  oeuvres  exé- 

cutées par  l'homme.  Et,  à  ce  titre,  ce  qu'il  dit,  que  la  vertu  est 
l'art  de  bien  vivre,  convient  essentiellement  à  la  prudence,  et, 

par  mode  de  participation,  aux  antres  vertus  selon  qu'elles  sont 
dirig-ées  par  la  prudence  ». 

L'ad  secundiim  déclare  que  »  ces  sortes  de  définitions  »  rap- 

portées par  l'objection,  «  où  qu'on  puisse  les  trouver  formulées, 

ont  leur  source  dans  l'opinion  de  Socrate;  et  il  faut  les  expli([uer 

comme  nous  venons  de  le  faire  pour  l'art  ». 
«  La  même  réponse  vaut  pour  la  troisième  objection  ». 

Uad  qiiarliim  fait  observer  que  «  la  droite  raison  qui  vient  de 

la  prudence  est  marquée  dans  la  définition  de  la  vertu  morale, 

non  pas  qu'elle  fasse  partie  de  son  essence;  mais  comme  un  quel- 
que chose  participé  en  toutes  les  vertus  morales,  pour  autant  que 

la  prudence  les  dirige  toutes  ». 

Pour  que  l'habitus  vertueux  (|ui  est  dans  l'homme  puisse  appar- 

tenir à  l'ordre  moral  et  être  appelé  de  ce  nom,  il  faut  (|u'il  se 

réfère  au  principe  d'où  part  l'action  et  le  mouvement  dans  l'iiomme. 

Ce  principe,  n'est  autre  que  la  volonté,  ou,  plus  généralement,  la 

faculté  appétitive.  Il  s'ensuit  (pie  la  vertu  morale  dit  un  ordre 
essentiel  à  la  faculté  appétitive.  Cet  ordre  cependant  ne  doit  pas 

être  conçu  au  sens  d'une  simple  dépendance  de  la  faculté  appéti- 

tive à  l'égard  du  principe  directeur  des  actes  humains  qui  est  la 
seule  raison.  Il  suppose  une  réalité  vraie,  distincte  de  la  réalité 

qui  parfait  la  raison;  et,  sans  doute,  celte  nouvelle  réalité  dépend 

de  la  raison  et  des  réalités  qui  la  perfectionnent;  mais  elle  n'est 

pas  qu'une  simple  extension  de  ces  réalités  intellectuelles  :  elle 
est  une  autre  réalité,  propre  à  la  faculté  appétitive  et  en  harmo- 

nie avec  la  nature  de  cette  faculté.  Et  c'est  elle,  elle  seule,  (pii 
peut  et  doit  être  appelée,  proprement,  du  nom  de  vertu  morale. 

D'où  il  suit  manifestement  que  la  vertu  morale  se  dislingue  de  la 
vertu  intellectuelle.  —  Mais  cette  distinction  de  la  vertu  humaijie 

en  vertu  intellectuelle  et  morale,  épuise-t-elle  le  concept  de  la 

vertu  humaine;  ou  pouvons-nous  concevoir  quelque  autre  espèce 
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de  vertu  humaine,  en  dehors  de  cette  double  espèce.  C'est  ce  que 

nous  devons  maintenant  considérer;  et  tel  est  l'objet  de  l'article 
suivant. 

Article  111. 

Si  la  vertu  est  suffisamment  divisée  en  vertu  morale 
et  intellectuelle? 

Trois  objections  veuleiit  prouver  que  «  la  vertu  n'est  pas  suffi- 
samment divisée  en  vertu  morale  et  intellectuelle  ».  —  La  pre- 

mière est  que  «  la  prudence  paraît  être  quelque  chose  d'intermé- 
diaire entre  la  vertu  morale  et  la  vertu  iiilellectuelle;  elle  est,  en 

effet,  mise  au  nombre  des  vertus  intellectuelles,  au  sixième 

livre  de  VEthique;  et,  en  même  temps,  elle  est  par  tous  commu- 
nément assignée  entre  les  vertus  cardinales,  qui  sont  des  vertus 

morales,  ainsi  que  nous  le  verrons  plus  loin  (q.  6,  art.  i).  Donc 

Il  vertu  n'est  pas  suffisamment  divisée  en  morale  et  en  intellec- 

tuelle, à  parler  de  ce  qui  la  divise  d'une  faço.i  immédiate  ».  — 
La  seconde  objection  remarque  que  «  la  continence,  la  persévé- 

rance et  aussi  la  patience  ne  sont  point  comptées  au  nombre  des 

vertus  intellectuelles.  Ni  non  plus  elles  ne  sont  des  vertus  mora- 

les; car  elles  ne  tiennent  pas  le  milieu  dans  l'ordre  des  passions, 

les  passions  abondant  en  elles  »,  comme  nous  aurons  à  l'expli- 
quer plus  tard,  et  saint  Thomas  en  dira  un  mot  dans  la  réponse 

à  cette  objection,  réponse  qui  sera  des  plus  intéressantes.  «  Donc 

la  vertu  n'est  pas  suffisamment  divisée  en  vertus  intellectuelles 
et  vertus  morales  ».  —  La  troisième  objection  dit  que  «  la  foi, 

l'espérance  et  la  charité  sont  de  certaines  vertus.  Et  cependant, 
elles  ne  sont  point  des  vertus  intellectuelles:  car  celles-ci  ne  sont 

qu'au  nombre  de  cinq;  savoir  :  la  science,  la  sagesse,  l'intelli- 

gence, l'art  et  la  prudence,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (q.  07,  art.  2,  3,  5). 

Elles  ne  sont  pas  non  plus  des  vertus  morales,  puisqu'elles  n'ont 
pas  pour  objet  les  passions,  sur  lesquelles  porte  tout  spéciale- 

ment la  vertu  morale.  Donc  la  vertu  morale  n'est  pas  suffisam- 
ment divisée  en  vertus  intellectuelles  et  morales  ». 
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L'argument  secl  contra  esl  simplement  le  texte  d'  «  Aristote  », 
qui  «  dit,  au  second  livre  de  \Et}ii<iue  (ch.  i,  n.  i;  de  S.  Th., 

leç.  \)  :  Il  y  a  une  double  vertu,  iune  intellectuelle,  et  Vautre 
morale  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  que  «  la  vertu 

humaine  esl  un  certain  habilus  qui  parfait  l'homme  en  vue  de  la 
bonté  de  son  acte.  Or,  le  principe  des  actes  humains  dans  l'homme 

se  dédouble  seulement  en  ce  qui  est  ̂ inlelli^^ence  ou  la  raison  et 

l'appétit;  ce  sont  là,  en  efîel,  los  deux  choses  qui  meuvent  dans 

l'homme,  ainsi  qu'il  est  dit  au  troisième  livre  de  PAme  (ch.  x, 

n.  I  ;  de  S.  Th.,  leç.  i5).  Il  s'ensuit  que  toute  vertu  humaine  doit 

être  la  perfection  de  l'un  ou  l'autre  de  ces  deux  principes.  Et 

quand  cette  vertu  parfait  l'intelligence,  soit  spéculative,  soit  [)ra- 
lique,  en  vue  de  son  acte  bon,  elle  esl  la  vertu  intellectuelle.  Elle 

esl,  au  contraire,  la  vertu  morale,  quand  elle  parfait  la  partie 

appétilive.  Par  où  l'on  voit  (lue  toute  vertu  humaine  est  ou  intel- 
lecluelle  ou  morale  ». 

Vad  primum  répond  que  «  la  prudence,  dans  son  essence, 

est  uae  verlu  intellectuelle.  Mais,  quant  à  sa  matière,  elle  con- 

vient avec  les  vertus  morales.  Elle  esl,  en  effet,  la  droite  raison 

des  actes  humains,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  07,  art.  l\). 
Et,  à  ce  titre,  on  la  met  au  nombre  des  vertus  morales  ». 

Uad  secunduni  dit  que  «  la  continence  et  la  persévérance  ne 

sont  pas  des  perfections  de  la  faculté  appétilive  sensible.  On  le 

voit  par  ceci,  que  dans  l'homme  où  se  trouvent  la  continence  ou 
la  persévérance,  les  passions  »  ne  sont  point  domptées,  mais  se 

révoltent  et  «  surabondent  contrairement  à  l'ordre  de  la  raison; 

ce  qui  ne  sérail  pas,  si  l'appétit  sensible  était  perfectionné  par 
quelque  habilus  qui  le  rende  conforme  à  la  raison.  Elles  sont,  la 

continence,  ou  la  persévérance,  des  perfections  de  la  partie 

ralionnelle,  qui  lient  bon  contre  les  passions  pour  ne  point  se 

laisser  entraîner.  Toutefois,  celte  perfection  reste  en  deçà  de  la 

raison  de  vertu;  parce  que  la  vertu  intelleclive,  qui  fait  que  la 

raison  esl  ce  qu'elle  doit  élre  à  l'endroit  des  choses  morales, 

présuppose  que  l'appétit  de  la  fin  est  droit  et  se  trouve  disposé 
comme  il  convient  en  ce  qui  est  des  principes  »  dans  cet  ordre, 

«  savoir  les  fins,  d'où  part  le  raisonnement  »  dans  l'ordre  prati 
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que,  comme  il  pari  des  principes  dans  l'ordre  spéculatif;  «  et 

ceci  manque  à  l'homme  qui  n'a  ipie  la  continence  ou  la  pei- 

sévérance  »  :  l'appétit  sensible,  en  ell'el,  n'est  j)oint  pei'fec- 
tionné  en  ce  qui  est  de  ses  diverses  fins.  —  «  Il  y  a  encore  ».  et 

c'est  une  seconde  raison  pour  établir  la  même  vérité,  «  que  l'opé- 
ration, qui  procède  de  deux  puissances,  ne  peut  être  parfaite  (jue 

si  l'une  et  l'autre  des  deux  puissances  est  perfectionnée  par  un 

habilus  conforme;  c'est  ainsi  que  l'action  d'un  ag'ent  (pii  se  sert 

d'un  instrument  ne  saurait  être  parfaite  si  l'instrument  n'est 

pas  disposé  comme  il  convient,  pour  tant  d'ailleurs  (jue  l'agent 

principal  soit  lui-même  parfait.  Et  donc,  si  l'appétit  sensible  que 

meut  la  raison  n'est  pas  lui-même  parfait,  quelle  que  soit  la  per- 

fection de  la  partie  rationnelle,  l'action  qui  suit  ne  sera  pas  une 

action  parfaite.  D'où  il  suit  que  le  principe  de  cette  action  ne 
sera  pas  une  vertu  »,  au  sens  propre  et  parfait  du  mot  vertu, 

puisque  la  vertu  est  ce  qui  rend  l'action  parfaite.  —  «  Et  c'est 

pour  cela,  conclut  saint  Thomas,  que  la  continence  à  l'endroit 

des  plaisirs  et  la  persévérance  à  l'endroit  des  peines  ne  sont  point 
des  vertus,  mais  quelque  chose  qui  est  au-dessous  de  la  vertu, 
comme  Aiistote  le  dit  au  septième  livre  de  VEthique  »  (ch.  i, 

n.  [\\  de  S.  Th.,  leç.  i).  — On  aura  remarqué  cette  doctrine  de 

saint  Thomas,  empruntée  d'ailleurs  à  Aristote,  et  qui  montre  si 
excellemment  la  haute  conception  que  ces  deux  grands  génies 
avaient  de  la  vraie  vertu  liumaine. 

Uad  tertium  fait  remarquer  que  «  la  foi,  l'espérance  et  la  cha- 
rité sont  au-dessus  des  vertus  humaines;  elles  sont,  en  effet,  les 

vertus  de  l'homme  selon  qu'il  est  rendu  participant  de  la  divine 

grâce  ».  Il  n'y  a  donc  pas  à  s'enquérir  de  ces  vertus  quand  il 

s'agit  de  diviser  la  vertu  humaine  en  tant  que  telle. 

La  vertu  humaine  en  tant  que  telle,  ou  le  principe  de  perfec- 

tion qui  affecte  les  principes  propres  de  l'action  humaine,  se  dis- 
tingue et  se  divise  naturellement  selon  la  distinction  de  ces  prin- 

cipes. Et  puisque  ces  principes  ne  sont  qu'au  nombre  de  deux, 

l'intelligence  ou  la  raison,  et  le  principe  affectif  qui  suit  cette 

raison,  il  en  résulte  qu'il  ne  peut  y  avoir  que  deux  sortes  de  ver- 
tus humaines  :  les  vertus  intellectuelles  perfectionnant  la  raison; 
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et  les  vertus  morales,  perfectionnant  le  principe  affectif.  —  Nous 

devons  examiner  maintenant  les  rapports  qui  existent  entre  les 

vertus  morales  et  les  verdis  intellecluelles.  Les  premières  peu- 

vent-elles être  sans  les  secondes;  les  secondes  sans  les  premières? 

Et  d'abord,  si  les  vertus  morales  peuvent  être  sans  les  vertus 

intellectuelles?  Cl'esl  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  IV. 

Si  la  vertu  morale  peut  être  sans  la  vertu  intellectuelle? 

Trois  objections  veulent  prouver  rpie  «  la  vertu  morale  peut 

être  sans  la  veilu  intellectuelle  ».  —  La  première  rappelle  que 

«  la  vertu  morale,  ainsi  que  l'a  définie  Cicéron,  est  an  habitas 
par  mode  de  nature,  conforme  à  la  raison.  Ov,  la  nature,  pour 

être  conforme  à  une  raison  supérieure  (jui  la  meut,  n'a  pas  be- 

soin d'être  unie  à  cette  raison  dans  le  même  sujet;  comme  on  le 

voit  en  toutes  les  choses  naturelles  qui  n'ont  point  de  connais- 

sance. Donc  la  verlu  morale  peut  exister  dans  l'Iiomme,  en  mode 
de  nature  et  inclinant  à  at^ir  selon  la  raison,  sans  que  la  raison 

de  cet  homme  soit  perfectionnée  par  la  vertu  intellectuelle  ».  — 

La  seconde  objection  dit  que  «  par  la  vertu  intellectuelle,  l'homme 

acquiert  l'usage  parfait  de  la  raison.  Ur,  il  arrive  parfois  (pie 

certains  hommes,  en  (jui  l'usaiçe  de  la  raison  n'est  pas  très 

étendu,  sont  pourtant  des  hommes  vertueux  et  a^^réables  à 
Dieu.  Donc  il  semble  (pie  la  vertu  morale  peut  exister  sans  la 

vertu  intellectuelle  ».  —  La  troisième  objection  observe  que  «  la 

vertu  morale  donne  l'inclination  à  bien  a«j;^ir.  Or,  il  est  des  hom- 
mes (jui  sont  naturellement  inclinés  à  bien  agir,  en  dehors  de 

tout  jugement  de  la  raison.  Donc  les  vertus  morales  peuvent 
exister  sans  les  vertus  intellectuelles  ». 

L'argument  sed  contra  est  un  beau  texte  de  «  saint  Cvé- 
goire  »,  qui  «  dit,  au  livre  XXII  des  Morales  (chap.  i),  (pie  les 

autres  oertua,  si  elles  ne  réalisent  arec  prudence  ce  qu  elles  re- 

clierclient,  ne  peuvent  absolument  pas  être  des  oertus.  Or,  la 

prudence  est  une  vertu  intellectuelle,   ainsi  qu'il  a   t'ié  dit   uirt. 
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préc,  ad  1""",  q.  aj,  art.  5).  Donc  les  verlus  morales  ne  peu- 
vent pas  exister  sans  les  verlus  intellectuelles  ». 

Cette  conclusion  a  besoin  d'être  précisée;  et  saint  Thomas  le 

va  faire  au  corps  de  l'article.  Il  déclare  que  «  la  vertu  morale 
peut  exister  sans  quelques-unes  des  vertus  intellectuelles,  comme 

la  sagesse,  la  science,  et  l'art  ;  mais  elle  ne  saurait  être  sans  l'intel- 
ligence et  la  prudence.  —  Elle  ne  peut  pas  être  sans  la  prudence; 

parce  que  la  vertu  morale  est  un  hahilus  électif,  c'est-à-dire  qui 
fait  faire  une  bonne  élection  »  ou  un  bon  choix.  «  Or,  pour 

qu'une  élection  soit  bonne,  il  y  faut  deux  choses.  Premièrement, 

qu'il  y  ait  une  bonne  intention  de  la  fin;  et  ceci  est  l'œuvre  de 
la  vertu  morale,  qui  incline  la  faculté  aflTective  au  bien  en  harmo- 

nie avec  la  raison,  le  seul  qui  constitue  la  fin  bonne.  Seconde- 

ment, il  faut  que  l'homme  prenne  les  vrais  moyens  qui  condui- 

sent à  cette  fin;  et  ceci  ne  peut  se  faire  que  par  la  raison,  s'en- 
quérant,  jugeant  et  commandant  selon  qu  il  convient;  ce  qui  est 

l'effet  propre  de  la  prudence  et  de  ses  annexes,  ainsi  qu'il  a  été 

dit  plus  haut  (q.  67,  art.  5,  6).  D'où  il  suit  que  la  vertu  morale 
ne  peut  pas  être  sans  la  prudence.  —  Et,  par  voie  de  consé- 

quence, elle  ne  pourra  pas  être  non  plus  sans  rinlelligencé.  C'est, 

en  effelj,  par  Ihabitus  de  l'intelligence  que  sont  connus  les  prin- 

cipes naturels,  soit  dans  l'ordre  spéculatif,  soit  dans  l'ordre  pra- 
tique. Et,  par  suite,  de  même  que  la  droite  raison  dans  les  choses 

spéculatives,  précisément  parce  qu'elle  procède  des  principes  na- 

turellement connus,  présuppose  l'intelligence  de  ces  principes; 

de  même  la  prudence,  qui  est  la  droite  raison  dans  l'ordre  des 
actes  humains  ». 

Uad primiim  répond  que  «  l'inclination  de  la  nature,  dans  les 

choses  qui  n'ont  pas  la  raison,  n'est  pas  accompagnée  d'élection; 
et  voilà  pourquoi  cette  inclination  ne  requiert  pas  nécessaire- 

ment la  raison  »  dans  le  sujet  qui  agit.  «  Mais  l'inclination  de  la 

vertu  morale  est  accompagnée  d'élection  »  :  quand  le  sujet  où 

elle  se  trouve  passe  à  l'acte,  en  vertu  de  celte  inclination,  il  ne  le 

fait  pas  sans  qu'intervienne  un  choix;  «  et  voilà  pourquoi  il  faut, 

pour  qu'elle  soit  parfaite  »  et  que  d'elle  ne  suive  qu'un  acte  qui 
soit  bon,  (c  que  la  raison  »  qui  doit  intervenir  dans  ce  choix 

«  soit  elle-même  perfectionnée  par  la  vertu  intellectuelle  ».   — 
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Admirable  explication;  et  d'une  vérité  psychologique  si  péné- 
trante. 

Uad  seciindiim  fait  observer  qu'  «  il  n'est  pas  nécessaire  que,  dans 

l'homme  verlueux,  l'usage  de  la  raison  s  "étende  d'une  manière 

parfaite  à  toutes  choses;  il  suffit  qu  il  s'élendeàce  qui  est  du  do- 

maine de  l'acte  vertueux.  El,  de  celte  façon,  il  se  trouve  dans  tous 
les  hommes  vertueux.  Aussi  bien,  même  les  simples,  qui  man- 

quent de  l'habileté  mondaine,  peuvent  èlre  prudents;  selon  cette 

parole  de  l'évangile  de  saint  .Matlhieu,  ch.  x  [y.  i6)  :  Soyez  pru- 
dents comme  des  serpents  et  simples  comme  des  colombes». 

Uad  tertium  précise  la  vraie  nature  de  la  vertu  morale,  en  ce 

qui  regarde  rinclinalion  de  l'appétil.  —  «  L'inclination  au  bien 

de  la  vertu  est  une  certaine  inchoalion  de  la  vertu  ;  ce  n'est  point 
la  vertu  parfaite  elle-même.  Bien  plus,  celle  inclination  pourra 

être  d'autant  plus  dangereuse  qu'elle  sera  plus  forte,  s'il  ne  s'y 
joint  la  droite  raison  qui  assure  la  droite  élection  de  ce  qui  con- 

vient à  la  fin  légitime.  Et  c'est  ainsi,  observe  juslement  saint 

Thomas,  qu'un  cheval  qui  court,  s'il  est  aveut^le,  trébuche  et  se 

blesse  d'autant  plus  grièvement  qu'il  court  avec  plus  de  force. 

Si  donc  il  est  vrai  que  la  vertu  morale  n'est  pas  »  essentiellement 
«  la  droite  raison,  comme  le  voulait  Socrate,  elle  est  cependant 

non  seulen)ent  selon  la  droite  raison,  en  ce  sens  qu'elle  incline 
à  ce  qui  est  conforme  à  la  raison  droite,  mais  aussi  accompa- 

gnée de  la  droite  raison,  et  cela  de  toute  nécessité,  comme  le 

dit  Aristole,  au  sixième  livre  de  \'Et/iit/iie  »  (ch.  xiii,  n.  5;  de 
S.  Th.,  leç.  iij.  —  Retenons  avec  le  plus  grand  soin  cette  der- 

nière réponse  de  saint  Thomas.  Elle  réfute  par  avance  les  faus- 

ses théories  de  ce  qu'on  appellerait  volontiers  aujourd'hui  la 
religion  du  senlimenl.  Pour  les  tenants  de  ces  doctrines,  le  senti- 

ment —  au  sens  d'inclination  plus  ou  moins  naturelle,  instinctive, 
aveugle  —  prime  tout.  La  raison  ne  compte  plus;  elle  est 

même  l'ennemi.  Ceux  qui  veulent  en  tenir  compte  sont  flétris  du 
nom  d'intellectuels.  La  vertu  n'a  rien  à  voir  avec  la  raison.  Elle 
est  affaire  de  sentiment.  Toute  im[)ulsion  du  sujet  est  déclarée 

chose  bonne.  Il  n'y  a  de  bon  que  celte  impulsion.  Loin  d'être  re- 

fpiise,  la  raison  n'est  qu'un  dissolvant.  Plus  on  s'y  soustrait,  plus 
on  est  digne  de  louange.  —  Socrate  disait  autrefois  que  la 

T.   Vni.    Vertus  et  Vices.  n 
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vertu  n'étail  que  dans  la  raison.  Les  fervents  du  sentiment  di- 

sent aujourdhui  qu'elle  n'est  que  dans  le  sentiment.  —  La  vé- 

rité est  que  le  sentiment  ne  niéiite  le  nom  de  vertu  que  s'il  est 
conforme  à  la  raison,  même  comme  sentiment  ou  aspiration;  et 

aussi,  que  dans  la  mesure  où  le  mouvement  qu'il  provoque  se 

trouve,  jusqu'en  ses  plus  merms  détails,  tout  éclairé  de  la  raison 
et  dirig-é  par  elle.  Le  bon  sens  est  ici,  comme  toujours,  du  côté 

d'Aristole  et  de  saint  Thomas.  On  n'a  jamais  cru  parmi  les  liom- 

mes  qu'il  suffise  de  marclier  [)our  bien  marcher;  il  faut  encore 
marcher  droit. 

La  vertu  morale  est  impossible,  absolument  impossible,  sans 

les  habitus  intellectuels  d'intellig'ence  et  de  prudence.  —  Mais 
les  habilus  intellectuels  peuvent-ils  être  sans  les  vertus  morales? 

Nous  allons  examiner  ce  dernier  point  à  l'article  qui  suit. 

Article  V. 

Si  la  vertu  intellectuelle  peut  être  sans  la  vertu  morale? 

Trois  objections  veident  prouver  que  «  la  vertu  intellectuelle 

peut  être  sans  la  vertu  morale  ».  —  La  première  est  que  «  la 
perfection  de  ce  (jui  précède  ne  dépend  pas  de  la  perfection  de 

ce  qui  suit.  Or,  la  raison  précède  l'ajjpétit  sensible  et  le  meut. 
Donc  la  vertu  intellectuelle,  qui  est  la  perfection  de  la  raison,  ne 

dépend  pas  de  la  vertu  morale,  qui  est  la  perfection  de  la  parlie 

affective.  Et  par  suite,  elle  peut  exister  sans  elle  ».  —  La  seconde 

objection  dit  que  «  les  choses  morales  sont  la  matière  de  la  pru- 
dence, comme  les  œuvres  qui  se  font  constituent  la  matière  de 

l'art.  D'autre  part,  l'art  peut  être  sans  sa  matière;  comme  le 

foigeron,  sans  fer  »  ;  l'art  et  le  savoir-faire  du  forgeron  ne  dé- 
pend point  de  sa  matière.  «  Donc  la  prudence  aussi  pourra  être 

sans  les  vertus  morales;  et  cependant  la  prudence  est  de  toutes 

les  vertus  intellectuelles  celle  qui  est  le  plus  unie  aux  vertus  mora- 

les ».  —  La  troisième  objection  rappelle  que  «  la  prudence  est  la 

rcrlu  qui  bonifie  le  conseil,  ainsi  qu'il  est  dit  au  sixième  livre  de 

I 
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VEthicjue.  Or,  il  en  est  heaucoup  qui  ont  un  hon  conseil,  el  qui 

cependant  n'ont  point  les  vertus  morales.  Donc  la  prudence  peut 
être  sans  la  vertu  morale  ». 

Largument  sed  contra  fait  observer  que  «  vouloir  faire  le  mal 

s'oppose  directement  à  la  vertu  morale;  et  ne  s'oppose  point  à 
ce  qui  peut  être  sans  la  vertu  morale.  Or,  il  est  opposé  à  la  pru- 

dence que  quelquiin  pèche  le  noulant,  ainsi  qu'il  es!  dit  au 
sixième  livre  de  V Ethique  »  (cli.  v,  n.  7;  de  S.  Th.,  leç,  t\)  : 

riiomme  qui  pèche  sciemment  n'est  pas  un  homme  qui  ail  en 
lui  la  vertu  de  prudence.  «  Donc  la  prudence  ne  peut  pas  être 
sans  la  vertu  morale  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  limite  tout  de  suite  la  con- 
clusion qui  doit  être  la  nôtre  ici.  «  Les  autres  vertus  intellectuel- 

les, dit-il,  peuvent  être  sans  la  vertu  morale;  mais  la  pru- 

dence ne  peut  pas  être  sans  la  vertu  morale.  —  La  raison  en 

est  que  la  prudence  est  la  droite  raison  de  nos  actions,  non  pas 

seulement  en  général,  mais  dans  le  particulier,  où  l'action  se 

trouve  »  ;  c'est-à-dire  quil  ne  s'agit  pas  de  la  détermination  d'un 

acte  in  abstracto,  mais  d'un  acte  concret,  selon  qu'il  doit  être 
fait  hic  et  mine,  entouré  de  toutes  les  circonstances  particulières 

qui  l'affectent  quand  il  est.  —  «  Or,  toute  droite  raison  [>ré- 

suppose  les  principes  d'où  la  raison  procède  »  :  il  n'y  a  pas  de 
raisonnement  possible  sans  les  [)rincipes  re(juis  jK)ur  ce  rai- 

sonnement. «  Et,  précisément,  la  raison,  (|uatul  elle  doit  se 

prononcer  sur  les  choses  particulières,  doit  [irocéder  non  j)as 

seulemcnl  de  principes  universels,  mais  aussi  de  principes  par- 

ticuliers. En  ce  (|ui  est  des  principes  universels,  louchant  les 

acies  humains,  l'homme  a  sa  raison  disposée  comme  il  con- 
vient par  rintelliifence  naturelle  des  principes  »,  et  ce  sont  ici 

les  principes  de  la  syndérèse,  «  qui  lui  font  connaître  (ju'aucun 

mal  ne  doit  être  fait  ;  ou  encore  par  cpielqu'une  des  scien- 
ces [tratiques  »  :  telles  les  sciences  qui  ont  [>our  objet  le  droit 

naturel  déduit,  ou  le  droit  posilif,  de  tpu'hpie  riature  qu'il  puisse 
être.  <(  Mais  ceci  ne  suffit  pas,  pour  raisonner  comme  il  convient, 

t<»uchaiil  les  choses  [)arliculières.  Il  aiiive,  en  effet,  que  parfois 

ces  sortes  de  princi[)es  universels  connus  par  l'inlelliui^enee  ou  la 
science   se  trouvent  gâtés  dans   tel  cas  particulier   par   (juehjue 
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passion;  et,  par  exemple,  celui  qui  est  sous  le  coup  de  la  concu- 

piscence, quand  celle  concupiscence  l'einpoile,  tient  pour  bon  ce 

qu'il  convoite,  bien  que  ce  soit  contre  le  jug-emenl  universel  de 

la  raison  w.  11  faudra  donc,  pour  que  le  jui^etnent  de  l'Iionime  dans 
tel  cas  particulier  soit  droit,  que  cet  homme  soit  bien  disposé, 

non  pas  seulement  quant  aux  principes  universels  de  son  acte, 

mais  aussi  (]uanl  aux  principes  particuliers.  Sans  cela,  son  jug^e- 
ment  particulier,  ou  la  conclusion  pratique  qui  doit  comman- 

der son  acte,  ne  pourra  pas  être  droite.  «  De  môme  donc  que 

riiomme  est  disposé  comme  il  convient  en  ce  qui  est  des  princi- 

pes universels  par  l'intelligence  naturelle  et  par  l'habitus  de  la 

science;  de  même,  pour  qu'il  soit  bien  disposé  à  l'endroit  des 

principes  particuliers,  qui  sont  les  fins  de  ses  actes,  il  faut  qu'il 

soit  perfectionné  par  certains  liabilus,  qui,  d'une  certaine  ma- 

nière, rendront  naturel  à  l'homme  le  jugement  droit  relatif  à  la 

fin.  El  ceci  est  l'effet  propre  de  la  vertu  morale  :  l'homme  ver- 
tueux, en  effet,  juge  comme  il  convient  de  la  fin  de  la  vertu  ;  car 

selon  qu'un  homme  est  disposé,  la  fin  est  jugée  par  lui,  ainsi 

qu'il  est  dit  au  troisième  livre  de  \ Ethique  (ch.  v,  n.  17;  de 
S.  Th.,  leç.  i3).  Et  voilà  pourquoi,  pour  la  raison  droite  des 

actes  humains,  qui  est  la  prudence,  il  est  requis  que  l'homme  ait 
la  vertu  morale  ». 

L'ordre  prati(jue  auquel  se  termine  l'acte  de  la  prudence, 
dans  un  sujet,  est  celui-ci  :  prends  tel  moyen.  Cet  ordre  est 

justifié  lui-même,  aux  yeux  de  la  raison  prudenlielle,  par  cette 

considération,  que  ce  moyen  conduit  à  la  fin,  d'où  il  résulte 

qu'il  est  bon;  car  tout  moyen  conduisant  à  la  fin  est  un  moyen 
bon,  en  tant  que  moyen.  Mais,  si  tout  moyen  qui  conduit  à  la 

fin  est  bon'  comme  moyen,  il  ne  s'ensuit  pas  qu'il  soit  chose 
bonne  purement  et  simplement,  aux  yeux  de  la  droite  raison. 

Il  faut  encore  que  la  fin  soit  bonne.  Or,  dans  l'homme,  il  peut 

y  avoir  simultanément  plusieurs  fins,  dont  l'une  est  dictée  par 

la  raison  universelle,  et  l'autre  par  la  raison  particulière;  et  ces 

deux  fins  peuvent  s'exclure  l'une  l'autre.  C'est  ainsi  que  la  rai- 
son universelle  peut  dire  :  la  fornication  est  un  mal;  et  la  raison 

particulière,  dire,  au  contraire  :  la  fornication  est  un  bien.  Et  la 

différence  entre  les  deux  s'explique  par  ceci,  que  la   première 

I 
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prononce  dans  l'abstrail.  à  la  lumière  de  l'intelligence,  qui  est 
ici  la  syndérèse,  ou  aussi  à  la  lumière  de  la  science  du  droit,  qui 

est  la  morale  et  toutes  les  sciences  annexes;  tandis  que  la  seconde 

prononce  dans  le  concret,  et  sons  le  coup  des  dispositions  affec- 
tives du  sujet,  devant  poser  hic  et  nunc  tel  acte  que  permettra 

ou  que  défendra  le  jugement  de  la  raison.  Dans  le  premier 

jugement,  la  partie  affective  du  sujet  n'a  aucune  action,  puisqu'il 

s'agit  d'un  jugement  abstrait  qui  ne  doit  pas  influer  sur  un  acte 
devant  être  posé  par  lui  hic  et  nunc:  dans  le  second,  au  con- 

traire, la  partie  affective  a  une  action  prépondérante  :  elle  fait 

dire  à  la  raison  du  sujet  que  c'est  bon  ou  que  c'est  mauvais, 
selon  que  cela  lui  convient  ou  que  cela  ne  lui  convient  pas.  Et 

parce  que  la  qualité  des  moyens  à  prendre  dépendra  de  la  fin 

qui  les  commande,  si  la  fin  particulière  dictée  sous  l'influence 

de  la  partie  affective  est  mauvaise,  il  s'ensuit  que  l'acte  de  la 
raison  déterminant  les  moyens  en  vue  de  cette  fin  ne  pourra 

jamais  èlre  un  acte  de  vertu,  pour  si  bien  d'ailleurs  que  la  rai- 

son détermine  les  moyens  en  vue  de  cette  fin.  On  n'aura  que  la 
contrefaçon  de  la  prudence,  ce  que  nous  appellerons  plus  tard 

une  fausse  prudence;  mais  non  la  prudence  elle-même.  —  Par 

où  l'on  voit  qu'en  eflel  la  prudence  est  impossible  sans  la  vertu 
morale  réglant  comme  il  convient  les  dispositions  affectives  du 

sujet. 

A  noter,  ici  encore,  cette  admirable  doctrine  de  saint  Tho- 

mas, qui  projette  de  si  vives  clartés  sur  tout  ce  qui  touche  aux 

mystères  de  la  vie  morale. 

L'ad  primum  confirme  excellemment  l'explication  que  nous 

venons  de  formuler  à  la  suite  du  corps  de  l'article.  —  Saint 

Thomas  fait  remarquer  que  «  la  raison,  selon  qu'elle  perçoit  la 

fin,  précède  le  mouvement  de  l'appétit  vers  cette  fin;  mais  l'ap- 

pétit de  la  fin  précède  l'acte  de  la  raison  qui  raisonne  pour  choisir 
ce  qui  est  ordonné  à  cette  fin;  et  cet  acte  appartient  à  la  [)ru- 

dence.  C'est  ainsi,  du  reste,  que  même  dans  les  choses  spécula- 

tives, l'intelligence  des  principes  est  le  principe  de  la  raison  qui 
raisonne  et  ary^umente  ». 

\.ad  secunduin  répond  (jue  «  les  principes  des  œuvres  artifi- 

cielles ne  sont   point  jugés  par    nous  bien  ou  mal,  en  raison 
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des  dispositions  de  notre  [»artie  allective,  comme  il  arrive  pour 

les  fins,  qui  sont  les  principes  des  actes /noraux;  mais  seulement 

par  l'usage  de  la  raison.  Et  c'est  pour  cela  que  l'art  ne  requiert 

pas  une  vertu  perfectionnant  l'appétit,  comme  la  requiert  la  pru- 
dence. 

h'ad  tertium  fait  observer  que  «  la  prudence  ne  perfectionne 
pas  seulement  le  conseil;  elle  perfectionne  aussi  le  jutjement  et 

le  commandement  »  ;  c'est  même  en  ce  dernier  acte  que  s'achève 
et  se  spécifie  proprement  la  prudence.  «  Or,  ces  derniers  actes 

ne  peuvent  pas  être  »  comme  actes  de  vertu,  «  si  l'on  n'enlève 

l'empêchement  des  passions  corrompant  le  jugement  et  le  com- 

mandement; ce  qui  se  fait  par  la  vertu  morale  ».  —  S'agira-t-il, 
par  exemple,  de  produire  un  acte  de  tempérance?  Il  ne  suffira 

pas  de  déterminer  quels  sont  les  meilleurs  moyens  de  pratiquer 

cet  acte;  il  faudra  encore  juger  que  ces  moyens  doivent  être  mis 

en  pratique;  bien  plus,  il  faudra  que  le  sujet  se  commande  à 

lui-même  de  mettre  en  pratique  ces  moyens,  hic  et  mine.  Or,  il 

ne  fera  pas  cela,  ou  il  le  fera  difficilement  et  imparfaitement,  s'il 

n'a  pas  en  lui  la  vertu  de  tempérance,  inclinant,  en  effet,  la  rai- 

son à  jug-er  et  à  commander  ainsi. 

Nous  savons  qu'il  est  des  vertus  morales,  mais  que  toute  vertu 

n'est  pas  nécessairement  d'ordre  moral  ;  il  y  a  des  vertus  stricte- 
ment intellectuelles.  Toutefois^  cerlaines  vertus  intellectuelles  ont 

des  rapports  essentiels  avec  les  vertus  morales;  en  ce  sens  que 

les  vertus  morales  ne  peuvent  absolument  pas  être  sans  la  syn- 
dérèse  et  sans  la  prudence;  comme  aussi  la  prudence  requiert 

nécessairement  et  essentiellement  les  vertus  morales  :  non  pas 

que  l'essence  respective  de  ces  diverses  vertus  ne  soit  parfaite- 

ment distincte;  mais  la  présence  et  l'action  des  unes  est  indis- 

pensable à  la  présence  et  à  l'action  des  autres. 
Après  avoir  étudié  les  rapports  des  vertus  morales  et  des  ver- 

tus intellectuelles,  nous  devons  maintenant  étudier  les  rapports 

des  vertus  morales  entre  elles,  toujours  en  vue  d'établir  la  ma- 
nière dont  elles  se  disting-uent;  car  plus  tard  nous  aurons  à  étu- 

dier d'une  façon  plus'  générale  les  rapports  des  diverses  vertus. 
—  A  ce  sujet,  saint  Thomas   nous  avertit   que   «  parce  que  les 

i 
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vertus  morales,  qui  ont  pour  oitjt't  les  passions,  se  disting-uent 

selon  la  diversité  des  passions,  il  faut  d'abord  considérer  le 
rapport  de  la  vertu  à  la  passion,  et  ensuite  la  distinction  des 

vertus  morales  en  raison  des  passions  ».  Ce  second  point  sera 

étudié  à  la  question  60. 

D'abord,  le  rapport  de  la  vertu  à  la  passion. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LIX. 

DU  RAPPORT  DE  LA  VERTU  MORALE  A  LA  PASSION. 

Cette  question  comprend  cinq  articles  : 

lo  Si  la  vertu  morale  est  la  passion  ? 
20  Si  la  vertu  morale  peut  être  avec  la  passion? 
3o  Si  elle  peut  être  avec  la  tristesse  ? 

4*^  Si  toute  vertu  morale  porte  sur  la  passion  '? 
50  Si  quelque  vertu  morale  peut  être  sans  la  passion  ? 

De  ces  cinq  articles,  le  premier  se  demande  s'il  est  une  dis- 
tinction entre  la  vertu  morale  et  la  passion  ;  les  quatre  autres 

étudient  leurs  rapports  :  possibilité  de  coexistence  (art.  2,  3); 

possibilité  de  séparation  (art.  4>  5). 

Et  d'abord,  s'il  est  quelque  distinction  entre  la  vertu  morale 

et  la  passion.  —  C'est  l'objet  de  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  la  vertu  morale  est  la  passion  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  vertu  morale  est  la 

passion  ».  —  La  première  dit  que  «  le  milieu  est  du  même  genre 
que  les  extrêmes.  Or,  la  vertu  morale  est  le  milieu  entre  les 

passions  »,  comme  il  sera  montré  plus  loin  (q.  G/j).  «  Donc,  la 

vertu  morale  est  la  passion  ».  —  La  seconde  objection  fait  obser- 

ver que  «  la  vertu  et  le  vice,  parce  qu'ils  sont  contraires,  appar- 
tiennent au  même  genre.  Or,  il  est  des  passions  qui  sont  appelées 

vices,  telles  que  l'envie  et  la  colère.  Donc,  il  est  certaines  pas- 
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sions  qui  sont  des  vertus  ».  —  La  troisième  objection  rappelle 

que  «  la  miséricorde  est  une  passion;  car  elle  est  la  tristesse  du 

mal  d'autrui,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  35,  art.  8).  D'au- 
tre part,  Cicéron,  qui  possédait  si  parfaitement  sa  langue,  na 

pas  craint  de  lui  donner  le  nom  de  vertu,  comme  le  dit  saint 

Augustin  au  neuvième  livre  de  la  Cité  de  Dieu  (ch.  v).  Donc, 

la  passion  peut  être  la  vertu  morale  ». 

L'argument  sed  contra  est  un  texte  d'  «  Aristote,  au  second 
livre  de  V Ethique  »  (cli.  v,  n.  3;  de  S.  Th.,  Icç.  5),  où  il  est  «  dit 

que  les  passions  ne  sont  ni  des  vertus  ni  des  vices  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  déclare  nettement  que  «  la 
vertu  morale  ne  peut  pas  être  la  passion.  —  Et  on  le  montre, 

ajoute  le  saint  Docteur,  par  une  triple  raison.  —  D'abord,  parce 

que  la  passion  est  un  mouvement  de  l'appétit  sensible,  ainsi  qu'il 

a  été  dit  plus  haut  (q.  22,  art.  3).  Or,  la  vertu  morale  n'est  pas 

un  mouvement,  mais  plutôt  un  principe  du  mouvement  de  l'ap- 

pétit, ayant  pour  nature  d'être  un  habitus.  —  Secondement, 

parce  que  les  passions,  d'elles-mêmes,  n'ont  raison  ni  de  bien 

ni  de  mal.  C'est  qu'en  effet,  le  bien  de  l'homme  se  tire  du  côté 
de  la  raison;  et  par  suite,  les  passions,  considérées  en  elles- 

mêmes,  se  réfèrent  et  au  bien  et  au  mal  selon  qu'elles  peuvent 
convenir  ou  ne  pas  convenir  à  la  raison  Tcf.  ce  qui  a  été  dit  plus 

haut,  q.  25,  aliàs  24j.  Or,  la  vertu  ne  peut  être  rien  de  tel,  puis- 

qu'elle se  réfère  déterminément  au  bien,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus 
haut  (q.  55,  art.  3).  —  Troisièmement,  parce  que,  même  en 

accordant  qu'il  est  des  passions  qui  ne  se  réfèrent  qu'au  bien 

ou  qui  ne  se  réfèrent  qu'au  mal,  en  un  certain  sens,  toutefois 
le  mouvement  de  la  passion,  sous  sa  raison  de  passion,  a  son 

principe  dans  l'appétit  et  son  terme  dans  la  raison  à  la<pielle  ce 

mouvement  de  l'apjiétit  se  conforme.  Or,  le  mouvement  de  la 
vertu  est  en  sens  contraire  :  il  commence  dans  la  raison  et  il  se 

termine  dans  l'appétit,  selon  qu'il  est  mi\  par  la  raison.  Et  voilà 
pounjuoi  il  est  mis,  dans  la  définition  de  la  vertu,  au  second 

livre  de  V Ethique  (ch.  vi,  n.  10;  de  S.  Th.,  ler.  7),  qu'elle  est 
un  hahitus  électif  consistant  dans  le  milieu  déterminé  par  la 

raison,  selon  que  le  sage  le  détermine  ». 

Uad  primum  formule  une  distinction   précieuse  et  qu'il   faut 
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retenir.  «  La  vertu,  selon  son  essence,  n'est  pas  le  milieu  entre 

les  passions;  elle  est  cela,  selon  son  effet,  en  ce  sens  qu'elle  a 
pour  etîet  de  constituer  le  milieu  entre  les  passions  »  ;  mais 

elle-même  est  essentiellement  une  perfection  de  l'appélil,  sous 
forme  d'habitus. 

\Jad  secundiim  présente  une  autre  distinction  qu'il  n'importe 
pas  moins  de  remarquer.  «  Si  on  appelle  vice  un  habitus  qui 

fait  que  quelqu'un  agit  mal,  il  est  manifeste  qu'aucune  passion 
ne  peut  être  appelée  de  ce  nom.  Mais  si  on  entend  par  vice  le 

péché,  qui  est  un  acte  vicieux,  rien  n'empêche  que  la  passion 
soit  un  vice;  comme  aussi,  par  contre,  elle  peut  concourir  à 

l'acte  de  la  vertu.  Elle  pourra  être  l'un  ou  l'autre,  selon  qu'elle 

est  contraire  à  la  raison,  ou  qu'elle  suit  son  acte  ». 
Uad  tertium  répond  que  «  la  miséricorde  est  dite  être  une 

vertu,  ou  un  acte  de  vertu,  selon  que  ce  mouvement  de  l'âme 

sert  à  la  raison,  pour  autant  qu'on  pratique  la  miséricorde 

afin  de  conserver  la  justice,  soit  en  subvenant  à  l'indigence, 
soit  en  pardonnant  au  repentir,  comme  le  dit  saint  Augustin 

;iu  même  endroit.  —  Que  si  par  la  miséricorde  on  entendait  un 

certain  habitus  qui  perfectionne  l'homme  en  vue  de  subvenir  à 

la  misère  des  autres  selon  que  la  raison  le  prescrit,  rien  n'empê- 

che d'appeler  une  telle  miséricorde  du  nom  de  vertu  »  au  sens 

propre  d'habitus  vertueux.  «  Et  la  même  raison  vaut,  ajoute 
saint  Thomas,  pour  les  passions  semblables  »  [cf.,  dans  la 

Première  Partie,  la  question  21]. 

La  vertu  morale  se  distingue  de  la  passion  comme  l'habitus  se 

distingue  de  l'acte,  et  encore  d'un  acte  qui  est  de  soi  indifférent 

à  la  raison  de  bien  ou  de  mal,  tandis  que  la  vertu  n'est  jamais 

principe  que  de  l'acte  bon  :  de  plus,  ce  qu'il  peut  y  avoir  de  bon, 

dans  la  passion,  à  la  considérer  comme  telle,  part  de  l'appétit 
sensible  et  se  rapporte  à  la  raison,  tandis  que  la  bonté  de  la 

vertu  part  de  la  raison  et  se  termine  dans  l'appétit  mû  par  la 

raison.  —  Etant  donné  que  la  vertu  morale  n'est  pas  la  passion 

et  s'en  distingue  comme  nous  venons  de  le  dire,  tout  de  suite 
une  question  se  pose,  la  (juestion  même  de  la  compatibilité  de 

la  passion  et  de  la  vertu  morale.  La  vertu  morale  et  la  passion 
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peuvent-elles  exister  enseml>le  dans  un  même  sujet?  C'est  ce  que 
nous  allons  étudier,  d'abord,  d'une  façon  générale,  pour  toute 

passion;  ensuite,  d'une  façon  spéciale,  pour  la  passion  de  la 
tristesse. 

D'abord,  d'une  façon  générale.  —  C'est  l'objet  de  l'article  qui 
suit. 

Article  H. 

Si  la  vertu  morale  peut  être  avec  la  passion? 

Trois  objections  veulent  prouver  (pie  «  la  vertu  morale  ne 

peut  pas  être  avec  la  passion  ».  —  La  première  est  une  parole 

d'«  Arislote  »,  qui  «  di!,  au  quatrième  livre  des  Topiijnes  icli.  v, 
II.  2),  que  le  doux  est  celui  qui  ne  sent  pas;  le  patient,  celui  qui 

sent,  mais  se  contient.  Et  l'on  peut  dire  la  même  chose  de  toutes 
les  autres  vertus  morales.  Donc  toute  vertu  morale  est  sans 

passion  ».  —  La  seconde  objection  observe  que  «  la  vertu  est 

un  certain  étal  de  l'âme  dans  le  sens  du  bien,  comme  la  santé 

pour  le  corps,  ainsi  qu'il  est  dit  au  septième  livre  des  Physiques 
(ch.  iM,  n.  [\,  5;  de  S.  Th.,  leç.  f),  G);  ce  qui  a  fait  dire  à 

Cicéron,  dans  le  quatrième  livre  des  Questions  Tusculanes 

(ch.  XIII),  que  la  vertu  semble  être  une  certaine  santé  de  Came. 

Or,  les  passions  sont  appelées  des  maladies  de  l'âme,  comme 
Cicéron  le  remarque  en  ce  même  livre.  Puis  donc  que  la  santé 

ne  saurait  compatir  avec  soi  la  maladie,  il  s'ensuit  que  la  vertu 

ne  souffre  pas  avec  elle  la  passion  de  l'âme  ».  —  La  troisième 
objection  fait  observer  que  »  la  vertu  morale  reipiiert  le  [)arfait 

usage  de  la  raison,  même  dans  les  choses  [)arliculières.  Or,  ceci 

est  empêché  par  les  passions.  Aristole  dit,  en  effet,  au  sixième 

livre  de  V Ethique  (ch.  v,  n.  6;  de  S.  Th.,  leç.  [\),  que  les  plai- 
sirs gâtent  le  jugement  de  lu  prudence;  et  Salluste  dit,  dans 

son  Catilina  (au  début  du  discours  de  César),  que  l'esprit  saisit 

difjicilement  le  vrai,  quand  il  est  sous'Je  coup  des  passions  de 
rame.  Donc,  la  vertu  morale  ne  peut  [>as  être  avec  la  passion  ». 

L'argument  sed  contra  a[>porle  un  beau  texte  de  «  saint  Augus- 
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lin  »,  qui  «  dit,  au  livre  XJ\'  de  la  Cité  de  Dieu  (ch.  vi)  :  Si 
la  volonté  est  perverse,  elle  rendra  pervers  ces  mouvements  de 

l'àme,  savoir  les  passions;  mais  si  elle  est  droite,  non  seulement 
les  passions  ne  seront  point  blâmables  ;  elles  seront  même  objet 

de  louange.  Or,  rien  de  ce  qui  est  Ioual)le  n'est  exclu  par  la  vertu 

morale.  Donc  la  vertu  morale  n'exclut  pas  les  passions,  mais 
elle  peut  être  avec  elles  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  sur  la 
question  actuelle,  il  y  eut  division  entre  les  Stoïciens  et  les  Péri- 
patéticiens,  ainsi  que  saint  Augustin  le  dit  au  livre  XI  de  la  Cité 

de  Dieu  (ch.  iv).  Les  Stoïciens,  en  effet,  disaient  que  les  passions 

de  l'âme  ne  peuvent  pas  exister  dans  le  sage  ou  l'homme  ver- 
tueux. Les  Péripatéticiens,  qui  eurent  pour  fondateur  Aristote, 

comme  saint  Augustin  le  marque  au  livre  IX  de  la  Cité  de  Dieu 

(endroit  précité),  disaient  que  les  passions  pouvaient  se  trouver 

ensemble  avec  la  vertu  morale,  mais  ramenées  au  milieu.  — 

Toutefois,  cette  diversité,  comme  saint  Augustin  le  note  au  même 

endroit,  était  plus  dans  les  mots  que  dans  les  choses.  Les  Stoïciens, 

en  effet,  ne  distinguaient  pas  entre  l'appétit  intellectuel,  qui  est 

la  volonté,  et  l'appétit  sensible,  qui  se  divise  en  irascible  et  en 

concupiscible.  Il  s'ensuivait  qu'ils  ne  distinguaient  pas  les  pas- 

sions de  l'àme  des  autres  affections  humaines,  en  ce  que  les  pas- 

sions de  l'âme  fussent  les  mouvements  de  l'appétit  sensible,  et 

les  autres  affections,  qui  ne  sont  pas  des  passions  de  l'âme,  les 

mouvements  de  l'appétit  intellectuel,  qui  est  la  volonté,  comme, 
au  contraire,  les  Péripatéticiens  les  distinguèrent.  Ils  les  distin- 

guaient seulement  en  ceci,  que  les  passions  de  l'âme  étaient, 
pour  eux,  toutes  les  affections  contraires  à  la  raison.  Lesquelles 

affections  contraires  à  la  raison,  si  elles  se  produisent  après  déli- 

bération, ne  peuvent  pas  exister  dans  le  sage  ou  dans  l'homme 
vertueux.  Que  si,  au  contraire,  elles  se  produisent  subitement, 

elles  peuvent  être  même  dans  l'homme  vertueux;  car  ces  représen- 

tations de  rame,  qu'on  appelle  imaginations, peuvent  se  produire 

en  nous,  sans  qu'il  soit  en  notre  pouvoir  de  les' prévenir  ;  et  si 

elles  sont  le  fruit  de  choses  terribles,  il  est  nécessaire  qu'elles 

émeuvent  l'âme  du  sage,  en  telle  sorte  qu'il  pâlira  un  peu  sous 

le  coup  de  la  crainte  ou  que  ses  traits  seront  tirés  par  la  tris- 
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tesse,,  parce  que  ces  passions  auront  prévenu  l'ojjîce  de  la  rai- 
son ;  mais  cependant,  il  ne  les  approuve  pas,  ni  ne  leur  donne 

son  consentement,  comme  sainl  Aut^ustiii  le  rap[)orte,  au  livre  IX 

de  la  Cité  de  Dieu,  formulé  par  Ai^ellius  ». 

«  Si  donc,  coticlul  saint  Thomas,  on  i\[ipe\\e  passions  les  affec- 

tions désordonnées,  elles  ne  peuvent  |  as  être  dans  riiomme  ver- 

tueux, en  telle  sorte  qu'on  y  consente  après  délibération,  comme 
le  disaient  »  très  justement  «  les  Stoïciens.  Mais  si  on  appelle 

passions  n'importe  quels  mouvements  de  l'appétit  sensible  », 

comme  le  faisaient  les  Péripatéticiens,  et  comme  nous  l'avons 
fait  nous-mêmes,  à  leur  suite,  dans  le  Traité  des  Passions, 

«  elles  pourront  être  dans  l'homme  vertueux,  selon  qu'elles  sont 

ordonnées  par  la  raison. C'est  pour  cela  qu'Aristote  dit,  au  second 

livre  de  V Ethique  (ch.  iir,  n.  5;  de  S.  Th.,  leç.  'S),  que  iVau- 

cuns  s'expriment  mal  quand  ils  définissent  la  vertu  l'absence 

et  le  repos  à  V endroit  de  toute  passion,  parce  qu'ils  disent 

cela  d'une  façon  absolue:  ils  devraient  dire,  en  effet,  qu'elle  est 

le  repos  à  l'égard  des  passions  qui  ne  sont  pas  comme  il  convient 
et  quand  il  convient  ». 

On  aura  remarqué  une  très  g'rande  ressemblance  entre  le  corps 

d'article  que  nous  venons  de  lire  et  celui  de  l'article  2,  cpieslion  2.') 

(aliàs  2l\),  dans  le  Traité  des  liassions.  C'est  qu'en  effet,  dans 

les  deux  cas,  il  s'ag^issait  de  la  même  question,  au  fond.  Cepen- 
dant, les  deux  formalités  étaient  distinctes;  car,  dans  le  Traité 

des  Passions,  il  s'agissait  du  rapport  des  passions  avec  la  raison 

de  bien,  tandis  qu'ici  il  s'agissait  du  rapport  des  passions  a\cir, 
la  raison  de  vertu.  Et  voilà  [)ourqnoi  saint  Thomas  a  posé  deux 
articles  distincts. 

L'ad  primum  répond,  au  sujet  du  texte  cilé  par  Tobjeclion, 
que  «  cet  exemple  a  été  proposé  par  Aristote,  comme  une  foule 

d'autres  dans  ses  livres  de  logique,  non  pas  comme  étant  son 

opinion  à  lui,  mais  parce  fpie  c'était  ro[)inion  de  certains  autres. 

Ce  fut,  en  effet,  l'opinion  des  Stoïciens  que  la  vertu  était  sans 

aucune  passion  de  l'âme.  Mais  celte  opinion  est  exclue  par 
Aristote  au  second  livre  de  VEtliique  (endroit  précité),  où  il  est 

dit  que  la  vertu  n'est  pas  l'impassibilité.  —  On  pourrait  dire 

aussi  que  lorsqu'on  exclut  la  passii)n  de  riiomme  doux,  il  s'agit 
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de  la  passion  désordonnée  w  el  non  pas  de  loule  passion  ahsolii- 
ment. 

\Jad  secnndiini  dit  (|ue  «  cette  raison,  el  toutes  les  raisons 

send>lai)les  que  Cicéron  apporte  à  la  même  Hn,  dans  son  livre 

des  Questions  TnscuUines,  procède  des  passions  entendues  au 

sens  d'affections  désordonnées  ». 

Uad  lertium  rappelle  une  dislinction  [)récieuse,  sur  laquelle 

nous  avons  du  appuyer  souvent  dans  le  Traité  des  Passions, 

savoir  :  que  «  la  passion  qui  prévient  le  jugement  de  la  raison, 

si  elle  arrive  à  prévaloir  et  qu'elle  entraîne  l'esprit,  empêche  le 

conseil  et  le  jug"ement  de  la  raison.  Mais  si  elle  suit,  venant 
après  le  commandement  de  la  raison,  elle  est  un  secours  pour 

accomplir  ce  commandement  de  la  raison  ».  —  .Vtitant  la  passion 

qui  précède  le  jugement  de  la  raison  peut  être  contraire  au  bien 

de  la  vertu,  autant  la  passion  qui  suit  ce  jugement  et  en  assure 

la  parfaite  exécution  est  chose  bonne  pour  la  vertu. 

A  parler  des  passions  en  général,  dans  leur  rapport  avec  la 

vertu  morale,  nous  devons  dire  que  de  soi  la  passion  n'est  pas 
incompatible  avec  celle  vertu  morale.  Elle  pourra  même,  si  elle 

est  ordonnée  par  la  raison,  être  du  [)lus  grand  secours  pour  l'acte 
de  la  vertu  morale.  —  Mais  peut-on  en  dire  autant  de  cette  pas- 

sion spéciale,  qui  est  la  tristesse;  et  ne  semble-t-il  pas  qu'au 
moins  celle-là  est  incompatible  avec  la  vertu,  empêchant  néces- 

sairement son  acte?  C'est  ce  que  nous  allons  examiner  à  l'article 
suivant. 

Article  III. 

Si  la  vertu  morale  peut  être  avec  la  tristesse? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  vertu  ne  peut  pas 

être  avec  la  tristesse  ».  —  La  première  est  que  «  les  vertus  sont 

des  effets  de  la  sag"esse  ;  selon  celle  parole  du  livre  de  la  Sagesse, 

chapitre  viii  (v.  7)  :  Elle  enseigne,  savoir  la  divine  Sag-esse,  la 
sobriété  et  la  justice,  la  prudence  et  la  force.  Or,  le  commerce 

de  la  Sagesse  na  point  d'amertume,  comme  il  est  dit  dans  la 
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suite  (v.  i6).  Donc  les  vertus  non  plus  ne  peuvent  pas  être  avec 

la  tristesse  ».  —  La  seconde  objectio!i  dit  que  «  la  tristesse  païa- 

Ijse  l'action,  comme  on  le  voit  par  Aristole,  au  septième  et  au 
dixième  livre  de  V Ethique  (cli.  xnr;  de  S.  Tii.,  leç.  i3;  ch.  v;  de 

S.  Th.,  leç.  71.  Or,  paralyser  l'opération  bonne  est  une  chose 
contraire  à  la  vertu.  Donc  la  tristesse  répugtie  à  la  vertu  ».  — 

La  troisième  objection  en  appelle  à  ce  que  «  la  tristesse  est  une 

certaine  maladie  de  l'âme,  comme  Cicéron  la  nomme,  au  troi- 
sième livre  des  Questions  Tusculanes  (ch.  vi,  vu).  Or,  la  mala- 

die de  l'àme  est  contraire  à  la  vertu,  qui  est  un  bon  état  de 

l'àme.  Donc  la  tristesse  est  contraire  à  la  vertu  et  ne  peut  pas exister  avec  elle  ». 

L'argument  sed  contra  fait  taire  d'un  mot  divin  toutes  ces 
objections.  «  Le  Christ  fut  parfait  en  vertu.  Or,  en  Lui  se  trouva 

la  tristesse.  Il  dit,  en  effet,  comme  on  le  voit  en  saint  Matthieu, 

chapitre  xxvi  (v.  38)  :  Mon  ànie  est  triste  à  mourir.  Donc  la 

tristesse  peut  être  avec  la  vertu  ». 

Au  corjjs  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  citer  ce  que 

«  saint  .\uij:ustin  dit,  au  livre  XIN'  de  fa  Cité  rie  Dieu  (ch.  vin), 

que  les  Stoïciens  voulurent  (/ue  dans  l'esprit  du  sage  se  trouvas- 
sent trois  bonnes  passions  correspondant  à  trois  passions  qui 

causent  du  trouble  :  savoir,  pour  la  cupidité,  la  volonté  :  pour 

la  gaité,  la  joie;  pour  la  crainte,  la  précaution.  (Juant  à  la 

tristesse,  ils  niaient  <pie  rien  put  lui  correspondre  dans  l'àme 
du  sage.  Ils  donnaient  de  cela  une  double  raison.  —  La  pre- 

mière était  que  la  tristesse  porte  sur  le  mal  déjà  arrivé,  (h-,  pour 
les  Stoïciens,  aucun  mal  ne  pouvait  arriver  au  sa^e.  Car  de  même 

que,  pour  eux,  la  vertu  seule  était  le  bien  de  l'hctnime,  les  biens 

du  corps  n'appartenant  en  rien  aux  biens  de  l'homme;  pareille- 

ment, le  seul  mal  de  l'homme  était  le  contraire  de  l'honnête,  (pii 

ne  peut  jamais  se  trouver  dans  l'homme  vertueux.  —  .Mais  c'est 
là,  déclare  saint  Thoirms,  une  raison  qui  ne  peut  j)as  se  soutenir. 

Et,  en  ert'el,  l'honime  étant  conq)osé  d'un  corps  et  d'une  Ame, 

ce  qui  sert  à  conserver  la  vie  du  corps  est  un  bien  de  l'homme. 

Toutefois,  ce  bien-là  n'est  pas  le  plus  grand  pour  lui,  parce  qu'il 

peut  en  abuser  ».  Mais  c'est  pourtant  un  vrai  bien,  s'il  en  use 

conformément  à  la  raison.  «  Et  c'est  pounjiioi  le  mal  contraire  à 
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ce  bien  peiil  se  Irouver  dans  le  sag^e  el  y  causer  de  la  tristesse; 

seulement,  celle  trislesse  sera  toujours  modérée  en  lui.  —  De 

plus,  s'il  est  vrai  que  l'homme  vertueux  peut  n'avoir  pas  de  péché 
grave,  il  ne  se  trouve  personne  qui  passe  sa  vie  sans  quelques 

fautes  légères,  selon  cette  parole  de  saint  Jean,  dans  sa  première 

Epîlre,  chapitre  i  (v.  8)  :  Si  nous  disons  que  nous  n'avons  pas 
de  péché,  nous  nous  trompons  nous-mêmes  »  ;  et  donc,  même 
dans  le  sage,  il  peut  se  Irouver  quehjue  léger  mouvement  de 

tristesse  non  conforme  à  la  raison;  et  bien  que  ce  mouvement 

se  trouve  en  lui,  non  selon  qu'il  est  vertueux  el  sage,  il  n'est  pas 

incompatible  avec  sa  raison  habituelle  d'être  vertueux  et  sage.  — 

«  Une  troisième  raison  est  que  l'homme  vertueux,  s'il  n'a  pas  de 
péché  actuellement,  a  pu  en  avoir  dans  le  passé.  Et  ceci  peut 

causer  en  lui  une  douleur  louable,  selon  celte  parole  de  la  seconde 

Epîlre  auœ  Corinthiens,  chainire  vu  (v.  lo)  :  La  tristesse  qui  est 

selon  Dieu  produit  une  pénitence  salutaire  et  qui  demeure.  — 

Il  y  a  encore  que  l'homme  vertueux  peut  s'affliger  louablemenl  du 
péché  des  autres.  —  El,  par  suite,  de  même  que  la  vertu  mo- 

rale peut  être  avec  les  antres  passions  modérées  par  la  raison; 

de  même  elle  peut  être  aussi  avec  la  tristesse  ». 

Par  où  l'on  voit  que  la  première  raison  que  donnaient  les 

Stoïciens  pour  soutenir  leur  sentiment  ne  vaut  pas;  savoir  qu'au- 

cun mal  ne  peut  arriver  à  l'homme  vertueux,  qui  soit  en  lui 
cause  de  trislesse. 

«  Une  seconde  raison  qui  les  poussait  à  enseigner  leur  doc- 

trine est  que  la  tristesse  porte  sur  un  mal  présent,  tandis  que  la 

crainte  a  pour  objet  un  mal  futur;  comme  aussi  le  plaisir  porte 

sur  un  bien  présent,  el  le  désir  sur  un  bien  futur.  Or,  il  peut 

être  de  la  vertu  de  quelqu'un  qu'il  jouisse  d'un  bien  possédé  par 

lui,  ou  qu'il  désire  un  bien  absent,  ou  nîême  qu'il  prévienne  un 

mal  futur.  Mais  que,  sous  le  coup  d'un  mal  présent,  l'homme 
soit  accablé,  ce  qui  est  le  propre  de  la  trislesse,  cela  paraît  tout 

à  fait  contraire  à  la  raison  ;  et,  par  suite,  la  vertu  ne  peut  le 

compatir  ». 

Saint  Thomas  répond  que  «  ceci  encore  est  dit  sans  raison.  Il 

est,  en  elTet,  des  maux  qui  peuvent  être  présents  pour  l'homme 

vertueux,  ainsi  qu'il  a  été  tlit.  Et  tout  mal,  la  raison  le  déteste. 
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Or,  l'appétit  suit  la  détestation  de  la  raison  ;  et,  par  conséquent, 

il  s'attristera  de  ce  mal.  Toutefois,  d'une  façon  modérée,  et  con- 

formément au  jug-ement  de  la  raison.  Puis  donc  qu'il  est  de  la 

vertu  que  l'appétit  sensitif  se  conforme  à  la  raison,  ainsi  qu'il  a 

été  dit  (art.  i,  ad  ̂ ""'),  il  s'ensuit  qu'il  est  de  la  vertu  de  quel- 

(ju'un  qu'il  s'attriste,  d'une  façon  mesurée,  des  choses  dont  il 

faut  s'attrister,  comme  Aristote  lui-même  le  dit,  au  second  livre 

de  \ Ethique  (cli.  vi,  n.  lo;  de  S.  Tli..  leç.  G).  —  Et,  d'ailleurs, 

ajoute  saint  Thomas,  cela  même  est  utile  pour  que  l'homme  se 

détourne  du  mal.  Car  si  les  hiens  sont  recherchés  avec  plus  d'ar- 

deur, en  raison  du  plaisir  qu'ils  peuvent  causer;  pareillement, 
on  fuira  le  ,mal  avec  plus  de  force,  en  raison  de  la  tristesse  qui 

s'y  trouve  jointe  ». 
«  Ainsi  donc,  conclut  le  saint  Docteur,  il  faut  dire  que  la  tris- 

tesse, portant  sur  ce  qui  convient  à  la  vertu,  ne  peut  pas  être 

avec  la  vertu;  cai"  la  vertu  se  réjouit  de  ce  (|ui  lui  convient.  Mais 

pour  les  choses  qui  en  (piehpie  manière  (jue  ce  puisse  être  répu- 

gnent à  la  vertu,  la  vertu  s'en  attriste  avec  mesure  ». 

\Jad  primiiin  fait  observer  qu'  «  il  suit  de  ce  texte  que  le 

sa^e  ne  s'attriste  pas  de  la  sagesse.  Mais  il  s'attriste  de  ce  qui 
est  un  obstacle  pour  la  say^esse.  Et  voilà  pourquoi,  dans  les  bien- 

heureux, où  ne  peut  exister  aucun  obstacle  à  la  sagesse,  la  tris- 

tesse n'a  [)oint  de  place  »>. 

\.ad  secnndnm  ré[)ond  (pie  «  la  tristesse  «'inpêche  l'acte  qui 
cause  la  tristesse;  mais  elle  aide  à  accomplir  plus  pronqjlement 

ce  par  quoi  la  tristesse  est  chassée  m. 

L'at/  tertiiirn  accorde  (jue  «  la  tristesse  démesurée  est  une 

maladie  de  l'àme;  niais  la  tristesse  mesurée  fait  partie  du  bon 

état  de  l'àme,  à  la  prendre  dans  sa  condition  de  la  vie  présente  », 

où  se  trouve  encore  possible  le  mal  dont  peut  avoir  à  s'attrister 
même  le  juste. 

Il  n'est  aucune  passion,  non  pas  même  la  tristesse,  quoi  qu'aient 
|)u  dire  à  tort  les  Stoïciens,  qui  ne  soit  dans  une  certaine  mesure 

compatible  avec  la  vertu,  durant  la  vie  présente.  —  liien  |)lus, 

c'est  autour  des  passions  que  les  veilus  morales  s'exercent.  Mais- 

ct'  dernier  point  a  besoin  d'être  pleinement  établi  et  précisé. 
T.  VIII.    Vertus  et  Vices.  7 
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Saint  Thomas  le  va  faire  dans  les  deux  articles  qui  suivent,  où  il 

se  demande  :  d'abord,  si  toute  vertu  morale  a  pour  objet  les  pas- 
sions ;  en  second  lieu,  si  quehpie  vertu  morale  peut  être  sans 

passion  aucune. 

El,  d'abord,  si  toute  vertu  morale  a  pour  objet  les  passions. 
—  C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  IV. 

Si  toute  vertu  morale  porte  sur  les  passions? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  toute  vertu  morale  a 

pour  objet  les  passions  ».  —  La  première  cite  l'autorité  d' «  Aris- 
lote  »,  qui,  «  au  second  livre  de  V Ethique  (cli.  m,  n.  i  ;  de 

S.  Th..  leç.  3),  dit  (jue  la  vertu  morale  a  pour  objet  les  plaisirs 

et  les  tristesses.  Or,  la  délectation  et  la  tristesse  sont  des  pas- 

sions, ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (au  Traité  des  Passions). 
Donc  toute  vertu  morale  porte  sur  les  passions  ».  —  La  seconde 

objection  remarque  que  «  le  sujet  des  vertus  morales  est  l'appétit 

qui  participe  la  raison,  ainsi  qu'il  est  dit  au  premier  livre  de 
y  Ethique  (cli.  xiii,  n.  19;  de  S.  Th.,  leç.  20).  Or,  celle  partie 

de  l'âme  est  celle  où  se  trouvent  les  passions,  comme  il  a  été  dit 
plus  haut  (q.  22,  art.  3).  Donc  tonte  vertu  morale  est  autour  des 

passions  ».  —  La  troisième  objection  dit  qu'en  toute  vertu  morale 
peut  se  trouver  quelque  passion.  Ou  bien  donc  toutes  ont  les 

passions  pour  objet;  ou  cela  n'est  vrai  d'aucune.  Or,  il  en  est 
qui  portent  sur  les  passions,  comme  la  force  et  la  tempérance, 

ainsi  qu'il  est  dit  au  troisième  livre  de  V Ethique.  Donc  toutes  les 
vertus  morales  ont  pour  objet  les  passions  ». 

L'arg-ument  sed  contra  se  contente  de  faire  remarquer  que 

«  la  justice,  (|ui  est  une  vertu  morale,  n'a  point  pour  objet  les 

passions,  ainsi  qu'il  est  dit  au  cinquième  livre  de  V Ethique  » 
(ch.  I,  11;  de  S.  Th.,  leç,  r-4). 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  que  ((  la  vertu  mo- 

rale perfectionne  la  partie  affective  de  l'âme,  l'ordonnant  au  bien 
de  la  raison.  Or,  le  bien  de  la  raison  est  tout  ce  qui  est  déter- 

miné ou  réglé  par  la  raison.  Il  s'ensuit  qu'au  sujet  de  tout  ce  qui 
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peut  être  réglé  et  délerminé  par  la  raison,  la  vertu  morale  peut 

exister.  D'autre  pari,  la  raison  ordonne  non  pas  seulement  les 

passions  de  l'appélit  sensible,  mais  aussi  les  opérations  de  l'ap- 

pétit rationnel  qui  est  la  volonté  et  qui  n'est  pas  le  sujet  des  pas- 

sions, ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  22,  art.  3),  Donc  toute 

vertu  morale  n'est  pas  occupée  des  passions  ;  mais  il  en  est  qui 

ont  pour  objet  les  passions;  et  il  en  est  aussi  dont  l'objet  n'est 

autre  que  les  opérations  »,  au  sens  qui  vient  d'être  précisé  et 
qui  le  sera  plus  encore  dans  la  suite. 

L'ad  primum  fait  observer  que  «  toute  vertu  morale  ne  porte 
pas  sur  les  plaisirs  et  les  tristesses  comme  sur  sa  matière  pro- 

pre; mais  comme  sur  quehjue  chose  qui  suit  son  acte.  Quicon- 

que est  vertueux,  en  ellet,  se  réjouit  de  son  acte  de  vertu  et  s'at- 
triste de  ce  qui  lui  est  contraire.  El  voilà  pourquoi  Aristote, 

après  les  paroles  citées  dans  l'objection,  ajoute  cjue  si  les  vertus 
portent  sur  fagir  et  le  pâtir,  et  que  tout  agir  et  tout  pntir  soit 

accompagné  de  plaisir  ou  de  tristesse,  par  conséquent  la  vertu 

portera  sur  le  plaisir  et  la  tristesse  :  savoir,  comme  sur  quel- 

que chose  qui  en  découle  ou  qui  l'accompagne  ». 

h'ad  secunduni  rappelle  qu'  «  il  n'y  a  pas,  à  être  raisonnable 
par  participation,  que  le  seul  appétit  sensible  où  se  trouvent  les 

passions;  il  y  a  aussi  »  l'appélil  rationnel  ou  «  la  volonté,  en 

qui  les  passions  ne  se  trouvent  pas,  ainsi  qu'il  a  été  dit  ». 

Uad  tertium  répond  qu'  «  en  certaines  vertus,  les  passions 

ont  raison  de  matière  propre;  et  non  point  dans  les  autres.  D'où 

il  suit  que  la  raison  n'est  pas  la  même  dans  toutes,  comme  il 
sera  montré  plus  loin  »  (q.  ()o,  art.  2). 

Parmi  les  vertus  morales,  il  en  est  qui  ont  pour  objet  les  pas- 
sions ;  mais  la  raison  de  vertu  morale  peut  se  trouver  aussi 

autour  d'autres  objets.  Et  cela,  parce  que  la  raison  de  vertu 
morale  se  réfère  à  tout  appétit,  même  à  la  volonté;  tandis  que 

les  passions  ne  se  trouvent,  comme  dans  leur  sujet,  que  dans 

l'appétit  sensible,  irascible  ou  concupiscible.  —  Un  dernier  point 

nous  reste  à  examiner;  et  c'est  de  savoir  si  la  vertu  morale  peut 

exister  sans  aucune  passion.  —  .Nous  allons  l'étudier  à  l'article 
qui  suit. 
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Article  V. 

Si  quelque  vertu  morale  peut  exister  sans  passion? 

Trois  ohjeclions  veulent  prouver  (jue  a  la  vertu  morale  peut 

exister  sans  passion  ».  —  La  première  est  que  «  plus  la  vertu 

morale  est  parfaite,  plus  elle  triomphe  des  passions.  Donc,  à  son 

degré  le  plus  parfait,  elle  doit  exclure  totalement  la  passion  ».  — 

La  seconde  objection  fait  remarquer  qu'  «  une  chose  est  parfaite 

quand  elle  est  éloiy;^née  de  son  contraire  et  de  ce  qui  incline  à  ce 
contraire.  Or,  les  passions  inclinent  au  péché,  qui  est  le  con- 

traire de  la  vertu  ;  ce  qui  les  a  fait  appeler,  dans  rE[)ître  aux 

Romains,  ch.  vu  (v.  5),  les  passions  de  péchés.  Donc  la  vertu 

parfaite  doit  être  totalement  sans  passion  ».  —  La  troisième 

observe  que,  «  par  la  vertu,  nous  devenons  conformes  à  Dieu, 

comme  on  le  voit  par  saint  Augustin,  au  livre  des  Mœurs  de 

l'Eglise  (ch.  vi,  xi,  xiii).  Or,  Dieu  fait  toutes  choses  sans  pas- 

sion. Donc  la  vertu  entièrement  parfaite  n'a  absolument  [)lus  de 

passions  ». 

L'argument  sed  contra  dit  qu'  «  il  n'est  pas  de  juste  qui  ne  se 
réjouisse  des  actes  de  justice,  comme  il  est  marqué  au  premier 

livre  de  V Ethique  (ch.  viii,  n.  12  ;  de  S.  Th.,  Ie(;.  i3).  Or,  la  joie 

est  une  passion.  Donc  la  justice  ne  peut  pas  être  sans  la  passion. 

Et,  à  plus  forte  raison,  les  autres  vertus  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  déclare  que  «  si  nous  appe- 
lons/)as5/o/is  les  affections  désordonnées,  comme  le  faisaient  les 

Stoïciens,  il  est  manifeste  que  la  vertu  parfaite  n'a  pas  de  pas- 

sions »  ;  et  c'est  dans  ce  sens-là  que  souvent  on  s'exprime  dans 

nos  langues  modernes.  —  «  Toutefois,  si  »,  parlant  un  lang-age 

plus  rig^ourcusement  philosophique,  «  nous  entendons  par  pas- 

sions tous  les  mouvements  de  l'appétit  sensible,  dans  ce  cas,  il 
est  bien  évident  que  les  vertus  morales  qui  portent  sur  les  pas- 

sions comme  sur  leur  matière  propre  ne  peuvent  pas  être  sans 

les  passions.  La  raison  en  est  que  la  vertu  morale  aurait  pour 

elïet  de  rendre  inutile  l'appétit  sensible.  Oi-,    il   n'est  pas  de  la 
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vertu  de  faire  que  les  puissances  soumises  à  la  raison  soient  pri- 

vées de  leurs  actes,  mais  qu'au  contraire  elles  exécutent  l'ordre 
de  la  raison  en  vaquant  à  leurs  actes  propres.    De  même  donc 

que  la  vertu  morale  ordonne  les  membres  du  corps   aux  actes 

extérieurs  qui  doivent  être  faits;  de  même  elle  ordonne  l'appétit 

sensible  à  ses  propres  actes  ».  C'est  en  ce  sens  que  nous  disons 

que  le  propre  de  la  vertu  n'est  pas  de  dessécher  le  cœur  même 

sensible,  mais  seulement  de  l'ordonner  et  de  faire  que  tous  ses 
mouvements  soient  conformes  à  la  raison.  —  «  Quant  aux  vertus 

morales  qui  n'ont  point  pour  objet  les  passions,  mais  seulement 

les  opérations  »,   au   sens   indiqué  à  l'article    précédent,   «  elles 
peuvent  être  sans  les  passions.  La  vertu  de  justice  est  de  cette 

sorte.  C'est  qu'en  effet,  par  elles  la  volonté  est  appliquée  à  son 

acte  propre,  qui  n'a  pas  la  raison  de  passion.  Cependant,  à  l'acte 
de  justice  suit  la  joie,  au  moins  dans  la  volonté.  Il  est  vrai  que 

celle  joie  n'est  pas  une  passion.  Mais  si  celle  joie  »,  d'ordre  spi- 
rituel, «  aug-menle  par  la  perfection  de  la  vertu  de  justice,  elle 

rejaillira  jusque  sur  l'appétit  sensible,  selon  que   les  puissances 
inférieures    suivent   le  mouvement    des    puissances  supérieures, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  iq.  17,  art.  7;  q.  26,  aliâs  2^,  art.  3). 

D'où  il  suit  que,  sous  cette  forme  de  rejaillissement,  [)lus  la  vertu 
sera  parfaite,  plus  elle  causera  le  mouvement  de  la  passion  »,  qui, 

étant  un  effet  et  une  suite  de  ce  qui  se  passe  dans   l'ordre  spiri- 

tuel, sera  lui-même  un  surcroît  de  perfection  dans   l'acte  moral 

de  l'homme.  —  Nous  avions  déjà  rencontré  ce  point  de  doctrine 
dans  le  traité  des  passions;  et  nous  avions  fait  remarquer  com- 

bien il  est  en  harmonie  avec  notre  vraie  nature  humaine. 

Vnrl  primum  dit  que  «  la  vertu  triomphe  des  passions  désor- 

données; mais  elle  cause  les  passions  conformes  à  la  raison  ». 

Uari  secnndtim  fait  une  réponse  semblable  au  sujet  du  péché. 

Oui,  «  les  passions  désordonnées  induisent  au  péché;  mais  non 

les  passions  qui  sont  dans  l'ordre  ». 

L'nd  tertium  répond  que  «  le  bien,  en  tout  être,  se  considère 
selon  les  conditions  de  sa  nature.  Or,  et)  Dieu  et  dans  les  anges, 

il  n'est  poitil  d'a[)prtit  sensible,  comme  dans  l'homme.  Et  voilà 
pourquoi  la  bonne  opération  de  rant,'^e  et  de  Dieu  est  totalement 

élranijère  à  la  passion,  comme  aussi  au  corps.  Mais  dans  l'homme 
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il  n'en  est  pas  ainsi  :  sa  bonne  opéialiuu  est  accompagnée  de  pas- 
sion, comme  elle  se  fait  aussi  avec  le  ministère  du  corps  ». 

La  vertu  morale  n'est  pas  la  passion  ;  mais  elle  a,  dans  l'homme, 
un  rapport  très  étroit  à  la  passion.  Toutes  les  vertus  morales  qui 

sont  dans  l'appétit  sensible  n'ont  pas  d'autre  effet  que  de  rég"ler 

et  d'ordonner,  conformément  à  la  raison,  les  diverses  passions  qui 

s'y  trouvent.  Et  s'il  est  vrai  que  les  vertus  existant  dans  l'appétit 

rationnel,  comme  la  justice,  n'ont  pas  à  s'occuper  directement 
des  passions,  il  y  a  cependant  que  même  ces  vertus,  dans  la  me- 

sure où  elles  sont  parfaites,  causent  et  produisent  certaines  pas- 

sions dans  l'appétit  sensible,  par  voie  de  rejaillissement  ou  de 
répercussion.  —  Nous  savons  maintenant  comment  et  en  quoi 
les  vertus  morales  se  distinguent  des  passions.  Il  nous  reste  à 

déterminer  comment  elles  se  distinguent  entre  elles,  précisément 

en  raison  même  des  passions. 

Ce  va  être  l'objet  de  la  question  suivante. 
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DE  LA  DISTINCTION  DES  VERTUS  MORALES  ENTRE  ELLES. 

Celte  question  comprend  cinq  articles  : 

i"  S'il  n'y  a  seulement  qu'une  vertu  morale'? 
20  Si  les  vertus  morales  qui  portent  sur  les  opérations  se  distinguent 

de  celles  qui  portent  sur  les  passions? 

3o  Si,  au  sujet  des  opérations,  il  n'y  a  qu'une  vertu  morale? 
4"  Si,  pour  les  diverses  passions,  il  y  a  diverses  vertus  morales? 
50  Si  les  vertus  morales  se  distinguent   selon  les   divers  objets  des 

passions? 

Il  est  aisé  de  voir  l'ordre  de  ces  cinq  articles  et  comment  ils 

épuisent  excellemment  tout  l'objel  de  la  question.  —  Le  premier 
examine  s'il  est  quelque  distinction  dans  la  vertu  morale;  le 

second,  les  deux  g^rands  genres  de  vertus  morales;  le  troisième, 
le  premier  de  ces  genres;  le  quatrième  et  le  cinquième,  le  second. 

D'abord,  s'il  est  quelque  distinction  dans  la  vertu  morale.  — 

CTesl  l'objet  de  l'article  premier. 

Article  Premier. 

S'il  n'y  a  qu'une  vertu  morale  seulement? 

Trois  objections  veulent  prouver  qu'  «  il  n'y  a  qu'une  vertu 
morale  seulement  ».  —  La  première  argiie  comme  il  suit  :  «  De 

même  que,  dans  les  actes  moraux,  la  direction  appartient  à  la 

raison,  qui  est  le  sujet  des  vertus  intellectuelles;  ainsi  l'inclina- 
tion appartient  à  la  faculté  appélilive,  qui  est  le  sujet  des  vertus 
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morales.  Or,  il  n'est  qu'une  seule  vertu  irilellectuelle  qui  fliris;-e 
dans  tous  les  actes  moraux,  savoir  la  prudence.  Donc  il  ne  doit 

y  avoir  aussi  qu'une  seule  vertu  morale  qui  incline  dans  tous  les 
actes  moraux  ».  —  La  seconde  objection  dit  que  «  les  habitus  ne 

se  distinguent  pas  selon  les  objets  matériels,  mais  selon  les  rai- 
sons formelles  des  objets.  Or,  la  raison  formelle  du  bien  auquel 

est  ordonné  la  vertu  morale  est  unique,  savoir  le  mode  de  la 

raison.  Donc  il  semble  qu'il  n'y  a  qu'une  vertu  morale  seule- 
ment ».  —  La  troisième  objection  rappelle  que  «  les  choses  mo- 

rales reçoivent  leur  espèce  de  la  fin,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus 
haut  (q.  I,  art.  3).  Or,  la  fin  commune  de  toutes  les  vertus  mo- 

rales est  unique,  et  c'est  la  félicité;  quant  aux  fins  propres  et 
prochaines,  elles  sont  infinies.  Puis  donc  que  les  vertus  morales 

ne  sont  point  infinies,  il  semble  qu'il  n'y  en  a  qu'une  seulement  ». 
—  Ces  objections,  très  intéressantes,  motiveront  la  raison  fon- 

cière que  va  développer  saint  Thomas  au  corps  de  l'article. 

L'argument  sed  contra  oppose  qu'  «  un  même  habitus  ne  peut 

pas  se  trouver  en  diverses  puissances,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus 
haut  (q.  56,  art.  2).  Or,  le  sujet  des  vertus  morales  est  la  partie 

affective  de  l'âme  qui  se  divise  en  diverses  puissances,  ainsi  qu'il 
a  été  dit  dans  la  Première  Partie  (q.  80,  art.  2;  q.  81,  art.  2). 

Donc  il  ne  peut  pas  y  avoir  une  vertu  morale  seulement  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  part  de  ce  point  de  doc- 

trine que  «  les  vertus  morales  »,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut 
(q.  58,  art.  i,  2,  3),  «  sont  de  certains  habitus  de  la  partie  appé- 

litive  ».  Or,  les  habitus  diffèrent  spécifiquement  selon  les  diffé- 

rences spéciales  des  objets,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  54, 

art.  2).  D'autre  part,  l'espèce  de  l'objet  appétible,  comme  pour 
toute  chose,  se  considère  selon  la  forme  spécifique,  qui  vient  de 

l'agent.  Seulement,  il  faut  prendre  garde  que  la  matière  du  sujet 

qui  reçoit  l'action  peut  se  référer  au  principe  qui  agit,  d'une 
double  manière.  —  Quelquefois,  en  effet,  elle  reçoit  la  forme  du 

principe  qui  agit,  selon  lu  même  raison  que  cette  forme  a  dans  ce 

principe;  et  c'est  ce  qui  arrive  pour  tous  les  agents  univoques. 
Dans  ce  cas,  il  est  nécessaire  que  si  le  principe  qui  agit  est  un 

spécifiquement,  la  matière  reçoive  une  forme  d'une  seule  espèce  : 

ainsi  en  est-il   du  feu   qui  ne  produit  qu'une  forme  de  même 
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espèce  dans  le  sujet  où  sou  action  est  reçue  :  l'action  du  feu,  en 

effet,  ne  produit  qu'une  chose  qui  est  dans  une  même  espèce  de 

feu  avec  le  principe  qui  agit.  —  D'autres  fois,  la  matière  reçoit 

une  forme  sous  l'action  du  principe  qui  agit,  mais  qui  n'a  pas  la 
même  raison  de  forme  que  dans  ce  principe;  comme  on  le  voit  », 

dit  saint  Thomas,  raisonnant  selon  les  données  de  la  physique 

aristotélicienne,  «  dans  les  principes  des  vivants  qui  ne  sont  pas 

univoques,  selon  que  l'animal  est  engendré  par  l'action  du  soleil. 

Dans  ce  cas,  les  formes  reçues  dans  la  matière  sous  l'action  du 

même  principe  ne  seront  pas  d'une  même  espèce  ;  mais  elles  se 
diversifieront  selon  la  proportion  diverse  de  celte  matière  à  rece- 

voir l'influx  de  l'agent;  comme  nous  voyons  »,  dit  toujours 
saint  Thomas  selon  les  données  de  la  physicpic  ancienne,  «  que 

sous  une  même  action  du  soleil  sont  engendrés  par  voie  de  putré- 

faction des  animaux  de  diverses  espèces  selon  les  diverses  propor- 

tions de  la  matière  ».  Nous  savons  aujourd'hui  que  cette  diver- 

sité vient  aussi  d'une  diversité  dans  le  princi[)e  immédiat  d'où 

sont  venus  les  germes  qui  éclosent  ainsi  sous  l'aclicîn  commune 

de  la  chaleur  solaire.  Mais  si  l'exemple  ne  vaut  plus,  la  raison 
demeure  toujours  et  trouve  son  application  induhilahle  dans 

l'action  de  Dieu,  ayeiil  analoyfue  et  non  univoque,  dont  les  effets 
ne  reproduiront  jamais  la  forme  spécifi(juement  divine,  mais  seu- 

lement des  participations  plus  ou  moins  graduées  selon  leurs  pos- 
sibilités esserUielles. 

Cela  dit,  saint  Thomas  fait  l'application  de  son  principe  à  la 
question  actuelle.  —  «  Il  est  manifeste,  déclare-l-il,  «pie  dans  les 

choses  morales,  la  raison  esl  ce  qui  commande  et  meut;  tandis 

«pie  la  faculté  appétilive  esl  commandée  el  mue.  Or,  ce  n'est  pas 

d'une  façon  univocpie  que  l'appétit  reçoit  l'impression  de  la  rai- 

son, [luisqu'il  ne  devient  pas  raisonnable  par  essence,  mais  seule- 

ment j»ar  participation,  ainsi  qu'il  esl  dit  au  premier  livre  de 

\'/il/iirfiie  (ch.  XIII,  II.  i8;  de  S.  Th.,  leç.  2(»j.  Il  suit  de  là  <|ue 
les  objets  appétibles  sont  constitué»,  sous  la  motion  de  la  raison, 

en  diverses  espèces,  selon  qu'ils  disent  à  la  raison  des  rapports 
différents.  Et  voilà  pourquoi  les  vertus  niorales  sont  diverses  en 

espèces  et  non  pas  seuh'inent  d'une  espèce  unirjue  ».  —  llelc- 
nons  celte  raison  de  saint  Thomas.   Il  ne  pouvait  pas  eu  être 
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donné  de  plus  profonde  ni  de  plus  lumineuse  pour  expliquer  et 

justifier  la  diversité  spécifique  des  vertus  morales. 

h'ad  primum  répond  que  «  l'objet  de  la  raison  est  le  vrai. 

Or,  c'est  une  même  raison  de  vrai  qui  se  trouve  dans  toutes  les 

choses  morales,  convenant  en  ce  qu'elles  sont  des  actes  contin- 

gents. Et  voilà  pourquoi  il  n'y  a,pas  dans  cet  ordre  qu'une  seule 

vertu  qui  dirige,  savoir  la  prudence.  Mais  l'objet  de  la  faculté 
appétitive  est  le  bien  convenant  à  ra[)pétit.  Or,  la  raison  de  ce 

bien  est  diverse  selon  qu'il  se  réfère  diversement  à  la  raison  qui 
dirige  ».  —  Saint  Thomas,  dans  cette  réponse,  distingue  la  rai- 

son de  vrai  de  la  raison  de  bien,  encore  que  dans  la  raison  de 

bien  se  trouve  aussi  une  raison  de  vrai;  nous  parlons,  en  effet, 

de  vrai  ou  de  faux  bien.  La  raison  de  vrai  se  dit  par  rapport  à 

l'intelligence;  et,  de  ce  chef,  il  n'y  a  qu'une  même  raison  de  vrai 

dans  tout  ce  qui  touche  à  la  vérité  des  actes  humains  :  c'est  la 
raison  de  vrai  qui  convient,  non  pas  aux  choses  nécessaires, 

mais  aux  choses  conting^entes.  —  Au  contraire,  la  raison  de 
bien,  ou  de  vrai  bien,  se  différenciera  suivant  que  la  raison  pra- 

tique aura  à  le  déterminer  par  rapport  à  ce  qui  convient  à 

l'homme,  en  tenant  compte  de  toutes  les  circonstances  qui  peu- 
vent varier  de  façon  si  multiple. 

L'arf  secundum  fait  observer  que  «  cette  unique  raison  for- 

melle »,  dont  parlait  l'objection,  et  qui  est,  en  effet,  le  mode  de 
la  raison,  «  si  elle  est  unique  au  point  de  vue  générique,  en  rai- 

son du  principe  qui  ag-it  »,  savoir,  la  raison  qui  dirige,  «  est 
cependant  multiple  et  diverse  au  point  de  vue  spécifique,  en 

raison  des  divers  sujets  où  est  reçue  l'action  de  ce  principe, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article). 
Vad  tertium  dit  que  «  les  choses  de  la  morale  tirent  leur 

espèce,  non  pas  de  la  fin  dernière,  mais  des  fins  prochaines,  qui, 

pour  être  infinies  en  nombre,  ne  sont  pas  infinies  en  espèce  ». 

La  vertu  morale,  étant  un  habitus  qui  parfait  l'appétit  en  vue 

d'un  bien  fixé  par  la  raison,  devra  nécessairement  se  diversifier 
selon  la  diversité  des  biens  qui  pourront  ainsi  être  fixés  par  la 

raison.  Et  parce  que  ces  biens  sont  multiples,  selon  les  exigences 

(du  sujet  où  l'appétit  se  trouve,  il  s'ensuit  qu'il  n'y  a  pas  à  parler 
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d'unité  spécifique  pour  la  vertu  morale.  Il  doit  se  trouver  là,  de 
toute  nécessité,  distinction  et  diversité  spécifique.  —  Mais  cette 

diversité,  comment  la  déterminer  et  l'établir.  Devons-nous  dire 

qu'une  première  diversité  consiste  dans  le  fait  que  telles  vertus 
morales  ont  pour  objet  les  passions,  et  telles  autres  les  opé- 
rations? 

Nous   allons  examiner   ce    point   de  doctrine  à   l'article  qui 
suit. 

Article  II. 

Si  les  vertus  morales  qui  portent  sur  les  opérations 
se  distinguent  de  celles   qui   portent   sur   les   passions  ? 

Trois  objections  veulent  [)rouver  que  «  les  vertus  morales  ne 

se  distinjï^uent  pas  entre  elles,  selon  (jue  les  unes  ont  pour  objet 
les  opérations,  et  les  autres  les  passions  ».  —  La  première  cite 

un  mot  d' «  Aristote  »,  qui  «  dit,  au  second  livre  de  YEthique 
(ch.  m,  n.  6  ;  de  S.  Th.,  leç.  3),  que  lu  vertu  morale  porte  sur  les 

plaisirs  et  les  tristesses,  opérant  ce  f/uil  y  a  de  meilleur.  Or, 

les  plaisirs  et  les  tristesses  sont  de  certaines  passions,  ainsi  qu'il 
a  été  dit  plus  haut  (q.  3i,  art.  i  ;  q.  3.j,  art.  i).  Donc  la  même 

vertu  qui  a  pour  objet  les  passions  a  pour  objet  les  opérations, 

étant  elle-même  un  principe  d'opération  ».  —  La  seconde  objec- 
tion dit  que  «  les  passions  sont  les  principes  des  opérations 

extérieures.  Si  donc  il  est  des  vertus  qui  rectifient  les  passions, 

il  faudra  que  conséquemment  elles  rectifient  aussi  les  opérations. 

Donc  ce  sont  les  mêmes  vertus  morales  qui  portent  sur  les  pas- 

sions et  qui  portent  sur  les  opérations  ».  —  La  troisième  objec- 

tion remarque  qu'  «  k  toute  opération  extérieure,  l'appétit  sensi- 
ble se  trouve  mû  en  bien  ou  en  mal.  Et  puisque  les  passions  ne 

sont  que  les  mouvements  de  l'appétit  sensible,  il  s'ensuit  que  les 
mêmes  vertus  morales  qui  portent  sur  les  opéraliens  portent 

aussi  sur  les  passions  ». 

L'arçument  sed  contra  se  contente  de  noter  qu'  «  Aristote 
assigne  la   justice   pour  les   opérations;    tandis    que,   au   sujet 
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des   passions,    il    nomme    la    lempéiaiice,   la   force,   la    mansué- 
tude ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  que  «  l'opération 

et  la  passion  peuvent  se  comparer  à  la  vertu,  d'une  double 
manière.  —  D'abord,  à  titre  d'effet.  Et,  de  cette  manière,  toute 

vertu  morale  a  certaines  opérations  bonnes  qu'elle  produit  ;  et 
aussi  certaine  délectation  ou  certaine  tristesse,  qui  sont  des  pas- 

sions, ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  69,  art.  l\,  ad  /"'").  — 

D'une  autre  manière,  l'opération  peut  se  comparer  à  la  vertu 
morale,  comme  matière  sur  laquelle  porte  cette  vertu.  Et,  de 

celte  sorte,  les  vertus  morales  qui  portent  sur  les  opérations 

doivent  être  autres  que  celles  qui  portent  sur  les  passions.  —  La 
raison  en  est  que  le  bien  et  le  mal,  en  certaines  opérations,  se 

prend  selon  ces  opérations  considérées  en  elles-mêmes,  de  quel- 

que manière  que  l'homme  puisse  se  trouver  disposé  à  leur 

endroit,  au  point  de  vue  affectif;  c'est-à-dire  que  le  bien  ou  le 

mal  en  elles  se  prend  par  comparaison  à  un  autre,  et  selon  qu'elles 

sont  ou  non  ce  qu'elles  doivent  être  par  rapport  à  cet  autre.  Là,  il 

faut  qu'il  y  ait  une  vertu  qui  dirige  ces  opérations  en  elles-mêmes; 
comme  sont  les  achats,  les  ventes,  et  toutes  opérations  de  cette 

sorte,  où  l'on  considère  la  raison  de  dû  et  de  non  dû  par  rapport 

à  autrui.  C'est  ce  qui  fait  que  la  justice  et  toutes  ses  parties  por- 
tent sur  les  opérations  comme  sur  leur  matière  propre.  —  Il  est 

d'autres  opérations  où  le  bien  et  le  mal  se  prennent  uniquement 

par  comparaison  au  sujet  qui  agii.  Il  faudra  donc  qu'ici  le  bien 
et  le  mal  se  considèrent  selon  que  l'homme  est  bien  ou  mal 

disposé  à  l'endroit  de  ces  choses.  Et  voilà  pourquoi  il  faut  qu'ici 
les  vertus  portent  principalement  sur  les  affections  intérieures, 

qui  sont  les  passions  de  l'âme;  comme  on  le  voit  pour  la  tempé- 
rance, la  force  et  les  autres  de  même  nature.  —  Il  arrive  toute- 

fois que  dans  les  opérations  qui  se  réfèrent  à  autrui,  le  bien  de 

la  vertu  sera  laissé  en  raison  d'une  passion  désordonnée  de 

l'âme.  Et,  dans  ce  cas,  selon  que  la  proportion  de  l'opération 

extérieure  n'est  pas  g'ardée,  on  a  violation  de  la  justice;  et  selon 
que  la  proportion  des  passions  intérieures  est  détruite,  on  a 

destruction  de  quelque  autre  vertu;  comme  si  quelqu'un,  mù 

d'un  mouvement  de  colère,  en  frappe  un  autre,  il  y  a  violation 
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de  la  justice  dans  le  fait  de  frapper  cet  autre  d'une  façon  indue 

et  altération  de  la  mansuétude  par  l'excès  de  la  colère.  Et  la 
même  chose  se  voit  dans  toutes  les  autres  ». 

Saint  Tliomas  ajoute  que,  «  du  même  coup,  les  objections  se 

trouvent  résolues.  Car  la  première  procédait  de  l'opération,  selon 

qu'elle  est  relîet  de  la  vertu;  et  les  deux  autres,  de  ce  que  l'opé- 
ration et  la  passion  concourent  au  même  effet;  mais,  pour  les 

unes,  la  vertu  porte  principalement  sur  l'ofiération,  et  pour  les 

autres^  sur  la  passion,  ainsi  qu'il  a  été  dit  ». 

Tout  bien,  objet  de  la  vertu  morale,  consiste  dans  une  cer- 

taine proportion  que  fixe  la  raison,  (-ette  proportion,  tant(H  se 

considère  par  rapport  à  un  sujet  disiinct  du  sujet  qui  agit,  selon 

que  l'action  ou  l'opération  de  ce  sujet  est  ce  (|u'elle  doit  être  par 

rapport  à  cet  autre.  Dans  ce  cas,  l'opération  elle-même,  en  elle, 

même,  est  l'objet  de  la  vertu;  et  il  n'csl  cpiestion  des  dispositions 

du  sujet  qu'en  tant  qu'elles  peuvent  influer  sur  cette  opération 

elle-même.  D'autres  fois,  la  pro[)ortion  qui  constitue  le  bien  de  la 

vertu  se  considère  par  rapport  au  seul  sujet  qui  aj^^it,  selon  que 
les  diverses  parties  qui  le  composent,  et  qui  peuvent  être  en  lui 

juincipes  d'action,  se  comportent  comme  il  convient  à  l'harmonie 

de  son  être.  Dans  ce  cas,  l'objet  même  de  la  vertu,  ou  la  matière 

sur  laquelle  elle  porte,  n'est  pas  (juehjue  chose  d'extérieur;  c'est 
quehjue  chose  d  intérieur  :  ce  sont  les  actes  mêmes  des  facultés 

intérieures  qui  soni  en  lui  ;  ou  s'il  s'ayit  ici  de  quehpie  chose- 

d'extérieur,  c'est  uniquement  en  raison  de  l'acte  intérieur  ou  de 

la  disposition  du  sujet  (jui  ag^it  et  qui  j)orte  sur  ce  quehpie  chose 

d'extérieur.  —  D'un  mot,  dans  un  cas,  il  s'agit  des  actes  qui 

ordonnent  le  sujet  qui  agit  par  rappttrt  aux  autres;  dans  l'autre, 
des  actes  qui  ordonnent  le  sujet  en  lui-même.  Harmonie  exté- 

rieure, selon  que  le  sujet  s'ordonne  à  d'autres  sujets  distincts  de 

lui;  harmonie  intérieure,  selon  (jue  le  sujet  s'ordonne  en  lui- 
même,  en  raison  des  diverses  parties  (pii  le  composent.  —  Voilà 

donc  la  grande  division  des  \ertus  morales  entre  elles,  selon 

qu'elles  se  distingent  en  deux  grands  genres.  —  Nous  devons 
maintenant  nous  enquérir  des  subdivisions  de  ces  divers  gerifes. 
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—  Et  d'abord,  si  la  verlu  morale  qui  a  pour  objet  les  opérations 
est  uni(jue;  ou  si  elle  se  divise  en  plusieurs. 

C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  III. 

Si,  au  sujet  des  opérations,  il  n'y  a  seulement  qu'une 
vertu  morale? 

Trois  objections  veulent  prouver  qu'  «  il  n'y  a  seulement 

qu'une  vertu  morale  au  sujet  des  opérations  ».  —  La  première 
est  que  «  la  rectitude  de  toutes  les  opérations  extérieures  semble 

appartenir  à  la  justice.  Or,  la  justice  est  une  vertu  unique.  Donc 

il  n'y  a  qu'une  seule  vertu  au  sujet  des  opérations  ».  —  La 
seconde  objection  dit  que  «  les  opérations  les  plus  différentes 

semblent  être  celles  qui  sont  ordonnées  au  bien  d'un  seul  et 
celles  qui  sont  ordonnées  au  bien  de  la  multitude.  Or,  cette 

diversité  ne  diversifie  pas  les  vertus  morales.  Aristote  dit,  en 

effet,  au  cinquième  livre  de  V Ethique  (ch.  i,  n.  20;  de  S.  Tli., 

leç.  2),  que  la  justice  lég^ale,  qui  ordonne  les  actes  de  l'Iiomme 
au  bien  commun,  ne  se  distingue  de  la  vertu  qui  ordonne  les 

actes  de  l'homme  au  bien  d'un  seul  que  selon  la  raison.  Donc 
la  diversité  des  opérations  ne  cause  pas  une  diversité  dans  les 

vertus  morales  »  qui  ont  ces  opérations  pour  objet  ou  matièie 

de  leurs  actes.  —  La  troisième  objection  fait  observer  que  «  s'il 

y  avait  diversité  de  vertus  morales  à  l'endroit  des  diverses 
opérations,  il  faudrait  que  selon  la  diversité  des  opérations  les 
vertus  morales  fussent  diverses.  Or,  ceci  est  manifestement  faux. 

Car  la  même  justice  a  pour  effet  d'établir  la  rectitude  parmi  les 
divers  g^enres  de  commutations  et  même  parmi  les  distributions, 

ainsi  qu'on  le  voit  au  cinquième  livre  de  Y  Ethique  (ch.  11,  n.  12; 

de  S.  Th.,  leç.  4)-  H  ii'y  a  donc  pas  diversité  de  vertus  pour  les 
diverses  opérations  ». 

L'argument  sed  contra  oppose  que  «  la  religion  est  une  autre 
vertu  que  la  piété  »  au  sens  humain  de  ce  mot;  «  et  pourtant, 

l'une  et  l'autre  portent  sur  des  opérations  ». 
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Au  corps  d'article,  saint  Tliomas  déclare  que  «  toutes  les  ver- 
tus morales  qui  ont  pour  ol)jet  les  opérations  conviennent  en 

une  certaine  raison  g^énérale  de  justice,  qui  se  prend  selon  qu'il 

s'agit  de  dette  à  l'endroit  d'un  autre;  mais  elles  se  disling-uent 
selon  diverses  raisons  spéciales.  —  La  raison  en  est  que  dans 

les  opérations  extérieures,  l'ordre  de  la  raison,  ainsi  qu'il  a  été 

dit,  ne  s'établit  pas  seulement  selon  la  proportion  qu'exigent  les 

affections  de  l'homme  »  en  lui-même,  «  mais  selon  la  convenance 

de  la  chose  »  extérieure  «  en  elle-même  ».  Et  c'est  cette  conve- 

nance qui  constitue  la  raison  de  chose  due  »  ;  car  la  raison  de 

chose  due  n'est  pas  autre  que  la  nécessité  d'établir,  de  maintenir 

ou  de  rétablir,  dans  les  rapports  extérieurs,  l'harmonie  que  la 
nature  des  choses  exige.  Or,  la  raison  de  justice  est  constituée 

par  la  raison  même  de  chose  due;  il  semble,  en  effet,  appartenir 

à  la  justice  que  quelqu'un  rende  ce  (pii  est  dû.  Et  de  là  vient 
que  toutes  ces  sortes  de  vertus,  (jui  [)orlent  sur  les  opérations, 

ont  d'une  certaine  manière  la  raison  de  justice.  —  Mais  la  raison 

de  chose  due  n'est  pas  la  même  en  toutes  choses.  C'est,  en  effet, 

d'une  autre  manière  »,  ou  à  un  autre  litre,  «  qu'une  chose  est 

due  à  un  égal,  et  qu'une  chose  est  due  à  un  supérieur  ou  à  un 
inférieur;  de  même,  autre  est  la  raison  de  chose  due,  (juand  elle 

provient  d'un  pacte,  ou  d'une  promesse,  ou  d'un  bienfait  reçju. 
Et,  précisément,  selon  ces  diverses  raisons  de  chose  due  se 

prennent  des  vertus  diverses;  par  exemple,  la  religion,  (jui  fait 

rendre  ce  qui  est  dû  à  Dieu;  la  piété,  qui  fait  rendre  ce  qui  est 

dû  aux  parents  ou  à  la  pairie;  la  gratitude,  qui  fait  rendre  ce 

qui  est  diï  aux  bienfaiteurs;  et  ainsi  de  suite  ». 

L'rtr/  primiini  répond  que  «  la  justice  proprement  dite  »  et 
qui  se  distingue  des  autres  vertus  annexes  telles  cjue  la  religion, 

la  piété,  la  gratitude,  et  le  reste,  «  est  une  vertu  spéciale,  (pil  a 

pour  objet  la  raison  parfaite  de  chose  due,  selon  (pie  la  chose 

due  peut  être  rendue  d'une  façon  éipiivalente.  Mais  on  |>arle 

aussi  de  justice,  d'une  façon  plus  large,  à  l'occasion  de  toute 
raison  de  chose  due  »,  même  si  celle  raison  de  chose  due  n'est 

point  stricte,  ou  si  elle  ne  peut  pas  être  rendue  de  façon  com- 

plète et  égale.  «  Et  à  prendre  ainsi  la  justice,  elle  n'est  pas  une 
vertu  spéciale  ».  Le  nom  de  justice  désii;?i(*  alors  tout  le  genre  ou 
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tout  le  groupe  des  vertus  (jui  s'occupent  de  rendre  à  autrui  ce  qui 
peut  lui  être  di^,  à  queicpie  titre  que  la  chose  puisse  être  due  et 

en  quelque  manière  qu'on  j>uisse  en  elïet  la  l'cndre. 
Lad  seciindnm  fait  une  réponse  très  intéressante  au  sujet  de 

la  justice  légale  dont  parlait  l'objection.  «  La  justice  qui  vise  le 
bien  commun,  enseigne  saint  Thomas,  est  une  autre  vertu  que  la 

justice  qui  est  ordonnée  au  bien  privé  d'un  particulier.  Et  c'est 
aussi  pourquoi  le  droit  pid)lic  se  distingue  du  droit  privé;  et 

Cicéron  (dans  sa  lihélorirjne,  livre  11,  ch.  lui)  assigne  une  vertu 

spéciale,  la  piété,  qui  ordonne  au  bien  de  la  patrie.  —  Mais  la 

justice  qui  oidonne  l'homme  au  bien  commun  »,  tout  en  étant 
essentiellement  un  habitus  spécial,  distinct  des  autres  habilus, 

«  est  générale  par  mode  de  commandement  ;  en  ce  sens  qu'elle 
ordonne  tous  les  actes  des  vertus  à  sa  fin,  qui  est  le  bien  com- 

mun. Or,  les  autres  vertus,  pour  autant  (ju'elles  sont  ainsi  com- 
mandées par  cette  justice,  prennent  aussi  le  nom  de  justice.  Et  ce 

sont  ces  vertus  »,  ainsi  commandées  par  la  justice  légale  et  pre- 
nant de  ce  chef,  elles  aussi,  le  nom  de  justice,  «  qui  ne  diflerent 

de  celte  justice  »  dont  on  les  appelle  et  qui  s'identifie  à  elles, 

«  que  selon  la  raison  »  :  en  réalité,  il  n'y  a  qu'une  seule  vertu, 

qui  est  telle  ou  telle  vertu  selon  l'oljjet  qui  la  spécifie;  mais  cette 
même  vertu  prend  le  nom  de  justice  légale,  quand  elle  est  sous 

l'influence  ou  le  commandement  de  cette  dernière.  11  n'y  a  entre 
elle-même,  appelée  du  nom  de  telle  vertu,  et  elle-même  appelée 

du  nom  de  justice,  au  sens  légal  ou  général  de  ce  mot,  qu'une 

différence  de  raison  ou  d'aspect;  «  comme  c'est  par  la  raison 
seule  que  difïere  une  vertu  agissant  par  elle-nïème  et  cette  même 

vertu  agissant  sous  le  commandement  d'une  autre  ». 
Vad  tertium  dit  que  «  dans  toutes  les  opérations  qui  se  réfè- 

rent à  la  justice  spéciale,  il  n'y  a  qu'une  même  raison  de  chose 

due.  Et  c'est  pour  cela  qu'il  n'y  a  là  qu'une  même  vertu  de  jus- 

tice; surtout  s'il  s'agit  des  commutations.  Car  peut-être  la  justice 

distribulive  est  d'une  autre  espèce  que  la  justice  commutative; 
mais  de  cela  nous  nous  enquerrons  plus  lard  »  2'^ -2^",  q.  61, 

art.  i).  —  Le  «  [)eut-être  »  que  nous  venons  de  lire  n'est  mis 

ici  (jue  par  respect  pour  l'autorité  d'Aristote,  telle  qu'elle  était 

citée  dans  l'objection  ;  et  que  saint  Thomas  ne  voulait  |)as  dis- 
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ciiter  en  cet  endroit.  Dans  la  question  de  la  2"  -2"^,  à  laquelle  il 
faisait  ici  allusion,  par  avance,  il  devait  établir,  en  effet,  comme 

nous  le  verrons,  que  la  justice  commutalive  et  la  justice  dislri- 

hulive  sont  deux  espèces  distinctes  de  la  justice  particulière;  et 

il  citera  lui-même  Arislote  comme  enseiy^nant  celte  doctrine. 

A  l'endroit  des  opérations  extérieures,  (]ui  mettent  l'homme 
en  rapport  avec  les  autres  hommes,  il  est  une  raison  géné- 

rale de  bien  à  hupielle  correspond  une  raison  (générale  de  vertu 

qu'on  appellera  du  nom  de  justice.  Mais  {)arce  que  le  bien  de 
ces  opérations  dillère  selon  la  nature  des  rapports  (pii  peuvent 

ou  doivent  exister  entre  les  divers  hommes,  soit  que  l'on  consi- 

dère un  homme  dans  ses  rapports  a\cc  l'ensemble  de  la  commu- 
nauté où  il  vil,  soit  (pion  le  considète  dans  ses  rap()orts  avec 

les  autres  parties  de  la  communauté,  de  là  \\c\\{  que  la  raison 

i,''énérale  de  justice  pouiia  et  devra  se  diveisilier  en  multiples 

espèces  qui  toutes  parlici[)eront,  à  des  dei^-rés  divers,  la  raison  de 

justice.  Ces  diverses  vertus  de  justice  constitueront  l'ensemble 
des  vertus  sociales;  comme  les  vertus  (pii  ont  pour  objet  les 

passions  formeront  le  ̂ •rouj)e  des  vertus  individuelles.  —  Il  nous 
reste  à  examiner  si,  eu  ellel,  nous  pouvons  parler  de  ̂ tcjupe  de 

vertus  à  l'endroit  des  vertus  individuelles  portant  sur  les  [)as- 

sions,  ou  s'il  n'y  a  (ju'une  seule  vertu  de  celle  sorte.  Oue  si 
nous  devons  [»arler  de  pluialité,  nous  aurons  à  déterminer"  com- 

ment elles  se  distinj^uenl  (arl.  ô). 

D'abord,  si  nous  pouvons  parler  de  pluialilé.  —  C'est  l'objet 
de  l'article  suivairt. 

Article  IV. 

Si,  à  l'endroit  des  diverses  passions,  il  y  a  diverses  vertus morales? 

Ti-ois  objections  veuleirt    [wouvcr   qu'  ((  au  sujet   des  diverses 

passions,  il  n'est  pas  diverses  vertus  morales  ».  —  La  première 
dil  (pie,  ((  pour  les  choses  cpii  coiix  iciiiiciil  diiiis  un   même  prin- 

ci|)e    et    une    même    fin,    il     ncsl   (priiii    scid   cl    même    habilus', 
T.    \'IiI.    Vertus  et  Vices.  o 
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comme  on  le  voit  siirlout  dans  les  sciences.  Or,  pour  toutes  les 

passions,  il  est  un  même  j)rinci[)e,  savoir  :  l'amour.  Toutes  se 
terminent  aussi  à  la  même  fin,  qui  est  la  clcMectation  ou  la  tris- 

tesse, ainsi  qu'il  a  été  montré  plus  haut  (q.  2^,  aliâs  2Ï),  art.  i, 

2,  4  ;  q.  27,  art.  l\).  Donc,  pour  toutes  les  passions,  il  n'est 

(pi'une  seule  vertu  morale  ».  —  La  seconde  objection  fait  obser- 
ver (pie  «  si,  en  raison  des  diverses  passions,  ily  avait  diverses 

verlus  morales,  il  y  aurait  autant  de  vertus  morales  qu'il  y  a  de 
passions.  Or,  ceci  est  manifestement  faux;  car,  pour  des  pas- 

sions opposées,  nous  voyons  une  seule  et  même  vertu;  comme 

la  force,  qui  a  pour  objet  les  craintes  et  les  audaces;  et  la  tem- 

pérance, les  délectations  et  les  tristesses.  Il  n'est  donc  point 

nécessaire  qu'au  sujet  des  diverses  passions  il  y  ait  diverses  ver- 
tus morales  ».  —  La  troisième  objection  insiste  dans  le  même 

sens.  Elle  remarque  que  «  l'amour,  la  concupiscence  et  la  délec- 

tation sont  des  passions  spécifiquement  différentes,  ainsi  qu'il  a 
été  prouvé  plus  haut  (q.  23,  art.  4)-  Or,  au  sujet  de  toutes  ces 

passions,  il  est  une  seule  vertu,  savoir  :  la  tempérance.  Donc 

les  vertus  morales  ne  sont  point  diverses,  à  l'endroit  des  diverses 
passions  ». 

L'argument  sed  contra  est  que  «  la  force  porte  sur  les  craintes 
et  les  audaces;  tandis  que  la  tempérance  a  pour  objet  les  concu- 

piscences; et  la  mansuétude,  les  mouvements  de  colère,  ainsi 

qu'il  est  dit  au  troisième  et  au  quatrième  livres  de  VEthifjiie  ». 

Au  cor()s  de  l'article,  saint  Thomas  répond  nettement  qu'  «  on 

ne  peut  pas  dire  que  pour  toutes  les  passions  il  n'y  ait  qu'une 
seule  vertu  morale.  Il  est,  en  efïet,  des  passions  qui  apparlien- 

nent  à  des  facultés  diverses;  car  les  unes  appartiennent  à  l'ap- 

pétit irascible;  et  les  autres,  à  l'appétit  concupiscible,  ainsi  qu'il 

a  été  dit  plus  haut  »  (q.  23,  art.  i).  Or,  il  n'est  pas  possible 
qu'une  même  vertu  soi(,  comme  dans  son  sujet,  en  deux  facultés 
distinctes.  La  raison  est  péremploire.  —  «  Mais,  ajoute  saint 

Thomas,  il  n'est  pas  "nécessaire  que  toute  diversité  des  passions 
suffise  à  diversifier  les  vertus  morales.  —  Une  première  raison 

est  que  certaines  passions  s'opposent  entre  elles  par  mode  de 

contrariété;  comme  la  joie  et  la  tristesse;  la  crainte  et  l'audace; 

et  les  autres  du   même  g-enre.  Or,  à  l'endroit  des  passions  qui 
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s'opposent  ainsi,  il  faut  qu'il  n'y  ail  qu'une  seule  et  même  vertu. 
La  vertu  morale,    en   effet,   consiste  ilans  un   certain   milieu    », 

comme  nous  le  verrons  plus  tard  (q.  G!\);  «  et  le  milieu,  dans 

les  passions  contraires,  s'élablil  selc^n  une  même  raison  ;  comme 
aussi,  dans   les  choses  naturelles,  le  milieu   se  trouve  entre   les 

contraires  :    c'est   ainsi  qu'une  même   couleur    mitoyenne    sera 
entre  le  blanc  et  le  noir.  —  La  seconde  raison  est  (pje  diverses 

passions  se  trouvent  en  opposition  avec  la  raison  selon  un  même 

mode  :  par  exemple,  par  mode  d'impulsion  ou  d'inclination  à  ce 

qui  est  contre  la  raison;  ou,   inversement,  par  mode  d'éloigne- 

ment  à  l'endroit  de  ce  que  la  raison  ordonne.  Pour  ce  motif,  les 

diverses  [)assions  du  concupiscihie  n'ap{)artieunenl   pas  à  diver- 
ses vertus  morales;  car  leuis  mouNcments  se  suivent  selon  un 

certain  ordre,   étant    ordonnés  à  la  même  chose,  savoir  :  altein- 

die  le  bien   ou  fuir  le  mal.   C'est   ainsi  que  de   l'amour  suit  la 
concupiscence  ou  le  désir;  et  du  désir,  la  délectation  ou  la  joie. 

La  même  raison  vaut  j)0ur  les  passions  opposées;  car  de  la  haine 

provient  la  fuite  ou  le  déi^oût  qui  conduit  i\  la   tristesse.  —  Les 

passions  de  l'irascible,  au  contraire,  n'appartiennent   pas  à  un 
même  ordre;   car  elles   sont  ordonnées   à    des  choses  diverses. 

C'est  ainsi  que  l'audace  et  la  crainte  sont  ordonnées  à  de  ij^rands 

périls;    l'espoir  et  le  désespoir,  à  un    bien   ardu;   la    colère,  à 

triompher   d'une  chose  contraire   qui   a  causé  du  domma^^e.  Et 
voilà  pourquoi  à  ces  passions  seront  ordonnées  des  vertus  diver- 

ses ».  —  Nous  aurons  donc,  en  combinant  ces  divers  titres,  «  la 

tempérance,   ordonnée  aux  passions  du  concupiscible;  la  force, 

ordonnée  aux  craintes  et  aux  audaces;   la   maynanimitc',  ;\  l'es- 
poir et  au  désespoir;  la  mansuétude,  à  la  colère  ». 

L'r/f/  primiim  accorde  que  «  toutes  les  passions  conviennent 

en  un  principe  et  une  fin  d'onire  i^énéral  ;  mais  non  en  un  prin- 

cipe et  une  hn  d'ordre  spécial  »  :  de  celte  seconde  sorte,  elles 
ditlèrenl,  selon  leurs  diverses  raisons  particulières,  «  Et  voilà 

pourquoi  il  n'y  a  pas  à  conclure  »,  comme  le  faisait  l'objeclion, 

«  que  [>our  elles  toutes  il  n'y  ait  (ju'une  seule  vertu  morale  ». 

\Jad  secnndnm  dit  rjue  «  si,  dans  les  choses  naturelles,  c'est  le 

même  |)rinci[)e  qui  fait  qu'on  s'éloijfne  d'une  chose  et  qu'on 

approche  de  l'autre;  et  si,  dans  les  choses  de  la  raison,  <in  a  une 
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même  raison  pour  les  choses  contraires  »,  car  elles  appai'licnnent 

au  même  genre  et  c'est  par  le  nuMne[)oint  commun  qu'elles  (liftè- 

rent ;  «  pareillement  aussi  la  vertu  morale,  qui  s'Iiarmonise  à  la 
raison  par  mode  de  nature,  sera  la  même  j»our  les  passions 
contraires  ». 

h'ad  tertiiim  fait  observer  que  «  ces  trois  passions  »,  dont  par- 

lait l'objeclion,  «  sont  ordonnées  au  même  objet  quant  à  un  cer- 

tain ordre,  ainsi  qu'il  a  été  dit.  Et,  de  ce  chef,  elles  appartiennent 
à  la  même  vertu  morale  ». 

Les  vertus  morales,  d'ordre  individuel,  qui  ont  pour  eff"et  d'or- 

donner l'appétit  sensible,  en  telle  sorte  que  tous  les  mou\ements 

de  passion  qui  peuvent  s'y  tiouver  soient  conformes  à  la  raison, 
ne  peuvent  pas  se  réduire  à  une  seule.  Il  faut  de  toute  nécessité 

qu'elles  se  distinguent,  d'abord,  en  raison  des  deux  appétits  sen- 

sibles qu'elles  doivent  [)arfaire,  et  qui  sont  le  concuj)iscible  et 

l'irascible.  Il  faut  aussi  qu'elles  se  distinguent,  en  raison  de  la 
diversité  des  passions,  (piand  ces  passions  ne  sont  point  ordon- 

nées entre  elles,  comme  c'est  le  cas  des  passions  de  l'irascible. 
A  ce  double  lilie,  on  aura  déjà  les  vertus  de  tempérance,  de 

force,  de  mag-nanimité,  de  mansuétude.  —  Mais  est-ce  tout?  Et 

ne  peut-on  [)as,  ne  doit-on  pas  avoir  encore  d'autres  vertus 
morales  qui  se  distingueront  en  raison  même  des  divers  objets 

des  passions,  dans  un  même  genre  ou  pour  une  même  espèce  de 

passions? —  C'est  ce  qu'il  nous  faut  maintenant  considérer;  cl 

tel  est  l'objet  de  l'article  qui  suit,  un  des  plus  imjjortants  pour 
la  classification  des  vertus  morales  individuelles. 

Article  V. 

Si  les  vertus  morales  se  distingu  nt  selon  les  divers 

objets  des  passions:^ 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  les  vertus  morales  ne 

se  distitïg-ueut  pas 'selon  les  objets  des  passions  ».  —  La  pre- 

mière est  que,  «  si  l'on  a  les  objets  des  passions,  on  a  aussi  les 

objets  des  opérations.  Or,  les  vertus  moi'ales  (pii  j)ortenl  sur  les 
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opérations  ne  se  distinguent  p:is  selon  les  objets  des  opérations; 

c'est,  en  effet,  la  même  vertu  de  justice  qui  préside  à  la  venle 

ou  à  l'achat  d'une  maison,  d'un  cheval,  et  le  reste.  Donc  les 
vertus  morales  qui  portent  sur  les  passions  ne  se  distinguent  pas 

non  j)lus  selon  l'objet  des  passions  ».  —  La  seconde  objection 
rappelle  que  «  les  passions  sont  des  actes  ou  des  mouvements  de 

l'appétit  sensible.  Or,  il  faut  une  plus  grande  diversité  pour 
diversifier  les  habilus  que  pour  diversifier  les  actes.  Par  consé- 

quent, les  divers  objets  «pii  ne  diversifient  pas  l'espèce  de  la 

passion  ne  diversifient  pas  non  plus  l'espèce  de  la  vertu  morale; 

en  telle  sorte  qu'il  n'y  aura  (ju'une  même  verlu  pour  tout  ce  qui 
est  objet  de  délectation;  et  pareillement  pour  (ont  le  reste  ».  — 
La  troisième  objection  fait  observer  que  «  le  plus  et  le  moins  ne 

diversifient  pas  l'espèce.  Or,  les  divers  objets  de  délectation  ne 
dilïèrenl  (pie  selon  le  plus  el  le  nioiîis.  Donc  tous  les  objets  de 

délectation  apparliennent  à  une  même  espèce  de  verlu.  El  pour 

la  même  raison,  tous  les  objets  de  crainte;  el  de  même  pour  tout 

le  reste.  Donc  la  verlu  morale  ne  se  dislin^uc  pas  selon  les 

objets  des  passions  ».  —  La  quatrième  objection  dit  (jue  «  si  la 

verlu  a  d'opérer  le  bien,  elle  a  aussi  d'empêcher  le  mal.  Or,  pour 
les  concupiscences  ou  les  désirs  (jui  pijrlent  sur  le  bien,  il  y  a 

des  vertus  diverses;  comme  la  tempérance  pour  les  concupis- 

cences des  délectations  du  toucher;  et  l'eulrapélie  pour  les  plai- 
sirs du  jeu.  Donc,  pareillement,  pour  les  diverses  craintes  qui 

portent  sur  les  maux,  il  faudra  qu'il  y  ait  des  \ei(us  diverses  »; 

ce  qui  n'est  pas. 

L'art^^umcnl  sed  contrd  se  contenle  d'énumérer  des  vertus  qui 

ne  diffèrent  qu'en  raison  des  divers  objets  des  passions.  C'est 

ainsi  que  «  la  chasteté  porte  sur  les  plaisirs  sexuels;  l'abstinence, 

sur  les  plaisirs  de  la  table;  l'eutrajjélie,  sur  les  plaisirs  du  jeu  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  la  per- 
fection de  la  vertu  dépend  de  la  raisoti;  tandis  que  la  perfection 

de  la  passion  dépend  de  l'appétit  sensible.  Il  suit  de  là  que  les 
vertus  se  diversifient  selon  l'ordre  de  la  raison;  les  passions,  au 

conlraire,  selon  l'ordre  de  l'appétit.  Et  par  consé(juenl,  les  objets 

des  [>assions,  selon  (pi'ils  se  compareni  diversement  à  ra[)pétit 

scnsilif,  causeront  les  diverses  espèces  de  passions;  et  selon  (|u'ils 
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se  comparent  à  la  laisoii,   ils  causeiunl  les  diverses  espèces  de 

verUis.    D'aulre   pari ,    ce  n'est  pas   nn    même    mouvement  que 

celui  de  la  raison  et  celui  de  l'appétit  sensitif.  Il  se  pourra  donc 

qu'une  différence  des  objets  cause  une  diversité  de  passions,  sans 

qu'elle  cause  la  diversité  des  vertus;  ce  qui  ariive,  quand  une 
même  vertu  porte  sur  diverses  passions,  comme  il  a   été  dit  » 

à  l'article  précédent,  au  sujet  de  la  tempérance,   (jui  porte  sur 

l'amour,  la  concupiscence,  la  joie,  la  haine,  le  dégoùl  et  la  tris- 

tesse;  «  el,  par  contre,   qu'une  différence  des  objets  cause  la 

diversité  des  vertus,  sans  causer  la  diversité  des  passions;  c'est 

ainsi  qu'au  sujet  d'une  même  passion,  la  concuf)iscence,  on  a 

diverses  vertus   qui  s'y  trouvent  ordonnées.   Et   parce  que  les 
diverses  passions  qui  appartiennent  à  diverses  puissances  appar- 

tiennent  toujours   à   des  vertus  diverses,  ainsi   qu'il    a   été   dit 

(à  l'article  précédent),  il  s'ensuit  que  la  diversité  des  objets  qui 
regarde  la  diversité  des  puissances  diversifie  toujours  les  espè- 

ces des  vertus;  comme  s'il  s'agit  d'un  bien  qui  ail  la  raison  de 

bien  purement  et   simplement;   ou  s'il  s'agit  d'un   bien  auquel 

s'ajoute  la  raison  d'ardu  »   :  l'un,  en  effet,  appartient  à  l'appétit 

concupiscible,  et  l'autre  à  l'appétit  irascible.  De  même,  parce  que 

c'est  dans  un  certain  ordre  que  la  raison  gouverne  les  parties 

inférieures  de  l'homme,  et  qu'aussi  elle  s'étend  aux  choses  du 

dehors,  il  s'ensuit  qu'un  objet  de  passion,  selon  qu'il  est  perçu 

par  le  sens,  ou  par  l'imagination,  ou  aussi  par  la  raison,  et  selon 

qu'il  se  réfère  à  l'âme,  ou  au  corps,  ou  aux  choses  extérieures, 
aura  des  rapports  divers  à  Tordre  de  la  raison,  et,  par  suite,  sera 

apte  à  diversifier  les  vertus.  Ainsi  donc,  le  bien  de  l'homme,  qui 

est  l'objet  de  l'amour,  de  la  concupiscence  et  de  la  délectation, 
peut  être  pris  comme  se  référant  à  quelque  sens  du  corps,  ou  à 

quelque  faculté  intérieure  de  perception.  Et  il  peut  être  ordonné 

au  bien  de  l'homme  en  lui-même,  dans  son  corps,  ou  dans  son 

Ame,  ou  au  bien  de  l'homme  selon  qu'il  est  en  rapport  avec  les 

autres.   Et  toutes  ces  différences,   à  cause  de  l'ordre  différent 

qu'elles  disent  à  la  raison,  diversifient  la  vertu  ». 
Voilà  donc  les  multiples  raisons  de  différences  ou  de  diversités 

(jui  peuvent  intervenir  dans  l'objet  d'une  même  passion,  el  dont 

il  faut  tenir  compte  quand  il  s'agit  d'établir  la  diversité  des  ver- 
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lus.  Après  avoir  éiimnéré  ces  dinercuces,  saint  Thomas  va  lui- 

même  en  faire  i'applicalion  au  sujet  qui  nous  occupe  et  montrer 

comment,  en  effet,  les  vertus  morales  se  disting-uent  d'après  ces 
différences. 

«  Ainsi  donc,  poursuit-il,  si  l'on  considère  un  bien  de  r/iom/ne, 
qui  soit  perçu  par  le  sens  du   toucher,  et  qui  se  ré/ère  à  la 

consistance  même  de  la  vie  humaine,  soit  dans  l'individu,  soit 
dans  Vespèce,  comme  sont  les  plaisirs  de  la  table,  ou  les  plaisirs 

sexuels,  on  aura  l'ohjel  de  la  vertu  de  tempérance.  —  Quant  aux 

plaisirs  des  autres  sens,  parce  qu'ils  n'oni  pas  de  véhémence  », 
comme  ceux  du  toucher  [cf.  q.  3i,  art.  â,  0,  «  ils  ne  suscitent 

point  de  difficulté  pour  la  raison.  Aussi  bien  n'assig^ne-l-on  pas 
de  vertu  à  leur  endroit;  car  la  vertu  a  pour  objet  ce  qui  est 

difficile,  comme  Vart  aussi,  selon  qu'il  est  dit  au  second  livre  de 
VtJthique  (cl),  ni,  n.  lo;  de  S.  Th.,  1er.  3).  —  De  bien  qui  ne  soit 

pas  perçu  par  le  sens  »   ou   dont   la    possession   et   rusaa;;e   ne 

consiste  pas  dans  un  plaisir  des  sens,  «  mais  qui,  perçu  par  une 

faculté  intérieure,  se  réfère  à  l'homme  en  lui-même,  on  aura,  par 
exemple,  l'arg-ent  et  l'honneur,  dont  l'un,  l'arg^ent,  est  ordonné  de 
soi  au  bien  du  corps  »,  devant  servir  à  se  procurer  tout  ce  que  le 

corps  désire,  «  et  l'autre,  l'honneur,  consiste  dans  une  percep- 

tion de  l'àme  »  qui  jouit  intérieurement  de  l'honneur  reçu.  «  Ces 

derniers  biens  peuvent  se  considérer,  soit  d'une  façon  absolue, 

selon  qu'ils  relèvent  de  l'appétit  conciq)iscible,  soit  accompagnés 

de  ce  caractère  ardu  «pii  les  fait  appartenir  à  l'irascible.  La  même 

distinction  n'avait  pas  à  être  considérée  dans  les  biens  qui  regar- 
dent le  sens  du  toucher  el   lui  causent  du  plaisir;  parce  que  — 

remarque  divinement  saiiit  Thomas  —  ces  sortes  de  biens  sont 

quelque  chose  d'infime  et  conviennent  à  l'homme  en  raison  de 

ce  (ju'il  a  de  commun  avec  les  brutes  ».  [Comment  s'empêcher  de 

faire  remarquer  que  c'est  pourtant  à  promouvoir  la  jouissance  de 

tels  biens  que  consiste  la  presque  totalité  de  ce  qu'on  appelle  la 
vie  du  monde.] 

Puis  donc  que  pour  la  seconde  espèce  de  biens  dont  nous  avons 

parlé,  on  peut  trouver  une  différence  qui  les  rattache  à  l'un  ou 

à  l'autre  des  deux  appétits  sensibles,  il  s'ensuit  que  nous  pour- 
rais avoir  ici  une  distinction  de  vertus.  —  Et,  en  effet,  «  pouT 
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le  bien  de  l'arî^-enl,  pris  (ruiic  Hiron  absolue,  selon  qu'il  est  l'ob- 

jet de  la  concupiscence,  ou  de  la  délectation,  ou  de  l'amour,  on 
aura  la  verlu  de  libéralité.  —  Pour  ce  même  bien,  pris  avec  la 

note  d'ardu,  selon  qu'il  est  l'objet  de  l'espérance,  on  aura  la 

magnificence .  —  Quant  au  bien  qui  esl  l'Iionnenr,  si  on  le  prend 

d'une  façon  absolue,  selon  qu'il  est  l'objet  de  l'amour,  il  molive 

une  certaine  vertu  qu'on  ap[)elle  la  philotiniie  (du  mol  grec 

z\koz\\).\%)  ou  l'amour  de  riiomicur.  —  Si  on  le  considère  avec  la 

note  d'ardu,  selon  (pi'il  esl  l'objet  de  lespérance,  il  molive  la 
niagnan imité.  —  Par  où  Ton  voit  «pie  la  lilxMalil*'  et  la  philoti- 

mie  semblent  être  dans  l'appétit  concupiscible;  el  la  magnificence 

et  la  magnanimité,  dans  l'apfjétit  irascible  »,  pour  autant,  du 

moins,  que  ces  vertus  peuvent  se  référer  à  l'appélit  sensible;  car 
si  on  les  considère  comme  pouvant  se  réféier  direclemcnt  à  la 

volonté,  rien  n'empêche,  semble-t  il,  de  leur  assis^ner,  comme 
sujet,  la  volonté  elle-même,  ainsi  que  le  fait  saint  Thomas  lui- 
même  dans  son  commentaire  sur  les  Sentences,  liv.  III,  dist.  33, 

q.  2,  art.  4,  y'"  3;  et  dans  la  Somme  contre  les  gentils,  liv.  I, 
ch.  xciii;  et  dans  la  Première  Partie  de  la  Somme  théologique, 

q.  21,  art.   i,  ad  /""'. 

Voilà  donc  pour  le  bien  de  l'homme  en  lui-même,  saisi  par  le 
sens  du  toucher  ou  par  quelque  faculté  intérieure,  el  se  référant, 

quand  il  s'agit  de  ce  dernier,  soit  à  l'appétit  concupiscible,  soit 
à  l'irascible. 

Il  est  un  autre  bien  de  l'homme;  c'est  ce  qui  constitue  son 

bien,  non  plus  seulement  selon  qu'on  le  considère  en  lui-même, 

mais  selon  qu'il  se  réfère  lui-même  aux  autres.  Toutefois,  il  s'agit 
encore  de  son  bien  à  lui,  et  non  du  bien  des  autres;  car,  dans 

ce  dernier  cas,  nous  aurions  la  vertu  de  justice  ou  l'une  de  ses 

annexes,  qui  regardent  les  opérations,  et  non  l'une  des  vertus 

qui  regardent  les  passions.  Ce  «  bien  de  l'homme,  qui  l'affecte 

selon  qu'il  se  réfère  lui-même  aux  autres,  ne  semble  pas  avoir 

quelque  chose  d'ardu;  il  se  prend  comme  quelque  chose  d'absolu 

et  selon  qu'il  est  objet  des  passions  du  concupiscible.  L'homme 

y  peut  trouver  son  plaisir,  soit  dans  les  choses  qui  se  font  d'une 
manière  réfléchie  ou  sérieuse,  telles  (pie  les  actions  ordonnées 

par  la  raison  à  une  fin  qu'il  s'i.gil  d'atteindre,  soit  dans  les  cho- 
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ses  qui  se  font  par  mode  de  jeu,  telles  que  les  actions  ordonnées 

à  la  seule  délectation,  lesquelles  »  peuvent  bien,  elles  aussi,  être 

ordonnées  à  une  fin  par  la  raison,  ne  serait-ce  d'ailleurs  que  la 
fin,  très  lég^itime,  de  se  détendre  et  de  se  distraire,  après  le  tra- 

vail et  la  fatig-ue,  mais  cependant  elles  «  n'ont  pas  à  la  raison  le 

même  rapport  que  les  premières.  D'autre  part,  dans  les  choses 

sérieuses,  on  peut  se  rapporter  à  un  autre,  d'une  doulde  manière  : 

ou  comme  lui  étant  at;réal)le  dans  sa  n)anière  de  parler  et  d'atij^ir; 

et  ceci  se  réfère  à  la  vertu  qu'Arislole  appelle  ramifié  et  qu'on 

peut  appeler  F  affabilité:  ou  comme  se  montrant  ce  qu'on  est, 
ouvertement,  en  paroles  et  en  actes;  et  ceci  se  réfère  à  une  autre 

vertu  qu'Aristote  appelle  la  vérité.  Or,  se  montrer  ouvertement 

ce  qu'on  est  se  rapproche  davantage  de  la  raison  que  s'appli- 
quer à  être  aK:réal)le  et  à  [)laire.  De  même,  les  choses  sérieuses, 

ou  qui  sont  l'ohjel  d'actes  faits  mûrement  el  avec  pondération, 
sont  plus  près  de  la  raison  (pie  les  choses  ayant  trait  au  jeu.  Et 

voilà  pourquoi  la  vertu  qui  a  pour  objet  le  plaisir  dans  le  jeu 

est  une  autre  vertu,  distincte  des  précédentes,  qu'Aristote  appelle 
du  nom  (Veutrapélie  ».  —  On  remarquera  que  ces  dernières 

vertus  de  vérité,  d'amitié,  d'eutrapélie,  so;it  en  (juel(|ue  sorte  des 

vertus  mixtes,  «pii,  en  partie,  se  ra[)porleiil  au  bien  de  l'homme 
en  lui-même,  et  en  partie  au  bien  f|ue  riu)mme  j)rooure  aux 

autres  dans  ses  rapports  avec  eux.  A  ce  dernier  titre,  elles  relè- 

vent de  la  justice,  surtout  les  deux  premières;  et  voilà  pourrpioi 

saint  Thomas  les  placera  plus  tard  [)armi  les  parties  [)otenlielles 

delà  justice  cf.  2^-2"'',  q.  80,  art.  i  ;  et  l'on  peut,  sous  ce  jour, 
leur  assigner,  comme  sujet  où  elles  se  trouvent,  la  volonté.  .\u 

contraire,  considérées  comme  portant  sur  le  bien  (jiie  l'homme 
trouve  dans  ses  rapports  avec  les  autres,  elles  appartiennent  à 

l'ordre  des  vertus  inrlividuelles,  ayant  pour  objet  les  passions,  et 

se  rattachent  même  à  l'ordre  des  passions  du  concupiscible, 

comme  nous  l'a  ex[)li(|ué  ici  saint  Thomas. 
Aprèscesmultiplesex[)licalions,  le  saint  Docteur  coticlut  :  «Ainsi 

donc,  il  est  manifeste  (pie  d'après  Aristote  (au  second  livre  de 
y  Ethique,  (h.  vu;  de  S.  Th.,  Icv;.  8,  9),  il  y  a  dix  vertus  mora- 

les (pii  j)ortenl  sur  les  passions;  savoir  :  la  force,  la  tempérance, 

la  libéralité,  la   magnificence,  la  magnanimité,   la   philolimie,'  la 
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niinisuélude,  l'ainilié,  la  vérilé  i-l  l'(Mi(ra[)L'lie.  El  ces  vertus  se 
dislinyuenl  soit  en  raison  des  diverses  matières,  on  en  raison 

des  diverses  [)assions,  ou  en  raison  des  divers  objets  ».  —  Comme 

le  remarcjue  Cajétan,  ces  trois  modes  ne  sont  point  subordon- 

nés, mais  disparates,  avec  ceci  pourtant  que  parfois  ils  coïnci- 

dent. —  Par  exemple,  la  seule  diversité  de  la  matière,  sans  diver- 

sité de  passion  ni  d'objet,  causera  la  diversité  de  la  mat^nifi- 
cence,  de  la  magnanimité,  de  la  libéralité  et  de  la  pliilotimie. 

La  magnificence,  en  effet,  et  la  mati;naiiimité  portent  sur  la  même 

passion,  l'espoir,  et  sur  le  même  objet,  le  bien  ardu  ;  mais  l'une 

dans  la  matière  des  honneurs,  et  l'autre  dans  la  matière  de  l'ar- 

g-ent;  pareillement,  pour  la  libéralité  et  la  philotimie,  qui  por- 
tent sur  le  bien  absolu  et  sur  les  passions  du  concupiscible,  mais 

par  rapport  à  l'argent  ou  par  rapport  aux  honneurs.  —  La 

diversité  de  la  passion,  sans  diversité  d'objet  ou  de  matière, 
cause  la  diversité  de  la  force  et  de  la  mansuétude  :  car,  dans  un 

cas  et  dans  l'autre,  on  a  le  mal  ardu;  mais,  tandis  que  la  force 

modère  l'espoir  et  l'audace,  la  mansuétude  modère  la  colère.  — 

Eîifin,  la  diversité  de  l'objet,  sans  diversité  de  matière  ou  de 

j)assion,  cause  la  diversité  de  la  vérité,  de  l'amitié  et  de  l'eutra- 
pélie.  En  toutes  ces  vertus,  en  effet,  on  a  la  même  matière, 

savoir  les  actes  et  les  paroles  de  l'homme;  on  a  aussi  les  mêmes 
passions,  puisque  ce  sont  les  passions  du  concupiscible;  mais 

l'objet  ditTère  :  car  l'une  a  pour  objet  la  manifestation,  l'autre 

l'aménité,  l'autre  enfin  le  jeu  —  Il  est  aussi  des  vertus,  comme 
la  tempérance  et  la  force,  qui  diffèrent  entre  elles,  selon  les  trois 

raisons  ou  causes  de  diversité;  car,  en  elles,  la  matière,  la  pas- 

sion et  l'objet  diffèrent. 
Saint  Thomas  termine  son  article  par  ce  dernier  mol  :  «  Si 

donc  »,  aux  dix  vertus  que  nous  venons  d'énumérer,  «  on  ajoute 
\a  justice,  qui  a  pour  objet  les  opérations,  on  aura  en  tout  onze 

vertus  morales  »,  qui  était  bien  le  nombre  assigné  par  Aristole 

au  second  livre  de  VEthique.  —  Remarquons  seulement  que  la 

justice,  comme  il  a  été  dit,  est  elle-même  une  vertu  complexe  ou 

multiple,  surtout  en  raison  des  vertes  annexes  ou  potentielles 

qui  l'accompagnent;  il  y  a  aussi  que  plusieurs  des  vertus  conte- 

nues  dans    le  premier   nombre  se    rattachent,    d'une    certaine 
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manière,  à  la  vertu  de  justice,  ainsi  que  nous  l'avons  fait  obser- 
ver. Et  donc  ce  chitFre  onze,  fixé  par  saint  Thomas,  après  Aris- 

tote,  doit  se  prendre  avec  une  certaine  élasticité.  Mais  il  n'en 
demeure  pas  moins  une  fixation  légitime  et  que  saint  Thomas  a 

si  admirablement  justifiée  dans  le  maijnifique  corps  d'article  que 
nous  venons  de  lire. 

L'ad  primum  répond  que  «  tous  les  objets  d'une  opération 
spécifiquement  identique  ont  le  même  rapport  à  la  raison;  mais 

il  n'en  est  pas  de  même  pour  tous  les  objets  d'une  même  passion 
spécifiquement  identique;  et  cela  parce  que  les  opérations  ne 

répugnent  pas  à  la  raison  comme  les  passions  ».  —  H  y  a  cette 

différence  entre  les  passions  ou  mouvements  de  l'appétit  sensi- 

ble, et  les  opérations  ou  actes  de  l'appétit  rationnel,  que  ces 

opérations  en  elles-mêmes  n'ont  rien  qui  répugne  à  la  raison  et 
qui,  par  suite,  exige  une  vertu  pour  les  lui  soumettre;  si  une  vertu 

est  exigée  ici,  ce  ne  sera  jamais  qu'en  raison  des  diverses  matiè- 

res ou  des  divers  objets  distinguant  l'espèce  même  de  l'opéra- 
tion. —  Pour  la  passion,  au  contraire,  elle  peut  avoir  besoin  de 

vertu  en  raison  d'elle-même  et  en  raison  des  divers  objets  maté- 
riels sur  lesquels  elle  porte  sans  en  être  diversifiée  spécifique- 

ment; comme  la  conctipiscence,  par  rapport  aux  plaisirs  sexuels, 

ou  aux  plaisirs  de  la  table,  ou  aux  plaisirs  du  jeu,  et  le  reste. 

Uad  seciindiim  se  contente  de  rappeler  que  «  la  diversité  des 

passions  et  la  diversité  des  vertus  ne  se  tire  pas  de  la  même 

chose,  ainsi  qu'il  a  été  dit  ».  —  L'une  se  tire  du  rappoit  à 

l'appétit  sensible;  tandis  que  l'autre  se  tire  du  rapport  à  la 
raison. 

L'rt</  tertinm  accorde  (jue  «  le  f)lus  et  le  moins  ne  causent  pas 

de  diversité  spécifique,  si  ce  n'est  à  cause  du  rapport  divers 

qu'ils  disent  à  la  raison  ».  Le  plus  et  le  moins  dans  rol)jel  des 

passions  ne  causerait  pas  la  diversité  spécifique  des  vertus,  s'il 

ne  constituait  une  véritable  diversité  de  rapports  à  l'endroit 
de  la  droite  raison,  source  et  cause  de  la  diversité  spécifique  des 
vertus. 

\Jad  (fiiartnm^  que  Clajélan  proclame  «  une  réponse  toute 

d'or  et  qu'il  faudrait  sans  cesse  avoir  présente  à  la  mémoire, 

aurea  tola  et  semper  menioriœ  mandandn  »,  cxpli(jue  (jue  ('  le 
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bien  est  plus  fort,  pour  niou\(iir,  (juc  ne  l'est  le  mal;  le  mal 

n'n4»issant  qu'en  vertu  du  bien,  comme  le  dit  saint  Denys  au 
chapitre  iv  des  Noms  Divins  (de  S.  Th.,  leç.  21,  22).  Et  de  là 

vient  que  le  mal  ne  cause  pas  de  difficulté  à  la  raison,  requérant 

une  vertu  pour  le  modérer,  à  moins  qu'il  ne  soit  un  mal  qui 
excède;  ce  qui  semble  devoir  être  unique  dans  chaque  genre  de 

passions.  Et  voilà  pourcjuoi,  au  sujet  de  la  colère,  on  n'assij^ne 

qu'une  vertu,  la  mansuétude;  et,  au  sujet  de  l'audace  »  ou  de  la 

crainte,  «  une  seule  vertu,  la  force.  Mais  le  bien,  lui  (il  ne  s'agit 
dans  cette  réponse,  manifestement,  que  du  bien  et  du  mal  sen- 

sibles, en  opposition  avec  le  bien  de  la  raison),  fait  difficulté;  et 

pour  vaincre  cette  difficulté,  il  y  faut  une  vertu;  alors  même 

que  le  bien  ne  soit  pas  tout  ce  qu'il  y  a  de  plus  excellent  dans 

le  genre  de  telle  passion.  Et  c'est  pour  cela  qu'à  l'endroit  des 
concupiscences,  on  assigne  diverses  vertus  morales  ».  —  Le  mal 

sensible  n'est  pas  chose  qui  attire  et  qui  compromette  les  intérêts 

de  la  raison;  il  ne  le  fait  jamais  que  s'il  excède,  sous  forme  de 
chose  trop  pénible  à  supporter  ou  à  vaincre.  — Le  bien  sensible, 

au  contraire,  attire  l'homme  en  sens  opposé  aux  intérêts  de  la 
raison;  et  cette  attraction  peut  se  produire  sous  forme  multiple 

dans  un  même  genre  d'objet,  en  raison  de  ses  différences  maté- 

rielles, comme  il  arrive,  dans  l'ordre  du  concupiscible,  pour  les 
diverses  sortes  de  plaisirs. 

La  vertu  morale  a  pour  note  caractéristique  essentielle  de 

perfectionner  la  partie  affective  de  l'homme  en  vue  de  la  droite 

raison,  dont  les  directions  doivent  être  suivies  pour  que  l'homme 
soit  vraiment  bon.  A  ce  titre,  elle  se  distingue  de  la  vertu  intel- 

lectuelle, qui  parfait  seulement  l'intelligence  en  vue  de  son  objet 
propre,  la  connaissance  du  vrai.  Il  est  cependant  une  ou  deux 

vertus  intellectuelles  essentiellement  requises  pour  la  vertu  morale  ; 

et  ce  sont  celles  qui  doivent  la  diriger  dans  la  pratique  du  bien, 

savoir  l'habitus  intellectuel  des  premiers  principes,  et  l'habitus 

de  prudence.  Ce  dernier  même  est  tellement  lié  à  l'exercice  de  la 

vertu  morale,  et  se  mêle  d'une  façon  si  intime  à  son  acte,  comme 
aussi  demande  si  étroitement  la  présence  de  cette  vertu,  que  tout 

en  restant  essentiellement  un  habitus  intellectuel,  il  appartient 
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en  (juelque  sorte  à  l'ordre  des  vertus  morales.  —  La  verlu 
morale  disant  un  ordre  essentiel  à  la  partie  affective,  pour  la 

plier  à  suivre  excellemment  les  directions  de  la  raison,  et  la 

partie  affective  qui  naturellement  est  le  plus  a{)le  à  créer  des 

dit'Hcultés  à  la  raison,  étant  la  [)aitie  affective  sensible,  où  se 

trouvent  les  passions,  il  s'ensuit  (|ue  la  verlu  morale  se  réfère 
très  directement  à  ces  sortes  de  passions.  Non  pas  toutefois 

qu'elle  se  confonde  avec  elles.  Elle  s'en  distingue,  au  contraire, 

d'une  distinction  essentielle,  puisque  la  passion  est  dans  le  g^enre 
mouvement  ou  acte,  tandis  (jue  la  vertu  morale  est  dans  le  genre 

hal)itus.  .Mais  elle  n'est  pas  incompatible  avec  la  passion.  Elle 

ne  s'expli(|ue  même  que  par  la  présence  ou  la  possibilité  de  la 

passion  dans  raj)pétit  sensible,  pour  autant  (ju'elle  est  elle-même 
une  perfection  de  cet  appétit.  El  même  considérée  sous  sa  raison 

de  perfection  plus  liante,  perfectionnant  rappétit  intellectuel 

ou  la  volonté,  dans  les  rapports  extérieurs  de  l'homme  avec  les 

autres  liommes,  elle  a  pour  couronnement,  dans  l'iiomme,  de 
produire,  en  la  partie  affective  sensible,  des  mouvements  de 

passion  qui  donnent  un  nouveau  lustre  à  ses  actes  vertueux.  — 

La  verlu  morale,  (|ui  a  pour  caractère  essentiel  de  perfectionner 

la  {)artie  affective  dans  l'homme,  en  vue  des  directions  de  la 
rais((n  à  suivre  en  tout  ce  (jui  comj)ose  sa  vie  humaine,  devra 

nécessairement  se  disliny'uer  et  se  midliplier,  d'abord  en  raison 
même  des  parties  affectives  distinctes  (pii  sont  dans  riiomnie.  Et, 

à  ce  titre,  antres  seront  les  vertus  morales  ordonn«'es  à  |)atfaire 

lappétil  sensible;  antres  les  \ertus  morales  ordonnées  à  par- 

faire l'appétit  intellectuel  ou  la  volonté.  Ces  deinières  s'appelle- 
ronl  (lu  nom  générique  de  Justice,  mais  pourront  se  subdiviser 

elles-mêmes  selon  les  diverses  raisons  de  justice  qui  commande- 

ront les  rapports  des  hommes  entre  eux  on  avec  les  êtres 

supérieurs,  plus  spécialement  Dieu  Lui-même.  Les  vertus  perfec- 

tlonn.inl  l'appélil  sensible  se  distingueront  en  raison  de  la 

diversité  des  a[)p(''tils  concupiscible  ou  irascible;  mais,  dans  un 

nièine  appt'-tit  ou  dans  un  mêm«;  genre  île  passion,  elles  pour- 
ronl  se  distinguer  encore  en  raison  de  leurs  objets  matériels, 

selon  que  ces  objets  diront  à  l'ordre  de  la  raison  u!i  rappoii 

Sj>écifiquemeiit  dillV-reiil.    pour-  tant  d'ailleiirs  (|ue   le  rapport- de 
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ces  objets  matéiiels  à  telle  raison  de  passion  demeure  spécifique- 

ment le  même.  A  ce  titre,  ou  de  ce  chef,  on  aura,  pour  l'appétit 
concupiscible,  en  ce  qui  est  des  biens  sensibles  perçus  par  le 

sens  du  toucher  et  ordonnés  à  la  consistance  môme  du  sujet,  tant 

au  point  de  vue  individuel  qu'au  point  de  vue  spécifique,  la  vertu 
de  tempérance:  en  ce  qui  est  des  biens  perçus  par  quehiue 

*  acuité  intérieure  et  ordonnés  au  bien  du  sujet  en  lui-même,  en 
ce  qui  est  du  corps,  la  libéralité;  en  ce  qui  est  de  la  jouissance 

jutérieure,  la  pliilotimie;  ordonnés  au  bien  du  sujet,  dans  ses 

rapports  avec  les  autres,  par  mode  de  vie  g^rave  et  réfléchie,  la 

vérité  et  Y  affabilité:  par  mode  de  jeu,  Veutrapélie  ;  pour  l'appé- 

tit irascible,  selon  qu'il  s'agira  des  passions  de  crainte  ou 

d'audace,  la/o/'Cf;  des  passions  d'espoii-  et  de  désespoir,  relati- 
vement aux  richesses,  la  magnificence  ;  relativement  aux  hon- 

neurs, la  magnanimité;  enfin,  pour  la  passion  de  la  colère, 
la  mansuétude. 

Et  voilà  donc,  dans  sa  perfection  complète,  au  point  de  vue 

humain,  la  constitution  de  l'organisme  moral.  —  Pour  parfaire 

'  i  ntellig^ence  de  l'homme  :  la   sagesse,  l'intellig^ence,  la  science, 

l'art  et  la  prudence.  —  Pour  parfaire  sa  volonté  :  la  justice.  — 
Pour  parfaire  son  cœur  :  la  tempérance,  la  libéralité,  la  pliiloti- 

mie, la  vérité,  Talfabilité,  l'eutrapélie,  la  force,  la  magnificence, 
la  mag"nanimité,  la  mansuétude.  —  Organisme  magnifique,  dont  la 
seule    détermination    suffirait  à  immortaliser   le    génie    de    son 

auteur,  le  père  de  la  science  morale  comme  de  toutes  les  autres 

sciences  philosophiques,  Aristote.  —  Mais  pour  mieux  en  saisir 
encore  la  parfaite  beauté,  il  nous  reste  une  question  à  examiner, 

concernant  les  vertus  strictement   morales  et  l'une   des    vertus 

intellectuelles  qui  se  rattache  à  elles.  C'est  la  question  des  vertus 
cardinales. 

Nous  allons  maintenant  l'étudier. 



QUESTION  LXI. 

DES  VERTUS  CARDINALES. 

Cette  question  comprend  cinq  articles  : 

lo  Si  les  vertus  morales  doivent  être  dites  cardinales  ou  principales? 
20  De  leur  nombre? 

30  (Quelles  sont-elles? 
4"  Si  elles  diffèrent  entre  eljcs? 

5"  Si  on  les  divise  comme  il  convient,  en  vertus  politiques,  purifiantes, 

d'àme  |)ure  et  exem|)laires? 

L'ordre  de  ces  arlicles  nppaïaîl  de  lui-même  ;  el  nous  pouvons 

donc  loul  de  suile  ahorder  l'arlicle  premier. 

Articlf:  Premier. 

Si  les  vertus  morales  doiveiit  être  dites  cardinales 

ou  principales? 

Trois  objections  veulent  jirouver  que  «  les  vertus  morales  ne 

doivent  pas  être  dites  cardinales  ou  principales  ».  —  La  première 

arsi^uë  de  ce  que  toutes  les  vertus  sont  éj^ales.  Et,  en  cflcl, 
«  les  choses  (ini  se  diinsenf  /xir  inodr  de  c/toses  opposées 

n\id/ne(fe/tl  pas  de  priorité  entre  elles  dans  l'ordre  de  ruiture, 

comme  il  esl  dit  au  livre  des  l^rédiatntents  (cli.  x,  n.  .i);  d'oii 

il  suit  que,  parnu  elles,  il  n'y  a  pas  à  parler  de  chose  principale. 
Or,  toutes  les  vertus  divisent  le  çenre  vertu  par  mode  de  choses 

opposées.  Donc,  il  n'y  en  a  aucunes,  parmi  elles,  (pii  doivent  être 
dites  principales  ».  Celle  objection  nous  vaudra  une  précietise 

réponse  de  saint  Thomas.   —  l^a  seconde  objection  dit  (pie  (da 
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tin  l'eiupùrlc  sur  les  inoyeiis.  Or,  les  veiliis  lliéuloy^ales  ont  la 
Hii  pour  objet;  landis  (jue  les  \erlus  morales  ne  [)orlent  que  sur 

les  moyens.  Donc,  les  vertus  morales  ne  doivent  pas  être  dites 

principales  ou  cardinales;  mais  ce  sont  bien  plutôt  les  vertus 

théologales  m.  —  La  troisième  objection  en  appelle  à  ce  principe 

que  «  ce  qui  est  par  essence  l'emporte  sur  ce  qui  est  par  parti- 
cipation. Or,  les  vertus  intellectuelles  perfectionnent  ce  (pii  est 

rationnel  par  essence  »,  savoir  la  raison  elle-même;  «  landis 

que  les  vertus  morales  ne  perfectionnent  que  ce  qui  est  rationnel 

par  participation,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (en  maints 
articles).  Donc  les  vertus  morales  ne  s()nl  point  principales;  mais 

ce  sont  plutôt  les  vertus  intellectuelles  ». 

L'argument  sed  contra  est  un  texte  formel  de  «  saint  Am- 
broise  »,  qui,  «  exposant  ce  texte  de  saint  Luc  (cli.  vi,  v.  20)  : 

Bieulicnreux  les  pauvi-es  en  esprit,  dit  :  A'oiis  savons  qu'il  y  a 
quatre  vertus  cardinales,  qui  sont  :  la  tempérance,  la  justice, 

la  prudence,  la  force.  Or,  ces  vertus  sont  les  vertus  niorales. 
Donc  les  vertus  morales  sont  cardinales  », 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  rappeler 
que  «  lorstjue  nous  parions  de  vertu,  purement  et  simplement, 

c'est  delà  vertu  humaine  tpie  nous  entendons  parler.  Or,  la  vertu 

humaine,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  ((j.  ;')(),  art,  3),  selon  la 
laison  parfaite  de  vertu,  est  celle  cpii  in)plique  la  rectitude  de 

rap[)étil  :  cette  vertu,  en  effet,  ne  donne  pas  seulement  la  faculté 

de  bien  agir;  elle  cause  aussi  le  bon  usage  de  l'opération  bonne. 
On  appelle,  au  contraire,  vertu,  dans  un  sens  diminué,  celle  qui 

n'implique  pas  la  rectitude  de  l'appétit;  et  cela  [)arce  qu'elle  ne 

donne  que  la  facult-é  de  bien  agir,  mais  ne  cause  pas  l'usage  de 

l'opération  bonne  »,  ainsi  qu'il  a  été  expli(pié  à  l'article  que 

nous  venons  de  citer.  «  D'autre  part,  il  est  manifeste  que  le  par- 

fait l'emporte  sur  l'imparfait,  comme  queUpie  chose  de  principal 

par  rapport  à  lui.  Et  c'est  pour  cela  que  les  vertus  qui  impliquent 

la  rectitude  de  l'appétit  sont  dites  principales.  Puis  donc  que  les 
vertus  morales  sont  de  celle  sorte,  et,  parmi  les  vertus  intellec- 

tuelles, la  seule  prudence,  qui,  d'ailleurs,  est  aussi  une  vertu 

morale,  d'une  certaine  manière,  en  l'aison  de  son  objet,  comme 

il  ressort  de  ce  qui  a  été  dit  plus  haut  (q.  ̂ y,  art.  4),  •'  s'ensuit 
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que  c'est  d'une  façon  très  juste  qu'on  met  pHinii  les  vertus  mora- 
les celles  qui  sont  dites  principales  ou  cardinales  ». 

Comme  le  remarque  ici  Cajétan,  il  n'y  a  pas  à  s'attarder  sur 
la  signification  littérale  du  mot  cardinal,  appliqué  à  certaines 

vertus;  ce  mot  ne  se  prend  ici  que  dans  un  sens  métapliorique. 

Saint  Thomas  en  fixe  la  sig^niûcation  d'un  seul  mot,  (juand  il  dit  : 

vertus  cardinales  ou  principales,  (l'est  donc  dans  le  sens  de 
vertus  principales  que  nous  parlons  ici  de  vertus  cardinales.  — 

.\u  point  de  vue  étymologique,  ce  mot  cardinal  vient  du  mot 

latin  cardo,  cardinis,  qui  veut  dire  gond,  pivot,  ce  sur  (pioi 

porte  et  roule  une  chose,  par  suite  ce  qu'il  y  a  d'important  ou 

d'essentiel  el  de  principal.  On  trouve  dans  Virgile  celle  expres- 
sion :  lanto  cardine  rerum,  dans  un  moment  si  décisif.  —  Ca- 

jétan explique  ainsi  le  passage  du  sens  lilléral  au  sens  mélapho- 

ri(pic.  «  Les  gonds  (en  latin  cardines),  qui  soutiennent  la  porte, 

sont  les  princi[)es  de  sa  stabilité  et  de  son  utilisation  comme 

porte  (pii  s'ouvre  el  se  ferme.  De  là  est  \euu  qu'on  a  appelé  car- 
dinales les  choses  ou  les  dignités  qui,  en  (juelque  sorte,  sou- 

tiennent el  fixent  les  autres,  appuyées  sur  elles;  ce  cpii  est  pos- 

séder la  raison  de  principal.  El  voilà  pourquoi  on  a  appelé 

cardinales  les  vertus  cpii  soulienneut  la  vie  vertueuse  el  (jui  ren- 

dent fermes  tous  les  soins  de  celle  vie,  faisant  «pi'elle  se  réalise 

excellemment;  ce  (pii  est  avoir-  la  raison  de  vertus  principales, 
parmi  toutes  les  vertus  qui  sont  ordonnées  à  celle  vie  ». 

\.ad prininm.  qui  doit  être  parliculièrement  souligné,  répond 

que  «  s'il  s'agit  du  genre  unique  divist'  en  ses  espèces,  dans  ce 
cas  les  parties  de  la  division  ])ossède!il  au  même  titre  ou  égale- 

menl  la  raison  du  genre  »  :  c'est  ainsi  «pie  la  raison  généri(pie 

(Vanimal  convient  également  ri  au  inème  litre  soit  à  l'homme, 

soit  à  l'animal  sans  raison;  «  toutefois,  à  consiilérer  la  nature  de 

la  chose  »  ou  de  rèlrc  eu  tpii  se  trouve  celle  même  raison  d'ani- 

mal, "  une  espèce  l'emporte  sur  l'autre  en  perfection  el  est  prin- 

cipale pai-  rapport  à  elle  :  lel  l'homme  par  rapport  aux  autres 

animaux.  —  Mais  s'il  s'agit  de  la  division  d'un  (piehpie  chose 

d'analogue,  <pii  se  dit  de  plusieurs  »,  non  pas  au  même  litre, 

mais  «  par  mode  de  premier  el  de  second,  dans  ce  cas  rien  n'em- 

pèclie  que  l'un  soit  principal  par  ra|q»ort  à  l'autre,  même  selow 
T.   VIII.    V^-tus  et  Vices.  lo 
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la  raison  (|ui  leur  esl  commune  »  ;  car  celle  raison  n'est  pas  en 

eux  de  la  nuMiie  manière  ou  au  nième  lilre  :  «  c'esl  ainsi  que  la 

suhslance  mérile  le  nom  d'èlie  bien  autrement  que  l'accidenl.  El 
telle  esl  la  division  de  la  verlu  en  divers  genres,  attendu  que  le 

bien  de  la  raison  »,  qui  constitue  l'être  même  de  la  vertu,  «  ne 
se  trouve  pas  en  loul  ce  qui  le  participe  »,  de  la  même  manière 
ou  an  même  litre  et  «  sous  la  même  raison  ». 

L'ad  seciindum  fait  observer  que  «  les  vertus  lliéolog^ales  sonl 

au-dessus  de  l'homme,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  58, 

arl.  3,  ad  J""').  El  c'esl  pourquoi  on  ne  peut  pas  les  ap[)eler  pro- 
prement Ininiaines  »,  comme  sonl  les  vertus  donl  nous  nous  en- 

qnérons  mainlenanl;  «  elles  sont  pliilôl  surhumaines  ou  divi- 

nes ».  —  Puis(jue  lUHis  trouvons  ici  les  mots  de  surhumaines  et 

de  surhomme,  il  n'est  pas  inutile  de  remarquer  la  différence  qui 
sépare  ces  lermes  dans  la  langue  de  saint  Thomas  et  dans  la  lan- 

gue nielsclîéenne.  Pour  saint  Thomas,  le  surhomme  s'élève  en 

quelque  sorte  juscju'à  Dieu;  pour  Xiestche,  il  descend  jusqu'à 

la  brute;  car  le  surhomme  nielschéen  est  tout  ce  qu'il  y  a  de  pire 
dans  la  bestia  des  anciens,  au  sens  le  plus  mauvais  de  ce  mol. 

L'rtf/  tertium  dit  (jue  «  les  autres  vertus  inlellectuelles,  distinc- 

tes de  la  prudence.  l)ien  qu'elles  l'emportent  sur  les  vertus  mo- 
rales, par  lapport  au  sujet  où  elles  se  trouvent  »,  en  ce  sens 

qu'elles  ont  plus  excellemment  la  raison  d'habitus,  «  toutefois  ne 

l'emportent  point  par  rapport  à  la  raison  de  vertu,  laquelle  se 

réfère  au  bien,  qui  est  l'objet  de  l'appétit  ». 

Sur  ra(la{>tation  du  mot  cardinales  aux  vertus  principales,  et 

sur  l'attribution  de  ce  mot  aux  seules  vertus  morales,  nous  trou- 

vons des  explications  fort  intéressantes  données  par  saint  Tho- 
mas, dans  son  commentaire  sur  les  liv.  III,  Sentences,  disl.  33, 

q.  -2,  art.  i'''";  y'"  i  et  2;  et  dans  les  Questions  disputées,  des 

Vertus,  q.   i,  arl.  12;  ad  24'""',  q.  ô,  art.  i. 

Voici  ce  qu'il  dit,  au  début  de  ce  dernier  article  :  «  Le  mol 
cardinal  vient  du  mot  cardo,  cardinis  (en  latin,  et  qui  signifie 

gond),  [)arce  (pie  c'est  sur  le  gond  que  la  porte  tourne  »  pour 

s'ouvrir  ou  se  fermci",  «  selon  celte  parole  des  Proverbes, 
ch.  XXVI  (  V.   i4)  :  Comme  la  porte  tourne  sur  ses  gonds,  ainsi  le 
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paresseux  dans  son  lit.  El  voilà  poiinpioi  on  nppelle  vertus  car- 

dinales les  vertus  qui  portent  la  vie  liuniaine,  laquelle  fait  eutrer  » 

dans  le  royaume  de  la  béatitude.  C'est  qu'eu  elfet,  explique  le 

saint  Docteur,  dans  l'article  précité  des  Sentences,  q'"  2,  a  il  est 

de  l'essence  de  la  porte  (jue  par  elle  on  entre  dans  l'intérieur  de 
la  maison.  Aussi  bien,  ce  (pii  ne  donne  pas  accès  à  autre  chose  ne 

j)eut  pas  avoir  la  raison  de  porte.  Et  précisément,  les  vertus  théo- 

logales, parce  qu'elles  ont  pour  obj(;t  la  fin  dernière,  ne  peuvent 
pas,  en  ce  qui  est  de  leur  objet,  être  ordonnées  à  quelque  chose 

d'ultérieur.  Aussi  bien,  la  raison  de  porte  ne  saurait  leur  conve- 

nir; et  c'est  pour  cela  qu'on  ne  les  appelle  point  cardinales.  De 
même,  pour  les  vertus  intellectuelles.  Elles  ont  pour  objet  de 

parfaire  la  vie  contetnpialive,  qui  n'est  pas  elle-même  oidonnée 
à  une  vie  ultérieure.  La  vie  active,  au  conîraire,  est  ordonnée  à  la 

vie  contemplative.  El  parce  que  les  vertus  morales  perfectionnent 

la  vie  active  et  que  leurs  actes  n'ont  point  [)Our  objet  la  fin  iler- 
nière,  mais  ce  (pii  est  ordonné  t\  cette  fin,  à  cause  de  cela  te  sont 

ces  vertus  qui  sont  appelées,  propi"ement,  cardinales  ». 

La  seconde  objection  de  celle  fjuietinncnla  faisait  remarquer 

que  «  la  charité  est  appeh'e  la  racine  des  vertus;  la  foi,  leur 

fondement  :  l'espéraju^e,  leui"  ancre.  ()i-,  ce  que  la  lacine  est  à 

l'arbre,  le  fondement  à  la  maison,  l'ancre  au  navire,  le  i^ond  l'est 
à  la  porte.  Donc  les  vertus  théoloî^ales  peuvent  aussi  être  appe- 

lées cardinales  ».  —  Saint  'Pliomas  rt'pondail  :  «  Le  fondement, 

l'ancre  etr  la  racine  disent  ce  (|ui  fixe  une  (  hose  en  vue  de  son 
repos.  Et  voilà  pour^pioi  ces  noms  convienneni  aux  vertus  (pii  ont 

pour  objet  la  fin,  en  hupielle  on  se  re[)ose.  Mais  le  s^ond  dit  ce 

(pii  fixe  une  chose  en  vue  de  son  mouvement  ;  et  voilà  pounpioi 

ce  nom  convient  aux  vertus  (pii  ont  {jour  objet  les  inovens  (pii 

livrent  le  passai^e  pour  alleindie  la  fni  ».  —  Pouvîiil-on  donner 

de  ces  divers  termes  des  explications  d'une  observation  plus  th'li- 
cate  et  plus  jusie? 

A  considérer  la  vertu,  sous  sa  raison  propre  de  vertu,  dans 

l'ordre  de  la  vie  humaine,  nous  devons  reconnaître  que  les  ver- 

tus pfinci|iales  sont  les  vertus  morales;  et  c'est  pour  cela  (ju'on 
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les  appelle  du  nom  de  vertus  cardinales.  —  Ces  vertus  cardina- 

les, combien  sonl-elles? 

Saint  Thomas  va  aous  répondre  à  l'article  qui  suit. 

Article  II. 

Si  les  vertus  cardinales  sont  au  nombre  de  quatre? 

Trois  objections  veulent  prouver  qu'  «  il  n'y  a  pas  quatre  ver- 

tus cardinales  ».  —  La  première  voudrait  même  prouver  qu'il 

n'y  en  a  qu'une.  Elle  rappelle  (|ue  «  la  prudence  est  la  vertu  qui 

dirige  les  autres  vertus  morales,  ainsi  qu'il  ressort  de  ce  qui  a 
été  dit  plus  haut  (q.  58,  art.  4)-  Or,  ce  qui  dirige  a  toujours  la 

raison  de  principal.  Donc  la  prudence  seule  est  une  vertu  prin- 

cipale »  ou  cardinale.  —  La  seconde  objection  n'en  voudrait, 

tout  au  plus,  que  deux.  C'est  qu'en  effet,  «  les  vertus  principales 
sont  en  quelque  sorte  morales.  Or,  nous  sommes  ordonnés  aux 

opérations  morales  par  la  raison  pratique  et  par  l'appétit  rectifié, 

ainsi  qu'il  est  dit  au  sixième  livre  de  V Ethique  (ch.  ii,  n.  2;  de 

S.  Th.,  leç.  2).  Donc  il  n'y  a  tpie  deux  vertus  cardinales  »,  l'une, 

pour  la  raisdn  pr;iii(|ue;  l'autre,  j)our  l'appélit.  —  La  troisième 

objection  \oudrait  prouver  qu'au  contraire  les  vertus  cardinales 
dépassent  de  beaucoup  le  chiffre  indiqué.  Et  cela  parce  que, 

«  même  parmi  les  autres  vertus,  les  unes  l'emportent  en  dignité 

sur  les  autres.  Or,  pour  qu'une  vertu  soit  dite  principale  »  ou 

cardinale,  «  il  n'est  point  nécessaire  qu'elle  l'emporte  absolu- 

ment sur  toutes  les  vertus;  il  suffit  qu'elle  l'empoile  sui' 
quelques-unes.  Donc  il  semble  que  les  vertus  principales  sont 

bien  plus  nombreuses  ». 

L'argument  sed  contra  est  un  beau  texte  de  «  saint  Grégoire  », 
qui  «  dit,  au  second  livre  des  Mordlrs  (ch.  xlix,  ou  xxvir,  ou 

xxxvij  :  En  (jiuilre  vertus,  toute  la  structure  des  œuvres  bonnes 

s' édifie  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  le  nom- 
bre des  choses  peut  se  jirendre  ou  en  raison  des  principes  for- 

mels, ou  en  raison  des  sujets  fjui  les  portent  »;  et,  ajoute  saint 

Thomas,  «  de  liiiie  et  fie  l'autre  manièie,  il  se  tr'ouve  y  avoir 
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quatre  vertus  cardiuales.  —  C'est  (ju'eu  eiïel,  le  piiiioipe  formel 
de  la  vertu  dont  nous  parlons  maintenant  est  le  bien  de  la  rai- 

son. Or,  ce  bien  de  la  raison  peut  se  considérer  d'une  double 

manière.  D'abord,  selon  qu'il  consiste  dans  la  considération  même 
de  la  raison.  Et,  à  ce  titre,  on  aura  une  vertii  principale,  qui  sera 

la  prudence.  D'une  autre  manière,  selon  que  l'ordre  de  la  raison 
est  établi  quelque  part.  Soit  dans  les  opérations.  Et,  de  ce  chef, 

on  a  Va  justice.  Soit  dans  les  passions.  Et,  ici,  il  sera  nécessaire 

d'avoir  deux  vertus.  Lorsque,  en  ellet,  il  s'açit  d'établir  l'ordre 

de  la  raison  parmi  les  passions,  c'est  en  tenant  compte  de  leur 

répugnance  à  cet  ordre  de  la  raison.  Et,  précisément,  cette  répu- 

gnance |)eut  se  produire  d'une  double  manière.  Ou  selon  cpie  la 
passion  pousse  à  quelque  chose  de  contraire  à  la  raison;  et,  dans 

ce  cas,  il  faut  que  la  passion  soit  réprimée.  C'est  l'office  de  la 
tempérance,  qui  lire  de  là  son  nom.  Ou  selon  que  la  passion 

détourne  de  ce  que  la  raison  prescrit,  comme  la  crainte  des  périls 

ou  des  fatigues;  et  alors  il  faut  que  l'homme  soit  ralFcrmi  en 

ce  qui  est  conforme  à  la  raison,  pour  (ju'il  ne  le  laisse  pas.  Cet 
office  revient  à  la  force,  qui  en  tire  aussi  son  nom  ».  —  Ainsi 

donc  ce  qu'il  y  a  de  plus  formel  dans  la  raison  de  vertu  mar- 
que excellemment  (pie  toutes  les  vertus  se  ramènent  à  qua- 

tre vertus  principales  ou  cardinales.  —  «  Mais,  pareillement 

aussi,  à  considérer  les  sujets  des  vertus,  nous  trouvons  le  même 

nombre.  Car,  pour  la  vertu  dont  nous  parlons  maintenant,  nous 

trouvons  un  quadruple  sujet  :  ce  qui  est  raisonnable  par  essence  »  ; 

et  c'est  la  raison  elle-même  «  que  la  prudence  paifail;  puis,  ce 
qui  est  raisonnable  [tar  participation,  et  cette  partie  se  divise  en 

trois:  d'abord,  la  volonté,  sujet  de  la  justice;  puis,  le  concu- 

piscible,  sujet  de  la  tempérance;  enfin,  l'irascible,  sujet  de  la 
force  ». 

Vad  prinium  accorde  que  «  la  prudence  l'emporte,  en  effet, 

d'une  façon  pure  et  simple,  sur  toutes  les  vertus.  Mais  les  autres 
S(jnt  princi[)ales,  chacune  dans  son  genre  ».  —  Remarquons,  en 

passant,  celle  déclaration  si  formelle  de  saint  Thomas  en  faveur  de 

la  prudence  el  de  sa  prééminence  sur  toutes  les  vertus  morales. 

\Jad  secundum  fait  observer  «pie  «  ce  qui  est  raisonnable  par' 

participation  se  subdivise  en  trois,  ainsi  qu'il  a  été  dit  », 
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L'ad  tertiiini  dit  que  «  loules  les  autres  vertus  donl  l'une 

l'emporle  sur  les  autres  se  ramènent  aux  quatre  dont  nous  avons 
parlé,  soit  au  point  de  vue  du  sujet,  soit  au  point  de  vue  des 
raisons  formelles  ». 

Les  deux  raisons  que  nous  a  données  ici  saint  Thomas  pour 

justifier  le  nombre  des  vertus  cardinales  n'avaient  pas  été  pré- 
sentées par  lui  avec  la  même  netteté  et  la  même  force  dans  les 

autres  écrits  du  saint  Docteur.  Elles  sont  admirables  de  précision 

et  de  vérité.  —  Toutefois,  il  reste  encore  à  déterminer  en  quel 
sei.s  nous  parlons  de  prudence,  de  justice,  de  tempérance  et  de 

force,  quand  nous  désignons,  sous  ces  quatre  noms,  les  quatre 

vertus  cardinales.  Est-ce  en  un  sens  général  et  indéterminé  et 

selon  qu'elles  comprennent  toutes  les  vertus;  ou  bien  en  un  sens 
propre,  qui  distingue  ces  quatre  vertus  des  autres;  et,  en  toute 

hypothèse,  ces  vertus  peuvent-elles  avoir  quelque  vertu,  d'ordre 
moral,  qui  leur  soit  supérieure? 

C'est  ce  que  nous  allons  étudier  à  l'article  qui  suit. 

Article  III. 

S'il  est  d'autres  vertus  qui  doivent  plus  que  celles-ci 
être  appelées  principales? 

Trois  objections  veulent  prouver  qu'  «  il  est  d'autres  vertus 
qui  doivent,  plus  que  celles  dont  nous  avons  parlé,  être  appelées 

principales.  —  La  première  dit  que  «  ce  qu'il  y  a  de  plus  grand, 
en  quelque  genre  que  ce  soit,  doit  être  appelé  principal  par  rap- 

port à  tout  le  reste.  Or,  la  magnanimité  opère  ce  q^i  est  grand 

en  foutes  les  vertus,  comme  il  est  dit  au  quatrième  livre  de 

V Ethique  (ch.  m,  n.  i4;  de  S.  Th.,  leç.  8).  Donc  c'est  surtout 
la  magnanimité  qui  doit  porter  le  nom  de  vertu  principale  ».  — 

La  seconde  objection  fait  observer  que  «  s'il  est  une  vertu  qui 

doive  plus  que  toute  autre  être  appelée  principale,  c'est  bien  celle 

qui  donne  à  toutes  les  autres  leur  solidité.  Or,  l'humilité  est  de 

i 
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cette  sorte.  Saint  Grégoire  dil,  en  effet  (clans  son  homélie  VIP 

sur  l'Evangilei,  que  celui  qui  rassemble  les  autres  vertus  sans 

l' humilité  est  comme  un  homme  qui  porte  des  pailles  en  plein 

vent.  Donc  l'humililé  semble  être  la  verln  principale  ».  —  La 

troisième  objection  pense  qu'  «  on  doit  appeler  principal  ce  qui 
est  le  plus  parfait.  Or,  ceci  est  le  propre  de  la  patience,  selon 

cette  parole  de  saint  Jacques,  chapitre  i  (v.  4)  :  ̂ «  patience 

porte  avec  soi  Vœuvre  parfaite.  Donc  c'est  la  patience  qui  est 
la  vertu  principale  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  à  «  Cicéron  »,  qui,  «  dans 
sa  Rhétorique  (liv.  II,  ch.  lui,  liv),  ramène  toutes  les  autres 

vertus  à  ces  quatre  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  s'appuie  sur  la  doctrine 

de  l'article  précédent.  «  Ainsi  (pi'il  a  été  dit,  les  quatre  vertus 
cardinales  dont  nous  parlons  se  considèrent  selon  les  quatre 

raisons  formelles  de  la  \erlu  qui  nous  occupe  »,  c'est-à-dire  de 
la  vertu  humaine.  »  Les(]uelles  (juaire  raisons  formelles  se  trou- 

vent d'une  façon  [)rincipale  en  certains  actes  et  en  certaines  pas- 

sions. C'est  ainsi  que  le  bien  consistant  dans  la  considération  de 

la  raison  »,  en  vue  de  l'agir  humain,  «  se  trouve  principalement 
dans  le  commandement  mémo  de  la  raison;  et  non  dans  le  con- 

seil ou  dans  le  jugement,  selon  r|u'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  67, 
art.  6).  De  même,  le  bien  de  la  raison  (jui  se  j)rend  dans  les 

opérations  selon  la  raison  de  juste  et  de  chose  due,  se  trouve 

principalement  dans  les  commutations  ou  les  distributions  qui 

atteignent  les  autres  sous  la  raison  d'é^^alité  parfaite.  Le  bien  qui 
consiste  à  refréner  les  passions  se  trouve  principalement  dans 

les  passions  qu'il  est  le  plus  difficile  de  réprimer,  savoir  les 
délectations  du  toucher.  Quant  au  bien  qui  consist»;  dans  le  fait 

de  tenir  ferme  selon  que  le  veut  la  raison  contre  l'impétuosité 
des  passions,  il  se  trouve  surtout  dans  les  périls  de  mort,  contre 

lesquels  il  est  le  plus  difficile  de  tenir  bon.  —  Ainsi  donc,  pour- 
suit saint  Thomas,  nous  pouvons  considérer  les  quatre  vertus 

dont  il  s'agit  d'une  double  manière.  —  D'abord,  selon  leurs 
raisons  formelles  communes  »,  qui  se  trouvent  en  toutes  les  vér- 

ins d'une  même  catétforie.  «  Et,  dans  ce  cas,  on  les  dira  princi-.^ 

pales,  conune  s'appli(juant  généralement  à  toutes  les  vertus  »  dç 
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la  même  caténoiie.  Par  e.\('iii|ile,  loiile  verlu  qui  élablit  le  1/ien 
dans  la  considération  même  de  la  raison  sera  appelée  du  nom 

de  prudence;  toute  vertu  qui  opère  le  bien  de  la  chose  due  el 

juste  dans  les  opérations  portera  le  nom  de  justice;  toute  vertu 

qui  dompte  les  passions  et  les  réprime  s'appellera  tempérance; 

toute  verlu  qui  atTermit  l'àme  contre  n'imporle  quelles  passions 
prendra  le  nom  de  force.  Or,  il  en  est  beaucoup  qui  parlent 

ainsi  de  ces  vertus,  remarque  saint  Thomas,  tant  parmi  les  saints 

Docteurs  que  parmi  les  philosophes.  Que  si  on  les  prend  ainsi, 

toutes  les  autres  vertus  sont  contenues  sous  elles.  El,  par  suite, 

les  objections  faites  au  début  de  l'article  ne  portent  plus.  —  On 

peut  aussi  prendre  ces  vertus,  d'une  autre  manière,  selon  qu'el- 

les tirent  leur  nom  de  ce  qu'il  y  a  de  plus  important  en  chaque 
matière.  Prises  de  la  sorte,  elles  sont  des  vertus  spéciales,  qui  se 

disting'uent  des  autres  vertus.  Toutefois,  on  les  dit  principales, 

par  rapport  aux  autres,  en  raison  de  l'importance  de  leur  matière. 

C'est  ainsi  que  la  prudence  sera  la  verlu  du  commandement;  la 

justice,  la  vertu  qui  règ^le  les  actions  parmi  les  égaux;  la  tempé- 
rance, la  verlu  qui  réprime  les  concupiscences  du  sens  du  tou- 

cher; la  force,  la  vertu  qui  affermit  contre  les  périls  de  mort.  Et, 

ajoute  le  saint  Docteur,  même  si  on  les  prend  ainsi,  les  objec- 

tions cessent  ;  car  d'autres  vertus  »,  comme  celles  dont  les 

objections  parlaient,  «  pourront  avoir  certaines  primautés  d'un 
autre  ordre  ;  mais  celles-ci  sont  dites  principales,  en  raison  de 

leur  matière,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  ». 

Les  quatre  vertus  cardinales  dont  nous  parlons,  prises  comme 

synonymes  de  certaines  raisons  formelles  pouvant  s'appliquer  à 
toutes  les  vertus  de  même  catégorie,  ne  sont  pas  des  vertus 

spéciales,  distinctes  des  autres  vertus.  Mais  elles  le  sonl,  el  gar- 

dent pourtant,  d'une  façon  très  véritable,  leur  titre  de  vertus 

cardinales,  si  on  les  prend  comme  s'appliquant  à  ce  qu'il  y  a  de 
principal  dans  les  diverses  matières  des  vertus  morales.  —  Une 
dernière  question  sur  cette  distinction  des  vertus  caidinales 

nous  reste  à  examiner;  et  c'est  de  savoir  si,  nécessairement,  ces 

quatre  vertus  se  distinguent  entre  elles  ;  ou  si  l'on  ne  pourrait 

pas  dire  qu'elles  rentrent  les  unes  dans  les  autres,  comme  nous 
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venons  de  dire  qu'en   un  sens  loules  les  autres  vertus  peuvent 
rentrer  en  elles. 

C'est  ce  que  nous  allons  examiner  à  l'article  suivant. 

Article  I\'. 

Si  les  quatre  vertus  cardinales  diffèrent  entre  elles  ? 

Trois  objections  veulejit  prouver  que  «  les  quatre  vertus  dont 

nous  avons  parle  ne  sont  point  des  vertus  diverses  qui  se  dis- 

lino^uenl  entre  elles  ».  —  La  première  est  un  texte  fort  expressif 
de  <(  saint  Grégoire  »,  qui  «  dit,  au  livre  XX il  de  ses  Morales 

(ch.  i)  :  La  prudence  n'est  point  vraie,  si  elle  nest  juste,  tem- 
pérante et  Jorte  ;  ni  la  tempérance  nest  parfaite,  si  elle  nest 

forte,  juste  et  prudente  ;  ni  la  force  n'est  entière,  si  elle  n'est 

prudente,  tempérante  et  juste  :  7ii  la  justice  n'est  vraie,  si  elle 

n'est  prudente,  forte  et  tempérante.  Or,  il  n'en  serait  pas  ainsi, 

en  supposant  que  les  quatre  vertus  dont  il  s'agit  fussent  distinc- 

tes entre  elles;  car  jamais  les  diverses  espèces  d'un  même  genre 
ne  peuvent  se  donner  leur  nom  les  unes  aux  autres.  Donc  les 

vertus  dont  il  s'agit  ne  sont  [)oint  distinctes  entre  elles  ».  —  La 

seconde  objection  fait  remarquer  que  «  lorsqu'on  a  des  choses 

distinctes  entre  elles,  ce  qui  appartient  à  l'une  n'est  pas  attribué 

à  l'autre.  Or,  ce  qui  appartient  à  la  tempérance  est  attribué  à  la 
force.  Saint  Ambroise  dit,  en  effet,  dans  son  livre  du  Devoir 

(ch.  XXX vi)  :  On  parle  de  force,  éi  bon  droit,  lorsque  chacun 

se  vainc  lui-même,  ne  se  laissant  amollir  ni  fléchir  par  aucun 

appât.  Il  dit  aussi  de  la  tempérance  (ch.  xxvi)  quelle  garde  la 

mesure  et  l'ordre  en  tout  ce  fjue  nous  estimons  devoir  dire. 
Donc  il  sendjle  bien  que  ces  sortes  de  vertus  ne  sont  point  dis- 

tinctes entre  elles  ».  —  La  troisième  objection  cite  un  texte 

d'Aristole,  qu'elle  commente  dans  le  sens  des  précédentes  objec- 

tions. «  Aristote  »,  en  eiTet,  «  dit,  au  second  livre  de  \' Ethique 

(ch.  IV,  II.  'S\  de  S.  Th.,  Ieç.4j>  qu'il  est  requis  pour  la  vertu  :  pre- 

mièrement, s'il  y  a  la  science;  secondement,  s'il  y  a  le  choi.r,  en 
vue  de  telle  fin  ;  troisièmement,  si  dans  le  choi.x  et  dans  Fopé- 



l54  SOMME    TlIKOLOraoUE. 

ration  on  demeure  ferme  et  iiirl)r(inlable.  Or,  de  ces  conditions, 

la  [ireniière  semble  se  référer  à  la  prudence,  qui  est  la  droite 

raison  de  l'ay^ir  luimain;  la  seconde,  savoir  le  choix,  à  la  tempé- 

rance, afin  que  l'homme  n'agisse  pas  mû  par  la  passion,  mais 
bien  en  vertu  de  son  choix,  les  passions  étant  domptées;  la  troi- 

sième, savoir  que  l'homme  agisse  en  vue  d'une  fin  léy^ilime, 
inqtliquo  une  certaine  rectitude,  qui  semble  se  référer  à  la  jus- 

lice;  enfin,  la  dernière  condition,  c'est-à-dire  la  fermeté  et  l'im- 

mutabilité, se  rapporte  à  la  force.  D'où  il  suit  que  chacune  des 

quatre  vertus  dont  il  s'agit  est  une  vertu  générale  cpii  doit  se 
retrouver  en  chaque  vertu  :  elles  ne  sont  donc  pas  des  vertus 

spéciales,  distinctes  entre  elles  »  ;  mais  seulement  des  conditions 

distinctes  qui  doivent  se  trouver  réunies  en  chaque  vertu  pour 

que  la  vertu  existe  vraiment. 

L'argument  sed  contra  oppose  un  texte  de  «  saint  Augustin  », 

qui  ((  dit,  au  livre  des  Mœurs  de  l'Eglise  (ch.  xv),  que  la  vertu 
se  divise  en  quatre,  selon  les  divers  effets  de  V amour  lui-même; 

et  il  cite,  tout  de  suite  après,  les  quatre  vertus  dont  nous  par- 

lons. Donc  ces  quatre  vertus  sont  bien  distinctes  les  unes  des 
autres  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  va  répondre  en  s'ap- 
pujant  sur  la  double  acception  qui  a  été  donnée  aux  vertus  dont 

nous  parlons,  et  qu'il  avait  déjà  signalée,  dans  un  sens  un  peu 
différent,  du  moins  en  ce  qui  regarde  la  première  de  ces  accep- 

tions, à  l'article  précédent.  —  «  Ainsi  qu'il  a  été  dit,  rappelle-t-il, 

les  quatre  vertus  dont  nous  parlons  se  prennent  d'une  double 
manière  par  les  divers  auteurs.  —  Les  uns  les  prennent  selon 

qu'elles  signifient  certaines  conditions  générales  de  l'esprit  hu- 
main, qui  se  retrouvent  en  toutes  les  vertus.  En  ce  sens,  la  pru- 

dence ne  serait  pas  autre  chose  qu'une  certaine  rectitude  de  dis- 
crétion en  tous  les  actes  et  en  tous  les  sujets;  la  justice,  une 

certaine  rectitude  de  l'àme,  qui  ferait  que  l'homme  accomplit  ce 

(ju'il  doit,  en  n'importe  quelle  matière  de  ses  actions;  la  tempé- 

rance, une  certaine  rectitude  de  l'àme  qui  établit  la  mesure  en 

toutes  les  passions  et  en  toutes  les  opérations,  empêchant  qu'on 
ne  sorte  des  limites  du  droit;  la  force,  une  certaine  disposi- 

tion de  l'âme  qui  rend   ferme,   en  ce  qui  est  selon  la  raison, 
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conlre  n'imporle  quels  cliocs  des  passions  ou  (pielles  fatig^ues  des 
opérations.  Ces  quatre  choses,  ainsi  distinctes,  irimpli(|uent  pas 

des  liabitus  divers  de  vertus  pour  la  justice,  la  tempérance  et  la 

force.  Car  toute  vertu  morale,  du  fait  (ju'elle  est  un  habitus,  doit 

avoir  une  certaine  fixité,  empêchant  qu'elle  ne  soit  mue  par  son 

contraire;  ce  qui,  on  Ta  dit,  convient  à  la  force.  Du  fait  qu'elle 
est  une  vertu,  elle  a  d'être  ordonnée  au  bien,  où  se  trouve  impli- 

quée la  raison  de  juste  ou  de  chose  due,  (pii  convient  à  la  jus- 

lice.  El  du  fait  qu'elle  est  une  vertu  morale,  participant  la  rai- 
son, elle  a  de  garder  en  tontes  choses  la  mesure  de  la  raison, 

ne  sortant  point  de  ses  limites,  ce  qui  appartient  à  la  tempé- 

rance. Il  n'y  a  que  ce  qui  regarde  la  discrétion  et  qui  appartient 
à  la  prudence  (|ui  semble  se  distinguer  des  trois  autres  condi- 

tions, en  ce  que  ceci  s'applique  à  la  raison  elle-même,  tandis  que 
les  autres  disent  seulement  une  participation  de  la  raison  dans 

la  matière  des  passions  et  des  opérations.  Il  suit  de  tout  cela 

que,  dans  cette  exj)lication,  la  prudence  serait  une  vertu  distincte 

des  trois  autres;  mais  ces  autres  trois  ne  seraient  {)as  des  vertus 

distinctes  entre  elles;  il  est  manifeste,  en  effet,  (pi'une  même 

vertu  a  tout  ensemble  la  raison  d'habitus,  de  vertu  et  de  vertu 
morale  ». 

Telle  était  donc  l'explication  (|ue  plusieurs  voulaient  donner  de 
ce  (jui  répond  à  ces  quatre  désignaticms  de  prudence,  de  justice, 

de  force  et  de  tempérance  appelées  du  nom  de  vertus  j)rincipa- 
les  ou  cardinales. 

«  Mais  il  en  est  d'autres  »,  ajoute  saint  Thomas,  «  et  ceux-là 

font  mieux,  qui  enteiulent  ces  quatre  vertus  selon  ([u'elles  se 

spécihent  en  des  matières  déterminées  :  chacune  dans  l'une  des 

matières  où  éclate  plus  excellemment  la  condition  générale  d'où  la 

vertu  lire  son  nom,  ainsi  qu'il  a  été  explitpié  (^à  l'article  précé- 
dent). A  les  entendre  ainsi,  il  est  manifeste  cpie  les  vertus  dont  il 

s'agit  sont  des  habitus  divers,  qui  se  distingenl  selon  la  diversité 

des  objets  ».  —  Or,  c'est  ainsi  que  nous  les  entendrons  nous- 
même  toujours  dans  la  suite  de  nos  éludes. 

\Jad  prinmm  répond  que  «  saint  (îrégoire  parle  des  quatre 

vertus  susdites,  dans  le  sens  de  la  première  acception.  —  Oji 

pourrait  dire  aussi  que  ces  quatre  vertus  se  dénomment  les  unes 
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les  autres,  en  raison  d'un  ccMl;iiii  icjaillissement.  C'est  ainsi  que 
ce  qui  appartient  à  la  prudence  rejaillit  sur  les  autres  vertus,  en 

tant  qu'elles  sont  dirig"ées  par  la  prudence.  Quant  aux  autres,  leur 

rejaillissement  réciproque  s'expli(pic  en  ce  sens  que  ce  qui  peut 
produire  une  chose  plus  difficile  en  peut  produire  une  autre  (jui 

l'est  moins.  Et  donc,  celui  qui  peut  refréner  les  sollicitations  du 

plaisir  en  ce  qui  est  du  lonclicr,  j)our  qu'elles  ne  dépassent  pas  la 
mesure,  ce  qui  est  très  difficile,  est  rendu  par  le  fait  même  apte  à 

refréner  l'audace  dans  les  périls  de  mort,  pour  qu'elle  ne  soit  pas 
excessive,  chose  qui  est  de  beaucoup  plus  facile;  et,  de  ce  chef, 

la  force  sera  dite  tempérée.  La  tempérance  aussi  sera  dite  forte, 

en  raison  du  rejaillissement  de  la  force  sur  la  tempérance, 

pour  autant  que  celui  qui  s'est  rendu  ferme,  par  la  vertu  de 
force,  contre  les  périls  de  la  mort,  ce  qui  est  extrêmement  diffi- 

cile, sera  devenu  apte  à  conserver  la  fermeté  de  l'âme  contre 

l'impétuosité  des  plaisirs;  car,  selon  que  le  dit  Cicéron,  au  pre- 
mier livre  du  Devoir  (ch.  xx),  il  nest  pas  naturel  que  celui  que 

la  crainte  n'ébranle  pas  soit  ébranlé  par  le  plaisir;  et  que 
celui  qui  a  triomphé  de  la  peine  soit  vaincu  par  la  volupté  ». 

((  El  par  là  »,  dit  saint  Thomas,  «  on  a  la  réponse  à  la  seconde 

objection.  La  tempérance,  en  effet,  g;^arde  la  mesure  en  toutes 

choses,  et  la  force  rend  l'àme  inébranlable  contre  les  sollicitations 

des  plaisirs,  selon  qu'on  entend  par  ces  vertus  des  conditions  gé- 

nérales se  retrouvant  en  toutes  les  vertus;  ou  bien  en  raison  d'un 
certain  rejaillissement  ». 

\Jad  tertiuni  fait  observer  «  que  ces  quatre  conditions  géné- 
rales des  vertus,  marquées  par  Arislote,  ne  sont  point  propres 

aux  vertus  dont  il  s'agit  ici.  On  ne  les  leur  applique  que  par 

mode  d'appropriation,  comme  on  l'a  vu  dans  l'objection  ».  — 

Et,  par  suite,  la  distinction  de  ces  vertus  n'en  est  aucunement 
compromise. 

Parmi  les  vertus  qui  perfectionnent  l'être  humain,  il  en  est  qui 
peuvent  et  qui  doivent  être  appelées  principales  ou  cardinales.  Ce 

sont  les  vertus  morales.  Elles  se  ramènent  à  quatre,  selon  les 

(jualie  genres  de  facultés  qui  doivent  être  perfectionnées  en  vue 

de  l'action  morale  de  l'homme,  et  aussi  selon  les  quatre  raisons 
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formelles  de  la  verhi  morale.  Ces  quatre  verlus,  (]ui  sont  la 

prudence,  la  justice,  la  force  et  la  lompérance,  peuvent  bien,  en 

un  certain  sens,  être  considérées  comme  des  conditions  générales 

se  retrouvant  en  toute  vertu;  mais,  à  vrai  dire,  elles  sont  aussi 

des  vertus  propres  et  distinctes,  avant  chacune  son  objet  ou  sa 

matière  propre  et  portant,  fii  chaque  genre  de  matière,  sur  ce 

qu'il  v  a  de  principal,  au  point  de  vue  du  bien  de  la  raison,  ou 
de  la  veilu,  dans  ce  î^enre-là.  —  Mais  chacune  de  ces  quatre 

vertus  n'admet-elle  point  comme  des  degrés  ou  des  états  dillé- 
rents,  (\u\  nous  permettront  de  les  nommer  de  noms  divers? 

C'est  ce  qu'il  nous  faut  maintenant  considérer;  et  tel  est  l'ob- 

jet de  l'article  «pii  suit,  le  deinier  de  la  tpiestion  présente. 

Article  V. 

Si  les  vertus  cardinales  sont  convenablement  divisées  en  ver- 

tus politiques,  purifiantes,  d'âme  pure  et  exemplaires? 

La  division  dont  il  s'agit  avec  les  termes  qui  l'expriment  est 
enq>runtée  à  Macrobe,  qui,  lui-même,  déclare  la  tenir  de  Plotiii, 

philosophe  néo-platonicien  de  l'école  d'Alexandrie  (in'"  siècle). 
Saint  Thomas  v  faisait  allusion  en  plusieurs  autres  [)assages  de 

ses  éciils  (cf.  Sentences,  III,  disl.  [V.\,  (|.  t,  art.  !\,  n<l  -j"'"  : 

disl.  ?>(\,  (j.  I,  ail.  I,  ari;.  (i  ;  de  l<i  Vérité,  (|.  2(5,  art.  S, 

rid  2""'):  uiais  ce  n'es!  (pi'ici,  dans  la  Somme,  (ju'il  lui  a  consa- 
cré un  article  spécial.  Cet  article  est  un  des  plus  iiiltMcssaiils 

cl  des  plus  beaux  de  la  Somme  thé()logi<]ue. 

Quatre  objections  veulent  proiivci'  (pie  «  ces  (piatre  verlus  » 
dont  nous  avons  parlé  «  ne  scjul  point  convenablemeni  divisées 

en  vertus  exemplaires,  d'ànie  pure,  purifiantes  et  exenqdaires  ». 
—  La  première  arguë  cotitre  le  premier  membre  de  celte  division. 

l'J,  en  elfel,  «  selon  cpie  >Licrol)e  le  dit,  en  son  premier  livre 

sur  le  Sonffe  de  Sripion  (Ch.  viii),  tes  i^e/'t/is  e.remp/dires  sont 

celles  fjiii  se  trouvent  dans  l'espiit  de  IJien  Lui-même.  Or,  .\ris- 

totedil,  au  dixième  livre  de  V h't/tit/ue  (r\\.  viii,  ii.  -  ;  de  S.  Th., 

le«^\    r/),  f///'il  esl  ftdtcule  d'dllrdtiier  à  l)ie:i  ht  jitslire,  la  /ofce. 
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la  leniprrancp  cl  Ui  priKlencp.  Donc  ces  sorlos  de  vertus  ne 

|MMi\(Mil  |>:is  rdc  diles  cxcniplaites  ».  —  La  seconde  objcc- 

lion  arguë  contre  le  second  niend)re.  «  Les  vertus  dame  pure, 

observe-t-eile,  sont  celles  qui  n'onl  plus  de  passions.  Macrobe 

dit,  en  effel,  au  inènie  endroit,  (\{\' il  appartient  à  la  tempérance 
de  rame  pure,  non  pins  de  réprimer  les  cupidités  terrestres, 

mais  de  les  oublier  totalement  :  et  à  la  force,  non  pas  de  vaincre 

les  passions,  mais  de  les  ignorer.  Ov,  il  a  été  dit  plus  haut 

(q.  69,  art.  5),  que  ces  soiles  de  vertus  ne  peuvent  pas  être  sans 

passions  aucunes.  Donc  ces  sortes  de  vertus  ne  peuvent  pas  être 

des  vertus  de  l'àine  pure  ».  —  La  troisième  objection  arg"uë  con- 
tre le  troisième  membre.  «  Macrobe  dit  que  les  vertus  purifian- 

tes appartiennent  à  ceux  qui,  fuyant  en  quelijue  sorte  les  choses 

humaines,  se  livrent  aux  seules  choses  divines.  Or,  ceci  semble 

être  (juelque  chose  de  vicieux.  Car  Cicéron  dit,  au  premier  livre 

du  Devoir'  (ch.  xxi),  que  ceux  qui  se  vanteni  de  mépriser  les 

choses  que  la  plupart  admirent,  savoir  les  charges  et  les  magis- 

tratures, ceux-là  non  seulement  ne  me  paraissent  point  dignes  de 

louanges,  mais  Je  les  tiens  pour  vicieux.  Donc  il  n'y  a  pas  de 
veitns  jjurifianles  ».  —  Enfin,  la  (pialriènie  objection  arguë  con- 

tre le  demie!'  membre  de  la  division  précitée.  Elle  se  réfère  eiî- 
core  à  Macrol)e,  qui  «  dit  que  les  vertus  politiques  sont  le  propre 

des  hommes  vertueux  qui  vaquent  à  la  chose  publique  et 

veillent  sur  les  cités.  Or,  il  n'y  a  (pie  la  justice  légale  qui  soit 

ordonnée  au  bien  commun,  selon  qu'Arislote  le  dit  au  cinquième 
livre  de  VÉthique  (ch.  i,  n.  i.3;  de  S.  Th.,  leç.  2).  Donc  les  au- 

tres vertus  ne  doivent  pas  être  dites  politiques  ». 

L'argument  sed  contra  est  le  texte  même  de  «  Macrobe  »,  qui 
«  dit,  au  même  endroit  :  Plotin,  parmi  les  professeurs  de  philo- 

sophie, prince  à  la  suite  de  Platon,  disait  :  Il  g  a  (juatre  gen- 

res des  vertus  quaternaires.  Les  premières  s'appellent  politi- 

ques ;  les  secondes,  purifiantes  :  les  troisièmes,  d'âme  pure;  les 
quatrièmes,  exemplaires  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  va  justifier  ces  quatre  de- 
grés des  vertus  cardinales  marqués  par  Plolin  et  par  Macrol)e, 

faisant  sien  sans  réserve  ce  l'eau  point  de  doctrine,  mais  le  trans- 

formant encore  dans  la  ])lein(^  lumière  de  sa  raison  et  de  sa  foi. 

w 
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—   ((    Comme   saint    Aii^uslin    le   dit,    au    livre   r/^.ç   Mœurs   de 

l  É<jUse  (cil.  vi),  il  faut  (jup  rame  suive  un  modèle  pour  que  la 

vertu  puisse  lui  venir:  et  ce  modèle  est  Dieu  :  quand  nous  Le 

suivons,    noire   vie  est  ce  quelle   doit  être.    Il   faut    donc   que 

rexemplaire   tic    la    vertu    humaine    préexiste   en    Dieu,    connue 
nréexisteul  en   Lui   les  raisons  de  toutes  choses.  Si  donc  nous 

consitlérons  les  vertus  selon  qu'elles  existent  en  Dieu  comme  en 
leur  exemplaire,  nous  les  appellerons  elles-mêmes  exemplaires. 

A  ce  litie,    la    pensée  divine  en  Dieu  sera   appelée  du   nom  de 

prudence;   on    appellera    lempérance  la   concentration  de   toute 

allection  en  Dieu  sur  Lui-mêuu%  comme  chez  nous  on   appelle 

tempérance  le  fait  de  conformer  rap[)élil  concupiscil)le  à  la  rai- 

son;  la  force  de  Dieu  est  son  immutabilité;  sa  justice,  l'oljser- 
vaiue  de  sa  loi  éternelle  eu  toutes  ses  œuvres,  comme  le  disait 

Plotin.  —  Et  [)arce  que  l'homme,  selon  sa  nature,  est  un  animal 
poliiiijue  »,  fait  pour  vivre  en  société,  ((  ces  mêmes  vertus,  selon 

(ju'elles  existent  dans  l'homme,  conformément  à  la  condition  de 
sa  nature,    prennent    le    nom   de   vertus  jxditiques.    l^ar    elles, 

l'homme  est  mis  à  même  de  se  com^iorler  comme  il  le  doit  tians 

les  chcjses  humaines,  (^'est   considérées  sous  ce  jour  (pie   nous 

avons  parlé  jusqu'ici  de  ces  sortes  de  vertus.  —  Toutefois,  parce 

(pi'il  convient  aussi  à  l'homme  de  se  j)orter  aux  choses  (livines 

dans  la  mesure  où  il  le  peut,  selon  qu'Aristote  liii-mémc  en   fjiit 
la   lemanpie    au   dixième   livre   de   \  hltltique  \c\\.   vu,   n.  S;   de 

S.    Th.,  le<;.   iij;  et,  ajoute  saint  Thomas,  la  chose  nous  est  de 

multiples  manièi'cs  recommandée  dans  l'Ecriture  sainte,  comme 
dans  celle  parole  (pii  se  trouve  en  saint  Matthieu,  cli.  v  (v.  /481  : 

Soyez  parfaits  comnte  votre  Père  céleste  est  parfait,   il  esl  né- 

cessaire de  mettre  certaines  vertus  qui  se  lrou\-er"ont   au  milieu, 
entre    les    vérins    politifjues,    qui   sont    humaines,    et    les    Ncrlus 

exem()laiies,  (pii  sont  les  vertus  diviru'S.  El  ces  vertus  se  disliii- 
j^ueronl   selon    la   diversité   du    uiouvement   et    du   terme   fie   ce 

mouvement.  —  Les  unes,  en  effet,  ser'ont  les  vertus  qui  sont  dans 

un  élal  de  Irausilion  et  qui  tendent  à  re|M'oduire  la  ressemhlance 

divine.  Celles-là  seront   les  vertus  piirijianles.  Dans  cet  élal,  la 

vertu  de  pr-udence  fer'a  (pi'eu  vue  de  la  conteinplali(Mi  des  choses 

diviiM's  on  mé[)risera  loules  les  choses  du  monde,  cl  (pi'itn  diri^^é 
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toutes  les  pensées  de  l'àine  \ers  les  choses  divines;  la  lempéiance 

fera  qu'on  laisse,  dans  la  mesure  où  la  nature  le  permet,  tout  ce 

qui  regarde  l'usage  du  corps;  la  force  fera  que  l'âme  ne  se  laisse 

effrayer  par  rien  dans  l'éloig-nemenl  du  corps  et  dans  l'approche 

aux  choses  d'en-haul  ;  la  justice,  que  toute  l'âme  conspire  à  sui- 
vre cette  voie  et  ce  dessein.  —  Les  autres  seront  les  vertus  de 

ceux  qui  déjà  ont  atteint  la  divine  ressemblance  ;  et  ces  vertus 

s'appellent  les  vertus  de  1'^//^^  purifiée.  Dans  ce  derniei'  état,  la 

prudence  ne  vil  plus  que  de  l'inluilion  des  choses  divines;  la 
tempérance  ne  connaît  plus  les  cupidités  terrestres;  la  force 

ignore  les  passions;  et  la  justice  est  unie  avec  la  pensée  divine 

d'un  lien  indissoluble,  l'imitant  en  toute  chose.  Ces  vertus  sont 

celles  des  bienheureux  dans  le  ciel  ou,  sur  la  terre,  de  quehpies 

âmes  arrivées  au  sommet  de  la  perfection  ». 

Le  dernier  mot  de  saint  Thomas  nous  montre  que  même 

sur  cette  terre  les  vertus  de  l'àmc  jinriPiée  peuvent  exister. 

Toutefois,  la  perfection  (ju'elles  impliquent  doit  les  rendre 
extrêmement  rares.  11  est  manifeste  que  de  telles  vertus  ne 

peuvent  se  trouver  que  dans  les  âmes  sanctifiées  par  la  grâce 

et  entièrement  livrées  à  l'action  de  Dieu.  Dans  l'état  de  la  nature 

déchue,  elles  ne  peuvent  absolument  pas  exister  en  dehors  de 

cette  g'ràce  et  de  cette  présence  de  l'Espril-Saint  dans  l'àme. 
On  doit  en  dire  autant,  proportion  gardée,  des  vertus  puritian- 

tes.  Et  cependant,  le  double  témoignag-e  d'Aristole  et  de  Plotin 

nous  permettent  de  supposer  (pie  même  dans  l'ordre  naturel, 

et  sans  en  appeler  à  l'ordre  de  la  grâce,  il  pourrait  y  avoir  dans 

l'homme  comme  un  soupçon  de  ce  double  état  et  comme  une 

tendance  à  s'y  porter;  mais,  nous  l'avons  dit,  sa  réalisation 

véritable  n'est  point  possible,  dans  l'étal  de  nature  déchue,  sans 

la  grâce,  et  même,  pour  les  vertus  de  l'âme  purifiée,  sans  une 

grâce  tout  à  fait  transcendante  et  exce|>tionnelle.  Dans  l'étal  de 

nature  pure,  mais  non  déchue,  il  semble  qu'il  eut  été  bien  diffi- 
cile, pour  ne  pas  dire  impossible,  de  réaliser  un  tel  degré  de  perfec- 

tion dans  les  vertus  morales.  Mais  non,  semble-t-il,  dans  l'état 
de  nature  intègre,  quoique  manifestement  le  degré  de  perfection 

eût  pu  être  moindre  que  dans  l'ordre  surnaturel  de  la  g'ràce. 

Vad  jti'iiniun   répond  (|u'((  Arislote  »,  dans   le  texte  cité  par 
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l'objection,  «  parle  de  ces  vertus  selon  qu'elles  portent  sur  les 
choses  humaines;  comme  la  justice,  sur  les  ventes  et  les  achats; 

la  force,  sur  les  périls;  la  tempérance,  sur  les  plaisirs.  A  prendre 

ainsi  ces  vertus,  il  serait  ridicule,  en  eflet,  de  les  attribuer  à  Dieu  ». 

h'ad  secundnrn  accorde  qu'en  effet,  on  peut  poser  comme 

règle  générale  que  les  vertus  de  l'àme  purifiée  ne  sont  point 
de  celte  terre.  «  Ce  sont  les  vertus  humaines,  qui  portent  sur 

les  passions;  savoir  les  vertus  des  humains  qui  vivent  en  ce 

mond'e.  Mais  les  vertus  de  ceux  qui  ont  atteint  la  [)leine  béati- 

tude n'ont  point  de  passions.  Aussi  bien  Ploliii  dit  que  les 
vertus  politiques  adoucissent  les  passions,  les  ramenant  au 

juste  milieu;  If'S  secondes,  savoir  les  vertus  purifiantes,  les 

enlèvent  ;  les  troisièmes,  ou  les  vertus  de  l'àme  purifiée,  les 
oublient;  quant  aux  quatrièmes,  savoir  les  vertus  exemplaires, 

il  n'est  même  pas  permis  de  les  nommer  (cité  par  Macrobe). 

—  Hien  que^  ajoute  saint  Thomas,  on  puisse  dire  qu'il  parle  là 
des  passions  selon  qu  elles  désignent  certains  mouvements  désor- 

donnés ».  —  Cette  dernière  remarque  de  saint  Thomas  s'éclaire 
de  ce  que  le  saint  Docteur  disait,  dans  les  Questions  disputées, 

de  la  Vérité,  q.  26,  art.  8,  ad  2'""  :  «  Macrobe  et  I^lotin,  obser- 

vait-il, parlant  dans  le  sens  des  Stoïciens  »,  dont  nous  avons  dit 

plus  haut  qu'ils  entendaient  le  mot  j)assions  en  un  sens  diffé- 
rent de  celui  des  Péripatéticiens,  «  disent  <|ue  les  [)assions  ne 

sont  point  compatibles  avec  la  vertu  de  l'àme  purifiée,  non  |)oint 
parce  que  dans  les  hommes  où  se  trouvent  ces  vertus  ne  se 

lèverait  jamais  aucun  mouvement  subit  de  passion,  mais  parce 

que  ces  mouvements  n'entraînetit  jamais  la  raison  ni  ne  sont 
assez  violents  pour  troubler  notablement  la  paix  du  sujet.  —  On 

peut  dire  aussi  »,  continuait  saint  Thomas,  «  et  l'explication 
est  encore  meilleure,  «pie  ces  sortes  de  [)assions  provenant  du 

bien  et  du  mal  »  sensibles,  «  on  doit  les  distinguer  selon  la 

différence  des  biens  et  des  maux.  Il  y  a,  en  effet,  des  biens 

et  des  maux  naturels  »  ou  qui  afTeclent  la  nature  de  1  individu, 

«  connue  la  nourriture,  la  boisson,  la  santé  ou  la  maladie  du 

corps  et  autres  choses  de  ce  genre;  et  d'autres,  qui  ne  sont  pas 
naturels,  comme  les  richesses,  les  honneurs,  et  autres  choses 

de  ce  Heure,  qui  forment  l'objet  de  la  vie  civile  »  ou  sociale. 
T.    VIII.    Vertus  et  Vices.  11 
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<(  Puis  donc  que  Ploliu  el  Macrobe  distiiii^^uenl  les  verlus  de 

l'ànie  purifiée  contre  les  vertus  jK)lili(jues,  il  en  lésulte  (|ue  les 

vertus  (le  l'àtne  purifiée  soni  attribuées  à  ceux  qui  vivent  com- 
plètement en  dehors  de  la  vie  civile,  uniquement  occupés  à  con- 

lenq)ler  la  divine  saj^esse.  Il  n'y  aura  donc,  eu  eux,  aucune  des 

passions  (pii  reg'ardeut  les  biens  ou  les  maux  de  la  vie  civile; 
mais  ils  ne  seront  pas  totalement  exempts  des  passions  qui  sui- 

vent les  biens  ou  les  maux  naturels  ».  —  Ces  dernières  explica- 
tions, si  intéressantes,  confirment  les  remarques  faites  par  nous 

à  la  fin  du  corps  de  l'article;  et  montrent  qu'en  un  sens  diminué 

ou  moins  parfait  que  pour  les  saints,  aniniés  de  l'Esprit  de  Dieu, 

on  pouvait  encore,  même  dans  l'ordre  naturel,  parler  de  ces 
vertus  parfaites,  que  certainement  Plotin,  Macrobe  et  avant  eux 

Aristote  attribuaient  à  certains  privilégiés,  comme  étaient,  pour 

eux,  les  professionnels  de  la  philosophie. 

Uad  tertium  est  très  intéressant.  Il  dislingue  entre  un  bon 

et  un  mauvais  désintéressement  des  choses  de  ce  monde.  — 

«  Laisser  les  choses  humaines,  quand  la  nécessité  fait  un  devoir 

de  s'en  occuper,  est  chose  vicieuse  ;  mais,  en  dehors  de  ce  cas, 

c'est  une  vertu.  Et  voilà  pourquoi  Cicéron  avait  dit  un  peu 

avant,  dans  le  texte  cité  par  l'objection  :  H  ny  a  peut-être  point 

à  faire  an  reproche  de  ne  pas  s'occupe/-  de  la  chose  publique  à 

ceux  qui,  doués  d'un  génie  transcendant,  vaquent  à  la  doctrine; 

ni  non  plus  à  ceux  qui  s'en  éloignent,  soif  pour  cause  de  santé, 

soit  parce  que  d'autres  soins  plus  pressants  les  occupent,  lais- 

sant à  d'autres  le  pouvoir  et  le  mérite  de  s'en  occuper.  Et  ceci 
est  conforme  à  ce  que  saint  Augusiin  dit  au  livre  XIX  de  la  Cité 

de  Dieu  (ch.  xix)  :  L'amour  de  la  vérité  recherche  une  tran- 

quillité sainte;  la  nécessité  de  l'amour  accepte  la  sollicitude 

juste.  Cette  dernière  charge,  si  personne  ne  l'impose,  il  est  bon 
de  vaquer  éi  la  recherche  et  à  la  jouissance  de  la  vérité;  que  si 

elle  est  imposée,  il  faut  l'accepter  en  raison  de  la  charité  qui  le 
veut  ».  Inutile  de  faire  observer  que  si  les  hommes  se  réglaient 

sur  ces  principes,  en  ce  qui  est  des  choses  de  la  politique,  on 

aurait  bientôt  la  cité  idéale.  Mais,  aujourd'hui  surtout,  au  milieu 

des  abus  de  ce  qu'on  a  appelé  le  démocratisme,  tout  le  monde, 

même  ceux  qui  s'y  trouvent  le  moins  disposés  ou  le  moins  aptes, 
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veut   s'occuper  de  la  chose  publique,  au  grand  détriment  tout 
ensemble  de  la  chose  publique  el  des  affaires  privées. 

L'aJ  (junrtani  accorde  qu'«  il  n'y  a  que  la  justice  lég"ale  qui 

s'occupe  directement  du  bien  commun  »;  car  elle  seule  a  ce  bien 

commun  pour  objet  propre,  selon  que  nous  aurons  à  l'explifpier 
plus  tard  (s''-^'",  q.  58,  ait.  5,  6);  «  mais,  par  son  commande- 
lîient,  elle  fait  servir  toutes  les  ̂ erlus  au  bien  commun,  ainsi 

que  le  dit  Aiislote,  au  cinquième  livre  de  VEthiqiiP  »,  à  l'en- 

droit même  que  cilait  l'objeriion.  «  Il  est  bon,  en  effet,  de 

considérer  qu'il  appartient  aux  vertus  polili(pies,  selon  que  nous 
en  parlons,  non  seulenienl  de  pourvoir  directement  au  bien 

commun  »,  ce  (jui  est  le  propre  de  la  justice  léy^ale  se  trouvant 
principalement  en  celui  qui  gouverne,  el  siibsidiairement  en  ceux 

qui  sont  gouvernés,  «  mais  aussi  de  pourvoir  au  bien  des  parties 

qui  composent  le  tout,  (pi'il  s'agisse  de  la  famille  ou  qu'il  s'agisse 

(le  l'individu  »  :  en  ce  sens,  toute  vertu  morale  qui  moralise 

l'individu,  même  en  tant  (pi'individu,  peut  et  doit  être  appelée 

vertu  [olilitpie;  car,  en  travaillant  au  bien  de  l'individu,  elle 

travaille  conséquemment  au  bien  de  l'ensemble  dont  rintli\idu 
fait  partie. 

Il  (lit  été  difficile  de  clore  par  un  plus  bel  article  le  traité  des 

vertus  humaines  considérées  en  général  et  selon  qu'elles  forment 
un  tout  distinct  des  vertus  proprement  divines  dont  nous  allons 

av(»ir  à  nous  occuper  maintenant.  Cet  article  nous  a  montré,  en 

effet,  jusqu'à  quel  degré  de  peifeclion  peuvent  arriver  les  vertus 

d'ordre  humain.  Elles  ne  vont  à  rien  moins  ̂ pi'à  faire  vivre 

l'homme  d'une  vie  qui  le  rapproche  en  (jueUpie  sorte  des  purs 
es[)rits  et  de  Dieu  Lui-même.  —  Toutefois,  celle  vie,  pour  si 

parfaite  fju'on  la  suppose,  à  la  considérer  en  dehors  de  l'ordre 

surnaturel  proprement  dit,  reste  une  vie  d'ordre  naturel  et  hu- 
main. Et  précisément,  la  question  se  présente  à  nous  niaintenanl 

d'ciudier  les  vertus  qui  a[)partiennenl  à  un  autre  ordre,  à  cet 

ordre  surnaturel  propremeiit  dit,  <]ni  nctus  demande  d'agir  non 
plus  en  êtres  humains,  purement  el  simplement,  mais  en  êtres 
vraiment  divins. 

C'est  la  fpieslion  des  vertus  tlM'oloyales. 
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DES  VERTUS  THEOLOGALES. 

Cette  question  comprend  quatre  articles  : 

lû  S'il  y  a  des  vertus  ihéolocales  ? 
20  Si  les  vertus  thëoloi^^ales  se  distintçuent  des  vertus   intellectuelles  et 

morales  ? 

3o  Combien  il  y  en  a,  et  quelles  sont-elles  ? 
4°  De  leur  ordre. 

Article  Premier. 

S'il  y  a  des  vertus  théologales? 

C'esl  au  sujet  de  l'hominc  que  saiiil  Tliomas  pose  celte  ques- 

tion; et  il  s'aj^it  donc  de  savoir  si,  dans  riioinnie,  nous  devons 
placer  certaines  vertus  que  nous  appellerons  théologales.  —  Trois 

objections  veulent  prouver  qu'  «  il  n'y  a  pas  de  vertus  théolo- 
gales »,  au  sens  que  nous  venons  de  préciser,  —  La  première  est 

le  texte  si  connu  d' «  Aristote  »,  qui  «  dit,  au  sixième  livre  des 
Physiques  (texte  17;  de  S.  Th.,  leç.  5)  :  La  vertu  est  la  dispo- 

sition du  parfait  à  V excellent:  et  j'appelle  parfait  ce  qui  est 
dans  la  disposition  qui  constitue  la  nature.  Or,  ce  qui  est  divin 

est  au-dessus  de  la  nature  de  l'homme.  Donc,  les  vertus  théolo- 
gales »,  qui  impliquent  le  divin  jusque  dans  le  nom  même  qui  les 

désigne,  «  ne  sont  [)as  des  vertus  de  l'homme  ».  —  La  seconde 
objection  insiste  dans  le  même  sens.  «  Les  vertus  théologales  sont 

appelées  telles  comme  étant  des  vertus  divines.  Or,  les  vertus 

divines  sont  exemplaires,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (question  précédente, 
art.  3);  et  ces  vertus  ne  sont  pas  en  nous,  mais  en  Dieu.  Donc, 

les  vertus  théologales  ne  sont  pas  des  vertus  de  l'homme  ».  — 
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La  Iroisième  objection,  1res  inléressaiile  el  très  iniporlante,  fait 

remarquer  qu'((  on  appelle  vertus  théologales  les  vertus  qui 
nous  ordonnent  à  Dieu,  premier  principe  et  fin  dernière  des 

choses.  Or,  riiomme,  par  la  nature  même  de  sa  raison  el  de  sa 

volonté,  se  trouve  ordonné  au  premier  principe  el  à  la  fin  der- 

nière. Il  n'est  donc  point  nécessaire  qu'il  y  ail  dans  l'homme 
certains  habitus  de  vertus  théologales,  ordonnant  à  Dieu  la  rai- 

son et  la  volonté  ». 

L'argument  sed  contra  oppose  que  «  les  préceptes  de  la  loi 
ont  pour  objet  les  actes  des  vertus.  Or,  dans  la  loi  divine,  des 

préceptes  sont  donnés  louchant  les  actes  de  foi,  d'espérance  el 
de  charité.  Il  est  dit,  en  efFet,  dans  V Ecclésiastique,  ch.  ii  (v.  8 

el  suiv.)  :  Vous  qui  craignez  Dieu,  croyez  en  Lui;  pareille- 

meiil  :  Espérez  en  Lui  :  pareillement  :  Aimez-Le.  Donc,  la  foi, 

l'espérance  el  la  charité  sont  des  vertus  qui  ordonnent  à  Dieu  », 
ayant  Dieu  directement  pour  objet.  «  Il  y  a  donc  des  vertus 

théologales  ». 

Saint  Thomas,  au  corps  de  l'article,  va  nous  expliquer  ce 

qu'il  y  a  encore  pour  nous  d'un  peu  vague  dans  le  mot  de  tliéo- 
logales  applicpié  à  certaines  vertus,  el  nous  prouver  tout  ensem- 

ble la  nécessité  de  ces  vertus  dans  l'homme.  Il  nous  rappelle, 

d'abord,  que  «  par  la  vertu,  l'homme  est  perfectionné  en  vue  des 

actes  qui  l'ordonnent  à  la  béatitude,  ainsi  qu'il  ressort  de  ce  qui 

a  été  dit  plus  haut  (q.  5,  art.  7;  et  en  bieh  d'autres  endroits). 

D'autre  part,  il  y  a  pour  l'homme  une  doui)le  béatitude,  comme 

il  a  été  dit  »  aussi  h  plus  haut  (q.  T),  art.  3).  L'une  est  prof)or- 

tionnée  à  la  nature  humaine,  en  ce  sens  que  l'homme  y  peut 

atteindre  par  les  principes  de  sa  nature.  L'autre  est  une  béati- 

tude qui  dépasse  la  nature  de  l'homme,  à  hupielle  l'homme  ne 
peut  parvenir  (jue  par  la  seule  vertu  divine,  selon  une  certaine 

participation  de  la  divinité  »  en  lui;  «■  au(juel  sens  il  est  dit,  dans 

la  seconde  épîlre  de  saint  Pierre,  ch.  i'''^(v.  [\),  (pie  par  le  Christ, 
nous  avons  ëlé  faits  participants  de  la  nature  divine.  Et  {)arce 

que  celte  béatitude  dépasse  la  proj)ortion  de  la  nature  humaine, 

les  principes  naturels  de  l'homme,  d'où  il  procède  à  bien  agir  selon 

sa  [)ro[)orli(jn,  ne  suffisent  pas  à  l'ordonner  à  celle  béatitude.  Il 

faudra  donc  que  soient  surajoutés  à  l'homme  par  Dieu  certains 
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principes  qui  l'ordonnent  à  la  béatitude  surnaturelle,  conime  les 

principes  naturels  l'ordonnent  à  sa  fin  naturelle,  non  cependant 
sans  le  secours  divin.  Ces  principes  portent  le  nom  de  vertus 

théologales  :  soit  parce  que  ces  vertus  ont  Dieu  pour  objet,  selon 

que  par  elles  nous  sommes  ordonnés  à  Dieu  comme  il  convient; 

soit  parce  que  ces  vertus  nous  sont  infuses  par  Dieu  seul;  soit 

parce  que  la  révélation  divine  seule,  dans  la  Sainte-Ecriture, 
nous  fait  connaître  ces  vertus  ». 

La  raison  que  saint  Thomas  vient  de  nous  donner,  pour  justi- 

fier ce  que  la  foi  nous  enseigne  de  l'existence  des  vertus  théolo- 
gales, était  exposée  comme  il  suit,  par  le  saint  Docteur,  dans 

son  commentaire  sur  les  Sentences,  liv.  111,  dist.  33,  q.  i,  art.  4, 

^'^  3  :  «  En  tous  les  êtres  qui  agissent  pour  une  fin,  il  doit  se 
trouver  une  inclination  à  cette  fin  et  comme  un  commencement 

de  la  fin  »,  par  mode  d'impression  dans  l'appétit,   attirant  cet 

appétit  et  le  mouvant  à  l'obtention  parfaite  de  la   fin  :   «  sans  ' 

cela^  jamais  ces  êtres  n'agiraient  en  vue  de  leur  tin.  Oi',  la  fin  à 

laquelle  la  divine  largesse  a  ordonné  ou  prédestiné  l'homme,  sa- 
voir la  jouissance  de  Dieu  même,  est  absolument  élevée  au-des- 

sus de  la  faculté  de  la  nature  créée;   car  l'œil  na  point  on,   et 

Voreille  n'a  pas  entendu,  et  il  n'est  pas  venu  au  cœur  de  Vhomme 
quels  biens  Dieu  prépare  à  ceux  qui  Vaiment,  comme  il  est  dit 

dans  la  première  Epître  aux  Corinthiens,  ch.  xi  (v.  g).  Il  suit 

de  là  que  par  ce  qui  est  dans  sa  nature  l'homme  n'a  pas,  d'une 

manière  suffisante,  d'inclination  à  cette  fin.  Et  c'est  pourquoi  il 

faut  que  soit  surajouté  à  l'homme  quelque  chose  qui  l'incline  à  celte 
fin  comme  par  les  choses  de  sa  nature  il  est  incliné  à  sa  fin  con- 

naturelle.  Ces  choses  surajoutées  portent  le  nom  de  vertus  théo- 

logales, pour  trois  motifs.  D'abord,  en  raison  de  l'objet;  car  la 

fin  à  laquelle  nous  sommes  ordonnés  étant  Dieu  Lui-même,  l'in- 
clination  qui  est   prérequise  consiste    dans    une    opération    qui 

porte  sur  Dieu  Lui-même.  Secondement,  en  raison  de  la  cause; 

car  étant  ordonnés  à  cette  fin  par  Dieu  »  directement,  «  et  non 

par  »  le  moyen  de  «  notre  nature,  l'inclination  à  cette  fin  doit  être 
mise  en  nous  par  Dieu  tout  seul  ;  et,  à  ce  titre,  on  appelle  ces 

vertus  théologales,  comme  étant  causées  en  nous  par  Dieu  seul. 

Troisièmement,  en    raison   de    la  connaissance  »   que   nous   en 
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avons;  «  car  la  fin  étant  au-dessus  de  la  connaissance  de  la  na- 

ture, l'inclination  à  celte  fin  ne  peut  pas  être  connue  par  la  rai- 
son naturelle,  mais  par  la  révélation  divine  :  à  ce  titre,  on  les 

appelle  théologales,  parce  que  c'est  la  Parole  divine  qui  nous  les 

a  manifestées;  aussi  bien  les  philosophes  n'en  ont-ils  rien  su  », 

et,  en  effet,  Aristote,  qui  a  si  admirablement  décrit  tout  l'orça- 

nisme  des  vertus  humaines,  n'a  jamais  rien  dit  qui  se  rattache 

du  plus  loin  à  nos  vertus  ihéolog-ales. 

On  aura  remarqué  l'intérêt  exceptionnel  de  cet  article  des  Sen- 

tences juxtaposé  à  l'article  de  la  Somme;  et  nous  aurons  à  y 

revenir  bientôt.  —  Mais  lisons  d'abord  les  réponses  aux  objec- 
tions que  nous  avons  ici  dans  la  Somme  théologique. 

UncI  primum  dit  qu'a  une  nature  peut  être  attribuée  à  une 

chose  d'une  double  manière.  D'abord,  d'une  façon  essentielle; 
el,  de  celle  manière,  les  vertus  théologales  dépassent  la  nature 

de  l'homme.  Secondement,  par  mode  de  participation;  comme 
le  bois  chauffé  partici[)e  la  nature  du  feu.  De  cette  secoiulc  ma- 

nière, l'homme  devient  en  quelque  sorte  participant  de  la  nature 

divine,  ainsi  qu'il  a  été  dit.  Et  les  vertus  dont  nous  parlons  lui 
conviennent  selon  celle  nature  participée  ».  Nous  g^ardons  ainsi 

le  mot  d'Aristole,  cité  par  l'objection;  mais  nous  en  transférons 

le  sens  dans  l'ordre  surnaturel.  La  vertu  demeure  toujours  une 
disposition  du  parfait  ou  du  conqdel  à  un  surcroît  de  perfeclion 

ou  d'excellence  :  ce  qui  était  parfait  rpianl  à  sa  nature  devient 
parfait  quant  à  son  0[)ération.  Mais  au  lieu  du  parfait  quant  à  sa 

nature  essentielle,  nous  avons  ici  le  parfait  quant  à  une  nature 

participée.  Cette  perfeclion  est  l'œuvre  ou  l'elfet  propre  de  la 

î^ràce.  Puis,  à  celte  perfection  de  la  çràce  s'ajoute  la  perfection 

ou  l'excellence  de  la  vertu  théologale;  comme,  dans  l'ordre  natu- 
tiirel,  à  la  perfection  de  la  nature  essentielle  (pii  donne  I  être, 

s'ajoute  la  perfeclion  de  la  vertu  ordonnée  à  l'asi^ir. 

L'ad  secnndum  fait  observer  que  «  ces  vertus  ne  sont  point 
a[)pelées  divines,  comme  si  elles  étaient  des  vertus  existant  en 

Dieu,  mais  parce  que  nous-mêmes  sommes  rendus  vertueux  [)ar 

l'action  de  Dieu  qui  cause  en  nous  ces  vertus;  el  aussi,  parce  (jue 

ces  verlus  nous  ordonnent  à  Dieu.  D'où  il  suit  qu'elles  ne  sont 
pas  des  vertus  exemplaires  comme  sont   les  vertus  existant  en 
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Dieu  »,  pour  autant  que  nous  pouvons  parler  de  vertus  en  Dieu, 

ainsi  qu'il  a  été  dil  (q.  préc,  art.  5  ;  et  I  p.,  q.  2 1 ,  art.  i ,  3),  «  mais 

des  vertus  copies,  exenipUitœ  »,  c'esl-à-dire  qui  existent  produi- 
tes par  Dieu  en  nous. 

\Jad  tertiuni  répond  que  «  la  raison  et  la  volonté  ordonnent 

à  Dieu  naturellemenl,  selon  que  Dieu  est  le  principe  et  la  fin  de 

la  nature;  et  elles  y  ordonnent  selon  la  proportion  de  la  na- 

ture »,  c'est-à-dire  dans  la  mesure  où  la  nature  peut  connaître 

Dieu  el  le  vouloir.  «  Mais  à  Dieu  selon  qu'il  est  l'objet  de  la 
béatitude  surnaturelle,  la  raison  et  la  volonté,  selon  leur  nature, 

n'y  sont  point  ordonnées  suffisamment  ». 

Nous  retrouvons,  à  la  fin  de  cet  ad  tertium,  le  mot  que  nous 

lisions  tout  à  l'heure  dans  l'article  des  Sentences,  et  qu'il  importe 
si  fort  de  retenir.  Saint  Thomas  ne  nie  pas  que  la  raison  et  la 

volonté  de  l'homme  ne  puissent,  en  un  sens,  ou  d'une  certaine 
manière,  être  ordonnées  à  Dieu,  naturellement,  même  selon  que 

Dieu,  en  fait,  est  l'objet  de  la  béatitude  surnaturelle.  Nous  avons 
entendu  le  saint  Docteur  nous  dire  expressément,  dans  la  Première 

Partie,  q.  12,  art.  i;  et,  au  début  de  la  1^-2"^,  q.  3,  art.  8,  que 

l'homme  désire  naturellement  ia  vision  de  l'essence  divine  ; 

laquelle  vision  de  l'essence  divine  constitue  précisément  l'objet 
formel  de  la  béatitude  surnaturelle,  comme  saint  Thomas  l'éta- 

blissait en  ce  même  article  8  de  la  Prinia-Seciindœ.  Mais  il  dé- 

clare qu'elles  n'y  sont  point  ordonnées  «  suffisamment,  saffi- 

cienter  ».  Et  cela  veut  dire,  comme  le  saint  Docteur  nous  l'ex- 

pliquait dans  l'article  des  Sentences,  que  sans  une  intervention 

surnaturelle  de  Dieu,  l'inclination  que  l'homme  peut  avoir  à  ce 

qui  est  la  fin  surnaturelle,  n'est  pas  suffisante  à  lui  faire  obtenir 
cette  fin. 

Or,  cette  inclination  n'est  pas  suffisante,  parce  qu'elle  n'atteint 
pas  ni  ne  peut  atteindre  Dieu,  sous  sa  raison  de  fin  surnatu- 

relle. Quand  nous  désirons,  d'un  désir  naturel,  de  voir  Dieu,  la 
vision  de  Dieu  fait  partie  du  bien  de  la  raison,  fin  naturelle  de 

l'homme.  Il  est  du  bien  de  la  raison,  en  effet,  que,  percevant  des 
effets  dont  nous  ne  connaissons  pas  la  cause  en  elle-même,  nous 

désirions  voir  cette  cause  en  elle-même;  mais  seulement  sous  sa 
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raison  de  cause  de  ces  effets,  puisque  c'est  seulement  sous  cette 
raison  que  nous  la  savons  exister.  Xe  soupçonnant  même  pas 

ce  qu'elle  peut  être  en  elle-même,  nous  ne  pouvons  rien  désirer 

de  ce  qui  est  en  elle;  c'est  l'évidence  même.  Et  c'est  préci- 
sément ce  qui  est  ainsi  en  elle  et  que  nous  ne  soupçonnons 

pas,  qui  lui  donne  sa  raison  de  fin  surnaturelle.  Ainsi  comprise, 

la  vision  de  Dieu,  fin  surnaturelle,  ne  fait  plus  partie  du  bien 

de  la  raison.  Rien  en  nous,  ou  dans  noire  nature,  ne  nous  y 

ordonne;  car  nous  ne  sommes  ordonnés,  par  les  principes  de 

notre  nature,  qu'au  seul  bien  de  la  raison.  Voir  Dieu,  bien  de  la 

sur-raison,  si  l'on  peut  ainsi  s'exprimer,  ne  tombe  en  rien  sous 

les  prises  de  notre  nature;  comme  y  tombait,  d'une  certaine  ma- 
nière, voir  Dieu,  bien  de  la  raison.  El  voilà  pour(pioi,  en  fjuelque 

manière  que  noire  nature  nous  ordonne  à  Dieu,  bien  de  la  raison, 

cela  ne  peut  suffire  pour  qu'elle  nous  onlonne  à  Dieu,  bien  de 

la  sur-raison.  Ici,  il  faudra  d'autres  principes,  qui  dépasseront, 

du  tout  au  loul,  les  principes  d'ordre  naturel  <pii  soûl  en  nous 
et  qui,  même  en  nous  ordonnant  à  Dieu  et  à  sa  vision,  ne  nous 

ordonnent  à  Lui  qu'autant  qu'il  fait  partie  de  notre  fin  naturelle 
ou  de  ce  qui  est  pour  nous  le  bien  de  la  raison.  Ces  principes 

d'ordre  naturel,  qui  ordonnent  l'Iiomme  au  bien  de  la  raison  ou 
à  sa  fin  naturelle,  sont,  déclare  saint  Thomas,  dans  les  Oupstions 

disputées,  des  Vertus,  q.  i,  art.  lo,  «  l'essence  de  l'âme  et  ses 

puissances,  savoir  l'inlellig'ence  et  la  volonté,  avec  la  connais- 
sance des  premiers  principes  dans  lintellii^ence,  et,  ilans  l:i 

volonté,  l'inclination  naturelle  au  bien  de  la  nature  cpii  lui  est 

proportionné  ».  —  Dans  l'ordre  surnaturel,  ces  priiiri[)es  seront 
les  vertus  divines  ou  théolotcales. 

Il  nous  faut  maintenant  déterminer  quelles  sont  ces  vertus. 

Qu'elles  soient  distinctes  de  l'essence  de  l'àme  et  de  ses  puissan- 
ces, la  chose  ne  saurait  faire  doute  a[)rès  ce  que  nous  venons  de 

dire.  Mais  sont-elles  quehjue  chose  qui  se  disliny^ue  aussi  des 

vertus  qui  sont  dans  les  facultés  de  l'àme  et  que  nous  savons 

être  d'une  double  sorte  :  intellectuelles,  dans  la  faculté  de  con- 
naître; morales,  dans  la  partie  affective. 

C'est  ce  que  nous  devons  maintenant  considérer;  et  tel  est 
l'objet  de  l'article  suivant. 
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Article  II. 

Si  les  vertus  théologales  se  distinguent  des  vertus 
intellectuelles  et  morales  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  vertus  théolog'ales 

ne  se  distinguent  pas  des  vertus  intellectuelles  et  morales  ».  — 

La  première  est  que  «  si  les  vertus  théologales  sont  dans  l'âme, 

il  faut  qu'elles  la  perfectionnent  ou  selon  sa  partie  intellective^ 
ou  selon  sa  partie  affective.  Or,  les  vertus  qui  perfectionnent  la 

partie  intellective  de  Tàme  sont  appelées  intellectuelles;  les  vertus 

(|ui  perfectionnent  la  partie  affective  sont  appelées  vertus  morales. 

Donc,  les  vertus  théologales  ne  se  distinguent  pas  des  vertus  in- 

tellectuelles et  morales  ».  —  La  seconde  objection  remarque 

(|u'  «  on  appelle  vertus  théologales  les  vertus  qui  nous  ordonnent 
à  Dieu.  Or,  parmi  les  vertus  intellectuelles,  il  en  est  une  qui  nous 

ordonne  à  Dieu,  savoir  la  sagesse,  qui  porte  sur  les  choses  divi- 

nes, comme  s'occupant  de  la  cause  la  plus  haute.  Donc,  les  vertus 

théologales  ne  se  distinguent  pas  des  vertus  intellectuelles  ».  — 

La  troisième  objection  fait  observer  que  «  saint  Augustin,  dans 

son  livre  des  Mœurs  de  r Eglise  (ch.  xx),  explique,  au  sujet  des 

quatre  vertus  cardinales,  qu'elles  sont  Vordre  de  ramoiir.  Or, 

l'amour  est  la  charité,  qui  est  affirmée  vertu  théologale.  Donc, 
les  vertus  morales  ne  se  distinguent  pas  des  vertus  théolo- 

gales ». 

L'argument  sed  contra,  très  formel,  remarque  que  «  ce  qui 

est  au-dessus  de  la  nature  de  l'homme  se  distingue  de  ce  qui  est 

selon  la  nature  de  l'homme.  Or,  les  vertus  théologales  sont  au- 

dessus  de  la  nature  de  l'homme,  à  qui  selon  la  nature  convien- 

nent les  vertus  intellectuelles  et  morales,  ainsi  qu'il  ressort  de 
ce  qui  a  été  dit  plus  haut  (q.  08,  art.  3).  Donc,  ces  vertus  se 

distinguent  entre  elles  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  suppose  d'abord  (]ue  les 
vertus  théologales  appartiennent,  comme  toutes  les   vertus  qui 
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perfectionnent  l'agir  de  l'homme,  au  çenre  lial)itus;    et  il   rap- 

pelle aussitôt,  que  «  les  habitus,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut 
(q.  54,  art.  2,   ad  /'""),  se  distinguent  spécifiquement  selon   la 

différence  formelle  des  objets.  Or,  l'objet  des  vertus  théologales 
est  Dieu   Lui-même,  qui  est   la   fin   dernière   des  choses,    selon 

qu'il   excède   la   connaissance   de   notre  raison  ».   Voilà    l'objet 

formel  des  vertus  théologales  :  Dieu  selon  qu'il  dépasse  la  con- 

naissance  de   notre   raison.   «  Au  contraire,  l'objet  des   vertus 
intellectuelles  et  morales  est  quelque  chose   qui    tombe  sous  la 

compréhension  de  la  raison.  Il  s'ensuit  que  les  vertus  théologales 

se  distinguent  spécifiquement  des   vertus   intellectuelles   et    mo- 

rales   ».    Leur  objet  est  complètement  différent.    S'il   s'agit   des 
vertus  morales,  elles  ne  portent  pas  sur  la  fin  dernière;  car  cette 

fin  dernière,  dans  l'oidre  naturel,   est  voulue  nécessairement  : 

c'est  le  bien  de  la  raison,  que  la  volonté  ne  peut  pas  ne  pas  vou- 

loir. Il  est  vrai  qu'elle  peut  s'égarer  sur  le  vérilable  bien  de   la 
raison;  mais  elle  veut  nécessairement,   en   laiil  (pie  faculté  voli- 

live  rationnelle,  le  bien  de  la  raison,  qui  est  la  lin   naturelle  de 

l'homme.  Dans  l'ordre  surnaturel,  au  contraire,  ni  l'intelligence 
ne  connaît,  ni  la  volonté  ne  veut  ce  qui  est  la  fin  de  cet  ordre; 

car  c'est  un  bien  au-dessus  de  la  raison.  Et  c'est  à  faire  voidoir 

celte  fin,  (jue  sont  ordonnées  les  vertus  théologales.  Que  si  parmi 

les  vertus  intellectuelles,  il  en  est  cpii  semblent   atteindre  Dieu 

comme  fin  de   l'ordre  naturel,  elles   l'atteignent    plutôt   comme 

moyen  que  comme  fin,  ou,  si  l'on  veut,  comme  concrélout  la  fin 
formelle  qui  demeure  toujours  chose  antérieure  à   t<»ute  vertu, 

savoir  le  bien  de  la  raison,  à  l'exception  de  l'habitns  intellectuel 
des  premiers  principes  qui  regarde  directement  la  fin.  Et  même 

en  atteignant  Dieu  ainsi,  la  vertu  inlellectuelle  l'atteint  toujours 

et  uniquement    selon    qu'il    tombe  sous  la   raison    naturelle   de 

l'homme;  par  où   elle  se  différencie  de  la   vertu   théologale  qui 
non    seulement   atteint    Dieu    ccunme   unicpie    fin    matérielle    et 

formelle;    mais    encore    l'atteint  sous    une   formalité    toute   dif- 

férente, savoir  en  tant  (pi'll  dépasse  complètement  la  raison.  — 
Fin   dernière  qui  est  nnicpiement   el   totalement    Dieu,    atteinte 

selon  (pi'elle  est  absolument  en  dehors  des  prises  de  la  raiscui 

naturelle,    tel   est  donc  l'objet    formel  des  vertus    théologales', 



172  SOMME    TIIÉOI.OGIQUE. 

qui,    manifestement,  les  disling'iie  des  vertus  intellectuelles  et 
morales. 

h'ad  primum  répond  que  «  les  vertus  intellectuelles  et  morales 

perfectionnent  l'intellig^ence  et  l'appétit  de  l'homme  selon  la  pro- 
portion de  la  nature  humaine  »,  ou  en  vue  du  bien  de  la  raison  ; 

«  les  vertus  théolog-ales  les  perfectionnent  surnaturellement  », 

leur  donnent  une  autre  fin  qui  n'est  plus  le  bien  de  la  raison, 
mais  quelque  chose  qui  le  dépasse  à  liufini. 

L'nd  seciindiim  dit  que  «  la  sagesse,  marquée  par  Aristote 
comme  vertu  intellectuelle,  considère  les  choses  divines  selon 

qu'elles  demeurent  accessibles  aux  investigations  de  la  raison 
humaine  »  :  Dieu  rentre  ici  dans  la  fin  naturelle  de  l'homme;  Il 
est  atteint  comme  partie  principale,  mais  comme  partie  du  bien 

de  l'homme,  qui  est  le  bien  de  la  raison,  le  bien  marqué  et  aussi 
atteint  par  la  raison.  —  «  La  vertu  théologale,  au  contraire,  atteint 

les  choses  divines  selon  qu'elles  dépassent  la  raison  humaine  », 

non  plus  en  tant  qu'elles  font  partie  du  bien  de  la  raison,  mais 

en  tant  qu'elles  constituent,  dans  un  ordre  supérieur,  ce  que 
constitue  le  bien  de  la  raison  dans  l'ordre  naturel.  —  Dans  l'or- 

dre naturel,  la  fin,  au  sens  formel,  est  la  raison  de  bien  :  cette 

fin  est  voulue  nécessairement,  et  devient  la  raison  de  vouloir  tout 

le  reste,  qui  prend  en  quelque  sorte,  par  rapport  à  elle,  la  raison 

de  moyeu,  sans  en  excepter  la  connaissance  de  Dieu,  qui  est 

voulue  comme  moyen  réalisant,  d'ailleurs  par  excellence,  la 

fin  formelle,  qui  est  le  bien  ou  le  bonheur.  —  Dans  l'ordre 

surnaturel,  il  n'y  a  pas  à  parler  de  fin  formelle  voulue  indé- 
pendamment de  Dieu  ordonné  à  cette  fin  formelle.  Dieu  Lui- 

même  en  Lui-même  est  ici  toute  la  raison  de  fin.  Aucune 

raison  de  fin  n'est  voulue  antérieurement  à  Lui  ou  indépendam- 
ment de  Lui. 

La  difficulté  et  la  solution  que  vient  de  nous  donner  ici  saint 

Thomas,  étaient  présentées,  par  lui,  comme  il  suit,  dans  les  Ques- 
tions disputées,  des  Vertus,  q.  i,  art.  12,  obj.  11  :  «  La  vertu 

théologale  est  celle  dont  l'acte  porte  sur  Dieu  immédiatement. 
Or,  il  y  a  plusieurs  autres  choses  qui  en  sont  là,  telles  que  la 

sagesse,  qui  contemple  Dieu;  la  crainte,  qui  révère  Dieu;  et  la 

religion,  qui  honore  Dieu  ».  —  «  La  religion  a  Dieu  pour  fin. 
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mais  non  pour  objet  :  son  objel  consiste  dans  les  choses  qu'elle 

offre  en  honorant  Dieu.  Pareillement,  aussi,  la  sag^esse,  par 

laquelle  maintenant  nous  contemplons  Dieu  ne  regarde  pas  im- 

médiatement Dieu  Lui-même;  mais  ses  effets  à  l'aide  desquels 
nous  le  contemplons  sur  la  terre.  La  crainte,  aussi,  regarde 

comme  objet,  quelque  autre  chose  que  Dieu,  soit  les  peines  » 

qu'il  peut  inflig-er,  «  soit  notre  propre  petitesse,  en  raison  de 

laquelle  l'homme  se  soumet  révérencieusement  à  Dieu  ».  —  On 
aura  remarqué  ce  que,  dans  cette  réponse,  saint  Thomas  dit  de 

la  sagesse,  vertu  intellectuelle,  en  deçà  de  la  foi.  Elle  atteint 

Dieu  non  pas  immédiatement  en  Lui-même,  mais  dans  ses  elïels, 

où  elle  le  contemple  comme  dans  un  miroir,  La  vertu  théologale, 

au  contraire,  l'atteint  en  Lui-même,  dans  son  être  propre,  selon 

qu'il  est  en  Lui,  et  non  plus  seulement  en  tant  qu'il  se  reflète 
dans  les  créatures  —  Voilà  la  différence  essentielle,  que  nous 

ne  saurions  trop  noter,  et  qui  constitue  l'abîme  en  quelque  sorte 

infini  séparant  les  vertus  théologales  de  tout  ce  qui  n'est  pas 
elles  :  atteindre  Dieu,  positivement,  non  par  les  créatures  et  selon 

que  les  créatures  le  révèlent,  mais  par  Lui-même,  en  Lui-même, 

selon  (pi'Il  se  livre  directement  et  immédiatement  Lui-inènie. 

Voilà  ce  (pii  constitue  formellement  l'ordre  surnaturel,  et  où  il 

n'y  a  plus  à  parler  de  raison,  mais  seulement  de  sur-raison,  si 
l'on  osait  ainsi  dire. 

L'ad  tertinrn  répond  que  «  si  la  charilé  est  amour-,  (oui  anuMir 

ce[)endant  n'est  pas  charité.  Lors  donc  (ju'on  détinil  la  \erlu 

Yordip  (le  rarnour,  on  j)eul  l'entendre  ou  de  l'amour  en  géné- 

ral, ou  de  l'anioui-  de  charité.  Entendue  de  l'amour  en  j.^'^énérMl, 
cette  proposition  se  vérifie  en  ce  sens  que  chacune  des  vertus 

cardinales  refpiiert  (juc  la  partie  affective  soit  ordonnée;  or,  la 

racine  et  le  princij)e  de  toute  affection  est  l'amour,  ainsi  qu'il  a 
été  dit  [)lus  haut  (dans  le  traité  des  Passions,  en  maint  endroit). 

Oue  si  on  l'entend  de  l'amour  de  charité,  le  sens  n'es!  pas  (jue 
toute  autre  vertu  soit  essentiellement  charilé,  mais  (|iic  toutes 

les  autres  vertus  dépentlenl  en  (juehpie  manière  de  la  ciiariti', 

comme  il  sera  montré  plus  loin  »  ((|.  6'),  art.  2,  [\  ;  2"-:»"'',  (|.  -^'i, 
art.  7j. 
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L'homme  élaiil  ap[)elé  à  une  fin  qui  dépasse  loul  ce  qui  est  en 

lui  princi{)e  naluiel  d'agir  humain,  il  faudra  donc  que  soient  mis 

cil  lui,  diieclemeut  |)ar  Dieu,  d'autres  principes,  dont  les  pre- 

miers, nécessairement,  devront  l'ordonner  à  celle  fin  surhumaine. 
Ces  principes  portent  en  consécpience  le  nom  de  vertus  divines 

ou  théologales.  Ils  n'ont  rien  de  commun  avec  les  vertus  intellec- 

tuelles ou  morales,  bien  qu'ils  affectent,  comme  elles,  soil  l'in- 

lellig-ence,  soit  la  volonté.  Ils  les  affectent  d'une  manière  tout 

autre,  les  ordonnant  non  pas  à  l'obtention  du  bien  que  l'être  rai- 

sonnable recherche  naturellement;  mais  à  la  recherche  d'un  bien 

(|ue  l'être  raisonnable  ne  sou[)çonne  même  pas.  —  Il  nous  reste 

à  voir  comment  ces  principes  surajoutés  ordonnent  l'homme  à  la 
lecherche  de  cette  Hn  surnaturelle. 

C'est  la  question  du  nombre  et  de  la  nature  respective  des 

vei  tus  théologales.  Elle  va  faire  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  III. 

Si  c'est  à  propos  qu'on  assigne  la  foi,  l'espérance  et  la  charité 
comme  vertus  théologales? 

Trois  ol)jections  veulent  prouver  que  «  c'est  mal  à  propos 

(pTon  assigne  trois  vertus  théologales,  la  foi,  l'espérance  et  la 
ciiarilé  ».  —  La  première,  du  plus  haut  intérêt,  dit  que  «  les 

vertus  théologales  sont  dans  l'ordre  de  la  béatitude  divine  ce 

qu'est  l'inclination  naturelle  par  rapport  à  la  fin  connaturelle. 

Or,  parmi  les  vertus  ordonnées  à  la  fin  connaturelle,  il  n'en  est 

qu'une  qui  soil  naturelle,  savoir  l'intelligence  des  priiicij)es. 

Donc,  il  ne  doit  aussi  être  assigné  qu'une  seule  vertu  théologale.  » 
—  La  seconde  objection  observe  que  «  les  vertus  théologales  sont 

plus  parfaites  que  les  vertus  intellectuelles  et  morales.  Or,  parmi 

les  vertus  intellectuelles,  on  ne  trouve  pas  la  foi;  la  foi,  en  effet, 

est  quelque  chose  d'inférieur  à  la  vertu,  n'étant  qu'une  connais- 
sance imparfaite.  De  même,  parmi  les  vertus  morales,  on  ne 

trouv(»  pas  l'espérance,  qui  est  cpielque  chose  d'inférieur   à    la 
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vertu,  étant  une  passion.  Donc,  à  plus  forte  raison  »,  la  foi  et 

l'espérance  «  ne  peuvent-elles  pas  être  assi§;nées  comme  vertus 
théologales  ».  —  La  troisième  objoclion  remarque  que  «  les  vertus 

tliéoloîjales  ordonnent  riiomme  à  Dieu.  Or,  l'àme  de  l'homme  ne 

peut  être  ordonnée  à  Dieu  (|u'eji  raison  de  sa  partie  intellective 

où  se  trouvent  rinlelliii^ence  et  la  volonté.  Il  n'y  a  donc  à  assi- 

gner que  deux  vertus  théologales,  l'une  (jui  perfectionne  l'intel- 

liji^ence,  et  l'autre  qui  perfectionne  la  volonté  ». 

L  argument  sed  contra  est  sinq)lemenl  le  mot  de  «  l'Apôtre  », 
(pii  «  dit,  dans  la  première  épître  aux  Corinthiens,  eh.  xiii 

(V.  i3)  :  Maintenant  dcinenrrnt  la  foi,  l'espérance  et  la  r/iarité, 
ces  trois  choses  ». 

Au  corps  de  l'arlicle,  saint  Thomas  rappelle  que  «  les  vertus 

théologales,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  lart  i '■•■),  ordonnent  de 

celle  manière  l'homnie  à  la  béatitude  surnatuielle,  comme  par 
l'inclination  naturelle  l'homme  est  ordonné  à  sa  tin  connatu- 

relle  ».  La  fin  connaturelle  de  Ihomme  étant  tout  ce  qui  dans 

l'ordre  naturel  peut  perfectionner  son  àme  et  son  corps,  il  est 

ordonné,  par  l'inclination  de  sa  nature,  à  rechercher  en  effet  tou- 

tes ces  sortes  de  biens.  Dans  l'ordre  surnaturel,  la  fin  de  l'homme 

est  le  bien  même  qui  perfectionne  Dieu  et  (jui  n'est  autre  <pie 
Dieu  Lui-même  selon  que  Dieu  se  possède  et  jouit  de  Lui-même. 

Il  sera  ordonné  à  ce  Bien  [)ar  (piehpie  chose  <jui  corresponde, 

dans  cet  ordre,  à  l'incliiialion  (pii  est  en  lui  naturellement  selon 

l'ordre  naturel.  —  «  Or,  c'est  en  raison  de  deux  choses  »,  (pie 

l'homme  est  ainsi  ordonné  Jialurelicinenl  à  ce  (jui  est  sa  fin  con- 

naturelle. (<  D'abord,  en  raison  de  l'inlelligence,  selon  qu'elle 
contient  les  premiers  principes  universels  connus  de  nous  par  la 

lumière  naturelle  de  l'intelligence,  descjuels  la  raison  j)rocè(le 

ensuite,  soit  pour  la  spéculation,  soit  pour  l'aclion.  Seconde- 
ment, par  la  rectitude  de  la  volonté  tendant  naturellement  au 

bien  de  la  raison  [cf.  (|.  Tx»,  art.  .'>  ;  (j.  ~)6,  art.  G  .  —  (les  dexw 

choses  sont  en  défaut  [)ar  rapport  à  l'ordre  de  la  béatitude  sur- 
nalurelle,  selon  celle  parole  de  la  première  Epiire  aii.r  Corin- 

thiens, ch.  II  (v.  ())  :  /^'(pil  /t'a  point  ru.  ioreille  n'a  pas  rn- 

tendu,  le  cœur  de  r homme  n'a  pas  soa/)çonnè  ce  (jue  Dieu  a 

préparé  pour  ceii.r  (pii  l'aiment  ».  (le  (jue  Dieu   pn'pare  ainsi' 
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dans  l'ordre  de  sa  grâce,  pour  ceux  (|ni  l'aiment,  n'tManl  point 

fait  pour  l'honime,  ni  ()Oiii'  aucune  créature,  nalurellemenl,  il 

n'est  rien  dans  la  nature  de  Tliomme,  soit  dans  son  intelligence, 

soit  dans  sa  volonté,  (|ui  l'y  ordonne.  «  Il  aura  donc  fallu  (|ue 

soit  pour  l'une  soit  [)()ur  l'autre,  (juelque  chose  ait  été  surnatu- 

lellement  ajouté  à  l'homme,  qui  l'ordonne  à  cette  fin  surnatu- 

relle. —  D'abord,  pour  ce  qui  est  de  l'intelligence,  sont  ajoutés 

à  l'homme  certains  principes  surnaturels,  qui  sont  perçus  par  la 
lumièi'e  divine  »  :  la  lumière  divine  joue  ici  le  rôle  que  joue  la 

lumière  natuielle  de  l'intellect  agent  pénétrant  les  premières  no- 

tions et  les  premiers  principes  dans  l'ordre  naturel.  «  Ces  pre- 
miers principes  surajoutés  sont  les  choses  k  croire  sur  lesquelles 

porte  la  foi.  —  Ensuite,  la  volonté  est  ordonnée  à  cette  fin,  et 

quant  au  mouvement  de  l'intention,  y  tendant  comme  à  une 

chose  possible  d'atteindre  pour  l'homme;  ce  qui  relève  de 

l'espérance.  Et  quant  à  une  certaine  union  sj)irituelle ,  par 

laquelle,  d'une  certaine  manière,  elle  se  transforme  en  cette  fin  ; 

ce  qui  se  fait  par  la  charité.  L'appétit  de  tout  être,  en  effet, 
se  meut  et  tend  naturellement  à  la  fin  qui  lui  est  connaturelle  ; 

et  ce  mouvement  provient  d'une  certaine  conformité  de  la  chose 
à  sa  fin  »  [cf.  ce  que  nous  avons  dit  [)lus  haut,  dans  notre 

pré-édent  volume,  p.  ii>3  et  suiv.,  sur  la  nature  et  les  effets  de 
l'amour]. 

IJad  prinmin  complète  celle  grande  doctrine  du  corj)S  de  l'ar- 

ticle. «  L'intelligence  a  besoin  d'espèces  intelligibles,  qui  lui  don- 
nent d  entendre;  et  voilà  pourquoi  il  faut  que  nous  placions  en 

elle  un  habilus  naturel  surajouté  à  la  puissance  ».  C'est  donc  par 

un  habitus  surajouté,  l'habitus  des  premiers  principes,  que  l'in- 

telligence est  ordonnée  à  la  fin  même  d'ordre  naturel  II  n'en  est  * 
pas  de  même  pour  la  volonté  ;  car  «  la  nature  .même  de  la  volonté 

suffit  à  l'ordonner  naturellement  vers  la  fin  de  l'ordre  naturel, 

soit  pour  ce  qui  est  de  l'intention  de  celte  fin,  soit  pour  ce  qui 
est  de  la  conformité  entre  cette  fin  et  la  volonté  »  [cf.  q.  5o, 

art.  [\,  5j.  Il  est  donc  vrai,  comme  le  voulait  l'objection,  que 

dans  l'ordre  naturel,  il  n'est  qu'une  sorte  d'habilus  qui  ordonne 

l'homme  à  sa  fin  ;  et  c'est  l'habitus  des  premiers  principes  dans 

l'intelligence,  requis  en  raison  même  de  l'intelligence  qui  a  besoin 

.1'. 
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d'cspèccs  intelligibles  surajoutées  à  sa  nature,  même  en  ce  qui 
est  de  son  tout  premier  acte.  Quant  à  la  volonté,  sa  nature 

même  d'inclination  faite  pour  se  porter  au  bien  de  la  raison, 

suffit  à  lui  faire  aimer  ce  bien  et  à  faire  qu'elle  s'y  porte,  sous  la 
motion  de  Dieu,  dès  que  ce  bien  lui  est  présenté.  —  «  Mais,  par 

rapport  aux  choses  qui  sont  au-dessus  de  la  nature,  la  nature 

de  la  puissance  ne  suffit  à  aucun  de  ces  divers  états  »,  même 

dans  la  volonté.  «  Il  fau<lra  donc  ici  (|ue  des  habilus  surnatu- 

rels soient  ajoutés  et  pour  la  raison  et  pour  la  volonté  ».  — 

Que  l'inclination  naturelle  de  la  volonté  ne  suffise  pas,  c'est  évi- 

dent; car  la  volonté,  considérée  dans  l'état  de  nature  pure,  n'est 

point  faite  pour  vouloir  ces  choses  d'ordre  surnaturel.  Ce  sont 
des  biens  qui  la  dépassent,  qui  ne  sont  point  proportionnés  à 

son  goût,  si  l'on  peut  ainsi  dire.  Ils  sont  faits  pour  le  seul  ̂ oiU 
de  Dieu,  naturellement  parlant.  Dès  lors,  pour  (pie  la  volonté  y 

prenne  g^oùl,  pour  qu'elle  les  aime,  pour  qu'elle  les  veuille  et  y 
tende,  il  faudra  que  Dieu  mette  en  elle,  en  (pielque  sorte,  et 

d'une  façon  participée,  son  propre  «ifoùt.  Or,  c'est  ce  y:oùt,  ce  ̂ oùt 
divin,  cette  inclination  surajoutée  à  la  nature  de  la  volonté,  que 

nous  appelons  l'habitus  d'espérance  et  l'habitus  de  charité.  — 

Quant  à  l'intellii^ence,  si  elle  a  besoin  d'habitus  surajouté,  même 

dans  l'ordre  naturel,  combien  plus  en  aura-t-elle  besoin  dans 

l'ordre  surnaturel.  Avec  ceci  d'ailleurs  que  dans  l'ordre  surna- 

turel, cet  habilus  ne  sera  point  fait  d'espèces  intelli^'ibles  péné- 

trées de  la  lumière  de  l'intellect  ay^ent,  comme  dans  l'ordre  natu- 

rel; mais  sera  tout  entier  d'ordre  divin,  comme  une  émanation 

directe  de  la  lumière  même  de  Dieu,  faisant  voir,  d'une  manière 

obscure  c'est  vrai,  à  l'inverse  de  ce  qu'il  sera  dans  la  patrie,  mais 
faisant  voir  vraiment  ce  que  Dieu  voit  el  comme  Dieu  voit,  vision 

qui  n'a  rien  de  commun  avec  la  vision  de  la  raison  dans  l'ordre 
naturel. 

Retenons  avec  le  plus  tjrand  soin  cette  splendide  doctrine  de 

la  nécessité  el  de  la  nature  des  habilus  surnaturels  de  foi,  d'es- 
pérance el  de  charité,  qui  nous  font  toucher  les  plus  hauts  som- 

mets où  nous  puissions  atteindre  sur  cette  terre,  en  ce  qui  est 

de  notre  psycholoi^ie  surnaturelle. 

]^\nl  srrnndiim  accorde  que  «  la  foi  et  l'espérance  »,  en  i^^é'né- 
T.   VIII.    Vertus  et  Vices.  12 
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rai,  «  imj)li(|U(Mil  une  cerlaiiw  imperfection;  car  la  foi  j)oile  sur 

ce  qu'on  ne  voit  pas;  et  l'esp«îrance,  sur  ce  qu'on  n'a  pas.  D'où 

il  suit  que  d'avoir  la  foi  et  l'espérance  j)ar  ra[)port  aux  choses 
qui  rentrent  dans  la  sphère  du  pouvoir  humain  est  rester  en  deçà 

de  la  vertu.  —  Mais  avoir  la  foi  et  l'espérance  par  rapport  aux 
choses  qui  sont  au-dessus  du  pouvoir  de  la  nature  humaine, 

ceci  »  non  seulement  n'est  pas  au-dessous  de  la  raison  de  vertu 

pour  l'homme,  mais  encore  et  au  contraire  «  dépasse  toule  vertu 

pro|)orlionnée  à  l'homme  »  et  n'est  en  lui  que  {)ar  l'effet  de  la 
vertu  même  de  Dieu.  Aussi  bien,  appelons-nous  cette  foi  et  cette 

espéi'ance,  des  vertus  diuinrs  dans  l'homme,  l'emportant  sans 
proportion  sur  toutes  ses  vertus  humaines,  «  selon  ce  mot  de  la 

première  Epître  aux  Corinthiens,  ch.  i  (v.  20)  :  Ce  qui  est  in- 

firme venant  de  Dieu  est  />lus  fort  f/ue  tout  ce  qui  est  dans 

r homme  ».  —  A  retenir,  ici  encore,  cette  lumineuse  doctrine, 

pour  bien  saisir  la  transcendance  exceptionnelle  des  vertus  théo- 

logales. 

h'ad  tertium  revient  au  double  état  de  la  volonté  par  rapport 

à  la  fin,  qui  nécessite  une  double  vertu  dans  l'ordre  surnaturel. 

«  Il  y  a  deux  choses  qui  appartiennent  à  l'appétit  :  le  mouve- 

ment vers  la  fin;  et  la  conformité  à  cette  fin  par  l'amour.  Et  voilà 
pourquoi  il  faut  mettre  dans  la  volonté  humaine  deux  vertus 

théologales,  savoir  l'espérance  et  la  charité  ». 

Dans  l'ordre  naturel,  l'homme  a  une  fin  déterininée  par  les 

limites  de  sa  nature.  Etant  un  être  raisonnable,  doué  d'un  corps 

et  d'une  âme,  sa  fin  est  le  bien  même  de  cet  être  qui  est  le  sien, 
cherché  et  réalisé  selon  que  sa  raison  le  lui  indique.  Pour  y 

atteindre,  il  doit  avoir  naturellement  tout  ce  qu'il  lui  faut; 
c'est-à-dire  sa  raison,  avec  les  principes  naturels  qui  la  dirigent; 
et  sa  volonté  qui  va  naturellement  ou  par  le  poids  même  de  sa 

nature  à  ce  que  la  raison  lui  montre  hic  et  nunc  comme  étant 

le  bien  à  vouloir.  —  Mais  l'homme  n'a  pas  que  cette  fin  natu- 
relle. En  réalité,  et  parce  que  Dieu  a  daigné  ainsi  le  vouloir,  sa 

vraie  fin,  au  sens  pur  et  simple,  est  une  fin  surnaturelle.  Et  cela 

veut  dire,  qu'il  est  fait,  de  par  Dieu,  pour  des  biens  qui  sont 
complètement  en  dehors  et  au-dessus  de  sa  nature,  comme  de 
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loiite  nature  créée.  Dieu  a  daig^nc  le  desiiner  à  ses  propres  biens. 

Dès  lors,  il  est  Irop  manifeste  qu'il  n'y  a  rien,  dans  la  nature 

de  riiomine,  qui  l'ordonne  à  ces  biens-là.  Xi  il  ne  les  connaît;  ni 

il  n'y  saurait  tendre;  ne  pouvant  même  pas  les  aimer.  Il  a  donc 

fallu  que  Dieu  en  destinant  l'homme  à  cette  fin  surnaturelle, 
mette  en  lui  cette  fin  par  mode  de  lumière  qui  la  lui  fasse  con- 

naître, et  par  mode  d'inclinalion  qui  la  lui  fasse  désirer  ou 

espérer  en  l'aimant.  Cette  fin  mise  en  lui  sous  celte  triple  forme 

s'appelle  des  noms  d'habilus  de  foi,  d'espérance  et  de  charité. 
Nous  aurons  à  les  étudier  plus  lard  dans  tout  leur  mécanisme  si 

délicat  et  si  important.  Il  nous  aura  suffi,  pour  le  moment,  d'en 

manjuer  l'absolue  nécessité  et  la  natur^e  générale,  ou  leur  raison 

d'être  dans  l'organisme  psycholoti;-i(pie  de  l'aiç'ent  moral  parfait. 
—  Un  dernier  point  nous  reste  à  considérer,  sur  ces  liabitus  des 

vertus  théologales,  ainsi  considérés  en  y^énéral;  et  c'est  de  savoir 
<piel  est  leur  ordre  entre  eux. 

Nous  idions  examiner  ce  point  à  I  atlide  qui  suit. 

Article  IV. 

Si  la  foi  est  avant  l'espérance,  et  l'espérance  avant  la  charité? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  ce  n'est  point  là  l'ordie 

des  vertus  théologales,  que  la  foi  vienne  avant  l'espérance,  et 

l'espérance  avant  la  charité  ».  —  La  première  observe  (pie  «  la 
racine  vient  avant  ce  qui  en  sort.  Et  précisément  la  charité  est  la 

racine  de  toutes  les  vertus,  selon  celle  [)arole  de  l'Epître  aux 
Ephèsiens,  ch.  m  (v.  17)  :  Fondés  et  enracinés  dans  la  charité. 

Donc  la  charité  vient  avant  les  autres  verlus  ».  —  La  seconde 

objection  s'appuie  sur  «  saint  Augustin  »,  qui  «  dit,  au  {)remier 
livre  de  la  Doctrine  chrétienne  (ch.  xxxvii)  :  \nl  ne  peut  aimer 

ce  tjuil  ne  croit  pas  exister.  Mais,  s'il  croit  et  s'il  aime,  en 

af/issant  hien,  il  fait  aussi  qu'il  espère.  Donc,  il  semble  que  la 

foi  précède  la  charité,  et  la  charité  l'espérance  ».  —  La  troisième 

objection  rappelle  (pie  «  l'amour  est  le  principe  de  toutes  les 

afft'ciions,  ainsi  (pi'il  a  t'-té  dit   plus   haut  (en  maint  endroit  du 
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traité  des  Passions).  Or,  l'espérance  désig^iie  une  certaine  afFec- 

lidii;  elle  est,  en  effet,  une  cerlaine  passion,  ainsi  qu'il  a  été  dil 

pins  haut  (q.  23,  ait.  4)'  Donc  la  charité,  (pii  est  l'amour,  est 

avant  l'espérance  ». 

L'arg"nment  sed  contra  se  contente  de  faire  observer  que  «  l'or- 

dre iiuii(]ué  est  celui  qu'a  inar(|ué  l'Apotre  quand  il  a  dit  :  Main- 

tenant demeurent  fa  foi,  i espérance  et  la  charité  ».  El  l'on 

peut  (liie  de  cet  oidre  qu'il  est  l'ordre  classi(pie,  accepté  et  i^ardé 

par  tous  dans  l'Eglise. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  qu' «  il  faut 

disling'uer  deux  sortes  d'oivlre  :  l'ordre  de  g'énéralion  »  ou  de 

production;  «  et  l'ordre  de  perfection.  —  Dans  l'ordre  de  géné- 
ration ou  de  production,  selon  lequel  la  matière  vient  avant  la 

forme  et  l'imparfait  avant  le  parfait  dans  un  seul  et  même  être,  la 

foi  précède  l'espérance  et  l'espérance  la  charité,  en  ce  qui  est  des 
actes  (car  pour  les  habilus,  ils  sont  infus  simultanément  »,  en 

même  temps  que  la  grâce).  «  C'est  qu'en  effet,  le  mouvement  de 

l'appétit  ne  peut  tendre  vers  quelque  chose,  l'espérant  ou  l'ai- 

mant, que  si  la  chose  est  perçue  par  le  sens  ou  par  l'intellig'ence. 

Or,  c'est  par  la  foi  que  l'intelligence  perçoit  ce  que  la  volonté 

espère  et  aime.  Donc,  il  faut  que  dans  l'ordre  de  génération,  la 

foi  précède  l'espérance  et  la  charité.  Pareillement  »,  il  faut  que 

l'espérance  précède  la  charité;  car  «  c'est  parce  que  l'homme 

saisit  une  chose  comme  son  bien  à  lui,  qu'il  l'aime.  Et  précisé- 

ment, c'est  parce  que  l'homme  espère  obtenir  de  quelqu'un  un 

bien,  qu'il  tient  ce  quelqu'un  en  qui  il  espère,  comme  un  certain 

bien  pour  lui.  D'où  il  suit  qu'il  procédera  à  l'amour  de  ce  quel- 

qu'un, du  fait  qu'il  a  son  espoir  en  lui.  Et,  de  la  sorte,  dans 

l'ordre  de  génération,  l'espérance,  en  ce  qui  regarde  les  actes, 

précède  la  charité.  —  Au  contraire,  dans  l'ordre  de  perfection, 

la  charité  précédera  foi  et  l'espérance;  pour  cette  raison  que 

tant  la  foi  que  l'espérance  sont /or/ne^^  par  la  charité  et  reçoivent 

d'elle  la  perfection  de  la  raison  de  vertu.  Et  c'est  ainsi  que  la 

charité  est  la  mère  de  toutes  les"vertus  et  leur  racine,  selon  qu'elle 

est  leur  forme  à  toutes,  ainsiqu'ilsera]dit  plus  loin  ))(2"-2"^,  q.  23, 
art.  8). 

Par  où  se  trouve  résolue  la  première  objection.   » 
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Uad  seciindiim  fait  observer  (pie  «  saiiii  Au^'iisliii  parle  de 

l'espérance  dont  quelqu'un  espère  obtenir  la  béatitude  en  raison 

des  mérites  déjà  acquis;  ce  qui  est  le  propre  de  l'espérance /br- 

niée,  qui  suit  la  cliarité.  Mais  quelqu'un  peut  es[)érer  »  obtenir 

la  béatitude,  «  avant  qu'il  ait  la  charité,  non  point  en  raison  de 

mérites  qu'il  ait  déjà,  mais  en  raison  des  mérites  qu'il  espère 
acquérir  ». 

L'r/c/  tertinni  doit  être  noté  avec  le  plus  çrand  soin.  Il  donne 

le  dernier  mot  sur  la  question  très  délicate  de  l'ordre  de  l'espé- 
rance et  de  la  charité.  Saint  Thomas  rappelle,  pour  répondre  à 

l'objection,  que  ((  selon  qu'il  a  été  dit  plus  haut,  (juand  il  était 

question  des  passions  (q.  !\o,  art.  7),  l'espérance  rejïrarde  deux 

choses.  —  L'une  de  ces  deux  choses  est  reg^ardée  par  elle  comme 

son  objet  principal  ;  et  c'est  le  bien  qu'elle  espère  obtenir.  Par 

ra[>port  à  cet  objet,  l'amour  précède  toujours  l'espoir;  car  on 

n'espère  jamais  un  bien,  sinon  parce  qu'il  est  désiré  et  aimé.  — 

Mais  l'espérance  regarde  aussi  celui  de  qui  elle  espère  pouvoir 

obtenir  son  bien.  Et  par  rapport  à  lui,  l'espérance  précède 

d'abord  l'amour,  bien  qu'ensuite  elle  se  trouve  aus^mentée  en 

raison  de  l'amour  existant  déjà.  C'est,  en  effet,  parce  (jue  quel- 

qu'un estime  [)Ouvoir  obtenir  de  tel  autre  quelque  bien,  qu'il 
commence  à  aimer  cet  autre  en  qui  il  espère;  et  puis,  en  raison 

même  de  l'amour  qui  l'unit  à  lui,  il  espère  d'autant  f)lus  en  son 

secours  )).  —  Et  \()ilà  donc  l'ordre  de  la  charité  et  de  l'espérance, 

en  ce  qui  est  de  leurs  actes.  11  n'y  aurait  pas  à  parler  d'espé- 

rance, si  dt'jà  il  n'v  avait  dans  le  cd'ur  ou  dans  la  volonté  un 

certain  amour  du  bien  surnaturel  (jui  est  l'objet  propre  de  la 

charité.  Toulelois,  dans  ce  mouvement  ou  dans  cet  acte  d'amour. 
Dieu  qui,  en  fait,  est  ce  bien  surnaturel,  est  aimé  sons  la  raison 

de  bien  en  soi,  non  sous  la  raison  de  bien  possible  à  posséder, 

ou  sous  la  raisf)!)  di*  bien  (pii  soit  neutre  eu  rpieUpie  manière. 

C'est  donc  plutôt  un  amour  [)laloni(pie  ou  inefficace  rpi'un 

amour  véritable,  faisant  qu'on  vil  de  l'objet  aimé.  Il  ne  devient 

objet  d'amour  vraiment  vivant  cpif  lorsrpi'on  commence  à 

l'aimer  comme  sou  bien  à  soi  ;  ce  (pii  est  le  fruit  du  mouvement 

d'espérance.  Comme,  en  ell'el,  11  ne  peut  ètie  tenu,  en  aucune 

manière,   pour  notre    bien  à   nous,   (pi'autanl  (pi'Il  est  perçu  se 
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donnant  Lui-m«'me  à  nous  et  nons  uidant  à  Le  posséder,  ce  fjui 

est  l'objet  propre  de  res[)érance,  il  s'ensuit  que  l'amour  vrai  de 
charité,  se  complaisant  positivement  en  Lui,  comme  en  un  bien 

qui  est  déjà  nôtre  en  quelque  manière,  est  absolument  impossible 

antérieurement  au  mouvement  ou  à  l'acte  d'espérance.  Mais, 

par  contre,  quand  on  l'aime  déjà  comme  son  bien  à  soi,  comme 
un  bien  qui  est  déjà  nôtre  en  quelque  manière,  et  dans  la 

mesure  même  où  on  l'aime  de  cet  amour-là,  qui  est  proprement 

l'amour  de  charité,  le  mouvement  ou  l'acte  d'espérance  doit 

nécessairement  augmenter  et  s'accroître  dans  les  mêmes  pro- 

portions. 
Remarquons,  à  propos  de  Vad  tertium  (jue  nous  venons  de 

lire  el  de  la  doctrine  exposée  au  corps  de  l'article,  qu'il  y  a 
toujours  un  certain  mouvement  ou  un  certain  acte  de  la  volonté, 

même  sous  forme  d'amour,  à  l'endroit  du  bien  surnaturel,  en 

chacun  des  actes  qui  sont  "les  actes  surnaturels  de  foi,  d'espé- 
rance et  de  charité.  —  Nous  aurons  à  dire  plus  tard,  dans  le 

Traité  de  la  foi,  que  l'acte  de  foi  implique  essentiellement  une 
influence  de  la  volonté  sur  l'intellio^ence  où  cet  acte  se  trouve. 

Et  si  cet  acte  de  foi  est  d'ordre  surnaturel  dans  le  sujet  qui 

l'émet,  il  suppose  un  mouvement  ou  un  acte  de  la  volonté,  se 

complaisant  d'une  certaine  manière  dans  le  bien  surnaturel  au 

sujet  duquel  elle  incline  l'intelligence  à  donner  son  adhésion 
ferme.  Celte  complaisance  est  déjà  un  certain  amour,  provenant 

de  l'action  surnaturelle  de  l'Esprit  de  Dieu  et  où  la  volonté 
garde  sa  liberté  pouvant  se  rendre  ou  résister.  Toutefois,  il  ne 

s'agit  pas  encore  ici  d'espérance,  ni  de  charité.  La  foi,  en  effet, 
même  surnaturelle  au  sens  que  nous  disons,  peut  être  sans  la 

charité,  et,  aussi,  absolument  parlant,  sans  l'espérance.  C'est  cet 

amour  premier  qui  est  l'amour  dont  nous  parlions  tantôt,  amour 
qui  consiste  en  une  certaine  complaisance  et  même  en  un  cer- 

tain désir  du  bien  perçu,  mais  complaisance  ou  désir  qui  ne 

vont  pas  jusiju'à  tenir,  d'une  façon  précise  et  ferme,  comme  un 

bien  possible  à  réaliser  pour  soi  et  sur  lequel  en  effet  l'on  ose 

compter,  le  bien  dont  il  s'agit.  —  Toutefois,  cet  amoiir  peut 

suffire  pour  préparer  les  voies  à  l'acte  ou  au  mouvement  d'es- 

pérance.  Car   la  vue'  du  bien,  aimé  de  ce    premier  amour,   se 
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joi^-iianl  à  la  considération  des  motifs  (jui  légitiment  l'espérance, 

disposera  le  sujet  à  produire,  sous  l'action  surnaturelle  de  la 

grâce,  l'acte  formel  de  l'espérance,  qui,  à  son  tour,  et  de  la 

manière  expliquée  soit  au  corps  de  l'article,  soit  dans  la  réponse 

ad  tertiiim,  rendra  possible  l'acte  formel  de  charité.  Dès  là,  en 

effet,  qu'en  vertu  du  mouvement  d'espérance,  le  bien  surnaturel 
est  considéré  et  tenu,  d'une  façon  ferme  et  positive,  comme 
pouvant  ou  devant  être  nôtre,  comme  étant  déjà  nôtre  en  quel- 

que manière,  alors  on  peut  l'aimer  vraiment  de  l'amour  positif, 

efficace  et  vivant,  qui  est  essentiellement  l'acte  de  charité.  — 

Par  où  l'on  voit  que  ce  n'est  pas  du  côté  ou  sous  la  raison  de  la 

différence  qui  existe  entre  l'amour  de  concupiscence  et  l'amour 

d'amitié,  que  nous  devons  chercher,  d'une  façon  trop  absolue  et 

exclusive,  le  caractère  dislinclif  de  l'amour  prérequis  dans  l'es- 

pérance et  de  l'amour  constituant  la  charité  (la  charité,  elle 

aussi,  implique  essentiellement,  comme  nous  aurons  à  l'expliquer 
plus  tard,  un  certain  amour  de  concupiscence)  ;  —  mais  du 

côté  de  l'amour  ferme,  positif  et  vivant,  tenant  déjà  en  quelque 
sorte  le  bien  surnaturel  pour  son  bien  et  lui  étant  uni,  et  de 

l'amour  faible,  à  peine  diyiie  de  ce  nom,  qui  n'est  qu'une  cer- 
taine complaisance  en  un  bien  qui  ne  nous  trouve  pas  hostiles 

ou  indifférents,  mais  qui  n'est  pas  encore  vraiment  tenu  pour 
notre  vrai  bien. 

Notons  soigneusement  cette  ditférence.  Elle  sera  plus  tard 

d'une  importance  extrême  dans  les  traités  respectifs  de  la  foi,  de 

l'espérance  et  de  la  charité. 

D'une  façon  générale,  d'ailleurs,  tout  ce  que  saint  Thomas 
vient  de  nous  dire,  dans  celte  grande  question  des  vertus  théo- 

logales, doit  élrc  tenu  par  nous  comme  occupant  une  place  hors 

de  pair  dans  l'économie  de  la  Doctrine  sacrée.  C'est  à  propre- 
ment parler  la  question  de  notre  ordonnance  à  la  fin  surnatu- 

relle. Or,  (jui  ne  sait  (jue  c'est  la  fin  (jui  commande  tout.  Par 
conséfjuenl.  la  doctrine  de  la  (juestion  actuelle  commande  tout 

dans  l'ijrganisation  de  nos  pnnci[>es  d'agir.  Elle  occu[)e  le  faite 

de  celle  organisation.  Si  nous  n'étions  faits  que  pour  une  fin 

adéquate  à   noire  nature  humaine,   nous  n'aurions  pas  à  parler' 
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de  vertus  ihéoloi^ales;  el  voilà  pourquoi  les  pliilosoplies  anciens, 

même  Aristole  le  plus  j^rand  de  tous,  qui  n'ont  connu  que  cette 

fin  naturelle,  n'ont  même  pas  soupçonné  l'existence  de  telles 
vertus.  Au  contraire,  dès  là  que  nous  sommes  appelés  à  la  fin 

surnaturelle,  qui  nous  rends  participants  du  honlieur  même  de 

Dieu,  la  nécessité  des  vertus  théolog-ales  s'impose  d'une  façon 

absolue.  Sans  elles,  en  effet,  nous  sommes  dans  l'impuissance 
radicale  de  nous  ordonner  à  cette  fin.  En  un  sens,  la  pierre 

pourrait  plutôt  faire  acte  d'inlellig^ence,  que  nous  produire  un 

acte  quelconque  à  l'endroit  de  la  fin  surnaturelle;  car  la  pierre 

et  l'homme  appartiennent  au  même  ordre  d'êtres  de  la  nature, 

tandis  que  la  fin  dont  il  s'agit  est  le  propre  de  l'ordre  divin.  De 
par  ailleurs  cependant,  il  y  a  une  proportion  plus  grande  entre 

l'intelligence  et  l'ordre  surnaturel,  qu'entre  le  corps  brut,  ou  le 

sens,  et  l'intelligence;  parce  que  l'intelligence  n'a  pas  à  changer 
de  nature  pour  être  élevée  à  participer  la  nature  divine  et  ce  qui 

constitue  son  bien  propre,  tandis  que  tout  ce  qui  est  au-dessous 

de  l'intelligence  est  incapable  absolument  d'être  élevé  jusqu'à 

elle  en  gardant  sa  nature  propre,  ainsi  que  nous  l'avons  expli- 

qué à  propos  de  l'article  4»  question  12,  dans  la  Première 
Partie. 

Donc,  la  nature  humaine,  et  toute  nature  créée,  laissée  à  elle 

seule,  n'a  rien,  absolument  rien,  qui  puisse  l'ordonner  à  la  fin 

surnaturelle.  Cette  fin  n'existe  pas  pour  elle.  Elle  ne  la  connaît 
pas;  et  la  connaîtrait-elle,  du  dehors,  que  cette  fin  ne  pourrait 
rien  dire  à  ses  puissances  afTectives  qui  sont  en  elle  le  principe  de 

toute  action.  Elle  y  resterait  insensible,  comme  à  une  chose  qui 

lui  est  étrangère,  qui  n'est  pas  faite  pour  elle,  qui  n'a  aucun 

rapport  à  son  bien  à  elle,  seule  chose  qui  puisse  l'émouvoir.  — 
Mais  tout  change,  du  fait  que  Dieu,  dans  son  infinie  bonté,  a 

daigné  élever  l'homme  à  participer  son  propre  bonheur.  Lui 

destinant  son  propre  bonheur,  il  fallait  bien  qu'il  mît  en  lui  les 

principes  qui  devaient  l'harmoniser  à  une  telle  destinée.  Ces 

princi[)es  devaient  être  de  deux  sortes.  D'abord,  il  fallait  que 
l'homme  fût  surnaturalisé  ou  divinisé  dans  son  être,  dans  sa 
nature  essentielle.  Et  ceci  est  le  rùle  propre  de  la  grâce,  dont 

nous  aurons  à  parler  plus  lard.  Puis,  l'homme  devait  être  surna- 
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lutalisé  quant  à  ses  principes  immédiats  d'agir.  Et  ceci  reg-ardait 
la  divinisation  de  ses  puissances  ou  de  ses  facultés.  La  première 
divinisation  devait  consister  ici  dans  la  mise  en  ces  facultés  des 

principes  mêmes  qui  orienteraient  l'homme  à  sa  fin  surnaturelle, 

comme  ces  facultés  l'orientent  par  leur  nature  même  ou  les  prin- 

cipes qui  sont  en  elles  naturellement  à  sa  fin  d'ordre  naturel. 
Cette  orientation  devait  être  l'œuvre  même  des  vertus  ihéolo- 

î^aies.  En  telle  sorte  que  par  elles,  et  par  elles  seules,  l'homme 

s'éveille  à  sa  vie  surnaturelle  et  commence  à  pouvoir  en  vivre. 
Il  y  a  plus  de  différence  entre  un  homme  qui  a  ces  vertus  et  un 

homme  qui  ne  les  a  pas,  qu'il  n'y  en  a  entre  le  ciel  et  la  terre. 

Aucune  comparaison  n'est  possible  entre  ces  deux  sortes  d'hom- 

mes. Les  uns  ne  vivent  que  d'une  vie  humaine,  si  parfaite 

d'ailleurs  qu'on  suppose  celte  vie.  Les  autres  vivent  d'une  vie 
divine,  au  sens  formel  de  ce  mot.  Pour  les  premiers,  le  i)ien 

consiste,  en  dernier  ressort,  à  jouir  de  ce  qui  convient  aux 

diverses  parties  de  leur  être,  hiérarchisées  entre  elles  et  avec  les 

autres  êtres  au  milieu  desquels  ils  se  trouvent  ou  desquels  ils 

dépendent.  Pour  les  seconds,  leur  bien  n'est  pas  ici.  Il  est  en 

Dieu;  et  c'est  Dieu  même,  selon  qu'il  se  réserve  de  se  donner 
à  eux  dans  son  ciel,  ils  peuvent  ici  user  de  tout,  selon  que  les 

choses  s'ordonnent  à  Dieu,  leur  véritable  fin;  ils  ne  [)eiivent 
jouir  de  rien,  suivant  le  mot  si  profond  de  saint  Augustin.  Leur 

jouissance  est  réservée  pour  plus  tard.  El  ce  sera  la  jouissance 

même  de  Dieu.  Or,  nul  ne  peut  vivre  de  celte  vie  qu'autant  qu'il 
possède  en  lui  les  vertus  théologales.  Elles  eu  sont  les  [)iemiers 

principes,  comme  la  raison  et  l'inclination  naturelle  de  la  volonté 
au  bien  de  la  raison  sont  les  premiers  [)rincipes  de  la  \  ie 
naturelle. 

Tel  est  le  point  de  doctrine  (jiii  \iciil  de  mettre  en  lumière  le 

divin  génie  de  Thomas  d'Acpiin.  C'est  sur  ce  point  culminant, 

de  tous,  sans  proportion  aucune,  le  plus  haut  dans  l'ordre 
moral,  que  nous  devrons  sans  ces>e  reporter  nos  regards,  pour 

tout  disposer  dans  cet  ordre-là.  — Ce  r|ue  nous  venons  de  dire 

montre  suffisamtnent  <pie  nous  n'avons  pas  à  chercher  autre 

chose,  désormais,  comme  vertus  existant  dans  l'homme.  Il  nous 
reste  simplement  à  examiner  quelques  questions  complémentaireTs 
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qui  doivenl  parfaire  noire  connaissance  des  diverses  verlus  dans 

leurs  rapports  entre  elles  ou  selon  qu'elles  existent  en  nous.  — 

Voyons  d'abord  ce  dernier  point,  qui  n'est  autre  que  celui  de  la 
cause  des  vertus. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LXIII. 

DE   LA  CAUSE  DES   VERTUS. 

Celte  question  comprend  quatre  articles  : 

lo  Si  la  vertu  est  en  nous  par  la  nature? 

20  Si   quelque   vertu   est    causée   en    nous   par    l'accoutumance    des œuvres  ? 

3"  S'il  est  quelques  vertus  morales  (jui  soient  en  nous  par  infusion  "? 
4"  Si  la  vertu  que  nous  acquérons  par  l'accoutumance  des  œuvres  est 

d'une  même  espèce  avec  la  vertu  infuse? 

Les  trois  premiers  articles  Iraiteiil  dislinclement,  l'iiii  des  vertus 
innées;  l'autre,  des  vertus  acquises;  le  troisième,  des  vertus 

infuses.  L'article  l\  compare  les  vertus  acquises  aux  vertus  infuses. 

D'abord,  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  la  vertu  est  en  nous  par  la  nature  ? 

Trois  objections  vetdenl  prouver  que  "  la  verlu  est  en  nous 

par  nature  ».  —  La  première  est  une  série  de  textes  qui  tendent 

à  l'établir.  «  Il  est  dit,  en  effel,  par  saint  Jean  Damascène,  au 
troisième  livre  (de  hi  Foi  Ortliodo.vp,  ch.  xiv)  :  l^es  vertus  sont 

naturelles,  et  elles  se  trouvent  éfjdlement  en  tous.  Ue  même,  saint 

Antoine  dit  dans  son  discours  aux  moines  (cf.  sa  vie  par  saint 

Allianase)  :  Si  la  volonté  chanf/e  la  nature,  c'est  la  perversité  : 

si  la  condition  est  gardée,  c'est  la  vertu.  Et  en  saini  Matthieu, 

cil.  IV  (v.  i.'i),  sur  ces  mots  .Jésus  parcourait,  elc,  la  Glose  dit  : 
//  enseigne  les  justices  naturelles,  savoir  la  chasteté,  la  justice, 
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l'humilité,  que  V homme  possède  nalnrelletnenl  ».  —  La  seconde 
objection  rappelle  que  le  bien  de  la  vertu  consiste  à  être  selon 

la  raison,  comme  il  ressort  de  ce  qui  a  été  dit  (q.  55,  art.  !\, 

ad  2^"").  Or,  ce  qui  est  selon  la  raison  est  naturel  à  l'homme,  la 

raison  étant  la  nature  de  l'homme  »  :  on  définit  l'homme,  en 

eiïet,  un  animal  laisonnable.  «  Donc,  la  vertu  est  dans  l'homme 

j)ar  nature  ».  —  La  troisième  objection  observe  qu'  «  une  chose 
nous  est  dite  natuielle,  quand  elle  est  en  nous  depuis  notre  nais- 

sance. Or,  il  y  a  des  vertus  qui  sont  en  nous  depuis  notre  nais- 
sance. Il  est  dit,  en  effet,  Job,  ch.  xxxi  (v.  i8)  :  La  pitié  a  grandi 

avec  moi  depuis  mon  enfance;  elle  est  sortie  avec  moi  du  sein 

de  ma  mère.  Donc,  la  vertu  est  dans  l'homme  par  nature  ». 

L'argument  sed  contra  oppose  que  «  ce  qui  est  dans  l'homme 
par  nature  est  commun  à  tous  les  hommes  »,  ainsi  que  la  na- 

ture elle-même;  «  et  n'est  point  détruit  par  le  péché;  car  même 
dans  les  démons  les  biens  naturels  demeurent,  comme  saint  De- 

nys  le  dit  au  chapitre  iv  des  Noms  Divins  (de  S.  Th.,  leç.  19). 

Or,  la  vertu  n'est  pas  dans  tous  les  hommes;  et  elle  se  perd  par 

le  péché.  Donc,  elle  n'est  pas  dans  l'homme  par  nature  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  présuppose,  ce  qu'il 
exprime  formellement  ailleurs,  notamment  dans  les  Questions 

disputées,  q.  1,  art.  8,  que  la  question  de  l'orig-ine  des  vertus  ou 

de  l'origine  des  sciences  se  rattache  à  la  question  générale  de 

l'origine  ou  de  la  production  des  formes.  Et  il  fait  observer,  tout 

de  suite,  qu'  «  au  sujet  des  formes  corporelles,  les  uns  ont  dit 

qu'elles  étaient  totalement  du  dedans;  ce  fut  l'opinion  de  ceux 
(|ui  admettaient  que  les  formes  étaient  cachées  »  dans  la  matière. 

—  ((  D'autres  ont  dit  qu'elles  venaient  totalement  du  dehors  ; 

c'étaient  ceux  qui  faisaient  venir  les  formes  corporelles  des  for- 
mes séparées  [cf.  sur  ce  double  sentiment,  ce  .qui  a  été  dit  dans 

la  Première  Partie,  q.  /j5,  arl.  8;  q.  65,  art.  4]-  —  D'autres  enfin 

disaient  qu'elles  sont  en  partie  du  dedans,  pour  autant  qu'elles 
existent  dans  la  matière  en  puissance,  et  en  partie  du  dehors, 

selon  qu'elles'sont  amenées  à  l'acte  par  l'action  de  l'ag-enl  ».  Ce 
dernier  senliment,  que  saint  Thomas  devait  faire  sien,  était  le 

sentiment  d'Aristole  [cf.  endroits  précités].  —  «  Pareillement, 
poursuit  le  saint  Docteur,  au  sujet  des  sciences  et  des  vertus,  les 



QCESTFOX    LXlir.    —    DE    LA    CAUSE    DES    VERTUS.  1B9 

uns  ont  dit  qu'elles  élaient  lotalemenl  du  dedans  :  en  ce  sens 
que  loules  les  vertus  et  toutes  les  sciences  préexistent  naturelle- 

ment dans  l'àme;  mais  la  discipline  et  l'exercice  ont  pour  etî'el 

d'enlever  les  empècliemenls  fjui  proviennent  à  l'àme  de  la  pesan- 

teur du  corps  en  ce  qui  est  de  la  vertu  et  de  la  science;  c'est  ainsi 

que  sous  l'action  de  la  lime  le  fer  devient  brillant.  Cette  opinion 

fut  celle  des  Platoniciens  ».  On  sait  d'ailleurs  que  Socrate  a  donné 
son  nom  à  la  méthode  qjii  consiste  à  éveiller  petit  à  j)elil  dans 

l'âme  de  l'homme  la  science  qui  s'v  trouve  naturellement,  en  pro- 

cédant par  voie  d'interroi^alions  g-raduées.  —  ((  D'autres  disent 
que  les  sciences  et  les  vertus  viennent  totalement  du  dehors, 

savoir  de  l'influence  d'une  intellii^ence  ai^issant  sur  l'homme; 

c'était  l'opinion  d'Avicenne.  —  Enfin,  d'autres  disent  que  s'il 

s'agit  de  l'aptitude,  les  sciences  et  les  vertus  sont  en  nous  par 
la  nature,  mais  non  quant  à  leur  perfection.  Ce  sentiment  est 

celui  d'Aristole,  au  second  livre  de  VEt/iir/ne  (ch.  i,  n.  ■2; 

de  S.  Th.,  leç.  i).  Et,  ajoute  saint  Thomas,  c'est  le  [)his 
vrai  w. 

«  Pour  bien  s'en  rendre  compte,  conlinue  le  saint  Docteur, 

il  faut  considérer  qu'une  chose  est  dite  naturelle  à  l'homme  d'une 

double  manière  :  d'abord,  en  raison  de  la  nature  spécifique  ; 
ensuite,  en  raison  de  la  nature  individuelle.  El  parce  que  tout 

être  tire  son  es[)èce  de  sa  forme,  tandis  qu'il  est  individué  par 

la  matière;  (pie,  d'autre  part,  la  forme  de  l'homme  est  l'àme 

raisonnable,  et  sa  matière  son  cor|)S,  ce  (jui  convient  à  l'homine 

selon  l'àme  raisonnable,  est  naturel  à  l'homme  en  raison  de  son 
espèce;  au  contraire,  ce  (pii  lui  est  naturel  en  raison  de  sa  com- 

plexion  corporelle  déterminée,  lui  est  naturel  selon  la  nature 

individuelle;  car  ce  qui  est  naturel  à  l'homme,  du  côté  du  corps, 
à  prendre  ce  corps  d  une  façon  spécifique,  se  réfère  en  (pielque 

sorte  à  l'àme  :  si,  en  effet,  le  corps  est  tel  »,  spéciticpiemenl, 

«  c'est  parce  (ju'il  doit  être  proportionné  à  l'àme  <pii  est  telle. 

—  Or,  de  l'une  et  de  l'autre  de  ces  deux  manières  »,  c'est-à-dire 

et  pour  ce  qui  convient  à  l'homme  en  raison  de  sa  nature  spé- 
cifique, et  pour  ce  qui  lui  convient  eu  raison  de  sa  nature  iiuli- 

viduelle,  «  la  vertu  est  naturelle  à  l'homme,  quant  à  un  certain 

commencement.  —  D'alxjrd,  selon   la  nature  spécifique,   en   ce 
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sens  (|ue  dans  la  raison  de  l'homme  exisicnl  nattirellement  cer- 

lains  principes  naturellement  connus,  tant  pour  l'ordre  spéculatif 

(pie  pour  l'ordre  praticpuî,  lesquels  j)riticipes  sont  comme  des 
semences  des  vertus  intellectuelles  et  morales;  et  aussi  parce  (pie 

tians  la  volonté  se  trouve  un  certain  appétit  naturel  du  bien  (pji 

est  selon  la  raison  [cf.  ce  qui  a  été  dit  plus  haut,  q.  5i,  art.  i  ; 

(|.  50.  art.  4>  •"';  (\-  56,  art.  6].  —  Ensuite,  selon  la  nature  de 
l'individu,  pour  autant  (jue  selon  la  disposition  du  corps,  certains 
hommes  se  trouvent  disposés  en  mieux  ou  en  pire  par  rapport 

à  certaines  vertus.  C'est  qu'en  effet,  il  est  certaines  facultés  sen- 

sibles qui  sont  l'acte  de  certaines  parties  du  corps,  dont  la  dis- 
position aide  ou  empêche  ces  sortes  de  facultés  dans  leurs  opé- 

rations, et,  par  suite,  les  facultés  rationnelles  qui  se  servent  de 

ces  facultés  sensibles.  Et  c'est  en  ce  sens  qu'un  homme  a  une 
aptitude  naturelle  à  la  science;  un  autre,  à  la  force;  un  autre, 

à  la  tempérance.  —  De  cette  manière,  tant  les  vertus  intellec- 
tuelles que  les  vertus  morales,  sont  en  nous  naturellement, 

(piant  à  un  certain  commencement  d'elles-mêmes.  —  Mais  leur 

achèvement  ne  vient  pas  de  la  nature.  Et  c'est  qu'en  effet,  la 
nature  est  déterminée  à  une  chose.  Or,  l'achèvement  de  ces 

sortes  de  vertus  n'est  pas  selon  un  seul  mode  d'açir,  mais  selon 
des  modes  divers,  en  raison  des  diverses  matières  sur  lesquelles 

portent  les  vertus,  et  en  raison  aussi  des  diverses  circonstances  » 

[cf.  ce  que  nous  avons  dit,  plus  haut,  de  la  nature  des  habilus 

opératifs,  surtout  dans  la  volonté  ou  dans  les  puissances  d'agir 

qui  en  dépendent,  q.  5o,  art.  4,  ô;  et  aussi  sur  l'origine  des 
habitus,  q.  5r,  art.  i]. 

«  Ainsi  donc,  conclut  saint  Thomas,  l'on  voit  que  les  vertus 

sont  en  nous  par  nature,  quant  à  l'aptitude  et  au  commence- 
ment, mais  non  quant  à  leur  perfection  ;  —  exception  faite  des 

vertus  théolog^ales,  qui  sont  totalement  du  dehors  »,  ainsi  qu'il 
ressort  de  ce  qui  a  été  dit  à  la  question  précédente. 

Saint  Thomas  ajoute  que  «  de  ce  qui  a  été  dit,  les  objections 

se  trouvent  résolues.  —  Les  deux  premières,  en  effet,  procédaient 

de  ce  que  les  semences  des  vertus  sont  en  nous  naturellement,  du 

fait  que  nous  sommes  raisonnables.  —  Quant  à  la  troisième,  elle 

procédait  de  ce  que  par  la  disposition  naturelle  du  corps,  qu'il 
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tient  de  sa  naissance,  l'un  a  des  aptitudes  à  la  pitié,  l'antre  à  la 

tempérance,  l'autre  à  une  autre  vertu  ». 

Sur  le  point  capital  de  cet  article,  savoir  que  la  j>erfeclion  de 

la  vertu  n'est  point  l'œuvre  de  la  nature,  bien  que  la  nature  en 
fournisse  comme  les  germes  ou  les  commencements,  nous  trou- 

vons, dans  les  Questions  dispiitces,  des  Vertus,  q.  i,  art.  8,  un 

lumineux  exposé  que  nous  voulons  reproduire.  Ayant  si^^nalé, 

comme  ici  dans  la  Somme,  les  diverses  opinions  relatives  à  l'ori- 
irine  des  formes  en  même  temps  que  des  sciences  et  des  vertus, 

il  dit  de  la  troisième.  —  «  La  troisième  opinion  (celle  d'Aristote), 
gardant  le  n)ilieu,  dit  (jue  la  science  et  les  vertus  sont  en  nous 

par  nature,  quant  à  leur  aptitude;  mais  non  quant  à  leur  per- 

fection. —  Et  cette  opinion  est  la  meilleure,  ajoute  saint  Tho- 

mas, parce  que  dans  l'ordre  des  formes  naturelles,  elle  ne  déroge 

en  rien  à  la  vertu  des  ag-ents  naturels,  et  dans  l'ordre  de  l'ac- 
quisition de  la  science  et  de  la  vertu,  elle  ijarde  toute  leur  efficace 

à  l'étude  et  à  l'exercice.  —  Toutefois,  poursuit  le  saint  Docteur, 

il  faut  savoir  que  l'aptitude  à  la  perfection  et  à  la  fornie,  dans 

un  sujet  donné,  peut  exister  d'une  double  manière.  D'abord,  par 

mode  de  puissance  passive  seulement;  c'est  ainsi  que  dans  la 

matière  de  l'air  est  l'aptitude  à  la  forme  du  feu  »,  élément  supé- 
rieur. «  Ensuite,  par  mode  de  puissance  passive  et  active  tout 

ensemble,  comme  dans  le  corps  vivant  qui  peut  être  guéri  se 

trouve  l'aptitude  à  la  santé  »  :  car  le  corps  vivant  aide  par  sa 

propre  activité  la  vertu  de  l'agent  extérieur  qui  travaille  à  le 

rendre  sain.  «  Et  c'est  de  cette  manière  fjue  dans  l'homme  se 

trouve  l'aptitude  naturelle  à  la  vertu  :  en  partie  selon  la  nature 

de  l'espèce,  qui  fait  que  l'aptitude  à  la  vertu  est  commune  à  Ions 

les  hommes;  et  en  partie  selon  la  nature  de  l'individu,  (jui  fait 
que  les  uns  sont  plus  aptes  à  la  vertu  <|ue  ne  sont  les  autres  ». 

Et  pour  mettre  cette  doctrine  dans  tout  son  jour,  saint  Tho- 

mas poursuit.  ((  Il  faut  savoir  que  dans  l'homme  peut  se  trouver 

un  triple  sujet  de  la  vertu,  savoir  l'intelligence,  la  volonté,  et 
rap[)étit  inférieur,  i\n\  se  divise  en  concupiscible  et  en  irascible. — 

Or,  en  chacun  de  ces  sujets,  nous  pouvons  considérer,  d'une  part, 

la  raison  de  réceptivité,  par  rapport  à  la  vertu,  et  fl'aulre  par!  hl 
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raison  de  principe  aciif.  —  Il  est  manifeste,  en  ciïel,  que  dans 

la  partie  inlelleclive  se  trouve  l'inlellect  possible  »,  ou  l'ententle- 
inent  réceptif,  «  (jui  est  en  puissance  à  tous  les  objets  intellit^i- 

bles  que  la  vertu  intellecluelle  est  faite  poni-  connaître;  et  aussi 

l'intellect  a^-ent  »  ou  actif,  «  qui  par  sa  Inmièie  rend  les  objets 
inlelligibles  en  acte.  De  ces  objets,  les  uns  sont  connus  tout  de 

suite,  dès  le  début,  par  l'iiomnie,  sans  aucune  étude  ou  reclier- 
clie  de  sa  pari.  Ce  sont  les  principes  premiers  :  non  pas  seule- 

ment dans  l'ordre  spéculatif,  comme  ce  principe,  que  le  tout  est 
plus  grand  que  sa  partie  et  autres  semblables;  mais  aussi  dans 

l'ordre  de  l'action,  comme  celui-ci,  que  le  mal  est  chose  à  fuir, 
el  autres  de  ce  genre.  Et  ces  principes,  connus  naturellement, 

sont  les  principes  de  toute  la  connaissance  qui  vient  ensuite  et 

qtii  s'acquiert  par  l'élude,  soit  dans  l'ordre  pratique,  soit  dans 

l'ordre  spéculatif.  —  Pareillement  aussi,  au  sujet  de  la  volonté, 

il  est  manifeste  qu'il  existe  un  certain  principe  actif  naturel.  Car 
la  volonté  est  inclinée  naturellement  à  sa  fin  dernière.  Et  la  fin, 

dans  l'ordre  de  l'action,  a  raison  de  principe  naturel.  Il  s'ensuit 

que  l'inclination  de  la  volonté  est  un  certain  principe  actif  par 

rapport  à  toute  disposition  qui  s'acquiert  par  l'exercice  dans  la 

partie  affective.  D'autre  part,  il  est  manifeste  que  la  volonté, 

pour  autant  qu'elle  est  en  puissance,  n'étant  point  déterminée  à 

l'un  ou  à  l'autre  des  divers  objets,  parmi  les  moyens  ordonnés 

à  la  fin,  peut  recevoir  une  inclination  habituelle  à  l'un  ou  à  l'au- 
tre déterminément  »  [cf.  q.  5o,  art.  5].  Il  y  a  donc,  dans  la  vo- 

lonté aussi,  comme  dans  l'intelligence,  un  élément  d'action,  en 

même  temps  qu'une  condition  de  réceptivité.  —  Quant  à  l'iras- 
cible et  au  concupiscible,  ils  sont  ordonnés,  par  leur  nature,  à 

obéir  à  la  raison  :  d'où  il  suit  qu'ils  sont  susceptibles  de  la  vertu; 

laquelle  vertu  se  parfait  en  eux  selon  qu'ils  sont  disposés  »,  par 

l'action  même  de  la  raison,  «  à  suivre  le  bien  de  la  raison  ». 
Saint  Thomas  fait  remarquer,  après  cet  exposé,  que  «  tous  ces 

commencements  des  vertus  suivent  la  nature  de  l'espèce  humaine, 
et,  de  ce  chef,  sont  communs  à  tous  les  hommes  ».  —  Ici,  au- 

cune différence  entre  les  divers  hommes.  Nul  ne  peut  se  plaindre 

d'être  frustré,  ou  d'êlre  moins  privilégié  que  les  autres.  Tous 
sont  également  et  au  même  titre  disposés  à  la  vertu;  et  tous  ont 
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les  movens  essenliellemeiil  requis  pour  s'y  perfeclioiirier.  La  seule 

exception,  qui  n'en  sérail  plus  une,  puisqu'il  ne  s'agirait  plus  déjà 

d'un  être  luimain  agissant  comme  tel,  sérail  le  cas  de  l'absolue 
déraison  ou  de  la  folie.  —  «  Mais,  ajoute  saint  Thomas,  il  est  un 

autre  commencement  de  la  vertu,  qui  suit  la  nature  de  l'individu, 

selon  que  tel  homme,  par  sa  complexion  naturelle,  ou  par  l'action 

des  éléments,  est  incliné  à  l'acte  de  telle  vertu.  Cette  inclination 

est  bien  un  commencement  de  la  vertu.  Mais  ce  n'est  pourtant 

pas  la  vertu  parfaite  »  ;  et  même  ici  il  demeure  une  part  d'action 

requise  du  coté  du  sujet  pour  (ju'en  effet  la  vertu  existe.  «  C'est 

(pi'en  effet,  la  vertu  parfaite  exiy^e  la  modération  de  la  raison, 
puisque  la  vertu  se  définit  :  le  principe  qui  fait  choisir  le  milieu 

selon  la  droite  raison.  Et,  dans  la  réalité,  si  (piehpi'un  suivait, 

sans  la  discrétion  de  la  raison,  celle  sorte  d'inclination  »  natu- 

relle, qu'il  peut  avoii'  à  l'acte  de  telle  vertu,  «  il  lui  arriverait  de 

pécher  fréquemment  ».  Pnv  où  l'on  voit  que  la  perfection  de  la 

vertu,  dans  le  cas  de  ces  commencements  consistant  dans  l'iin  li- 
nation  naturelle  que  porte  avec  elle  ou  (prenlraîne  la  nature  de 

l'individu,  est  toujours  due  à  l'intervention  positive  de  la  raison. 

En  telle  sorte  que  sans  cette  action  positive  de  sa  raison,  il  n'y 
a  pas  à  parler  vraiment  de  vertu  dans  un  sujet,  (pielles  que 

puissent  être  ses  prédisj)Osilions  individuelles, 

((  Il  en  est  de  même,  observe  saint  Thomas,  pour  les  commen- 

ceinenls  de  vertus  dont  nous  avons  parlé  »  au  sujet  de  la  nalure 

spécificjue,  tant  du  côlé  de  l'inlelliiifence,  cpie  du  côté  de  la  vo- 
lonté et  du  côté  de  ra[)pétit  inféiieiir.  —  <(  Des  principes  uni- 

versels, en  elVet,  on  n'arrive  aux  conclusions  spéciales  (|ue  par 

l'enquête  de  la  raison  »  ;  et  le  raisonnement  n'est  pas  autre  chose 

que  cette  enquête.  —  «  De  même,  c'est  par  le  secours  de  la  rai- 

son, que  l'homme  est  conduit  de  l'appétit  de  la  fin  dernière  aux 

clioses  qui  conviennent  à  cette  hn.  —  Pareillement,  c'est  encore 

la  raison,  qui,  par  voie  de  commandement,  fait  f|ue  l'irascible 
et  le  conctqiiscible  lui  demeurent  soumis.  —  Et.  par  suite,  il  est 

bien  manifeste  (pie  l'œuvre  de  la  raison  est  re(|uise  pour  la  per- 

fection de  la  vertu,  où  (pie  se  trouve  cette  vertu,  dans  l'intelli- 

îpÇence,  dans  la  volonté,  ou  dans  l'irascible  et  le  concupiscible  ». 

«   Toutefois,  remarrpie  sain!  'Khomas  en  poursuivant  sa   mcr- 
T.    VIII.     Verliis  et   Vices.  l3 
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veilleuse  analyse,  «  la  consoinmalioii  dont  il  s'a^j^il  se  fait  comme 
ceci,  que  le  (  oininencement  de  Ncriii  (|iii  est  dans  la  partie  supé- 

rieure est  ordonné  à  la  verln  de  la  partie  iid'érieure  »,  qui  doit 

être  perfectionnée  ou  achevée  par  son  action.  «  C'est  ainsi  qu'à 

la  vertu  qui  est  dans  la  volonté,  l'homme  est  rendu  apte  par  le 

commencement  de  vertu  qui  est  dans  la  volonté  »,  savoir  l'in- 
clination naturelle  au  bien  de  la  raison,  «  et  par  le  commence- 

ment qui  est  dans  l'intelligence  »,  savoir  les  premiers  principes. 
«  A  la  vertu  qui  est  dans  l'irascihle  et  le  concupiscible,  par  le 
commencement  de  vertu  (|iii  est  en  eux,  et  par  celui  (pii  est  dans 

les  facultés  supérieures.  Mais  non  inversement  »  ;  ce  n'est  pas 

le  comniencement  de  vei  tu  pouvant  e-\ister  dans  l'irascible  ou  le 
concupiscible  qui  est  ordonné  à  réaliser  la  perfection  de  la  vertu 

dans  les  puissances  supérieures;  ni  celui  de  la  volonté  par  rap- 

port à  la  raison.  «  D'où  il  résulte  encore  manifestement  que  la 

raison,  supérieure  à  tout  dans  l'homme,  est  le  principe  actif  qui 

travaille  à  la  perfection  ou  à  l'achèvement  de  toute  vertu  en  lui. 
Et  parce  que  le  principe  actif  qui  est  la  raison  se  distingue  du 

principe  actif  qui  est  la  nature,  l'un,  la  puissance  rationnelle,  se 

référant  à  des  choses  diverses,  l'autre,  la  nature,  étant  toujours 
déterminée  à  un  même  effet,  il  suit  de  là  encore  manifestement, 

que  la  perfection  de  la  vertu  n'a  [)()iiil  j»our  cause  la  nature, 
mais  la  raison  ». 

Dans  une  des  réponses  faites  aux  multiples  objections  que 

s'était  posées  saint  Thomas,  à  l'occasion  de  ce  même  article  des 
Vertus,  nous  trouvons  un  précieux  complément  de  doctrine  sur 

cette  grande  vérité,  que  la  vertu  ne  peut  pas  être  dans  l'homme 

l'œuvre  de  la  nature.  C'est  la  réponse  ad  jo"'".  Saint  Thomas 

qui  avait  admis  la  possibilité  d'une  inclination  naturelle,  en  rai- 
son de  la  nature  intlividuelle,  par  rapport  à  telle  ou  telle  vertu 

dans  l'homme,  n'admet  plus  celle  inclination  et  la  déclare  même 

tout  à  fait  impossible  par  rapport  à  l'ensemble  des  vertus.  — 

«  Aux  choses  qui  relèvent  d'une  même  vertu,  nous  dit-il,  il  peut  se 
trouver  »  dans  tel  homme,  «  une  inclination  naturelle  »,  prédis- 

posant, par  mode  d'aptitude  initiale,  à  cette  vertu.  «  Mais,  s'il 
s'açil  de  toutes  les  vertus  »  en  t^énéral  ou  dans  leur  ensemble, 

«  il  ne  peut  pas  y  avoir  d'inclination   qui  ait  pour  cause  la  na- 
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ture  »,  à  prendre  la  nature,  non  plus  selon  qu'elle  convient  à 

toute  l'espèce,  mais  selon  qu'elle  se  pailiculaiise  en  tel  individu. 

((  C'est  qu'en  eÏÏel  la  disposition  naturelle,  qui  »,  dans  l'individu, 

«  incline  à  une  vertu,  incline  à  ce  qui  est  le  contraire  d'une  autre 
vertu.  Et,  par  exemple,  celui  qui  est  disposé,  par  sa  nature,  à  la 

force,  qui  consiste  à  affronter  les  choses  difficiles,  est  moins 

porté  à  la  mansuétude,  qui  a  pour  ohjet  de  refréner  les  pas- 

sions de  l'irascible.  Aussi  bien  voyons-nous  que  les  animaux, 

qui  sont  naturellement  inclinés  à  l'acte  d'une  vertu,  sont  incli- 

nés au  vice  qui  est  le  contraire  d'une  autre  vertu;  comme  le 
lion,  qui  étant  naturellement  audacieux,  est  aussi,  naturellement, 

cruel.  —  Or,  ajoute  saint  Thomas,  cette  inclination  naturelle  à 

l'une  ou  à  l'autre  vertu  suffit  aux  autres  animaux,  qui  ne  peu- 

vent pas  atteindre  le  bieji  parfait  dans  l'ordre  de  la  vertu,  mais 

seulement  atteignent  un  certain  bien  déterminé.  Quant  à  l'homme 
«]ui  est  né  pour  atteindre  le  bien  parfait  de  la  vérin,  il  fallait 

(|u"il  IVa  incliné  à  tous  les  actes  des  veiMus;  et  parce  (jne  celle 
inclination  ne  pouvait  pas  être  en  lui  en  vcilii  de  sa  nature  » 

corporelh;  individuelle,  «  il  a  fallu  (|u'elle  soit  en  lui  selon  la 
raison,  où  se  trouvent  les  germes  de  toutes  les  vertus  ». 

S'il  s'agit  de  la  vertu  humaine  dans  son  être  achevé  de  vertu 
parfaite,  il  est  tout  à  fait  impossible  (pielle  se  trouve  dans 

l'homme  unicpiement  en  raison  de  sa  nature.  Il  faudra  toujours, 

de  toute  nécessité,  qu'il  y  ait  une  {)at  t  d'action  personnelle,  pré- 
cisément parce  que  toute  vertu  suppose,  «pianl  à  son  achèvement 

ou  à  sa  perfection,  une  part  de  liberté,  ce  (jui  est  le  contraire 

même  de  la  dis[)Osition  naturelle  inclinant  déterminémenl  à  une 

seule  chose.  —  Que  s'il  s'agit  seulement  d'une  disposition  ini- 

tiale, ou  d'un  certain  commencement  de  la  vertu  dans  l'homme, 

rien  n'empêche  d'affirmer,  et  nous  devoris  même  le  faire,  que  la 
vertu  est  naturelle  à  l'homme.  —  Toutefois,  ceci  doit  s'entendre 

différemment,  selon  (pi'il  s'agit  de  la  vertu  en  général,  portant 
indéterminémeni,  et  par  mode  de  puissance,  sur  toutes  les  ver- 

tus, ou  de  telle  vertu  déterminément,  se  disiinguant  des  autres 

vertus.  Dans  le  premier  cas,  la  dis[»osition  initiale  qui  est  le  com- 

mencement de  la  vertu,  se  trouve  dans  l'homme  en  raison  de  ce' 
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(\u\  est  spécifique  dans  sa  iialure.  Dans  le  second  cas,  c'esl  en 
raison  de  ce  qui  est  individuel  dans  cette  même  nature.  Seule- 

menl,  pour  celle  dernière  prédisposilion,  elle  aura  toujours  un 

caractère  parliculariste  et  ne  pourra  jamais  s'appliquer  à  toutes 
les  vertus  dans  un  même  individu.  Pour  (pie  la  prédis[)Osilion 

porte  sur  toutes  les  vertus,  il  faut  recourir  aux  seuls  principes 

essentiels,  qui  sont,  du  côté  de  l'appélil  sensible,  le  fait  de  pou- 
voir obéir  à  la  raison,  et  du  côlé  des  facultés  supérieures,  le  dou- 

ble fait  de  rinclination  naturelle  au  bien  dans  la  volonlé,  et  de 

l'existence  initiale  des  premiers  princi[)es  dans  rinteHiiçence. 

Après  avoir  déterminé  le  mode  doni  la  vertu  humaine  peut 

être  naturelle  dans  l'iiomme,  saint  Thomas  se  demande  s'il  est 

quelque  vertu  qui  soil  causée  en  nous  par  l'accoutumance  des 

actes.  C'est  la  question  des  vertus  acquises;  et  nous  allons  l'exa- 

miner à  l'article  qui  suit. 

Article  II. 

S'il  est  quelque  vertu  qui  soit  causée  en  nous  par 
l'accoutumance  des  actes  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  vertus  ne  peuvent 

pas  être  causées  en  nous  par  l'accoulumance  des  actes  ».  —  La 
première  cite  «  une  glose  de  saint  Aug-ustin  »  (S.  Prosper, 

sent,  cvi)  «  sur  ce  mot  de  l'Epîlre  aiu'  Romains,  ch.  xiv  (v.  23)  : 
Tout  ce  qui  nesl  pas  de  bonne  foi  est  péché  »,  où  «  il  est  dit  : 

Tonte  la  vie  des  infidèles  est  péché;  et  il  nest  aucun  bien  en 

dehors  du  souverain  Bien.  Où  manque  la  connaissance  de  la 

vérité,  la  vertu  est  fausse  même  à  supposer  la  conduite  excel- 

lente. Or,  la  foi  ne  peut  point  s'acquérir  par  les  œuvres  ;  elle 

est  causée  en  nous  par  Dieu,  selon  celte  parole  de  l'Epître  aux 

Ephésiens,  ch.  11  (v.  8)  :  C'est  la  grâce  qui  vous  a  sauvés  par 

la  foi.  Donc,  il  n'est  aucune  vertu  qui  puisse  s'acqnéiiren  nous 

pas  l'accoutumance  des  actes  ».  —  La  seconde  objection  observe 
que  «  le  péché,  étant  le  contraire  de  la  vertu,  est  incompatible 

avec  elle.  Or,  l'homme  ne  peut  éviter  le  péché  qu'avec  la  grâce 



QUESTION     LXIII.         DE    LA    CAUSE    DES    VERTUS,  I97 

de  Dieu,  selon  celte  parole  de  la  Sagesse,  ch.  vin  (v.  21)  :  J'ai 
appris  que  Je  ne  puis  pas  être  continent  autrement,  à  moins  que 

Dieu  ne  l'accorde.  Donc  il  ne  peut  pas  se  produire  des  vertus  en 

nous,  par  l'accoulumance  des  œuvres;  mais  seulement  par  le  don 
de  Dieu  ».  —  La  troisième  objection,  fort  intéressante,  dit  que  «  les 
actes  qui  tendent  à  la  vertu,  sont  en  deçà  de  la  perfection  de 

la  verlu.  Or,  l'effet  ne  peut  pas  être  supérieur  à  sa  cause.  Donc, 

il  n'est  aucune  verlu  qui  puisse  être  causée  par  des  actes  qui  la 
précèdent.  » 

L'argument  secl  contra  en  appelle  à  «  saint  Denys  »,  qui  <(  dit, 
au  chapitre  iv  des  Noms  Divins  (de  S.  Th.,  leç.  16,  22),  que  le 

bien  est  plus  efficace  que  le  mal.  Or,  les  actes  mauvais  causent 

en  nous  les  habitus  des  vices.  Donc,  à  bien  plus  forte  raison, 

les  actes  bons  pourront  causer  les  habitus  des  vertus  ». 

Au  corps  de  l'arlicle,  saint  Thomas  précise  en  quoi  consiste 
la  question  actuelle.  Il  nous  rappelle  que  «  la  question  générale 

de  la  production  des  habitus  a  été  traitée  plus  haut  (q.  5i, 

art.  2,  3).  Maintenant,  c'est  d'une  façon  spéciale,  au  sujet  de  la 
vertu,  que  nous  devons  nous  en  enquérir.  Et,  à  ce  sujet,  il  faut  con- 

sidérer que  la  vertu  de  l'homme,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut 
(q.  55,  art.  3,  4),  le  perfectionne  par  rapport  au  bien.  Et  parce 

que  la  raison  de  bien  consiste  dans  la  mesure,  l'espèce  et  l'ordre, 

comme  s'exprime  saint  Augustin,  au  livre  de  la  Nature  du  bien 
(ch.  m)  [cf.  I  p.,  q.  5,  art.  51,  ou,  comme  il  est  dit  au  livre  de  la 

Sagesse,  ch.  .\i  (v.  21),  dans  le  nombre,  le  poids  et  la  mesure,  il 

faut  que  le  bien  de  l'homnie  se  considère  eu  raison  d  une  certaine 

règle  »,  qui  soit  sa  mesure.  «  Cette  règle,  ainsi  (pi'il  a  été  dit 
plus  haut  (q.  19,  art.  3,  4),  est  double;  savoir  :  la  raison  de 

l'homme;  et  la  loi  divine.  Et  parce  que  la  loi  divine  est  la  règle 

supérieure,  elle  doit  s'étendre  plus  loin  (|ue  la  raison  humaine; 
en  ce  sens  que  tout  ce  (jui  est  réglé  par  la  raison  humaine  est 

aussi  réglé  par  la  loi  divine,  mais  non  inversement  »  :  la  raison 

humaine,  en  effet,  n'est  qu'une  participation  de  la  loi  divine, 

au  sens  général  de  ce  dernier  mot,  comme  nous  aurons  à  l'ex- 

pli(|uer  plus  tard  ((|.  91  et  suiv.)  —  Nous  dirons  donc,  et  c'est 
la  conclusion  formulée  ici  par  saint  Thomas,  cpie  «  la  vertu  de 

l'homme  ordonnée  au  bien  qui  se  détermine  par  la  règle  de  Iîî 
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raison  liuinaine  peut  èire  causée  par  les  actes  liumains;  en  ce 

sens  que  ces  actes  procèdent  de  la  raison,  dont  le  pouvoir  et 

la  règle  constitue  précisément  ce  bien-là  »  :  il  y  a  donc  ici 

proportion  parfaite  entre  l'etlet  et  sa  cause;  tout  demeure  dans 

le  domaine  de  la  raison  et  de  son  activité  propre.  —  «  Mais  s'il 

s'agit  de  la  vertu  qui  ordonne  au  bien  mesuré  par  ia  loi  divine  », 
au  sens  proprement  surnaturel  de  ce  mol,  «  et  non  par  la  raison 

humaine,  elle  ne  saurait  être  causée  par  les  actes  humains,  dont 

le  principe  est  la  raison;  elle  n'est  causée  en  nous  que  pai"  la 

seule  opération  divine.  C'est  pour  cela  que  détinissant  cette 
vertu,  saint  Augustin  a  mis,  dans  la  définition  de  la  vertu,  rjne 

Dieu  produit  en  nous,  sans  nous  ». 

«  Et  c'est  aussi  de  ces  sortes  de  vertus  que  procédait  la  pre- 

mière objection  ».  D'où  il  suit  que  celte  objection  se  trouve 
résolue. 

L'ad  secunduin  accorde  que  «  la  vertu,  infusée  par  Dieu,  sur- 
tout si  on  la  prend  dans  sa  perfection,  ne  souffre  pas  avec  soi  le 

péché  mortel.  Mais  la  vertu  acquise  humainement  peut  souffrir 

avec  soi  quelque  acte  de  péché,  même  mortel;  car  l'usage  de 

l'habitus  est  soumis  au  pouvoir  de  notre  volonté,  ainsi  qu'il  a  été 

dit  plus  haut  (q.  49»  art-  3);  et  l'habitus  de  la  vertu  acquise  n'est 

pas  détruit  par  un  seul  acte  de  péché,  l'habitus  n'ayant  point, 
comme  contraire  direct,  l'acte,  mais  seulement  l'habitus.  11  suit 

de  là  que  si  l'homme  ne  peut  point,  sans  la  grâce,  éviter  le  péché 

mortel,  en  telle  sorte  qu'il  ne  pèche  jamais  mortellement  », 
comme  nous  le  montrerons  plus  tard,  dans  le  traité  de  la  grâce 

(q.  109),  a  il  n'est  pourtant  pas  impossible  que  l'homme  acquière 
l'habitus  d'une  vertu  qui  le  fera  s'abstenir  pour  l'ordinaire  des 
actes  mauvais,  surtout  des  actes  qui  sont  en  opposition  violente 

avec  la  raison.  —  11  y  a,  d'ailleurs,  ajoute  saint  Thomas,  des 

péchés  mortels  que  l'homme  ne  peut,  en  aucune  manière,  éviter 

sans  la  grâce;  et  ce  sont  ceux  qui  s'opposent  directement  aux 
vertus  théologales,  qui  sont  en  nous  par  le  don  de  la  grâce.  Mais 

ceci  sera  expliqué  plus  complètement  dans  la  suite  »  (q.   109, 
art.  4)- 

L'objection  à  résoudre  était  la  suivante  :  —  Si  l'homme  pou- 

vait acquérir  des  vertus  par  ses  propres  actes,  sans  qu'il  soit 
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nécessaire   que  ces  vertus  vieniienl   de   Dieu,    il    pourrait  aussi 

éviter  le  péché,  à  lui  tout  seul,  sans  la  {(race;  car  où  se  trouve  la 

vertu,  le  péché  ne  peut  pas  se  trouver.  Or,  ceci  n'est  pas.  Donc, 

le  reste  n'est  pas,  non  plus.  —  Saint  Thomas  répond  qu'en  effet, 

et  nous  le  montrerons  plus  tard,  l'homme,  dans  son  état  actuel, 

ne  peut  pas  éviter,  d'une  façon  absolue,  tout  péché  mortel,   à 
moins  que  sa  nature  soit  guérie  par  la  grâce;  et,  quand  elle  est 

ainsi  guérie,  en  telle  sorte  qu'elle  ait  reçu,  non  point  seulement, 

et  par  mode  d'exce[)tion,  quelque  grâce  d'occasion  se  référant  à 

telle  ou  telle  vertu,  mais  l'ensemble  des  vertus  inséparables  de 
la  grâce  sanctifiante,  tout  péché  mortel  est   incompatible   avec 

cet  étal  de  vertu.  Mais  l'homme  peut,  même  dans  l'état  actuel 

de  sa  nature,  acquérir  par  ses  propres. actes,  sous  l'action  géné- 

rale de  la  motion  divine,  n'impliquant  point  cependant  un  ordre 
spécial  aux  habilus  infus  de  la  grâce  et  des  vertus  surnaturelles, 

certains  habitus  de  vertus,  qui,  étant  des  habitus  vertueux,  au 

sens  humain  et  naturel  de  ce  mot,  et  des  habitus  acquis,  pour- 

ront être  compatibles  avec  des  actes  graves  opposés  à  ces  habi- 

tus, bien  que  d'une  façon  habituelle  ils  inclinent  aux  actes  con- 
traires, surtout  dans  les  choses  où  la  raison  exerce  plus  facile- 

ment et  plus  manifestement  son  empire  et  ses  droits.  —  Retenons, 

au  passage,  ce  caractère  des  vertus  strictement  humaines,  que 

vierït  de  nous  signaler  saint  Thomas,  et  que  nous  retrouverons 

bientôt,  quand  il  s'agira  des  vertus  des  infidèles  ou  de  ceux  qui 

n'ont  pas  la  charité  et  la  grâce  (q.  65,  art.  2). 
Uad  tertiuni  doit  être  noté  avec  le  plus  grand  soin.  Cajétan 

y  voit  une  manifestation  de  ce  profond  i!;^énie  philosophitjue  de 
saint  Thomas  qui  place,  dans  cet  ordre,  notre  saint  Docteur  au 

tout  premier  rang  —  milli pitilosophorum  secundns.  —  Il  s'agis- 
sait de  répondre  à  cette  objection,  que  toute  cause  étant  plus 

noble  (pje  son  effet,  l'on  ne  peut  pas  assigner,  comme  causes 

génératrices  des  vertus,  des  actes  antérieurs  à  l'existence  même 
de  ces  vertus.  —  Saint  Thomas  répond  que  «  pour  les  vertus 

acquises,  préexistent  en  nous,  selon  (pi'il  a  été  dit  (art.  i),  cer- 
tains germes  ou  certains  principes  mis  en  nous  par  la  nature. 

El  précisément  ces  princijies  sont  plus  nobles  (pie  les  vertus 

acfjuises  par  leur  action.  Cl'esl  ainsi  que  l'intelligence  des  prin-' 
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ci[)es  spéculatifs  est  plus  noble  que  la  science  des  conclusions;  et 

la  rectitude  naturelle  de  la  laison,  plus  noble  que  la  rectification 

de  l'appétit,  qui  se  fait  par  la  participation  de  la  raison,  rectifi- 
cation qui  constitue  la  vertu  morale.  Et  donc  »  le  principe  invo- 

qué par  l'objection,  que  la  cause  est  plus  noble  que  l'eftet,  se 

trouve  parfaitement  sauvcg'ardé  ici;  car  «  c'est  en  tant  qu'ils 
procèdent  de  principes  plus  bauts,  que  les  actes  humains  peuvent 

causer  les  vertus  ac(juises  humaines  ».  —  La  doctrine  de  cet 

ad  J"'"  est  l'application,  à  la  question  des  vertus,  de  la  doctrine 
exposée  plus  haut,  pour  les  habitus  en  général,  q-  5i,  art.  2. 

A  l'occasion  de  cet  article  2,  q.  5i,  nous  avions  reproduit, 

dans  notre  précédent  volume,  p.  598,  la  seconde  partie  de  l'ar- 
ticle 9  de  la  question  i  des  Vertus,  où  saint  Thomas  explique  de 

façon  si  lumineuse  le  mode  dont  s'eifectuent  en  nous,  sous  l'ac- 
tion des  actes  répétés,  nos  divers  habitus  acquis.  —  On  nous 

saura  gré  de  reproduire  ici  la  première  partie  de  ce  même  arti- 

cle, où  notre  saint  Docteur  montre,  en  une  langue  si  savou- 

reuse, qu'il  doit  y  avoir,  en  nous,  ce  double  genre  de  vertus, 
humaines  et  divines,  dont  il  nous  a  parlé  dans  le  présent  arti- 

cle de  la  Somme. 

((  La  vertu  d'une  chose,  dit-il,  est  ce  qui  rend  bonne  son  opé- 
ration. Et  parce  que  tout  être  est  pour  son  opération,  que 

d'ailleurs  le  bien  d'une  chose  consiste  en  ce  (pi'elle  se  trouve 
comme  il  convient  par  rapport  à  sa  fin,  il  faut  que  toute  chose, 

par  la  vertu  qui  est  la  sienne,  soit  constituée  bonne  et  agissant 

bien.  D'autre  part,  le  bien  propre  de  chaque  être  diffère  du  bien 

propre  de  ce  qui  n'est  pas  lui  »,  à  prendre  ce  bien  propre  soit 
au  point  de  vue  individuel,  soit  au  point  de  vue  spécifique,  selon 

qu'un  individu  diffère  d'un  autre  individu,  ou  une  espèce  d'une 

autre  espèce.  «  C'est  qu'en  effet  les  perfections  se  trouvent  di- 
verses selon  la  diversité  des  êtres  à  perfectionner  :  autre  est  le 

bien  de  l'homme;  autre,  celui  du  cheval;  autre,  celui  de  la  pierre. 

Et,  pour  l'homme  lui-même,  on  aura  diversité  de  biens  selon  que 

l'homme  est  considéré  par  rapport  à  des  états  divers.  Le  bien  de 

l'homme,  en  effet,  n'est  pas  le  même,  selon  qu'il  s'agit  de  l'homme 

en   tant  (ju'homme,   ou  de  l'homme  pris    comme  citoyen  »   ou 
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comme  membre  de  la  société.  «  Le  bien  de  l'homme  en  tant 

qu'homme  esl  d'avoir  sa  raison  perfectionnée  par  la  connaissance 
de  la  vérité  et  son  appétit  inférieur  réglé  selon  la  règle  de  la 

raison;  car  l'homme  est  constitué  tel  par  le  fait  d'être  raison- 

nable »  :  il  faut  donc,  pour  (ju'il  soit  ce  qu'il  doit  être  comme 
homme,  que  tout  en  lui  soit  conforme  au  bien  de  la  raison. 
«  Comme  citoven  »  ou  comme  membre  de  la  société,  «  le  bien 

de  l'homme  consistera  à  être  ordonné,  selon  que  l'exige  le 
bien  de  la  cité,  par  rapport  à  tous  ceux  avec  qui  il  doit  vivre. 

C'est  ce  qui  a  fait  dire  à  Aristote,  dans  son  troisième  livre  des 

Politiques,  que  la  vertu  de  l'homme,  le  constituant  bon,  comme 

homme,  n'est  pas  la  même  que  la  vertu  qui  le  fait  bon  comme 

citoven  ».  Il  y  a  donc  diversité  de  vertus,  pour  l'homme,  selon 

la  diversité  de  ses  états;  selon,  par  exemple,  qu'on  le  considère 

à  titre  individuel,  ou  selon  qu'on  le  considère  comme  membre 

d'une  société.  —  Or,  à  ce  second  titre,  nous  trouvons  encore  une 

autre  différence  dans  l'homme.  C'est  qu'en  etfcl,  «  l'honmie  n'est 

pas  seulement  citoyen  on  membre  d'une  cité  terrestre;  il  fait 
aussi  partie  de  la  cité  céleste,  appelée  Jérusalem,  qui  a  le  Seigneur 

pour  roi  ou  gouverneur,  et  pour  citoyens  les  anges  et  les  saints, 

soit  qu'ils  régnent  dans  la  y^loire  et  jouissent  du  repos  dans  la 

Patrie,  soit  qu'ils  continuent  tl'être  encore  pèlerins  sur  la  terre, 

selon  celte  parole  de  l'Apôtre,  niu-  Ephésiens,  c\\.  ii  (v.  19)  : 
Vous  êtes  concitoyens  des  saints  et  mentbres  de  la  famille  de 

Dieu.  Et  précisément  pour  que  l'homme  fasse  partie  de  celle 

cité,  sa  nature  ne  suffit  pas;  il  faut  qu'il  y  soit  élevé  par  la 
grâce.  Car  il  est  manifeste  que  les  vertus  (jui  doivent  a[)partenir 

à  l'homme  selon  qu'il  est  meml)re  de  cette  cité  ne  peuvent  point 

être  acquises  par  lui  sous  l'action  de  ses  principes  naturels  ». 
Nous  sommes  ici  dans  un  autre  ordre,  dans  l'ordre  strictement 

divin,  où  l'unique  source  de  tout  bien  est  l'action  propre  et  di- 
recte de  Dieu  Lui-même. 

Cette  action  propre  et  directe  de  Dieu  Lui-même  doit  produire 

en  nous,  la  chose  n'est  pas  douteuse,  les  vertus  ihéolonales  (jiii 
sont  le  j)rincipe  de  toute  notre  vie  surnaturelle  et  divine.  .Mais 

est-il  besoin  d'autres  vertus,  en  plus  de  celles-là,  qui  devraient, 
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elles  aussi,  être  en  nous  par  l'aclioii  immédiate  de  Dieu.  —  C'est 

la  (jueslion  des  vertus  morales  infuses.  Nous  allons  l'examiner  à 
rarlicle  qui  suit. 

Article  III. 

S'il  est  des  vertus  morales  qui  soient  en  nous  par  infusion? 

Trois  objections  veulent  prouver  qu'  «  en  dehors  des  vertus 

théolog-ales,  il  n'est  point  d'autres  vertus  en  nous  qui  soient 
infuses  par  Dieu  ».  —  La  première  est  que  «  ce  qui  peut  être 

fait  par  les  causes  secondes  n'est  point  fait  par  Dieu  immédia- 

tement, si  ce  n'est  peut-être  quelquefois  par  mode  de  miracle  ; 
car,  ainsi  que  le  dit  saint  Denis  {Hiérarchie  céleste,  ch.  iv),  la 

loi  de  la  Divinité  est  de  conduire  les  choses  ultimes  par  celles 

du  milieu.  Or,  les  vertus  intellectuelles  et  morales  peuvent  être 

causées  en  nous  par  nos  actes,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  préc). 

Il  n'est  donc  pas  à  propos  qu'elles  soient  causées  par  infu- 
sion ».  —  La  seconde  objection  dit  que  «  dans  les  oeuvres  de 

Dieu,  il  n'y  a  jamais  rien  de  superllu,  bien  moins  encore  que 
dans  les  œuvres  de  la  nature.  Or,  pour  nous  ordonner  au  bien 

surnaturel,  les  vertus  théolog-ales  suffisent.  Donc  il  n'y  a  point 

d'autres  vertus  surnaturelles,  qui  doivent  être  causées  en  nous 
par  Dieu  ».  —  La  troisième  objection,  insistant  dans  le  même 

sens,  remarque  que  «  la  nature  ne  fait  jamais  par  deux  ce  qu'elle 
peut  faire  par  un;  et  beaucoup  moins  Dieu  Lui-même.  Or,  Dieu 
a  mis  dans  notre  âme  les  semences  des  vertus,  comme  le  dit  la 

Glose,  sur  l'Epître  aux  Hébreux,  ch.  i  (v.  i5,  i6).  Donc  il  ne 

faut  pas  qu'il  cause  en  nous  d'autres  vertus  par  infusion  ». 

L'argument  sed  contra  est  le  texte  de  là  Sagesse,  ch.  viii 
(v.  7)  :  //  enseigne  la  sobriété  et  la  justice^  la  prudence  et  la 

force  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  (jue  «  les  effets 
doivent  être  proportionnés  à  leurs  causes  et  à  leurs  principes.  Or, 

toutes  les  vertus,  soit  intellectuelles  soit  morales,  qui  s'acquièrent 
par  nos  actes,  procèdent  de  certains  principes  naturels  préexis- 

tant en  nous,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (art.  i  ;  q.  5i,  art.  i). 
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D'autre  part,  en  lieu  et  place  de  ces  principes  naturels,  sont 

conférées  à  nous,  par  Dieu  »,  dans  l'ordre  surnaturel,  «  les  ver- 
tus théologales,  qui  nous  ordonnent  à  la  fin  surnaturelle  », 

comme  les  principes  naturels  nous  ordonnent  à  la  fin  naturelle, 

«  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  62,  art.  i  ).  Il  suit  de  là  que 
ces  vertus  théologales  doivent  avoir  c^ui  leur  correspondent  pro- 

portionnellement d'autres  liabilus  causés  par  Dieu  en  nous,  qui 
seront  aux  vertus  théologales  ce  que  sont  les  vertus  intellectuelles 

et  morales  aux  principes  naturels  des  vertus  ».  —  Dans  le  com- 

mentaire des  Sentences,  liv.  III,  dist.  33,  q.  i,  art.  2,  q'^  3, 
saint  Thomas  prouvait  ainsi  la  même  conclusion  :  «  Les  semences 

de  vertus  qui  sont  en  nous,  sont  l'ordonnance  de  la  volonté  et 
de  la  raison  au  bien  qui  nous  est  connalurel.  Mais  parce  que 

l'homme  est  ordonné  par  la  divine  libéralité  à  un  bien  surnatu- 
rel, qui  est  la  gloire  éternelle,  les  semences  naturelles  des  vertus 

ne  peuvent  point  causer  des  vertus  proportionnées  à  cette  seconde 

fin.  Il  a  donc  fallu  que  des  vertus  ordonnant  notre  vie  à  cette  fin 

soient  causées  en  nous  par  Celui  qui  a  causé  en  nous  l'inclina- 

tion à  cette  fin;  c'est-à-dire  par  Dieu,  aiiteur  de  la  grâce  ». 
Vad  prinmm  accorde  que  «  certaines  vertus  intellectuelles  et 

morales  peuvent  être  causées  en  nous  par  nos  actes  ;  mais  ces 

vertus  ne  sont  point  proportionnées  aux  vertus  théologales.  Et 

voilà  pourquoi,  il  faut,  en  dehors  d'elles,  que  d'autres  vertus  leur 
étant  proportionnées  soient  causées  immédiatement  par  Dieu  ». 

Lad  secundnni  fait  observer  que  «  les  vertus  théologales  nous 

ordonnent  suffisamment  à  la  fin  surnaturelle,  pour  ce  qui  est  du 

commencement  de  cette  ordonnance,  c'esl-à-dire  par  rap[)orl  à 
Dieu  Lui-même  en  Lui-même  immédiatement.  Mais  il  faut  que 

par  d'autres  vertus  infuses  l'âme  soit  perfectionnée  relative- 
ment aux  autres  choses,  toujours  cependant  en  vue  de  Dieu  » 

fin  surnaturelle.  —  Les  vertus  théologales  nous  disposent  comme 

il  convient  par  rapport  à  la  fin  surnaturelle;  mais  non  [>ar 

rapport  aux  choses  qui  sont  en  deçà  de  cette  fin  et  qui  ce[)en- 
dant  lui  doivent  être  ordonnées  dans  notre  nouvelle  vie  surnatu- 
relle. 

Lad  lertinm  dit  (jue  «  la  vertu  de  ces  principes  naturels 

innés  ne  s'étend  pas  au  delà  de  la   proportion  de  leur   nature. 
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Et   voilà  pourquoi,  par  rapport    à   la    fin  surnalurelle,  l'homme 

a  besoin  d'être  perfectionné  par  d'autres  principes  surajoutés  ». 

Telle  est  donc  la  raison  des  vertus  autres  que  les  vertus  théo- 

logales, et  qui  doivent  être  infuses  comme  elles,  c'est-à-dire  cau- 

sées en  nous  immédiatement  par  Dieu  Lui-même,  sans  (ju'il 
puisse  y  avoir,  dans  la  créature,  par  rapport  à  ces  vertus,  autre 

chose  qu'une  puissance  de  réception.  ((  La  nature,  dit  saint  Tho- 
mas, dans  les  Questions  disputées,  des  Vertus,  q.  i,  art.  lo, 

ad  2'"",  pourvoit  à  l'homme  dans  les  choses  qui  lui  sont  néces- 
saires, mais  selon  sa  vertu.  Aussi  bien,  par  rapport  aux  choses 

qui  ne  dépassent  pas  la  vertu  de  la  nature,  l'homme  a  par  nature 
non  seulement  les  principes  réceptifs  »  ou  la  puissance  de  rece- 

voir, «  mais  encore  les  principes  actifs;  quant  à  ce  qui  dépasse 

la  vertu  de  la  nature,  l'iiomme  a  »  seulement  <(  par  nature  l'apti- 

tude à  recevoir  ».  Cette  aptitude  à  recevoir  est  ce  qu'on  a  appelé 

la  puissance  obédientielle  dans  la  créature.  Et  l'on  voit,  par  là, 
combien  sont  dans  l'erreur  ceux  qui  veulent  entendre  la  puis- 

sance obédientielle  au  sens  d'un  certain  pouvoir  actif  dans  la 
créature.  «  Les  qualités  naturelles,  dit  saint  Thomas,  dans  le 

commentaire  des  Sentences,  liv.  I,  dist.  17,  q.  2,  art.  2,  sont 

tirées  de  la  puissance  de  la  matière,  parce  que  lors  de  la  création 
Dieu  a  mis  dans  la  matière  comme  les  commencements  de  ces 

qualités;  d'où  il  suit  que  lorsqu'elles  passent  à  l'acte,  c'est  un 

passage  de  l'imparfait  au  parfait.  Mais  il  n'en  va  pas  de  même 
pour  les  dons  de  la  grâce.  Ils  ne  sont  point  tirés  de  la  puissance  » 

active  ou  positive  «  de  la  nature;  car  il  n'est  rien  dans  la  puis- 

sance naturelle,  qui  ne  puisse  être  amené  à  l'acte  par  un  agent 
naturel  ».  Or,  les  dons  de  la  grâce  ne  sont  point  de  cette  sorte. 

Tout  leur  principe  actif  est  en  Dieu,  et  en  Dieu  seul.  Il  n'y  a 

rien,  dans  l'ordre  créé,  qui  leur  soit  proportionné,  comme  aux 
effets  naturels  sont  proportionnés  des  agents  naturels.  La  scide 

chose  qui  soit  dans  la  créature,  par  rapport  à  eux,  est  la  pos- 
sibilité de  les  recevoir,  quand  il  plaît  à  Dieu  de  les  causer. 

Et  nous  ne  devons  même  pas  concevoir  que  les  vertus  dont 

nous  parlons  soient  causées  dans  l'homme  par  l'action  des  vertus 

théologales,  comme  elles  sont  causées  dans  l'ordre  naturel  par 
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l'acliou  des  principes  naturels  auxquels  correspondent  les  vertus 

théologales  dans  l'ordre  surnaturel.  La  raison  est  celle  que  nous 

venons  d'indiquer.  C'est  qu'il  n'y  a  rien,  dans  l'Iioinine,  par 
mode  de  puissance  réelle,  se  référant  à  ces  vertus  et  [)ouvant 

être  amené  à  l'acte  sous  l'action  de  la  créature,  même  élevée  à 

l'étal  surnaturel.  11  y  faut  l'action  propre  de  Dieu  amenant  à 

l'être  une  réalité  nouvelle  qui  ne  préexistait  pas,  non  pas  même 

par  mode  de  coininencemeut  ou  d'étal  potentiel  positif,  daiiii  la 

créature.  Toutefois,  cette  production  n'est  pas  une  création, 

puisqu'il  s'agit  d'un  être  accidentel  et  non  d'un  être  substantiel. 

Mais  c'est  une  production  (jui  requiert  absolument  l'action  pro- 

pre de  Dieu,  et  où  la  créature  ne  peut  avoir  d'action  que  d'une 
faror»  parlici[)ée  ou  instrumentale,  comme  il  sera  dit  plus  tard 

quand  nous  parlerons  de  la  causalité  des  sacrements. 

Ces  vertus  ainsi  infuses  par  Dieu,  en  plus  des  vertus  théolo- 

gales, sont  requises  pour  l'harmonie  et  le  complément  de  notre 
être  moral  surnaturel.  Mis  à  même  de  connaître  et  de  vouloir  la 

fin  surnaturelle,  par  les  vertus  théologales,  il  faut  (pie  nous 
soyons  mis  à  même  de  connaît le  et  de  vouloir  toutes  les  choses 

qui  sont  en  deçà  de  cette  fin  et  qui  cependant  [)euvenl  ou  doi- 

vent lui  être  ordonnées  à  litre  de  moyens.  Sans  cela,  notre  être 

moral  surnaturel  serait  incom[)lel  et  tronqué.  Il  serait  quehpie 

cliose  d'incohérent  et  de  monstrueux,  il  aurait  ce  qu'il  faut  pour 

agir  par  ra[)port  à  la  fin  et  il  n'aurait  pas  ce  (pi'il  t'aul  pour 

ai^ii'  par  rapport  aux  moyens  qui  doivent  être  ordonnés  à  l'oh- 
tention  de  celte  fin.  —  On  a  (juehpie  peine  à  comprendre,  (piand 
on  a  une  fois  saisi  celte  admiiable  raison  de  saint  Thomas,  si 

profonde  et  si  démonstrative,  que  des  théologiens  aient  pu 

encore  mettre  en  dcuite  la  nécessité  et  l'existence  de  ces  verlus 
surnatiuelles  infuses. 

Dans  un  dernier  article,  saint  Thomas,  précisant  toujours  plus 

la  nature  des  vertus  (pi'il  vient  il'élablir  de  façon  si  rigoureuse, 
conipare  ces  nouvelles  vertus  infuses  aux  vertus  acquises  pou- 

vant exister  dans  l'homme,  et  se' demande  si  elles  s'en  disiin- 
guenl  spécifi(|uement. 

C'est  ce  (|ue  nous  alJons  examiner  avec  le  saint  Doclcui-  à  l'ur- 
lirle  qui  suit. 
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Article  IV. 

Si  la  vertu  que  nous  acquérons  par  l'accoutumance  des  actes 
est  de  même  espèce  avec  la  vertu  infuse? 

Trois  objeclions  \  culenl  prouver  que  «  les  verltis  infuses  ne  sont 

pas  d'une  autre  espèce  que  les  vertus  acquises  ».  — La  première 

arg"uë  de  ce  que  «  la  vertu  acquise  et  la  vertu  infuse,  d'après  ce 

qui  a  été  dit  (art.  préc),  ne  semblent  différer  qu'en  raison  de 
l'ordre  à  la  fin  dernière.  Or,  les  habilus  et  les  actes  humains  ne 

tirent  pas  leur  espèce  de  la  fin  dernière  »  (à  ce  titre  ils  se  res- 

semblent tous),  «  mais  de  la  fin  prochaine  »,  qui  peut  être  dis- 

tincte. t(  Il  s'ensuit  que  les  vertus  morales  ou  intellectuelles 
infuses  ne  diffèrent  point  spécifiquement  des  vertus  acquises.  » 

—  La  seconde  objection  observe  que  «  les  habilus  sont  connus 

pir  les  actes.  Or,  il  n'y  a  qu'un  même  acte  pour  la  tempérance 
infuse  et  la  tempérance  acquise;  savoir  :  modérer  les  plaisirs  du 

toiirjier.  Donc  elles  ne  diffèrent  point  en  espèce  ».  —  La  troi- 

sième objection  remarque  que  «  la  vertu  acquise  et  la  vertu 

infuse  diffèrent  en  ce  qui  est  d'être  fait  immédiatement  par  Dieu 

on  [)ar  la  créature.  Or,  il  n'y  a  pas  de  différence  spécifique  entre 
riiomme  formé  par  Dieu  immédiatement  »,  au  commencement, 

((  et  celui  qui  s'engendre  par  voie  de  nature;  ni  non  plus  entre 

l'œil  que  Dieu  rendit  miraculeusement  à  l'aveugle,  et  celui  (jui 

se  forme  par  la  vertu  naturelle.  Donc  il  semble  qu'il  n'y  a 

qu'une  même  espèce  pour  la  vertu  accjuise  et  pour  la  vertu 
infuse  ». 

L'argument  sed  contra  oppose  que  «  toute  différence  placée 

dans  la  définition,  diversifie  l'espèce  quand  on  la  retire.  Or, 
dans  la  définition  de  la  vertu  infuse  on  place  ces  mots  :  que  Dieu 

cause  en  nous  sans  nous,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (art.  2; 

q.  55,  arl.  l\).  Donc  la  vertu  ac(juise,  qui  n'a  point  ce  caractère, 

n'est  pas  de  même  espèce  avec  la  vertu  infuse  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  c'est 

d'une  double  manière  que  les  habitus  diffèrent  spécifiquement.  — 
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D'abord,  selon  qu'il  a  été  dit  déjà  (q.  54,  art.  2;  q.  56,  art.  2; 
q.  60,  art.    t),   en  raison  des  raisons  spéciales  et  formelles  de 

leurs  objets.  Or,  l'objet  de  toute  vertu  est  le  bien  considéré  en 

sa  matière  propre;  comtne,  par  exemple,   l'objet   de  la  lemj)é- 
rance  est  le  bien  en  ce  qui  cause  du  plaisir  par  le  sens  du  tou- 

cher. De  cet  objet,  la  raison  formelle  vient  de  la  raison,  qui  fixe 

la  mesure  en  ces  sortes  de  plaisirs;   les  plaisirs  eux-mêmes  en 

constituent    la    matière.    D'autre   part,    il   est    manifeste   que    la 
mesure  fixée  en  ces  sortes  de  plaisirs  selon   la   règle  de  la  rai- 

son humaine,   n'est  point   de   même  nature  que  la  mesure  fixée 

selon  la  règle  divine.   Si,  par  exemple,   il   s'at^il  du   boire  et  du 
mang^er,  la  raison  humaine  fixera  comme  mesure  le  fait  de  ne 
pas  nuire  à  la  santé  du  corps  et  de  ne  pas  être  un  obstacle  pour 

l'acte  de  la  raison;  la  règle  de  la  loi  divine  requiert,  en  plus,  que 

l'homme  châtie  son  corps  et  le  réduise  en  servitude  (aux  Corin- 

thiens,  I,   ch.   IX,   V.    27)   par  l'abslinence   de   nourriture  et  de 
boisson  et  autres  choses  de  ce  y^enre  ».  —  Dans  le  commentaire 

sur  les  Sentences,  liv.  III,  disl.   3.'i,  (|,    i,  art.  2,  q'*  4,  ad  2'"", 
saint  Thomas  disait  :  «  Bien  que  pour  la  vertu  acquise  et  pour  la 

vertu  infuse,  l'acte  soit  matériellement   le  même,   il   ne  l'est  pas 
formellement;  car  la  vertu  acquise  fixe  la   mesure  des  circons- 

tances selon  la  [iroportion  au  bien  civil  »,  qui  est  celui  de  la  vie 

présente;  «  tandis  que  la  verlu   infuse  fixe  la  mesure  selon   la 

proporti  lU  au  bien  de  la  gloire  éternelle.  Et  de  là  vierH  (pie  ccr- 

laincs  clioses  superflues   selon  la   \eilu  civile,  sont  parfailemeut 

mesurées    selon     la    vertu     infuse;    comme,    par    exemple,    (pie 

l'homme  jeûne,  ou  (ju'il  se  livre  volontairement  à  la  mort  |)our  la 

dél'ense  de  la  foi  ».  —  Et  saint  Thomas  de  conclure,  ici,  dans  la 
Somme.  «  Il  est  donc  manifeste  »,  à  considérer  la  première  rai- 

son de  difiérence  spécifi(]uc  se  tirant  du  c(*té  de  la  diversité  des 

raisons  formelles  dans  leurs  objets,  ((  (pie  la  tempérance  acquise 

et  la  tempérance  infuse  diffèreni    en  espèce;  et   la  même  raison 

vaut  pour  les  autres  vertus  ». 

«  D'une  autre  manière,  les  habilus  dilfèrent  spécifi(juement, 

selon  les  natures  aux(pielles  ils  sont  ordonnés;  c'est  ainsi  (pie  la 

santé  (le  l'homme  et  celle  du  cheval  dillèrent  spé('ili([ueiiieMl,  en 

raison  de  l:i  diversité  des  natures  aux(pielles  chacune  d'elles  est 
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ordonnée,  (-'est  dans  le  même  sens  qu'Arislole  dit,  au  troisième 
livre  des  Politiques  (cli.  ii,  n.  2;  de  S.  Th.,  leç.  3),  que  les  ver- 

tus des  citoyens  sont  différentes,  selon  les  diverses  formes  poli- 

tiques»; car  la  manière  de  travailler  au  bien  public  n'est  pas 
la  même  en  ces  diverses  formes.  «  De  celte  sorte,  il  y  a  une 

ditférence  spécifique  entre  les  vertus  morales  infuses,  qui  visent 

le  bien  de  l'homme,  selon  qu'il  est  concitoyen  des  saints  et 
appartenant  à  la  famille  de  Dieu  {aux  Ephésiens,  ch.  11,  v.  19), 

et  les  autres  vertus  acquises,  dont  le  propre  est  d'ordonner 
riiomme  par  rapport  aux  choses  humaines  ». 

Celte  seconde  raison  diffère  de  la  première  en  ce  qu'elle  l'ex- 
plique et  maïque  son  fondement.  Si,  en  effet,  les  prescriptions 

de  la  raison  et  de  la  loi  divine  diffèreni,  c'est  parce  que  dans  un 

cas  il  ne  s'agit  que  de  la  nature  de  l'homme,  tandis  que  dans 

l'autre  il  s'agit  de  la  nature  divine  participée  en  nous.  —  On  aura 

remarqué  que  les  deux  raisons  n'étaient  point  expressément  dis- 

tinguées dans  le  texte  des  Sentences,  comme  elles  le  sont  dans  l'ar- 

liclc  de  la  Somme,  bien  qu'elles  le  fussent  implicitement  :  la  rai- 
son générale,  en  effet,  !ie  suffirait  pas  pour  distinguer  chacune 

des  vertus  dans  les  deux  ordres. 

C'est  ce  que  disait  la  première  objection.  Et  saint  Thomas 
répond,  à  Cad primum,  que  «  la  vertu  infuse  et  la  verlii  acquise 

(liffèrcul  non  seulement  en  raison  de  l'ordre  à  la  fin  dernière, 

i!i;iis  aussi  selon  l'ordre  à  leurs  objets  propres,  ainsi  qu'il  a  été 

(iil  »  (au  corps  de  l'article). 

L'ad  secundum  appuie  aussi  sur  la  diversité  des  raisons  for- 

melles en  ces  diverses  ver! us.  «  Ce  n'est  [)oint  la  même  raison 
qui  règle  la  mesure  des  plaisirs  du  sens  du  toucher  dans  la  vertu 

acquise  et  dans  la  vertu  infuse,  ainsi  qu'il  a  été  dit.  El  voilà  pour- 

quoi l'acle  de  ces  vertus  n'est  pas  le  même  r>,  comme  le  concluait 

à  tort  l'objection. 

L'ad  tertium  dit  que  «  l'œil  de  l'aveugle-né  fut  fait  par  Dieu 

en  vue  du  même  acie  qui  est  celui  de  l'œil  formé  par  la  nature; 
et  voilà  pourquoi  il  fut  de  même  espèce.  Et  il  en  serait  de  même, 

si  Dieu  voulait  causer  miraculeusement  dans  l'homme  les 

mêmes  vertus  qui  sont  acquises  par  nos  actes.  Mais  tel  n'est  pas 

le  cas,  au  sujet  des  vertus  qui  nous  occupent,  ainsi  qu'il  a  été  dit  ». 
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Celle  dernière  réponse  de  sainl  Tliomas  louche  à  la  queslion 

de  ce  qu'on  appelle  le  surnalurel  qiioad  modiini,  pour  le  dislin- 
^uer  du  surnalurel  qiioad  substantiam.  Le  premier  porle  uni- 

quemenl  sur  le  mode  de  produire  ;  le  second  porte  sur  la  nalure 

même  de  ce  qui  esl  produit.  El  si  le  premier  peut  s'appli(jiier  à 
tout  ce  qui  existe  par  voie  de  nature;  car  tout  cela  pourrait  être 

produit  miraculeusement  par  Dieu;  le  second  ne  s'appli(|ue  qu'à 
ce  qui  est  ordonné  à  la  nature  divine  particijtée  dans  la  créature. 

C'est  donc  la  nature  propre  de  Dieu,  avec  sa  fin  à  elle  et  son 

mode  d'agir,  qui  constitue,  selon  qu'elle  est  participée  dans  les 
créatures,  la  raison  formelle  du  surnalurel  proprement  dit.  Il 

implique  essentiellement  la  i^rtlce  siucliHante,  divinisant  l'es- 

sence de  l'homme;  puis  les  verlus  ihéolotii^ales,  ordonriatit  l'açir 
humain  par  rapport  à  la  fin  surnaturelle  (pii  esl  propre  à  la  vie 
divine;  et  aussi  toutes  les  autres  verlus  intellectuelles  ou  mora- 

les, qui  doivent  ordonner  les  divers  asfiects  de  l'ai^'^ir  humain  par 
rapport  aux  moyens  que  commande  la  nouvelle  fin  surnaturelle 

de  riiomme.  —  Nous  verrons  bienttU  (ju'il  s'y  ajoute  ejicore  un 

autre  ordre  de  perfections,  appelées  d'un  nom  spécial,  savoir  les 
dons  du  Saint-Esprit.  —  Mais  avant  de  considérer  ce  dernier 

point  de  l'organisme  psycholoy^ique  surnaturel,  il  nous  faut,  com- 

plétant ce  qui  a  trait  à  l't'tude  des  vertus,  considérer  ce  que  saint 
Thomas  appelle  leurs  «  propriétés  ».  Ce  sont  les  quatre  ques- 

tions du  «  milieu  »,  de  la  «  connexion  »,  de  1'  «  éy^alité  »,  de  la 

«  durée  »  des  vertus.  —  D'abord,  la  question  du  milieu. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 

T.  Mil.    Vertus  et  \^iceà.  ih 

'^ 



QUESTION  LXIV. 

DU   MILIEU   DES   VEKTUS. 

Cette  question  comprend  quatre  articles  : 

io  Si  les  vertus  morales  consistent  dans  le  milieu? 

2«  Si  le  milieu  de  la  vertu  morale  est  un  milieu  d'objet,  ou  un  milieu 

de  raison'? St»  Si  les  vertus  intellectuelles  consistent  dans  le  milieu? 

4**  Si  les  vertus  théologales  consistent  dans  le  milieu? 

Les  deux  premiers  articles,  comme  on  le  voit,  traitent  du 

milieu  dans  les  vertus  morales;  le  troisième,  dans  les  vertus 

intellectuelles;  le  quatrième,  dans  les  vertus  théologales.  — 

D'abord,  dans  les  vertus  morales,  quant  à  l'existence  de  ce  mi- 

lieu; et  quant  à  sa  nature.  —  L'article  premier  traite  de  l'exis- 
tence. 

Article   Premier. 

Si  les  vertus  morales  consistent  dans  le  milieu? 

Le  mot  «  milieu  »  se  prend  ici  dans  son  sens  le  plus  littéral, 

pour  autant  qu'il  signifie  ce  qui  se  trouve  entre  deux  extrêmes. 
—  Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  vertu  morale  ne 

consiste  pas  dans  le  milieu  ».  —  La  première  observe  que  «  la 

raison  d'extrême  répugne  à  la  raison  de  milieu.  Or,  la  raison 

d'extrême  est  essentielle  à  la  vertu;  il  est  dit,  en  effet,  au  pre- 
mier livre  du  Ciel  (ch.  xi,  n.  7,  8;  de  S.  Th.,  leç.  25),  que  la 

vertu  est  l'extrême  de  la  puissance.  Donc  la  vertu  morale  ne 
consiste  pas  dans  le  milieu  ».  —  La  seconde  objection  note  que 
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«  ce  qui  esl  le  plus  ̂ ^rand  n'a  pas  raison  de  milieu.  Or,  il  est  des 
vertus  morales  qui  leiidenl  à  ce  qu'il  y  a  de  plus  ̂ i^rand;  telles, 
la  mag^naniaiité,  qui  porte  sur  les  plus  j»rands  honneurs;  et  la  ma- 

gnificence, qui  porte  sur  les  plus  gramles  dépenses,  comme  il  est 

dit  au  quatrième  livre  de  V Ethique  (cli.  ir,  m;  de  S.  Th.,  leç.  0 

et  suiv.).  Donc  toute  vertu  morale  ne  consiste  pas  dans  le  milieu  ». 

—  La  troisième  objection  dit  que  «  s'il  est  essentiel  à  la  vertu 
morale  de  rester  dans  le  milieu,  il  faudra  que  la  vertu  morale  ne 

se  perfectionne  pas,  mais  qu'elle  se  corrompe,  au  contraire,  du 

fait    qu'elle  tendra   à   l'extrême.    Or,   il   est  des    vertus  morales 

qui  se  perfectionnent  par  cela  même  qu'elles  tendent  à  l'extrême; 

ainsi  en  est-il  de  la  viri;^inité,  qui  s'abstient  de  tout  plaisir  sexuel, 
et  qui  par  suite  occupe  le  point  extrême  et  devient  la  chasteté  la 

plus  parfaite;  de  même,  donner  tnul  aux  pauvres  est  le  dernier 

acte  de  perfection  dans  la  miséricorde  ou  la  libéralité.  Il  semble 

donc  qu'il  n'est  pas  essentiel  à  la  vertu  morale  de  se  trouver  dans 
le  milieu  ». 

L'argument  sed  contra  est  le  mot  d'  «  Aristote  »,  qui  «  dit, 
au  second  livre  de  \Etlnfjiie{c\\.  vi,  n.  lô;  de  S.  Th.,  lei;.  7), 

(pje  la  vertu  morale  est  un  liabitus  électif  consistant  dans  le 
milieu  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  part  de  ce  fail,  que  «  la 

vertu,  selon  qu'il  ressort  de  tout  ce  qui  a  été  dit  plus  haut  (q.  55, 
art.  3),  H,  dans  sa  raison,  d'ordonner  l'homme  au  bien.  D'autre 
par(,  la  vertu  morale  consiste  [)roprement  à  perfectionner  la  par- 

tie affective  de  l'àme  louchant  une  certaine  matière  déterminée  ». 
Il  faut  donc  voir  en  quoi  consiste  la  perfection  ou  le  bien  de  la 

partie  affective  de  l'àme,  pour  savoir  exactement  en  quoi  consiste 
la  vertu  morale.  Et  précisément,  «  la  partie  afîective  a  pour  pro- 

priété d'être  mesurée  et  réglée,  en  ce  qui  est  de  ses  mouvements, 
par  la  raison  elle-même.  Or,  il  esl  manifeste  que  le  bien  de  tout 
ce  qui  a  une  règle  et  une  mesure  est  de  se  conformer  à  sa  règle; 

c'est  ainsi  que  le  bien,  dans  les  choses  d'art,  consiste  à  suivre 
exactement  les  règles  de  l'art.  El,  ()ar  suile,  le  mal,  en  ces  sortes 

de  choses,  consistera  dans  le  fail  de  ne  pas  s'accorder  avec  sa 

règle  ou  sa  mesure;  ce  qui  peut  arriver  ou  parce  qu'on  dépas- 

sera la  mesure  ou  parce  qu'on  ne  l'atteindra   pas;  comme  on  le 
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voit  en  tout  ce  qui  est  soumis  à  une  mesure  on  à  une  rèiçle.  Il  suit 

de  là  manifestement  que  le  bien  de  la  veilu  morale  consiste  dans 

l'adéquation  à  la  mesure  de  la  raison.  Et  parce  que,  non  moins 

manifestement,  l'éi^alilé  ou  la  conformité  est  ce  (|ui  se  trouve 

au  milieu  entre  ce  qui  dépasse  et  ce  qui  n'atteint  pas,  il  s'en- 
suit, de  toute  évidence,  que  la  vertu  morale  consiste  dans  le 

milieu  ». 

\Jad  primum  explique  comment  il  peut  y  avoir,  dans  la  vertu 

morale,  cette  raison  de  milieu  dont  nous  avons  parlé,  et  la  raison 

d'extrême  ou  de  tin,   qui  est   essentielle  à  toute  vertu,  d'après 
Aristote.  —  «  La  vertu  morale,  nous  dit  saint  Thomas,  tire  sa 

bonté  de  la  règle  de  la  raison;  et,  comme  matière,  elle  a  les  pas- 

sions ou  les  opérations.  Si  donc  la  vertu  morale  se  compare  à  la 

raison,  de  ce  chef,  quant  à  ce  qui  est  de  la  raison  »,  où  peut  in- 

tervenir un  double  rapport,  celui  d'être  conforme  à  elle  ou  celui 
de  ne  pas  lui  être  conforme,  «  la  vertu  morale  a  la  raison  du 

premier  extrême,  qui  est  la  conformité;  et  ce  qui  dépasse  ou 

n'atteint  pas  a  raison  de  l'autre  extrême,  qui  est  la  non-confor- 
mité. Mais  si  l'on  considère  la  vertu  morale  du  côté  de  sa  ma- 

tière, elle  a  raison  de  milieu,  pour  autant  qu'elle  ramène  la  pas- 

sion à  la  règle  de  la  raison.  C'est  pour  cela  qu'Aristote  dit,  au 
second  livre  de  \ Ethique  (ch.  vi,  n.  17;  de  S.  Th.,  leç.  7),  que 

la  vertu,  dans  sa  substance,  est  un  milieu,  scion  que  la  règ-le  de 
la  vertu  rectifie  sa  propre  matière;  mais  selon  sa  raison  de  bien 

et  de  parfait,  elle  est  un  extrême,  en  ce  sens  qu'elle  est  la  con- 
formité à  la  raison  ».  —  Les  passions,  réglées  par  la  vertu  mo- 

rale, sont  au  milieu,  entre  les  passions  qui  excèdent  et  celles  qui 

demeurent  en  deçà,  et  qui  sont,  les  unes  comme  les  autres,  ma- 

tière de  vice  :  lequel  vice,  qu'il  s'agisse  tle  celui  qui  incline  aux 
passions  allant  au  delà,  ou  de  celui   qui  incline    aux    passions 

restant  en  deçà,  a  raison  d'extrême  s  opposant  à  l'autre  extrême 

qu'est  la  vertu,  par  rapport  à  ce  ternie  commun  qu'est  la  règle 
de  la  raison  :  tandis  que  la  vertu  lui  est  conforme,   le    vice   ne 

l'est  pas. 

Vad  secundum  fait  observer  que  «  le  milieu  et  les  extrêmes 

se  considèrent,  dans  les  passions  et  dans  les  actions,  en  raison 

de  circonstances  diverses.  Il  se  pourra  donc  que  dans  une  vertu, 
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une  chose  soit  extrême  selon  telle  circonstance,  qui  cependant 

occupera  le  milieu  selon  les  autres  circonstances,  étant  conforme 

à  la  raison.  Or,  il  en  est  ainsi  de  la  mag^nificence  et  de  la  mag^na- 

nimilé  »  dont  parlait  l'objection.  «  Si,  en  effet,  on  considère  la 
quantité  absolue  de  ce  que  visent  le  maiçnifi(jue  et  le  magnanime, 

on  a  quelcjue  chose  d'extrême  ou  de  très  g^rand;  mais  si  on  con- 
sidère cela  par  rapport  aux  autres  circonstances,  on  y  retrouve 

la  raison  de  milieu;  car  ces  sortes  de  vertus  tendent  à  leur 

objet  »,  qui  est,  en  soi,  nous  l'avons  dit,  chose  plutôt  grande, 

et  ayant,  matériellement  parlant,  raison  d'excès,  «  selon  la 

règle  de  la  raison;  c'est-à-dire  où  il  faut,  et  quand  il  faut,  et 

pour  la  fin  qu'il  faut.  L'excès  consisterait  à  y  tendre  quand  il  ne 

faut  pas,  où  il  ne  faut  pas,  pour  des  fins  qu'il  ne  faut  pas.  Le 
défaut  ou  le  trop  peu.  au  contraire,  de  ne  pas  y  tendre  quand  il 

faut,  où  il  faut  et  pour  les  fins  qu'il  faut.  C'est  ce  qui  a  fait  dire 
à  Arislote,  au  quatrième  livre  de  Y Elhi(jue  (ch.  m,  n.  8  ;  de 

S.  Th.,  leç.  8j  :  Le  magnanime  va  à  i extrême  dans  la  gran- 

deur :  mais  comme  il  y  va  selon  (jnil  convient,  il  garde  le 

milieu  n.  —  On  voit,  par  là,  que  même  dans  la  matière  de  la 

vertu,  nous  pouvons  retrouver  la  raison  d'extrême  et  la  raison 

de  milieu,  s'harmonisanl  parfaitement  ensemble.  La  raison  d'ex- 

trême se  considère  du  côté  de  l'objet  en  lui-même  pris  matérielle- 
ment; la  raison  de  milieu,  selon  les  circonstances  dans  lesquelles 

il  se  réalise.  C'est  du  côté  de  ces  dernières  que  se  prend  la  raison 

de  vice  ou  de  vertu,  quand,  de  par  ailleurs,  la  raison  d'ex- 

trême ou  de  très  g^rand,  du  côté  de  l'objet  pris  en  lui-même, 
demeure  chose  indifférente  ou  même  chose  bonne  aux  yeux  de 
la  raison. 

h'ad  tertium  applique  cette  même  doctrine  à  la  question  de 

la  virginité  et  de  la  pauvreté  dont  parlait  l'objection.  —  «  La 
même  raison,  déclare  saint  Thomas,  (jui  a  été  donnée  pour  la 

magnanimité,  vaut  pour  la  virginité  et  poui-  la  pauvreté.  La 

virginité,  en  effet,  s'abstient  de  tous  les  plaisirs  sexuels,  et  la 
pauvreté  de  toutes  les  richesses  pour  la  fin  qui  convient  et  dans 

la  mesure  (jui  convient,  c'est-à-dire  conformément  à  la  volonté 

de  Dieu  et  pour  la  vie  éterru'lle.  One  si  on  le  faisait  selon  qu'il 

ne  convient   [)as,  c'est-à-diie  eu  se  conformant   à  quelque  vaine' 
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superstition,  ou  encore  dans  un  but  de  vaine  gloire,  ce  serait  un 

vice  par  mode  d'excès.  Si,  au  contraire,  on  ne  le  faisait  pas 

quand  il  le  faut  ou  selon  (ju'il  le  faut,  ce  serait  un  vice  par  mode 
de  manque;  comme  il  arrive  en  ceux  qui  transgressent  le  vœu 

de  virginité  ou  de  pauvreté  ». 

Il  est  essentiel  à  la  vertu  morale  de  consister  dans  le  milieu  : 

en  ce  sens  qu'elle  a  pour  mission  de  faire  que  dans  les  passions 

ou  dans  les  actions  émanant  de  l'homme,  tout  soit  conforme  à 
la  règle  de  la  raison,  évitant  également  ce  qui  passerait  au  delà 

ou  ce  qui  resterait  en  deçà.  C'est  en  ce  sens  que  nous  parlons  de 

juste  milieu  pour  la  vertu  morale.  L'on  voit  immédiatement  que 
ce  juste  milieu,  en  lequel  nous  faisons  consister  la  vertu  morale, 

n'a  rien  de  commun  avec  l'appellation  de  même  nature  qu'on  a 

donnée  parfois  à  certain  mode  d'agir,  dans  l'ordre  de  la  pensée, 

ou  de  l'intérêt  public,  prétendant,  lui  aussi,  éviter  tout  excès, 
mais  se  confinant  plutôt  en  un  certain  égoïsme  fait  de  paresse 

intellectuelle  et  d'indifférence  au  bien  supérieur  de  la  vérité  et 

de  la  justice.  Ce  juste  milieu,  bien  loin  d'être  une  vertu,  a  pu 

être  qualifié  par  le  Pape  Pie  X,  en  l'une  de  ses  Encycliques,  des 

deux  mots  les  plus  flétrissants,  quand  il  l'a  appelé  :  la  vile  neu- 

tralité [Communiuni  rerum).  L'on  sait  aussi  la  place  que  Dante 
a  réservée  dans  son  Enfer,  pour  les  âmes  de  ceux  qui  vécurent 

senza  infamia  e  senza  lodo  : 

«  Mischiate  sono  a  quel  catlivo  coro 

Degli  angeli,  che  non  furon  ribelli 
Ne  fi\r  fedeli  a  Dio,  ma  per  se  fôro. 
Caccianli  i  ciel  per  non  esser  men  helli  : 

Né  lo  profondo  inferno  gli  riceve, 

Che  alcuna  gloria  i  rei  avrebber  (felli  ' .  » 

Peut-on  concevoir  châtiment  plus  effroyable  que  cette  sorte  de 

rejet  et  de  dégoût  inspiré  par  de  telles  âmes   et  au  ciel  et  à 

I .  Ils  sonrmêlés  au  mauvais  chœur 

Des  anpfes  qui  ne  furent  ni  rebelles 

Ni  fidèles  à  Dieu,  mais  pour->eux-mêmes. 

Les  cieux  les  chassent  pour  n'être  pas  moins  beaux; 
Et  l'enfer  profond  ne  les  veut  pas  ; 

Car  leç  coupables  tireraient  quelque  gloire  d'être  près  d'eux. 
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reiifer?  Pourtant,  le  poêle  trouve  encore  le  secret  d'y  ajouter,  si 
possible,  en  mettant  sur  les  lèvres  de  Virgile,  son  guide,  les 

paroles  suivantes  : 

«   ...  la  lor  cieca  vtta  é  tanto  bassn 

Che  invidiosi  son  d'ogni  a/ira  sorte. 
Fama  di  loro  il  mondo  esser  non  lassa, 
Misericordin  et  giusli:ia  gli  sdegna  : 

j\on  ragioniam  di  lor,  ma  guarda  e  passa  K  » 

Il  n'v  a  donc  pas  à  confondre  le  juste  milieu  de  la  vertu 

morale  avec  l'état  vil  de  ces  natures  qui  semblent  n'avoir  pas 
assez  de  cœur  pour  aimer  ou  haïr  quoi  que  ce  soit  et  dont  le 

propre  est  de  toujours  demeurer  neutres. 

Après  avoir  déterminé  que  la  vertu  morale  consiste  dans  le 

milieu,  au  sens  (]ui  vient  d'être  précisé,  saint  Thomas  complète 

ce  point  de  doctrine  en  examinant  le  mode  dont  s'établit  ce 
milieu  qui  est  le  propre  de  la  vertu  morale.  Est-ce  un  milieu 

d'objet  ou  un  milieu  de  raison?  Le  sens  de  ces  termes  nous 

apparaîtra  de  lui-même  en  lisant  l'article  qui  suit. 

Article  II. 

Si  le  milieu  de  la  vertu  morale  est  un  milieu  de  chose 
ou  un  milieu  de  raison? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  milieu  de  la  vertu 

morale  n'est  pas  un  milieu  de  raison,  mais  un  milieu  de  chose  », 

ou  d'objet.  —  La  première  est  que  «  le  bien  de  la  vertu  morale 

consiste  en  ce  qu'elle  occupe  le  milieu  »,  ainsi  qu'il  a  été  dit. 
«  Or,  le  bien,  comme  il  est  dit  au  sixième  livre  des  Métaphysi- 

ques (de  S.  Th.,  leç.  4;  Oid.,  liv.  V,  ch.  iv,  n.  i)  est  dans  les 
choses  elles-mêmes.  Donc  le  milieu  de  la  vertu   morale  est  un 

Leur  vie  aveugle  est  si  misérable 

Hu'ils  envient  le  sort  de  tous  les  autres. 

Le  monde  n'en  t^anle  aucun  souvenir 
I>a  miséricorde  el  la  justice  les  dédaignent. 

N'en  parlons  plus;  regarde,  el  passe,  (Chant  in.) 
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milieu  d'objet  »  et  non  un  milieu  de  raison.  —  La  seconde  objec- 
tion fait  observer  (|ue  «  la  raison  est  la  faculté  de  perception. 

Or,  la  vertu  morale  ne  consiste  pas  dans  le  milieu  des  percep- 
tions, mais  dans  le  milieu  des  opérations  et  des  passions.  Donc 

le  milieu  de  la  vertu  morale  n'est  pas  un  milieu  de  raison,  mais 

un  milieu  d'objet  ».  —  La  troisième  objeclion  dit  que  «  le 
milieu  qui  se  prend  selon  une  proportion  arithmétique  ou  géo- 

métri(jue,  est  un  milieu  d'objet.  Or,  tel  est  le  milieu  de  la  justice, 

ainsi  qu'il  est  dit  au  cincjuième  livre  de  X Ethique.  Donc  le 

milieu  de  la  vertu  morale  n'est  pas  un  milieu  de  raison,  mais 

un  milieu  d'objet  ». 

L'argument  sed  contra  est  le  texte  d'  «  Arislote  »,  qui  «  dit, 
au  second  livre  de  V Ethique  (cli.  vi,  n.  if);  de  S.  Th.,  Icç.  7), 

que  la  vertu  morale  consiste  dans  le  milieu  par  rapport  à  nous, 

selon  que  la  raison  le  détermine  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  le 

milieu  de  la  raison  peut  s'entendre  d'une  double  manière.  — 

D'abord,  selon  que  le  milieu  se  trouve  dans  l'acte  même  de  la 
raison  et  comme  si  cet  acte  de  la  raison  était  ramené  au  milieu  » 

entre  deux  extrêmes,  qui  seraient  ici  ne  pas  affirmer  ce  qui  est 

ou  affirmer  ce  qui  n'est  pas.  «  De  cette  sorte,  parce  que  la  vertu 

morale  ne  perfectionne  pas  l'acte  de  la  raison,  mais  celui  de  la 

faculté  appétitive,  le  milieu  de  la  vertu  morale  n'est  pas  le 

milieu  de  la  raison.  —  Mais,  d'une  autre  manière,  on  peut  appe- 
ler milieu  de  la  raison  ce  que  la  raison  établit  en  une  matière 

donnée  »,  comme  devant  être  fait,  à  l'exclusion  de  ce  qui  est  en 
plus  ou  de  ce  qui  est  en  moins.  «  De  celte  sorte,  tout  milieu  de 

vertu  morale  est  un  milieu  de  raison;  [)arce  que,  selon  qu'il  a 
été  dit  (art.  préc),  on  parle  de  milieu  daiis  la  vertu  morale,  au 

sujet  de  la  conformité  avec  la  raison  droite  ».  —  Toutefois,  le 

milieu  de  raison  entendu  en  ce  second  sens  et  selon  qu'il  se  dit 

de  la  vertu  morale,  peut  exister  lui-même  d'une  double  manière. 
«  Il  arrive,  en  effet,  que  parfois  le  milieu  de  la  raison  est  aussi 

le  milieu  de  la  chose;  et,  dans  ce  cas,  il  faut  que  le  milieu  de  la 

vertu  morale  soit  un  milieu  d'objet.  C'est  ce  qui  a  lieu  pour  la 

justice.  D'autres  fois,  le  milieu  de  la  raison  n'est  j)as  le  milieu 
de  la  chose,  mais  il  se  prend  par  rapport  à  nous.  Ce  milieu  est 
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celui  qui  existe  en  toutes  les  autres  vertus  morales.  La  raison 

de  celte  différence  est  que  la  justice  a  pour  objet  les  opérations 

qui  portent  sur  les  choses  extérieures  où  le  droit  se  fixe  d'une 

façon  pure  et  simple,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  60, 
art.  2);  et  voilà  pourquoi  le  milieu  de  la  raison,  dans  la  justice, 

est  identique  an  milieu  de  la  chose,  en  ce  sens  que  la  justice 

donne  à  chacun  ce  qui  lui  est  dû,  rien  de  plus,  rien  de  moins. 

Les  autres  vertus  morales,  au  contraire,  ont  pour  objet  les  pas- 
sions intérieures,  où  le  droit  ne  peut  pas  être  fixé  de  la  même 

manière,  attendu  que  les  passions  ne  sont  pas  les  mêmes  dans 

les  divers  hommes;  et  voilà  pourquoi  la  rectitude  de  la  raison, 

en  ce  qui  est  des  passions,  doit  être  fixée  par  rapport  à  nous  en 

qui  se  trouvent  ces  passions  ». 

Saint  Thomas  ajoute  que,  «  par  ces  explications,  les  objections 

se  trouvent  résolues.  Car  les  deux  premières  procédaient  du 

milieu  de  la  raison,  selon  qu'il  se  trouve  dans  l'acte  même  de  la 
raison.  Et  la  troisième,  du  milieu  de  la  justice  »>. 

Le  milieu,  qui  constitue  le  bien  de  la  vertu  morale,  est  toujours 

nécessairement  un  milieu  de  raison,  en  ce  sens  que  la  raison  doit 

fixer  elle-même  ce  à  quoi  la  >erlu  morale  doit  se  tenir,  évitant 

éy^alement  ce  qui  serait  en  deçà  ou  ce  qui  serait  en  delà.  Mais 
quelquefois  ce  milieu  est  aussi  déterminé  objectivement,  en  lui- 

même,  préalablement  à  l'acte  de  la  raison,  la  raison  ayant  simple- 
ment pour  office  de  le  reconnaître  et  de  le  proclamer.  Il  en  est 

ainsi  pour  les  choses  de  la  justice.  D'autres  fois,  la  raison  elle- 
même  doit,  par  son  acte,  constituer  ce  milieu  et  le  déterminer. 

C'est  le  cas  des  autres  vertus  morales.  Saint  Thomas,  dans  le 
commentaire  sur  les  Sentences,  livre  III,  dist.  33,  (j.  i,  art.  .3, 

q'"  2,  explique  ainsi  la  différence  du  rôle  de  la  raison  dans  les 

deux  cas  :  «  La  justice,  dit-il,  porte  sur  les  opérations  et  vise 

l'ordre  d'un  homme  aux  autres  hommes;  et  voilà  pourquoi  les 
opérations  de  la  justice  prennent  comme  rèçle  celui  auquel  elles 

aboutissent.  Les  autres  vertus,  au  contraire,  ont  pour  objet  les 

passions  »,  dont  l'ordre  ou  la  place  se  détermine  par  rapport  à 
la  raison  du  sujet  en  qui  elles  se  trouvent.  «  Et  c'est  pourquoi, 

tandis  que  les  opérations,  objet  de  la  justice,  doivent  s'adapter 
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à  celui  qu'elles  visent,  les  passions,  objet  des  autres  vertus,  doi- 

vent s'adapter  à  la  raison  ».  Dans  la  justice,  le  milieu  de  la  vertu 

est  constitué  d'après  le  rapport  objectif  d'homme  à  homme;  dans 

les  autres  vertus,  d'après  le  rapport  des  passions  à  la  raison 
dans  le  même  homme. 

La  question  du  milieu  dans  la  vertu  devait  se  poser  d'abord 
relativement  aux  vertus  morales.  Mais  elle  se  pose  aussi  pour  les 

vertus  intellectuelles.  Et  nous  devons  maintenant  l'examiner  sous 
ce  nouveau  rapport. 

C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  III. 

Si  les  vertus  intellectuelles  consistent  dans  le  milieu? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  vertus  intellectuelles 

ne  consistent  pas  dans  le  milieu  ».  —  La  première  ar^uë  de  ce 

que  «  les  vertus  morales  consistent  dans  le  milieu  en  tant  qu'elles 
se  conforment  à  la  règle  de  la  raison.  Or,  les  vertus  intellec- 

tuelles sont  dans  la  raison  elle-même;  dès  lors,  on  ne  voit  pas 

où  serait  une  règle  au-dessus  d'elles.  Et.,  par  suite,  elles  ne  con- 
sistent pas  dans  le  milieu  ».  —  La  seconde  objection  remarque 

que  «  le  milieu  de  la  vertu  morale  est  déterminé  par  la  vertu 

intellectuelle.  Il  est  dit,  en  effet,  au  second  livre  de  V Ethique 

(ch.  VI,  n.  i5;  de  S.  Th.,  leç.  7),  que  la  vertu  consiste  dans  le 

milieu,  déterminé  par  la  raison,  selon  quelle  se  manifeste  dans 

le  sage.  Si  donc  la  vertu  intellectuelle  consiste  elle  aussi  dans  le 

milieu,  il  faudra  que  son  milieu  soit  déterminé  par  une  autre 

vertu;  et  ainsi  Ton  procédera  à  l'infini  parmi  les  vertus  »;  ce  qui 
est  impossible.  —  La  troisième  objection  dit  que  «  le  milieu^  au 
sens  propre,  est  ce  qui  existe  entre  des  contraires;  comme 

on  le  voit  par  Aristote,  au  dixième  livre  des  Métaphysiques  (de 

S.  Th.,  leç.  9;  Did.,  liv.  IX,  ch.  vu,  n.  3).  Or,  dans  l'intelli- 

gence, il  ne  semble  pas  qu'il  y  ait  quelque  contrariété;  puisque 

même  les  contraires,  selon  qu'ils  se  trouvent  dans  l'intelligence, 
ue  sont  pas  contraires,   mais   sont  connus  simultanément,  tels 
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que  le  blanc  el  le  noir,  le  sain  et  le  malade.  Donc  il  n'y  a  pas  de 
milieu  dans  les  vertus  inlellectuelles  ». 

L'arg^ument  sed  contra  fait  observer  que  «  l'art  est  une  vertu 

intellectuelle,  ainsi  qu'il  est  dit  au  sixième  livre  de  YEthiqiie. 

Et,  cependant,  pour  l'art,  il  y  a  un  milieu,  comme  il  est  dit  au 
second  livre  de  V Éthique  (ch.  vi,  n.  9;  de  S.  Th.,  leç.  6).  Donc 

la  vertu  intellectuelle,  elle  aussi,  consiste  dans  le  milieu  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  rappeler 

que  «  le  bien  d'une  chose  consiste  dans  le  milieu,  selon  qu'elle 

se  conforme  à  la  règle  ou  à  la  mesure,  qu'il  arrive  de  dépasser 

ou  de  ne  pas  atteindre,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (article  premier).  Or, 
la  vertu  intellectuelle  est  ordonnée  au  bien,  comme  la  vertu 

morale,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  56,  art.  3).  Il  s'ensuit 
que  de  la  manière  dont  la  vertu  intellectuelle  se  réfère  à  une 

mesure,  de  cette  manière  elle  se  réfère  à  la  raison  de  milieu. 

D'autre  part,  le  bien  de  la  vertu  intellectuelle  est  le  vrai  :  le  vrai 

absolu,  quand  il  s'agit  de  la  vertu  spéculative^,  ainsi  qu'il  est  dit 
au  sixième  livre  de  VEtlii(/ne  (ch.  11,  n.  3;  de  S.  Th.,  leç.  2);  le 

vrai  en  conformité  avec  l'appétit  rectifié,  quand  il  s'agit  de  la 

vertu  pratique  ».  Il  n'y  a  donc  qu'à  voir  comment  se  trouve  la 

raison  de  mesure,  dans  l'un  et  l'autre  de  ces  deux  biens,  pour 
déterminer  en  chacune  de  ces  vertus  la  raison  de  milieu.  —  «  Le 

vrai  de  notre  intelligence  considéié  d'une  façon  absolue  »,  ou 

dans  l'ordre  spéculatif,  «  est  mesuré  par  l'objet;  car  les  choses 

sont  la  mesure  de  notre  intelligence,  ainsi  qu'il  est  dit  au  dixième 
livre  des  Métaphysiques  (de  S.  Th.,  leç.  2;  Did.,  liv.  IX,  ch.  i, 

n.  i^);  c'est,  en  effet,  parce  que  la  chose  est  ou  n'est  pas,  que 

la  vérité  se  trouve  dans  l'opinion  et  dans  le  discours  »  disant 

que  cette  chose  est  ou  disant  qu'elle  n'est  pas.  «  Il  suit  de  là  que 
le  bien  de  la  vertu  intellectuelle  spéculative  consiste  en  un  cer- 

tain milieu  par  conformité  à  la  chose  elle-même,  selon  qu'elle  dit 

être  ce  qui  est  ou  n'être  pas  ce  qui  n'est  pas,  où  se  trouve  la 

raison  de  vrai.  L'excès  consistera  dans  l'affirmation  fausse,  qui 

dit  être  ce  qui  n'est  pas;  le  défaut,  dans  la  négation  fausse, 
disant  ne  pas  être  ce  qui  est.  —  De  même,  le  vrai  de  la  vertu 

intellectuelle  pratique,  si  on  le  compare  à  la  chose  elle-même  » 

affirmée  ou  niée  et  (jui  termine  l'acte  de  connaître,  «  a  raison  de 



2  20  SOMMR    THKOtOGIQUE. 

chose  mesurée;  el,  de  ce  chef,  le  milieu  se  prendra  de  la  même 

manière,  par  conformité  à  la  chose,  dans  les  vertus  intellectuelles 

pratiques  comme  dans  les  vertus  intellectuelles  spéculatives.  — 

Mais,  par  rapport  à  l'appétit  »  dont  il  dirig;^e  les  actes,  «  le  vrai 
de  la  vertu  intellectuelle  pratique  a  raison  de  rèi^flc  et  de  mesure. 

D'où  il  suit  que  le  même  milieu  qui  est  celui  de  la  vertu  morale, 
est  aussi  celui  de  la  prudence,  savoir  la  rectitude  de  la  raison; 

mais  ce  milieu  est  celui  de  la  [)rudcnce,  comme  de  la  vertu  qui 

vô^\c  el  qui  mesure,  tandis  qu'il  est  celui  de  la  vertu  morale, 

comme  de  la  vertu  qu'on  mesure  el  qu'on  règle.  Pareillement, 

pour  l'excès  et  le  manque,  on  les  prendra  diversement  de  pari 

et  d'autre  ».  Dans  l'acte  de  la  vertu  de  prudence,  il  y  a  deux 

choses  à  considérer  :  l'acte  de  connaître;  et  l'acte  de  commander. 

L'acte  de  connaître  dépend  lui-même  de  deux  choses  :  de  l'objet, 

sur  lequel  porte  le  jugement  de  l'intelligence;  et  de  la  disposition 

affective  du  sujet.  Ceci  peut  se  retrouver  d'ailleurs,  bien  qu'à  des 

degrés  divers,,  en  toutes  les  vertus  inlellecluelles,  sauf  pour  l'in- 
lelligence  et  la  sjndérèse  qui  portent  sur  les  tout  premiers  prin- 

cipes, connus  naturellement,  et  que  ne  peut  jamais  modifier  la 

disposition  affective  du  sujet.  Or,  à  considérer  toutes  ces  vertus, 

en  elles-mêmes,  et  du  côté  de  leur  objet,  elles  ont  la  raison  de 
chose  mesurée,  dans  leur  acte  de  connaître.  Au  contraire,  dès 

qu'on  passe  à  l'acte  de  diriger  ou  de  commander,  elles  ont  la 
raison  de  règle  et  de  mesure  :  laquelle  raison  de  règle  ou  de 

mesure  n'est  pas  autre  chose  que  leur  acte  de  connaître  appliqué 

aux  facultés  d'agir  qui  dépendent  d'elles. 

L'ad  primum  répond  que  «  même  la  vertu  intellectuelle  a  sa 

mesure,  ainsi  qu'il  a  été  dit  ;  el  selon  qu'elle  lui  est  conforme, 
on  parle  de  milieu  en  elle  ». 

\Sad  secimdum  déclare  qu'  «  il  n'est  point  nécessaire  de  pro- 

céder à  l'infini  dans  les  vertus;  parce  que  la  mesure  et  la  règle 

de  la  vertu  inlellecluelle  n'est  pas  quelque  autre  chose  dans  le 

genre  de  vertu,  mais  l'objet  lui-même  »,  sur  lequel  porte  l'acte 
de  connaître. 

L'ad  tertium,  très  intéressant  el  très  important,  explique  que 
«  les  choses  contraires  en  elles-mêmes  ne  sont  point  contraires 

dans  l'âme,  l'une  étant  la  laison  de  connaître  l'autre  ;  mais  ccpen- 
^ 
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danl  on  trouve,  dans  rintellig^enre,  la  conlrariélé  de  raffirma- 
tion  et  de  la  iiét^alion,  (jiii  oui  raison  de  choses  contraires,  comme 

il  est  dit  à  la  fin  du  Perilierinenins  (cli.  xiv).  Bien  «(u'en  efFet, 
être  et  \\  être  pas  ne  soient  pasconlraires,  mais  seulement  contra- 

dictoires, si  l'on  considère  ce  qu'ils  si^'iiifient  selon  qu'<ui  le 

trouve  dans  la  réalité,  car  l'un  est  être  et  l'autre  est  pur  non- 

être;  cependant  si  on  les  réfère  à  l'acte  de  l'àme,  chacun  pose 
quelque  chose.  Et  voilà  pourquoi,  être  et  nêtre  pas  sont  contra- 

dictoires; mais  l'opinion  affirmant  que  le  bien  est  bon  est  con- 

traire à  l'opinion  qui  affirme  que  le  bien  n'est  pas  bon.  El  le 
milieu  entre  ces  deux  contraires  est  la  vertu  intellectuelle  ». 

Même  la  vertu  intellectuelle  consiste  dans  un  milieu  entre  deux 

extrêmes.  Ce  milieu  est  l'affirmation  exacte  de  ce  qui  est  ou  la 

négation  exacte  de  ce  qui  n'est  pas.  Et  les  deux  extrêmes  sont, 

d'une  part,  l'affirmalion  de  ce  qui  n'est  pas,  ou,  de  l'autre,  la 
ru'i^alion  de  ce  qui  est.  On  voit,  dès  lors,  que  le  milieu  de  la  vertu 
inlellectuelle  est  commandé  par  la  chose  qui  est,  comme  le  milieu 

de  la  verlu  morale  est  d(\  à  la  raison  qui  commande.  C'est  qu'en 
effel,  toute  cette  question  du  milieu  de  la  vertu  se  ramène  à  une 

question  de  mesure,  comme  nous  l'a  rappelé  saint  Thomas  tians 

l'article  que  nous  venons  de  lire.  Partout  où  se  trouve  une  mesure 
qui  peut  être  dépassée  ou  ne  pas  être  atteinte,  il  y  a  forcément 

un  milieu,  qui  consiste  dans  le  fait  d'atteindre  celle  mesure 
exactement.  El  le  bien,  en  pareil  cas,  consistera  précisémeni  dans 

le  fait  d'atteindre  ainsi,  exactemeul,  celle  mesure.  Le  mal,  au 

contraire,  dans  le  fait  de  ne  l'atteindre  {)as  ou  de  la  dépasser. 
Puis  donc  que  toute  vertu,  soit  intellectuelle,  soit  morale,  est 

essentiellement  quehjue  chose  de  bon,  puisque  la  raison  de  l>ien 

est  inséparable  de  la  raison  de  verlu,  il  s'ensuit  (jue  s'il  se  trouve, 

dans  l'ordre  de  ces  vertus,  une  raison  de  mesure  pouvant  être 
dépassée  ou  ne  pas  être  atteinte,  ces  vertus  consisteroni  dans  le 

milieu  qui  esl  le  fait  d'alleindre  la  mesure  exactement.  Or,  il  en 
est  ainsi  [)our  toutes  ces  vertus.  Les  unes  sont  mesurées  par  la 

réalil»'  ou  la  non  réalité  de  ce  qu'elles  affirment  ou  de  ce  (ju'elles 

nient;  les  autres,  par  l'ordre  des  choses  que  la  raison  proclame 

ou  fpi'elle  fixe. 
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Nous  avons  dit  que  les  vertus  intellectuelles  et  les  vertus  mo- 
rales consistent  dans  un  milieu  entie  deux  excès.  —  En  est-il  de 

même  pour  les  vertus  théologales? 

C'est  ce  que  nous  devons  maintenant  considérer;  et  tel  est 

l'ohjet  (le  l'article  qui  suit. 

Article  IV. 

Si  les  vertus  théologales  consistent  dans  le  milieu? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  vertus  théologales 

consistent  dans  le  milieu  ».  —  La  première  est  (pie  «  le  bien  des 

autres  vertus  consiste  dans  le  »  fait  d'être  «  au  milieu  »,  ou  d'al- 

leindi'e  exactement  leur  mesure.  <(  Or,  les  vertus  théologales 
dépassent  en  bonté  toutes  les  autres  vertus.  Donc  à  plus  forte 
r.iison  elles  doivent  aussi  consister  dans  le  milieu  ».  —  La  seconde 

objection  fait  observer  (pie  ((  le  milieu  de  la  vertu  se  prend, 

quand  il  s'agit  de  la  vertu  morale,  selon  que  l'appétit  est  réglé 

par  la  raison,  et  quand  il  s'agit  de  la  vertu  intellectuelle,  selon 
que  notre  intelligence  est  mesurée  par  les  choses  »,  comme  nous 

le  précisions  tout  à  l'heure.  <(  Or,  la  vertu  théologale  perfectionne 

aussi  l'intelligence  et  l'appétit,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  62, 
art.  3).  Donc  la  vertu  théologale  consiste  aussi  dans  le  milieu  ». 

—  La  troisième  objection  dit  que  «  l'espérance,  qui  est  une  veitu 
théologale,  se  trouve  au  milieu  entre  le  désespoir  et  la  présomp- 

tion. Pareillement,  aussi,  la  foi  marche  au  milieu  entre  les  héré- 

sies contraires,  selon  que  Boèce  le  dit,  dans  son  livre  des  Deux 

natures  (ch.  vu)  :  tandis  qu'en  effet  nous  confessons,  dans  le 
Christ,  une  personne  et  deux  natures,  nous  tenons  le  milieu 

entre  l'hérésie  de  Nestorius  qui  affirmait  deux  personnes  et  deux 

natures,  et  l'iiérésie  d'Eutychès  qui  affirmait  une  personne  et 
une  nature.  Donc  la  vertu  théologale  consiste  dans  le  milieu  ». 

L'argument  sed  contra  remarque  que  ((  dans  toutes  les  choses 
qui  consistent  en  un  milieu,  il  arrive  de  pécher  par  excès  comme 

pai'  défaut.  Or,  quand  il  s'agit  de  Dieu,  objet  des  vertus  théolo- 

gales, il  n'est  point  possible  de  pécher  {)ar  excès.   Il  est  dit,  en 
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effet,  dans  VEcclésiastir/ue,  ch.  xliii  (v.  33)  :  Quand  uoiis  bénis- 

ses le  Seigneur,  exaltez-le  tant  que  vous  pourrez  ;  car  II  est 

plus  grand  que  toute  louange.  Donc  la  vertu  théologale  ne  con- 
siste pas  dans  le  milieu  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  que   «  le  milieu 

de  la  vertu,  selon  qu'il  a  été  dit  (article  premier),  se  prend  par 
conformité  à  une  règ^le  ou  à  une  mesure  (ju'il  est  possible  de  dé- 

passer ou  de  ne  pas  atteindre.  Or,  quand   il  s'agit  de  la  vertu 

théologale,  nous  pouvons  parler  d'une  double  mesure.  —  L'une, 
qui  a  trait  à  la  vertu  sous  sa  raison  propre.  De  ce  chef,  la  me- 

sure et  la  règle  de  la  vertu  théologale  est  Dieu  Lui-même.  Notre 
foi,  en  effet,  se  règle  sur  la  vérité  divine;  notre  charité,  sur  sa 

bonté;  notre  espérance,  sui'  la  grandeur  de  sa  toule-puissance  et 
de  sa  piété.  Et  parce  que  celte  mesure  est  au-dessus  de  tout  pou- 

voir humain,  il   s'ensuit  que   l'homme  ne  pourra  jamais  aimer 

Dieu  autant  qu'il  doit  être  aimé,  ni  croire  ou  espérer  en  Lui  au- 

tant qu'il  le  mérite.  A  plus  forte  raison,  donc,  est-il  impossible 

qu'il  se  trouve  là  quelque  excès.  D'où  il  suit,  qu'en  ce  sens,  ces 
sortes  de  vertus  ne  consislenl  pas  dans  un  milieu,  mais  elles  se- 

ront d'autant  plus  excellentes  (ju'elles  iront   davantage  vers  le 

sommet.  —  L'aulre  règle  ou  mesure  de  la  vertu  théologale  se  prend 

de  notre  côté;  parce  que  s'il  nous  est  impossible  de  nous  porter 
vers  Dieu  comme  nous  le  devrions,  nous  devons  cependant  nous 

porter  vers  Lui,  par  la  foi,  l'espérance  et  l'amour,  selon  la  me- 
sure de  noire  condition.  Et,  à  ce  litre,  accidentellement,  on  peut 

trouver,  dans  la  vertu  théologale,  la  raison  de  milieu  et  d'exlié- 
mes,  à  cause  de  nous  ».  Ce  second  point  va  être  expli()ué  à  Vad 
tertium. 

Uad  primum  fait  observer  que  «  le  bien  des  vertus  intellec- 

tuelles el  morales  consiste  dans  le  milieu,  par  la  conformité  à  la 

règle  ou  à  la  mesure  qu'il  est  possible  de  dépasser;  ce  qui  n'est 

[tas  pour  les  vertus  théologales,  à  proprement  parler,  ainsi  qu'il 
a  élé  dit  »  :  ici,  la  mesure,  bien  loin  de  pouvoir  être  dépassée, 

ne  peut  jamais  êlre  atteinte,  en  ce  (|ui  est  d'elle-même,  et  quant  à 
ce  qui  est  de  son  maximum. 

L'ad  secundum  répond  que  «  les  vertus  morales  et  intellec- 
tuelles perfectionnent  noire  intelligence  et  notre  appétit  pu   i-q;- 
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porl  à  nne  mesure  ou  à  une  rèt^le  créée;  les  vertus  Ihéoloi^ales, 

iui  contraire,  par  rapport  à  une  mesure  et  à  une  rèçle  incréée. 

El  \(>ilà  pour(pioi  il  n'y  a  pas  [)arilé  ».  Dans  un  cas,  la  mesure 
étant  finie,  peut  être  pleinement  atteinte  et  dépassée;  dans 

l'autre,  et  parce  qu'elle  est  infinie,  elle  dépassera  toujours  ce  que 

l'acte  de  la  vertu  peut  en  saisir.  —  Saint  Thomas  explique  très 
bien  celte  différence  dans  son  commentaire  sur  les  Sentences, 

livre  III,  dist.  33,  q.  i,  art.  3,  q'*  4-  «  Le  milieu,  dit  il,  en  toutes 
les  vertus  qui  ont  un  milieu,  se  prend  de  ce  que  la  vertu  atteint 

dans  sa  matirre  propre  ce  qui  est  égal  et  la  mesure  voulue  ». 

Ainsi,  dans  les  passions  et  dans  les  opérations,  par  ra[)port  aux 

vertus  morales;  et  dans  ce  qui  est,  par  rapport  aux  vertus  intel- 

lectuelles. «  Que  s'il  était  une  vertu  cpii  eût  la  mesure  elle-même 
pour  matière,  là  ne  se  trouverait  jamais  la  raison  de  milieu  et 

d'extrêmes  »;  car  la  mesure  mesure  tout,  mais  n'est  point  elle- 

même  mesurée.  Or,  c'est  le  cas  des  vertus  théologales,  dont  la 
matière  est  Dieu  en  Lui-même,  fjui  mesure  tout,  sans  être  mesuré 

[)ar  rien.  —  Dans  les  Questions  disputées,  des  Vertus,  q.  i, 
art.  i3,  saint  Thomas  disait  aussi,  expressément  :  «  Les  extrêmes 

n€  se  trouvent  jamais  du  côté  de  la  mesure;  mais  seulement  du 

côté  de  la  chose  mesurée,  qui  tantôt  dépasse,  et  tantôt  reste  en 

deçà  ».  Il  est  évident,  en  effet,  qu'on  ne  saurait  jamais  trop 

atteindre  la  mesure.  On  peut  prendre,  d'une  chose  mesurée,  plus 
que  la  mesure;  mais  la  mesure  elle-même,  on  ne  peut  jamais  trop 

la  prendre.  Puis  donc  que  dans  les  vertus  théolog^ales,  ce  qu'on 

prend  n'est  pas  une  chose  mesurée,  mais  la  mesure  elle-même, 
(pii  en  soi  est  infinie,  on  ne  saurait  jamais  trop  la  prendre,  à  ne 

la  considérer  que  sous  sa  raison  propre  ou  en  elle-même. 

L'«(/  tertium  explique  comment,  d'une  façon  accidentelle  et 
(juant  à  ce  qui  est  de  nous,  il  peut  y  avoir  excès  ou  défaut  dans 

les  vertus  théologales.  —  «  C'est  en  ce  qui  est  de  nous,  que  l'es- 
pérance est  au  milieu,  entre  le  désespoir  et  la  présomption  :  la 

présomption,  en  etîet,  consiste  en  ce  que  l'homme  espère  de  Dieu 

un  bien  qui  dépasse  sa  condition;  et  le  désespoir,  en  ce  qu'il 

n'espère  pas  ce  qu'il  pourrait  espérer  selon  sa  condition.  Mais, 
du  côté  de  Dieu,  dont  la  bonté  est  infinie,  on  ne  saurait  jamais 

excéder  dans  l'espérance.  —  Pareillement,  pour  la  foi  :  elle  est 
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au  milieu,  entre  les  hérésies  conlraires,  non  par  rapport  à  son 

objet,  qui  est  Dieu,  et  à  qui  nul  ne  peut  jamais  trop  croire;  mais 

parce  que  l'opinion  humaine  »  ou  l'assentiment  de  l'homme  «  se 

trouve  au  milieu  entre  des  opinions  contraires,  ainsi  qu'il  a  été 
dit  plus  haut  »  (art.  préc,  nd  j^'""). 

Toute  vertu  dont  l'acte  porte  sur  une  matière  dépendant  d'une 

mesure  et  pouvant  excéder  celte  mesure  ou  ne  pas  l'atleiiulie, 
doit  consister,  selon  sa  raison  propre,  à  al  teindre,  dans  sa  ma- 

tière, celte  mesure,  (jui  a  nécessairement  la  raison  de  milieu 

entre  deux  extrêmes.  Il  s'ensuit  qu'en  ces  sortes  de  matières  la 
vertu  consistera  dans  le  milieu,  et  le  péché,  ou  le  vice,  comme 

nous  le  dirons  bientôt,  soit  dans  l'un,  soit  dans  l'autre  des  deux 

extrêmes,  opposés,  l'un  et  l'autre,  à  ce  qui  est  l'exacte  confor- 
mité à  la  règle  ou  à  la  mesure.  Ceci  se  retrouve  en  toutes  les 

vertus  humaines,  soit  morales,  soit  intellectuelles,  bien  qu'on  ne 
le  retrouve  pas  en  toutes  au  même  titre  ou  de  la  même  manière. 

—  (juaiid  il  s'agit  des  vertus  théologales,  il  n'y  a  plus  à  parler 

de  milieu  et  d'extrêmes,  du  coté  de  leur  objet.  Cet  objet  n'étant 
autre  que  Dieu  en  Lui-même,  il  ne  saurait  être  mesuré  par  rien; 
et  il  mesure,  au  contraire,  tout  le  reste  :  en  telle  sorte  que  toutes 

choses  seront  d'autant  plus  parfaites  dans  la  vie  morale  de 

l'homme,  (|u'il  adhérera  davantage  à  Dieu  par  la  foi,  qu'il  espé- 

rera davantage  en  Lui,  et  qu'il  l'aimera  davantage. 

Après  avoir  traité  du  milieu  de  la  vertu,  nous  devons  mainte- 
nant traiter  de  la  connexion  des  vertus. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 

T.   V'III.    Vertus  et  Vices.  i5 



QUESTION  LXV. 

DE  LA  CONNEXION  DES  VERTUS. 

Cette  question  comprend  cinq  articles  : 

lo  Si  les  vertus  morales  sont  connexes  entre  elles? 

20  Si  les  vertus  morales  peuvent  être  sans  la  charité  ■.' 

3o  Si  la  charité  peut  être  sans  elles'? 

4"  Si  la  foi  et  l'espérance  peuvent  être  sans  la  charité? 
50  Si  la  charité  peut  être  sans  elles? 

Le  simple  énoncé  de  ces  articles  nous  montre  que  la  quesliou 

de  la  connexion  des  vertus  est  la  question  du  lien  qui  les  ratta- 

che entre  elles.  —  Et,  à  ce  sujet,  saint  Thomas  examine  deux 

choses  :  d'abord,  le  lien  qui  rattache  les  vertus  morales  entre  elles 
et  avec  la  charité  (art.  i-3);  ensuite,  le  lien  (|ui  rattache  les 

vertus  théologales  entre  elles  (art.  /j,  5).  Il  n'y  a  pas  d'article 
spécial  pour  les  vertus  intellecluelles,  parce  que  la  chose  est 

évidente  pour  elles,  comme  le  notera  l'objection  3  du  pre- 
mier article.  —  Pour  les  vertus  morales,  saint  Thomas  se  de- 

mande d'abord  si  elles  sont  connexes  entre  elles.  C'est  l'objet  de 

l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  les  vertus  morales  sont  connexes  entre  elles? 

Il  s'agit  ici  de  nécessité  dans  la  connexion  des  vertus  morales, 

en  telle  sorte  que  l'une  ne  puisse  jamais  être  sans  l'autre.  — 
Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  les  vertus  morales  ne 

sont  point  connexes  nécessairement  ».  —  La  première  rajjpelle 

que  «  les  vertus  morales  sont  causées  quelquefois  par  l'exercice 
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des  actes,  comme  il  est  prouvé  au  second  livre  de  VEthitjne  (ch.  i  ; 

de  S.  Th.,  leç.    i).  Or,  l'homme  peut   s'exercer  dans   les  actes 
d'une  vertu,  sans  s'exercer  dans  les  actes  d'une  autre.  Donc  une 

vertu  morale  peut  être  possédée  sans  que  les  autres  le  soient  ».  — 

La  seconde   objection  fait  observer  (jue  «  la  matjiiificence  et   la 

magnanimité  sont  des  vertus  morales.   Or,  l'homme  peut  avoir 
les   autres  vertus  sans  avoir  la  matii^nificence  et  la  mati:nanimilé. 

Aristote  dit,   en  ett'et,   au  quatrième   livie  de  XEthiqne  (ch.  ii, 

n.  1.3;  de  S.  Th.,  leç.  7),  (pie  l'indigent  ne  peut  être  magnifi- 
que: et  cependant   il  peut    avoir  les    autres   vertus.   De   même, 

Arislole  dit  que  celui   (jui  mérite  peu  et  qui  se  contente  de  ce 

peu,  est  tempéré,  mois  non  magnanime.  Donc  les  vertus  morales 

ne  sont  point  connexes  ».  —  La  troisième  objection  dit  que  «  si 

les  vertus   morales   perfectionnent  la   partie  affective   de   l'àme, 
les  vertus  intellectuelles  perfectionnent  la  partie  intellective.  Or, 

les  vertus  intellectuelles  ne  sont  point  connexes  :  il  se  peut,  en 

effet,  qu'un  homme  ait  une  science  et  qu'il  n'ait  [)oint  telle  autre. 
Donc  les  vertus  morales  ne  sont  point  ilavantay^e  connexes  ».  — 

La  quatrième  objection  prévient  la  raison  qu'on  voudrait  donner 
de  la  connexion  de  ces  vertus.  «  Si  les  vertus  morales  sont  con- 

nexes, dit-elle,  ce  ne  peut  être  qu'en  raison  de  la  prudence.  Or, 
cela  ne  suffit  pas  pour  que  les  vertus  morales  soient  connexes  en 

effet.  Car  il  semble  que  quelqu'un  puisse  être  [)rudent  en  ce  cpii 

touche  aux  actes  d'une  vertu  sans  (pi'il  soit  prudent  par  rapport 

aux  actes  d'une  autre  vertu,  comme  aussi  quelqu'un  peut  être 

habile  dans  certains  arts  et  ne  l'être  aucunement  pour  d'autres  : 
la   prudence,  en  effet,  est  ce  qui   rend   droit   les  actes  ()ue   fait 

l'homme.   Donc  il  n'est  point  nécessaire  que  les  vertus  morales 
soient  connexes  ». 

L'arg^ument  sed  contra  est  formé  de  quatre  textes  d'auteurs 

différents  qui  affirment  la  connexion.  C'est  d'abord  «  saint  Am- 

b'roise  »,  qui  «  dit  sur  saint  Luc  (liv.  \',  ch.  vi,  v.  20  et  suiv.)  : 
Les  rertus  sont  connejres  et  enchaînées  entre  elles,  en  telle  sorte 

que  celui  qui  en  a  une  semhle  en  avoir  plusieurs.  —  De  môme, 

saint  .Aue^ustin  dit.  au  sixième  livre  de  la  Trinité  (ch.  iv),  que 

les  vertus  qui  sont  dans  r<ime  humaine  ne  se  séparent  en  aucune 

façon  les  unes  des  autres.  —  Saint  Gréifoire  dit  aussi,  dans  ses 
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Morales,  liv.  XXII  (cli.  i),  i\nuiK'  vertu  sans  les  autres,  ou  est 

nulle  ou  est  imparfaite.  —  El  Cicérou  dit,  au  second  livre  des 

Questions  Tusculnnes  (ch.  xiv)  ;  Si  tu  avoues  manquer  d'une 
vertu,  il  est  nécessaire  que  tu  nen  aies  aucune  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  [)ar  nous  avertir 

que  «  la  vertu  morale  peut  s'entendre  comme  étant  parfaite  ou 
comme  étant  imparfaite.  —  La  vertu  morale  imparfaite,  à  pren- 

dre par  exemple  la  force  ou  la  tempérance,  n'est  pas  autre  chose 

(ju'une  certaine  inclination  existant  en  nous  et  nous  portant  à 

faire  quelque  acte  (pii  apparlient  au  g-enre  des  actes  bons,  soit 

qu'une  telle  inclination  existe  en  nous  naturellement,  soit  qu'elle 
résulte  de  la  coutume.  Et  à  prendre  ainsi  les  vertus  morales, 

elles  ne  sont  point  connexes.  Nous  voyons  des  hommes,  en  effet, 

qui,  en  raison  de  leur  complexion  naturelle,  ou  de  la  coutume, 

sont  prompts  aux  actes  de  libéralité  et  qui  ne  le  sont  point  aux 

actes  de  chasteté.  —  Mais  la  vertu  morale  peut  s'entendre  aussi 
au  sens  parfait;  et  elle  désigne  alors  un  habit  us  qui  incline  à 

produire  bien  un  acte  bon  »  :  dans  ce  cas,  le  sujet  ne  produit 

pas  seulement  un  acte  qui  est  bon  en  soi,  matériellement  ou 

objectivement  parlant;  il  le  produit  encore  d'une  façon  telle 

qu'il  est  bon,  subjectivement  parlant,  ou  en  tant  qu'il  procède 

d'un  agent  moral  libre.  «  Or,  à  prendre  ainsi  les  vertus  morales, 

il  faut  dire,  déclare  saint  Thomas,  qu'elles  sont  connexes, 

comme  à  peu  près  tous  le  disent.  —  La  raison  qu'on  en  donne 

est  d'une  double  sorte,  selon  qu'on  dislingue  diversement  les 
vertus  cardinales  ». 

«  Ainsi  qu'il  a  été  dit,  en  effet  (q.  6i,  art.  3,  l\),  il  en  est  qui 
les  distinguent  selon  certaines  conditions  générales  des  vertus  : 

en  ce  sens  que  la  discrétion  regarde  la  prudence;  la  rectitude, 

la  justice;  la  modération,  la  tempérance;  la  fermeté  de  l'âme,  la 
force,  —  en  quelque  matière  que  ces  choses-là  se  trouvent.  — Et, 
dans  ce  sens,  la  raison  de  la  connexion  apparaît  aussitôt.  La 

fermeté,  en  effet,  ne  saurait  mériter  le  titre  de  vertu,  si  elle  est 

sans  modération,  sans  rectitude  et  sans  discrétion;  et  la  même 

raison  vaut  pour  les  autres.  —  Cette  raison  de  la  connexion  des 

vertus  est  assignée  par  saint  Grégoire,  au  livre  XXII  des  Mora- 
les (ch.  i),  quand  il  dit  que  les  vertus,  si  elles  sont  disjointes. 
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ne  peuvent  pas  être  parfaites  selon  la  raison  de  verliis;  car  ta 

prudence  n'est  point  vraie,  qui  n'est  pas  Juste,  tempérée  et 
forte;  et  il  dit  la  même  chose  des  autres  vertus.  —  Et  saint 
Augusiin  assigne  une  raison  semblable,  dans  le  sixième  livre  de 

la  Trinité  »  (cli.  iv). 

«  Les  autres  disling^uenl  ces  sortes  de  vertus  selon  leurs  matiè- 

res. Et  c'est  en  ce  sens  qu'Arisloie  assigne  la  raison  de  la  con- 
nexion, au  sixième  livre  de  V Éthique  (cli.  xii,  xiii;  de  S.  Th., 

leç.  ro,  II). — C'est  qu'en  effet,  comme  il  a  été  dit  plus  haut 
(q.  58,  art.  4)>  aucune  vertu  morale  ne  peut  être  sans  la  pru- 

dence. Car  le  propre  de  la  vertu  morale  est  de  faire  l'élection 

droite,  étant  par  nature  un  habitus  électif.  Or,  pour  avoir  l'élec- 

tion droite,  il  ne  suffit  pas  de  l'inclination  à  la  Hn  voulue,  qui  est 

1  elfe l  direct  de  l'incliiialion  de  la  vertu  morale.  Il  faut  aussi  que 
le  sujet  choisisse  direclemenl  ce  qui  est  ordonne  à  la  \\\\\  et  ceci 

est  l'œuvre  de  la  prudence,  qui  conseille,  juge  et  commande 

dans  les  choses  ordonnées  à  la  fin.  —  D'autre  part,  et  sembla- 
blemcnt,  la  prudence  ne  peut  pas  exister  sans  que  les  vertus 

morales  existent.  La  prudence,  en  effet,  est  la  droite  raison  des 

actes  humains,  qui  procèdent,  comme  de  leurs  [)rincipes,  des  fins 

de  ces  actes,  auxquelles  fins  l'homme  est  ordonné  par  les  vertus 
morales.  De  même  donc  que  la  science  spéculative  ne  peut  pas 

exister  sans  l'intelligence  des  principes;  de  même,  la  prudence 

sans  les  vertus  morales.  —  D'où  il  suit  manifestement  que  les 
vertus  morales  sont  connexes  ». 

La  seconde  explication,  que  saint  Thomas  fait  sienne  entière- 

ment et  qu'il  met  si  excellemment  en  lumière,  est  la  plus  pro- 

fonde qu'on  puisse  donner  de  la  connexion  des  vertus  morales,  à 

prendre  ces  vertus,  comme  nous  l'avons  fait  nous-mêmes,  sous 
la  raison  de  vertus  réellement  distinctes  les  unes  des  autres,  dans 

leur  raison  même  d'habilus  opératifs  [Cf.  ce  que  nous  avons  dit 
plus  haut,  q.  6i,  art.  3,  /j  ;  q.  58,  art.  !\]. 

\Jad  prinium  fait  observer  (jue  <<  parmi  les  vertus  morales,  il 

en  est  qui  perfectionnent  l'homme  selon  l'état  commun,  c'est-à- 
dire  quant  à  ce  qui  se  présente  communément  à  pratiquer  dans 

toute  vie  humaine.  D'où  il  suit  que  l'homme  doit  s'exercer  simul- 
tanément par  ra{)port  aux  matières  de  toutes  les  vertus  mora- 
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les  »  :  à  chaque  iiislanl,  en  effet,  il  peut  se  présenter,  pour  lui, 

une  occasion  de  pratiquer  les  actes  de  ces  sortes  de  vertus.  «  Et 

si,  en  effet,  il  s'exerce  à  l'endroit  de  toutes  ces  matières  en  ay^is- 

sant  bien  m,  chaque  fois  que  l'occasion  s'en  présente,  «  il  acquiert 
ainsi  »,  dans  le  cours  normal  et  quotidien  de  sa  vie,  «  les  hahi- 

tus  de  toutes  les  vertus  morales.  Que  s'il  ne  s'exerce,  en  agis- 

sant bien,  qu'à  l'endroit  d'une  matière,  et  non  pas  à  l'endroit  des 

autres,  par  exemple  à  l'endroit  des  mouvements  de  colère  et  non 

à  l'endroit  des  mouvements  de  concupiscence,  il  acquerra  un 
certain  habitus  apte  à  refréner  les  mouvements  de  colère,  mais 

qui  cependant  n'aura  pas  la  raison  de  vertu,  à  cause  du  man- 
que de  prudence  qui  est  en  défaut  dans  les  mouvemerïts  de  con- 

cupiscence ;  comme  aussi  les  inclinations  naturelles  n'ont  point 

la  raison  parfaite  de  vertu,  si  la  prudence  fait  défaut.  —  D'au- 

tres vertus  morales  perfectionnent  l'homme  par  rapport  à  un 
état  spécial  et  suréminent.  Telles  sont  la  magnificence  et  la  ma- 

gninimité  »,  qui  supposent  de  grandes  richesses  et  de  grands 

honneurs.  «  Dans  ce  cas,  parce  que  l'exercice  de  ces  vertus,  en 
ce  qui  est  de  leurs  matières,  ne  se  présente  point  communément 

à  tout  homme,  il  se  peut  que  quelqu'un  ait  les  autres  vertus 

morales,  sans  qu'il  ait,  d'une  façon  actuelle,  les  habitus  de  ces 

vertus,  à  parler  des  vertus  acquises.  Toutefois,  par  l'acquisition 

des  autres  vertus,  il  a  celles-ci  en  puissance  prochaine.  Lorsqu'en 

effet,  un  homme  a  par  l'exercice  acquis  la  libéralité  portant  sur 

les  donations  et  les  dépenses  ordinaires,  s'il  survient  pour  lui 

l'abondance  des  richesses,  il  acquiert,  par  un  léger  exercice,  l'ha- 
bitus  de  la  magnificence;  comme  le  géomètre  acquiert  avec  un 

léger  effort  la  science  d'une  conclusion  qu'il  n'avait  jamais  encore 

considérée  directement.  Or,  ce  qu'il  nous»est  ainsi  facile  d'avoir  » 
et  qui  se  trouve  comme  à  portée  de  notre  main,  «  nous  sommes 

dits  l'avoir,  selon  celte  parole  d'Aristole,  au  second  livre  des 
Physiques  {ch.  v,  n.  9;  de  S.  Th.,  lec;.  9)  :  Le  peu  qui  manque 

est  considéré  comme  rien  ».  —  Et  donc  l'on  peut  dire  purement 

et  simplement  que  l'homme  vertueux  a  toutes  les  vertus  morales. 
«  Par  où,  dit  saint  Thomas,  la  seconde  objection  se  trouve 

résolue  ». 

Vad  tertium  explique  pourquoi  les  vertus  intellectuelles  ne 
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sont  point  connexes  comme  doivent  l'être   les  vertus  morales. 

C'est  que  «  les  vertus  intellectuelles  portent  sur  des  matières 
diverses  qui  ne  sont  pojnt  ordonnées  entre  elles;  comme  on  le 
voit  dans  les  diverses  sciences  et  dans  les  divers  arts.  Et  voilà 

pourquoi  ne  se  trouve   point   parmi   elles  la  connexion  qui  se 

trouve  dans  les  vertus  morales  ayant  pour  objet  les  passions  et 

les  opérations  manifestement  ordonnées  entre  elles  »  :  car  tou- 

tes les  passions  et  toutes  les  opérations  peuvent  contirniellement 

as^ir  et  réagir  les  unes  sur  les  autres  dans  le  même  être  humain, 

en  raison  du  bien  du  sujet  que  toutes^  à  des  deyrés  divers,  peu- 

vent intéresser.  «  Toutes  les  passions,  dit  saint  Thomas,  procè- 

dent de  quelques-unes  qui  viennent  d'abord,  savoir  l'amour  et 
la  haine,  et  se  terminent  à  quelques  autres,  qui  sont  la  délecta- 

tion et  la  tristesse  »,  comme  nous  l'avons  vu  plus  haut,  dans  le 
traité  des  passions.  «  De  même,  toutes  les  opérations  qui  sont 
la  matière  de  la  vertu  morale  sont  ordonnées  entre  elles  et  aussi 

aux  passions  »,  pour  la  raison  indiquée  tout  à  l'heure,  et  qui  est 

le  bien  du  sujet  qui  agit.  «  D'où  il  suit  que  toute  la  matière  des 
vertus  morales   tombe  sous  une  même   raison  de   prudence    ». 

lléflexion  magnifi(|ue,  qu'il  eiU  sulH  à  Scol  de  seidement  enten- 

dre,  pour  s'éviter  la   peine  de  formuler  sa  théorie  des  vertus 
partielles  avec  leur  prudence   respective   (Sentences,   liv.  III, 

dist.  36)  :  comme  si  l'on  pouvait  jamais  être  parfaitement  pru- 
dent, par  rapport  à  telle  vertu  déterminée,  sans  être  pleinement 

à   l'abri  des  assauts  (|ue  peuvent   donner  à   la  raison  pratique, 

même  dans  l'exercice  de  ce  qui  convient  à  une  seule  vertu,  les 
divers  mouvements  affectifs  qui   partent  de  tous  les  points  de 

l'être  moral  humain. 

Saint  Thomas  ajoute  que,  «  cependant,  tous  les  objets  intelli- 

gibles disent  un  ordre  aux  premiers  principes.  Et,  à  ce  titre, 

toutes  les  vertus  intellectuelles  dépendent  de  l'intelHyence  des 
principes,  comme  la  prudence  dépend  des  vertus  morales,  ainsi 

qu'il  a  été  dit.  Mais  les  principes  universels,  qui  sont  l'objet  de  » 

la  vertu  intellectuelle  (jue  nous  appelons  l'habitus  ou  «  l'intelli- 
gence des  princi{)es,  ne  dépendent  point  des  conclusions  sur  les- 

quelles portent  les  autres  vertus  intellectuelles,  comme  les  vertus 

morales  dépeiulenl   de  la  prudence,    parce  que  l'appétit  meut, 
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d'une  cerlaine  manière,  la  raison,  et  la  raison  l'appélil,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  plus  haut  »  ((].  9,  art.   i  ;  q.  58,  art.  5,  ad  /""■). 

—  Il  y  a  toujours  influence  réciproque  de  la  raison  sur  l'appétit 

et  de  l'appétit  sur  la  raison;  et  voilà  pourquoi  aucune  des  ver- 

tus qui  ont  Irait  à  l'action  humaine  où  la  raison  et  l'appétit  inter- 

viennent, ne  peut  être  parfaite,  si  la  raison  et  l'appétit  ne  sont 
eux-mêmes  parfaits.  —  Pour  les  vertus  intellectuelles,  au  con- 

traire, si  les  principes  influent  sur  les  conclusions,  les  conclu- 

sions n'influent  pas  sur  les  principes.  Ici,  l'influence  n'est  pas 

réciproque.  Et  voilà  pourquoi  il  n'y  a  pas  à  parler  de  connexion 
nécessaire  entre  toutes  les  vertus  intellectuelles. 

Au  sujet  de  cette  dernière  raison  donnée  ici  par  saint  Tho- 
mas, Cajélan  présente  les  réflexions  qui  suivent  :  «  Plus  haut, 

quand  il  était  question  des  actes  de  la  volonté  (q.  9,  art.  i), 

nous  avons  appris  que  la  raison  est  le  premier  moteur  par  mode 

de  principe  qui  spécifie;  et,  à  ce  titre,  elle  meut  l'appétit  du  côté 

de  l'objet.  L'appétit,  au  contraire,  est  le  {)remier  moteur  par 

rapport  à  l'exercice  »  ou  à  la  mise  en  acte  de  la  faculté;  «  et,  de 

ce  chef,  il  meut  la  raison  du  côté  du  sujet.  El  c'est  à  ce  principe 

si  élevé  et  si  initial  que  l'Auteur  (S.  Thomas)  ramène,  comme  à 
sa  première  racine,  la  connexion  des  vertus.  Et  à  très  bon  droit. 

—  C'est  qu'en  effet,  les  vertus  morales  perfectionnent  l'appétit  par 
rapport  à  la  fin  ;  et  il  a  été  dit  plus  haut  (au  même  endroit)  que 

l'appétit  a  d'être  le  premier  principe  qui  meut  à  l'exercice  de  l'acte, 
parce  que  son  objet  propre  est  la  fin  »,  qui  est  le  commencement 

de  tout  dans  l'ordre  de  l'action.  «  Il  suit  de  là  que  la  perfection 

des  vertus  morales  se  réfère  à  la  perfection  de  l'appétit,  selon  que 

l'appétit  meut  à  l'exercice  de  l'acte;  et  donc,  selon  qu'il  meut  la 

raison;  et,  par  suite,  selon  qu'il  est  le  commencement  de  la  pru- 

dence, laquelle  est  dans  la  raison  en  tant  qu'elle  est  mue  par 

l'appétit.  —  La  prudence,  au  contraire,  parce  qu'elle  donne  leurs 
formes  »  rationnelles  «  aux  actes  humains,  sous  lesquelles  for- 

mes les  actes,  parce  qu'ils  sont  conformes  à  la  raison,  rendent 

bons  les  habitus  qui  sont  les  vertus,  perfectionne  l'intelligence, 

en  tant  qu'elle  meut  comme  principe  spécificateur;  et,  par  suite, 

en  tant  qu'elle  meut  l'appétit,  du  côté  de  l'objet,  par  rapport  aux 

vertus  morales.  —  Par  cela  donc  qu'il  y  a  une  motion  mutuelle 
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de  la  raison  et  de  l'appélit^  el  que  la  prudence  dans  la  raison  et 

les  vertus  morales  dans  l'appétit  se  réfèrent  à  ces  motions  mu- 
tuelles, de  là  vient  que  la  prudence  et  les  vertus  morales  dépen- 

dent les  unes  des  autres  dans  une  mutuelle  connexion.  —  El  », 

poursuit  ici  Cajétan  dans  sa  lang^ue  si  expressive,  —  «  prends 
occasion  de  là,  toi  qui  lis  saint  Thomas,  pour  porter  les  yeux  de 

ton  esprit  sur  l'admirable  transcendance  de  la  doctrine  de  ce 
divin  Docteur  qui  ramène  tout,  même  en  ces  choses  les  plus  mini- 

mes, aux  principes  premiers  :  Et  hinc  éleva,  lector,  mentis  ocii- 

los  in  celsitudinem  admirabileni  doctrinae  Imjus  divini  Dodo- 
ris,  etiam  in  his  minirnis  resoluenlis  in  prima  principia  ». 

Uad  quartum  explique  la  différence  qu'il  y  a  entre  les  choses 

de  l'art  et  les  choses  de  la  prudence,  sur  le  point  qui  nous  occupe. 
—  «  Les  choses  auxquelles  inclinent  les  vertus  morales  ont  rai- 

son de  principes  par  rapport  à  la  prudetice;  mais  il  n'en  est  pas 

ainsi  des  œuvres  que  l'art  produit  et  (pii  ont  seulement  raison 

de  matière  par  rapport  à  l'art.  Or,  il  est  manifeste  (pie  si  la  rai- 

son peut  être  droite  en  une  partie  de  la  matière  sans  l'être  en 

une  autre  partie,  il  ne  se  peut,  en  aucune  manière,  qu'on  la  dise 

droite,  si  elle  est  en  défaut  {)ar  ra[)p()rt  à  l'un  quel('on(|ue  de  ses 

principes.  C'est  ainsi  que  celui  (jui  serait  dans  l'erreur  par  rap- 
[)ort  à  ce  principe,  que  le  tout  est  plus  grand  tjne  sa  partie,  ne 

pourrait  »  absolument  pas  «  avoir  la  science  de  la  géométrie; 

car,  de  toute  nécessité,  il  s'écarterait  tj^randemenl  de  la  vérité  en 
ce  qui  suivrait.  —  Il  y  a  aussi  (jue  les  objets  des  vertus  morales 
sont  ordonnés  entre  eux,  et  non  point  les  objets  des  divers  arts, 

ainsi  qu'il  a  été  dit.  D'où  il  suit  cpie  le  niaïupiede  [)rudence  sur 
un  point  dans  les  choses  des  vertus  morales  amène  nécessaire- 

ment son  défaut  sur  les  autres  poinis  ;  ce  qui  n'arrive  pas  dans 

les  choses  d'art  ».  Et  donc  il  n'y  a  aucune  parité. 

Toutes  les  vertus  morales,  entendues  au  sens  de  vertus  parfai- 

tes, (pli  non  seulement  inclinent,  d'une  fa(;on  rpielconque,  à 

(pjelque  acte  du  genre  des  actes  bons,  mais  qui  inclinent  à  l'acte 
bon  en  (elle  manière  que  cet  acte  bon  soit  de  tout  point  accom- 

pli comme  il  faut;  c'est-à-dire,  d'un  mot,  <iiii  non  seulement 
font  agir  dans  le  sens  de  ce  qui  est  bon,  mais  qui,  purement  el 

M 
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siinplemcnl,  font  at;ir  bien,  —  ces  verlus  sont  et  doivent  être 

à  ce  point  connexes,  que  jamais  l'une  d'elles  ne  peut  être  en  un 
sujet  quelconque,  sans  que  toutes  les  autres  ne  soient  aussi  dans 

ce  même  sujet,  sinon,  pour  toutes,  d'une  façon  absolument 
actuelle,  du  moins  en  puissance  si  rapprochée  de  la  présence 

actuelle,  qu'il  n'y  a,  pratiquement,  pas  à  les  disling^uer.  —  Ces 
vertus  morales,  ainsi  connexes  entre  elles,  sont-elles  éiçalement 

connexes  avec  la  vertu  de  charité,  en  telle  sorte  qu'elles  ne  puis- 
sent être  sans  la  charité,  ou  la  charité  sans  elles?  Nous  devons 

maintenant  examiner  ce  double  point.  —  Et  d  abord,  le 

premier. 

C'est  l'objet  de  l'article  qui  suit. 

Article  II. 

Si  les  vertus  morales  peuvent  être  sans  la  charité? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  vertus  morales 

peuvent  être  sans  la  charité  ».  —  La  première  rappelle  qu'  «  il 
est  dit,  dans  le  livre  des  Sentences  de  saint  Prosper  {Sent.,  VII), 

que  toute  vertu,  hormis  la  charité,  peut  être  commune  aux  bons 

et  aux  méchants.  Puis  donc  que  la  charité  ne  peut  exister  que 

dans  les  bons,  ainsi  qu'il  est  dit  au  même  livre,  il  s'ensuit  que 
les  autres  vertus  peuvent  être  sans  la  charité  ».  —  La  seconde 

objection  fait  observer  que  «  les  autres  vertus  peuvent  s'acquérir 

par  les  actes  humains,  ainsi  qu'il  est  dit  au  second  livre  de 

V Éthique  (ch.  i;  de  S.  Th.,  leç.  i).  Or,  la  charité  n'existe  que 

par  infusion,  selon  celte  parole  de  l'Epître  aux  Romains, 
ch.  V  (v.  5)  :  La  charité  de  Dieu  a  été  répandue  dans  nos 

cœurs  par  C Esprit-Saint  qui  nous  a  été  donné.  Donc  les  autres 

vertus  peuvent  exister  sans  la  charité  ».  —  La  troisième  objec- 

tion dit  que  «  les  autres  vertus  sont  connexes  entre  elles,  en 

tant  qu'elles  dépendent  de  la  prudence.  Or,  la  charité  ne  dépend 
pas  de  la  prudence;  bien  plus,  elle  la  dépasse,  selon  cette  parole 

de  l'Épîlre  aux  Éphésiens,  ch.  m  (v.  19)  :  La  chanté  du 
Christ  qui  dépasse  toute  science.  Donc  les  vertus  morales  ne 
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sont   pas    connexes    à    la   charilé,    mais  peuvent   exister   sans 
elle  ». 

L'argument  sed  contra  rappelle  qu'  «  il  est  dit,  dans  la 
première  Épître  de  saint  Jean,  ch.  m  (v.  i4)  :  Celui  qui  anime 

pas  demeure  dans  la  mort.  Puis  donc  que  les  vertus  morales 

rendent  parfaite  la  vie  spirituelle;  car  c'est  par  elles  (ju'o/j  uit 
bien,  selon  que  saint  Aug^uslin  le  dit  au  second  livre  du  Libre 

arbitre  (ch.  xviii,  xix);  il  s'ensuit  qu'elles  ne  peuvent  pas  être 
sans  la  dilection  de  la  cliarité  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  va  établir  une  distinction 
importante  entre  les  vertus  morales  naturelles  ou  acquises  et 

les  vertus  morales  surnaturelles  qui  sont  infuses  par  Dieu.  — 

«  Ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut,  rappelle  le  saint  Docteur  (q.  63, 

art.  2),  les  vertus  morales  (jui  sont  un  principe  d'acte  bon  par 
rapport  à  la  fin  qui  ne  dépasse  pas  la  faculté  naturelle  de 

l'homme,  peuvent  s'acquérir  par  les  actes  humains.  Et  ces 
vertus,  ainsi  acquises,  peuvent  exister  sans  la  charité,  comme 

elles  furent  en  beaucoup  de  païens  »,  du  moins  à  l'état  de  vertus 

imparfaites.  —  a  Mais,  selon  (ju'elles  sont  des  principes  d'acte 

bon  par  ra[)porl  à  la  fin  dernière  surnaturelle,  elles  ont,  d'une 
façon  parfaite  et  vraie,  la  raison  de  vertu;  et,  de  ce  chef,  elles 

ne  peuvent  pas  être  acquises  par  les  actes  de  l'homme,  mais  elles 
sont  infuses  par  Dieu.  Or,  ainsi  considérées,  elles  ne  peuvent 

pas  être  sans  la  charilé.  C'est  (ju'en  etFef,  ainsi  (pi'il  a  été*  dit,  les 
autres  vertus  ne  peuvent  pas  être  sans  la  prudence;  et  la  j)ru- 
dence  ne  peut  pas  être  sans  les  vertus  morales,  pour  autant  (jue 

les  vertus  morales  mettent  dans  une  bonne  dis[)osition  eu  éçard 

à  certaines  fins,  desquelles  procède  la  raison  de  la  [)rudence  » 

comme  de  ses  principes.  «  Et,  précisément,  à  la  droite  raison  de 

la  prudence,  il  est  bien  plus  recjuis  (jue  l'honituesoit  bien  disposé 

par  rajtport  à  la  fin  dernière,  ce  qui  se  fait  par  la  charité,  (ju'il 

n'est  re(juis  qu'il  soit  bien  disposé  par  rapport  aux  autres  fins, 
ce  qui  est  le  propre  des  vertus  morales;  comme,  dans  les  choses 

spéculatives,  la  raison,  [)our  être  droite,  a  surtout  besoin  du 

premier  [>rincipe  qui  ne  se  démontre  pas,  savoir  que  lés  contra- 

dictoires ne  peuvent  pas  être  vraies  simultanément.  Par  où  l'-on 
voit  que  la  prudence  infuse  ne  peut  pas  être  sans  la  charité;  ni, 
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conséquemmenl,  les  autres  verlus  morales,  qui  ne  peuvent  pas 

être  sans  la  prudence.  —  D'où  il  suit  manifestement  »,  continue 
saint  Thomas,  ajoutant  une  conclusion  superbe  à  sa  démonstra- 

tion, «  que  seules  les  vertus  infuses  sont  parfaites  et  doivent 

être  appelées  du  nom  de  verlus;  parce  qu'elles  ordonnent 

comme  il  faut  l'homme  à  sa  fin  dernière  pure  et  simple.  Les 
autres  vertus,  savoir  les  vertus  acquises,  ne  sont  des  vertus  que 

dans  un  sens  diminué  et  non  d'une  façon  pure  et  simple;  car 

elles  n'ordonnent  l'homme  comme  il  convient  que  par  rapport  à 
la  fin  dernière  dans  un  certain  ordre  et  non  point  à  ce  qui  est  la 

fin  dernière  purement  et  simplement.  Et  voilà  pourquoi,  sur  ces 

mots  de  l'Epître  aux  Romains,  ch.  xiv  (v.  23^  :  Tout  ce  qui  n'est 

pas  de  la  foi  est  péché,  la  g'Iose  de  saint  Augustin  (en  réalité, 
de  saint  Prosper,  Sentences.  Sent.  CVI),  dit  :  Où  manque 

la  connaissance  de  la  vérité,  la  vertu  est  fausse,  même  dans  les 
bonnes  mœurs  ». 

Retenons  soigneusement  cette  dernière  remarque  de  saint  Tho- 

mas. Elle  nous  montre  le  côté  misérable,  même  dans  l'ordre  de 

la  pratique  des  vertus,  de  toute  vie  humaine  qui  n'est  point 

surélevée  par  les  vertus  surnaturelles.  Pour  si  parfaite  qu'elle 

paraisse  extérieurement,  pour  si  parfaite  même  qu'elle  soit  dans 

sa  vérité  réelle,  elle  est  souverainement  digne  de  pitié,  puisqu'elle 

laisse  l'homme  hors  de  la  voie  qui  seule  conduit  au  vrai  bonheur. 

Et  cela  nous  explique,  une  fois  de  plus,  pourquoi  Satan  s'est 

toujours  acharné,  mais  aujourd'hui  plus  que  jamais,  à  ruiner 
dans  les  âmes  la  vie  surnaturelle,  leur  facilitant  même,  si  besoin 

est,  pour  les  détacher  plus  sûrement  du  surnaturel,  cette  per- 

fection d'ordre  naturel  qu'on  appelle  des  noms  si  séduisants  de 
culture  et  de  civilisation,  à  prendre  ces  mots  soit  dans  le  sens 

des  arts,  soit  même  dans  le  sens  des  vertus  morales,  mais  pjire- 

ment  naturelles,  qu'on  oppose,  d'ailleurs  faussement,  comme 

nous  allons  le  voir  à  l'article  suivant,  aux  vertus  strictement 

surnaturelles.  C'est  ce  qu'on  appelait  autrefois  le  naturalisme  et 

qui  se  traduit  aujourd'hui  par  un  mot  aussi  barbare  que  la  chose 
exprimée  par  lui  est  foncièrement  satanique  :  le  laïcisme. 

L'ad primum  répond  que  «  dans  ce  texte  »  de  saint  Prosper, 
«  les  vertus  sont  prises  dans  le  sens  imparfait  de  ce  mot.  Car, 

I 
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si  l'on  prend  la  vertu  morale  dans  le  sens  parfait  du  mot  vertu, 
elle  rend  rhornnie  bon,  et,  par  suite,  ne  peut  point  se  trouver 
dans  les  méchants  ». 

h' ad  seciindum  dit  que  «  l'objection  procède  des  vertus  mora- 
les acquises  •>. 

\Jad  tertiiini  tait  observer  que  «  si  la  charité  dépasse  la  science 

el  la  prudence,  la  prudence  cependant  dépend  de  la  charité,  ainsi 

(|u'il  a  été  dit.  El,  par  suite,  toutes  les  vertus  morales  infuses  »> 
en  dépendent  aussi. 

La  vertu  morale  parfaite,  au  sens  pur  et  simple  de  ce  mot, 

savoir  qui  dispose  l'homme  selon  qu'il  convient  el  rend  son  acte 
bon  en  vue  de  sa  vraie  fin  dernière,  ne  peut  pas  être  sans  la 

charité;  car  une  telle  vertu  suppose  la  prudence  absolumenl  j»ar- 
faile  elle  aussi,  et  la  prudence  ne  peut  être  absolument  parfaite 

(|ue  si  la  volonté  est  ordonnée  comme  il  convient  à  la  vraie  fin 

dernière,  premier  principe  de  tout  dans  l'ordre  de  l'acte  humain. 
—  Mais  si  les  vertus  morales  parfaites  ne  peuvent  point  exister 

sans  la  charité,  faut-il  dire  inversement  que  la  charité  ne  peut 

point  exister  sans  les  vertus  morales.  —  C'est  ce  que  nous 

devons  maintenant  examiner;  et  tel  est  l'objet  de  l'article  rjui 
suit. 

Article  IIF. 

Si  la  charité  peut  être  sans  les  autres  vertus  morales? 

Trois  objections  veulent  [)rouver  qu'  «  on  peut  avoir  la  cha- 
rité sans  les  autres  vertus  morales  ».  —  La  première  est  qu  «  il 

est  inutile  d'onlonner  plusieurs  choses  à  ce  qui  peut  être  fait  par 
une.  Or,  la  seule  charité  suffit  pour  accomplir  tous  les  actes  de 

vertu;  comme  on  le  voit  [>ar  ce  qui  est  dit  dans  la  première 

Epître  aux  Corinthiens,  ch.  xiii  (v.  4  et  suiv.)  :  La  charité  est 

/Hitiente,  elle  est  bienveillante,  etc.  Donc  il  semble  qu'en  ayant 
la  charité,  les  autres  vertus  seraient  su[)ernues  ».  —  La  seconde 

objection  dit  que  «  celui  qui  a  l'habilus  de  la  vertu  peut  facile- 
ment opérer  ce  qui  est  le  [iropre  de  cette  vertu  el  ces  choses-là 
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par  elles-mêmes  lui  plaisent;  si  bien  (|ue  le  signe  de  In  vertu  est 

le  plaisir  (ju'on  trouve  à  agir  dans  son  sens,  comme  il  est  dit 
au  second  livre  de  VEthique  (cli.  m,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  ley.  3j. 

Or,  il  en  est  beaucoup  qui  ont  la  charité,  vivant  exempts  du 

péché  mortel,  et  qui  cependant  éprouvent  de  la  difticulté  dans  les 

actes  des  vertus;  de  même,  ces  actes  ne  leur  plaisent  qu'en  rai- 
son de  la  charité  à  hupielle  ils  se  réfèrent.  Donc  il  en  est  beau- 

coup qui  ont  la  charité  et  qui  n'ont  pas  les  autres  vertus  ».  Cette 
objection,  fort  intéressante,  nous  vaudra  une  réponse  du  plus 

grand  intérêt.  —  La  troisième  ol)jeclion  remarque  que  «  la  cha- 

rité se  trouve  dans  tous  les  saints.  Or,  il  est  des  saints  (jui  man- 

(pient  de  certaines  vertus.  Le  vénérable  Bède  dit,  en  etl'et  (sur 

S.  Luc,  ch.  XVII,  V.  lo),  que  les  saints  s'humilient  davantage 

des  vertus  (|u'ils  n'ont  pas  qu'ils  ne  se  glorifient  des  vertus  qu'ils 

ont.  Donc  il  n'est  point  nécessaire  que  celui  qui  a  la  charité  ait 
toutes  les  vertus  morales  ». 

L'argument  sed  contra  fait  observer  que,  <(  par  la  charité,  toute 

la  loi  est  accomplie;  il  est  dit,  en  effet,  dans  l'Epître  aux 
Romains,  ch.  xiii  (v.  8)  :  Celui  qui  aime  le  prochain  a  accom- 

pli la  loi.  Or,  toute  la  loi  ne  peut  être  accomplie  que  par  le 

moyen  de  toutes  les  vertus  morales  :  la  loi,  en  effet,  a  des  pié- 

ceples  pour  tous  les  actes  des  vertus,  comme  il  est  dit  au  cin- 
quième livre  de  VEthique  (de  S.  Th.,  leç.  2,  3).  Donc  celui  qui  a 

la  charité  a  toutes  les  vertus  morales.  —  Saint  Augustin  dit 

aussi,  dans  l'une  de  ses  épîlres  (ép.  gxlvii),  que  la  charité  com- 
prend en  elle  toutes  les  vertus  cardinales  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  déclare  expressément 

qu'  «  avec  la  charité,  ensemble,  sont  infuses  toutes  les  vertus 

morales.  —  La  raison  en  est,  dit-il,  que  Dieu  n'agit  point  avec 
moins  de  perfection  dans  les  œuvres  de  la  grâce  que  dans  les 

œuvres  de  la  nature.  Or,  nous  voyons,  dans  les  œuvres  de  la 

nature,  (|u'il  ne  se  trouve,  en  aucun  être,  le  principe  de  quelque 
action,  sans  que  ne  se  trouve  en  lui  tout  ce  qui  est  nécessaire 

pour  la  réalisation  de  cet  acte;  c'est  ainsi  que  dans  les  animaux 

se  trouvent  les  organes  qui  permettent  d'accomplir  tous  les  actes 

que  l'âme  a  le  pouvoir  d'accomplir.  D'autre  part,  il  est  manifeste 

que  la  charité,  pour  autant  qu'elle  ordonne  l'homme  à  la  fin  der- 
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nière,  est  le  principe  de  toutes  les  bonnes  œuvres  qui  peuvent 

être  ordonnées  à  cette  fin  dernière.  Et  voilà  pourquoi  il  faut 

qu'avec  la  cliarité  simultanément  soient  infuses  toutes  les  vertus 

morales,  par  lesquelles  l'homme  accomplit  chaque  yenre  de  bon- 
nes œuvres  ».  —  On  ne  pouvait  assigner  raison  plus  maîjnifitpie 

et  plus  démonstrative  de  la  superbe  conclusion  formulée  au  début 

de  l'article.  —  «  Et  par  là,  on  voit,  ajoute  saint  Thomas,  en 
finissant,  que  les  vertus  morales  infuses  sont  connexes  non  pas 

seulement  en  raison  de  la  prudence  »,  comme  nous  l'avons  éta- 

bli à  l'article  premier  et  à  l'article  second;  «  mais  aussi  »  et  de 
plus  «  en  raison  de  la  charité  »,  directement  ;  et  (pie,  par  suile, 

«  quiconque  perd  la  chaiité  par  le  péché  mortel,  {)erd  toutes  les 
veilus  morales  infuses  ». 

L'organisme  psycholoni(pie  surnaturel  forme  un  tout  merveil- 
leux d'unité  et  d'harmonie  :  dans  l'ordre  des  vertus,    la  charité 

commande  tout;  et,  dans  l'ordre  total  de  l'être  surnaturel,  elle- 

même  est  commandée  par  la  g-ràce.  C'est  ce  que  saint  Thomas 
explique  lumineusement  dans  une  belle  réponse  du  commentaire 

sur  les  Sentences,  liv.  III,  dist.  27,  art.  l\,  q'"  3,  a<{  2'""  :  «  Les 

puissances  inférieures,  observe-t-il,  ne  sont  perfectionnées  de  la 

perfection  de  la  vertu,  que  par  une  parlici[)alion   de  la   perfec- 

tion  (|ui  vient    des  puissances  supérieures.   Les  principes  supé- 
rieurs, en  effet,  étant  formels  par  ra[)port  aux  inférieurs,  comme 

étant  plus  parfaits,  ce  qui  des  supérieurs  est  participé  dans  les 

inférieurs  a  raison  de  forme.   Il  suit  de  là  cjue  pour  la   perfec- 

tion de  la  vertu  en  une  puissance,  autant  de  formes  sont  exiy^ées 

(ju'il  y  81  de  principes  supérieurs  par  rapport   à  celte  puissance. 

—  C'est  ainsi  que  la  raison  est  supérieure  par  rapport  au  con- 

cupiscible,  ayant  pour  office  de  l'ordonner;  et,  à  cause  de  cela, 
la  prudence,  qui  est  la  perfection  de  la  raison,  est  la  forme  de  la 

tempérance  qui  est  une  vertu  du  concupiscible.  —  De  même,  la 

v(donlé  est  supérieure  à  la  raison,  pour  autant  que  l'acte  de  la 

raison  est  considéré  comme  volontaire  et  méritoire;  et  c'est  pour 
cela  que  la  charité  est   la  forme  de  la  prudence  et  de  la  tempé- 

rance. —  Pareillement,    l'essence  de   l'âme  est  supérieure   à   la 
volonté,  pour  autant  que  la  volonté  et   toutes  les  puissances  de 

l'àme  découlent  de  son  essence;  et  voilà  [)ourquoi,  la  e^r.-lce,  (\\n 



24o  SOMME    THKOLOGIQUE. 

est  la  perfection  de  l'essence  de  l'àme,  la  constituant  dans  l'être 
spirituel,  est  la  forme  de  la  charité,  de  la  piudence  et  de  la  lem- 

j)érance;  si  bien  (|iit'  la  charité  ne  sérail  j»as  une  vertu  si  elle 

élail  sans  la  grâce;  comme  la  prudence,  si  elle  était  sans  la  cha- 

rité, parlant  des  vertus  infuses  ordonnées  à  mériter  »  la  vie  éter- 

nelle; «  et  la  tempérance,  si  elle  était  sans  la  charité  et  la  pru- 
dence ». 

Dans  ce  même  commentaire  sur  les  Sentrncps,  liv.  III,  disl.  36, 

q.  I,  art.  2,  saint  Thomas,  parlant  plus  expressément  de  la  con- 

nexion des  vertus,  disait  :  «  La  raison  de  la  connexion  peut 

se  prendre  d'un  triple  chef.  —  Premièrement,  de  la  charité,  qui 
est  la  forme  des  vertus,  et  avec  laquelle  toutes  les  vertus  sont 

infusées  ensemble.  —  Secondement,  de  la  g^ràce,  qui  est  comme 
un  tout  potentiel  par  rapport  aux  vertus,  de  laquelle  les  vertus 

découlent,  en  quelque  manière,  comme  les  {)uissances  découlent 

de  l'essence  de  l'àme  :  d'où  il  suit  que  comme  toutes  les  puis- 
sances de  l'àme  sont  ensemble  en  raison  de  leur  connexion  dans 

l'essence  de  l'âme,  pareillement  toutes  les  vertus  g^raluites  sont 

simultanément,  parce  qu'elles  sont  connexes  dans  la  g'râce.  — 

Troisièmement,  de  la  justice  g^énérale  qui  justifie  l'impie  et  qui  ne 

laisse  rien  d'imparfait  ;  ce  serait,  en  effet,  une  impiété  de  n'at- 

tendre de  Dieu  qu'un  demi-salut  ».  Cette  troisième  raison  se 
ramène  à  la  première  que  nous  donnait  ici  saint  Thomas,  dans 

l'article  de  la  Somme,  savoir  que  Dieu,  dans  les  œuvres  de  la 

grâce,  n'agit  pas  avec  moins  de  perfection  que  dans  les  œuvres 
de  la  nature. 

Vad  primiim  est  à  noter.  II  explique  comment  la  perfection 

de  la  vie  surnaturelle  demande  qu'avec  la  charité  il  y  ait  dans 

l'homme  les  autres  vertus  morales  infusps.  «  Pour  que  l'acte 

d'une  puissance  inférieure  soit  parfait,  il  n'est  pas  seulement 
requis  que  la  puissance  supérieure  soit  parfaite;  il  faut  aussi  que 

la  puissance  inférieure  le  soit.  Lors  même,  en  effet,  que  l'agent 

principal  serait  dans  la  disposition  voulue,  il  ne  s'ensuivrait  pas 

une  action  parfaite,  si  l'instrument  »  dont  il  doit  se  servir 

«  n'était  lui-même  bien  disposé.  Il  faut  donc,  pour  que  l'homme 

agisse  bien  dans  les  choses  qui  sont  ordonnées  à  la  fin,  qu'il  ait 
non  seulement  la  verlu    qui   le  dispose   comme  il    convient   par 
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rapport  à  la  fin,  mais  encore  les  vérins  qui  le  fonl  être  ce  qu'il 
doit  dans  les  choses  ordonnées  à  la  fin;  car  la  verlu  qui  porte 

sur  la  fin  est  comme  la  vertu  principale  et  motrice  par  rapport  à 

celles  qui  reg^ardent  les  choses  ordonnées  à  la  fin.  Et  de  là  vient 

qu'il  est  nécessaire  d'avoir,  avec  la  charité,  aussi  les  autres  vertus 
morales  ». 

Lad  secundiim  répond  que  «  parfois,  il  arrive  que  celui  (jui  a 

un  hahilus  éprouve  de  la  difficulté  en  agissant  et  par  siiile  ne 

ressent  point  de  plaisir  ou  de  satisfaction  dans  son  acte,  en  rai- 

son de  quelque  obstacle  extérieur  (pii  sera  survenu.  C'est  ainsi 

(jue  celui  qui  a  l'hahitus  de  la  science  éprouve  de  la  difficulté 

dans  l'acte  de  com[)rendre,  en  raison  de  la  somnolence  ou  de 

quelque  infirmité.  Pareillement,  l'Iiahilus  des  vertus  morales  in- 

fuses éprouve  parfois  tle  la  difficulté  dans  l'acte  de  la  vertu,  en 
raison  de  certaines  (lis[)Ositions  contraires,  laissées  par  les  actes 

piécédents  »  des  vices  opposés;  car  les  vertus  infuses  excluent 

hien,  par  leur  présence,  la  raison  formelle  des  vices  (pii  leur 

seraient  opposés;  mais  elles  n'excluent  pas  les  disj)Osiiions  lais- 

sées dans  l'âme  par  ces  sortes  d'actes.  «  Celle  difficulté  ne  se 
trouve  pas  de  même  dans  les  vertus  morales  acquises  ;  parce  que 

l'exercice  des  actes,  (pii  caiise  ces  vertus,  détruit  en  ménie  temps 
les  dispositions  contraires  ».  —  Il  faut  donc  bien  se  garder  de 

conclure  à  la  non-présence  des  vertus  surnaturelles  infuses  dans 

l'àme,  du  seul  fait  (pi'on  n'a  point  un  léel  goût  ou  plaisir  sen- 
sible par  rapport  aux  actes  de  ces  vertus;  car  ces  vertus  sont 

conqiatibles  avec  certaine  difficulté  d'agir  due  aux  dispositions 
contraires  naturelles  ou  acquises. 

Uad  tertium  explique  que  «  les  saints  sont  dits  n'avoir  pas 

certaines  vertus,  |)our  autant  qu'ils  é[)rouvent  de  la  difficulté  à 

en  accomplii-  les  actes,  selon  qu'il  \ient  d'être  dit,  bien  (jn'ils 
aient  les  habitus  de  toutes  les  vertus  ». 

La  charité  ne  saurait  suffire,  à  elle  seule,  pour  la  vie  parfaite 

(le  l'homme.  Il  y  faut  encore,  sous  la  charité  et  commandées  par 
elle,  toutes  les  vertus  destinées  à  parfaire  les  puissances  de 

l'homme  en  vue  de  leurs  actes  respectifs,  selon  que  ces  actes, 
peuvent  élre  ordonnés  à  la  liii  de  la  charité.  C-es  vertus  corres- 
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pondent  à  toutes  les  vertus  morales  naturelles  ou  acquises,  mais 

sont  elles-mômes  surnaturelles  et  infuses.  Elles  suivent  toutes  la 

charité  et  en  sont  inséparables.  Dès  (jue  la  chaiilé  existe  dans 

une  âme,  toutes  ces  autres  vertus  y  existent  aussi  ;  et  dès  que  la 

charité  cesse  d'exister,  elles-iriômes  n'existent  plus.  Quand  elles 

sont  présentes  dans  l'âme,  elles  excluent  tous  les  vices  opposés 
(|ui  auraient  pu  être  acquis  par  des  actes  contraires;  mais  elles 

n'entraînent  pas  la  j)résence  de  toutes  les  vertus  naturelles  ac- 

quises :  il  peut  exister  dans  l'âme  des  dispositions  contraires  à 
la  vertu,  <pii  semblent  quelquefois  paralyser  son  acte.  On  voit, 

dès  lors,  (pie  si  l'homme  surnaturel  peut  n'avoir  [)as  toujours, 

dans  l'ordre  naturel,  non  seulement  pour  ce  qui  est  des  actes, 
mais  encore  pour  ce  qui  est  des  vertus  morales,  la  perfection  de 

certains  hommes  qui  n'ont  rien  de  surnaturel,  il  n'en  demeure 

pas  moins  qu'il  doit  nécessairement  exclure  de  sa  vie  tout  ce  qui 
serait  formellemtMit  contraire  aux  vertus  naturelles  et  que  loin 

de  mépriser  la  perfection  naturelle  des  vertus  acquises,  il  doit 

s'appli(|uer  à  la  réaliser  lui-même  tous  les  jours  plus  excellem- 
ment. 

Après  avoir  examiné  la  connexion  des  vertus  morales  entre 

elles  et  avec  la  charité,  nous  devons  maintenant  considérer  la 

connexion  des  vertus  tliéolog"ales  entre  elles.  —  Et  d'abord,  si 

la  foi  et  l'espérance  peuvent  être  sans  la  charité. 

C'est  l'objet  de  l'article  (pii  suit. 

Article  IV. 

Si  la  foi  et  l'espérance  peuvent  être  sans  la  charité? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  foi  et  l'espérance  ne 
peuvent  jamais  exister  sans  la  charité  »  —  La  première  ar^uë 

de  ce  que  «  ces  vertus  sont  des  vertus  théologales;  d'où  il  suit 

(pi'elles  semblent  être  d'une  dignité  supérieure  aux  vertus  mo- 
rales, même  infuses.  Puis  donc  que  les  vertus  morales  infuses 

ne  peuvent  pas  être  sans  la  charité,  la  foi  et  l'espérance  ne  le 
peuvent  pas  non  plus  ».  —  La  seconde  objection  observe  que 
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«  nul  ne  croit  que  parce  quil  le  veut,  comme  le  dil  saint  Au- 

guslin,  sur  saint  Jean  drailé  xxvi).  Or,  la  charilé  est  dans  la 

volonlé,  comme  sa  perfection,  ainsi  ([u'il  a  été  dit  plus  haut 

(q.  6-2,  art.  3).  Donc  la  foi  ne  peut  pas  être  sans  la  charité  ». 

—  La  troisième  objection  en  appelle  encore  à  «  saint  Augustin  », 

qui  «  dil,  dans  VEnchiridion  (ch.  vui),  que  Vespérance  ne  peut 

pas  être  sans  ramnur.  Or,  l'amour  est  la  charité;  c'est,  en  effet, 
de  cet  amour  que  nous  parlons.  Donc,  rcs|)érance  ne  peut  pas 
être  sans  la  charité  ». 

L'arifument  sed  contra  cite  «  la  Glose  »,  qui  «  dit,  sur  saint 

Matthieu,  ch.  i  (v.  2),  que  la  foi  engendre  Vespérance^  et  Ves- 

pérance la  charité.  Or,  ce  qui  eui^endre  précède  ce  qui  est 

eng:endré  et  peut  être  sans  lui.  Donc  la  foi  peut  être  sans  l'es- 

pérance; et  l'espérance  sans  la  charité  )>. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  <pie  «  la  foi  et 

l'espérance,  comme  les  vertus  morales,  peuvent  se  considérer 

d'une  double  manière  :  selon  un  certain  commencement,  et  selon 

l'être  parfait  de  la  vertu.  La  vertu,  en  elïet,  étant  ordonnée  à  la 

production  d'un  acte  bon,  elle  sera  dite  parfaite,  quand  elle 
peut  faire  produire  un  acte  parfaitement  bon  ;  et  ceci  a  lieu, 

quand  ce  qui  est  fait  non  seulement  est  Ix^n,  mais  encore  est  fait 

d'une  manière  bonne.  Sans  quoi,  si  la  chose  qui  est  faite  est 

bonne,  mais  n'est  pas  bien  faite,  on  n'aura  pas  un  bien  parfait; 

d'où  il  suit  que  l'habitus  principe  de  cet  acte  n'aura  point,  dans 

sa  [>crfeclion,  la  raison  de  vertu.  C'est  ainsi  rfu'à  supposer  que 

([uelqu'un  accomplisse  un  acte  (|ui  est  juste,  il  fera  œuvre  bonne; 

mais  ce  ne  sera  point  œuvre  de  vertu  parfaite,  à  moins  qu'il  ne 

le  fasse  bien,  c'est-à-dire  par  un  acte  de  choix  qui  soit  bon  »,  en 

harmonie  avec  tout  ce  que  les  circonstances  d'un  bon  acte  humain 
imposent,  «  ce  qui  se  fait  par  la  j)rudence.  Aussi  bien,  la  justice 

sans  la  |»rudence  ne  peut  pas  être  une  vertu  parfaite.  —  Ainsi 

donc,  la  foi  et  l'espérance,  sans  la  charilé,  peuvent  être  d'une 

certaine  manière;  mais  sans  la  charité,  elles  n'ont  point  la  raison 

de  verlu  parfaite.  —  L'œuvre  de  la  foi  étant,  en  effet,  de  croire 

à  Dieu,  et  l'acte  de  croire  consistant  à  donner  à  rpiclqu'uri  son 

assentiment  par  sa  propre  volonté,  si  la  volonlé  de  quelqu'un 

n'est  pas  ce  qu'elle  doit  être,  l'ceuvre  de  la  foi  ne  sera  pas  une. 
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œuvre  parfaite.  Oi-,  que  la  volouté  de  quelqu'un  soil  ce  qu'elle 

doit  être,  c'est  un  effet  de  la  cliarilé  qui  perfeclioniie  la  volonté; 

tout  mouvement  droit  de  la  volonté,  en  effet,  procède  de  l'amour 
droit,  comme  le  dit  saint  Augustin  au  livre  XIV  de  la  Cité  de 

Dieu  (cU.  ix).  El  donc,  la  foi,  sans  la  charité,  peut  exister;  mais 

elle  n'est  point  une  verlu  parfaite,  comme  la  tempérance  ou  la 

force  sans  la  prudence.  —  Il  en  faut  dire  autant  de  l'espérance. 

Car  l'acte  d'esjiérance  consiste  à  espérer  de  Dieu  la  béatitude 

future.  Et  cet  acte  est  parfait,  s'il  a  pour  motif  les  mérites  que 

l'on  a;  ce  qui  ne  peut  être  sans  la  charité.  Que  si  quelqu'un 

espère,  non  en  raison  de  mérites  (pi'ii  n'a  pas  encore,  mais  en 

raison  de  mérites  qu'il  se  propose  d'acquérir  un  jour,  l'acte  sera 

imparfait  ;  et  ceci  peut  èli'e  sans  la  charité.  —  D'où  il  suit  que 

la  foi  et  l'espérance  peuvent  èlre  sans  la  charité;  mais,  sans  la 
charité,  à  proprement  pailer,  elles  ne  sont  point  des  vertus  »,  au 

sens  parfait  de  ce  mot  :  «  car  la  raison  de  vertu  requiert  que 

non  seulement  par  elle  on  accomplisse  quelque  chose,  qui  est 

bon,  mais  encore  (ju'on  l'accomplisse  bien,  comme  il  est  dit  au 
second  livre  de  YEthiqne  »  (ch.  iv,  n.  2;  de  S.  Th.,  leç.  6). 

Et  l'on  voit  par  là  tout  ce  qu'il  y  a  de  divin  dans  celte  fine 
particule  bien,  appliquée  à  la  sul)stance  des  choses  ou  des  ac- 

tions. Une  chose,  une  action  peut  être  bonne,  au  sens  substan- 

tiel de  ce  mot,  quand  ce  qui  la  constitue  essentiellement  ou  dans 

son  fond  appartient  au  genre  des  réalités  bonnes;  mais  tant 

qu'elle  n'a  pas  le  fini  dans  la  qualité,  comprenant  tout  ce  qui 

peut  l'affecter  ou  la  revêtir  et  la  parfaire,  elle  n'est  point  bonne 

purement  et  simplement;  elle  ne  l'est  que  dans  un  sens  diminué, 
incomplet  [cf.  ce  que  nous  avons  dit  de  la  raison  de  bien  dans 

la  Première  Partie,  q.  5,  art.  i,  ad  y""*]. 

L'ad  prinmni  fait  observer  (jue  «  les  vertus  morales  dépen- 
derrt  de  la  prudence;  et  la  prudence  infuse  ne  peut  même  pas 

avoir  la  raison  de  verlu  sans  la  charité^  puisqu'il  lui  manquerait 
le  rapport  voulu  au  premier  principe  qui  est  la  fin  dernière.  — 

La  foi,  au  contraire,  et  l'espérance,  selon  leurs  laisons  propres, 
ne  dépendent  ni  de  la  prudence  ni  de  la  charité.  Et,  à  cause  de 

cela,  elles  peuvent  exister  »  et  produire  leur  acte  propre;  «  mais 

elles  ne  sont  point  des  vertus  »,  au  sens  parfait,  qui  non  seule- 
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ment  font  produire  un  acte  suhslanliellemenî  bon,  mais  encore 

le  font  produire  bien,  «  ainsi  qu'il  a  été  dit  ». 
L'rtc/  secundum  répond  que  «  cette  objection  procède  de  la 

foi  qui  a  la  raison  parfaite  de  vertu  ». 

Uad  tertiuni  dit  que  «  saint  Augustin,  en  cet  endroit,  parle 

de  l'espérance,  selon  que  quelqu'un  espère  la  béatitude  future  en 
raison  des  mérites  qu'il  a  déjà;  ce  qui  ne  peut  être  sans  la 
chanté  ». 

La  foi  et  l'espérance,  dans  leur  réalité  de  vertus  surnaturelles 
et  infuses,  peuvent  exister  sans  la  charité;  mais,  quand  elles 

existent  ainsi  sans  la  charité,  elles  n'ont  point  la  raison  parfaite 

de  vertus.  Elles  rendent  possible  l'acte  qui  est  le  leur;  mais  cet 

acte  n'est  pas  accompli  par  un  sujet  qui  soit  totalement  disposé 

comme  il  tloit  l'èlre.  El,  dès  lors,  si  l'on  peut  dire  que  cet  acte 

appartient  au  genre  des  actes  bons,  on  ne  peut  pas  dire  qu'en 

tant  qu'il  émane  de  ce  sujet  et  (piil  est  son  acte,  il  soit  un  acte 

bon,  au  sens  pur  et  sim{)le  de  ce  mot.  D'où  il  suit  que  l'Iiabitus 

vertueux,  principe  de  cet  acte,  bien  qu'il  appartienne  au  genre 

(les  habitus  qui  sont  bons,  d'autant  plus  qu'il  s'atfit  même  ici 

d'habilus  infus  surnaturellement  par  Dieu,  ne  peut  cependant 
pas  être  appelé  purement  et  simplement  du  nom  de  vertu.  — 

Mais  que  penser  de  la  charité  elle-même,  par  ra[)porl  à  la  foi  et 

à  l'espérance?  Leur  est-elle  connexe,  ou  plutôt  elles-mêmes  lui 

sont-elles  connexes  en  telle  sorte  qu'elle  ne  puisse  pas  être  sans 

elles?  C'est  ce  qui  nous  reste  à  considérer,  et  tel  est  l'objet  de 

l'article  qui  suit. 

Article  IV. 

Si  la  charité  peut  être  sans  la  foi  et  l'espérance? 

Trois  objections  veulent  prouver  (jue  «  la  charité  peut  être 

sans  la  foi  et  l'espérance  ».  —  La  première  arguë  de  ce  que  «  la 

charité  est  l'amour  de  Dieu.  Or,  Dieu  peut  être  aimé  de  nous 

naturellement,  même  sans  que  soit  présupposée  la  foi  ou  l'espé- 
rance de  la  béatitude  à  venir.  Donc  la  charité  peut  être  sans  la 
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foi  et  l'espérance  ».  —  La  seconde  objection  dit  que  «  la  charité 

est  la  raison  de  toutes  les  vertus,  selon  celte  parole  de  l'Epître 
aux  Ephésiens,  cli.  m  (  v,  17):  Enracinés  et  fondés  dans  la  cha- 

rité. Or,  parfois  la  racine  est  sans  les  branches.  Donc  la  charité 

peut  être  quelquefois  sans  la  foi,  Tespérance  et  les  autres  ver- 

tus ».  —  La  troisième  objection  observe  que  «  dans. le  Christ  fut 

la  charité  parfaite.  Or,  le  Christ  n'eut  point  la  foi  et  l'espérance; 
car  II  fut,  au  sens  parfait,  jouissant  de  Dieu  et  le  possédant^ 

comme  il  sera  dit  plus  loin  (Troisième  Partie,  q.  7,  art.  3,  4j« 

Donc  la  charité  peut  être  sans  la  foi  et  l'espérance  ». 

L'argument  sed  contra  rappelle  que  «  l'Apôlre  dit,  dans  l'Epî- 
tre aux  Hébreux,  ch.  xi  (  v.  6)  :  Sans  la  foi,  il  est  impossible 

de  plaire  à  Dieu;  ce  qui  est  surtout  le  [)ro[)re  de  la  charité,  ma- 
nifestement; selon  cette  parole  des  Prouerbes,  ch.  viii  (v.  17)  : 

J'aime  ceux  qui  m'aiment.  L'espérance,  aussi,  est  ce  qui  conduit 

à  la  charité,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  62,  art  4)-  Donc 

la  charité  ne  peut  pas  exister  sans  la  foi  et  l'espérance  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  préciser  ce 
que  nous  devons  entendre  par  la  charité  dont  nous  parlons.  — 

«  La  charité  ne  sig"nifie  pas  seulement  l'amour  de  Dieu,  mais  une 
certaine  amitié  avec  Lui  ».  Nous  verrons,  plus  tard,  que  saint 

Thomas  définira  par  là  même  la  charité;  et  son  premier  article, 

dans  le  traité  de  cette  vertu,  sera  pour  établir  qu'en  etfet  la  cha- 

rité est  une  amitié  de  l'homme  à  Dieu.  «  Or,  l'amitié  ajoute  à 

l'amour  la  réciprocité  dans  le  fait  d'aimer  et  d'être  aimé  avec  une 

certaine  communication  réciproque,  ainsi  qu'il  est  dit  au  huitième 
livre  de  V  Ethique  »  (ch.  11,  n.  3;  de  S.  Th.,  leç.  2).  —  Conten- 

tons-nous, pour  le  moment,  de  transcrire  ces  divines  formules, 

dont  nous  verrons  plus  tard  le  sens  profond  et  qui  contiennent 

en  germe  tout  le  bonheur  du  ciel.  —  Saint  Thomas  ajoute  : 

«  Qu'il  en  soit  ainsi,  que  cette  amitié  appartienne  à  la  charité, 
on  le  voit  par  ce  qui  est  dit  dans  la  première  Epître  de  saint  Jean, 

ch.  IV  (v.  16)  :  Celui  qui  demeure  dans  la  charité  demeure  en 

Dieu  et  Dieu  demeure  en  lui  ;  et  dans  la  première  Epître  aux 

Corinthiens,  ch.  i  (v.  9),  il  est  dit  :  //  est  fidèle,  le  Dieu  qui 

vous  a  appelés  à  la  société  de  son  Fils.  Or,  cette  société  de 

l'homme  à  Dieu,  qui  est  une  certaine  conversation  familière  avec 
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Lui,  se  commence  dans  la  vie  présente  par  la  yrâce,  et  s'achèvera 

dans  la  vie  future  par  la  g-loire;  et  nous  possédons  l'un  et  l'autre 

par  la  foi  et  l'espérance.  De  même  donc  que  quelqu'un  ne  pour- 

rait pas  vivre  d'amilié  avec  un  aulre,  s'il  ne  croyait  pas  ou  s'il 

n'espérait  pas  pouvoir  avoir  avec  lui  une  certaine  amitié  ou  con- 

versation familière,  pareillement  quelqu'un  ne  peut  pas  avoir 

d'amitié  avec  Dieu,  ce  qui  est  la  charité,  s'il  n'a  la  foi  par  laquelle 
il  croit  cette  société  et  conversation  de  l'homme  avec  Dieu,  et  s'il 

n'espère  a[)partenir  lui-même  à  celte  société.  D'où  il  suit  que  la 

charité  sans  la  foi  et  l'espérance  ne  peut  être  en  aucune  manière  ». 

Uad  primum  répond  que  «  la  charité  n'est  point  (pielque 

amour  de  Dieu  que  ce  puisse  être;  c'est  l'amour  de  Dieu,  qui  le 

fait  aimer  comme  l'ohjet  de  la  béatitude,  auquel  nous  sommes 

ordonnés  par  la  foi  et  l'espérance  ». 
Lad  secundani  fait  observer  cpie  «  la  charité  est  la  lacine  de 

la  foi  et  de  l'espérance,  en  tant  qu'elle  leur  donne  la  [>erfectioii 

de  la  vertu.  Mais  la  foi  et  l'espérance,  dans  leur  raison  propre, 

sont  présupposées  à  la  charité,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut 
(q.  (12,  art.  l\).  Et,  de  ce  chef,  la  charité  ne  peut  pas  être  sans 
elles  ». 

\Jnd  terlidin  explicpie  que  «  le  Christ  n'eut  point  la  foi  et 

l'espérance,  à  cause  de  ce  qu'il  y  a  d'imparfait  en  elles.  Mais, 

à  la  place  de  la  foi,  Il  eut  la  pleine  vision;  et,  à  la  place  de  l'es- 
pérance, la  possession  parfaite.  Aussi  bien  y  eut-il  en  Lui  la  par- 

faite charité  ». 

Nous  ne  saurions  trop  souli<jner,  aujourd'hui,  le  point  de  doc- 

trine que  vient  d'établir  ici  saint  Thomas.  L'on  sait,  en  enVt, 

qu'une  des  tendances  les  plus  accusées,  parmi  nos  contempo- 

rains, est  de  ne  plus  en  appeler  qu'à  la  perfection  morale,  indé- 
pendamment de  toute  question  de  doctrine  doi,'^matique  ou  de  foi. 

Le  sentiment  religieux,  ou  même,  simplement,  la  philanthropie 

à  l'endroit  de  tous  les  hommes,  quels  (ju'ils  puissent  être  au  [xdnt 

de  vue  des  divergences  confessionnelles,  tel  serait  l'idéal  qu'il 
faudrait  proposer  aux  hommes  de  nos  jours.  Ceux  que  le  mot 

charité  irrite  conime  étant  trop  chrétien,  appellent  ce  nouvel 

idéal  du  nom  de  solidarité.  Mais  il  en  est  qui  voudraient  encore, 
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à  son  sujet,  parler  de  charité.  Et  ceux-là  s'en  iraient   répétant 

volontiers  qu'il  n'y  a  plus  (pi'à  s'occuper  de  charité,  au  sens  que 
nous  venons  de  dire  ou  même  en  y  comprenant  un  vague  senti- 

ment de  religiosité  à  l'égard  de  Dieu,  et  qu'il  importe  assez  peu 

que  l'on  ail  telle  ou  telle  croyance,  telle  ou  telle  foi  religieuse.  — 

Ce  sentiment,  pour  autant  qu'il  suppose  encore  une  certaine  vie 

d'intimité  avec  Dieu  possible  en  dehors  de  la  vraie  foi  et  de  l'es- 
pérance chrétienne,  est  une  erreur  contre  laquelle  nous  ne  sau- 

rions trop  lutter.   Qu'un  certain   amour  de  Dieu   {)lus  ou  moins 

conscient  et  d'ordre  purement  humain  soit  possible  en  dehors  de 
la  vraie  foi  surnaturelle,  saint  Thomas  ne  le  niait  point  ici  à  Vad 

primum.  Mais  que  cet  amour,  quel  qu'il  puisse  être  d'ailleurs, 
soit  un  véritable  amour  de  charité,  voilà  ce  que  le  saint  Docteur 

rejette  de  la  façon  la  plus  absolue.  Et  la  raison  (ju'il  nous  en  a 

donnée  est  manifeste.   L'amour  de  charité  porte   sur   Dieu    tel 
(full  doit  être  possédé  par  nous  dans  le  ciel.   Si  donc  Ton  ne 

croit  pas  à  ce  Dieu  tel  qu'il  doit  être  possédé  un  jour  dans   le 

ciel,  et  si  l'on  n'espère  pas  le  posséder  en  efFel  un  jour,  comment 

pourrait-on  parler  d'amour  de  charité  envers  Lui.  Ajoutons  à 

cela  que  l'amour  de  charité  commence  déjà  sur  la  terre,   d'une 

certaine  manière,  ces  rapports  d'intimité  avec  Dieu  qui  doivent 

s'épanouir  en  perfection  plus  tard  dans  le  ciel.  Nous  pouvons  et 
devons  avoir,  dès  ici-bas,  quel({ue  chose  de  cette  société  intime 
et  de  cette  conversation  familière  avec  Dieu,  que  saint  Thomas 

nous  a  marqué  devoir  être  notre  béatitude  plus  tard.  Mais  com- 
ment converser  familièrement  avec  Dieu  en  dehors  de  la  vraie 

foi?  Le  simple  théiste,  qui  rejette  le  mystère  de  la  Trinité  et  le 

mystère  de  l'Incarnation,  louera-t-il  Dieu  de  n'être  ni  Père,  ni 

Fils,  ni  Saint-Esprit,  ou  de  ne  s'être  point  incarné  pour  le  salut 

des  hommes?  Mais  qui  ne   voit  qu'une  telle  attitude  ne  serait  à 

l'endroit  de  Dieu  qu'une  ironie  blasphématoire.  Et  Dieu  pourrait 

l'avoir  pour  agréable!  Et  une  société  intime  serait  possible  entre 

cet  homme  et  Dieu,  (juelle  folie!  Voilà  pourtant  bien  où  l'on  est 

obligé  d'en  venir  quand  on  prétend  pouvoir  vivre  de  charité  avec 

Dieu,  quelle  que  soit  la  croyance  que  l'on  professe.    La  vérité  est 
tout   autre;  et  saint  Thomas   vient  de  nous  la  démontrer   ici: 

Toute  vie  de  charité   avec   Dieu  est  absolument  impossible  en 
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dehors  de  la  vraie  foi  et  de  la  véritable  espérance.  —  Notons  seu- 

lement que  la  vraie  foi  et  la  véritable  espérance  peuvent  s'enten- 
dre dans  un  double  sens  :  au  sens  explicite;  ou  au  sens  implicite. 

Le  sens  explicite  est  celui  qui  fait  qu'on  tient  expressément  et 

distinctement,  par  la  foi  et  l'espérance,  l'objet  futur  de  noire 
béatitude,  qui  est  le  Dieu  du  symbole  catholique.  Le  sens  impli- 

cite est  quand  on  croit  en  Dieu,  objet  de  notre  bonheur  futur, 

et  (pi'on  espère  le  posséder,  tel  qu'il  est  en  effet,  et  qu'il  veut 

que  nous  le  croyions  et  que  nous  l'espérions,  bien  que  peut-être, 

de  bonne  foi  d'ailleurs  et  sans  qu'il  y  ait  de  la  faute  de  celui  (jui 

est  dans  cet  état  de  foi  et  d'espérance,  l'on  n'ait  pas,  en  fait,  une 

notion  exacte  ou  expresse  de  ce  qu'il  a  révélé  Lui-même  qu'il 

est  en  effet,  selon  que  l'efiseig'ne  son  Eglise,  et  (ju'on  n'use  pas 

des  moyens  de  salut  confiés  à  cette  Ei^lise.  Il  est  évident  que  l'on 

ne  saurait  trop  souhaiter  qu'il  y  ail  dans  tous  les  hommes,  pour 

qu'ils  vivent  de  la  vie  de  charité,  la  foi  et  l'espérance  explicites. 

Mais  un  certain  état  implicite  et  de  bonne  foi  n'est  point  incom- 
patible avec  la  vie  de  charité. 

Après  avoir  traité  de  la  connexion  des  vertus,  nous  devons 

maintenant  les  considérer  sous  le  rapport  de  l'égalité  ou  de  l'iné- 
galité. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LXVI. 

\)l-:   LÉGALITÉ    DES   VERTUS. 

Cette  question  comprend  six  articles: 

lo  Si  une  vertu  peut  être  plus  grande  ou  plus  petite? 
20  Si  toutes  les  vertus  qui  existent  ensemble  dans  un  même  sujet  sont 

égales? 
30  De  la  comparaison  des  vertus  morales  aux  vertus  intellectuelles. 
4"  De  la  comparaison  des  vertus  morales  entre  elles. 
50  De  la  comparaison  des  vertus  intellectuelles  entre  elles, 

60  De  la  comparaison  des  vertus  théologales  entre  elles. 

Article  Premier. 

Si  une  vertu  peut  être  plus  grande  ou  plus  petite  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  qu'  «  une  vertu  ne  peut  pas 
être  plus  grande  ou  plus  petite  »  que  telle  autre  vertu,  mais  que 

toutes  les  vertus  doivent  être  nécessairement  égales.  —  La  pre- 

mière est  qu'  «  il  est  dit,  dans  l'Apocalypse,  eh.  x\i  (v.  16),  que 
les  côtés  de  la  cité  de  Jérusalem  sont  ég^aux.  Or,  par  eux  sont 
désignées  les  vertus,  comme  le  dit  la  Glose,  au  même  endroit. 

Donc  toutes  les  vertus  sont  égales.  Et,  par  suite,  il  ne  se  peut  pas 

qu'une  vertu  soit  plus  grande  qu'une  autre  vertu  ».  —  La  seconde 

objection  remarque  que  «  toute  chose  dont  l'essence  consiste 
dans  le  maximum  ne  saurait  être  plus  grande  ou  plus  petite.  Or, 

l'essence  de  la  vertu  consiste  dans  le  maximum  ;  on  la  définit, 

en  effet,  l'extrême  de  la  puissance,  comme  Arislote  le  dit,  dans 
le  premier  livre  du  Ciel  et  du  Monde  (ch.  xi,  n.  7,  8;  de  S.  Th., 

leç.  25);  et  saint  Augustin  dit,  au  second  livre  du  Libre  Arbitre 

(ch.  xvin),  que  les  vertus  sont  les  plus  grands  biens  dont  nul  ne 
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peut  faire  un  mauvais  usage.  Donc  il  semble  que  la  vertu  ne 

peut  pas  être  plus  grande  ou  plus  petite  ».  —  La  troisième 

objection  dit  que  «  la  quantité  de  l'effet  se  mesure  à  la  vertu  de 

l'agent.  Or,  les  vertus  parfaites,  qui  sont  les  vertus  infuses,  ont 
pour  cause  Dieu  dont  la  vertu  est  uniforme  et  infinie.  Donc  il 

semble  qu'une  vertu  ne  peut  pas  être  plus  grande  que  l'autre  ». 

L'argument  sed  contra  fait  observer  que  «  partout  où  peu',  se 
trouver  augmentation  et  surabondance,  il  peut  y  avoir  inéeralité. 

Or,  dans  les  vertus,  on  trouve  augmentation  et  surabondance.  Il 

est  dit,  en  effet,  en  saint  Matthieu,  ch.  v  (v.  20)  :  Si  votre  justice 

n  abonde  plus  que  la  justice  des  Scribes  et  des  Pharisiens,  vous 

n  entrerez  pas  dans  le  Royaume  des  rieu.r  :  et,  au  livre  des 

Proverbes,  ch.  xv  (v.  5),  il  est  dit  :  Dans  la  justice  qui  abonde 

est  la  plus  grande  vertu  ».  [Le  sens  obvie  de  ce  texte  paraît 

èlre  que  l'abondance  du  juste  sera  à  F  abri  des  revers  :  mais  les 
mots  de  la  Vulgate  sonnent  matériellement  dans  le  sens  invoqué 

ici  par  saint  Thomas;  et  cela  peut  suffire  pour  un  argument  sed 

contra.]  «  Donc  il  semble  qu'une  vertu  peut  être  plus  grande  ou 
plus  petite  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thoiuas  nou.^  avertit  que  <  lors- 

qu'on demande  si  une  verlu  peut  èlre  plus  grande  (jue  l'autre,  la 

«piestion  peut  avoir  un  double  sens.  —  D'abord,  dans  le  sens  des 
vertus  spécifiquement  distinctes.  El,  dans  ce  sens,  il  est  mani- 

feste qu'une  vertu  [>eul  èlre  plus  grande  «pie  l'aulre.  Toujours, 

en  l'Ilel,  la  cause  l'emporte  sur  ses  effets;  et  parmi  les  effels,  I  un 

^(M■a  d'autant  ineilieur  qn'il  approchera  davantage  de  la  cause. 

D'autre  [)arl,  il  est  manifeste,  à  la  stiite  de  ce  (pii  a  été  dit  (q.  18, 
art.  ,5;  q.  (ii ,  art.  2),  que  la  cause  et  la  racine  du  bien  humain 

est  la  raison,  il  s'ensuit  que  la  [)rudence,  qui  parfait  la  raist)n, 

l'eiuporlera  en  boulé  sur  les  autres  vertus  morales  qui  perfer- 

tionnent  les  facultés  ap|télitives  selon  qu'elles  participent  la  rai 

son.  El,  [lareillemrnl,  piirnii  ces  dernières,  l'une  sera  d'autant 

meilleure,  par  rapport  aux  autres,  (ju'elle  approchera  davantage 

de  la  raison.  C'est  ce  qui  fait  (jue  la  justice,  qui  est  dans  la  volonté, 

l'emjiorle  sur  les  autres  vertus  morales  ;  et  la  force,  qui  est  dans 

l'irascible,  l'emporte  sur  la  tempérance,  cpii  est  dans  le  concupis- 

cible  où  la  raison  se  trouve  le  moins  participée,  comme  on' le 
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voit   au  septième  livre  de  V Elhi(jue  »  (ch.  vi,  n.   i  ;  de  S.  Th., 
Ie<;.  6). 

Donc,  au  sens  des  vertus  spécifiquement  distinctes,  la  question 

de  leur  iné^^^alité  ne  peut  faire  aucun  doute  ;  leur  hiérarchie  dans 
la  perfection  est  manifeste.  —  «  Mais  on  peut  entendre  la  ques- 

tion, aussi,  en  un  autre  sens,  c'est-à-dire  pour  les  vertus  de 
même  espèce.  Et,  de  ce  chef,  conformément  à  ce  qui  a  été  dit 

plus  haut  (q.  02,  art.  i),  quand  il  s'ay^issait  de  l'augmentation 
des  habitus,  une  vertu  peut  être  dite  plus  grande  ou  plus  petite, 

d'une  double  manière  :  d'abord,  en  raison  d'elle-même;  ensuite, 
du  côté  de  sa  participation  dans  le  sujet.  —  Si  donc  on  la  consi- 

dère en  elle-même,  la  note  de  grande  ou  de  petite  lui  convien- 

dra selon  l'étendue  de  son  objet.  Or,  quiconque  a  une  vertu,  par 
exemple  la  tempérance,  a  cette  vertu  par  rapport  à  tout  ce  à 

quoi  la  tempérance  s'étend  »  :  quiconque  a  la  vertu  de  tempé- 

rance peut,  en  raison  de  cette  vertu  qu'il  a,  pratiquer  tous  les 

actes  de  tempérance,  sans  exception;  «  chose  qui  n'est  pas  vraie 

de  la  science  ou  de  l'art  :  il  n'est  pas  vrai,  en  effet,  que  quicon- 
que est  grammairien  sache  tout  ce  qui  se  réfère  à  la  grammaire. 

Et,  en  ce  sens,  les  Stoïciens  dirent  fort  à  propos,  comme  le 

rapporte  Simplicius,  dans  le  Commentaire  des  P réd icaments {ch. 

de  la  Qualité),  que  la  vertu  n'admet  pas  le  plus  et  le  moins, 

comme  le  font  la  science  et  l'art;  parce  que  la  raison  de  vertu 

consiste  dans  le  maximum.  —  Mais,  si  l'on  considère  la  vertu  du 
côté  du  sujet  qui  la  participe,  de  ce  chef  une  vertu  peut  être  plus 

grande  ou  plus  petite,  soit,  pour  des  temps  divers,  dans  le  même 

sujet,  soit  dans  les  divers  hommes.  La  raison  en  est  »,  ajoute 

saint  Thomas,  et  nous  ne  saurions  trop  retenir  cette  raison  si 

vraie,  si  conforme  à  l'expérience  humaine  et  aux  enseignements 
de  la  foi,  «  que  pour  atteindre  le  milieu  de  la  vertu,  qui  consiste 

dans  la  règle  de  la  raison  droite,  l'un  est  mieux  disposé  que  l'au- 

tre »  (ou  le  même,  selon  les  divers  temps),  «  soit  à  cause  d'une 
plus  grande  coutume,  soit  parce  que  la  nature  est  mieux  disposée, 

soit  parce  que  le  jugement  de  la  raison  est  plus  perspicace,  soit 

aussi  en  raison  du  don  de  la  grâce  qui  est  plus  grand  et  que 
Dieu  distribue  à  chacun  selon  la  mesure  du  don  du  Christ,  ainsi 

qu'il  est  dit  au,x  Ephésiens,  ch.  iv  (v.  7).  —  Et,  sur  ce  point. 
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les  Stoïciens  élaienl  en  défaul,  esiiaiant  que  nul  no  pouvait  être 

(lit  vertueux  s'il  n'était  dans  la  meilleure  disposition  possible 

par  rapport  à  la  vertu.  Il  n'est  point  requis,  en  effet,  pour  la 

raison  de  la  vertu,  qu'elle  alteit^ne  le  milieu  »  ou  la  rè^le  «  de  la 
droite  raison,  en  un  point  ou  en  une  ligne  indivisible,  comme  le 

supposaient  les  Stoïciens;  mais  il  suffit  (ju'on  soit  près  du  milieu, 

ainsi  qu'il  est  dit  au  second  livre  de  VEthiqne  (cli.  ix,  n.  8;  de 

S.  Th.,  leç;.  1 1).  D'ailleurs,  même  quand  il  s'agit  d'un  point  indi- 

visible, l'un  peut  s'en  rapproclier  phis  ou  moins  que  l'autre, 
comme  on  le  voit  parmi  des  archers  qui  visent  un  même  but  ». 

Retenons,  ici  encore,  soigneusement  cette  remarque  de  saint 

Thomas,  qui  précise,  d'une  fa(;on  si  lumineuse,  à  la  suite  d'Aris- 
tole  et  contre  les  Stoïciens,  la  raison  de  vertu  parmi  les  hommes. 

Il  n'est  pas  vrai  que  le  milieu  de  la  vertu,  ou  la  règle  de  la  droite 
raison  que  la  vertu  doit  atteindre  pour  que  son  acte  existe,  soit 

quehjue  chose  d'indivisible  à  la  manière  du  point  ou  de  la  ligne 

mathématiques.  Nous  sommes  ici  dans  l'ordre  moral,  où  règne 

nécessairement  un  certain  à  peu  près.  C'est  donc  une  question 

d'appréciation  morale,  non  de  fixation  mathématique.  Va  comme 
il  importe  de  se  rappeler  celle  grande  véiilé  si  humaine  et  si 

chrélienne,  pour  éviter  les  excès  d'une  rigueur  toute  stoïcienne. 

—  Ce  que  nous  venons  de  dire  de  l'a  peu  près  dans  la  règle  de 

la  raison  ou  le  milieu  de  la  vertu  ne  doit  pas  s'entendre  de  la 
même  manière  dans  les  divines  vertus.  Il  en  est,  en  eflet,  comme 

la  justice,  qui  peuvent  consister  dans  un  certain  indivisible,  du 

côté  de  leur  objet  ;  mais,  même  alors,  il  pourra  v  avoir  comme 

des  degrés  dans  le  mode  ou  les  circonstances  qui  accompagnent 

la  réalisation  de  l'acte.  Nous  verrons,  du  reste,  plus  tard,  (piand 
nous  étudierons  chacune  des  vertus,  ce  qui  convient,  en  effet,  à 

chacune  sous  ce  rapport. 

l/rtr/  priinnin  ne  nie  pas  qu'il  n'y  ail  une  certaine  égalité 

parmi  les  vertus;  mais  «  celle  égalité  »,  dont  parlait  l'objection, 

«  se  doit  entendre  au  sens  d'une  certaine  proportion,  et  non  au 
sens  de  la  quantité  prise  absolument  ;  car  toutes  les  vertus 

croissent  proporlionnellement  dans  l'homme,  ainsi  qu'il  va  être 

dit  w  (à  l'article  suivant). 

L'ar/  spriindiini   répond  (jue  «  cet  extrême  (|ui  convienl    à   Ta 



254  SOMMi:    TIIKOI.OGIQIJE. 

verlii  peut  avoic  la  raison  de  bien  plus  on  moins  «^rand  selon  les 

divers  modes  dont  nous  avons  parlé;  n'étant  pa,s,  ainsi  qu'il  a  clé 

dit,  (piehjue  chose  d'indivisiMe  ». 

L'ad  tertium  fait  observer  (jue  «  Dieu  n'aj^it  point  selon  la  né- 

cessité de  la  nature,  mais  selon  l'ordre  de  sa  sagesse,  en  raison 
de  laquelle  H  distribue  la  veitu  aux  hommes  selon  des  mesures 

diverses,  ainsi  (ju'il  est  dit  dans  l'Epître  (iii.r  Kphésiens,  ch.  iv 
(v.  7)  :  A  chacun  de  vous,  la  grâce  a  été  donnée  selon  la  mesure 
du  don  du  Christ  ». 

Comparées  entre  elles  selon  leurs  diverses  esp<''ces,  il  n'est  pas 
deux  vertus  qui  soient  de  même  importance  ou  de  même  gran- 

deur. Il  existe,  parmi  elles,  une  hiérarchie  ou  une  gradation  qui 

est  iidiérente  à  leur  nature  même.  Que  s'il  s'agit  d'une  même 
vertu  au  point  de  vue  spécifique,  comparée  avec  elle-même  en 

d'autres  sujets  ou  dans  un  même  sujet  selon  des  moments  divers, 

rien  n'empêche  d'admettre  là  aussi  de  véritables  degrés  dans  la 
perfection  de  celte  vertu,  noti  point  du  côté  de  son  objet  et  de 

son  extension  qui  reste  toujours  le  même,  mais  du  côté  du  sujet 

en  qui  celte  vertu  se  trouve  et  qui  peut  être  dans  des  disposi- 

tions très  diverses  par  rapport  à  cette  même  vertu,  existant 

d'ailleurs  en  lui  sous  sa  raison  vraie  de  telle  vertu.  —  Nous  de- 

vons maintenant  nous  demander  si  toutes  les  vertus  qui  existent 

ensemble  dans  un  même  sujet  sont  éj^ales.  C'est  l'objet  de  l'arti- 
cle qui  suit. 

Article  II. 

Si  toutes  les  vertus  qui  existent  ensemble  dans  un  même 

sujet  sont  égales? 

Il  s'agit  ici  de  l'égalité  au  second  sens  qui  vient  d'être  précisé 

dans  l'article  précédent,  non  point  de  l'égalité  de  dignité  pu  de 

perfection  essentielle,  mais  de  l'égalité  d'intensité,  si  l'on  peut 

ainsi  dire,  ou  du  degré  de  perfection  de  la  vertu  selon  qu'elle  est 
participée  dans  le  sujet.  —  Trois  objections  veulent  prouver  que 
«  toutes  les  vertus,  dans  un  seul  et    même  sujet,   ne  sont  point 
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également  intenses  ».  —  La  première  est  le  mot  de  «  l'Apôtre  », 
qui  «  dit,  dans  la  première  Epître  aux  Corinthiens,  ch.  vu  (  \ .  7)  : 

Chacun  a  de  Dieu  son  don  particulier^  l'un  d'une  manière, 

l'autre  de  l'autre.  Or,  il  n'en  serait  pas  ainsi,  et  un  don  ne  serait 

pas  davantag^e  le  don  propre  de  celui-ci  plutôt  qu'un  autre  don, 
si  toutes  les  vertus  infuses  qui  sont  un  don  de  Dieu  étaient  en 

chacun  d'une  façon  (*i<ale.  Donc  il  semhie  qu'il  n'est  [)as 
vrai  que  toutes  les  vertus  soient  éj^ales  dans  un  seul  et  même 

sujet  ».  —  La  seconde  objection  dit  que  «  si  toutes  les  vertus 

étaient  éi^alemenl  intenses  dans  un  seul  et  même  sujet,  il  s'ensui- 
vrait que  quiconque  excéderait  quel(jue  autre  dans  une  vertu 

l'excéderait  dans  toutes  les  autres.  Or,  il  est  manifeste  que  cela 

est  faux,  car  les  divers  saints  sont  loués  pour  diverses  vertus  ;  c'est 

ainsi  qu'Abraham  est  loué  pour  sa  foi  {aux  Romains,  ch.  iv)  ; 
Movse  pour  sa  mansuétude  [Xombres,  ch.  xii,  v.  3;  Ecclésias- 

tique, ch.  XLv,  v.  4);  Job  pour  sa  patience  (Tobie,  ch.  11,  v.  12, 

saint  Jacques,  ch.  v,  v.  11).  Aussi  bien,  de  chaque  confesseur 

l'Eglise  chante  :  //  ne  s'en  est  point  trouvé  un  semblable  à  lui, 
qui  conservât  la  loi  du  Très-Haut  ;  parce  que  chacun  eut  la  pré- 

rosi^ative  de  quelque  vertu.  Donc  tontes  les  vertus  ne  sont  pas 
égales  dans  un  seul  et  même  sujet  ».  —  La  troisième  objection 

fait  observer  que  «  plus  un  habitus  est  intense,  plus  l'homme  qui 

aii^it  selon  cet  habitus  açit  avec  plaisir  et  [)romptement.  Or,  l'ex- 
périence montre  que  le  même  homme  fait  avec  plus  de  plaisir  et 

plus  de  facilité  l'acte  d'une  vertu  que  l'acte  de  telle  autre.  Donc 
toutes  les  vertus  ne  sont  pas  ég^ales  dans  un  seul  et  même  sujet  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  à  «  saint  Auu;ustin  »,  (jui 
«  dit,  au  seizième  livre  de  la  Trinité  (ch.  iv),  que  tous  ceux  (jui 

sont  égaux  en  force  sont  égaux  en  prudence  et  en  tempérance: 

et  ainsi  des  autres.  Or,  cela  ne  serait  pas  si  toutes  les  vertus 

d'un  même  homme  n'étaient  pas  éjçales.  Donc  toutes  les  vertus 
d'un  même  homme  sont  ég^ales  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  fjue  »  le  de^ré  des 

vertus,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (article  premier),  peut  se  prendre 

d'une  double  manière.  —  D'abord,  selon  la  raison  spécifique.  Et, 

de  celte  manière,  il  n'est  pas  douteux  (pi'uiie  vertu,  dans  le 
même  homme,  ne  soit  plus  grande  que  telle  autre  vertu;  comme  : 
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la  charité,  plus  grande  que  la  foi  et  l'espérance.  —  En  un  autre 
sens,  le  degré  de  la  vertu  se  considère  en  raison  de  sa  participa- 

lion  dans  le  sujet,  selon  qu'elle  s'y  trouve  avec  plus  ou  moins 

d'intensité.  De  ce  chef,  toutes  les  vertus  d'un  même  homme  sont 

égales  d'une  certaine  ég"alité  de  proportion,  en  tant  qu'elles 

croissent  également  dans  l'iiomme;  c'est  ainsi  que  les  doigts  de 
la  main  sont  inégaux  en  longueur,  mais  ils  sont  égaux  en  pro- 

portion, car  ils  croissent  dans  la  même  proportion  »,  gardant 

toujours  entre  eux  la  même  différence  proportionnelle.  —  «  La 
raison  de  cette  égalité  »,  ainsi  entendue,  «  se  prend,  observe 

saint  Thomas,  de  la  même  matiière  (jue  la  raison  de  la 

connexion  »  des  vertus;  «  c'est  qu'en  effet,  l'égalité  est  une  cer- 
taine connexion  des  vertus  dans  leur  degré  »  respectif.  —  «  Or, 

il  a  été  dit  plus  haut  (q.  65,  art.  r),  que  la  raison  de  la  connexion 

des  vertus  pouvait  être  assignée  d'une  double  manière.  —  Dabord, 
dans  le  sens  de  ceux  qui  entendent,  par  ces  quatre  vertus,  les 

quatre  conditions  générales  des  vertus,  dont  chacune  doit  se  Irou- 
\cr  ensemble  avec  les  autres  en  chaque  matière.  Et,  en  ce  sens, 

la  vertu  ne  peut  point  être  dite  égale,  en  quelque  matière  que  ce 

soit,  sans  qu'elle  ait  toutes  ces  conditions  égales.  C'est  cette 

raison  de  l'égalité  des  vertus  qu'assigne  saint  Augustin  quand  il 
dit,  au  sixième  livre  de  la  Trinité  (ch.  iv)  :  Si  vous  dites  que 

ceux-ci  sont  égaux  en  force,  mais  quen  prudence  celui-ci  l'em- 

porte, il  s'ensuit  que  la  force  de  cet  autre  est  moins  prudente. 
Et,  du  coup,  ils  ne  seront  plus  égaux,  même  en  force,  puisque, 

dans  sa  force,  celui-ci  est  plus  prudent.  Et  vous  trouverez  la 
même  chose  dans  toutes  les  autres  vertus,  si  vous  faites  à  leur 

sujet  la  même  considération.  —  D'une  autre  manière,  la  raison 

de  la  connexion  a  été  assignée  d'après  ceux  qui  entendent  ces 

vertus  comme  s'appliquant  à  des  matières  diverses.  Et,  de  ce 
chef,  la  raison  de  la  connexion  des  vertus  morales  se  prend  du 

côté  de  la  prudence,  et  du  côté  de  la  charité  pour  les  vertus  infu- 

ses; mais  non  du  côté  de  l'inclination,  qui  se  tient  du  côté  du 

sujet,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  65,  art.  i).  Pareillement 

aussi,  la  raison  de  l'égalité  des  vertus  pourra  se  prendre  du  côté 

de  la  prudence,  quant  à  ce  qu'il  y  a  de  formel  en  toutes  les  ver- 
tus morales  »,  et  qui  est  la  droite  raison  participée  en  elles  :  «  la 
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raison,  en  effet,  étant  également  perfectionnée  en  un  seul  et  même 

sujet,  il  faut  que  pro[)orlionneIlement  le  milieu  soit  constitué 

selon  la  raison  droite  en  chaque  matière  des  vertus.  —  Quant  à 

ce  qui  est  matériel  dans  les  vertus  morales,  savoir  l'inclination 

même  à  l'acte  de  la  vertu,  un  homme  peut  être  plus  prompt  à 

l'acte  d'une  vertu  qu'à  l'acte  de  l'autre,  soit  par  sa  nature,  soit 

par  la  coutume,  soit  même  par  le  don  de  la  g^râce  ». 

On  ne  pouvait  apporter  distiriction  plus  lumineuse  pour  expli- 

(juer  tout  ensend)le  la  grande  vérité  de  l'égalité  proportionnelle 

de  toutes  les  vertus  dans  un  seid  et  même  sujet,  et  le  fait  d'ex- 
périence universelle  que  cependant  le  même  homme  est  loin 

d'avoir  pour  toutes  les  vertus  une  même  inclination. 

L'ad  primiim  fait  une  double  réponse.  —  «  Le  mot  de  l'Apô- 

tie  peut  s'entendre  des  dons  de  la  grâce  qui  se  réfèrent  aux 
miracles  de  la  grâce  et  non  à  la  grâce  sanctiliantc  et  aux  vertus; 

les(]uels  dons  ne  sont  pas  communs  à  tous,  ni  ne  se  trouvent 

tous  au  même  degré  dans  un  mêiue  homme.  —  Ou  peut  dire 

aussi  (pi'il  se  réfère  à  la  mesure  de  la  grâce  sanclitiante,  selon 

hupielle  un  homme  abonde  plus  (pi'un  autre  eu  toutes  les  vertus, 

en  raison  d'une  plus  grande  prudence,  ou  d'mie  plus  grande 
charité,  (pii  est  le  lien  de  toutes  les  vertus  infuses  ».  —  Dans 

le  premier  cas,  le  mot  de  saint  Paul  peut  s'apjdiquer  à  un  même 

homme;  dans  le  second,  il  s'applicpierait  aux  divers  hommes 
comparés  entre  eux. 

Lad  secnnduni  fait  observer  qu'  «  un  saint  est  loué  spéciale- 

ment d'tme  vertu;  et  l'autie.  d'utie  autre;  en  raison  d'une  plus 

grande  promptitude  à  l'acte  d'une  veilu  «pi'à  l'acte  de  l'autre  ». 

—  C'est  donc  du  coté  matériel  de  la  vertu,  ou  du  ctUé  de  l'incli- 
nation, non  du  côté  formel,  ou  du  côté  de  la  raison  participée  en 

elle  [)ar  l'acte  de  prudence,  que  telle  ou  telle  vertu  est  plus  spécia- 
lement louée  en  tel  ou  tel  honnne. 

«  Et  la  même  réponse,  ajoute  saint  Tliomas,  vaut  [)Our  Id  troi- 

sif'nie  objection  ». 

A  considérer  ce  (ju'il  y  a  de  formel  dans  les  vertus  morales, 

c'est-à-dire  ce  qui  est  en  elles  une  participation  de  la  prudence 
ou  «le  la  charité,  elles  sont   nécessairement   toutes  égales,  d'une 

1.   \  Itl.    Vertus  et  Vices.  17 
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é^alilé  de  proportion,  dans  un  nuMiie  sujet;  mais  elles  ne  le  sont 

pis,  et  peuvent,  au  contraire,  se  trouver  fort  diverses,  à  les  con- 

sidérer du  côté  de  l'inclination  de  l'appétit  à  l'acte  même  de  la 

vertu.  —  Nous  savons  ce  qu'il  en  est  de  l'éi^alité  des  vertus,  con- 

sidérées d'une  façon  ̂ ^énérale,  soit  en  elles-mêmes  et  distincte- 

ment, selon  qu'elles  se  trouvent  en  divers  sujets  ou  dans  un 
même  sujet  en  des  temps  divers,  soit  prises  ensemble  et  selon 

qu'elles  se  trouvent  actuellement  réunies  dans  un  même  sujet.  — 

Nous  devons  maintenant  les  étudier  d'une  façon  comparative 

entre  elles.  El,  d'abord,  à  comparei'  les  vertus  morales  aux  ver- 

tus intellectuelles,  (pieiles  sont  les  plus  §^randes  ou  les  plus  di^ji^nes 

et  les  plus  excellentes?  C'est  ce  que  nous  allons  examiner  à  l'ar- 
ticle qui  suit. 

Article  111. 

Si  les  vertus  morales  sont  supérieures  aux  vertus 
intellectuelles  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  vertus  morales 

l'emportent  sui*  les  vertus  intellectuelles  ».  —  La  première  est 
ainsi  formulée  :  «  Ce  qui  est  plus  nécessaire  et  plus  constant  est 

meilleur.  Oi",  les  vertus  morales  sont  plus  constantes  que  les 

sciences,  qui  sont  des  vertus  intellectuelles  (selon  qu'Aristote  le 
dit  au  premier  livre  de  V Ethique,  cli.  x,  n.  lo  ;  de  S.  Th.,  leç.  i6). 

Elles  sont  aussi  plus  nécessaires  pour  la  vie  humaine.  Donc  elles 

doivent  être  préférées  aux  vertus  intellectuelles  ».  —  La  seconde 

objection  rappelle  qu'  «  il  est  de  l'essence  de  la  vertu  de  rendre 

bon  le  sujet  qui  l'a.  Or,  selon  les  vertus  morales,  l'homme  est 
dit  bon;  mais  il  ne  l'est  pas,  selon  les  vertus  intellectuelles,  sauf 
[)eut-être  pour  la  prudence.  Donc  la  vertu  morale  est  meilleure 

que  la  vertu  intellectuelle  ».  —  La  troisième  objection  dit  que 
«  la  fin  est  plus  noble  que  ce  qui  est  ordonné  à  la  fin.  Or,  selon 

(ju'ilestdit  au  sixième  livre  de  Y  Ethique  (ch.  xii,  n.  6;  de  S.  Th., 
leç.  lo),  la  oertu  morale  cause  la  droite  intention  de  la  fin  ;  tan- 

dis que  la  prudence  cause  l'élection  droite  de  ce  qui  est  ordonné 

à  la  fin.  11  s'ensuit  que  la  vertu  morale  est  plus   noble  que  la 
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prudence,   qui  est  la   vertu   intellectuelle  portant  sur  les  choses 

morales  ». 

L'arsutnenl  sed  contra  observe  que  «  la  vertu  morale  est  en  ce 

qui  participe  la  laison,  tandis  que  la  vertu  intellecluelle  est  dans 

la  raison  elle-même,  ainsi  qu'il  est  dit  au  premier  livre  de  VEthi- 

que  (eh.  xiii,  n,  19,  20;  de  S.  Th.,  leç.  20).  Or,  la  raison  elle- 
même  est  plus  noble  que  ce  qui  participe  la  raison.  Donc  la 

vertu  intellectuelle  est  plus  noble  que  la  vertu  morale  ». 

Au  corps   de   l'article,  saint  Thomas  nous   averlit   qu'  «   une 

chose  peut  être  dite  plus  grande  ou   plus  petite,  d'une  double 
manière  :  purement  et  simplement;  ou  sous  un  certain  ra[)poil. 

Or,  rien  n'empêche  qu'une  chose  soit  meilleuie  purement  et  sim- 
plement,   comme   le  fait  de  vaquer  à  la  p/iilosop/iie  ou   à   la 

sagesse  par   rapport   an  fait    (racqnêrir    des   richesses,    qui, 

cependant,  sous   un  certain   rapport,    ne  sera  point  meilleure  : 

ainsi  le  fait  de  vaquer  à  la  philosophie  pour  relui  (jni  meurt  de 

faim  iCf,  Aristole,    Topiques,  liv.    III,  ch.    11,   n.    21  .   D'autre 
part,    une   chose  est  considérée  j)urement  et  sinqilement    «piand 

on  la  considère  selon  la  raison  propre  de  son  espèce.  Et,  parce 

que  la  vertu  a  son  espèce  de  l'objet,  ainsi  qu'il  ressort  de  ce  qui 

a  été  dit  (q.   54,  art,   2;    q.  (j(»,   art.    i  ),   il  s'ensuit   qu'à  parler 
purement  et  simplement,  cette  vertu  sera  [)lus  noble  qui  aura  un 

plus  noble  objet.    Va    précisément    l'objet    de   la   raison  est   jjIus 

noble  (pie  l'objet  de  lappélil  ;  car  la  raison  saisit  les  choses  dans 

leur  être  universel,   tandis  que  l'appétit   va  vers  les  choses  (pii 

ont  au  dehors  un  être  [)arliculier  {VS,   \  p.,  q.  82,  art.  3).  11  s'en- 
suit fjue  les  vertus  intellectuelles,  qui  perfectionnent  la  raison, 

sont  plus  nobles,  à  parler  purement  et  sinq>lement,  que  les  ver- 

tus morales  qui   perfectionnent  l'appétit.  —  Toutefois,   si  nous 

considérons  la  vertu   par  rapport  à  l'acte,  la  vertu  morale,  qui 

parfait  l'appétit,  dont  le  [)ropre  est  de  mouvoir  à  l'acte  les  autres 
[)uissances,  est  plus  noble.  —  Kl   parce  que  la   vertu  se  dit  du 

fait  (pj'elle  est  un  principe  d'acte,  étant  une  perfection  de  la  puis- 

sance d'agir,  il  s'ensuit   aussi   (|ue   la   raison   de  vertu  convient 

davantage  aux  vertus  morales  «pi'aux  vertus  intellectuelles,  (|uoi- 
que  les  vertus  intellectuelles  soient  de  plus  nobles  habitus  pure- 

ment et  sim[)lemejit  ». 
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Il  taiil  donc  disliiij^uer  ici  soiijiieuseiiieiil  la  laisoii  d'Iiabitus, 
la  raison  de  verlu  et  la  raison  de  (elle  vertu.  —  Sous  la  raison 

d'Iialnlus,  ce  sont  les  vertus  inlellectiielles  qui  remportent;  sous 
la  raison  de  verlu,  ce  sont  les  vertus  morales;  sous  la  raison  de 

telles  vertus,  ce  sont  de  nouveau  les  vertus  intellectuelles. 

Vad primnm  fait  observer  que  «  les  vertus  morales  sont  plus 

constantes  que  les  vertus  intellectuelles,  en  raison  de  leurs  actes 

qui  s'exercent  dans  les  choses  de  la  vie  commune  »  ;  et  qui,  par 

suite,  peuvent  être  de  tous  les  instants;  ce  qui  n'est  pas  vrai  de 

l'acte  des  vertus  intellectuelles.  «  Mais  il  est  manifeste  que  les 

objets  des  sciences,  parce  qu'ils  sont  nécessaires  et  immuables, 
sont  plus  constants  ou  plus  permanents  que  les  objets  des  vertus 

morales,  qui  sont  des  faits  ou  des  actes  particuliers.  —  Que  si 

les  vertus  morales  sont  plus  nécessaiiTs  à  la  vie  humaine,  cela 

ne  prouvée  pas  qu'elles  soient  plus  nobles  purement  et  simplement, 

mais  relativement  à  cela.  Bien  plus,  c'est  parce  que  les  vertus 
intellectuelles  ne  sont  point  ordonnées  à  autre  chose,  comme 

l'utile  à  la  fin,  qu'elles  sont  plus  dignes.  Car  cela  leur  vient  de 

ce  que  par  elles  commence  en  nous,  d'une  certaine  manière,  la 
béatitude,  qui  consiste  dans  la  connaissance  de  la  vérité,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  plus  haut  w  (q.  3,  art.  6). 

h'ad  secundum  répond  que  «  si  l'homme  est  dit  bon  purement 
et  simplement  en  raison  des  vertus  morales,  et  non  en  raison 

des  vertus  intellectuelles,  c'est  parce  que  l'appétit  meut  les  autres 

puissances  à  leurs  actes  »  ;  d'où  il  résulte  que  le  bon  usage 

dépend  de  l'appétit,  «  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  56,  art.  3). 
Mais  cela  prouve  seulement  que  la  vertu  morale  est  meilleure 

sous  un  certain  rapport  »,  ou  quant  à  la  raison  de  vertu,  non 

d'une  façon  pure  et  simple,  et  selon  qu'elle  est  telle  veitu. 

L'ad  tertiiim  fait  remarquer  que  «  la  prudence  ne  dirig-e  pas 
seulement  les  vertus  morales  dans  le  choix  de  ce  qui  est  ordonné 

à  la  fin;  etle  les  dirige  aussi  dans  la  fixation  de  la  fin.  Car  la  fin 

de  chaque  vertu  morale  est  d'atteindre  le  milieu  en  sa  matière 
propre;  et  ce  milieu  est  déterminé  selon  la  droite  raison  de  la 

prudence,  comme  il  est  dit  au  second  et  au  sixième  livre  de 

V Ethique  »  (ch.  vi,  n.  i5;  de  S.  Th.,  leç.  7;  ch,  xiii,  n.  i^  ;  de 

S.  Th.,  leç.  II).  —  Saint  Thomas  vient  d'expliquer  lui-même  en 



QUESTION    LXVr.          DK    l/ÉGALrTF,    DES    VERTUS.  26 1 

quel  sens  il  enlend  ici  que  la  prudence  fixe  la  fin  aux  vertus 

morales;  el  ce  n'est  nullement  contraire  à  ce  qu'il  dira  plus  lard 

(2"  -  2"%  q.  47,  a'I-  ̂ ji  H"^  ''^  prudence  ne  fixe  pas  la  fin  aux 

vertus  morales.  Car,  ici,  il  parle  des  fins  particulières  à  chacune 

des  vertus;  tandis  que,  dans  la  2"  -  5"'",  il  parlera  de  la  fin 
générale,  marquée  non  par  la  prudence,  mais  par  la  syndérèse, 
comme  nous  le  verrons  en  son  lieu. 

Si  nous  comparons  entre  elles  les  vertus  intellectuelles  el  les 

vertus  morales,  il  faut  dire  que  purement  el  simplement  les  ver- 

tus intellectuelles  l'emportent  sur  les  vertus  morales,  bien  que, 
sous  un  certain  rapport  ou  en  tant  que  vertus,  les  vertus  morales 

l'emportent  sur  les  vertus  intellectuelles.  —  Mais,  à  comparer 

entre  elles  les  vertus  morales,  y  en  a-l-il  une  qui  l'emporte  sur 
les  autres  et  (pielle  est  celle-là;  serail-ce  la  justice? 

C'est  ce  que  nous  allons  examimer  à  l'article  qui  suit. 

Articlk  IV. 

Si  la  justice  est  la  première  des  vertus  morales? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  justice  n'est  pas  la 

première  des  vertus  morales  ».  —  La  première  observe  que  «  c'est 

faire  davantage  de  donner  à  quelqu'un  de  ce  qui  nous  appartient 
que  de  lui  rendre  ce  qui  est  à  lui.  Or,  nous  faisons  le  premier 

par  la  libéralité;  el  le  second  par  la  justice.  Donc  il  semble  que  la 

libéralité  est  une  plus  grande  vertu  que  la  justice  ».  —  La  seconde 

objection  dit  qu'  «  en  chaque  chose,  cela  paraît  élre  le  plus 
grand,  qui  est  le  plus  parfait.  Or,  il  est  dit  en  saint  Jacques 

ch.  I  (v,  4)  :  L,n  patience  a  l'acte  parfait.  Donc  il  semble  que  la 

patience  est  plus  g-rande  que  la  justice  ».  —  La  troisième  objec- 
tion remarque  que  «  la  magnanimité  accomplit  le  grand  en  tontes 

les  vertus,  comme  il  est  dit  au  quatrième  livre  de  V Ethique 

(ch.  rir,  n.  r4;  de  S.  Th.,  leç.  8).  Donc  elle  rend  grande  même 

la  justice.  El,  par  suite,  elle  est  plus  grande  qu'elle  ». 

L'argument  sed  contra  est  un  texte  formel  d'  «  Aristote  »,  qui 
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((  dil,  au  ciiKjuièine  livre  de  V Ethique  (ch.  i,  n.   10;  de  S.  Th., 

leç.  2)  :  La  justice  est  la  plus  belle  des  vertus  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  qu'  k  une  vertu  », 
à  la  considérer  «  selon  son  espèce,  peut  être  dite  plus  grande  ou 

plus  petite,  soit  d'une  façon  pure  et  simple,  soit  sous  un  certain 

rapport.  —  D'une  façon  pure  et  simple,  une  vertu  est  plus  grande, 
selon  que  le  bien  de  la  raison  éclate  plus  grand  en  elle,  ainsi 

qu'il  a  été  dil  plus  haut  (art.  i).  Et,  à  ce  titre,  parmi  toutes  les 
vertus  morales,  la  justice  est  la  première,  comme  étant  plus  près 

de  la  raison.  C'est  ce  qui  ressort  et  du  sujet  où  elle  se  trouve,  et 

de  son  objet.  Du  sujet  où  elle  se  trouve:  car  c'est  dans  la  volonté 

qu'elle  est  comme  dans  son  sujet  ;  et  la  volonté  est  l'appétit 

rationnel,  ainsi  qu'il  résulte  de  ce  qui  a  été  dit  (q.  8,  art.  i  ; 

q.  26,  art.  i).  En  raison  de  l'objet  ou  de  la  matière;  car  elle 

porte  sur  les  opérations  qui  ordonnent  l'homme,  non  seulement 
en  lui-même,  mais  encore  par  rapport  aux  autres.  Aussi  bien, 

la  justice  est  la  plus  belle  des  uertus.  comme  il  est  dit  au  cin- 

quième livre  de  V Ethique  (Cf.  arg.  sed  contra).  —  Parmi  les  au- 
tres vertus  morales,  qui  ont  pour  objet  les  passions,  le  bien  de 

la  raison  éclatera  d'autant  plus  en  chacune  d'elles  que  le  mou- 

vement de  l'appétit  sera  soumis  à  la  raison  au  sujet  de  plusg-rands 

biens.  Or,  de  tous  les  biens  qui  regardent  l'homme,  le  plus  grand 

est  la  vie,  de  laquelle  tous  les  autres  dépendent.  Il  s'ensuit  que 

la  force  dont  le  propre  est  de  soumettre  le  mouvement  de  l'ap- 
pétit à  la  raison,  en  ce  qui  touche  à  la  mort  et  à  la  vie,  occupe 

la  première  place  parmi  les  vertus  morales  qui  ont  pour  objet  les 

passions;  toutefois,  elle  est  elle-même  au-dessous  de  la  justice. 

El  c'est  pourquoi  Aristole  dit,  au  premier  livre  de  sa  Rhétorique 
(ch.  IX,  n.  6),  (\nil  est  nécessaire  que  parmi  les  vertus,  celles-là 
soient  les  plus  grandes,  qui  sont  le  plus  honorées  des  autres; 

car  la  vertu  est  un  principe  ordonnant  à  faire  le  bien.  A  cause 

de  cela,  les  hommes  honorent  par-dessus  tout  ceux  qui  sont 

braves  et  ceux  qui  sont  justes;  la  première  de  ces  vertus  est 

utile  dans  la  guerre,  savoir  la  force;  la  seconde,  savoir  la  justice, 

dans  la  guerre  et  dans  la  paix.  —  Après  la  force,  vient  la  tem- 

pérance, qui  soumet  l'appétit  à  la  laison,  en  ce  qui  est  ordonné 
immédiatement  à  la  vie,  soit  dans  le  même  individu  considéré 
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numériquenieiil,  soit  dans  le  même  par  rapport  à  son  espèce; 

savoir  dans  la  nourriture  et  dans  les  rapports  sexuels.  —  Et  c'est 
ainsi  que  ces  trois  vertus  »,  de  justice,  de  force  et  de  tempérance, 

«  simultanément  avec  la  prudence,  sont  dites  principales,  même 

au  point  de  vue  de  la  dignité  ». 

Voilà  donc  quelles  sont  les  plus  grandes  vertus  morales  à  les 

considérer  d'une  fa^on  pure  et  simple.  Mais  nous  avons  dit  aussi 

qu'on  pouvait  considérer  la  grandeur  ou  l'excellence  de  la  verlu, 

sous  un  certain  rapport,  a  A  considérer  ainsi  la  grandeur  d'une 
vertu,  sous  un  certain  rapport,  une  vertu  sera  dite  plus  grande, 

selon  (ju'elle  fournit  un  secours  ou  un  ornemeni  à  l'une  des  vertus 

principales.  C'est  ainsi  que  la  substance  est  purement  et  simple- 

ment plus  digne  que  l'accident.  Et  cependant,  il  est  tel  accident 
qui,  sous  un  certain  rapport,  est  plus  digne  que  la  substance, 

pour  autant  (ju'il  parfait  la  substance  eu  égard  à  un  certain  être 
accidentel  ». 

h'ad  prinmm  explique  excellemment  les  rapports  de  la  justice 

et  de  la  libéralité  dont  parlait  l'objection.  —  «  L'acte  de  la  libéra- 

lité doit  être  fondé  sur  l'acte  de  la  justice.  Ce  ne  serait  pas,  en 
effet,  être  libéral  que  de  donner  ce  (jui  ne  serait  pas  à  nous, 

comme  il  est  dit  au  second  livre  des  l^olilu/nes  (ch.  ii,  n.  7;  de 
S.  Th.,  leç.  l\}.  Et  voilà  poun|uoi  la  libéralité  ne  peut  pas  être 

.  sans  la  justice,  qui  discerne  ce  qui  est  à  nous  de  ce  qui  n'est  pas 
à  nous.  La  justice,  au  contraire,  peut  être  sans  la  libéralité. 

.Aussi  bien,  la  justice  est  plus  grande  que  la  libéralité  purement 

et  simplement,  comme  étant  plus  universelle,  et  comme  étant 

son  fondement;  mais  la  libéralité  est  plus  grande,  ou  meilleure, 

sous  un  certain  rapport,  ayant  la  raison  d'ornement  par  rapport 
à  la  justice,  et  lui  servant  de  com[)lémenl  ».  —  Nous  avons  ici  la 

ressemblance  du  rapport  d'accident  à  la  substance,  dont  nous 

parlions  à  la  fin  du  corps  de  l'article. 

L'r/r/  secundnm  explique  le  mot  de  saint  Jacques  selon  que  le 

citait  l'objection  et  que  nous  le  lisons  dans  la  Vulgale.  —  «  La 
patience  est  dite  avoir  une  œuvre  parfaite,  en  raison  du  fait  de 

supporter  les  maux  :  où  elle  n'exclut  pas  seulement  l'injuste  ven- 
geance, que  la  justice  exclut  aussi;  ni  non  plus  seulement  la 

haine,  ce  que  fait  la  charité;  ni  seulement  la  colère,  ce  que  fait 
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la  mansuélude;  mais  encore  la  tristesse  désordonnée,  qui  est  la 

racine  de  tout  ce  qui  vient  d'être  dit.  Et  c'est  pour  cela  qu'on  la 
dit  plus  grande  ou  plus  parfaite,  parce  (pie  dans  cette  matière- 

là,  elle  extirpe  la  racine.  —  Toutefois,  elle  n'est  pas  plus  grande 

que  toutes  les  autres  vertus,  d'une  façon  pure  et  simple.  Car  la 
force  non  seulement  supporte  les  choses  pénibles,  sans  se  laisser 

troubler,  ce  que  fait  la  patience;  mais  encore,  elle  les  attaque 

pour  les  vaincre,  quand  besoin  est.  D'où  il  suit  cpie  (juiconque 

est  fort  est  patient;  mais  l'inverse  n'est  pas  vrai  :  la  patience,  en 
elfet,  est  une  certaine  partie  de  la  force  ».  —  Nous  devons  nous 

applaudir  que  le  texte  de  saint  Jacques,  lu  comme  l'a  fait  la  Vul- 
gate,  nous  ait  valu  ces  lumineuses  explications  de  saint  Thomas. 

—  Quant  au  texte  en  lui-même,  d'aucuns  l'enlendent,  d'après  le 

grec,  en  ce  sens  qu'à  la  patience  doivent  se  joindre  les  œuvres  bon- 
nes et  parfaites;  et,  ainsi  entendu,  il  ne  fait  plus  aucune  difficulté. 

Parmi  les  vertus  morales,  après  la  prudence  qui  occupe  le  pre- 

mier rang,  comme  étant  d'ailleurs  iniellectuelle  et  morale  tout 
ensemble,  vient  la  justice,  puis  la  force,  puis  la  tempérance.  Si, 

parfois,  telle  ou  telle  autre  vertu,  de  celles  qui,  en  elles-mêmes, 

sont  moins  importantes,  leur  sont  préférées,  ce  n'est  qu'autant 

que  les  supposant  déjà  elles  s'ajoutent  à  elles  pour  les  parfaire 

d'une  perfection  nouvelle,  un  i)t'u  comme  l'accident  s'ajoute  à  la 
substance.  — Après  avoir  comparé  les  vertus  morales  entre  elles, 

au  point  de  vue  de  l'excellence  et  de  la  dignité,  nous  devons 
comparer  entre  elles  les  vertus  intellectuelles.  A  ce  sujet,  saint 

Thomas  se  demande  quelle  est  la  plus  excellente  parmi  ces  vertus, 

si  c'est  la  vertu  de  sagesse.  Il  va  nous  répondre  à  l'article  qui  suit- 

Article  V. 

Si  la  sagesse  est  la  plus  grande  parmi  les  vertus 
intellectuelles  ? 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  la  sagesse  n'est  pas  la 
plus  grande  parmi  les  vertus  intellectuelles  ».  —  La  première  est 

que  «  ce  qui  commande  l'emporte  sur  ce  à  quoi  il  commande.  Or, 
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la  prudence  semble  commander  à  la  sa^jesse.  Il  esl  dit,  en  effet, 

au  premier  livre  de  V Ethique  (cli.  ii,  n.  G;  de  S.  Th.,  leç.  2), 

que  les  disciplines  qui  doivent  être  enseignées  dans  lu  cité,  et 

ceux  qui  doivent  apprendre  ces  diverses  disciplines,  et  dans 

quelle  mesure,  tout  cela  est  fixé  par  la  politique,  qui  est  une 

partie  de  la  prudence,  ainsi  qu'il  est  dit  au  sixième  livre  de  V Ethi- 
que (ch.  VIII,  n,  I  ;  de  S.  Th.,  leç.  7).  Puis  donc  <]ue  parmi  les 

disci[)lines,  la  sag'esse  se  trouve  contenue,  il  semble  que  la  pru- 
dence, est  plus  Jurande  que  la  sai^esse  ».  —  La  seconde  objection 

observe  qu'  «  il  est  de  la  raison  de  la  vertu  d'ordonner  l'homme  à 
la  félicité;  la  vertu,  en  effet,  est  la  disposition  du  parfait  à  re.r- 

cellent.  comme  il  est  dit  au  septième  livre  de  VEthique  (de  S.  Th., 

leç.  5).  Or,  la  prudence  est  la  raison  juste  des  actes  humains, 

par  les(|uels  l'homme  esl  conduit  à  la  félicité;  et  la  sagesse,  au 

contraire,  ne  s'occupe  pas  de  ces  actes  humains  par  lesquels 

l'homme  esl  conduit  à  la  félicité.  Donc  la  j)rudence  esl  une  plus 

S^rande  vertu  (|ue  la  saui^esse  ».  —  La  troisième  objection  dit  que 
«  plus  une  connaissance  est  parfaite,  plus  elle  est  g^rande  ou 

excellente.  Or,  nous  pouvons  avoir  une  connaissance  plus  par- 
faite des  choses  humaines,  sur  lestpielles  porte  la  science,  (pie 

des  choses  divines,  objet  de  la  say^esse,  selm  la  distinction  mar- 

quée par  saint  Aua^uslin  au  douzième  livre  de  la  Trinité 

(ch.  xiv);  car  les  choses  divines  sont  pour  nous  incompréhensi- 
bles, selon  cette  parole  du  livre  de  ./oh,  ch.  xxxvi  (v.  2(1)  :  Voici 

que  Dieu  est  grand,  remportant  sur  toute  notre  science.  Donc 

la  science  est  une  vertu  plus  grande  que  la  sag^esse  ».  —  La  qua- 
trième objection  déclare  que  «  la  connaissance  dos  principes  esl 

plus  excellente  que  la  connaissance  des  conclusions.  Or,  la  sa- 

i^esse  lire  des  conclusions  en  partant  des  principes  qui  ne  se  dé- 

montrent pas  et  qui  sont  l'objet  de  l'intellitii'ence;  comme  toutes 
les  autres  sciences,  du  reste.  Donc,  »  l'habilus  ou  la  vertu  de 

«  rinlellit;"ence  esl  une  {)lus  grande  vertu  que  la  sagesse  ». 

L'arg-ument  setl  contra  en  appelle  à  «  Arislote  »,  «pii  «  dit,  au 
sixième  livre  de  VEthique  (ch.  vir,  u.  3;  de  S.  Th.,  leç.  6),  que 
la  sagesse  est  comme  la  tète  parmi  les  vertus  intellectuelles  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  que  «  la  grandeur 

d'une  verlu  considérée  selon  son  espèce,  se  prend  du  côté  de  sou 
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objet,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  '6).  Or,  l'objet  de  la  sag^esse  l'em- 
porte en  excellence  sur  les  objets  de  toutes  les  vertus  intellec- 

tuelles; elle  s'occupe,  en  effet,  de  la  cause  la  plus  haute,  qui  est 

Dieu,  ainsi  qu'il  est  dit  au  commencement  de  la  Métaphysique 

(de  S.  Th.,  leç.  i,  2).  Et  parce  que  l'on  jug^e  de  l'effet  par  la 
cause,  et  des  causes  inférieures  par  la  cause  supérieure,  de  là 

vient  qu'il  appartient  à  la  sagesse  de  jug-er  de  toutes  les  autres 

vertus  intellectuelles,  et  de  les  ordonner  toutes;  et  c'est  elle  qui 
est  comme  la  vertu  architectonique  par  rapport  à  toutes  les 
autres  ». 

h'ad  primum  formule  une  doctrine  qu'il  est  très  opportun  de 

rappeler  aujourd'hui.  «  La  prudence,  dit  saint  Thomas,  portant 
sur  les  choses  humaines,  et  la  sagesse  ayant  pour  objet  la  cause  la 

plus  haute,  il  ne  se  peut  pas  que  la  prudence  soil  une  plus  grande 

vertu  que  la  sagesse;  pour  cela,  comme  le  notait  déjà  Aristote 

au  sixième  livre  de  V Ethique  (ch.  vu;  de  S.  Th.,  leç.  6),  il  fau- 

drait que  la  plus  grande  des  choses  qui  sont  dans  le  monde 

soit  rhomme  »  :  et  c'est  bien,  en  effet,  la  suprême  folie  de  la 

philosophie  contemporaine  de  vouloir  substituer  l'homme  à 

Dieu  ;  ce  qui  explique  qu'on  veuille,  en  effet,  ramener  toute 
science  à  une  sorte  de  morale  ou  de  politit}ue  humaine.  Mais  la 

vérité  est  tout  autre.  «  Aussi  bien,  il  faut  dire,  comme  il  est  mar- 

qué dans  ce  même  livre  (ch.  xri,  xiii;  de  S.  Th.,  leç.  10,  11),  que 

la  prudence  ne  commande  pas  à  la  sag'esse;  mais  au  contraire; 

car  rhomme  spirituel  juge  toutes  choses,  et  n'est  lui-même  jugé 
par  rien,  comme  il  est  dit  dans  la  première  Epîlre  aux  Corin- 

thiens, ch.  II  (v.  i5).  Et,  en  effet,  la  prudence  n'a  pas  à  s'entre- 

mettre dans  les  choses  d'ordre  souverain  que  considère  la  sagesse; 
son  rôle  est  de  commander  dans  les  choses  qui  sont  ordonnées  à 

la  sag'esse,  ou  de  pourvoir  au  mode  dont  les  hommes  peuvent 

atteindre  la  sagesse.  Si  bien  qu'en  cela,  la  prudence  ou  la  politi- 

que »,  c'est-à-dire  la  gestion  des  affaires  humaines,  qu'il  s'agisse 

de  l'individu,  de  la  famille  ou  de  la  société,  «  est  de  se  montrer 
la  servante  de  la  sagesse  :  elle  doit,  en  effet,  explique  divinement 

saint  Thomas,  introduire  chez  elle,  préparant  la  voie  qui  y  con- 
duit, comme  le  chambellan  introduit  chez  le  roi  ». 

\  L'ad  seçundum  complète  cette  même  doctrine.  Saint  Thomas 
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V  observe  que  «  la  prudence  considère  ce  qui  conduit  à  la  félicité  ; 

tandis  que  la  sagesse  considère  l'objet  même  de  la  félicité,  qui 

est  le  suprême  objet  intellig-ible.  Et  si  la  considération  de  la  sa- 
gesse portant  sur  son  objet  était  parfaite,  on  aurait  la  félicité 

parfaite  dans  l'acte  de  la  sagesse.  Mais  parce  que  l'acte  de  la 
sag-esse,  sur  cette  terre,  est  imparfait  relativement  à  son  objet 

principal  qui  est  Dieu,  à  cause  de  cela  l'acte  de  la  sagesse  est  » 
seulement  "  un  commencement  ou  une  participation  du  bonheur 

futur.  Par  où  l'on  voit  qu'elle  se  lient  plus  près  de  la  félicité  que 

la  prudence  »  :  celle-ci  n'est  qu'un  moyen;  l'autre  est  déjà  une 
sorte  de  commencement  de  la  tin  ou  de  la  félicité  future. 

L'ar/  tertinm  répond  qu'à  établir  une  comparaison  entre  les 

diverses  connaissances,  «  selon  qu'Arisloto  le  dit  au  premier 
livre  de  rAme  (ch.  i;  de  S.  Th.,  leç.  i  ),  une  connaissance  est 

préférée  à  l'autre,  soit  en  raison  de  son  objet  (pii  <'sl  plus  noble, 
soit  en  raison  de  sa  certitude.  Si  donc  les  sujets  des  diverses 

sciences  sont  égaux  en  bonté  et  en  noblesse,  alors  celle  qui  est 

plus  certaine  sera  une  plus  grande  vertu.  Mais  celle  qui  est  moins 

certaine  et  qui  porte  cependant  sur  des  objets  plus  hauts  et  plus 

grands  est  préférable  à  celle  (pii.  portant  sur  des  objets  inférieurs, 

est  cependant  [dus  certaine.  Cl'est  ce  qui  a  fait  dire  à  Arislote, 
dans  le  second  livre  du  (apI  et  du  Monde  (ch.  xii,  n.  i  ;  de 

S.  Th.,  leç.  lyj,  que  c'est  un  j^rand  bien  de  pouvoir  connaître 
(pielque  chose  des  corps  célestes,  même  par  une  raison  faible  et 

simplement  probable.  Et  au  premier  livre  des  Parties  des  ani- 

nifiux  (ch.  vj,  il  dit  qu'on  aime  mieu.r  nnoir  une  petite  eonnais- 

sance  des  choses  très  nohlcs  <im'  d'avoir  une  connaissance 
abondante  des  choses  infimes.  —  Il  est  donc  vrai  cpie  la 

sagesse,  dont  le  propre  est  de  connaître  Dieu,  lU'  peut  jwint 

échoir  à  l'Iu^mme,  surtout  dans  l'état  de  la  vie  présente,  d'une 

façon  parfaite,  en  telle  manière  qu'elle  soit  comme  sa  posses- 

sion »,  en  propre  :  «  ceci  n'appartient  r/uà  Dieu^  ainsi  qu'il  est 
dit  »  par  .Aristote  lui-même,  «  au  premier  livre  de  la  Métaphysi- 

que (ch.  II,  n.  9;  de  S.  Th.,  ler.  2).  Mais  cependant  cette  con- 

naissance modique  que  nous  pouvons  avoir  de  Dieu  par  la 

saifesse  l'emporte  sur  toute  autre  connaissance  ».  —  Et  voilà 
pounjuoi  la  théologie,  surtout  la  théologie  spéculative,  telle  que^ 
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nous  la  trouvons  dans  son  e.\[)Osé  le  plus  parfait,  fpii  est  la 

Somme  même  de  saint  Thomas,  est  la  connaissance  la  plus  par- 

faite et  la  plus  excellente  qu'un  être  humain  puisse  avoir  sur 
cette  terre,  —  en  dehors  des  connaissances  spéciales  qui  peuvent 

être  pour  certains  hommes  un  privilèy;^e  gratuit  et  exceptionnel, 
communi(pié  par  Dieu  sur  ses  propres  mystères. 

h'ad  qiiartum  nous  fournit  une  réponse  que  Cajétan  qualifie 

ici  justement  de  réponse  vraiment  d'or  :  anream  doctrinnm. 

Elle  nous  montre  ce  qu'est  la  connaissance  des  premiers  princi- 
pes, tant  dénaturée  par  tous  les  fidéistes  qui  veulent  faire  de 

celte  connaissance  une  question  de  foi  ou  de  cœur,  comme  parle 

Pascal  (Pensées,  art.  x),  sous  le  spécieux  prétexte  que  nous  ne 

pouvons  pas  les  démontrer  et  que,  par  suite,  ils  ne  sont  pas  objet 

de  science.  —  «  La  vérité  et  la  connaissance  des  principes  qui 

ne  se  démontrent  pas  »  n'est  pas  une  question  de  foi  ou  de  sen- 

timent et  de  cœur;  c'est  une  question  d'éoidence,  c'est-à-dire  de 

quelque  chose  qui  est  bien  supérieur,  dans  l'ordre  même  de 
connaissance,  à  la  science  fruit  de  la  démonstration.  Cette  vérité 

et  cette  connaissance  des  principes  «  dépend  de  la  raison  »  ou  du 

sens  «  des  termes  »,  qui  constituent  la  proposition.  «  Etant 

connu,  en  effet,  ce  qu'est  le  tout  et  ce  qu'est  la  partie,  on  connaît 

tout  de  suite  »,  et  sans  aucun  besoin  d'autre  chose  comme  pour 
la  démonstration,  «  que  le  tout  est  plus  grand  que  sa  partie  »  : 

cette  proposition  est  évidente,  du  seul  fait  qu'on  voit  le  sens  de 

ses  termes.  Elle  est  la  clarté  même.  Et  c'est  de  sa  clarté  que 

viendra  toute  clarté  ultérieure  dans  les  conclusions  qu'on  démon- 

trera à  l'aide  de  ce  principe.  —  «  Or,  connaître  la  raison  »  ou 
le  sens  des  termes  «  être  et  non-être,  tout  et  partie,  et  autres 

choses  qui  suivent  à  l'être,  desquelles  choses  comme  de 
leurs  termes  sont  constitués  les  principes  qui  ne  se  démontrent 

pas,  ceci  appartient  à  la  sagesse  »  ou  à  la  métaphysique;  «  parce 

que  l'être  commun  »,  qui  est  à  la  base  de  tous  ces  concepts  ou 
de  tous  ces  termes,  «  est  le  propre  effet  de  la  Cause  la  plus  haute, 

qui  est  Dieu  »;  raison  magnifiipie  et  la  plus  profonde  qui  pût 

être  donnée  du  lien  qui  rattache  l'étude  de  ces  termes  et  de  ces 

notions  à  l'étude  de  la  Cause  Première. —  «  Aussi  bien  »,  pour- 
suit et  conclut  saint  Thomas,   par  mode  de   réponse  directe  à 
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l'objeclion,  «  la  sagesse  n'a  pas  seulement,  aux  principes  qui  ne 

se  démonlrenl  pas,  et  qui  sont  l'ohjet  de  l'hahilus  de  l'intelli- 

gence, ce  rapport,  qu'elle  en  use  pour  tirer  d'eux  des  conclu- 

sions, comme  le  font  les  autres  scierjces,  mais  encore  qu'elle  juge 

de  leur  valeur  ».  faisant  voir,  non  en  tirant  d'eux  une  vérité 

cachée,  mais  en  expliquant  leurs  termes,  qu'ils  sont  eux-mêmes 
et  par  eux-mêmes,  relativement  à  nous,  la  source  immédiate  de 

la  lumière  et  de  la  vérité;  d'où  il  suit  qu'  «  elle  dispute  contre 
ceux  qui  les  nient  ».  les  défendan!,  remar([ne  ici  Cajélan,  comme 

étant  placée  au  plus  haut  sommet  [)()ur  hien  voir,  ejc  suniina 
arce  videns. 

Parmi  toutes  les  vertus  intellectuelles,  aucune  ne  peut  être 

comparée  à  la  sagesse,  dont  l'objet  propre  esl  de  contempler  ou 

d'atteindre  l'être  en  tant  qu'être.  Dans  l'ordre  naturel,  elle  s'ap- 

pelle la  métaphysique  ;  dans  l'ordre  surnaturel,  la  Doctrine  sacrée, 

ou,  d'un  seul  mot,  la  Théologie.  Plus  tard,  au  ciel,  elle  prendra 

le  nom  de  Vision  béatificjue.  —  Il  ne  nous  reste  plus  qu'un  der- 

nier point  à  examiner;  et  c'est  de  savoir  cpielle  est  la  premièie 
des  vertus  théologales  :  est-ce  la  charité  ? 

C'est  ce  que  nous  allons  déterminer  à  l'article  qui  suit. 

Article  VI. 

Si  la  charité  est  la  plus  grande  parmi  les  vertus 

théologales? 
• 

Tiois  objections  veulent  prouver  que  «  la  chaiité  n'est  pas  la 
plus  grande  parmi  les  vertus  théologales  ».  —  La  première 

arguë  de  ce  que  «  la  foi  esl  dans  l'inlelligence,  tandis  que  l'espé- 

rance et  la  charité  sont  dans  la  partie  atFecli\e,  ainsi  (ju'il  a  été 

dit  plus  haut  (q.  62,  art.  3).  D'où  il  suit,  semble-t-il,  que  la  foi 

se  compare  k  l'espérance  et  à  la  charité,  comme  la  vertu  intellec- 

tuelle à  la  vertu  morale.  Or-,  la  vertu  intellectuelle  est  |)lus  grande 

(pie  la  vertu  morale,  comme  il  ressort  de  ce  (pii  a  «'té  dit  (art.  3). 

Donc  la  foi  est  plus  grande  (jue  l'espérance  et  la  charité  ».  —  La 
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seconde  objection  tail  ohserver  (|ue  «  ce  qui  est  constitué  par 

l'iuldilion  à  une  autre  chose  est  plus  y^iaïuJ  (jue  cette  autre  chose. 

Or,  il  senil)le  que  l'espérance  est  constituée  par  une  addition  à  la 

charité  :  l'espérance,  en  effet,  présuppose  l'amour,  comme  le  dil 
saint  Au|ë^ustin  dans  V Enchiridion  (ch.  vin);  et  elle  ajoute  un 

certain  mouvement  de  tendance  vers  la  chose  aimée.  Donc  l'es- 

pirance  est  plus  grande  que  la  charité  ».  —  La  troisième  objec- 

tion dit  que  «  la  cause  est  plus  g-rande  que  l'effet.  Or,  la  foi  et 

l'espérance  sont  causes  de  la  charité;  il  est  dit,  en  effet,  sur 

saint  Matthieu,  ch.  i,  dans  la  Glose  :  La  foi  engendre  l'espé- 

rance, et  r espérance  la  chanté.  Donc  la  foi  et  l'espérance  sont 
plus  grandes  que  la  charité  ». 

L'argument  sed  contra  est  le  texte  formel  de  «  l'Apôtre  »,  qui 
«  dit,  dans  sa  première  Epître  aux  Corinthiens,  ch.  xrii  (v.  i3)  : 

Maintenant  demeurent  la  foi,  l'espérance  et  la  charité,  ces 
trois  »  vertus;  «  /nais  la  plus  grande  est  la  charité  ». 

Au  corps  de  l'aiticle,  saint  Thomas  revient  au  principe,  plu- 
sieurs fois  rappelé,  que  «  la  grandeur  de  la  vertu,  à  la  considérer 

selon  son  espèce,  se  prend,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  3),  du  côté 

de  l'objet.  Or,  les  trois  vertus  théologales  regardent  Dieu,  comme 

leur  objet  propre.  Il  s'ensuit  qu'on  ne  pourra  pas  les  dire  une 

plus  grande  que  l'autre,  en  raison  d'un  plus  grand  objet  qui  leur 

appartiendrait.  Ce  sera  donc  en  raison  de  ce  que  l'une  appi'o- 

chera  plus  que  l'autre  de  ce  même  objet  qui  est  leur  objet  [)io- 

pre.  A  ce  titre,  c'est  la  charité,  qui  l'euiporte  sur  les  autres.  Les 
autres,  en  effet,  impliquent,  dans  leur  concept,  une  certaine  dis- 

tance par  rapport  à  leur  objet;  car  la  foi  porte  sur  ce  qui  n'est 

pas  vu;  et  l'espérance,  sur  ce  qu'on  n'a  pas.  L'amour  de  charité, 

au  contraire,  porte  sur  ce  qui  déjà  est  possédé;  car  l'aimé  est, 
d'une  certaine  manière,  dans  l'aimant;  et  l'aimant  est  aussi  en- 

traîné par  l'amour  vers  l'aimé,  s'unissant  à  lui  [Cf.  ce  que  nous 

avons  dit  des  effets  de  l'amour,  dans  le  Traité  des  Passions,  q.  28]. 

C'est  pour  cela  qu'il  est  dit  dans  la  première  épître  de  saint 
Jean,  ch.  iv  (v.  16)  :  Celai  qui  demeure  dans  la  charité  demeure 
en  Dieu  et  Dieu  en  lui  ». 

h'ad  primuni  fait  observer  que  «  la  foi  et  l'espérance  ne  sont 
pas  à  la  charité  ce  que  la  prudence  est  à  la  vertu  morale.  —  Et 
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cela,  pour  deux  raisons.  —  D'abord,  parce  que  les  vertus  tfiéo- 

log-iiles  ont  leur  f)hjel  (|ui  est  au-dessus  de  l'àme  humaine;  la 
prudence,  au  contiaire,  et  les  vertus  morales  portent  sur  ce  «|ui 

est  au-dessous  de  l'homme.  Or,  dans  les  choses  qui  sont  au- 

dessus  de  l'homme,  l'amour  l'emporte  sur  la  connaissance  »  ;  à 

moins  qu'il  ne  s'agisse  de  la  connaissance  unique  de  la  vision 

immédiate  par  l'essence  divine.  «  F^a  raison  en  est  (|ue  la  connais- 
sance se  fait  selon  que  les  objets  connus  sont  dans  le  sujet  qui 

connaît;  l'amour,  au  contraire,  selon  que  l'aimant  est  entraîné 

vers  la  chose  aimée.  Or,  ce  (pii  est  au-dessus  de  l'homme  est 

plus  noble  en  soi  qu'il  ne  l'est  dans  l'homme;  car  tout  être  se 
trouve  en  un  autre  selon  le  mode  de  cet  autre.  Ce  sera  l'inverse 

pour  les  choses  qui  sont  au-dessous  de  l'homme.  —  Une  seconde 
raison  est  que  la  prudence  règle  les  mouvements  affectifs  qui  se 

réfèrent  aux  vertus  morales;  la  foi,  elle,  ne  règle  pas  le  mouve- 

ment alVeclif  tendant  vers  Dieu,  qui  est  le  propre  des  vertus  théo- 

logales :  elle  montre  seulement  l'objet.  Ouant  au  mouvement 

afFeclif  vers  l'objet,  il  dépasse  la  connaissance  humaine  »  que 

nous  avons  de  cet  objet;  car  nous  savons  qu'il  est  en  lui-même 
infiniment  plus  parfait  que  tout  ce  que  nous  savons  de  lui;  et 

nous  tendons  vers  lui  non  pour  l'atteindre  selon  l'être  inlellec- 

luel  (ju'il  a  dans  notre  esprit,  mais  selon  l'être  réel  (ju'il  a  en 

lui-même;  «  selon  cette  parole  de  l'Epître  aux  Ephésiens,  ch.  m 
(v.  19)  :  la  charité  du  dhrist  (jiii  esl  an  dessus  de  tonlp  science». 

L'ad  secunduin  répond  que  «  l'espérance  présup[)ose  l'amour 

de  ce  qu'on  espère  obtenir;  et  cet  amour  est  un  amour  de  con- 

cu[»iscence.  De  cet  amour,  celui  qui  aime  s'aime  plus  lui-même 

(ju'il  n'aime  ce  qu'il  aime.  I^a  charité,  au  contraire,  implique 

l'amour  d'aniilié,  auquel  l'on  parvient  par  l'espérance,  ainsi  qu'il 

a  été  dit  plus  haut  w  (([.  Oa,  art.  /j).  —  N'oublions  pas  que  si 

l'amour  de  charité  implifiue  l'amour  damitié,  elle  n  exclut  pas 

l'amour  de  concupiscence;  elle  le  présuppose,  au  contraire;  et 

même  cet  amour  l'accompagne  sans  cesse,  en  un  certain  sens, 

comme  nous  aurons  à  l'expliipier  longuement,  quand  nous  verrons 

le  traité  de  la  charité.  Seulement,  la  charité  ne  serait  pas,  s'il  n'y 
avait  en  même  temps  que  cet  amour  de  concupiscence  [)résupposé 

ou  concomitant,  un    véritable    amour  d'amitié;    chose  qui   n'çst 
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[tdiiit  nécessaire  poiif  rospérâiice  :  respérance,  en  effet,  peut  être, 

sans  cet  amour  d'amitié,  hien  ipi'à  mcsuie  (|u"elle  est,  elle  pré- 

paie les  voies  à  l'amour  d'amitié,  (pii  doit  être  le  propre  de  la 

charité.  Sur  la  \érilahle  nature  de  cet  amour  présupposé  à  l'espé- 
rance, conférer  ce  (jui  a  été  dit  [)liis  haut  (q.  62,  art.  l\,  ad  3'""). 

Uad  terliuni  précise  que  «  c'est  la  cause  qui  introduit  la  forme, 

qui  est  supérieure  à  l'effet;  non  la  cause  qui  dispose  seulement 

le  sujet  à  recevoir  la  forme.  Sans  cela,  il  s'ensuivrait  que  la 

chaleur  animale  l'emporterait  sur  l'àme,  puisrpi'elle  dispose  la 

matière  à  la  recevoir;  ce  qui  est  manifestement  faux.  Or,  c'est 

ainsi  que  la  foi  eng^endre  l'espérance;  et  l'espérance,  la  cliarilé  : 

pour  autant  que  l'une  dispose  à  l'autre  »  ;  non  par  mode  de  cause 
efficiente  inti'odnisanl  la  forme. 

A  vouloir  ordonner  les  vertus  selon  leur  dignité,  il  est  mani- 

feste que  les  vertus  théolog^ales  doivent  venir  en  premier  lieu;  et, 

parmi  elles,  en  première  place,  la  charité,  tant  que  l'homme  est 
stir  cette  tiire.  Puis,  viennent  les  vertus  intellectuelles,  au  pre- 

mier rang' desquelles  se  place,  indubilahlemenl,  la  sagesse.  Des 
vertus  morales,  après  la  prudence  qui  occupe  une  place  tout  à  fait 

à  part,  dans  cet  ordre,  vient  la  justice;  puis,  la  force;  et,  enfin, 

la  tempérance. 

Nous  n'avons  plus  qu'une  dernière  question  à  traiter,  pour 

clore  toutes  nos  considérations  sur  les  vertus  en  général.  Et  c'est 

de  savoir  ce  qu'il  en  est  de  leur  durée  après  cette  vie. 

Ce  va  être  l'objet  tie  la  question  suivante. 
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DE  LA  Dl  HEi:  DES  VERTUS  A  PU  ES  CETTE  VIE. 

Celte  question  coiiij)reiRl  six  articles  : 

lo  Si  les  vertus  morales  deineureiil  a|»rès  celle  vie? 
20  Si  les  vertus  intellertuclies? 

30  Si  la  foi  •/ 

4»  Si  l'espérance  demeure? 

yo  S'il  demeure  quelque  chose  de  la  toi  ou  de  res|térauce? 
60  Si  la  charité  demeure? 

Ici  encore  et  conimc  j)oiir  la  (jtieslion  précédeiile,  l'ordre  des 

articles  apparaît  de  liii-iuènie.  —  Venons  tout  de  suite  à  l'article 
premier. 

Article  Premier. 

Si  les  vertus  morales  demeurent  après  cette  vie? 

Trois  objections  veideni  prouver  fjue  «  les  vertus  morales  ne 

demeurent  pas  après  celle  vie  ».  —  La  jneniière  <'st  que  «  les 

hommes,  dans  l'état  de  la  vie  future,  seront  semblables  aux 

animes,  comme  il  est  dit  en  saint  .Maltliieu,  cli.  xxii  (  v.  'Ao).  Or,  il 

est  ridicule  d'attribuer  l(>s  vertus  morales  aux  an^es,  ainsi  qu'il 
est  dit  au  dixième  livre  de  VKtltKjnc  (cli.  vin.  n.  7;  de  S.  Th., 

leç,  l'i).  Donc  les  hommes  non  j)lus,  après  celte  vie,  n'auront 

pas  les  verlu'  morales  ».  —  La  seconde  objection  remarque  (pie 

«  les  vertus  morales  perfectioniieiit  l'homme  dtins  la  vie  active. 
Or,  la  vie  active  ne  demeure  pas  après  cette  vie.  Saint  Grégoire 

dit,  en  effet,  au  sixième  livre  des  Moi-ahs  (ch.  xxxvii,  ou  xviii,, 

ou  xxviii)  :  A^.v  (l'iiores  df  la  rir  (irfii'r  pdssrnf  avec  le  corps. 
T.   Vlll.    Vertus  et  Vices.  18 
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Donc  les  vertus  morales  ne  deiueureiil  pas  après  cède  vie  ».  — 

La  troisième  objection  observe  que  «  la  tempérance  et  la  force, 

qui  sont  des  vertus  morales,  sont  dans  les  parties  irrationnelles, 

comme  le  dit  Aristole,  au  troisième  livre  de  X FAhique  (ch.  x,  n.  i  ; 

de  S.  Tii.,  leç.  19).  Or,  les  parties  irr.ilionnelles  de  Pâme  se 

corrompent,  quand  le  corps  se  corrompt;  car  elles  sont  l'acte 
d'organes  corporels.  Donc  il  semble  que  les  vertus  morales  ne 
demeurent  pas  après  cette  vie  ». 

L'argument  sed  contra  raf)pelle  simplement  <ju'  «  il  est  dit,  au 
livre  de  la  Sagesse,  cli.  i  (v,  i5),  que  la  justice  est  perpétuelle  et 
immortelle  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  qu'  «  au  témoi- 
gnag'e  de  saint  Augustin,  dans  le  livre  XIV  de  la  Trinité  (ch.  ix), 

Cicéron  enseigne  qu'après  celle  vie  les  quatre  vertus  cardinales 

ne  demeuraient  pas,  mais  que  dans  l'autre  vie  les  hommes  étaient 
heureux  par  la  seule  connaissance  de  la  nature  dans  laquelle 

il  n'est  rien  de  meilleur  ou  de  plus  aimable,  comme  le  marque 
saint  Augustin  au  même  endroit,  que  cette  Nature  qui  a  ci'éé 
toutes  les  Natures.  Mais  saint  Augustin  affirme  ensuite  que 

ces  quatre  vertus  existent  dans  la  vie  future,  seulement  d'une 
autre  manière.  —  Pour  bien  voir  ceci,  ajoute  saint  Thomas, 
il  faut  savoir  que  dans  ces  sortes  de  vertus  il  j  a  quelque 

cliose  qui  est  formel,  et  quelque  chose  qui  est  comme  matériel. 

Ce  qu'il  y  a  de  matériel,  en  ces  sortes  de  vertus,  est  une  cer- 
taine inclination  de  la  partie  affective  aux  passions  ou  aux  opéra- 

tions selon  un  certain  mode.  Mais  j)arce  que  ce  mode  »,  dont 

les  passions  ou  les  opérations  doivent  en  fait  se  réaliser  sous 

l'inclination  de  l'appétit,  «  est  déterminé  par  la  raison,  de  là  vient 

que  ce  qu'il  y  a  de  formel  en  toutes  les  vertus  est  l'ordre  même 
de  la  raison  ».  [Une  fois  de  plus,  soulignons,  au  passage,  cette 

magnifi(jue  doctrine  de  saint  Thomas,  qui  nous  montre  le  rôle  de 

la  raison  dans  l'existence  de  tout  véritable  acte  de  vertu.] 
Après  avoir  posé  cette  distinction  essentielle,  saint  Thomas 

poursuit  :  «  Nous  dirons  donc  que  ces  sortes  de  vertus  morales 

ne  demeurent  point  dans  la  vie  future,  quant  à  ce  qu'il  y  a  de 

matériel  en  elles.  Dans  la  vie  future,  en  effet,  il  n'y  a  point  place 
pour  les  concuj)iscences  et  les  plaisirs  portant  sur  le  boire  et  le 
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maiig"er  OU  sur  les  rapports  sexuels;  ni  non  plus  les  mouvenienls 

(le  crainte  ou  d'audace  molivés  par  les  périls  de  mort;  ni  même 
les  distributions  et  les  échant^es  des  choses  qui  sont  en  usay^e 

dans  la  vie  présente  »,  et  constituent  l'objet  de  la  justice.  «  Mais 
quant  à  ce  ipii  est  formel,  ces  vertus  demeureront,  dans  les  bien- 

heureux, après  cette  vie,  souverainemenl  parfaites  :  en  ce  sens 

que  la  raison  de  chacun  sera  souveraincuieut  droite  par  rapport 

à  tout  ce  qui  lui  conviendra  dans  ce  nouvel  élal;  et  la  faculté 

appélilive  se  mouvra  totalement  selon  l'ordre  de  la  i^aison,  dans 
les  choses  qui  auront  Irait  à  cet  élal.  Aussi  bien  saint  Aui^^ustin 

dit,  au  même  endroit,  que  f<i  priiderirr  sera  là  s<ins  diicun  péril 

d'erreur:  la  forre,  sans  C ennui  de  inmi.r  à  Udèrer:  la  tempé- 

rance, sans  l'aiyuillon  de  la  passion.  En  telle  sorte  une  l'acte 

de  la  prudence  soif  de  ne  préférer  ni  même  de  n'éf/aler  aucun 

bien  à  Dieu:  celui  de  la  force,  d'adliérer  à  l)ieu  inéhranlahle- 
inenl:  celui  de  la  tempérance,  de  ne  prendre  plaisir  éi  rien  de 

nuisihle.  Ouant  à  la  justice,  son  acte  apparaît  encore  plus  mani- 

festement ce  qu'il  seia,  dans  ce  nouvel  état;  il  consistera  à 
demeurer  soumis  à  Dieu:  car,  même  dans  cette  vie,  il  appartient 

à  la  justice  de  faire  que  l'on  soit  soumis  à  ses  supérieurs  ». 

L'r/f/  priniuni  fait  observer  <ju'  «  .\rislote  parle  là  »,  dans  le 

texte  cité  par  l'objection,  «  de  ces  sortes  de  vertus  morales,  selon 

ce  (pi'il  y  a  de  matériel  en  elles  :  de  la  justice,  quant  aux  échan- 

ges et  aux  distrihutions:  de  la  force,  t/inint  au. i-  oh/'ets  de  crainte 
et  aux  périls:  de  la  lempt-rance,  rjuant  au.r  concupiscences 
mauvaises  ». 

<(  Kl  il  en  faut  dire  autant  [tour  la  seconde  objection.  Ce  qui, 

en  elfel,  a  trait  à  la  \ie  active,  a  raison  d'élément  matériel  dans 
ces  vertus  ». 

Ij'ad  tertium  fait  remaïquerqne  «  l'état  île  l'homme  après  cette 

vie  est  double  :  l'un,  avant  la  résurrection,  quand  les  âmes  demeu- 

rent séparées  de  leurs  corps;  l'autre,  a[>rès  la  résurrection,  quand 
les  âmes  seront  de  nouveau  réunies  à  leurs  corps.  Dansée  second 

état,  les  facultés  irrationnelles  seront  dans  les  organes  du  corps, 

comme  elles  y  sont  maintenant.  Il  pourra  donc  v  avoir  la  force 

dans  l'irascible  et  la  lem[)»''rance  dans  le  concu[»iscil)le,  pour  autant 
(|u«>  chacun  de  ces  appé'lits  sera  parfailemeni  soumis  à  la  raison. 
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Ouanl  à  l'élat  qui  précède  la  résurreclion,  les  parties  irralioii- 

nelles  ne  seront  pas  dans  l'ànie  d'une  façon  actuelle  n  ou  com- 

plète, «  mais  seulement  quant  à  leur  racine  dans  l'essence  de 

l'àme,  ainsi  (ju'il  a  été  dit  dans  la  Première  Partie  (q.  77, 
art.  8).  El  de  même,  les  vertus  dont  il  s'a«;^it  ne  seront  en  acte 

que  dans  leur  racine,  c'est-à-dire  dans  la  raison  et  la  volonté  où 

se  trouvent  comme  les  j^^ermes  de  ces  vertus,  ainsi  qu'il  a  été  dit 
((j,  es,  art,  I).  Mais  la  justice,  qui  est  dans  la  volonté,  demeu- 

rera môme  d'une  façon  actuelle.  Et  voilà  pour(juoi  il  est  dit  pour 

elle  spécialement  (pi'elle  est  perpétuelle  et  imniorlelle,  soit  en 
raison  du  sujet  où  elle  se  trouve,  car  la  volonté  est  incorrupti- 

ble; soit  en  raison  de  son  acte  qui  demeure  ressemblant,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article). 

Nous  trouvons,  dans  les  Questions  disputées,  des  Vertus,  q.  5, 

art.  4>  un  article  qui  complète  excellemment  celui  que  nous 

venons  de  voir  ici  dans  la  Somme  et  projette  sur  lui  les  plus 

vives  clartés.  —  On  nous  saura  gré  de  le  reproduire  dans  toute 
sa  teneur. 

«  Dans  la  patrie,  enseigne  saint  Thomas,  les  vertus  cardinales 

demeurent,  où  leurs  actes  seront  autres  qu'ici.  Saint  Augustin 
dit,  en  eflel,  au  livre  XIV  de  la  Trinité  (ch.  ix)  :  Ce  que  fait 

maintenant  la  justice  en  suboenant  à  la  misère,  la  prudence  en 

se  gardant  des  embûches,  lu  force  en  supportant  ce  qui  afflige, 

la  tempérance  en  réprimant  les  plaisirs  mauvais,  n'aura  plus 

sa  raison  d'être  là  où  n' existe  plus  aucun  mal:  mais  il  appar- 
tiendra à  la  justice  de  se  soumettre  à  la  royauté  de  Dieu,  à  la 

prudence  de  ne  préférer  ou  de  n'égaler  aucun  bien  à  Dieu,  à  la 

force  d'adhérer  à  Lui  très  fermement,  à  la  tempérance  de  ne 
prendre  plaisir  à  rien  (jui  soit  nuisible.  Pour  en  voir  la  raison, 

il  faut  se  rappeler  qu'au  témoignage  d'Aristole,  la  vertu  consiste 
en  ce  qui  termine  la  puissance.  Or,  il  est  manifeste  que  dans  les 

diverses  natures,  ce  qui  termine  la  puissance  est  divers;  car  plus 

une  nature  est  élevée,  plus  sa  puissance  est  grande,  s'étendant 

à  plus  d'objets  et  à  des  objets  plus  grands.  Il  suit  de  là  que  ce 

qui  est  vertu  pour  l'un  n'est  pas  vertu  pour  l'autre.  El,  par  exem- 

ple^   la  vertu  de  l'homme  se  détermine  d'après  ce  qu'il  y  a  de 
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plus  important  dans  la  vie  humaine  :  c'est  ainsi  que  la  tempé- 
rance humaine  consiste  à  ne  pas  abandonner  la  raison  pour  les 

plus  s['randes  délectations,  mais  plutôt  à  régler  ces  délectations 
conformément  à  la  raison;  la  force  humaine,  à  tenir  fermement, 

pour  le  bien  de  la  raison,  contre  les  plus  tj^rands  périls,  qui  sont 
les  périls  de  mort.  Mais,  parce  que  le  terme  de  la  puissance 

divine  ne  se  considère  pas  à  l'endroit  de  ces  objets,  mais  selon 
quehpie  chose  de  plus  haut  digne  de  sa  puissance  infinie,  de  là 

vient  que  la  force  divine  est  son  immutabilité;  sa  tempérance,  le 

retour  de  la  Pensée  divine  sur  elle-même;  sa  prudence,  la  raison 

divine  elle-même;  sa  justice,  sa  propre  loi  éternelle.  —  D'autre 
pari,  il  faut  considérer  que  les  divers  termes  peuvent  se  prendre 

d'une  double  manière  :  ou  dans  la  même  série  de  mouvements; 
ou  comme  tout  à  fait  disparates  et  sans  aucun  ordre  entre  eux. 

—  Si  donc  l'on  prend  divers  termes  qui  se  trouvent  ordontiés 
dans  une  même  série  de  mouvements,  on  aura  bien  diverses 

espèces  de  mouvements,  mais  l'on  n'aura  pas  diversité  spc^cifuiue 

du  côté  du  principe  qui  meut  ;  car  c'est  le  même  principe  de  mou- 

vement qui  meut  dej)uis  le  commencement  jusqu'à  la  fin.  Nous 

pouvons  trouver  un  exemple  de  ceci  dans  la  construction  d'un 
édifice.  Le  terme  dernier  est  la  forme  de  la  maison  achevée.  Mais 

on  peut  marquer  d'autres  termes  selon  la  diversité  des  parties 
*pii  composent  la  maison.  Aussi  bien  Aristote  dit-il,  au  deuxième 

livre  de  \ Ethique  fde  S.  Th.,  leç.  5),  que  l'établissement  des  fon- 
dements, qui  se  termine  à  ces  fondements  établis,  constitue  un 

mouvement  spécifiquement  distinct  de  cet  autre  mouvement  qu'est 

l'érection  des  colonnes;  et  celui-ci,  de  cet  autre  qu'est  l'achève- 

ment complet  de  la  maison.  Et  cependant  il  n'y  a  (pi'un  seul  et 
même  art  architectural,  qui  comprend  tous  ces  trois  mouvements 

et  en  est  le  principe.  On  pourrait  montrer  la  même  chose  dans  les 

autres  mouvements.  —  Que  si  les  termes  du  mouvement  sont 

ilisparates  et  nullement  ordonnés  entre  eux,  n'appartenant  pas 
à  une  même  série  de  mouvements,  dans  ce  cas,  on  a  tout  ensem- 

ble et  des  mouvements  spérifiquemeni  distincts,  et  divers  prin- 

cipes de  mouvement.  C'est  ainsi  qu'autre  sera  l'art  de  l'archi- 

tecle  qui  construit  une  maison;  et  autre  l'art  du  constructeur  de 
navires  ». 
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((  Ainsi  donc  »,  reprend  sainl  Thomas,  appliquant  à  la  ques- 

tion des  vertus   les  principes   (pril    vient   de  poser,   «  là  où  se 

trouve  un  même  terme  »  de  puissance,  «  spécifiquement  identi- 
que, on  aura  une  même  vertu  spécifique,  et  aussi  un  même  acte 

ou  un  même  mouvement  de  vertu.  C'est  ainsi  que  la  tempérance 

atteint  en  moi  et  en  vous  un  même  terme  s[)écifique,  savoir-  la 
mesure  de  la  raison  dans  les  plaisirs  du  sens  du  loucher.  El,  par 

suite,   la   tempérance  et   son  acte  demeureiit   identiques  spécifi- 
quement et   en   moi  et   en  vous.   Là,  au  contraire,   où  le  terme 

qu'atteint  la  vertu  n'est  pas  dans  la  même  espèce,  ni  ne  se  trouve 

contenu  sous  la  même   série  de   mouvement,   il  faut  qu'il  y  ait 

diversité  spécifique,  non  pas  seulement  dans  l'acte  de  la  vertu, 
mais  aussi  dans  la  vertu  elle-même;  comme  on  le  \oit  des  vertus 

qui  sont  attribuées  à  Dieu,  et  des  vertus  qui  sont  dans  l'homme. 
Là,  enfin,  où  le  terme  de  la  vertu  ditrère  spécifiquement;  mais 

cependant  est  contenu  sous  une  même  série  de  mouvement,  en 

ce  sens  que  l'on  parvient  de  l'un  à  l'autre;  l'acte  difîérera  spéci- 

fiquement, mais  la  vertu  sera  la  même.  C'est  ainsi  que  l'acte  de  la 
force  aboutit  à   un  autre  terme  avant  le  combat,  et  à  un  autre 

terme  dans  le  combat  lui-même,  ou  aussi  dans  le  triomphe.  Aussi 

bien,  c'est  un  autre  acte,  spécifiquement,  de  s'avancer  au  com- 
bat;  et    un   autre  acte   de    tenir   ferme   dans  le  combat;  et  un 

autre  acte  de  jouir  de  la  victoire.  Et  cependant  ces  trois  actes 

appartiennent  à   la  même  vertu  de  force;  comme  aussi  appar- 
tiennent à  une  même  puissance  les  actes  qui  sont  aimer,  désirer 

et  jouir  ». 
Après  ce  lumineux  exposé,  saint  Thomas  conclut  :  «  Il  est 

donc  manifeste,  à  la  suite  de  ce  qui  a  été  dit  (au  début  de  cet 

article),  que  l'état  de  la  patrie  étant  plus  haut  que  l'état  de  la 
vie  présente,  il  conduit  à  un  ternie  plus  parfait. — Si  donc  le 

terme  auquel  aboutit  la  vertu  de  la  vie  présente  s'ordonne  au 
terme  qui  doit  être  celui  de  la  vertu  dans  la  patrie,  nous  aurons 

nécessairement  une  même  vertu  spécifiquement,  m&is  avec  des 

actes  différents.  Si,  au  contraire,  les  deux  termes  ne  sont  point 

ordonnés  l'un  à  l'autre,  dans  ce  cas,  les  vertus  seront  différentes 

et  quant  à  l'acte  et  quant  à  l'habilus  lui-même.  —  Or,  il  est 
manifeste  que  les  vertus  acquises,  dont  les  philosophes  ont  parlé, 
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sont  ordonnées  seulement  à  parfaire  les  hommes  dans  la  vie 

civile  »,  en  vue  d'une  fin  simplement  naturelle,  a  et  non  selon 

qu'ils  sont  ordonnés  à  atteindre  la  g^loire  céleste.  C'est  pour  cela 
que  ces  philosophes  ont  dit  que  ces  sortes  de  vertus  ne  demeu- 

raient pas  après  cette  vie,  comme  saint  Augustin  le  rapporte  de 

Cicéron.  —  Mais  les  verlus  cardinales,  selon  qu'elles  sont  gra- 

tuites  et  infuses,  et  c'est  ainsi  que  nous  parlons  d'elles  mainte- 

nant, perfectionnent  l'homme  dans  la  vie  présente  en  vue  de  la 

gloire  céleste.  Il  est  donc  nécessaire  de  dire  que  l'hahitus  de  ces 
vertus  reste  le  même,  ici  et  là-haut,  mais  (pie  leurs  actes  sont 

différents;  car  ici  ils  ont  les  actes  qui  conviennent  à  ceux  qui 

tendent  à  la  fin  dernière;  là-haut,  ils  ont  les  actes  qui  convien- 

nent à  ceux  qui  se  reposent  déjà  dans  la  fin  dernière  »  conquise 

et  possédée. 

L'rtf/  f/nrirfiim  de  cet  article  dil  que  «  la  fruilion  de  Dieu  dans 
la  pairie  est  la  fin  de  toutes  les  vertus  cardinales;  et  chacune 

d'elles  en  jouit  selon  qu'elle  est  la  fin  de  ses  actes;  d'où  il  suit 
que  dans  le  ciel  toutes  les  vertus  jouiront  du  même  objet,  mais 

cependant  les  actes  seront  différents  et  les  vertus  aussi,  selon  que 

la  raison  de  jouir  sera  diverse  ». 

L'ad  f/nintnm  explique  qu'  «  une  chose  est  dite  objet  d'une 

vertu  de  deux  manières  :  ou  parce  qu'elle  est  ce  à  quoi  la  vertu 

est  ordonnée  comme  à  son  terme;  c'est  ainsi  que  le  souverain 

Bien  est  l'objet  de  la  charité,  et  la  béatilude  éternelle  l'objet  de 

l'espérance;  ou  comme  élant  une  matière  autour  de  laquelle  la 

vertu  o[)ère,  mais  pour  parvenir  de  là  à  autre  chose.  C'est  ainsi 

que  les  délectations  sexuelles  sont  l'objet  de  la  tempérance  :  la 

tempérance,  en  effet,  n'entend  pas  se  fixer  en  ces  délectations 
comme  en  son  terme;  mais  en  les  réprimant  ou  en  les  modérant, 

elle  tend  au  bien  de  la  raison.  De  même,  pour  la  force  :  elle  n'en- 
tend pas  se  fixer  dans  les  périls,  quand  elle  travaille  à  les  vain- 
cre; elle  poursuit  seulement  par  là  le  bien  de  la  raison.  Il  en  est 

de  même  [)Our  la  prudence  à  l'endroit  de  ses  enquêtes  ;  et  de  la 

justice,  à  l'endroit  des  nécessités  de  la  vie  présente.  D'où  il  suit 

(|ue  {)lus  (Ml  s'éloignera  de  ces  choses,  selon  le  progrès  de  la  vie 
spirituelle,  plus  les  actes  de  ces  verlus  seront  parfaits;  car  toutes 

ces  choses  se  réfèrent  plul(^t  à  ces  verlus  par  mode  de  point  de 
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départ   tjue   par   inofle    de    [)oinl   d'arrivée ,    d'où    se    lire   l'es- 

pèce ». 

Cette  dernière  réponse  jointe  an  mag^nifirpie  exposé  de  l'arlicle 
semble  ne  plus  rien  laisser  à  dire  sur  cette  délicate  question  des 

vertus  cardinales  demeurant  après  celte  vie. 

Quand  il  s'ag-it  des  vertus  morales  et  de  leur  permanence  après 

cette  vie,  il  faut  distinguer  un  double  état  de  l'àme  après  celte  vie  : 

l'iiii,  qui  est  avant  la  résurrecliou  ;  l'aulre,  (|ui  sera  après.  Avant 
la  résurrection,  les  vertus  morales  qui  oui  pour  sujet  les  facul- 

tés sensibles,  telles  que  la  force  et  la  tempérance,  ne  demeurent 

point  en  elles-mêmes;  elles  demeurent  seulement  dans  leur  ra- 

cine, qui  est  ici  1  intelligence  et  la  volonté.  La  justice,  qui  a  pour 

sujet  la  volonté,  demeure  en  elle-même,  bien  que  son  acte  soit 

modifié  quanta  ce  qu'il  y  a  de  matériel  en  lui.  C'est  qu'en  effel, 
même  pour  les  vertus  qui  demeurent  en  elles-mêmes,  ou  qui 

seront  reconstituées  après  la  résurrection,  le  côté  matériel  de 

leur  acte  sera,  en  un  sens,  complètement  changé.  Ces  vertus 

n'auront  pas  à  s'exercer  comme  elles  s'exercent  durant  cette  vie. 

Elles  s'exerceront  comme  l'exigera  le  nouvel  état  des  bienheu- 
reux dans  le  ciel,  état  où  les  passions  et  les  opérations  de  cette 

vie  n'auront  plus  leur  raison  d'être.  Mais  ce  qu'il  y  a  de  formel 

dans  l'acte  de  toutes  ces  vertus,  savoir  la  parfaite  harmonie  avec 

l'ordre  de  la  raison,  sera  conservé  et  porté  à  son  plus  haut  point 
de  perfection. 

Et  les  vertus  intellectuelles  demeureront-elles  après  cette  vie? 

C'est  ce  que  nous  allons  considérer  dans  l'article  qui  suit. 

Article  II. 

Si  les  vertus  intellectuelles  demeurent  après  cette  vie? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  vertus  intellectuel- 

les ne  demeurent  pas  après  cette  vie  ».  —  La  première  en  appelle 

à  «  l'Apôtre  »,  qui  «  dit,  dans  sa  pi'emière  E[)î(re  aux  Corin- 
thiens, ch.  XIII  (v.  8,  9J,  que  la  science  sera  détruite;  et  la  rai- 
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son  en  esl  que  nous  connaissons  en  partie.  Or,  de  même  que  la 

science  est  parlielle,  c'est  à-dire  imparfaite,  de  même  aussi  la 
connaissance  des  autres  vertus  intellectuelles,  tant  que  dure  la 

vie  présente.  Donc  toutes  les  vertus  intellectuelles  après  celle  vie 

finiront  ».  —  La  seconde  objection  cite  l'autorité  d'  «  Aristole  », 
qui  «  dit,  dans  le  livre  des  Prédicamenls  (ch.  vi,  n.  !\],  que  la 

science,  parce  qu'elle  est  un  hahitus,  est  difficilement  amissible; 
elle  ne  se  perd  point  facilement,  en  effet,  et  seulement  sous  le 

coup  d'une  forte  commotion  ou  à  la  suite  de  la  maladie.  Or,  il 

n'est  aucune  Iransmulalion  du  cor[)s  humaiti  comparable  à  celle 
qui  se  fait  par  la  mort.  Donc  la  science  el  les  autres  vertus  intel- 

lectuelles ne  demeurent  pas  après  celte  vie  ».  —  La  troisième 

objection  remarque  que  «  les  vertus  intellectuelles  [)erfeclionnent 

l'iiilelliifence  à  l'effet  de  lui  faire  produire  comme  il  faut  son 

acte  propre.  Or,  l'acte  de  rintelli^reiice  ne  semble  pas  demeurer 

après  celte  vie.  L'âme,  en  effet,  ne  peut  rien  entendre  sans  le 

secours  d'images,  ainsi  (ju'il  est  dit  ;m  troisième  li\  le  de  F  Ame 
(ch.  VII,  n.  3;  de  S.  Th.,  1er.  i>);  et  les  imagées,  après  cette  vie. 

ne  demeurent  pas,  ne  pouvant  être  qu'en  des  orti^anes  corpo- 
rels. Donc  les  vertus  intellectuelles  ne  demeurent  pas  après 

celle  vie  ». 

L'arijument  sed  contra  fait  observer  que  «  la  connaissance  de 

l'universel  el  du  nécessaire  esl  plus  ferme  cpie  celle  du  particulier 

el  du  continuent.  Or,  dans  l'iiomme,  a[)rès  la  mort,  demeure  la 
connaissance  des  choses  particulières  conliiiifentes,  comme  sont 

les  choses  qu'il  a  faites  ou  qu'il  a  di\  souffrir,  selon  celle  parole 

de  saint  Luc,  ch.  xvi  (v.  2.'))  :  Souviens-toi  que  tu  as  reçu  les 
biens,  durant  ta  uie,  et  Lazare  les  maux.  Donc,  à  plus  forte 

raison,  doit  demeurer  la  connaissance  des  choses  universelles  el 

nécessaires,  qui  relèvent  de  la  science  el  des  autres  vertus  intel- 
lectuelles ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  que  «  d'aucuns, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  dans  la  Première  Parlie  (i\.  79,  art.  6),  ont 

dit  (|ue  les  es[)èces  intelli^-ibles  ne  demeurent  dans  l'intellii^ence 

possible  (pi'aulanl  (pi'elle  produit  l'acte  d'eulendre;  el  il  n'est 

point  d'autre  conservation  des  espèces,  (piand  cesse  l'acle  .de 

l'iulellii^ence,   fjue  celle  qui  se  fait  dans  les  facultés  sensibles, 
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l'iniayination  et  la  mémoire  ».  C  etail,  nous  le  savons,  le  sentiment 

d'Avicenne.  «  Et,  parce  que  les  facultés  sensibles  se  corrompent 

avec  la  corruption  du  corps,  il  s'ensuit  que  dans  ce  sentiment 
la  science  ne  pouvait  en  aucune  manière  demeurer  après  cette 

vie,  ni  non  plus  les  autres  vertus  inlellectuelles.  —  Mais,  reprend 

saint  Thomas,  celte  opinion  est  contraire  à  la  pensée  dWristote, 

qui,  au  troisième  livre  de  l'Ame  (cli.  iv,  n.  G;  de  S.  Th.,  leç.  8), 
dit  que  V intelligence  possible  est  en  acte  f/iinnd  elle  devient 

chnrjne  objet,  en  ayant  la  science  ;  bien  qu'elle  demeure  en  puis- 

sance par  rapport  à  l'acte  d'entendre.  Elle  est  aussi  contraire  à 

la  raison  ;  car  les  espèces  intelli^ihles  sont  reçues  dans  l'intellect 

possible  d'une  façon  immuable,  à  la  manière  du  sujet  qui  les 

reçoit.  Aussi  bien  l'intelligence  possible  est-elle  appelée  le  lieu 
des  espèces  (au  même  livre;  de  S.  Th.,  leç.  7),  comme  conser- 

vant les  espèces  inlelli^'ibles.  Mais  les  imaçes  vers  lesquelles 

l'homme  doit  se  tourner  pour  produire  l'acte  d'entendre,- durant 

cette  vie,  leur  appliquant  les  espèces  intelligibles,  ainsi  qu'il  a  été 
dit  dans  la  Première  Partie  (q.  84,  art.  7),  se  corrompent  avec 

la  corruption  du  corps.  Il  suit  de  là  que  relativement  aux  images, 

qui  sont  comme  le  côté  matériel  des  vertus  intellectuelles,  ces 

vertus  inlellectuelles  se  corrompent  avec  la  corruption  du  corps; 

mais  quant  aux  espèces  intellig'ibles  qui  sont  dans  l'intellect 
possible,  elles  demeurent.  Or,  les  espèces,  dans  les  vertus  intel- 

lectuelles, sont  ce  qu'il  y  a  de  formel.  Par  conséquent,  les  vertus 

intellectuelles  demeurent,  après  cette  vie,  quant  à  ce  qu'il  y  a  de 
formel  en  elles,  mais  non  quant  à  ce  qui  est  matériel,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  aussi  des  vertus  morales  »  (art.  préc). 

L'ad primum  répond  que  «  le  mot  de  l'Apôtre  doit  s'entendre 
de  ce  qui  est  matériel  dans  la  science  et  du  mode  dont  se  produit 

l'acte  d'intelleclion  :  en  ce  sens  que  ni  les  imag-es  ne  demeure- 

ront, le  corps  étant  détruit  ;  ni  l'usage  de  la  science  ne  compor- 

tera le  recours  à  ces  images  ».  —  Aussi  bien  n'aurons-nous  pas 

besoin  d'images,  dans  le  ciel,  ni  même,  pour  la  vision  intuitive, 

d'espèces  créées,  puisque  nous  verrons  Dieu  directement  en  Lui- 

même  par  son  essence.  Et  c'est  ce  que  veut  dire  l'apôtre 

saint  Paul.  Mais  il  ne  s'ensuit  pas  que  les  espèces  intelligibles 

acquises  durant  cette  vie  ou  infuses  par  Dieu  et  se  trouvant  dans 
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1  àme  au  moment  de  la  mort  doivent  être  détruites.  Elles  demeu- 

reront élernellement  dans  l'âme,  devant  être  utilisées  d'ailleurs 
selon  un  mode  nouveau  qui  conviendra  à  son  nouvel  état. 

Lad  secundnm  dit  que  «  par  la  maladie  les  habilus  des 

sciences  se  corrompent  quant  à  ce  qu'il  y  a  de  matériel  en  eux, 
savoir  par  rapport  aux  images;  mais  non  quant  aux  espèces 

inlellii^ibles  qui  sont  dans  l'intellect  possible  ». 

h'ad  terldim  rappelle  que  «  l'àme  séparée,  après  la  mort,  a 

un  autre  mode  de  connaître,  qui  n'est  plus  par  le  recours  aux 

images,  ainsi  qu'il  a  été  dit  dans  la  Première  Partie  (q.  89, 
art.  i).  Et  donc  la  science  demeure,  mais  non  selon  le  même 

mode  d'action  ;  comme  il  a  été  dit  aussi  pour  les  vertus 
morales  »  (art.  préc). 

Après  celle  vie,  tant  que  l'àme  leslera  séparée  du  corps,  ce 

qu'il  )  a  de  matériel  dans  les  vertus  inlellecluelles,  savoir  le 

recours  aux  images  sensibles,  n'existera  plus.  Mais  ce  qu'il  y  a 
(le  formel,  en  ces  sortes  de  verlus,  demeurera  toujours.  Car  les 

espèces  intellii^ibles  imprimées  dans  l'inlellecl  possible  sont  pour 
jamais  gravées  dans  celte  intelligence. 

Que  penser  de  la  foi?  I)emeurera-t-elle  après  cette  vie?  — 

Saint  Thomas  nous  va  répondre  à  l'article  suivant. 

Article  III. 

Si  la  foi  demeure  après  cette  vie  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  (pie  «  la  foi  flemeure  après 

celle  vie  ».  —  La  première  arg^uë  de  ce  que  «  la  fui  est  plus 
noble  que  la  science.  Or,  la  science  demeure  après  celle  vie, 

ainsi  qu'il  a  été  dit.  Donc  la  foi  demeure  également  ».  —  La 

seconde  objection  rappelle  <pi'  a  il  esl  dil,  dans  la  première 

Epître  aux  Corinthiens,  cli.  m  (v.  i\)  :  D'autre  fondement^ 

nul  n'en  peut  poser,  en  <leliors  de  celui  qui  a  été  posé,  qui  est 
le  Christ  Jésus,  c'est-à-dire  la  foi  du  Christ  Jésus.  Or,  si.  on 
eidève  le  fondement,  ce  qui  esl  bâti  dessus  ne  peut  pas  demeu- 



284  SOMMK    TlIKOLOGiyUE. 

rer.  Donc  si  la  foi  ne  demeure  pas  après  celle  vie,  aucune  autre 

vertu  ne  pourra  demeurer  ».  —  La  troisième  ol)jeclion  dil  que 

«  la  connaissance  de  la  foi  et  la  connaissance  de  la  gloire  diffè- 

rent comme  le  parfait  et  l'imparfait.  Or,  la  connaissance  impar- 
faite peut  èlre  en  même  temps  (pie  la  connaissance  parfaite; 

c'est  ainsi  que  dans  l'ange  peut  exister  la  connaissance  du  soir 
en  même  temps  que  la  connaissance  du  matin  [Cf.  I  p.,  q.  58, 

art.  7];  et  d'une  même  conclusion  le  même  homme  peut  avoir  la 

science  j)ar  un  syllogisme  démonstratif  et  l'opinion  par  un 
syllogisme  dialectique  »  ou  probable.  «  Donc  la  foi  aussi  peut  être 

en  même  temps  que  la  connaissance  de  gloire  après  cette  vie  ». 

L'argument  sed  contra  oppose  que  «  l'Apôtre  dit,  dans  la 
seconde  Epître  aux  Corinthiens,  cli.  v  (v.  G,  7)  :  Tant  que  nous 

sommes  dans  le  corps,  nous  voyageons  loin  du  Seigneur;  car 

nous  marchons  par  la  foi,  et  non  par  la  claire  vue.  Or,  ceux 

qui  sont  dans  la  gloire  ne  voyagent  pas  loin  du  Seigneur,  mais 

lui  sont  présents.  Donc  la  foi  ne  demeure  pas,  après  cette  vie, 

dans  la  gloire  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  que  «  l'opposition 

est  la  cause  propre  et  par  soi  qui  fait  qu'une  chose  est  exclue 

d'une  autre;  pour  autant  que  dans  toutes  les  choses  opposées  est 

inclue  l'opposition  d'affirmation  et  de  négation  w,  c'est-à-dire  la 

contradiction,  qui  est  tout  ce  qu'il  y  a  de  plus  irréductible  : 

impossible,  en  effet,  qu'une  même  chose  soit  et  ne  soit  pas  en 

même  temps,  sous  le  même  aspect.  «  Parfois,  l'opposition  existe 

en  raison  de  formes  contraires;  c'est  ainsi  que  s'opposent,  dans 

l'ordre  des  couleurs,  le  blanc  et  le  noir.  D'autres  fois,  c'est  selon 

les  raisons  de  parfait  et  d'imparfait  :  dans  les  altérations,  par 
exemple,  le  plus  et  le  moins  sont  tenus  pour  contraires,  comme 

lorsqu'un  être  passe  d'un  état  moins  chaud  à  un  état  plus  chaud, 

ainsi  qu'il  est  dit  au  cinquième  livre  des  Phi/siques  (ch.  11,  n.  11  ; 

de  S.  Th.,  leç.  4)-  Et  parce  que  le  parfait  et  l'imparfait  s'oppo- 

sent, il  est  impossible  qu'on  ait  ensemble,  sous  le  même  rapport, 

la  perfection  et  l'imperfection.  —  Or,  poursuit  saint  Thomas,  il 

faut  considérer  (pie  [)arfois  l'imperfection  est  essentielle  à  une 

chose  et  fait  partie  de  son  espèce,  ('/est  ainsi  (jue  le  man({ue  de 
raison  est  essentiel  au  cheval  ou  au  Ixeuf  et  fait  partie  de  leur 
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raison  spécifique.  El  parce  qu'un  même  êlre,  demeurant  le  même 

numériquement,  ne  peut  point  être  transféré  d'une  espèce  à  une 
autre  »  iiolons,  au  passade,  cette  déclaration  si  nettement 

antitransformisle  de  sairit  Thomas,  que  nous  avons  d'ailleurs 
rencontrée  bien  dos  fois  déjà  sous  la  plume  du  saint  Docleurj, 

«  de  là  vient  que  si  on  enlève  une  telle  imperfection,  l'espèce 

de  la  chose  est  enlevée  :  comme  l'on  n'aurait  déjà  plus  un  cheval 

ou  un  bœuf,  si  l'être  était  raisonnable.  Parfois,  l'imperfeciion 

n'est  pas  essentielle  à  la  chose,  faisant  partie  de  son  espèce, 

mais  survient  accidentelleuient  à  l'individu,  pour  quelque  cause 

extrinsèque  :  comme,  par  exemple,  il  arrive  parfois  à  l'homme  de 

se  trouver  dans  le  manque  de  raison,  en  ce  sens  que  l'usage  de 

la  raison  est  empêché  en  lui  par  le  sommeil,  ou  l'ivresse,  ou 
quelque  autre  chose  de  ce  tçeiire.  Il  est  évident  que  dans  ce  cas, 

si  l'on  enlève  l'imperfection,  la  sid>stance  de  la  chose  demeure  ». 
Ceci  posé,  saint  Thomas,  venant  à  lafjueslion  de  la  foi,  ajoute  : 

«  Il  est  manifeste  (jue  l'imperferlion  de  la  cotmaissance  est  essen- 
tielle à  la  raison  de  foi.  Elle  entre,  en  elfet,  dans  sa  détinitioti. 

Car  la  foi  se  définit  :  la  substance  des  choses  (pi  on  espère,  l'ar- 

gument de  ce  qui  n  apparaît  pas,  ainsi  (pi'il  est  dit  dans  l'Epître 
aux  Hébreux,  ch.  xi  (v.  i).  Et  saint  Aug^ustin  dit  (dans  son 

traité  xl  sur  saint  Jean)  :  Qu'est-ce  que  la  foi?  Croire  ce  que  tu 

ne  vois  pas.  Or,  que  la  connaissance  manque  d'apparition  ou  de 

vision,  c'est  pour  elle  une  imperfection.  D'où  il  suit  que  l'imper- 
fection de  la  connaissance  est  essentielle  à  la  raison  de  foi.  Par 

conséquent,  il  est  manifeste  (jue  la  foi  ne  peut  pas  être  une  con- 

naissance parfaite,  en  demeurant  elle-même.  —  Mais,  ne  pour- 

rait-elle pas,  du  moins,  coexister  a\ec  »  une  autre  connaissance 

distincte  d'elle-même  et  qui  serait  «  la  connaissance  parfaite;  car 

rien  n'empêche  «pie  parfois  une  connaissance  imparfaite  existe 
simultanément  dans  un  n)ême  sujet  avec  une  autre  connaissance 

parfjule.  A  ce  sujet,  il  faut  considérer  «ju'une  connaissance  peut 

être  imparfaite  d'une  triple  manière  :  d'aboi<l,  du  côté  de  l'objet 

connu;  ensuite,  du  c(')té  du  moven  de  connaître;  troisièmement, 

du  côté  du  sujet.  —  Du  (-«^té  de  l'objet,  on  aura  la  différence  de 

parfail  et  d'imparfait  dans  la  connaissance  ang'éiifpie,  eu  ce  qui 
est  de  leur  connaissance  du   malin  et   de  leur  connaissance  du 
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soir.  La  cornuiissaiice  du  malin,  en  ellVl,  |)(tiit'  sur  los  clioses 

selon  qu'elles  onl  l'èlre  dans  le  V^eihe;  et  la  connaissance  du  soie 

porte  sur  elles,  selon  qu'elles  onl  l'èlre  en  elles-mêmes,  êlre  qui 
est  imparfail  par  rapport  au  premier.  —  Du  côté  du  moyen,  on 

a  la  différence  de  parfait  et  d'imparfait  dans  la  connaissance  qui 
atteint  une  conclusion  par  un  moyen  démonstratif  et  celle  qui 

ralteint  par  un  moyen  probable.  —  Du  côté  du  sujet,  on  aura  la 

différence  de  parfait  et  d'imparfait,  dans  l'opinion,  la  foi  et  la 

science.  Car  il  est  essentiel  à  l'opinion  de  s'arrêter  à  l'un  des 

deux  extrêmes,  avec  la  crainte  du  terme  opposé;  d'où  il  suit  que 

son  adhésion  n'est  point  ferme.  La  science  a  dans  son  concej)l 
essentiel  d'entraîner  l'adhésion  ferme  et  la  vision  intellectuelle  : 

sa  certitude,  en  effet,  provient  de  l'intellinence  des  principes. 
Quant  à  la  foi,  elle  est  au  milieu  entre  les  deux.  Elle  dépasse,  en 

effet,  l'opinion,  en  ce  qu'elle  adhère  fermement;  mais  elle  reste 

en  deçà  de  la  science,  parce  qu'elle  n'a  pas  la  vision  ». 

((  Puis  donc  que  le  parfait  et  l'imparfait  ne  peuvenl  pas  être 
ensemble  sous  le  même   rapport,   mais  que  les  choses  qui  diffè- 

rent selon  la    raison   de  ])arfail   ou  d'imparfait   sous  un   même 
rapport  peuvent  être  ensendjle  dans  quelque  autre  qui  sera  iden- 

tique sous  un  autre  rapport,  —  il  suit  de  là  que  la  connaissance 

parfaite   et    imparfaite    du   côté   de    l'objet    ne  peut   en   aucune 
manière  porter   sur    le   même    objet.    Elles   peuvent  cependant 

coexister  dans  le  même  moyen  et  dans  le  même  sujet.  Rien  n'em- 

pêche, en  effet,  qu'un  même   homme  ail  simultanément  et  tout 

d'une   fois,   par  un  seul  et  même  moyen,  connaissance  de  deux 

objets  dont  l'un  est  parfait  et  l'autre  imparfail,  tels  que  la  santé 
et   la   maladie,    le  bien  et  le  mal.  —  Pareillement    aussi,  il   est 

impossible  (ju'on  ait  ensemble,  dans  un  même  moyen,  la  connais- 
sance parfaite  et   la  connaissance  imparfaite  qui  sont  telles  du 

côté  du  moyen.  Mais  rien  n'empêche  qu'elles  ne  coexistent  dans 
un  même  sujet  et  par  rapport  à  un  même  objet.  Un  même  homme, 

en    effet,    peut   connaître   une   même   conclusion  par  un   moyen 

démonstratif  et  par  un  moyen  probable.  —  Pareillement  encore, 
il  est  impossible  que  la  connaissance  parfaite  et  la  connaissance 

imparfaite  du  côté  du  sujet  se  trouvent  ensemble  dans  un  même 

sujet.  —  Or.  la  foi  impliipie,  dans  sa  raison  de  foi,  l'imperfection 
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qui  se  tient  du  côté  du  sujet,  en  ce  sens  que  celui  qui  croit  ne 

voit  pas.  La  béatitude,  au  contraire,  implique,  dans  sa  raison  de 

béatitude,  la  perfection  du  côté  du  sujet,  en  ce  sens  que  le  bien- 

heureux voit  l'objet  qui  le  béatifie,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut 

(q.  3,  art  8).  Il  s'ensuit  manifesteni  'nt  qu'il  est  impossible  que 
la  foi  demeure  en  même  temps  avec  la  béatitude  dans  un  même 

sujet  ». 

La  démonstration  ne  pouvait  être  ni  plus  complète  ni  |)lus 

probante. 
Uad primii/n  répond  que  «  la  foi  est  plus  noble  que  la  science 

du  côté  de  l'obj-et;  parce  que  son  objet  est  la  Vérité  Première. 
Mais  la  science  a  un  mode  de  connaître  plus  parfait,  qui  ne 

répug^ne  pas  à  la  perfection  delà  béatitude,  c'est-à-diieà  la  vision, 
comme  lui  répugne  le  mode  de  la  foi  », 

Und  seciindiun  fait  observer  que  «  la  foi  est  fondement,  quant 

à  ce  qu'il  y  a  de  connaissance  en  elle.  Et,  par  suite,  lorsque 
la  connaissance  sera  perfectionnée,  le  f(jndement  sera  aussi  plus 

parfait  ». 

\Jad  tertium  fait  remarquer  simplemeni  rpie  «  l'objection  est 
résolue  par  tout  ce  qui  a  été  dit  ».  Cette  objection,  eu  effet, 

a  motivé  en  ii^rande  [)artie  le  lumineux  exposé  du  corps  de 
l'article. 

La  foi,  selon  sa  raison  propre  de  foi  ou  de  connaissance 

obscure  du  côté  du  sujet  où  elle  se  trouve,  est  absolument 

incompatible  avec  I  état  des  bienheureux  dans  le  ciel  :  ceux-ci, 

en  effet,  ont  pour  essence  <le  leur  bonheur  la  claire  vision  de 

cela  même  que  la  foi  voit  obscurément.  11  s'ensuit  (pie  la  foi, 
considérée  sous  sa  raison  d'habitus  ou  de  vertu  de  foi,  ne  demeu- 

rera pas  dans  le  ciel  ;  elle  sera  remplacée  par  la  lumière  de 

gloire. 

Que  penser  de  l'espérance  ?  L)emeurera-t-elle  après  cette  vie 
dans  le  ciel  ?  —  Nous  allons  l'examiner  à  l'article  qui  suit. 
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Article  IV. 

Si  l'espérance  demeure  après  la  mort,  dans  l'état  de  la  gloire? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'espérance  demeure 

après  la  mort  dans  l'étal  de  la  g;loire  ».  —  La  première  arj^uë, 

elle  aussi,  comme  dans  l'article  précédent,  d'une  comparaison 

avec  les  verlus  inférieures.  «  L'espérance,  en  effet,  perfectionne 

l'appélit  de  l'homme  d'une  manière  plus  excellente  que  les  vertus 
morales.  Or,  les  vertus  morales  demeurent  après  cette  vie, 

comme  on  le  voit  par  saint  Augustin  au  livre  XIV  de  la  Trinité 

icli.  ix).  Donc,  à  plus  forle  raison,  l'espérance  ».  —  La  seconde 

objection  dit  qu'  «  à  l'espérance  s'oppose  la  crainte.  Or,  la  crainte 

demeure  après  cette  vie  :  dans  les  bienheureux,  c'est  la  crainte 
filiale,  qui  demeure  à  tout  jamais;  dans  les  damnés,  la  crainte 

(les  peines.  Donc,  l'espérance,  pour  une  raison  semblable,  peut 

demeurer  ».  —  La  troisième  objection  remarque  que  «  si  l'espé- 
rance porte  sur  un  bien  futur,  le  désir  le  fait  aussi.  Or,  dans  les 

bienheureux,  il  y  a  le  désir  d'un  bien  futur  :  soit  quant  à  la 
gloire  du  corps,  (|ue  les  âmes  des  bienheureux  désirent,  selon 

que  le  dit  saint  Augustin,  au  douzième  livre  du  Commentaire 

littéral  de  la  Genèse  (ch.  xxxa);  soit  même  quant  à  la  gloire  de 

l'àme,  selon  cette  parole  de  l'Ecclésiastique,  ch.  xxiv  (v.  29)  : 
Ceux  qui  me  mangent  auront  encore  faim,  et  ceux  qui  me  boi- 

vent auront  encore  soif;  et  dans  la  première  épître  de  saint 

Pierre,  ch.  1  (v.  12),  il  est  dit  :  Celui  en  qui  les  anges  désirent 

plonger  leur  regard.  Donc,  il  semble  qu'il  [)eut  y  avoir  l'espé- 
rance, après  cette  vie,  dans  les  bienheureux  ». 

L'argument  sed  contra  est  le  texte  de  «  l'ApcMre  »,  qui  «  dit, 

aux  Romains,  ch.  viii  (v.  2/j)  :  Lorsque  quelqu'un  voit,  qu'es- 
père-t-il  encore  ?  Puis  donc  que  les  bienheuieux  voient  ce  qui 

est  l'objet  de  l'espérance,  c'est-à-dire  Dieu,  ils  n'espèrent  plus  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  que  «  ce  dont 

l'essence  implique  une  imperfection  du  coté  du  sujet,  ne  peut 

pas,   ainsi  (pi'il  a  été  dit   (à   l'article   précédent),    coexister  dans 
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un  sujet  revêlu  de  la  perfection  opposée.  C'est  ainsi  que  le  mou- 

vement implique,  dans  son  essence,  l'imperfection  du  sujet;  on 

le  définit,  en  effet,  Vacte  d'un  être  en  puissance  en  tant  que  tel 
{Physiques,  liv.  III,  ch.  i,  n.  6;  de  S.  Th.,  leç.  2).  Aussi  bien, 

quand  cette  puissance  est  arrivée  à  1  acte,  le  mouvement  cesse  : 

un  être  n'est  pas  en  voie  de  devenir  blanc,  (juand  il  l'est  déjà 

en  effet.  — Or,  l'espérance  implique  un  certain  mouvement  vers 

ce  qui  n'est  pas  encore  possédé;  comme  on  le  voit  par  ce  qui  a 

été  dit  plus  haut  de  la  passion  (|ui  s'appelle  l'espoir  iq.  [\o, 

art.  \,  2).  Il  s'ensuit  que  lorsqu'on  aura  ce  qui  est  l'objet  de 

l'espérance,  savoir  la  fruilion  di\itn',  alors  l'espérance  ne  pourra 
plus  exister  ». 

Ij'ad  primuni  répond  que  «  l'espérance  est  [)lus  noble  (|ue 
les  vertus  morales,  quant  à  son  objet,  qui  est  Dieu.  Mais  les 

actes  des  vertus  morales  ne  répugnent  pas  à  la  perfection  de  la 

béatitude,  comme  l'acte  de  l'espérance;  si  ce  n'est  peut-être 
fjuant  à  leur  coté  matériel,  sous  lequel  rapport  ils  ne  demeurent 

pas  »,  ainsi  qu'il  a  été  dit  à  l'article  premier.  «  Et,  en  effet,  la 

vertu  morale  ne  perfectionne  pas  seulement  l'appétit  en  vue  de 

ce  que  le  sujet  n'a  pas  encore,  mais  aussi  en  vue  de  ce  cpii  est 
actuellement  possédé  ». 

\Jad  secundum  fait  observer  qu'  «  il  est  une  double  crainte, 
comme  nous  le  dirons  plus  loin  (s''-^'" ,  q.  19,  art.  2)  :  la  crainte 
servile  et  la  crainte  fdiale.  La  crainte  servile  porte  sur  la  peine; 

elle  ne  pourra  pas  être  dans  la  çloire,  où  il  n'y  a  plus  aucune 
possibilité  de  souffrir.  Quant  à  la  crainte  filiale,  elle  a  deux  actes  : 

l'un,  qui  consiste  à  révérer  Dieu  ;  et,  relativement  à  cet  acte,  elle 

demeure.  L'autre  acte  consiste  à  craindre  d'être  séparé  de  Dieu. 
Par  rapport  à  cet  acte,  elle  ne  demeure  pas.  Car  être  séparé  de 
Dieu  a  raison  de  mal  ;  et  aucun  mal  ne  sera  reiloulé  au  ciel, 

selon  cette  parole  des  Proverbes,  ch.  i  (v.  3.'i)  :  Il  jouira  de 
Cabondance,  toute  crainte  de  mal  ayant  disparu.  Et  parce  que 

la  crainte  s'oppose  à  l'espérance,  selon  l'opposition  du  bien  et 

du  mal,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  28,  art.  2;  ([.  4o,  art.  i), 

il  s'ensuit  que  la  crainte  qui  demeure  dans  la  gloire  n'est  pas 

opposée  à  l'espérance.  —  Que  s'il  s'agit  des  damnés,  la  crainte 

de  la  peine  pourrait  être  en  eux,  pliil<M  que  l'espérance  dans  les 
T.   VlII.    Vertus  et  Vices.  i9 
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saillis.  Car,  dans  les  damnés,  il  v  aura  succession  de  peines;  el, 

à  ce  titre,  il  demeure  là  une  raison  de  futur  qui  est  l'objet  de  la 
crainte.  La  gloire  des  saints,  au  contraire,  est  sans  succession 

aucune,  participant  d'une  certaine  manière  réternité,  où  ne  se 
trouve  ni  le  passé,  ni  le  futur,  mais  seulement  le  présent.  —  Tou- 

tefois, même  dans  les  damnés,  il  n'y  a  pas,  à  proprement  parler, 

la  crainte.  Car,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  l\i,  art.  2),  la 

crainte  n'est  jamais,  sans  un  certain  espoir  de  s'échapper;  lequel 
espoir  ne  pourra  absolument  pas  être  dans  les  damnés.  Et,  par 

suite,  il  n'y  a  pas  non  plus  de  crainte  ;  si  ce  n'est  dans  un  sens 

très  larg-e,  selon  que  toute  attente  d'un  mal  futur  est  appelée 
crainte  ». 

L'rtf/  tertinm  dit  que  «  s'il  s'agit  de  la  gloire  de  l'àme,  il  ne 
peut  pas  y  avoir,  dans  les  bienheureux,  de  désir,  selon  que  le 

désir  porte  sur  une  chose  future,  pour  la  raison  qui  vient  d'être 

donnée.  Que  s'il  est  parlé  de  faim  et  de  soif,  au  sujet  de  la  béati- 

tude, c'est  pour  marquer  qu'il  n'y  a  jamais  de  dégoût;  et  la  même 
chose  doit  se  dire  du  désir  des  anges.  —  Pour  ce  qui  est  de  la 

gloire  du  corps,  le  désir  peut  se  trouver  dans  les  âmes  des  saints, 

mais  non  l'espérance,  à  proprement  parler  :  soit  qu'il  s'agisse  de 

l'espérance  qui  est  une  vertu  théologale,  car  cette  vertu  a  Dieu 

pour  objet  et  non  pas  quelque  bien  créé;  soit  qu'il  s'agisse  de 

l'espérance  comme  on  l'entend  ordinairement.  L'objet  de  l'espé- 

rance, en  effet,  est  une  chose  ardue,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut 
(q.  [\o,  art.  i).  Or,  le  bien  que  nous  avons  déjà  dans  sa  cause 

inévitable  n'a  plus  pour  nous  la  raison  de  chose  ardue.  C'est 

ainsi  que  celui  qui  a  l'argent  n'est  pas  dit  espérer  ce  qu'il  est  à 

l'instant  même  en  son  pouvoir  d'acheter.  Et,  pareillement,  ceux 

qui  ont  la  gloire  de  l'âme  ne  sont  pas  dits  espérer  la  gloire  du 
corps,  mais  seulement  la  désirer  ». 

L'espérance,  comme  la  foi,  implique,  dans  son  concept  ou  dans 
son  essence,  une  raison  d  imperfection,  du  côté  du  sujet,  qui  la 

rend  incompossible  avec  l'état  de  perfection  opposée  qu'impli- 
que essentiellement,  dans  ce  même  sujet,  la  béatitude  du  ciel. 

Il  s'ensuit  que  l'espérance,  pas  plus  que  la  foi,  ne  demeurera 
dans  la  patrie.  —  Mais  devons-nous  entendre  cette  exclusion  de 
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la  foi  el  de  l'espérance,  d'une  faijon  absolue,  en  telle  sorte  qu'il 
ne  reste  rien  de  ces  vertus  dans  le  ciel,  ou  plutôt  dans  le  sens 

d'une  simple  transformation,  laissant  ce  qu'il  y  a  d'imparfait  en 

elles,  mais  conservant  quelque  chose  de  leur  substance,  si  l'on 
peut  ainsi  parler.  —  Nous  allons  examiner  ce  nouveau  point 

de   doctrine  à   l'article  qui  suit. 

Article  V. 

Si  quelque  chose  de  la  foi  et  de  l'espérance  demeure 
dans  la  gloire  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  quelque  chose  de  la 

foi  et  de  l'espérance  demeure  dans  la  t|;^loire  ».  —  La  première 

observe  que  «  si  l'on  enlève  ce  qui  est  propre,  il  demeure  encore 

ce  qui  est  commun  ;  selon  (pi'il  est  dit  dans  le  livre  des  Causes 
(prop.  1  ;  de  S.  Th.,  lec;.  i),  qu  étant  enlevé  le  rationnel,  le  vivant 
demeure,  et  si  on  enlève  le  vivant,  il  demeure  Cètre.  Or,  dans 

la  foi,  il  y  a  queUpie  chose  qui  lui  est  commun  avec  la  béatitude, 

savoir  la  connaissance  elle-même.  Quant  à  ce  qui  lui  est  propre, 

c'est  le  caractère  d'énis^me  ;  car  la  foi  est  une  connaissance  énig- 

mati(|ue.  Donc,  même  si  on  enlève  le  caractère  d'énigme  dans  la 
foi,  il  demeure  encore  la  raison  de  connaissance  ».  —  La  seconde 

objection,  particulièrement  à  noter,  rappelle  que  «  la  foi  est  une 

certaine  lumière  spirituelle  de  l'âme,  selon  celte  parole  de  l'Épîlre 
aux  hpliésiens,  ch.  i  (v.    17,   18)  :  (Jiie  vous  ayez  les  yeux  de 
votre  cœur  illuminés  dans  la  connaissance  de  Dieu:  seulement, 

celte   lumière   est  imparfaite   par    rapport    h    la    lumière   de    la 

gloire,  don!  il  est  dit  au  psaume  xxxv  (v.   10)  :  Dans  votre  Lu- 

mière,  nous  verrons  la    lumière.    Mais    la    lumière    imparfaite 

demeure,    (piaiid   survient   une  lumière   plus   parfaite;    la  chan- 

delle, en  effet,  n'est   pas  éteinte,  du  fait  que  la  clarté  du  soleil 
paraît.   Donc  il  semble  (pie  la  lumière  même  de  la  foi  demeure 

avec  la  lumière  de  la  gloire  ».  —  La  troisième  objection  remar- 

que que  «  la  substance  d'un   habilus  n'est  pas   détruite  par   le 

fait  que  cet  habitus  n'a  pas  sa  matière  :  l'homme,  en  effet,  peut 
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ijarder  riiabilus  de  la  libéralité,  même  après  qu'il  a  perdu  son 

argent;  il  n'y  a  que  l'acte  qu'il  n'a  plus.  Or,  l'objet  de  la  foi  est 
la  Vérité  Première  non-vue.  Lors  même  donc  que  cet  objet  dis- 

paraisse, du  fait  que  la  Vérité  Première  est  vue,  l'habitus  lui- 
même  de  la  foi  peut  demeurer  encore  ». 

L'arg-ument  sed  contra  dit  que  «  l'habitus  de  la  foi  est  un 
certain  liabitus  simple.  Or,  ce  qui  est  simple,  ou  demeure  tout 

entier  ou  disparaît  tout  entier.  Puis  donc  que  la  foi  ne  demeure 

pas  tout  entière,  mais  qu'elle  est  évacuée,  il  semble  qu'elle  dis- 
parait tout  entière  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  cite  une  certaine  opinion, 

qui  a  motivé  le  présent  article.  «  D'aucuns  disaient  que  l'espé- 
rance disparaît  totalement,  mais  que  la  foi,  si  elle  est  enlevée 

partiellement  ou  quant  à  sa  raison  d'énigme,  demeure  partielle- 
ment, savoir  quant  à  la  substance  de  la  connaissance.  Que  si, 

remarque  saint  Thomas,  on  veut  dire  par  là,  non  pas  que  la  foi 

demeure  la  même  numériquement,  mais  la  même  quant  au  genre, 

c'est  tout  à  fait  vrai.  La  foi.,  en  effet,  convient  avec  la  vision  de 
la  patrie,  dans  la  raison  du  même  genre,  qui  est  la  connais- 

sance. L'espérance,  au  contraire,  ne  convient  pas  avec  la  béati- 

tude »,  même  «  en  ce  qui  est  du  genre;  car  l'espérance  se  com- 
pare à  la  fruition  de  la  béatitude,  comme  le  mouvement  au  repos 

dans  le  terme  de  ce  mouvement  ».  Et  donc,  de  ce  chef,  ou  à  ce 

titre,  et  à  entendre  ainsi  la  chose,  il  est  vrai  qu'il  y  a  une  diff'é- 
rence  entre  la  foi  et  l'espérance  :  celle-ci  ne  reste  même  pas  dans 
sa  raison  générique,  tandis  que  sous  cette  raison  la  foi  demeure. 

—  ((  Mais  si  l'on  voulait  dire  que  la  même  connaissance  numé- 
rique, qui  est  celle  de  la  foi,  demeure  dans  la  patrie,  ceci  est 

tout  à  fait  impossible.  Il  ne  se  peut  pas,  en  effet,  que  la  diff"é- 
rence  spécifique  étant  changée,  on  garde  la  substance  du  genre 

numériquement  identique;  comme  si  l'on  enlève  la  différence 

constitutive  du  blanc,  on  n'aura  pas  la  même  substance  numéii- 
que  de  couleur,  en  telle  sorte  que  la  même  couleur  numérique 

qui  était  d'abord  le  blanc  devienne  ensuite  le  noir.  C'est  qu'en 
effet  le  genre  ne  se  compare  pas  à  la  différence,  comme  la  ma- 

tière à  la  forme,  en  telle  sorte  que  la  substance  du  genre  demeure 

numériquement   la  même,   après  que  la  différence  est  changée. 
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comme  demeure  la  même  substance  »  ou  le  même  fond  «  de 

matière,  quand  disparaît  la  forme.  Le  g^enre,  en  effet,  et  la  diffé- 

rence ne  sont  point  des  parties  de  l'espèce  »,  comme  la  matière 
et  la  forme  sont  des  parties  du  composé;  «  autrement,  on  ne  les 

dirait  pas  de  l'espèce  »  :  de  même  qu'on  ne  dit  pas  que  le  corps 

soit  l'homme,  on  ne  dirait  pas  que  l'homme  soit  animal.  «  Mais, 

de  même  que  l'espèce  signifie  le  tout,  savoir  le  composé  de  ma- 
tière et  de  forme,  dans  les  êtres  matériels,  de  même  la  différence 

signifie  le  tout;  et  aussi  le  genre.  Seulement  le  genre  désigne  ce 

tout  du  côté  de  ce  qui  est  comme  la  matière;  la  différence,  du 

côté  de  ce  qui  est  comme  la  forme;  et  l'espèce,  du  côté  des  deux. 

C'est  ainsi  (juc  dans  l'homme  la  nature  sensible  dit  un  rapport 
matériel  à  la  nature  intelleclive  :  or,  on  appelle  animal  ce  qui 

a  la  nature  sensible;  raisonnable,  ce  qui  a  la  nature  inlellective  ; 

homme,  ce  qui  a  les  deux.  Et  donc  ces  trois  choses  »,  l'animal, 
qui  est  le  genre,  le  raisonnable,  qui  est  la  différence  spécifique, 

l'homme,  qui  est  l'espèce,  «  désignent  le  même  tout,  mais  de 

points  de  vue  divers.  —  Par  où  l'on  voit  (jue  la  différence  n'étant 

qu'une  désignation  »  du  même  tout  ou  de  la  même  substance  qu'est 

la  substance  «  du  genre,  si  l'on  enlève  la  différence,  la  substance 
du  genre  ne  peut  pas  demeurer  la  même  numériquement  :  il  est 

manifeste,  en  effet,  qu'on  n'a  plus  la  même  animalité,  si  l'âme 
qui  constitue  l'animal  est  différente.  —  El  par  conséquent,  il  ne 
peut  pas  être  que  la  même  connaissance  numérique,  qui  était 

d'abord  énigmatique,  devienne  ensuite  la  claire  vision.  Donc  il 

n'est  rien  au  point  de  vue  numérique  ou  au  point  de  vue  spéci- 
fique ayant  existé  dans  »  l'habilus  de  «  la  foi.  qui  demeure  dans 

la  patrie;  ce  (pii  demeure,  c'est  seulement  la  raison  de  genre  », 
savoir  la  raison  de  connaissance. 

La  doctrine  de  saint  Thomas,  dans  ce  corps  d'article,  est  donc 

qu'entre  la  foi  et  la  vision,  il  y  a  quelque  chose  de  commun,  du 

côté  du  sujet,  tandis  qu'il  n'y  a  rien  de  commun  entre  l'espé- 
rance et  la  compréhension.  L'espérance,  en  effet,  est  un  mouve- 

ment; et  la  compréhension  est  un  repos.  Au  contraire,  la  foi  et 

la  vision  ont  ceci  de  commun,  (jue  toutes  deux  sont  une  con- 

naissance. Mais  là  s'arrête  le  rapport  de  communauté  entre  elles; 

rapport  qui  n'impli(|ue  aucunement  (|u'if  demeure  (juelque  chose, 
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dans  le  principe  de  connaissance  qui  produit  la  vision  par  mode 

d'habitus,  du  principe  qui  produisait  la  foi.  Les  deux  lial)itus 
dilÏÏMonl  radicalement  et  totalement.  Leur  substance  n'a  rien  de 
commun.  Ils  sont  réellement  deux,  et  nullement  le  même  en 

deux  étals  difléreuts.  Seulement  tous  deux  conviennent  en  ceci, 

qu'ils  sont  deux  habitus  ordonnés  l'un  et  l'autre  à  produire  un 
acte  de  connaissance. 

Uad  primum  dit  que  «  si  on  enlève  »  la  différence  spécifique 

constituée  par  «  le  rationnel  »  ou  le  raisonnable,  «  le  vivant  qui 

demeure  n'est  plus  le  même  numériquement  »  ou  dans  sa  subs- 
tance, «  mais  seulement  quant  au  g"enre  »,  ou  quant  au  rapport 

de  communauté  logique,  «  ainsi  qu'il  ressort  de  ce  qui  a  été  dit  » 

(au  corps  de  l'article). 

\Jad  secundnm  fait  observer  que  «  l'imperfection  de  la  lumière 

de  la  chandelle  ne  s'oppose  point  »,  du  côté  du  sujet  où  elle  se 
trouve,  «  à  la  perfection  de  la  lumière  solaire;  ces  deux  lumières, 

en  effet,  ne  sont  pas  dans  le  même  sujet.  Au  contraire,  l'imper- 

fection de  la  foi  et  la  perfection  de  la  gloire  s'opposent  entre  elles 

par  rapport  au  même  sujet  »  :  c'est,  en  effet,  la  même  faculté  de 

voir,  qui,  dans  un  cas,  est  revêtue  de  l'habitus  imparfait  qu'est  la 

foi,  et,  dans  l'autre,  de  l'habitus  parfait  qu'est  la  vision.  «  Et  voilà 
pourquoi  elles  ne  peuvent  pas  coexister  ensemble;  pas  plus  que 

l'obscurité  de  l'air  avec  sa  clarté  »  :  il  y  a  ici  contradiction  dans 

les  termes;  c'est  dire,  en  eflet,  que  le  même  sujet,  sous  le  même 

rapport,  est  clair  et  n'est  pas  clair.  —  Nous  aurons  à  appuyer 
sur  cette  réponse,  plus  tard,  (juand  nous  verrons,  dans  le  traité 

de  la  Foi,  la  question  de  l'incompossibilité  absolue  dans  un  même 
sujet,  par  rapport  au  même  objet,  de  la  science  et  de  la  foi 

(2"-i>«'',  q.   I,  art.  5). 

Vad  tertiiim  répond  que  «  celui  <pii  perd  l'argent  ne  perd 

point  la  possibilité  d'avoir  encore  de  l'argent.  Et  c'est  pourquoi 

il  est  à  propos  qu'il  conserve  l'habitus  de  la  libéralité.  Dans 

l'état  de  la  gloire,  au  contraire,  non  seulement  il  n'y  a  plus, 

d'une  façon  actuelle,  l'objet  de  la  foi,  qui  est  le  non-vu;  mais 
sa  possibilité  même  est  exclue,  en  raison  de  la  stabilité  de  la 

béatitude.  Aussi  bien  est-ce  en  vain  que  l'habitus  de  la  foi  demeu- 
rerait ». 
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Quand  nous  disons  que  la  foi  et  l'espérance  ne  demeurent  pas 

après  celle  vie,  pour  les  bienheureux  dans  le  ciel,  il  faut  enten- 

dre cette  proposition  dans  un  sens  réel  et  complet.  Et  cela  veut 

dire  qu'il  ne  demeure  rien,  dans  l'âme  du  bienheureux,  de  ce 

qui  fui  sur  la  terre  l'habitus  de  ces  deux  vertus.  Ces  habitus 

sont  complètement  détruits,  n'ayant  plus  désormais  aucune  rai- 

son d'être. 

Faudra-l-il  en  dire  autant  de  l'habitus  de  charité  ?  —  Il  ne  nous 

reste  plus  que  ce  dernier  point  à  examiner;  et  ce  va  être  l'objet 

de  l'article  qui  suit. 

Article  VI. 

Si  la  charité  demeure  après  cette  vie  dans  la  gloire? 

Trois  objections  veulent  jirouvcr  que  «  la  charité  ne  demeure 

pas,  après  cette  vie,  dans  la  i^loire  ».  —  La  première  en  appelle 

à  ce  qu' «  il  est  dil,  dans  la  première  Epître  ati.r  Corinthiens, 
ch.  XIII  (V.  10):  Quand  sera  venu  ce  (jui  est  parfait,  ee  qui 

nest  qiien  partie  disparaîtra  :  c'est-à-dire  ce  qui  est  imparfait. 
Or,  la  charité  de  la  vie  présente  est  imparfaite.  Donc  elle  dispa- 

raîtra, quand  sera  venue  la  perfection  de  la  gloire  ».  —  La  seconde 

objection  arguë  de  ce  que  «  l'habitus  et  l'acte  se  dislinnuent  selon 

les  objets.  Or.  l'objet  de  l'amour  est  le  bien  perçu.  Puis  donc 

([ue  la  perception  de  celle  vie  n'est  pas  la  même  que  la  perception 

de  la  vie  future,  il  semble  (pie  ce  n'esl  pas  la  même  charité  de 

part  el  d'autre  ».  —  La  troisième  objection  fait  observer  que 
(f  parmi  les  choses  (jui  ont  une  même  raison,  ce  qui  est  imparfait 

peut  arriver  à  Légalité  de  la  perfection,  en  augmentant  toujours. 

Or,  la  charité  de  cette  vie  ne  peut  jamais  alteiiulre  légalité  de 

la  charité' du  ciel,  pour  lanl  (ju'elle  s'accroisse.  Donc  il  semble 
<jue  la  charité  de  celte  vie  ne  demeure  pas  dans  la  patrie  ». 

L'argument  sed  contra  se  contente  de  citer  le  mol  de  «  l'Apo- 
tre  »,  qui  «  dit,  dans  la  première  Épître  aux  Corinl/iiens,  ch.\i\ 

(v.  8)  :  La  charité  ne  disparaît  jamais  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Phomas  rappelle  que  «  si  l'imper- 

fection d'une  cliose,  ainsi  (ju'il  a  été  dil  plus  haut  (art.  '^),  n'esl 
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pas  de  l'essence  de  celle  cliose,  rien  n'ein[)èche  que  reslant  numé- 

riquement la  même,  tandis  qu'elle  était  auparavant  imparfaite, 

elle  ne  devienne  ensuite  parfaite  ;  c'est  ainsi  que  l'homme  se  par- 
fait en  grandissant  ;  et  que  la  l)lancheur  devient  plus  intense. 

Or,  la  charité  est  amour;  et  l'amour  n'a  rien  dans  son  concept 

qui  implique  l'imperfection.  11  peut,  en  effet,  porter  sur  ce  que 

l'on  a  et  sur  ce  que  l'on  n'a  pas,  sur  ce  que  l'on  voit  et  sur  ce 

que  l'on  ne  voit  pas.  Il  s'ensuit  que  la  charité  ne  sera  point  dé- 
truite par  la  perfection  de  la  g-loire;  mais  elle  restera  numérique- 

ment la  même  »,  passant  seulement  d'un  état  moins  parfait  à 
un  état  plus  parfait. 

Uad  primum  répond,  dans  le  sens  qui  vient  d'être  dit,  à  l'ob- 

jection première.  «  L'imperfection  de  la  charité  est  chose  acci- 

dentelle par  rapport  à  elle;  car  l'inperfection  n'est  pas  essentielle 

à  l'amour.  Or,  même  si  on  enlève  ce  qui  est  accidentel,  la  subs- 

tance de  la  chose  demeure.  Il  s'ensuit  qu'en  perdant  son  imper- 

fection, la  charité  ne  cesse  pas  d'être  elle-même  ». 
Uad  seciindum  formule  une  distinction  très  importante  et 

qu'il  faut  soigneusement  retenir.  «  La  charité  n'a  pas  pour  objet 
la  connaissance  elle-même;  s'il  en  était  ainsi,  en  effet,  la  charité 
de  celte  vie  ne  serait  point  la  même  que  dans  le  ciel.  Mais  elle 

a  pour  objet  la  chose  connue,  qui  est  la  même,  c'est-à-dire 
Dieu  ».  Et  voilà  pourquoi  elle-même  reste  identique,  devenant 

seulement  plus  parfaite,  en  raison  d'une  plus  parfaite  connais- 
sance de  son  objet,  toujours  le  même. 

Uad  tertium  déclare  que  «  la  charité  de  cette  vie,  pour  tant 

qu'elle  augmente,  ne  peut  point  parvenir  à  égaler  la  charité  du 
ciel,  en  raison  de  la  différence  qui  se  tient  du  côté  de  la  cause 

la  vision,  en  effet,  est  une  certaine  cause  de  l'amour,  ainsi  qu'il 
est  dit  au  neuvième  livre  de  V Éthique  (cli.  v,  n.  3  ;  de  S.  Th., 

leç.  5).  Et  Dieu  est  aimé  d'autant  plus  parfaitement  quTl  est  plus 

parfaitement  connu  »  :  l'amour  peut  être  plus  parfait  que  la 

connaissance,  en  ce  sens  qu'il  se  termine  à  la  chose  connue  selon 

qu'elle  est  en  elle-même,  où  elle  peut  être  plus  parfaite  que  selon 

le  mode  dont  elle  est  dans  l'esprit  de  celui  qui  la  connaît;  mais 

la  perfection  de  l'amour  se  mesure  toujours  à  la  perfection  de  la 

connaissance,  en  ce  sens  qu'on  ne  peut  pas  aimer  l'objet  de  son 
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amour  plus  qu'on  ne  le  connaît  aimable.  0r,  dans  le  ciel,  nous 

connaîtrons  l'amabilité  de  Dieu,  si  l'on  peut  ainsi  s'exprimer, 
dans  un  degré  de  perfection  qui  ne  peut  pas  se  comparer  à 
celui  de  la  terre. 

La  charité,  considérée  dans  son  concept,  n'impli(jue  aucune 

raison  d'inperfection,  en  tant  qu'elle  est  un  principe  d'acte  dans 

le  sujet.  Elle  dit,  en  elTet,  un  principe  d'amour.  El  l'amour  peut 

exister,  identique  à  lui-même,  (pie  son  objet  soit  présent  ou  qu'il 

soit  absent,  qu'il  soit  vu  ou  non-vu.  La  seule  différence  est  que 

dans  un  cas  il  sera  plus  parfait  que  dans  l'autre.  Et  c'est  exacte- 
ment ce  qui  doit  arriver  pour  la  charité.  Elle  reste  identique  à 

elle-même.  Mais  dans  le  ciel  elle  sera  sans  proportion  plus  par- 
faite que  sur  la  terre. 

Le  principe  d'action  qui  se  trouve  dans  l'homme  et  parfait  sa 
puissance  ou  sa  faculté  native  en  vue  du  bien  moral  à  réaliser 

s'appelle  du  nom  de  vertu.  Il  appartient  au  genre  habitus  et  se 

spécifie  par  le  caractère  de  bonté  qui  le  sépare  de  l'habilus  niau- 

vais.  Son  sujet  doit  être  nécessairement  Tune  des  facultés  d'agir 

qui  sont  dans  l'homme  et  qui  sont,  à  un  titre  quelconque,  prin- 

cipe de  l'acte  moral.  La  première  de  ces  puissances  ou  facultés 

d'agir  est  la  raison  elle-même.  Puis,  viennent  les  facultés  appé- 
tilives,  qui  ont  une  certaine  indépendance  de  la  raison,  mais  qui 

cependant  lui  demeurent  naturellement  soumises,  étant  faites 

pour  lui  obéir.  Telles  sont  les  facultés  appélitives  sensibles,  ap- 

|»elées  des  noms  d'appétit  concupiscible  et  d'appétit  irascible. 

La  volonté,  elle  aussi,  pour  tout  ce  qui  n'est  pas  le  bien  conna- 

turel  du  sujet  en  qui  elle  se  trouve,  aura  besoin  d'habitus  ver- 
tueux destinés  à  la  [»arfaire.  Les  habitus  vertueux  qui  sont  dans 

la_raison  s'appellent  des  noms  d'intelligence,  de  sagesse,  de 

science,  d'art  et  de  prudence.  Les  trois  premiers  perfectionnent 

la  raison  dans  l'ordre  spéculatif;  les  deux  autres,  dans  l'ordre 

[pratique.  Dans  l'appétit  rationnel,  (jui  est  la  volonté,  l'habitus 

général,  qui  est  le  principe  des  actes  bons,  s'appelle  du  nom  de 
justice.  Il  se  distingue  en  multiples  habitus  particuliers,  qui, 

tous,  ont  pour  objet  l'harmonie  des  rapports  de  l'être  humain 
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avec  ceux  (jiii  ne  sont  pas  lui.  Pour  ce  (jui  esl  des  rapports  de 

ses  facultés  sensibles  avec  la  raison,  ils  sont  réglés  ou  harmo- 
nisés par  les  vertus  de  force  et  de  tempérance.  Ces  vertus  de 

force,  de  tempérance,  de  justice,  ne  peuvent  avoir  pleinement  la 

raison  de  vertus  qu'autant  qu'elles  sont  dirigées,  dans  leurs  actes 
respectifs,  par  la  vertu  de  prudence.  El  celte  vertu  de  prudence, 

unie  à  elles,  forme  le  groupe  des  quatre  vertus  principales  dans 

la  vie  morale  de  l'homme,  appelées  très  justement  du  nom  de 
vertus  cardinales.  Au-dessus  de  ces  vertus,  qui  peuvent  toutes 

exister  dans  l'ordre  naturel,  il  est  un  autre  ordre  de  vertus 

strictement  surnaturelles.  Elles  sont  destinées  à  parfaire  l'homme, 
non  plus  en  vue  de  son  bonheur  humain,  mais  en  vue  du  bonheur 

divin  auquel  Dieu  a  daigné  le  destiner.  Ces  nouvelles  vertus  se 

divisent  en  deux  groupes  très  distincts.  Les  unes,  au  nombre  de 

trois,  perfectionnent  l'homme  au  sujet  de  ce  qui  constitue  sa 

nouvelle  tin  dans  l'ordre  surnaturel.  Et  parce  que  cette  fin 

n'est  pas  autre  que  Dieu  Lui-même,  on  apj)elle  ce  premier  groupe 
de  vertus  surnaturelles  du  nom  de  vertus  théologales.  Ce  sont 

la  foi,  faisant  connaître  celte  fin;  l'espérance,  mouvant  vers 
cette  fin;  la  charité,  unissant  à  celle  fin.  Les  autres  vertus  sur- 

naturelles gardent  le  nom  des  vertus  naturelles  qui  perfection- 

nent l'intelligence  ou  l'appétit  de  l'homme  dans  l'ordre  humain. 

Mais  elles  s'en  distinguent  essentiellement.  Car,  tandis  que  les 

premières  perfectionnent  les  facultés  de  l'homme  en  vue  de  sa  fin 
naturelle  et  humaine,  les  secondes  les  perfectionnent  en  vue  de 
sa  nouvelle  fin  surnaturelle.  De  ces  diverses  vertus,  les  vertus 

naturelles  et  humaines  sont  en  partie  naturelles  à  l'homme  et 

en  partie  acquises  par  ses  actes  vertueux.  Les  autres,  qu'il 
s'agisse  des  vertus  lliéologales  ou  des  vertus  morales  propor- 

tionnées aux  vertus  théologales  et  d'ordre  surnaturel  comme 

elles,  sont  toutes  immédiatement  produites  par  Dieu  dans  l'àme. 

Aucune  cause  créée  n'est  proportionnée  à  leur  nature.  Toutes 

ces  vertus,  à  l'exception  des  seules  vertus  théologales,  deman- 
dent, pour  être  parfaites,  que  leur  acte  soit  réglé  par  une  mesure 

en  dehors  d'elles,  laquelle  mesure  n'est  autre  que  la  droite  rai- 
son. Et  parce  (pie  celte  droite  raison  consiste  entre  deux  excès, 

de  là  vient  qu'on  parle  de  milieu  pour  toutes  ces  vertus.  Elles 
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demeurent  connexes  entre  elles,  en  raison  de  leurs  actes,  qui  ne 

peuvent  jamais  exister  avec  leur  perfection  complète  qu'autant 

que  la  raison  qui  diri^-c,  et  que  les  facultés  qui  tendent  à  leurs 
diverses  fins,  mais  surtout  à  la  fin  dernière  surnaturelle,  par  la 

charité,  sont  elles-mêmes,  chacune,  perfectionnées  par  les  vertus 

qui  leur  correspondent.  Ceci  pourtant  ne  s'applique  pas  aux 
vertus  strictement  inlellecluelles,  qui  peuvent  avoir  leur  acte 

propre,  indépendamment  des  vertus  morales.  De  même  pour  la 

foi  et  l'espérance,  dans  l'ordre  surnaturel,  par  rapport  à  la  cha- 

rité; avec  celte  réserve  cependant  que  leur  acte  n'est  point,  sans 
la  charité,  un  acte  pleinement  vertueux,  au  sens  pur  et  simple 

de  ce  mot.  De  toutes  ces  vertus,  les  plus  excellentes,  sans  com- 

paraison, sont  les  vertus  ihéoloçales;  puis,  dans  l'ordre  ou  sous 
la  raison  de  vertus,  les  vertus  morales,  bien  ([ue  sous  la  raison 

de  telles  vertus,  les  vertus  intellectuelles  l'emportent  en  raison 

die  leur  objet.  Parmi  les  vertus  intellectuelles,  c'est  la  sag;esse 
qui  occupe  le  premier  raui^';  comme  parmi  les  vertus  morales, 

c'est  la  prudence;  après  elle,  viennent,  par  ordre,  la  justice,  la 

force  et  la  tempérance.  Dans  l'ordre  des  vertus  théologales,  c'est 

la  charité  qui  l'emporte  purement  et  simplement,  en  telle  sorte 
que  ce'.te  vertu  doit  être  appelée,  au  sens  pur  et  simple,  la  reine 

de  toutes  les  vertus.  C'est,  du  reste,  la  seule  de  toutes  les  vertus 
(pii  sont  sur  celte  terre,  qui  restera  telle  quelle  dans  le  ciel,  con- 

servant sa  nature  propre,  et  son  même  objet,  à  la  seule  ditïé- 

rence  (pi'elle  l'atteindra  dans  le  ciel  avec  une  perfection  dont 

n'approche  en  rien  le  mode  dont  elle  l'alleint  sur  la  terre.  Quant 
aux  autres  vertus,  les  unes  ne  resteront  en  aucune  manière, 

telles  la  foi  et  l'espérance;  les  autres  resteront,  s'il  s'aq-it  des 

vertus  surnaturelles  infuses,  (|uant  à  ce  (pi'il  y  a  de  formel  en 
elles,  ou  du  moins  quant  à  leur  racine.  Quelques-unes,  même, 

celles  (jui  ont  pour  sujet  l'inlelHifence  et  la  volonté,  resteront 
numériquement  les  mêmes,  jusque  dans  la  substance  de  leur 
habitus. 

Nous  connaissons,  dans  ses  lii^ues  ̂ ('nérales,  Téconomie  de 

l'org'anisme  des  vertus,  <ni  des  [)iincipes  inhérents  aux  facullés 
(l';ii,^it  (|ui  sont  dans  l'homme  en  vue  de  ses  actes  bons.    Mais 
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esl-ce  tout;  et  n'avons-nous  plus  rien,  dans  cet  ordre,  à  consi- 
dérer? Une  question  nous  reste  encore,  qui  ne  se  poserait  pas, 

s'il  ne  s'agissait  que  de  l'homme  dans  l'ordre  naturel,  mais  qui 
devenait  indispensable,  comme  nous  Talions  voir,  dès  là  que 

l'homme  était  destiné  à  la  fin  sublime  qui  est  la  fin  même  de 

Dieu.  C'est  la  question  des  dons  du  Saint-Esprit,  l'une  des  plus 
magnifiques,  et  des  plus  importantes,  et  que  malheureusement  on 

connaît  troj)  peu,  de  toute  la  Doctrine  sacrée.  Nous  devons  l'étu- 

dier avec  d'autant  plus  de  soin  qu'elle  ne  se  trouve  qu'ici,  pré- 
sentée dans  son  ensemble.  Et  ce  que  nous  aurons  à  dire  plus 

tard  de  chacun  des  dons  du  Saint-Esprit,  dans  le  détail,  en  raison 
même  de  sa  distribution  dans  le  vaste  traité  des  Vertus  considé- 

rées en  particulier,  ne  nous  permettra  d'en  saisir  la  portée  qu'au- 

tant que  l'ensemble  de  la  question  actuelle  demeurera  présent  à 
nos  esprits. 



QUESTION  LXVIII. 

DES  DONS. 

Celle  queslion  comprend  huit  .irticles  : 

io  Si  les  dons  diffèrent  des  vertus  '? 
20  De  la  nécessité  des  dons. 

30  Si  les  dons  sont  des  habitus  ? 

4"  Ouels  et  combien  sont-ils  '? 
5o  Si  les  dons  sont  connexes  ? 

6"  S'ils  demeurent  dans  la  patrie  ? 
70  De  la  comparaison  des  dons  entre  eux. 
80  De  la  comparaison  des  dons  avec  les  vertus. 

L'ordre  de  ces  huit  articles  est  facile  à  saisir.  Les  trois  pre- 
miers fi.\enl  la  nature  des  dons;  le  quatrième,  leurs  noms  et 

leur  nombre;  le  cinquième,  la  raison  de  leur  connexion;  le 

sixième,  leur  durée;  les  articles  7  et  8,  leur  place  respective  dans 

l'ordre  de  dig^nité,  soit  entre  eux,  soit  par  rapport  aux  vertus. — 
D'abord,  leur  nature.  Saint  Thomas  se  demande  trois  choses  : 

leur  raison  d'être;  leur  nécessité;  leur  essence.  —  Leur  raison 

d'être  forme  l'objet  de  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  les  dons  diffèrent  des  vertus  ? 

Nous  avons  ici  (jiiatre  objections.  Elles  veulent  prouver  que 

«  les  dons  ne  se  distinguent  pas  des  vertus  ».  —  La  première 

est  un  lexlc  de  ((  saint  (irégoire  »,  (jui,  «  dans  le  premier  livre 

des  Morales  (ch.  xxvii,  ou  xii,  ou  xxviii),  exposant  ce  passage 

du  livre  de  Job  (ch.  i,  v.  2)  :  //  lai  nafjiùl  sept  fils,  dit  :  Sept 

fils  naissent  pour  nous,  lors(/iie  par  la  conception  de  la  bonne 



302  SOMME    THÉOLOGIQUE. 

pensée  sortent  r/i  nous  les  sept  rertiis  de  C Esprit-Saint.  El  il 

cite  ce  qu'on  lit  dans  haie,  cli.  xi  (v.  2,  3)  :  Reposera  sur  lui 

l'esprit  (V intelligence,  etc.,  où  sont  énumérés  les  sept  dons  du 
Sainl-Espiit.  Donc,  les  sept  dons  du  Saint-Espril  son!  les  vertus  ». 

—  La  seconde  objection  en  appelle  à  un  texte  de  saint  Augustin 

qui  parle  dans  le  même  sens.  «  Saint  Aug^ustin  »,  en  effet,  «  au 
livre  des  Questions  de  V  Evangile  (liv.  I,  q.  vnii.  exposant  ce 

qu'on  lit  en  saint  Matthieu.,  cli.  xii  (  v.  !\'))  :  Alors  il  va  et  prend 

sept  autres  démons,  etc.,  dit  :  Il  s'agit  des  sept  vices  contraires 

aux  sept  vertus  de  l'Esprit-Saint,  c'est-à-dire  aux  sept  dons. 
Or,  les  sept  vices  sont  contraires  aux  sept  vertus  ordinaiies. 

Donc,  les  dons  ne  se  distinguent  pas  des  sept  vertus  ordinai- 

res ».  —  La  troisième  objection  dit  que  «  les  choses  dont  la 

définition  est  commune  sont  elles-mêmes  identiques.  Or,  la  défi- 
nition de  la  vertu  convient  aux  dons.  Cha(|ue  don,  en  effet,  est 

une  qualité  bonne  de  l'esprit,  qui  fait  quon  vit  bien,  etc.  Pareil- 
lement, la  définition  du  don  convient  aux  vertus  infuses  :  le  don, 

en  ellet,  est  une  largesse  qui  n'est  point  faite  pour  être  rendue, 

d'après  Aristote  {Topiques,  liv.  IV.  cli.  iv,  n.  12).  Donc,  les  ver- 
tus et  les  dons  ne  se  distinguent  pas  ».  —  La  quatrième  objec- 

tion observe  que  «  la  plupart  des  noms  énumérés  parmi  les 

dons  désignent  des  vertus.  C'est  ainsi  que  la  sagesse,  l'intelli- 
gence et  la  science  n,  qui  sont  énumérées  parmi  les  dons  du 

Saint-Esprit,  «  sont  des  vertus  intellectuelles,  comme  il  a  été  dit 

plus  haut  (q.  ."jj,  art.  1);  le  conseil  se  rattache  à  la  prudence;  la 

piété  est  une  espèce  de  la  justice  »,  en  ce  sens  qu'elle  est  une  de 
ses  parties  potentielles;  «  la  force  est  aussi  une  certaine  vertu 

morale.  Donc,  il  semble  que  les  vertus  ne  se  distinguent  pas  des 
dons  ». 

L'argument  sed  contra  oppose  que  «  saint  Grégoire,  au  pre- 
mier livre  de  ses  Morales  (endroit  précité),  distingue  les  sept  dons, 

qu'il  dit  être  signifiés  par  les  sept  fils  de  Job,  des  trois  vertus 

théologales,  que  les  trois  filles  de  Job  signifiaient,  d'après  lui.  El, 
au  second  livre  des  Morales  (ch.  xlix,  ou  x.wii,  ou  xxxvi),  il  dis- 

tingue les  mêmes  sept  dons  des  quatre  vertus  cardinales,  qu'il 
dit  être  signifiées  par  les  quatre  angles  de  la  maison  ». 

Ces  divers  textes  des  Pères,  reproduits  dans  les  objections  et 
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dans  l'argument  sed  contra^  lexles  que  l'on  pourrait  multiplier 
encore,  nous  montrent  que  le  langage  patristique  ne  se  présente 

point  comme  très  ferme  et  très  tranché  sur  la  question  actuelle. 

On  pourra  lire  avec  fruit,  là-dessus,  l'article  du  P.  Gardeil,  dans 
le  Dictionnaire  de  théologie  catholique,  où  le  Révérend  Père  fait 

cette  très  sag"e  remarque  :  «  Au  point  de  vue  tiiéologique,  il  n'est 
pas  nécessaire  que  les  Pères  qui  ont  parlé  des  dons  aient  eu  la 

conscience  parfaite  de  cette  doctrine  :  il  suffit  qu'ils  aient  plus 
ou  moins  explicitement  témoigné  en  sa  faveur.  Leur  témoignage 

vaut  en  tant  qu'expression  de  la  tradition  dont  ils  sont  les  orga- 
nes et  dont  le  Saint-Esprit  dirige  le  développement.  A  ce  point 

de  vue,  de  Vanalof/ie  de  la  foi,  les  différents  moments  liistori- 

fjues  de  l'expression  d'une  vérité  traditionnelle  doivent  être  con- 
sidérés, non  pas  seulement  en  eux-mêmes  et  dans  la  signification 

imparfaite  fpi'ils  ont  acluellomonl  pour  telle  génération,  mais  en 

fonction  de  l'aboutissant  qu'ils  préparent,  de  la  vérité  explicite 

ou  du  dogme  vers  lesquels  le  Saint-Esprit  arlieinine  l'intelligence 
chrétienne.  Ainsi  envisagés,  les  linéaments  de  doctrine  touchant 

les  dons,  déposés  tout  le  long  des  deux  patristiques,  doivent  être 

regardés  comme  exprimant  le  développement  conliini  et  oidonné 

d'une  pensée  d'avenir,  (pielque  chose  comme  le  déroulement 

successif  des  parties  d'un  discours  dont  le  Saint-Esprit  dirige 

l'achèvement  ».  —  Nous  allons  trouver  ici,  dans  le  présent  arti- 

cle et  dans  les  articles  qui  suivront,  cette  «  pensée  d'avenir  »  (pie 
préparaient  les  documents  scripturaires  ou  patristiques,  «  ache- 

vée n,  avec  «  une  mae:nificence  de  synthèse  incomparable  », 

comme  s'exprime  encore  le  P.  Gardeil,  par  le  génie  de  saint 

Thomas,  sous  la  direction  suprême  de  l'Esprit-Saint. 

Au  corps  de  l'article,  le  saint  Docteur  nous  avertit  que  «  si 
nous  parlons  du  don  et  de  la  oertu  selon  le  sens  de  ces  mots, 

il  n'y  a  entre  eux  aucune  opposition.  Car  la  raison  de  la  vertu 

se  prend  de  ce  qu'elle  parfait  I  homme  en  vue  du  bien  agir,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  .')."),  art.  iî.  V*;  cl  le  don  se  dit  par 

comparaison  à  la  cause  d'où  il  ('•miuic.  Or,  rien  n'empêche  ([ue 

ce  qui  vicfil  d'un  anlie  à  litre  de  don  soil  un  piincipe  de  perfec- 
tion pour  tel  sujet,  le  disposant  à  bien  a^ir;  alors  surtout  que 

«erlaiues  vertus,  comnu;  nous  l'avons  dit  [>lus  haut  (q.  ()3,  art,  '^), 
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sont  infuses  en  nous  par  Dieu  »,  et  ne  peuvent  par  conséquent 

que  disposer  à  bien  agir.  «  Donc,  à  ce  titre,  le  don  ne  peut  pas 

se  distinguer  de  la  vertu.  El  c'est  pour  cela  que  (pielques-uns  ont 

dit,  en  efîet,  qu'il  ny  avait  pas  à  distinguer  les  dons  des  vertus. 

—  Mais,  ajoute  saint  Thomas,  il  leur  reste  une  difficulté  qui  n'est 
pas  moindre.  Car  ils  doivent  assigner  la  raison  qui  fait  que  cer- 

taines vertus  sont  appelées  dons  cl  non  pas  toutes;  et  aussi 

pourquoi  l'on  trouve  assignées  parmi  les  dons  certaines  choses 

qu'on  ne  trouve  pas  assignées  parmi  les  vertus  :  telle,  la  crainte  », 

comme  on  le  voit  par  le  texte  d'Isaïe,  chapitre  xi,  v.  3,  que  nous 

aurons  à  expliquer  à  l'article  4?  et  qui  est  le  point  de  déjiart  de 
la  doctrine  des  dons. 

«  Aussi  bien,  poursuit  saint  Thomas,  d'autres  ont  dit  qu'il 

fallait  distinguer  les  dons  des  vertus;  mais  ils  n'ont  pas  assigné 

une  cause  de  la  distinction  qui  soit  à  propos,  c'est-à-dire  qui 
convienne  k  toutes  les  vertus  sans  convenir  à  aucun  don  el  vice 

versa.  Quelques-uns,  en  effet,  considérant  que  parmi  les  sept 

dons  »,  énumérés  dans  le  texte  d'Isaïe  tel  que  l'a  lu  la  Vulgate, 
«  quatre  relèvent  de  la  raison,  savoir  la  sagesse,  la  science, 

l'intelligence  et  le  conseil;  el  trois  de  la  faculté  appétitive,  savoir 
la  force,  la  piété  et  la  crainte,  —  ont  dit  que  les  dons  perfection- 

naient le  libre  arbitre,  selon  qu'il  est  une  faculté  de  raison,  et 

les  vertus,  selon  qu'il  est  une  faculté  de  volonté;  car  ils  ne 

trouvaient  que  deux  vertus  dans  la  raison  ou  l'intelligence,  savoir 
la  foi  et  la  prudence,  tandis  que  les  autres  étaient  dans  la  partie 

appétitive  ou  affective  ».  Us  se  prononçaient  donc  suivant  la  ma- 

jorité des  unes  et  des  autres.  —  «  Mais,  dit  saint  Thomas,  il 
faudrait,  si  cette  distinction  était  bonne,  que  toutes  les  vertus 

fussent  dans  la  partie  appétitive  el  tous  les  dons  dans  la  rai- 

son »  ;  ce  qui  n'est  pas. 

«  D'autres,  considérant  ce  que  dit  saint  Grégoire,  au  second 

livre  des  Morales  (endroit  précité),  que  le  don  de  l'Esprit-Saint, 

en  même  temps  qu  il  forme,  dans  l'âme  soumise  à  lui,  la  tem- 
pérance, la  prudence,  la  justice  et  la  force,  munit  celte  âme 

contre  toutes  les  tentations  par  ses  sept  dons,  ont  dit  que  les 

vertus  sont  ordonnées  à  bien  agir,  el  les  dons  à  résister  aux 

tenlalions.  —  Mais  celte  distinction,  non  plus,  ne  suffit  pas.  Car 

K> 
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même  les  vertus  résistent  aux  tentations  ordonnées  à  faire  pécher 

contre  ces  vertus,  toute  chose  résistant  à  son  contraire.  Ce  qui 

se  manifeste  surtout  pour  la  charité,  dont  il  est  dit,  au  Canti- 
que des  Cantiques,  ch.  viii  (v.  7),  que  les  eaux  surabondantes 

ne  pourront  pas  éteindre  la  charité  ». 

«  D'autres,  considérant  que  ces  dons  sont  marqués  dans  l'Ecri- 

ture selon  qu'ils  ont  été  dans  le  Christ,  comme  on  le  voit  par 

Isaïe,  ch.  xi  »,  où  ces  dons  se  trouvent  énumérés  à  l'occasion 
du  rejeton  devant  sortir  du  tronc  de  Jessé,  «  ont  dit  que  les 

vertus  sont  ordonnées  à  bien  agir  d'une  façon  pure  et  simple  ; 
tandis  que  les  dons  sont  ordonnés  à  nous  conformer  au  Christ, 

surtout  dans  les  choses  de  sa  Passion,  car  c'est  dans  la  Passion 
du  Christ  que  ces  dons  ont  brillé  de  tout  leur  éclat.  —  Mais  cela 

même  ne  semble  pas  être  suffisant.  Car  le  ̂ Seigneur  Lui-même 

nous  invite  surtout  à  l'imiter  dans  son  humilité  et  sa  mansué- 

tude, comme  on  le  voit  en  saint  Matthieu,  ch.  xi  (v.  29)  :  Appre- 
nez de  moi  que  Je  suis  doux  et  humble  de  cœur;  et  dans  sa 

charité,  selon  cette  parole  qui  se  lit  en  saint  Jean,  ch.  xv  (v.  12)  : 

Aimez-uous  les  uns  les  autres  comme  je  vous  ai  aimés.  Et.  d'ail- 
leurs, ces  vertus  aussi  ont  brillé  du  plus  vif  éclat  dans  la  Passion 

du  Christ  ».  —  Donc,  il  semble  bien  que  cette  nouvelle  distinc- 

tion n'est  pas  meilleure  que  les  précédentes. 
<(  Et  voilà  pourquoi,  reprend  saint  Thomas,  pour  distinguer 

les  dons  des  vertus,  nous  devons  suivre  le  mode  de  parler  de 

l'Ecriture,  où  ces  dons  nous  sont  livrés,  non  pas  sous  le  nom  de 
dons,  mais  plutôt  sous  le  nom  d'esprits.  Isaïe  dit,  en  effet,  ch.  xi 

(v.  2  et  3)  :  Reposera  sur  lui  l'esprit  de  sagesse  et  d'intelli- 
gence, etc.  Par  lesquelles  paroles  est  donné  à  entendie  que  les 

sept  prérogatives  dont  il  s'agit  sont  énumérées  là  comme  étant 

en  nous  par  {'inspiration  divine  ».  —  .Nous  ne  saurions  trop 

admirer  ici  la  sagacité  de  saint  Thoujas  et  sa  prudence,  qui  l'a 

porté  à  fouiller  le  texte  d'Isaïe  pour  en  tirer  le  vrai  sens  et  la 

vraie  nature  de  ce  qu'on  a  appelé  depuis  les  dons  du  Saint- 

Esprit.  Ce  nom-là,  de  dons,  n'est  pas  dans  le  texte  sacré,  bien 

qu'il  convienne  excellemment  aux  prérogatives  dont  il  s'agit. 
Elles  sont  désignées  sous  un  autre  nom,  qui  précise  davantage 

leur  vraie  nature  et  nous  va  permettre  de  montrer  exactement 
T.   VIII.     Verdis  et   Vices.  20 
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(Ml  (jiioi  les  dons  dillrrciii  des  \(mIiis.  C't'st  le  mot  cspril,  tra- 
duction fidt'le  du  mol  iR'hreii  roiuich.  Et  V esprit,  élvmolo^ique- 

ment,  veut  dire  souille. 

«  Et  précisément  »,  poursuit  le  saint  Docteur,  «  l'action 

d'inspirer,  ou  de  souffler,  désigne  une  certaine  motion  qui  vient 

du  dehors  »  :  tout  souffle  reçu  vient  d'ailleurs  et  n'est  [)as  un 

elTet  de  l'action  du  sujet  en  qui  il  est  reçu;  ce  qui  va  convenir 

excellemment  à  la  nature  des  dons  pour  autant  qu'ils  se  distin- 
guent des  vertus. 

«  Il  faut  savoir,  en  effet,  que  pour  l'homme  il  y  a  un  double 

principe  de  mouvement  :  l'un,  intérieur,  qui  est  la  raison  ;  Tau- 

tre,  extérieur,  qui  est  Dieu,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  9, 
art.  !\,  6);  et  comme   le  dit  aussi  Aristote,  au  chapitre  de  la 

Bonne  Fortune  »  [cf.,  q.  9,  art.  4]-  Or,  il  est  manifeste  que  tout 

ce  qui  est  mù  doit  être  proportionné  au   principe  qui  le   meut; 

et  c'est  là  la  perfection  de  l'être  mû  en   tant  qu'il  est  mù  :  la 

disposition  qui  fait  qu'il  est  ce  qu'il  faut  pour  être  Lien  mù  par 
le  principe  qui  le  meut.    11   suit  de  là  que  plus  le  principe  qui 

meut  est  élevé,  plus  il  est  nécessaire  que  le  mobile  lui  soit  pro- 
portionné par  une  disposition  j)lus  parfaite;  comme  nous  voyons 

qu'il  faut  que  le  disciple  soit  plus  parfaitement  disposé,  à  l'effet 

de  saisir  un  enseig-nement  plus  excellent.    D'autre  part,  Jl  est 

manifeste  que  les  vertus  humaines  perfectionnent  l'homme,  selon 

que  l'homme  est  apte  à  être  mù  par  la  raison,  dans  les  choses 

qu'il  fait  au  dedans  de  lui  ou  au  dehors.   Il  faudra  donc  qu'il  y 

ail,  dans  l'homme,  des  j)erfeclions  plus   hautes,   le  disposant  à 

l'effet    d'être   mù   par  Dieu.    Ce   sont   ces   perfections   qui    sont 

appelées  dons  :  non  pas  seulement   parce   qu'elles  sont  dues  à 

l'infusion   faite  par  Dieu,  mais  parce  qu'elles  font   (jue  l'homme 

devient  apte  à  être  mù  d'un  mouvement  prompt  par  l'inspiration 

divine,  selon  qu'il  est  dit,  au  cha[iilre  l  d'Isaïe  (v.  5)  :  Le  Sei- 

gneur m'a  ouvert  l'oreille,  et  moi  Je  n'ai  pas  résisté:  Je  ne  me 
suis  pas  retiré  en  arrière.  Aristote  lui-même  dit,  au  chapitre  de 

la  Bonne  Fortune,  que  pour  ceux  (jui  sont  mus  par  l'instinct 

divin,  il   n'est  pas  bon  de  s'enquérir  selon   les  lumières  de   la 

raison  humaine;  ils  n'ont  qu'à  suivre  l'instinct  intérieur;  car  ils 

sont  imis  par  un  principe  meilleur  (jue  n'est  la  raison  humaine. 
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—  Et  c'est  là,  ajoute  saint  Thomas,  ce  que  disent  quelques-uns, 

que  les  dons  perfectionnent  l'homme  en  vue  d'actes  plus  élevés 
que  les  actes  des  vertus  ». 

Nous  reviendrons  tout  à  l'heure,  dans  les  deux  articles  qui 
vont  suivre,  à  cette  raison  des  dons  du  Saint-Esprit,  pour  en 

saisir  pleinement  le  coté  de  nécessité  par  rapport  à  l'existence 
des  dons,  et  de  lumière  par  rapport  à  la  connaissance  de  leur 

nature.  Il  nous  aura  suffi,  pour  le  moment,  d'en  tirer  la  diffé- 
rence essentielle  qui  existe  entre  les  dons  et  les  vertus. 

\Jad  primuni  dit  que  «  ces  sortes  de  dons  sont  appelés  quel- 

quefois du  nom  de  vertus,  en  tant  (|iie  la  raison  commune  de 

vertu  leur  convient  en  effet  »  ;  cai"  ils  disposent,  eux  aussi,  une 

faculté  d'action  à  bien  ayir.  «  Mais  ils  ont  quelque  chose  qui  est 

au-dessus  de  la  raison  commune  de  vertu,  en  tant  qu'ils  sont  des 

vertus  divines,  perfectionnant  l'homme  à  l'effet  d'être  mû  par 

I)ieu.  El  c'est  pour  cela  qu'Aristote,  au  septième  livre  de  VJifhi- 
f/iip  (ch.  î,  n.  i;  de  S.  Th.,  le»;,  i),  place,  au-dessus  de  la  vertu 

ordinaire,  une  vertu  /léroi't/ne  ou  divine,  qui  fait  que  certains 
hommes  sont  appelés  divins  ».  —  Remarquons,  au.  passatii^e, 

cette  explication,  même  philosophique,  du  mot  divin,  selon  qu'il 

s'emploie  parfois  parmi  les  hommes,  dans  un  sens  moins  élevé 
que  celui  (pie  nous  révèle  la  doctrine  catholique,  mais  (pii  ne 

laisse  pas  d'avoir  quelque  chose  de  transcendant  et,  en  quelque 
sorte,  de  surhumain. 

L'r/f/  secundiim  fait  remarquer  que  «  les  vices,  en  tant  qu'ils 
sont  contre  le  bien  de  la  raison,  sont  contraires  aux  vertus;  en 

tant  qu'ils  sont  contre  l'instinct  divin,  ils  sont  contraires  aux 
dons.  La  même  chose,  en  effet,  est  contraire  à  Dieu  et  à  la  rai- 

son dont  la  lumière  vient  de  Dieu  ».  Ces  vices  seront  les  mêmes 

substantiellement  ou  spécifiquement  ;  car  la  nature  de  l'objet  est 
la  même.  Mais  ils  auront  un  double  rôle  ou  une  double  malice, 

tantôt  résistant  seulement  à  la  raison,  tantôt  résistant  à  l'ins- 
pirati(jn  directe  de  Dieu. 

L'ad  tertinni  répond  que  «  cette  définition  »  de  la  vertu,  dont 

parlait  l'objection,  «  est  donnée  pour  la  vertu  selon  le  mode 
commun  qui  est  le  sien.  Que  si  nous  voulions  restreindre  cette 

définition  aux  vertus  qui  se   distinguent  des  dons,  nous  dirions 
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que  ce  membre  de  la  définilion,  (j ni  fait  qiion  vit  bien,  devrait 

s'entendre  seulement  de  la  rectitude  de  vie  mesurée  par  la  r»\^le 
de  la  raison.  —  Pareillement  »,  pour  ce  qui  est  du  don  comparé 

aux  vertus  infuses,  s'il  est  vrai  que  de  part  et  d'autre  il  y  a  ceci 
de  commun,  que  Dieu  les  donne  ou  les  infuse,  a  on  pourra 

cependant  les  distinguer,  en  disant  du  don  qu'il  est  donné  par 
Dieu  en  vue  de  sa  motion  à  lui  »,  tandis  que  même  les  vertus 

infuses  sont  données  en  vue  de  la  motion  de  la  raison,  surnatu- 

ralisée il  est  vrai  par  les  lumières  de  la  foi,  mais  qui,  ainsi  sur- 

naturalisée, est  elle-même  le  principe  du  mouvement  et  non  pas 

Dieu  Lui-même  directement,  comme  dans  les  motions  qui  se 
réfèrent  aux  dons. 

L'«f/  quartuni  précise  que  «  la  sagesse  est  appelée  vertu  in- 

tellectuelle, selon  qu'elle  procède  du  jugement  de  la  raison  »  : 
ainsi  la  sagesse  du  théologien,  par  exemple.  «  Elle  est,  au  con- 

traire, appelée  don,  selon  que  son  acte  est  dû  à  l'instinct  divin  » 

ou  à  l'inspiration  directe  de  Dieu,  «  Et  il  en  faut  dire  autant  de 
toutes  les  autres  vertus  ». 

Cette  dernière  réponse,  jointe  aux  précédentes  et  au  corps  de 

l'article,  nous  montre  que  la  raison  dont  il  s'agit  ici,  quand  elle 

est  opposée,  comme  principe  de  mouvement  dans  l'homme,  à 

Dieu  autre  principe  de  mouvement  en  nous,  n'est  pas  seulement 
la  raison  dans  l'ordre  naturel  ou  laissée  à  ses  seules  forces  nati- 

ves; c'est  aussi  la  raison  perfectionnée  dans  l'ordre  surnaturel 
par  les  vertus  qui  sont  en  elles,  causées  immédiatement  par  Dieu. 

Ainsi  revêtue  de  ces  qualités  ou  de  ces  perfections  surnaturelles, 

elle  est  vraiment  principe  de  mouvement  par  rapport  à  tous  les 

actes  qui  peuvent  être  fails  sous  son  commandement;  et,  à  ce 

titre,  elle  se  distingue  du  principe  de  mouvement  dont  nous  a 

parlé  ici  saint  Thomas  et  qui  n'est  autre  que  Dieu,  intervenant 

par  Lui-même  dans  l'homme,  et  mouvant  ses  facultés  morales 

directement  et  totalement  comme  il  lui  plaît.  C'est  là  cette  ins- 
piration, ou  ce  souffle  et  cet  instinct  divin,  qui  doit  jouer  dans 

la  \  ie  surnaturelle  un  rôle  si  mystérieux  mais  si  réel,  et  qui  mo- 
tive la  présence  des  dons,  essentiellement  distincts  des  vertus. 

Les   dons  proportionnent   l'hoinine  à  la   motion   inspiratrice  de 
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Dieu,  comme  les  verlus  le  proportionnent  à  la  motion  directrice 

de  la  raison.  —  Mais  ces  dons,  qui  sont  ainsi  distincts  des  ver- 
tus, et  dont  nous  venons  de  marquer  le  lieu  ou  la  place  dans 

l'économie  de  la  vie  morale  surnaturelle  de  l'homme,  sont-ils 

quelque  chose  de  bien  important  dans  celle  vie  morale  surnatu- 

relle ?  Faut-il  les  considérer  comme  un  bien  de  surérog^ation, 
ou  comme  une  chose  nécessaire  et  absolument  indispensable  à 

celle  vie?  Telle  est  la  question  qui  se  pose  à  nous  maintenant 

et  qui  doit  faire  l'objet  de  l'article  qui  suit. 

Article  JI. 

Si  les  dons  sont  nécessaires  à  l'homme  pour  le  salut  ? 

Cet  article  est  exclusivement  propre  à  la  Somme  théologique. 

On.  n'en  trouve  point  le  pendant  parmi  les  autres  œuvres  de 
saint  Thomas.  Ce  nous  est  une  nouvelle  raison,  outre  celle  tirée 

de  son  ol)jel  même,  de  l'éludier  avec  un  soin  plus  spécial.  Il 
commande  tout  ensemble  el  la  vie  surnaturelle  ordinaire  ou  qui 

convient  à  lous^  el  ce  qu'il  y  a  de  plus  transcendant  en  celle 

vie  telle  (ju'on  en  peut  surprendre  les  manil'eslalions  dans  la  vie 
des  mvsliques  les  plus  sublimes  ou  dans  celle  des  plus  grands 
saints. 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  dons  ne  sont  point 

nécessaires  à  l'homme  pour  le  salut  ».  —  La  première  est  que 
les  dotis  sont  ordonnés  à  une  certaine  perfection  dépassant 

la  perfection  commune  de  la  vertu.  Or,  il  n'est  point  nécessaire 

à  l'homme,  pour  le  salut,  (pi'il  atteigne  cette  sorte  de  perfection 

d('passant  l'étal  ordinaire  de  la  vertu;  car  celle  perfedion  ne 
tundje  pas  sous  le  précepte,  mais  sous  le  conseil.  Donc,  les  dons 

ne  sont  point  nécessaires  à  l'homme  pour  le  salut  ».  —  La  se- 

conde objedion  fait  observer  qu'  «  il  suffit,  pour  le  salut  de 

l'homme,  que  l'homme  soit  ce  qu'il  doit  être  par  rapport  aux 
choses  divines  et  par  rapport  aux  choses  humaines.  Or,  les  ver- 

lus théologales  font  que  l'homme  est  ce  qu'il  doit  êlre  par  riip- 
port  aux  choses  divines;  el  les  verlus  morales,  par  rapport  aux 
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choses  humaines.  Donc,  les  dons  ne  sont  point  nécessaires  à 

l'homme  pour  le  salut  ».  —  La  troisième  objection  cite  un  texte 
de  «  saint  Grégoire  »,  qui  «  dit,  an  second  livre  des  Morales 

(ch.  XLFX,  ou  XXVII,  ou  xxxvi),  que  V Esprit-Saint  donne  la  sa- 
gesse contre  la  folie,  V intelligence  contre  Vhébétation,  le  conseil 

contre  la  précipitation,  la  force  contre  la  crainte,  la  science 

contre  t ignorance,  la  piété  contre  la  dureté,  la  crainte  contre 

l'orgueil.  Or,  l'on  peut  trouver  contre  tous  ces  défauts  un  remède 
suffisant  dans  les  vertus.  Donc,  les  dons  ne  sont  point  néces- 

saires à  l'homme  pour  le  salut  ».  —  Celte  dernière  objection 
nous  vaudra  une  réponse  très  intéressante  de  saint  Thomas. 

L'argument  sed  contra  remarque  que,  «  parmi  les  dons,  le  plus 

élevé  paraît  être  la  sagesse;  et  le  moindre,  la  crainte.  Or,  l'une 
et  l'autre  sont  nécessaires  au  salut.  Il  est  dit  de  la  sagesse,  en 

effet,  au  livre  de  la  Sagesse,  ch.  vu  (v.  28)  :  Dieu  n'ai/ne  que 
celui  qui  habite  avec  la  sagesse.  Et,  de  la  crainte,  il  est  dit,  au 

livre  de  V  Ecclésiastique,  ch.  i  (v.  28)  :  Celui  qui  est  sans  la 

crainte  ne  sera  pas  justifié.  Par  conséquent,  les  autres  dons, 

qui  se  trouvent  au  milieu,  sont,  aussi,  nécessaires  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  que  «  les  dons, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  (à  l'article  précédent),  sont  de  certaines  per- 

fections de  l'homme,  le  disposant  à  bien  suivre  l'instinct  divin. 
Il  suit  de  là,  conclut  tout  de  suite  le  saint  Docteur,  que  dans  les 

choses  où  ne  suffit  point  l'instinct  de  la  raison,  mais  où  est  néces- 

saire l'instinct  de  l'Esprit-Saint,  le  don  sera  forcément  néces- 
saire ».  Voyons  donc  quelles  sont  les  capacités  de  la  raison  et 

jusqu'où  elle  peut  nous  suffire.  —  «  La  raison  de  l'homme,  dit 

saint  Thomas,  a  reçu  de  Dieu  une  double  perfection  :  l'une,  natu- 

relle, et  qui  est  selon  la  lumière  naturelle  de  la  raison;  l'autre, 

surnaturelle,  et  qui  est  le  fait  des  vertus  théologales,  ainsi  qu'il  a 
été  dit  plus  haut  (q.  62,  art.  i).  Et  bien  que  cette  seconde  per- 

fection soit  plus  grande  que  la  première,  cependant  la  première 

est  possédée  par  l'homme  d'une  manière  plus  parfaite  que  la 

seconde.  C'est  qu'en  effet,  la  première  est  pleinement  possé- 

dée par  l'homme  »,  car  elle  constitue,  pour  ainsi  dire,  sa  na- 
ture; «  tandis  (jue  la  seconde  est  possédée  comme  imparfaite; 

car  c'est  d'une  manière  imparfaite  que  nous  aimons  et  que  nous 
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connaissons  Dieu  »,  comme  objet  de  noire  béatitude  ou  comme 

étant  notre  bonlieur.  Le  bonheur,  tel  qu'il  se  présente  à  nous 
dans  les  biens  connaturels,  accessibles  à  la  raison,  est  tout  à  fait 

à  la  portée  de  notre  raison  :  l'idée  et  le  désir  du  bonheur,  au 

sens  naturel  de  ces  mots,  est  tout  ce  qu'il  y  a  de  plus  inné,  et  de 

phis  profond,  et  de  phis  naturel  en  nous;  c'est,  en  quehjue  sorte, 
le  fond  de  notre  être.  Mais  l'idée  et  le  désir  de  Dieu  notre 

bonheur,  au  sens  surnaturel,  n'adhère  à  notre  être  ou  à  notre 

nature  que  du  dehors,  en  quelque  sorte;  et,  par  suite,  n'est 

point  en  nous,  avec  le  même  désiré  de  perfection  dans  l'inhérence 

ou  l'intimité  et  la  profondeur.  L'un  est  naturel,  l'autre  n'est 
jamais  que  surnaturel.  —  Ainsi  donc,  la  perfection  naturelle  île 
notre  raison,  qui  est  constituée  par  le  fond  même  de  celle  raison, 

bien  qu'elle  soit  moins  parfaite  (jue  la  perfection  d'ordre  surna- 
turel, telle  que  la  constituent  les  vertus  théoloyales,  est  possédée 

par  nous  d'une  manière  bien  autrement  parfaite. 

Cela  dit,  il  ne  va  [dus  être  difficile  d'amener  la  conclusion  qui 
doit  être  celle  du  présent  article.  —  «  Il  est  manifeste  »,  en  ellol, 

poursuit  saint  Thomas,  «  qu'un  être  qui  possède  dune  manière 
parfaite  une  nature  ou  une  vertu  quelconipie,  peut  atii^ir  par  lui- 
même,  selon  cette  nature  ou  cette  forme  ou  cette  vertu  »  :  il 

peut  en  user  à  son  i^vé  et  dans  toute  la  latitude  où  s'étend  le 

[trincipe  d'action.  Saint  Thomas  fait  remar(|uer  qu'en  disant  cela, 

«  nous  n'entendons  pas  exclure  l'opération  de  Dieu  qui  fait 

qu'il  a^it  en  toute  nature  el  en  toute  volonté  »  cf.  i  p.,  (j.  lo."), 
art.  5 ];  mais  celte  opération  de  Dieu  est  son  opération  ordinaire 

qui  est  reijuise  en  tout  exercice  de  la  faculté  d'agir  créée,  (juelle 

(|u'elle  soil.  Il  ne  s'agit  point  là  d'une  opération  spéciale  de  Dieu 
venant  suppléer,  en  quehpie  sorte,  cela  même  qui  est  du  domaine 

propre  ou  du  ressort  de  ce  principe  d'action  créé'.  «  Au  contraire, 

s'il  s'açit  d'un  être  qui  possède  imparfailemenl  une  nature  ou  une 
forme  ou  une  vertu,  il  ne  peut  point  ayir  par  lui-même  »,  du 

moins  d'une  manière  parfaite,  dans  l'ordre  de  celle  nature  ou  île 
cette  forme  ou  de  celte  vertu,  «  sans  être  mù  pai"  un  autre  »  à  qui 

ce  principe  d'action  convient  d'une  manière  parfaite.  «  C'est  ainsi 

(|ue  le  soleil,  parce  qu'il  est  parfaitement  lumineux,  peut  éclairer 
[)ar  lui-même.    La    lune,  au  contraire,   en  qui    la    nature   cfe  la 
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lumière  se  trouve  iinparfaileiuent,  ne  peut  éclairer  cju'en  tant 

qu'elle-même  est  éclairée.  Pareillement  »,  et  cet  exemple  nous 
va  faire  mieux  comprendre  encore  le  point  (jiii  nous  occupe, 

«  un  médecin  qui  possède  d'une  manière  paifaite  son  art  de  la 
médecine  peut  agir  par  lui-même  »  ;  et  il  se  suffit  en  tout  ce  qui 

touche  à  l'exercice  de  son  art.  «  Son  disciple,  au  contraire,  qui 

n'est  encore  qu'imparfaitement  instruit,  ne  peut  point  agir  » 

totalement  et  suffisamment  «  par  lui-même  »;  il  a  besoin  d'être 
aidé  par  son  maître. 

Ces  deux  principes  posés,  que  notre  raison,  dans  l'ordre  natu- 

rel, possède  plus  parfaitement  ce  qu'elle  a,  qu'elle  ne  possède 

ce  qu'elle  a  dans  l'ordre  surnaturel;  et  que  suivant  le  degré  de 

perfection  où  l'on  possède  une  chose,  on  peut  en  user  d'une 
façon  plus  ou  moins  indépendante,  saint  Thomas  en  tire  la  con- 

clusion que  voici  : 

«  Ainsi  donc,  par  rapport  aux  choses  qui  sont  soumises  à  la 

raison  humaine,  ou  qui  se  réfèrent  à  la  fin  naturelle  de  l'homme, 

l'homme  peut  agir  »,  de  soi,  suffisamment,  «  par  le  jugement 

de  la  raison.  Que  si,  même  dans  cet  ordre,  l'homme  est  aidé 
par  Dieu,  recevant  de  Lui  des  inspirations  spéciales  »  et  sura- 

joutées à  la  lumière  ordinaire  de  sa  raison,  «  ce  sera  surabon- 

dance de  bonté  »  ;  mais,  en  soi,  ce  n'est  point  requis  pour  que 

l'homme  agisse  suffisamment  comme  il  doit  agir  dans  cet  ordre. 

«  C'est  pour  cela  que,  d'après  les  philosophes  »,  qui  ne  parlaient 

que  dans  l'ordre  naturel,  «  ce  n'étaient  point  tous  ceux  qui 
avaient  les  vertus  morales  acquises  qui  avaient  les  vertus  héroï- 

ques ou  divines  ».  Ces  dernières  étaient  une  exception.  Elles 

n'étaient  point  le  partage  ordinaire  et  moral  de  tout  homme  ver- 

tueux. —  «  Mais,  dans  l'ordre  qui  se  réfère  à  la  fin  dernière 

surnaturelle,  à  laquelle  fin  la  raison  meut  selon  qu'elle  est  d'une 
certaine  manière  et  imparfaitement  formée  par  les  vertus  théolo- 

gales, la  seule  motion  de  la  raison  ne  peut  suffire,  à  moins  que 

ne  vienne  en  plus  la  motion  et  l'instinct  de  l'Esprit-Saint  ;  selon 

cette  parole  de  l'Epître  aux  Romains,  ch.  viii  (v.  i4,  17)  :  Tous 

ceux  qui  sont  conduits  par  l'Esprit  de  Dieu  sont  fils  de  Dieu; 
...et  si  nous  sommes  enfants,  nous  sommes  aussi  héritiers.  De 

même,  au  psaume  CXLII  (v.  10),  il  est  dit  :  Ton  Esprit  bon  me  con- 
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dnira  dans  la  terre  droite;  eî  cela  veut  dire  qu'à  l'hérila^e  de 

cette  terre  des  bienheureux,  nul  ne  peut  parvenir,  s'il  n'y  est  mû 

et  conduit  par  l'Esprit-Saiiit.  — D'où  il  suit,  conclut  saint  Thomas, 

que  pour  atteindre  cette  fin,  il  est  nécessaire  à  l'homme  d'avoir 

le  don  de  l'Esprit-Saint  ». 
Cette  conclusion  de  notre  saint  Docteur,  dans  les  termes  où  il 

vient  de  l'expliquer  lui-même,  n'était  point,  de  son  temps,  expres- 
sément de  foi,  comme  en  témoit^nent  les  multiples  interprétations 

sii^nalées  dans  l'article  premier.  Aujourd'hui  même,  il  serait  diffi- 
cile de  citer  un  texte  formel  définissant  ce  point  de  doctrine.  Il 

y  a  cependant,  aii  chapitre  vu  de  la  Jnstijîcation  (session  VI), 

dans  le  Concile  de  Trente,  un  mot  qui  confirme  la  doctrine 

exposée  ici.  Parlant  de  la  justification  de  l'impie  et  donnant  son 

essence,  le  Concile  dit  qu'elle  «  n'est  pas  seulement  la  rémission 

des  péchés,  mais  la  sanctification  et  la  rénovation  de  l'homme 

intérieur  par  l'acceptation  volontaire  de  la  g^ràce  et  des  dons  ». 

Au  surplus,  le  sentiment  de  l'E^'lise,  tel  qu'il  se  manifeste  par 
l'ensei^^ncment  ordinaire  distribué  aux  fidèles,  est  en  conformité 

parfaite  avec  la  doctrine  que  nous  venons  de  voir.  C'est  qu'en 
effet,  une  fois  mise  en  lumière  par  le  clair  génie  de  Thomas 

d'Aquin,  il  devenait  impossible  que  cette  doctrine  ne  fiU  point 

communément  rerue  dans  l'Eglise;  car  elle  est  une  simple  dé- 

duction de  principes  indiscutés,  soit  dans  l'ordre  de  la  raison, 
soit  dans  l'ordre  de  la  foi. 

Uad  prinium  fait  observer  que  «  les  dons  dépassent  la  per- 

fection commune  des  vertus,  non  point  quant  au  genre  d'oeuvres, 

comme  les  conseils  dépassent  les  préceptes  »,  et  l'objection  l'en- 

tendait dans  ce  sens;  «  mais  quant  au  mode  d'au:ir,  selon  que 

l'homme  est  m\\  par  un  principe  plus  haut  »,  qui  est  l'Esprit- 
Saint  Lui-même,  et  non  plus  la  seule  raison,  pour  tant  que  cette 

raison  soit  d'ailleurs  perfectionnée,  même  par  les  vertus  surna- 
turelles infuses. 

Lad  secundum  confirme  cette  différence.  «  Les  vertus  ihéolo- 

trales  et  morales  »  infuses  «  ne  perfeclionnent  point  l'homme  en 

(elle  sorte,  par  rap[>()rt  à  la  fin  dernière,  rpi'il  n'ait  toujours 

besoin  d'èlre  mi\  par  uti  certain  inslincl  supérieur  de  l'Esprit- 

Saint,  pour  la  raison  qui  a  été  dite  ».  —  On  s'est  demandé   si 
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cède  réponse  de  saint  Thomas  devait  s'entendre  en  ce  sens  que, 

toujours  et  pour  chacun  de  ses  actes,  l'homme  avait  besoin  de 

cette  motion  supérieure  de  l'Espril-Saint,  au  point  qu'il  ne  pour- 
rait jamais  produire  un  acte  suffisant  à  mériter  la  fin  dernière, 

sans,cette  motion  surajoutée.  Telle  ne  semble  pas  être  la  pensée 

du  saint  Docteur.  Il  veut  dire  simplement  qu'il  n'est  aucun  mo- 
ment ni  aucun  acte  oii  cette  motion  ne  puisse  pas  être  requise; 

mais  non  qu'elle  soit  en  efîet  toujours  requise  et  pour  chaque 

acte.  C'est  pour  tout  sujet  destiné  à  la  fin  surnaturelle,  et  non 
pour  chaque  acte  ordonné  à  cette  fin,  que  saint  Thomas  requiert, 

comme  une  chose  absolument  nécessaire,  les  dons  du  Saint- 

Esprit. 

h'ad  tertinm  dit  que  «  la  raison  humaine  ne  sait  point  toutes 

choses  ni  n'est  capable  de  tout  »,  en  fait  de  bien,  «  soit  qu'on  la 

considère  dans  sa  perfection  naturelle,  soit  qu'on  la  prenne 
même  avec  la  perfection  des  vertus  théologales.  Et  voilà  pour- 

quoi elle  n'est  point  à  même  de  repousser  sur  tous  les  points  la 

folie  et  les  autres  vices  dont  parlait  l'objection.  Dieu^  au  con- 
traire, dont  la  science  et  le  pouvoir  dominent  tout,  par  sa  mo- 

tion, nous  met  à  l'abri  de  toute  folie,  de  toute  ig^norance,  de 
toute  hébétation^  de  toute  dureté  et  autres  choses  de  ce  genre. 

Et  c'est  pour  cela  que  les  dons  du  Saint-Esprit,  qui  nous  font 
bien  suivre  son  instinct,  sont  dits  être  donnés  contre  ces  sortes 

de  défauts  ».  —  Cette  réponse  de  saint  Thomas  confirme  l'inter- 
prétation que  nous  avons  donnée  de  Vad  secundiim. 

Quand  il  s'agit  de  sa  fin  naturelle,  l'homme  a  dans  sa  raison 

tout  ce  qu'il  faut  pour  se  diriger  normalement  vers  celte  fin.  11 

porte  en  lui,  par  sa  nature  même  d'être  raisonnable,  ces  principes 

premiers,  qui  sont  inaltérables^  et  dont  l'influence  directrice  peut 

radicalement  toujours  le  conduire  à  sa  vraie  fin,  tant  qu'il  garde 

l'usage  de  sa  raison.  11  est  vrai  que,  même  dans  cet  ordre,  il 

pourra  être  bon  pour  lui  que  Dieu  intervienne  directement  dans' 

la  conduite  de  sa  vie  et  en  assure  d'une  manière  infiniment  plus 
excellente  le  parfait  épanouissement;  mais,  absolument  parlant, 

ce  n'est  point  nécessaire;  et,  dans  le  cours  ordinaire  de  sa  vie, 

l'homme  aidé  ou  assisté  de  l'action  divine  qui  se  retrouve  en  tout 
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exercice  d'une  faculté  créée,  peul  se  suffire  et  réaliser  normale- 

ment sa  fin  naturelle,  qui  est  de  vivre  selon  la  raison.  D'ins- 

tinct, et  naturellement,  il  peut,  de  lui-même,  connaître  ce  qu'il 
a  à  faire  pour  atteindre  cette  fin  et  la  réaliser.  —  Mais,  dans 

l'ordre  surnaturel,  tout  change.  Ici.  la  fin  est  telle  qu'elle  dé- 
passe absolument  et  sans  aucune  proportion  tous  les  principes 

d'action  qui  peuvent  se  trouver  dans  l'homme.  Cette  fin  n'est 
plus  le  bonheur  naturel,  consistant  à  faire  que  tout,  tlans  sa  vie 

d'homme,  soit  selon  la  raison;  elle  est  ce  bonheur  surnaturel, 

qui  s'appelle  Dieu  en  Ltii-mème.  Ce  n'est  plus  la  jouissance  de 

la  vertu  ou  de  la  vie  de  raison;  c'est  la  jouissance  de  Dieu.  Et, 

sans  doute,  la  foi,  l'espérance  et  la  charité  viennent  parfaire  la 

raison  de  l'homme  en  vue  de  cette  fin.  Mais,  outre  que  la  foi  et 

l'espérance  impliquent,  dans  leur  concept,  une  raison  d'imperfec- 

tion inaliénable,  la  charité,  qui,  d'elle-même,  ne  dit  point  cette 
imperfection,  en  dépend  cependant  quant  à  sa  perfection  propre. 

Et  tous  ces  principes  d'action,  j)arce  (ju'ils  demeurent  toujours 

d'ordre  partici[)é,  ne  constituant  pas  la  nature  propre  de  la  créa- 

ture, chose  qui  est  absolument  impossible,  puisqu'il  s'agit  de  ce 

qui  est  le  propre  de  la  nature  divine,  il  s'ensuit  de  toute  néces- 

sité que,  par  rapport  à  cette  fin  surnaturelle,  la  raison  de  l'homme, 
même  revêtue  et  perfectionnée  de  toutes  les  «jualilés  surnatu- 

relles inhérentes  destinées  à  le  rendre  lui-même  principe  d'ac- 
tion en  vue  de  cette  fin,  demeurent  essentiellement  impropor- 

tionnés à  l'excellence  de  cette  fin.  De  telle  sorte  que  s'il  était 
laissé  à  lui  seul,  même  ainsi  revêtu  de  ces  perfections  surnatu- 

relles, sa  vie  serait  vouée  à  une  sorte  d'impuissance  radicale.  Il 
ne  ferait  que  tâtonner  et  tituber  dans  sa  marche  vers  cette  fin. 

Ici,  plus  d'instinct  iniu*  et  radicalement  infaillible,  comme  pour 
la  fin  naturelle.  Même  avec  la  meilleure  volonté,  il  serait  exposé 

à  commettre  erreur  sur  erreur,  faute  sur  faute.  Pour  qu'il  soit 

purement  et  simplement  à  l'abri  de  tout  mal,  et  que  de  façon 
aussi  ferme  (jue  silre  il  marche,  en  tout  et  continuellement,  vers 

sa  nouvelle  fin,  il  faut  qu'il  ait  en  lui  l'instinct  même  de  Celui 
qui  a  cette  fin  pour  lin  connaturelle,  savoir  Dieu  Lui-même.  Et 

cet  instinct  de  Dieu,  c'est  la  Personne  même  de  l'Esprit-Saint. 

Aussi  bien  la  présence  des  dons,  qui  rendent  l'àme  sensible  et 
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docile  à  cet  inslincl  de  Dieu  en  elle,  sont  absolumeiil  indispensa- 

bles en  tout  être  iiumain  qui  doit  atteindre  la  fin  surnaturelle 

fixée  à  l'homme  par  Dieu. 

II  ne  nous  reste  plus  qu'à  nous  demander  ce  que  sont  en  eux- 
mêmes  et  dans  leur  nature  ces  dons  qui  doivent  être  ainsi  en 
toute  âme  ordonnée  à  Dieu. 

C'est  ce  que  nous  allons  examiner  à  l'article  qui  suit. 

Article  III. 

Si  les  dons  de  1  Esprit-Saint  sont  des  habitus? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  dons  de  l'Esprit- 
Saint  ne  sont  pas  des  habitus  ».  —  La  première  observe  que 

«  l'habitus  est  une  qualité  qui  demeure  dans  l'homme  ;  il  est,  en 
effet,  une  qualité  difficilement  amissible,  comme  il  est  dit  au 

livre  des  Prédicaments  {ch.  vi,  n.  4)-  Or,  c'est  le  propre  du  Christ 

que  les  dons  de  l'Esprit-Saint  se  reposent  sur  Lui,  selon  qu'on  le 

voit  au  chapitre  xi  d'Isaïe;  et,  en  saint  Jean,  il  est  dit,  cli.  i 

(v.  33)  :  Celui  sur  qui  tu  verras  l'Esprit  descendre  et  demeurer 

sur  Lui,  c'est  Celui-là  qui  baptise,  parole  que  commente  ainsi 
saint  Grégoire,  au  second  livre  des  Morales  (ch.  lvi,  ou  xxviii, 

ou  xLi)  :  Dans  tous  les  fidèles,  l'Esprit-Saint  vient  ;  mais  il  ne 
demeure  en  permanence  que  dans  le  seul  médiateur,  exclusive- 

ment. Donc,  les  dons  de  l'Esprit-Saint  ne  sont  pas  des  habi(us  ». 
—  La  seconde  objection  rappelle  que  «  les  dons  de  TEsprit-Saint 

perfectionnent  l'homme,  selon  qu'il  est  mené  par  l'Esprit  de  Dieu, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  i,  2).  Mais  l'homme,  selon  qu'il  est  mené 

par  l'Esprit  de  Dieu,  est  une  sorte  d'instrument  par  rapport  à 

Lui.  D'autre  part,  ce  n'est  pas  l'instrument  qui  est  perfectionné 

par  l'habitus,  mais  seulement  l'agent  principal.  Donc,  les  dons  du 
Saint-Esprit  ne  sont  pas  des  habitus  ».  —  La  troisième  objection 

fait  observer  que  «  si  les  dons  du  Saint-Esprit  sont  dus  à  l'inspi- 
ration divine,  il  en  est  de  même  du  don  de  prophétie.  Or,  la 

prophétie  n'est  pas  un  habitus;  car  l'esprit  de  prophétie  n'est 

1 
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pas  toujours  dans  les  prophètes,  comme  le  dit  saint  Grégoire 

dans  sa  première  homélie  sur  Ezéchiel.  Donc,  pareillement  aussi, 

les  dons  du  Saint-Esprit  ne  sont  pas  des  liahitus  n. 

L'are^ument  sed  contra  oppose  que  «  Xolre-Seig^netir  dit  aux 

disciples,  parlant  de  l'Espril-Saint,  en  saint  Jean,  ch.  xiv  (v.  17)  : 
//  viendra  chez  vous,  et  II  demeurera  en  vous.  Or,  l'Esprit- 

Saint  n'est  point  dans  les  hommes  sans  ses  dons.  Donc,  les  dons 
ne  sont  pas  seulement  des  actes  ou  des  passions;  ils  sont  aussi 

des  habitus  permanents  »>. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  comnience  par  se  référer 

à  la  doctrine  déjà  exposée.  «  Ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  i),  les 

dons  sont  de  certaines  perfections  de  l'homme,  qui  le  disposent 

à  bien  suivre  l'instinct  de  l'Esprit-Saint.  D'autre  part,  il  est 

manifeste,  d'après  ce  qui  a  été  dit  plus  haut  (q.  ôG,  art.  4  *> 
q.  j8,  art.  2),  que  les  vertus  morales  perfectionnent  la  partie 

appétitive,  selon  qu'elle  participe  d'une  certaine  manière  la  rai- 

son, en  tant  qu'elle  est  faite  naturellement  pour  être  mue  au 

commandement  de  la  raison.  Les  dons  de  l'Esprit-Saint  seront 

donc,  dans  l'homme,  par  rapport  à  l'Esprit-Saint,  ce  que  sont 
les  vertus  morales  dans  la  partie  appétitive  par  rapport  à  la 

raison.  Et,  précisément,  les  vertus  morales  sont  de  certains  habi- 
tus qui  disposent  les  facultés  a|)pétilives  à  obéir  sans  résistance  à 

la  raison.  De  môme,  les  dons  de  lEsprit-Saint  sont  de  certains 

habitus  qui  perfectionnent  l'homme  et  le  rendent  prom[)t  à  obéir 

à  l'Esprit-Saint  ».  —  Retenons  cette  comparaison  établie  entre 
les  vertus  morales  disposant  les  facultés  appétitives  à  suivre 

comme  il  convient,  sans  résistance  et  d'une  manière  parfaite,  le 
mouvement  de  la  raison  ;  et  les  dons  du  Saint-Esprit  disposant 

tout  ce  qui  est  dans  l'homme  à  suivre  excellemment  le  mouve- 

ment de  l'Esprit-Saint.  Il  n'en  est  pas  ([ui  puisse  mieux  faire 
entendre  la  vraie  nature  des  dons. 

Uad  primant  répond  en  citant  de  nouveau  «  saint  Grég^oire  )>. 

qui  «  résout  lui-même,  au  même  endroit,  la  difficulté  de  l'objec- 
tion, (piand  il  dit  (|ue  pour  les  dons  sans  lesquels  on  ne  peut 

point  parvenir  à  la  vie  éternelle,  l'Esprit-Saint  demeure  ton- 
jours  en  tous  ceux  f/ui  sont  élus,  mais  non  dans  les  autres.  Or, 

les   sept   dons  »,    «pii    nous   occu[)ent   ici,  «  sont  nécessaires  au 
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sailli,  ainsi  qu'il  a  étr  dit  (art.  2).  Donc,  quand  il  s'agit  de 
ceux-là,  l'Esprit-Saint  demeure  toujours  dans  les  saints  ». 
Uad  secnndiiin  fait  ol)server  que  «  cette  raison  procède  de 

l'instrument  qui  n'a  pas  d'action  propre  »  pouvant  contrarier 

l'action  de  l'agent  principal,  «  mais  qui  est  seulement  passif  » 

sous  celte  action.  «  Or,  l'homme  n'est  pas  un  instrument  de  cette 

sorte.  Il  est  mù  en  telle  manière  par  l'Esprit-Saint  qu'il  se 
meut  aussi,  en  tant  qu  il  est  doué  de  libre  arbitre  ».  Il  y  a  donc 

une  part  de  correspondance  libre,  pouvant  seconder  ou  contra- 

rier l'action  de  riispril-Sainl.  «  Et  c'est  pour  cela  qu'il  a  besoin 

d'un  habitus  »  qui  le  dis{)Ose  à  toujours  obéir  comme  il  convient. 

C'est  pour  cette  même  raison  que  nous  avons  mis  des  habitus 

vertueux  dans  l'appétit  sensible  qui,  ayant  ou  pouvant  avoir 
son  mouvement  spontané,  indépendant  de  la  raison,  doil  être  plié 

à  ne  jamais  avoir  un  mouvement  qui  contrarie  l'impulsion  ou  le 
mouvement  de  la  raison  [cf.  q.  50,  art.  5]. 

h'ad  tertium  dit  que  «  la  prophétie  porte  sur  les  dons  qui 

regardent  la  manifestation  de  l'Esprit  »  et  sont  pour  l'utilité  des 

autres;  «  elle  n'appartient  pas  à  ce  qui  est  nécessaire  au  salut  » 

pour  le  sujet  où  il  se  trouve.  «  Et,  dès  lors,  il  n'y  a  point  parité 

de  part  et  d'autre  ».  —  Le  don  de  prophétie  ne  s'exerce  que 
d'une  façon  intermittente  et  transitoire,  et  de  telle  manière  que 

le  prophète  est  en  quelque  sorte  à  la  merci  absolue  de  l'Esprit- 
Saint.  Au  contraire,  les  dons  ordinaires  du  Saint-Esprit  doivent 

être  toujours  dans  l'àme,  et  peuvent  avoir  à  chaque  instant,  pour 

n'importe  quel  acte  de  vertu,  l'occasion  de  s'exercer;  et  comme 

il  s'agit  d'actes  méritoires,  conduisant  l'homme  à  la  vie  éternelle, 
il  faut  que  lui-même  y  ait  sa  part  de  libre  correspondance,  sous 

l'action  impulsive  et  directrice  de  l'Esprit-Saint.  Pour  cela,  il  faut 

qu'ils  aient  en  lui  la  raison  de  principes  d'action  inhérents  et  en 

quelque  sorte  connaturels  ;  ce  qui  est  la  raison  même  de  l'Iiabilus. 

Parce  que  l'homme  a  pour  fin  véritable  ce  qui  est  la  fin  propre 

de  Dieu,  et  que  les  moyens  d'atteindre  celte  fin  ou  les  principes 

d'action  qui  sont  dans  l'homme  par  rapport  à  ce  but  ne  seront 
jamais  en  lui  que  des  perfections  participées,  non  des  perfec- 

tions  naturelles,  il  s'ensuit  que  robtenlion  de  cette   fin  ou   la 
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réalisation  de  ce  but,  même  par  voie  de  mérite,  ne  saurait  être  le 

simple  fruit  des  seuls  principes  d'action  mis  en  jeu  par  la  propre 
activité  de  l'homme,  sous  l'action  générale  et  universelle  de  Dieu. 

Il  y  faut  autre  chose.  Il  faut  que  Dieu  Lui-même,  à  qui  la  fin 

destinée  à  l'homme,  et  que  celui-ci  doit  conquérir  par  ses  actes, 

appartient  en  propre,  joigne  son  action  personnelle  à  l'action 

personnelle  de  l'homme,  et  supplée,  par  sa  perfection  essentielle, 

à  l'imperfection  essentielle  de  celui  qui  doit  vivre  en  Dieu,  n'étant 
cependant  pas  et  ne  pouvant  pas  être  Dieu  par  nature,  mais 

seulement  par  participation.  Cette  présence  de  Dieu  en  l'homme, 
le  mouvant  à  sa  fin  surnaturelle  par  son  action  directe  et  immé- 

diate, complétant  ce  que  l'action  personnelle  de  l'homme,  pour 
tant  qu'elle  soit  perfectionnée,  même  surnaturellement.  a  néces- 

sairement d'imparfait,  est  comparable  à  l'action  du  maître  se 

tenant  près  de  son  disciple  et  donnant  à  l'ieuvre  de  ce  dernier, 

par  rinlbience  directe  qu'il  exerce  sur  son  acte,  la  sécurité  et  la 
perfection  qui  pourrait  à  chaque  instant  être  compromise  par 

l'action  du  disciple,  s'il  était  seul  à  agir.  Mais  parce  que  cette 
présence  et  cette  action  personnelle  de  Dieu  sont  ordonnées  à 

faire  que  l'homme  lui-même,  par  son  action,  atteigne  sa  fin  sur- 

naturelle, il  faudra  donc  qu'il  y  ait,  dans  l'homme,  par  mode 

de  qualités  irdiérentes  à  ses  facultés  d'agir,  des  principes  d'ac- 

tion faits  pour  utiliser  comme  il  convient  l'action  ou  l'inspiration 

directe  et  personnelle  de  Dieu,  (les  principes  d'action  seront 
donc  à  vrai  dire,  et  au  sens  formel  du  mot,  des  habit  us  opéralifs. 

Ils  seront,  dans  toutes  les  facultés  d'agir  pouvant  être  soumises  à 

l'action  de  Dieu,  en  vue  de  la  fin  surnaturelle  à  obtenir,  ce  que 
sont  les  vertus  morales  naturelles  par  rapport  à  la  raison  qui  les 

meut  à  la  fin  naturelle,  ou  ce  (jue  sont  les  vertus  morales  infuses 

par  rapport  à  la  raison  surnaturalisée  par  les  vertus  théologales, 

(le  sont  ces  liabitus  nouveaux  et  d'ordre  transcendant  (pie  nous 
appelons  du  nom  de  dons  du  Saint-Esprit. 

Après  avoir  déterminé  ce  qu'ils  sont,  il  nous  reste  à  examiner 
quels  ils  sont  et  combien  il  v  en  a. 

C'est  l'objet  (le  l'article  suivant. 
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Article  IV. 

Si  les  sept  dons  du  Saint-Esprit  sont  convenablement 
énumérés  ? 

L'éuuinéralion  dont  il  est  ici  question  el  que  saint  Thomas  va 

justifier  est  celle  que  nous  trouvons  au  chapitre  xi  d'Isaïe, 
V.  1-3.  Le  prophète  disait  :  «  Un  rameau  sortira  du  tronc  de 
Jessé;  et  de  ses  racines  croîtra  un  rejeton.  Sur  lui  reposera 

l'esprit  du  Seigneur  :  esprit  de  sagesse  et  d'intelligence,  esprit 

de  conseil  et  de  force,  esprit  de  science  et  de  piété.  Et  l'esprit 
de  crainte  du  Seigneur  le  remplira.  Telle  est  la  suite  du  texte, 

selon  que  l'a  lu  la  Vulgate.  Dans  l'hébreu,  au  lieu  du  mot  piété, 
il  y  a  les  mots  crainte  du  Seigneur,  les  mômes  mots  qui  se  re- 

trouvent au  commencement  du  membre  de  phrase  qui  suit. 

Quelle  que  soit  l'importance  de  cette  variante,  au  point  de  vue  de 
la  critique  textuelle,  nous  ne  pouvons  pas  nous  y  arrêter  en  ce 

qui  est  du  sens  catholique.  Ce  passag^e  d'Isaïe,  en  effet,  qui  est  le 
fondement  scripturaire  de  la  doctrine  des  sept  dons  du  Saint- 

Esprit,  a  été  lu  par  l'Eglise  comme  le  marque  la  Vulgate.  El  nous 

ne  pouvons  pas,  en  théologie,  le  lire  d'une  autre  manière.  L'Es- 

pril-Saint,  qui  n'a  pu  manquer  à  l'Eglise  dans  une  interprétation 
de  cette  importance,  savait  mieux  que  ne  peut  le  savoir  la  criti- 

que textuelle,  quel  sens  H  voulait  donner  aux  mots  que  traduit  le 

mot  piété,  dans  le  langage  de  l'Eglise.  Nous  devons  donc  nous 

en  tenir,  purement  et  simplement,  à  l'énumération  de  la  Vul- 

gate. D'autant  que  nous  la  trouvons  confirmée  par  l'interpréta- 

tion du  Concile  de  Rome,  sous  le  pape  saint  Damase,  en  l'an- 

née 382.  Déjà,  l'on  distinguait,  comme  on  l'a  fait  universelle- 

ment depuis,  les  deux  dernières  prérog-atives  attribuées  au 

rejeton  de  Jessé  dans  le  texte  d'Isaïe;  et  l'on  portait  à  sept  les 

caractères  ou  les  manifestations  de  l'Esprit-Saint,  qu'on  appelait 

pour  cela  l'Esprit  sept  if  orme.  Seulement,  au  lieu  du  mot  piété, 

on  avait  le  mot  vérité,  qui  peut,  en  effet,  s'en  rapprocher,  comme 
se  rattachant,  lui  aussi,  aux  choses  de  la  justice.  —  Mais  venons 

tout  de  suite  à  l'aiticle  de  saint  Thomas, 
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Nous  avons  ici  cinq  objections.  Elles  veulent  prouver  que  «  les 

sept  dons  du  Saint-Esprit  sont  mal  éuumérés  »  dans  l'énuméra- 
tion  (]ue  nous  venons  de  dire.  —  La  première  ar^uë  de  ce  que, 

«  dans  cette  énumération,.  quatre  des  prérogatives  indi([uëes  se 

réfèrent  aux  vertus  inlellecluelles,  savoir  :  la  sas^esse,  l'intelli- 
gence, la  science  et  le  conseil,  qui  appartient  à  la  prudence;  et, 

d'autre  part,  il  n'y  est  rien  dit  qui  se  réfère  à  l'art,  (pii  est  la 
cinquième  vertu  intelleclueile.  De  même,  on  y  trouve  quelque 

chose  se  rapportant  à  la  justice,  savoir  :  la  j)iélé;  et  (piehjue  chose 

se  rapportant  à  la  force,  sav(»ir  :  le  don  de  force;  or,  il  n'\  a  rien 
(jui  se  rapporte  à  la  tempérance.  Donc,  celle  énumération  des  dons 

n'est  pas  ce  quelle  devrait  être  ».  —  La  seconde  objection  dit  que 

V  la  piélé  est  une  partie  de  la  justice.  Oi-,  pour  la  force,  on  n'assi- 

gne pas  l'une  de  ses  parties,  mais  la  force  elle-même.  1  )onc,  ce  n'est 
pas  la  piélé,  inais  la  justice  elle-même  (jui  aurait  dû  être  mar- 

(juée  ».  —  La  troisième  objection  fait  remarquer  que  «  les  ver- 

tus théoloi^ales  sont  surtout  ce  qui  nous  ordonne  à  Dieu.  Puis 

donc  que  les  dons  perfectionnent  l'homme  selon  <]u'il  est  mû 

par  Dieu,  il  semble  qu'il  aurait  fallu  assi^^ner  (]uelques  dons 
ayant  Irait  aux  vertus  théologales  ».  —  La  (juatrièuie  objection 

observe  «jue  «  si  Dieu  est  craint.  Il  est  aussi  aimé,  et  c'est  en 

Lui  qu'on  espère,  et  II  est  l'objet  de  notre  joie.  Or,  l'amour,  et 

l'espoir,  et  la  joie  sont  des  passions  qui  se  divisent  parallèle- 

ment à  la  crainte.  Donc,  il  aurait  fallu  qu'avec  la  crainte  fussent 
assignées  les  trois  autres  choses  parmi  les  dons  ».  —  La  cin- 

quième objection  note  qu'  «  à  l'inlelliyence  s'adjoint  la  sagesse 
qui  la  diriy^e;  à  la  force,  le  conseil;  à  la  piété,  la  science.  Donc, 

il  aurait  fallu  cpi'à  la  crainte  fi'il  adjoint  aussi  un  autre  don  qui 
la  dirige.  Et,  par  suite,  les  dons  du  Saint-Esprit  sont  mal  énu- 
mérés  ». 

L'argument  sed  contra  se  contente  d'en  appeler  à  «  l'autorité 

de  l'Ecriture,  chapilre  xi  d'Isaïe  ». 

.\u  corps  de  l'article,  saint  Thou)as  répond  que  «  les  dons, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  (article  précédent  i,  sont  de  certains  habitus  qui 
perfectionnent  l'homme  à  l'ellel  de  le  rendre  prompt  à  suivre 

l'instinct  de  lEspril-Saint,  comme  les  vertus  morales  perfectiou- 
neiil  les  facultés  appélilives  pour  obéir  ii  la  raison.  Or,  de  même 

T.   VIII.    Vertus  et  Vires.  21 
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(lue  les  facultés  apjx'lilives  sont  ajtles  à  èli"e  mues  [)ar  le  comnian- 
demenl  de  la  raison;  de  même  toutes  les  f.icultés  humaines  »,  y 

compris  l;i  laisou  elle-même,  «  sont  aptes  à  être  mues  par  l'ins- 
tinct de  Dieu,  comme  par  uiu'  puissance  supérieure.  Il  suit  de  là 

(pie  dans  toutes  les  facultés  de  l'homme  qui  peuvent  être  prin- 

cipes des  actes  liumains,  de  même  qu'il  y  a  les  vertus,  de  même 
aussi  il  y  a  les  dons,  savoir  dans  la  raison  et  dans  la  faculté 

appétilive.  —  Pour  la  raison,  elle  est  spéculative  et  pratique;  et 

soit  dans  l'une,  soit  dans  l'autre,  on  considère  la  perception  de 

la  vérité,  (jui  se  réfère  à  l'invention,  et  le  jug^ement  portant  sur 
cette  vérité  per(;ue.  Pour  la  perception  de  la  vérité,  la  raison 

spéculative  est  perfectionnée  par  V intelligence,  la  raison  prali- 
(]ue  par  le  conseil.  Pour  la  droiture  du  jugement,  la  raison 

spéculative  est  perfectionnée  par  la  sagesse,  la  raison  pratique 

par  la  science  ». 

Cette  même  raison  de  la  distinction  des  quatre  dons  se  réfé- 
rant à  rintelligence  était  ainsi  formulée  par  saint  Thomas,  dans 

son  commentaire  sur  les  Sentences,  livre  111,  dist.  34,  q.  i- 

art.  2  :  ((  11  y  a  trois  genres  de  vertus,  les  vertus  intellectuelles, 

théologales  et  morales.  Et  toutes  ont  ceci  de  commun  qu'elles 
perfectionnent  en  vue  de  leurs  actes,  selon  le  mode  humain  », 

c'est-à-dire  selon  que  l'homme,  ainsi  revêtu  de  ces  principes, 
agit  lui-même  personnellement  et  comme  tel.  ((  Puis  donc  que 

le  don  élève  à  une  opération  qui  est  au-dessus  du  mode  hu- 

main »,  et  qui  est  le  mode  propre  à  Dieu,  ((  il  faut  que,  par 

rajiport  à  toutes  les  matières  des  vertus,  il  y  ait  quelque  don  qui 

ail  un  mode  transcendant  dans  cette  matière-là.  Toutefois,  il  n'est 

point  nécessaire  qu'il  y  ail  autant  de  dons  qu'il  y  a  de  vertus  », 
considérées  dans  le  détail  de  leurs  ramifications.  <(  Car,  en  cha- 

que genre  où  se  trouvent  contenues  plusieurs  choses,  il  convient 

(pi'il  y  ait  un  premier  »,  possédant  d'une  façon  souveraine  ce 
(pii  est  multiplié  au-dessous;  ((  et  de  celte  sorte,  par  rapport  à 
des  vertus  mullij)les  subordonnées  entre  elles,  un  seul  don  peut 

avoir  l'excellence.  C'est  d'ailleurs  ainsi  que,  même  pour  les  ver- 

tus, plusieurs  d'entre  elles,  qui  portent  sur  des  matières  diverses, 

sont  pourtant  assignées  comme  parties  d'une  même  vertu,  selon 

qu'elles  communiquent  dans  sa  matière».  Donc,  il  faudra  que  les 
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dons  perfectionnent  l'honinie  par  ia(){)orl  à  toules  les  matières 
des  vertus,  le  disposant  à  agir  selon  nn  mode  transcendant  qui 

est  le  mode  propre  à  Dieu,  sans  que  pourtant  il  soit  nécessaire 

d'avoir  autant  de  dons  qu'il  y  a  de  diverses  vertus. 

((  Or,  l'action  de  l'homme,  en  vue  de  laquelle  la  vertu  dispose 
à  agir  selon  le  mode  humain,  peut  se  référer  à  la  contemplation 

qui  porte  sur  les  choses  nécessaires  on  éternelles,  ou  à  laclion 

qui  dispose  des  choses  contingentes  soumises  au  lihre  arbitre.  — 

Dans  la  contemplation  »  ou  la  spéculation  «  humaine,  une  dou- 

ble voie  se  présente  :  l'une,  (jui  conduit  à  la  connaissance  des 

choses  nécessaires  et  éternelles,  et  c'est  l'invention  ;  l'autre,  selon 
laquelle,  par  les  princi()es  premiers,  on  ordonne  les  autres  cho- 

ses, et  c'est  le  jugement.  —  Dans  la  première  voie,  on  procède, 
selon  le  mode  humain,  de  la  sensation  au  souvenir,  du  souvenir 

à  l'expérience,  de  l'expérience  aux  premiers  principes,  qui  sont 

aussitôt  connus  dès  qu'on  connaît  les  termes;  et  ce  procédé  est 
rendu  parfait  par  V intelligence  »,  vertu  intellectuelle  «  (pii  est 

riiabitus  des  principes.  Puis,  dans  cette  même  voie,  on  procède 

par  voie  d'enquête,  allant  de  ces  principes  aux  conclusions.  Ici 

se  trouve  une  autre  vertu  intellectuelle  qu'on  appelle  la  science, 
par  rapport  à  ce  qui  est  du  domaine  de  la  raison.  Quant  aux 

choses  (|ui  dépassent  la  raison,  nous  avons,  comme  principe  de 

perfection,  hxfoi,  (pii  est  la  vue  des  choses  divines  dans  le  mi- 

roir et  dans  l'énigme.  Que  c«;s  choses  spirituelles  soient  saisies 
comme  dans  leur  vérité  pure,  ceci  dépasse  «  le  mode  humain;  et 

c'est  le  propre  du  don  d'intelligence,  qui  éclaire  et  illumine  l'es- 
prit au  sujet  des  choses  entendues  par  la  foi.  —  Dans  la  seconde 

voie  de  la  contemplation  »  ou  de  la  spéculation,  le  mode  humain 

consiste  en  ce  (pie  l'homme  juge  des  choses  inférieures  et  les 

ordonne,  d'après  la  claire  vue  des  premiers  princi[)es  et  des  cau- 
ses les  plus  hajites.  Ceci  est  le  propre  de  la  sagesse,  dont  Aris- 

tote  fait  une  vertu  intellectuelle;  car  le  j)ropre  du  sat^e  est  d'or- 

doruier.  Mais  (pie  l'homme  soit  uni  à  ces  causes  très  hautes, 
comme  transformé  en  leur  lessemblance.  à  la  manière  dont  celui 

qui  adhère  à  Dieu  est  un  même  es{)rit  avec  Lui,  ainsi  (pi'il  est 
dit  dans  la  première  Epître  aux  Corinthiens,  ch.  vi  (v.  17),  en 

telle  sorte  (pi  il  juge  des  autres  choses  comme  par  ce  qui  lui  est 
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le  j)lus  iiilinic,  ol  (jii'il  ordonne  non  pas  senlement  les  choses  de 

l'espril,  mais  encore  les  aclions  hninaines  et  les  passions,  ceci 
dé[)asse  le  mode  humain,  et  se  fait  par  le  don  de  sai^esse  »  . 

Voilà  pour  la  contemplation  ou  la  spéculation. 

«  Du  côté  de  l'action,  nous  trouvons  deux  choses  :  le  fait  de  la 

direction^  qui  appartient  à  la  connaissance;  le  fait  de  l'exécution, 
qui  est  le  propre  de  la  partie  affective.  —  Or,  pour  la  connais- 

sance pratique,  qui  dirige  dans  les  actions  morales,  on  trouve  une 

douhie  voie,  ainsi  qu'il  a  été  dit  de  la  contemplation,  savoir  l'in- 

vention et  le  jugement.  —  Dans  l'invention,  à  procéder  selon  le 

mode    humain,   on    va  s'enquérant  et   conjecturant   à  l'aide  des 

choses  (pii   arrivent  communément,   attendu   que   c'est   sur  ces 
choses-là  et  autour  de  ces  choses-là  que  portent  les  considéra- 

tions morales;  cette  invention,  selon  ce  mode,  se  fait  par  Veii- 

biilie,  qui  est  la  vertu  du  bon  conseil.  Mais  que  l'homme  arrive 
à  ce  qu'il  faut  faire,  comme  instruit  avec  certitude  par  l'Espiil- 

Saint  Lui-même,  ceci  est  au-dessus  du  mode  humain;  et  c'est  le 

propre  du  don  de  conseil.  —  Dans  l'autre  voie  »,  qui  est  celle  du 

jugement,  «  le  mode  humain  est  qu'à  l'aide  des  choses  qui  ont 

coutume  d'arriver,  l'homme  juge  des  choses  qu'il  a  trouvées  par 
le  conseil;  ce  jugement  de  probabilité  se  fait  par  la  gnome  ou  la 

synêse.  Enfin,  l'homme  applique  aux  choses  à  réaliser  le  juge- 
ment ainsi  fixé;  et  ceci  se  fait  par  la  prudence,  qui  est  la  vertu 

(bi  commandement.  Mais  que  l'homme  se  prononce  avec  certitude 

sur  les  choses  qu'il  a  à  faire,  ceci  est  au-dessus  du  mode  humain  ; 

et  c'est  le  propre  du  don   de   science,   qui  enseigne  à  vivre  au 

milieu  d'une  nation  perverse  et  corrompue  ». 
Il  est  facile  de  reconnaître,  dans  cet  exposé  des  Sentences,  la 

même  doctrine,  formulée  ici  en  (pielques  mots  dans  l'article  de 

la  Somme.  De  part  et  d'autre,  saint  Thomas  assigne  la  raison 

des  quatre  dons  du  Saint-Esprit  se  référant  à  l'intelligence,  en 
distinguant  les  dons  qui  perfectionnent  la  raison  spéculative  des 

dons  qui  perfectionnent  la  raison  pratirpie,  et  en  mar(juant  aussi 

que  les  uns  regardent  la  perception,  les  autres  le  jugement.  — 

Plus  tard,  dans  le  traité  de  la  Foi  (5" -2"^,  q.  8,  art.  6),  saint  Tho- 

mas, ayant  à  parler  du  don  d'intelligence,  reviendra  sur  celte 
division  des  quatre  premiers  dons  du  Saint-Esprit  ;  et,  après  avoir 
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rocomiu  i|a'il   l'avail  lui-même  donnée,  en  efî'et,    ici,  à   la   suite 

d'aulres  auteurs,  il  ajoutera  :  «  Pour  celui  qui  regarde  attenti- 

vement, le  don  d'intellit^ence  ne  porte  pas  seulement  sur  les  cho- 
ses  spéculaii\ es,    il    porte   aussi   sur    les   choses  pralicjues  ;    et, 

pareillement,  le  don  de  science  porte  sur  les  unes  et  sur  les  au- 

tres. 11  faut  donc  assiij^ner  d'une  autre  manière  la  distinction  de 
ces  dons.    Tons  ces   quatre  dons,  en  effet,  sont   ordonnés  à  la 

connaissance  surnaturelle,  dont  le  fondement  est  en  nous  par  la 

foi.  D'autre  part,   la   foi  est   par  voie  d'audition,   comme  le  dit 

saint  Paul  (iii.r  Homains,  ch.  x;  d'où   il  suit  que  certaines  cho- 

ses sont  proposées  à  l'homme,  devant  être  crues  par  lui,  non  par 
mode  de  choses  vues,   mais  par  mode  de  choses  entendues.   El, 

parce  que  la  foi   porte,  premièrement  et  principalement,    sur   la 

Vérité  première;  secondairement,  sur  certaines  choses  à   consi- 

dérer qui  se  réfèrent  aux  créatures;  et,  enfin,  s'étend  aussi  à  la 

direction   des  actes  humains,  selon  (pi'elle  ag^il   par   l'amour,    il 

s'ensuit  (ju'au  sujt'l  des  choses  (|ui  nous  sont  proposées  à  croire, 
deux  choses  sont  requises  de  notre  ccMé  :  premièiement,  ([ue  nous 

les  pénétrions  et  (pie  nous  les  saisissions   par   l'inlelliy^ence  ;  et 

ceci  se  fait  par  le  don  (Vinfeilif/ence:  secondemeiil,  cprc  l'homme 

ail  à  h'iir  sujet   un  jugement  droit,  s'attachanl  à   ce  rpii  mérite 
son  assentiment  et  rejetant  ce  (|ui  lui  est  (q)pos('.  Ce  jui^ement 

ferme,  s'il  a  pour  objet  les  choses  divines,  apparlieiil  au  don  de 

sdf/e.ssr  :  s'il  a  pour  objet  les  choses  créées,  il  appartient  au  don 

de  science:  et  jtour  l'application  aux  actions  particulières,   c'est 
le  don  de  conseil  ».  — (l'est  évidemment  cette  seconde  manière 

de  disliuiïuer  les  quatre  premiers  dons  que  nous  devons  retenir, 

comme  étant  la  dernière  à  lacpielle  s'est  arrêté  le  tfônic  fie  saint 

Thomas,   pénétrant  plus  à  fond,  et  d'une  vue  entièrement   per- 
S(mnelle,  la  nature  de  ces  divers  dons.  J/oc  scf/nere,  dit  ici  Cajé- 

lan,   f/f/ia  dirinioris  est   inr/enii  :  tenez-vous-y,  car   elle   est    le 

fruit  d'un  t^énie  plus  divin. 
Pour  ce  qui  regarde  la  division  des  dons  se  rapportant  à  la 

faculté  appétitive,  il  n'y  a  aucune  difficulté  et  nous  n'avons  qu'à 

la  carder  telle  (pie  l'expose  ici  saint  Thomas.  —  ((  I.a  faculté 
appétitive,  eu  ce  (|ui  se  réfère  aux  autres,  est  perfectionnée  par 

la  piété.  En  ce  <pii  reyi'arde  le  sujet  lui-même,  elle  est  perfection- 
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née  par  Va  force  contre  la  frayeur  des  périls;  contre  la  concupis- 
cence désordonnée  des  délectations,  par  la  crainte,  selon  cette 

parole  des  Proverbes,  cli.  xv  (v.  27)  :  C'est  la  crainte  du  Sei- 

gneur t/ui  fait  ([lie  tout  homme  s'éloigne  du  mal:  et  au 
psaume  cxviii  (v.  120)  :  Transperce  mes  chairs  de  ta  crainte, 

car  tes  jugements  me  causent  de  la  frayeur  ». 

Saint  Thomas  conclut  son  article  par  ces  mots  :  «  L'on  voit 

donc  que  ces  dons  s'étendent  à  tout  ce  à  quoi  s'étendent  les 
vertus,  soit  intellectuelles,  soit  morales  ». 

h'ad  primum  fait  observer  que  «  les  dons  du  Saint-Esprit 

perfectionnent  l'homme  dans  les  choses  qui  regardent  le  bien 

vivre;  choses  dont  latt  ne  s'occupe  pas,  mais  seulement  des 

œuvres  extérieures  à  réaliser  :  l'art,  en  effet,  est  la  droite  raison, 

non  pas  de  l'agir  humain,  mais  des  choses  que  l'homme  fait, 

ainsi  qu'il  est  dit  au  sixième  livre  de  YEthique  (ch.  iv,  n.  5;  de 
S.  Th.,  lec;.  3|.  —  On  [)eut  dire  cependant,  ajoute  saint  Thomas^, 

que  pour  ce  qui  est  de  l'infusion  des  dons,  l'art  appartient  à 

l'Esprit-Saint  Lui-même,  qui  est  le  principal  moteur,  et  non  aux 

hommes  qui  sont  en  quelque  sorte  ses  instruments,  alors  qu'il 

les  meut  ».  N'oublions  pas,  en  effet,  que,  dans  l'ordre  des'dons, 

le  Saint-Esprit  joue  le  rôle  de  la  raison  dans  l'ordre  des  vertus; 

el  de  même  que,  dans  l'ordre  des  vertus,  toutes  les  autres  facul- 

tés revêtues  de  leurs  habitus  opératifs  ont  raison  d'instnnnenis 

par  rapport  à  la  raison,  premier  moteur  de  l'action  humaine  dans 

cet  ordre,  pareillement,  dans  l'ordre  des  dons,  toutes  les  facultés 

de  l'homme,  y  compris  la  raison  elle-même,  revêtues  de  tous  les 

habitus  du  même  ordre  qui  les  perfectionnent,  ont  raison  d'ins- 

truments mus  directement  et  proprement  par  l'Esprit-Saint  Lui- 

même.  —  En  même  temps  qu'au  sujet  de  l'ail,  l'objection  pre- 
mière fjiisait  une  difficulté  au  sujet  de  la  tempérance.  Saint  Tlio- 

mas  répond,  sur  ce  second  point,  qu'  «  à  la  tempérance  corres- 

pond le  don  de  crainte.  Car,  de  même  qu'il  appartient  à  la  tem- 

pérance, selon  sa  raison  propre,  de  faire  que  quelqu'un  s'éloig^ne 
des  délectations  mauvaises  pour  le  bien  de  la  raison,  pareille- 

ment il  appartient  au  don  de  crainte  (pie  quel([u'un  s'éloig-ne 
des  délectations  mauvaises  par  crainte  de  Dieu  ». 

h'ad  secundum  fait  l'emarquer  que  «  le  nom  de  justice  vient  de 
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la  rectitude  de  la  raison;  et  voilà  pourquoi  il  esl  plutôt  un  nom 

de  vertu  qu'un  nom  de  don.  Le  nom  de  pieté,  au  contraire,  im- 
plique le  respect  ou  la  révérence  que  nous  avons  au  père  et  à  la 

patrie.  Et  parce  que  le  Père  de  tous  c'est  Dieu,  le  culte  de  Dieu 
a  pris  aussi  le  nom  de  piété,  comme  le  note  saint  Augustin  au 

livre  X  de  la  Cité  de  Dieu  (cli.  i).  El  c'est  pourquoi  le  don  (jui 

fait  que  quelqu'un  ag'ïl  bien  à  l'ég^ard  de  tous  en  raison  du  res- 
pect ou  de  la  révérence  due  à  Dieu  esl  appelé  du  nom  de 

piété  ». 

L'ad  tertiuni  dit  que  «  l'esprit  de  l'homme  n'est  mù  [)ar  TEs- 

pril-Sainl  que  s'il  lui  est  uni  de  quelque  manière;  comme  l'ins- 

trmnenl  n'est  mù  j»ar  l'ouvrier  que  par  le  conlacl  ou  par  uru' 

certaine  union.  Or,  la  première  union  de  l'Iiomme  »  à  Dieu,  dans 

l'ordre  surnaturel,  «  est  par  la  foi,  l'espérance  et  la  charité. 

D'où  il  suit  que  ces  vertus  sonl  présupposées  aux  dons,  comme 
en  élant  en  (piehpie  sorte  les  racines.  Et  de  là  vient  que  tous  les 

dons  a[)[)artiennenl  à  ces  trois  vertus,  comme  eu  »'(ant  de  ceiiai- 

nes  dérivations  ».  —  On  pourrait  dire,  toutes  piojxjrlions  g^ar- 

dées,  que  dans  l'ordre  de  la  vie  surnaturelle,  ou  du  mouvement 

de  l'homme  à  cette  fin,  par  des  actes  moraux  proportionnés,  les 
vertus  théologales  sonl  aux  autres  vertus  infuses,  et  aussi  aux 

dons,  ce  que  sont,  dans  l'ordie  de  la  fin  naturelle,  les  facidlés 
mêmes  de  la  raison  et  de  la  volonté  aux  vertus  cpii  vieinuMil  les 

parfaire.  G'esl  donc,  en  réalité,  aux  \erliis  théologales  (pie  se 

réfèrent  principalement  les  dons,  hien  qu'ils  se  réfèrent  itnint'- 
dialemenl  aux  vertus  intellectuelles  ou  morales. 

L'af/  riiKirliiin  complète  cette  réponse,  en  résolvant  l'objection 

tirée  des  mouvements  alfectifs  de  l'ànie.  «  L'amour,  l'espoir  et 
la  délectation  oui  le  bien  pour  objet.  El  parce  que  le  souvei'aiu 

bien  est  Dieu,  il  s'ensuit  que  les  noms  de  <es  passions  sont  trans- 

férés aux  vertus  théologales,  {)ar  les(juelles  l'âme  est  unie  à  Dieu. 
La  crainte,  au  contraire,  a  pour  objel  le  mal,  qui  ne  |teut  en 

aucune  manière  convenir  à  Dieu.  Elle  n'impli<pie  donc  pas  l'union 

à  Dieu,  mais  plulôl  l'éloignement  de  certaines  choses  par  révé- 

rence pour  Dieu.  El  voilà  pounpioi  la  crainte  n'est  pas  le  nom 

d'une  \('rlii  théohjgale,  mais  d'un  don  «pii  éloi^^ne  du  m;d  plus 
(jui;  ne  le  fait  la  simple  vertu  morale  ». 
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L'ad  (/iiinliini  rt'pond  à  l'ol)jeclion  tirée  de  ce  que  la  crainle 

n'aurait  pas  de  don  direclif  qui  lui  corresponde,  comme  en  ont 
les  autres  dons,  tel  que  rintelliti-ence  dirigée  par  la  sagesse,  la 

force  dirig-ée  par  le  conseil,  et  la  piété  dirigée  par  la  science.  — 
Saint  Thomas  fait  observer  que  «  la  sagesse  dirige  tout  ensemble 

et  l'intelligence  et  la  partie  affective  dans  l'homme.  Aussi  bien 
y  a-t-il  deux  dons  qui  correspondent  à  la  sagesse,  comme  étant 

dirigés  par  elle.  Du  côté  de  l'intelligence,  c'est  le  don  d'intelli- 

gence; du  côté  de  la  partie  affective,  c'est  le  don  de  crainte.  La 
raison  de  craindre  Dieu,  en  effet,  se  prend  surtout  de  la  consi- 

dération de  l'excellence  divine  que  considère  la  sagesse  ». 

Les  dons  du  Saint-Esprit  sont  destinés  à  parfaire  l'homme  en 

vue  de  la  motion  directe  et  personnelle  de  l'Espril-Saint,  comme 
les  vertus  morales  sont  destinées  à  parfaire  les  facultés  qui  sont 

dans  l'homme,  en  vue  de  la  motion  de  la  raison.  Quant  aux 
vertus  intellectuelles,  elles  sont  destinées  à  parfaire  la  raison 

elle-même  qui  meut,  soit  qu'elles  la  perfectionnent  quasi  natu- 

rellement, comme  l'habilus  des  tout  premiers  principes,  soit 

qu'elles  la  perfectionnent  en  vue  de  ses  propres  motions  sur 
elle-même,  selon  que,  revêtue  des  premiers  principes,  elle  se 
meut  elle-même  à  la  science  des  conclusions.  Les  vertus  théo- 

logales sont  destinées  à  parfaire,  soit  l'intelligence,  soil  la 

volonté,  en  leur  donnant,  si  l'on  peut  ainsi  dire,  l'existence,  au 

point  de  vue  de  la  possibilité  même  première  de  l'agir,  dans  l'or- 
dre surnaturel.  Et  les  dons  viennent  parfaire  toutes  les  facultés 

qui  sont  dans  l'homme,  selon  que  ces  facultés  sont  déjà  mises  à 

même  d'agir  dans  cet  ordre,  soit  par  les  vertus  théologales,  soit 
par  les  verlus  infuses  intellectuelles  et  morales.  Ces  diverses  ver- 

tus, en  effet,  ne  font  que  disposer  l'homme  à  agir,  en  son  nom 

personnel,  si  l'on  peut  ainsi  s'exprimer.  Or,  il  faut  que  l'homme 
ag-isse,  dans  cet  ordre  surnaturel,  non  pas  seulement  en  son  nom 
personnel,  car  il  demeure  toujours  trop  imparfait  dans  cet  ordre, 

pour  tant  d'ailleurs  qu'il  soit  revêtu  de  la  perfection  des  vertus, 

mais  comme  disciple  d'un  Maître,  seul  parfait  dans  cet  ordre  et 

seul  capable  d'agir  avec  la  perfection  propre  à  cet  ordre.  Ce 

Maître  n'est  pas  autre  que  Dieu  Lui-même  par  son  Esprit-Saint. 
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El  parce  que  l'aclioa  du  disciple,  eu  lanl  que  disciple  agissant 
sous  l'action  directe  et  personnelle  de  ce  Maître,  doit  être  vrai- 

ment de  lui,  et  faite  par  lui  en  toute  perfection,  il  faut  qu'il  soit 

disposé  à  ag^ir  sous  celte  action  par  des  qualités  actives  propor- 
tionnées. Ces  qualités  actives  ou  hahitus  opéralifs,  qui  portent  le 

nom  de  dons  du  Saint-Esprit,  doivent  correspondie  à  tous  les  k 

principes  d'action  qui  sont  dans  l'homme  et  par  rapport  à  toutes  1 
les  matières  où  s'exerce  sa  vie  et  son  activité  morale.  Ce  sera, 

du  côté  de  la  raison,  le  don  d'intelligence,  disposant  à  pénétrer, 

sous  l'action  de  lEsprit-Saint,  jus(pie  dans  l'intime  des  vérités 
que  la  foi  propose  ou  qui  peuvent  intéresser  la  vie  morale  sur- 

naturelle de  l'homme;  le  don  de  sagesse  disposant  à  juger  avec 

une  rectitude  impeccahle,  sous  l'action  de  l'Espril-Saint,  tout  ce 
qui  a  Irait  aux  choses  divines;  le  don  de  science  disposant  à 

juger  de  même  toul  ce  qui  a  trait  aux  choses  créées;  le  don  du 

conseil,  disposant  à  juger  semhlahlement  toul  ce  qui  a  trait  à 

chacune  des  actions  morales  de  l'homme  devant  être  réalisées  par 
lui.  Du  côté  de  la  partie  affective,  ce  sera  le  don  de  piété,  par 

rapport  à  toul  ce  qui  se  réfère  aux  autres;  le  don  dt  force,  par 

rapport  à  tout  ce  qui  regarde  les  périls  à  mépriser;  le  don  de 

crainte,  par  rapport  à  tout  ce  qui  regarde  les  faux  plaisirs  à  ne 

f)as  suivre.  —  Devant  celle  admirable  hiérarchie  des  vertus  el  des 

dons,  mise  en  lumière  si  vite  par  notre  cher  sain!  Thomas,  com- 

nienl  ne  pas  redire  le  mot  de  Cajétan,  fpie  nous  citions  tout  à 

l'heure  :  vraiment  il  est  impossible  de  rien  voir  de  plus  divin 

dans  les  productions  du  génie  de  l'homme.  Aussi  bien  est-elle 

l'œuvre  du  génie,  qui,  d'une  façon  très  spéciale  parmi  les  g'énies 

humains,  a  toujours  été  l'humble  disciple  du  Maître  par  excel- 
lence, dont  il  vient  de  nous  dire  les  droits  et  la  souveraine  action, 

en  termes  si  magnifiques. 

La  nouvelle  question  qui  se  pose  à  nous  maintenant  esl  celle 

de  la  connexion  des  dons  du  Saint-Esprit.  Elle  va  faire  l'objet 
de  l'article  suivant. 
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Article  V. 

Si  les  dons  du  Saint-Esprit  sont  connexes  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  dons  ne  sont  pas 

connexes  ».  —  La  première  est  le  texte  de  «  l'Apôire  »,  qui 
«  dit,  dans  la  première  Epître  aux  Corinthiens,  cli.  xii  (v.  8)  : 

A  Vun  est  donnée  par  l'Esprit  une  parole  de  sagesse  ;  à  l'autre, 

une  parole  de  science,  selon  le  même  Esprit.  Or,  la  sag'esse  et 
la  science  sont  comptées  parmi  les  dons  du  Sainl-Espril.  Donc, 

les  dons  du  Saint-Esprit  sont  donnés  à  divers  sujels  el  ne  sont 

point  connexes  entre  eux  dans  un  même  sujet  ».  —  La  seconde 
objection  cile  un  texte  de  «  saint  Augustin  »,  qui  «  dit,  au 

livre  XIV  de  la  Trinité  (cli.  i),  que  plusieurs  parmi  les  fidèles 

nont  point  la  science,  bien  qu'ils  aient  la  foi.  Or,  la  foi  est 
toujours  accompag'née  de  quelque  don,  à  tout  le  moins  du  don 
de  crainte.  Donc,  il  semble  que  les  dons  ne  sont  point  nécessaire- 

ment connexes  dans  un  seul  et  même  sujet  >).  —  La  troisième 

objection  est  un  texte  assez  délicat  de  «  saint  Gréjjoire  »,  qui 

«  dit,  au  [)remier  livre  des  Morales  (xxxii  ou  xv),  que  la  sagesse 

est  moindre,  si  elle  manque  d'intelligence;  et  l'intelligence  est 

fort  inutile,  si  elle  ne  s'alimente  pas  de  sagesse.  Le  conseil  est 

vil,  quand  il  lui  manque  l' œuvre  de  la  force:  et  la  force  est 
vite  détruite,  si  le  conseil  ne  la  soutient.  La  science  est  nulle, 

si  elle  n'aboutit  pas  à  la  piété;  et  combien  inutile  la  piété, 
si  la  discrétion  de  la  science  lui  fait  défaut.  La  crainte  elle- 

même,  si  elle  n'a  pas  ces  autres  vertus,  n''est  d'aucun  secours 

pour  la  bonne  action.  D'où  il  seml)ie  (ju'un  don  peut  être 
sans  les  autres.  Donc,  les  dons  du  Saint-Esprit  ne  sont  point 
connexes  ». 

L'arg-ument  sed  contra  en  appelle  au  même  «  saint  Gré:^oire  », 
qui  «  dit,  au  même  endroit  el  avant  les  paroles  précitées  :  // 

faut  bien  prendre  garde  d  ceci  que  dans  ce  festin  des  enfants  de 

Job,  ils  se  traitent  les  uns  les  autres.  Or,  par  les  fils  de  .lob 

dont  il  est  parlé  sont  désignés  les  dons  du  Saint-Esprit.  Donc, 
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les  dons  du  Saiiil-Espril  sont  connexes  du  fait  qu'ils  se  servent 
réciproquement  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  la  vé- 
rité de  cette  question  peut  facilement  se  tirer  de  ce  qui  a  été 

tlii.  11  a  été  dit  plus  haut,  en  eiïel  (art.  3),  que  comme  les  facultés 

appélitives  sont  disposées  par  les  vertus  morales  eu  ég'ard  au 

a^ouvernement  de  la  raison,  de  même  toutes  les  facultés  de  l'âme 

sont  disposées  par  les  dons  eu  éî^ard  à  l'Esprit-Saint  principe  de 

mouvement.  Or,  l'Esprit-Saint  habite  en  nous  par  la  charité, 

selon  cette  parole  de  l'Epître  aux  Romains,  ch.  v  (v.  5)  :  La 

charité  de  Dieu  a  ete  répandue  dans  nos  ca'i/rs  par  l' Espnl- 
Saint  (jni  nous  a  été  donné:  tout  comme  notre  raison  est  per- 

fectionnée par  la  prudence  ».  Ce  que  la  prudence  est  à  la  rai- 
son, la  perfectionnant  dans  ses  rapports  avec  toutes  les  vertus 

morales,  l'Esprit-Saint  habitant  en  nous  par  la  charité  l'est  à 

l'àme  humaine,  la  perfecli(jnnanl  dans  toutes  ses  facultés  et  par 

rapport  à  tous  ses  actes  moraux  en  vue  des  motions  qu'il  doit 
lui  communiquer.  «  El,  par  consé(juent,  de  même  que  les  vertus 

morales  se  trouvent  connexes  entre  elles  dans  la  prudence,  sem- 

blablement  tous  les  dons  du  Saint-Esprit  sont  connexes  entre 

eux  dans  la  charité;  en  telle  sorte  que  celui  qui  a  la  charité  a 

tous  les  dons  du  Saint-Esprit,  dont  aucun  ne  [)eut  être  possédé 

sans  la  charité  ».  C'est  dt)nc  en  raison  de  la  présence  du  Saint- 

Esprit  dans  l'àme,  perfectionnant  cette  àme  en  tout  ce  qui  est 

d'elle  par  rap[)orl  à  son  action  à  Lui,  (pie  les  dons  du  Saint- 
Esprit  sont  connexes.  Aucune  connexion  ne  saurait  être  com- 

parable à  celle-là  en  fermeté  et  en  excellence. 

\Jad  primiim  répond  que  «  la  sag"esse  et  la  science  peuvent 

se  considérer  »  d'une  double  manière. —  «  D'abcud,  selon  «ju'clles 
sont  des  yràces  ̂ gratuitement  doniu'cs,  pour  autant  que  (piel- 

qu'un  excelle  tellement  dans  la  connaissance  des  choses  divines 

et  humaines  qu'il  peut  instruire  les  fidèles  et  réfuter  les  adver- 

saires. Et  c'est  en  ce  sens  (jue  l'Apôtre  parle  de  la  saci^esse  et  de 
la  science  »  dans  le  texte  précité.  «  Aussi  bien  fait-il  mention 

intentionnellement  fie  /a  parole  de  science  et  de  la  parole  de 

sagesse.  —  D'une  aulrc  manière,  on  peut  les  [irendre  coiiyne 
dons  du  Saint-Esprit.  Et,  ainsi  entendues,  la  science  et  la  sat|;^essc 
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ne  sonl  pas  nuire  chose  que  des  perfections  de  l'ànie  huni;nne 

lii  disposant  à  suivre  les  inspirations  de  l'Esprit-Sainl  dans  la 
connaissance  des  choses  divines  cl  humaines.  Par  où  l'on  voit 

que  ces  sortes  de  dons  se  trouvent  en  tous  ceux  qui  ont  la  cha- 

rité »  et  par  conséquent  la  présence  aclive  de  l'Esprit-Sainl. 

L'ad  secundiim  fait  observer  que  «  saint  Augustin  parle  de  la 

science,  en  cet  endroit,  exposant  l'autorité  de  l'Apôtre  que  nous 

venons  d'expli(juer.  Et,  par  suite,  il  parle  de  la  science,  enten- 

due dans  le  même  sens,  selon  qu'elle  est  une  grâce  gratuitement 

donnée.  Gela  ressort  de  ce  qu'il  ajoute  :  Autre  chose,  en  ejf'et, 
est  de  savoir  seulement  ce  que  Hiomnie  doit  croire  pour  acqué- 

rir la  oie  bienheureuse,  qui  n'est  que  la  oie  éternelle;  autre  chose 
savoir  comment  on  doit  le  donner  aux  âmes  pieuses  et  le  défen- 

dre contre  les  impies  ;  et  c'est  ceci  que  l' Apôtre  semble  appeler 
du  nom  de  science,  comme  de  son  nom  propre  » . 

L'rtf/  tertium  explique  le  texte  de  saint  Grégoire.  «  De  même, 

observe  saint  Thomas,  qu'on  peut,  d'une  manière,  prouver  la 

connexion  des  vertus  par  le  fait  que  l'une  d'elles  est  en  un  sens 

{)erfectionnée  par  l'autre,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  65, 
art.  ))  ;  pareillement,  saint  Grégoire  veut,  de  cette  manière, 

prouver  la  connexion  des  dons,  arguant  de  ce  que  l'un  ne  peut 

pas  être  parfail  sans  l'autre.  Aussi  bien  avait-il  fait  précéder  les 

paroles  citées  par  l'objection  des  mots  que  voici  :  Chacune  des 

vertus  est  grandement  diminuée,  si  l'une  ne  prête  pas  son  se- 

cours à  l'autre.  Sa  pensée  n'est  donc  pas  qu'un  don  puisse 

exister  sans  l'autre;  mais  que  le  don  d'intelligence,  s'il  était 
sans  la  sagesse,  ne  serait  plus  un  don,  comme  la  tempérance, 

si  elle  était  sans  la  justice,  ne  serait  plus  une  vertu  ». 

Tous  les  dons  du  Saint-Esprit  sont  connexes  en  raison  de  la 

présence  de  Saint-Esprit  dans  l'àme  où  règne  la  charité.  Nul  ne 

[)eut  avoir  la  charité  s'il  n'a  le  Saint-Esprit,  qui  en  est  le  lien. 
Et  partout  où  se  trouve  le  Saint-Esprit  causant  la  charité,  là  se 

trouvent,  en  même  temps  que  toutes  les  vertus  surnaturelles 

infuses,  tous  les  dons,  sans  lesquels  l'homme  ne  pourrait  point 

convenablement  ré{)ondre  à  l'aclion  de  l'Esprit-Sainl  le  faisant 

agir  en  vrai  fils  de  Dieu  pour  être  digne  d'hériter  Dieu  un  jour. 
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—  Oui,  mais  quand  sera  oblenu  cet  liérilage  sublime,  qui  est 

la  possession  de  Dieu  dans  le  ciel,  que  deviendronl  ces  dons  du 

Saint-Esprit  ?  Continueront-ils  d'exister  encore? 

Ce  nouveau  point  de  doctrine  va  faire  l'objet  de  l'article  qui 
suit. 

Article  VI. 

Si  les  dons  du  Saint-Esprit  demeurent  dans  la  patrie  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  dons  du  Saint- 

Esprit  ne  demeurent  pas  dans  la  patrie  ».  —  La  première  est  un 

texte  de  «  saint  Grégoire  »,  qui  «  dit,  au  second  livre  des  Mo- 

rales (cil.  XLix,  ou  xxvii,  ou  xxxvi),  que  V Esprit-Saint  instruit 

l'âme  par  les  sept  dons  contre  chaque  genre  de  tentation.  Or, 

dans  la  patrie,  il  n'y  aura  plus  aucutie  tentation,  selon  cette 

parole  d'Isaïe,  cli.  xi  (v.  9)  :  //  ny  aura  plus  rien  (fui  nuise  ou 
qui  tue  en  toute  ma  montagne  sainte.  Donc,  les  dons  du  Saint- 

Esprit  ne  seront  point  dans  la  patrie  ».  —  La  seconde  objection 

rapj)elleque  «  les  dons  du  Saint-Esprit  sont  de  certains  liabitus, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (art.  3).  Or,  c'est  en  vain  (]ue 
seraient  des  liabitus  où  les  actes  ne  peuvent  plus  se  produire. 

D'autre  part,  les  actes  de  certains  dons  ne  peuvent  pas  exister 
dans  la  patrie.  Saint  Gréj^oire  dit,  en  effet,  au  premier  livre  des 

Morales  (cli.  xxxii  ou  xv),  que  V intelligence  fait  pénétrer  ce 

que  l'on  entend,  le  conseil  empêche  d'être  précipité,  la  force 
enlève  la  crainte  des  choses  adverses,  la  piété  remplit  le  cœur  de 

tendresse  pour  les  œuvres  de  miséricorde.  Puis  donc  que  toutes 

ces  choses  ne  conviennent  pas  à  l'étal  de  la  patrie,  ces  sortes  de 

dons  ne  seront  plus  dans  l'étal  de  la  gloire  ».  —  La  troisième 

objection  dit  que  «  certains  dons  perfectionnent  l'homme  dans  la 

vie  contemplative,  comme  la  sat^^esse  et  l'intelligence;  et  d'autres 

dans  la  vie  active,  comme  la  piétT'  et  In  force.  0.",  la  vie  active 
finit  avec  la  vie  présente,  ainsi  (pie  le  dit  siint  Grégoire,  au 

sixième  livre  des  Morales  (cli.  xwvii,  on  xviii,  ou  xxvii).  Donc, 

d.ms  l'éliil  de  la  y'Ioire,  tous  les  dons  ii'exisleroiit  pas  ». 

L'ary;uineiil  sed  contra  est  formé  d'un  te\le  de  «    saint    .Yin- 
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hroise  »,  qui  e  dil,  au  (ivie  de  rJis/)/i/-S(ii/t/  iliv.  J,  cli.  xviil  : 

Cette  cité  de  Dieu,  la  Jérusalem  céleste,  n'est  point  arrosée  par 

le  cours  d'un  fleuve  terrestre;  mais  celui  <jui  procède  de  la 
source  de  oie,  V Esprit-Saint,  dont  le  peu  que  nous  recevons  ici 

nous  abreuve,  afflue  avec  plus  d'abondance  en  ces  esprits  céles- 
tes, débordant  par  son  jtlein  cours  des  sept  vertus  spirituelles  ». 

Au  corps  de  l'arlicle,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  nous 

pouvons  parler  des  dons  d'une  double  manière.  —  D'abord, 
quant  à  leur  essence;  et,  à  ce  titre,  ils  seront  au  ciel  dans  leur 

plus  haute  perfection,  comme  le  montre  l'autorité  que  nous  avons 
citée  de  saint  Ambroise.  La  raison  en  est  que  les  dons  du  Saint- 

Esprit  perfectionnent  l'àme  de  l'homme,  à  l'effet  de  lui  faire 

suivre  la  motion  de  l'Esprit-Saint  ;  ce  qui  sera  surtout  dans  la 
patrie,  alors  que  Dieu  sera  tout  en  tous,  comme  il  est  dil  dans 

la  première  Epîlre  aux  Corinthiens,  ch.  xv  (v.  28),  et  que 

l'homme  sera  totalement  soumis  à  Dieu.  —  D'une  autre  manière, 
les  dons  peuvent  se  considérer  quant  à  la  matière  sur  laquelle 

portent  leurs  actes.  De  ce  chef,  ils  ont,  dans  la  vie  présente, 

leur  acte  autour  d'une  matière  qui  ne  sera  plus  l'objet  de  cet  acte 

dans  l'état  de  la  gloire.  Et  pour  autant,  ils  ne  resteront  pas  dans 
la  patrie,  comme  il  a  été  dit,  [)lus  haut,  des  vertus  cardinales  » 

(q.  67,  art.  i). 
Uad  prinium  dit  que  «  saint  Grégoire,  dans  ce  texte,  parle 

des  dons,  selon  qu'ils  conviennent  à  l'état  présent;  actuellement, 
en  effet,  les  dons  nous  protègent  contre  les  assauts  du  mal. 

Mais,  dans  l'état  de  la  gloire,  alors  que  tout  mal  aura  cessé,  les 
dons  du  Saint-Esprit  nous  perfectionneront  dans  le  bien  ». 

Wad  secundum  fait  observer  que  «  saint  Grégoire,  à  peu  près 

pour  tous  les  dons,  marque  quelque  chose  qui  passe  avec  la  vie 

présente,  et  quelque  chose  qui  demeure  même  dans  la  vie  future. 

—  Il  dil,  en  effet  (à  l'endroit  cilé  dans  l'objection),  que  la  sagesse 

refait  i esprit  par  l'espérance  et  la  certitude  des  biens  éternels: 

or,  de  ces  deux  choses,  l'espérance  passera,  mais  la  certitude 

demeurera.  —  Pour  l'intelligence,  il  dil  c^nen  pénétrant  les  cho- 
ses entendues,  tout  ensemble  elle  refait  le  cœur  et  dissipe  ses 

ténèbres;  et,  sans  doute,  l'audition  passera;  car,  au  ciel,  le  frère 

n'enseignera  pas  son  frère,  selon   qu'il   est   dit    dans  Jérémie, 
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cil.  xxxi  (V.  3/1);  mais  rilluininaliun  de  respril  demeurera.  — 

Du  conseil,  il  dit  (\W il  empêche  d'être  précipité:  el  ceci  est  né- 

cessaire dans  la  vie  présente;  mais  il  dit  aussi  qu'</  remplit 

l'âme  de  raison,  chose  qui  sera  nécessaire  éy^alement  dans 
la  vie  future.  —  De  la  force,  il  dit  quelle  ne  craint  point  Ifs 

choses  adverses,  ce  qui  est  requis  dans  la  vie  présente;  mais  il 

dit  aussi  quV//e  apporte  les  mets  de  la  confiance,  ce  qui  demeu- 

rera encore  dans  la  vie  future.  —  Pour  la  science,  il  ne  marque 

qu'une  seule  chose,  savoir  quelle  tr'iomphe  du  jeune  de  F  igno- 

rance, et  ceci  ne  s'applique  qu'à  la  vie  présente  Mais,  en  ajou- 
tant dans  le  nentre  de  Cesprit,  il  donne  à  entendre,  sous  forme 

de  métaphore,  qu'il  s'agit  du  rassasiement  de  la  connaissance, 
qui  existera  aussi  dans  la  vie  future.  —  Pour  la  piété,  il  dit 

quelle  emplit  les  entrailles  du  cœnr  des  œuvres  de  miséricorde. 

Et  cela,  pris  à  la  lettre,  ne  s'applique  qu'à  la  vie  présente.  Mais 
ce  sentiment  d  affection  intime  à  lendroil  du  prochain,  qui  est 

marqué  par  ce  mol  d'entrailles,  appartiendra  aussi  à  l'état  futur, 
où  la  piété  ne  poursuivra  plus  des  œuvres  de  miséricorde,  mais 

produira  les  congratulations  aflectueuses.  —  Enfin,  pour  la 

crainte,  il  dit  qu  elle  abaisse  l'esprit  pour  qu'il  ne  s'enorgueil- 

lisse pas  des  biens  présents  :  ce  qui  s'applique  à  la  vie  présente; 
et  fjiie,  par  rapport  aux  biens  futurs,  elle  en  nourrit  ràrne 

en  lui  donnant  le  pain  de  Vespérance  :  or,  ceci  appartient  à  la 

vie  présente,  pour  ce  qui  est  de  l'espérance;  mais  on  peut  aussi 
le  référer  à  la  vie  future,  pour  ce  qui  est  du  réconfort  portant 

sur  les  hiens  espérés  ici  et  possédés  là-Haut  ».  —  II  eiU  été 

difficile  de  mieux  harmoniser  ce  beau  texte  de  saint  (îrégoire. 

Dans  le  commentaire  sur  les  Sentences,  liv.  III,  dist.  3^,  q.  i, 

c:rt.  3,  ad  0'"",  saint  Thomas  nous  dit  que  «  les  actes  des  dons, 
dans  la  patrie,  se  trouveront  au  milieu  entre  les  actes  des  vertus 

théologales  et  les  actes  des  vertus  morales.  C'est  ainsi  que  l'acte 

de  la  charité  portera  sur  Dieu  directement  »  ;  de  même  l'acte  de 

vision,  (pii  remplace  l'acte  de  foi  n'existant  j»lus.  «  Les  actes  des 

dons,  au  conlr'aire,  [lorleroiit  sur  Dieu,  eu  tant  (pi'll  est  la  règle 

qui  dirige  dans  l'iiction  par  rapjiort  à  tout  le  reste;  el,  j>ar  exem- 

ple, la  crainte  aura  pour  Dieu  celte  révérence  d'où  aura  procédé 

sur  la  terre  (proii  a  tout  méprisé  pcmi"  Lui.  Ouaiit    à   l'aclo-  des 
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vcrius  cardinales,  il  portera  sur  la  fin  propre  qui  sera  la  récom- 
pense des  actes  méritoires  accomplis  sur  la  terre;  comme,  par 

exemple,  la  teni[)érance  jouira  de  n'avoir  plus  rien  qui  puisse 
nuire  ».  —  F^iur  ce  (|ui  est  des  vertus  inleliecluelles,  saint  Tho- 

mas dit,  dans  cette  même  réponse,  que  ces  vertus  ne  différant 

des  dons,  sur  cette  terre,  que  par  rapport  à  la  raison  de  par- 

fait ou  d'imparfait,  et  toute  imperfection  devant  disparaître  au 

ciel,  il  n'v  aura  plus  de  distinction  entre  ces  vertus  intellectuelles 
et  les  dons  qui  leur  correspondent.  —  Ici,  dans  la  Somme,  nous 

ne  retrouvons  pas  ce  point  de  doctrine,  formulé  par  saint  Tho- 

mas. Et  comme,  d'autre  part,  le  saint  Docteur,  en  assig^nant  la 
raison  des  dons,  ici,  dans  la  Somme,  en  appelle,  non  pas  seule- 

ment à  la  condition  de  parfait  ou  d'imparfait,  mais  très  spéciale- 

ment à  la  différence  de  l'action  personnelle  de  l'homme  et  de 

l'action  de  l'homme  sous  l'action  personnelle  de  l'Esprit-Sainl, 
différence  essentielle  qui  demeurera  toujours,  quelle  que  puisse 

être  la  perfection  des  vertus  proportionnées  à  l'action  person- 

nelle de  l'homme,  il  semblerait  bien  que  les  vertus  quelles  qu'elles 

soient,  qui  ne  sont  point  incompatibles  avec  l'étal  de  la  patrie, 

comme  le  sont  la  foi  et  l'espérance,  demeureront  parfaitement 
distinctes  des  dons,  ordonnés  à  une  autre  fin  que  celle  de  la 
vertu. 

L'ad  tertium  répond  à  l'objection  tirée  de  la  vie  active.  Elle 

fait  remarquer  que  «  cette  objection  s'applique  aux  dons  »,  non 
point  en  ce  qui  est  de  leur  essence,  mais  «  quant  à  leur  matière. 

Les  œuvres,  en  effet,  qui  appartiennent  à  la  vie  active  ne  seront 

plus  la  matière  des  dons;  mais  tous  auront  leurs  actes  portant 

sur  les  choses  de  la  vie  contemplative,  qui  est  la  vie  bienheu- 
reuse ». 

Les  dons  du  Saint-Esprit,  considérés  dans  leur  essence,  qui 

est  de  parfaire  l'homme  en  vue  de  la  motion  personnelle  de 

l'Espril-Saint,  seront  d'autant  plus  parfaits  au  ciel  que  cette 

motion  s'exercera  là-Haut  plus  excellemment.  On  peut  dire,  à  ce 

sujet,  et  l'image  devient  ici  d'une  vérité  extrêmement  précise, 
que  toutes  les  âmes  des  bienheureux  formeront  comme  autant 

de   Ijres  harmonieuses,  dont  l'Esprit-Saint  Lui-même  touchera 
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les  cordes,  pour  les  faire  vibrer,  (ouïes  ensemble  el  continuelle- 

inenl,  dans  le  plus  divin  des  conccrls,  en  l'honneur  el  à  la  g^loire 

de  l'Aug'usle  Trinité,  en  même  temps  que  pour  le  ravissement 
mutuel  de  tous  les  élus.  Tel  sera  le  rôle,  au  ciel,  des  dons  de 

l'Espril-Sainl.  —  Pour  mieux  en  saisir  l'harmonie  et  la  beauté, 
demandons-nous  encore,  avec  saint  Thomas,  comment  ces  dons 

divins  s'harmonisent,  en  effet,  entre  eux  et  avec  les  vertus.  — 

C'est  l'objet  des  deux  derniers  arlirlcs  de  la  (pieslion. 

Le  premier  de  ces  deux  points  va  faire  l'objet  de  l'article  qui 
suit. 

Article  VII. 

Si  l'ordre  de  dignité  parmi  les  dons  doit  se  prendre  d'après 
rénumération  d'Isaie  ? 

Nous  connaissons  cette  énuméralion,  reproduite  au  début  de 

l'article  !\.  —  Les  (piatre  objections  (pie  imus  avons  ici  veulent 

prouver  rpie  «  l'ordre  de  dii^nilé  [)armi  les  dons  ne  doit  pas  se 

prendre  d'après  l'énumération  de  ce  chapitre  xi  d'Isaïe  ».  —  La 
première  ar^uë  de  ce  que,  «  parmi  les  dons,  ce  qui  paraît  devoir 

l'emporter  est  ce  que  Dieu  exit^e  le  plus  de  l'homme.  Or,  ce  que 

Dieu  exige  le  plus  de  l'homme,  c'est  la  crainte.  Il  est  dit,  en 
effet,  au  Deutéronomc,  ch.  x  (v.  12):  A7  rnninfprifinf,  Israr/, 

que  demande  de  toi  le  Seigneur  ton  Dieu,  sinon  f/ue  tu  crai- 

gnes le  Seigneur  ton  Dieu:  et  dans  le  prophète  Malachie,  ch.  i 

(v.  6j,  il  est  dit  :  Si  je  suis  le  Seigneur,  où  est  la  crainte  qui 

m^esl  due  :*  Donc,  il  semble  que  la  crairite,  qui  est  énumérée  en 

dernier  lieu,  n'est  pas  le  dernier  don,  mais  doit  être  le  pre- 
mier )).  —  La  seconde  objection  observe  que  «  la  [)iété  semble 

être  quelque  chose  d'universel  dans  l'ordre  lin  bien.  L'Apôtre 
dit,  en  effet,  dans  sa  première  Épîlre  à  Tiniothée,  ch.  iv  (v.  8), 

que  la  piété  est  utile  à  tout.  Or,  le  bien  universel  rem[)orte  sur 

les  biens  particuliers.  Donc,  la  piété  qui  occupe  l'avant-dernière 
place  est  cependant  I»;  premier  de  tous  les  dons  ».  —  La  troi- 

sième objection  dit  (jue  «  la  science  parfait  le  jug-ement  de 

riiomme,  tandis  (|(i«'  le  conseil  j>arf"ail  son  erupièlc.  (  )r.  le  jiiy'e- 
T.   VIII,    Vertus  et   Vires.  2-?. 



338  SOMME    THKOl.Or.lQUE. 

iiuMil  roinporit'  sur  l'eiKiiièlc.  Donc,  la  scionce  est  un  tneilk'ur 

tlon  (jue  le  conseil.  E(  cependant  elle  ne  vient  qu'après,  clans 

rt'nuinération  d'Isaïe  ».  —  La  (piatriènic  objection  fait  remar- 
quer (pie  <(  la  force  appartient  à  la  faculté  appétilive,  et  la  science 

à  la  raison.  Or,  la  raison  est  [)lus  haute  que  la  faculté  appétilive. 

l)t)nc,  la  science  doit  aussi  être  un  don  supérieur  à  la  force;  et 

cependant  la  force  est  énumérée  avant  elle.  Il  n'y  a  donc  pas  à 

chercher  l'ordre  de  dignité  dans  l'ordre  de  cette  énuinération  ». 

L'argument  sed  contra  est  un  texte  de  «  saint  Augustin  », 
(pii  «  dit,  au  livre  du  Discours  sur  la  Montagne  (liv.  I,  ch.  iv)  : 

//  nir  semble  (jne  iopération  septiforme  de  V Esprit-Saint,  dont 

il  est  parlé  dans  haïe,  correspond  à  ces  der/rés  et  à  ces  senten- 

ces (dont  il  est  parlé  en  S.  Matthieu,  ch.  v,  v.  3  et  suiv.);  mais 

l'ordre  diffère.  (Jar,  là  (dans  Lsaïe),  rènnmération  commence 

par  les  plus  excellents:  et,  ici,  elle  commence  par  ce  qu'il  y  a 
de  moindre  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  la 

dignité  des  dons  peut  se  considérer  d'une  double  manière  :  ou 
purement  et  simplement,  par  rapport  à  leurs  actes  propres  selon 

qu'ils  émanent  de  leurs  principes;  ou  à  un  certain  point  de  vue, 

c'est-à-dire  par  rapport  à  leur  matière.  —  A  parler  purement  et 
simplement  de  la  dignité  des  dons,  la  raison  de  les  comparer 

est  en  eux  la  même  que  dans  les  vertus;  car  les  dons  perfec- 

tionnent l'homme  par  rapport  à  tous  les  actes  des  puissances  de 

l'àine,  par  rapport  auxquels  les  vertus  les  perfectionnent,  ainsi 

(pi'il  a  été  dit  plus  haut  (art.  l\).  De  même  donc  que  les  vertus 

intellectuelles  l'emportent  sur  les  vertus  morales,  et  que  dans  les 

vertus  intellectuelles  les  vertus  contemplatives  l'emportent  sur 
les  \  ertus  actives,  comme  la  sagesse  et  rinlelligence  et  la  science, 

sur  la  prudence  et  l'art,  en  telle  sorte  cependant  que  la  sagesse 

l'emporte  sur  l'intelligence  et  l'intelligence  sur  la  science,  comme 

la  jirudence  et  la  synèsc;  sur  l'eubulie;  pareillement  aussi,  dans 

les  dons,  la  sagesse  et  l'intelligence  et  la  science  et  le  conseil 

l'emportent  sur  la  piété  et  la  force  et  la  crainte,  parmi  lesquels 

la  j)iété  l'emporte  sur  la  force  et  la  force  sur  la  crainte,  comme 
la  justice  sur  la  force  et  la  force  sur  la  tempérance  »,  parmi  les 

vertus.  —   «  Mais,   relativement  à    leur  matière,  la  force  et  le 
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conseil  reniportenl  sur  la  science  et  la  piélé,  en  ce  sens  que  la 

force  et  le  conseil  ont  leur  place  clans  les  choses  ardues;  tandis 

(jue  la  piété  et  aussi  la  science  dans  les  choses  communes.  — 

Ainsi  donc,  conclut  saint  Thomas,  la  dignité  des  dons  corres- 

pond à  l'ordre  de  l'énumération,  en  partie,  d'une  façon  pure  et 

simple,  pour  autant  que  la  sas;esse  et  l'intelliirence  viennent 

avant  tous  les  autres,  et  en  partie  selon  l'ordre  de  la  matière,  en 
tant  que  le  conseil  et  la  loice  xicMiicnl  a\aiit  la  science  et  la 

piété  ».  —  Celle  explication  iln  saint  Docteur  sauve  le  respect 

que  nous  devons  à  l'éiuiméralion  de  la  Sainte-Écriture,  sans 

pourtant  sacrifier  l'ordre  plus  essentiel  (jue  la  raison  ihéolos^ique 
nous  imj)ose, 

Uail primum  explique  en  quel  sens  «  la  crainte  est  avant  tout 

requise  ».  Elle  l'est  «  comme  une  sorte  de  condition  préalable  à 

la  perfection  des  dons,  car  c'est  l<i  rrainte  du  Seigneur  qui 
est  le  commencement  de  la  sagesse  (psaume  ex,  v.  lo);  mais 

non  point  qu'elle  soit  elle-même  plus  excellente  que  les  autres 

dons.  C'est  qu'en  effet,  dans  l'ordre  de  la  i^énération,  il  faut 

d'ahord  (jue  quelqu'un  s'éloigne  du  mal,  ce  qui  est  le  fruit  ilc 

la  crainte,  ainsi  qu'il  est  dit  au  livre  des  Proverhes,  rh.  xvi 

(v.  6);  et  ce  n'est  qu'après  cpi'il  s'a[>pli(pie  au  hien,  ce  (jui  est 
l'effet  des  autres  dons  ». 

h'ad  secunduni  répond  que  «  la  piélé,  dans  le  texte  de  saint 

l*aul,  n'est  point  comparée  à  tous  les  autres  dons  de  Dieu,  mais 
seulement  aux  exercices  corporels,  dont  il  tlit  '\\\ils  servent  de 

peu  ». 
L\id  tertium  fait  observer  que  «  si  la  science  rem[)orle  sur 

le  conseil,  en  ce  qui  est  du  jui^enient,  cependant  le  conseil  l'em- 

porte du  cAlé  de  la  matière;  car  le  conseil  n'a  sa  place  rjue  dans 

les  choses  ardues,  ainsi  qu'il  est  dit  au  troisième  livre  de  IKtlii- 
f/ue  (eh.  m,  ii.  lo;  de  S.  Th.,  leç.  7);  le  jugement  de  la  science, 

au  contraire,  peut  s'exercer  en  toutes  choses  ». 

l.'ad  f/uartum  accorde  que  «  les  dons  qui  dirii^ent  et  qui 

appartiennent  à  la  raison  l'emportent  sur  ceux  qui  exécutent,  si 

on  les  considère  du  côté  de  leurs  actes,  selon  qu'ils  émanent  des 

puissances;  la  raison,  en  effet,  l'emporte  sur  l'appétit,  comme 

ce  qui  lèi^le  sur  ce  qui  esl  réylt'*.  Mais,  en  raison  de  la   m-ilièrc, 
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lo  conseil  s'adjoiiil  î\  la  foire,  (•oiiinie  ce  (|iii  dirig'e  à  ce  «{ni  exé- 
cute, et  [)areillement  la  science  à  la  piété;  car  le  conseil  el  la  force 

portent  sur  les  choses  ardues,  tandis  que  la  science  et  la  piélé 

portent  sur  les  choses  coniinunes.  Et.  par  suite,  le  conseil  ensem- 
ble avec  la  force  est  énuméré,  en  raison  de  sa  matière,  avant  la 

science  et  la  piélé  ». 

Pris  en  eux-mêmes  et  en  comparant  leurs  actes  selon  les  facul- 

tés d'où  ils  émanent,  l'ordre  de  dignité  parmi  les  dons  corres- 

pond à  l'ordre  des  vertus.  On  aura,  dans  cet  ordre  :  d'abord,  la 

sagesse;  puis,  l'intelligence,  la  science,  le  conseil,  la  piété,  la 
force,  la  crainte.  Mais,  sous  un  certain  rapport,  et  à  comparer 

la  matière  où  ils  s'exercent,  on  pourra  les  énuméier  dans  l'ordre 

d'Isaïe  :  la  say^esse,  rintellii;ence,  le  conseil,  la  force,  la  science, 
la  piété  el  la  crainte.  —  Que  penser  enfin  du  rapport  des  dons 

aux  vertus,  dans  l'ordre  d'excellence  ou  de  dignité?  Sont-ce  les 
vertus  qui  remportent;  ou  plul()l  ne  serait-ce  pas  les  dons? 

C'est  ce  que  nous  allons  examiner  à  l'article  suivant. 

Article  VIII. 

Si  les  vertus  doivent  être  préférées  aux  dons? 

Trois  objections  veulent  prouver  (pie  «  les  vertus  doivent  être 

préférées  aux  dons  ».  —  La  première  est  un  texte  de  «  saint 

Augustin  »,  qui  «  dit,  au  livre  XV  de  la  Trinité  {ch.  xviii),  par- 

lant de  la  charité  :  //  n'est  rien  de  plus  excellent  que  ce  don  de 
Dieu.  Il  est  le  seul  qui  fait  la  séparation  entre  les  enfants  du 

Royaume  et  les  fils  de  la  perdition  éternelle.  D'autres  préroga- 

tives sont  données  par  l' Esprit-Saint  :  mais,  sans  la  charité, 
elles  ne  serrent  de  rien.  Puis  donc  que  la  charité  est  une  vertu, 

il  s'ensuit  que  la  vertu  l'emporte  sur  les  dons  du  Saint-Esprit  ». 
—  La  seconde  objection  dit  que  «  ce  qui  est  naturellement  pre- 

mier semble  l'emporter  en  diynilé.  Or,  les  vertus  sont  antérieu- 
res aux  (Ions  du  Sainl-Espril.  Saint  (jréyi-oire  dit,  en  effet,  au 

second  livre  des  Morales  (ch.  xlix,  ou  xxvii,  ou  xxxvi),  que  le 
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don  de  l'Espril-Saint  forme  d'abord,  dans  iâme  qui  lai  est 
soumise,  la  Justice,  la  prudence,  la  force  et  la  tempérance  ;  et, 

par  là,  il  confirme  hientât  cette  même  âme  par  les  sept  vertus 

(c'esl-à-dire  les  dons),  lui  donnant  la  sagesse  contre  la  folie  : 

r intelligence,  contre  riiébétation:  le  conseil,  contre  la  précipita- 

tion ;  la  force,  contre  la  crainte:  la  science,  contre  F  ignorance; 

la  piété,  contre  la  dureté;  la  crainte,  contre  l orgueil.  Donc,  les 

vertus  sont  supérieures  aux  dons  ».  —  La  Iroisième  objection 

observe  que  «  /////  ne  peut  mal  user  des  vertus,  ainsi  que  le  dit 

saint  Augustin  {Du  libre  arbitre,  liv.  Il,  cli.  xviir,  xix).  Or,  Ton 

peut  mal  user  des  dons.  Saint  Grég^oire  dit,  eu  eHol,  au  premier 

livre  des  Morales  (cli.  xxxv  ou  xviii),  que  nous  immolons  l'hos- 

tie de  notre  prière,  afin  ffiie  l'orgueil  ne  //o//.v  élève  pas:  afn 

(pie  l' intelligence,  tandis  (/u'elle  discourt  subtilement,  n'erre 

pas;  afn  f/ur  le  conseil,  en  se  multipliant,  n'engendre  point  la 
confusion:  afin  que  la  force,  m  excitant  notre  confiance,  ne 

nous  précipite  pas;  afin  <jue  la  science,  en  connaissant  et  en 

n'aimant  pas,  ne  nous  enfe:  afn  que  la  piété,  quittant  la  recti- 
tude, ne  nous  égare  pas  :  afn  que  la  crainte,  nous  faisant  trop 

trembler,  ne  nous  plonge  pas  dans  le  gouffre  du  désespoir.  Donc, 

les  vertus  sont  [)his  excellentes  fjue  les  dons  du  Saint-Esprit  ». 

L'arg^umenl  sed  contra  remarque  que  «  les  dons  sont  adjoints 
aux  vertus  pour  subvenir  à  leur  défaul,  comme  on  le  voit  par 

le  texte  de  saint  Grégoire  à  la  seconde  objection  ;  d'où  il  suit, 

semble-l-il,  qu'ils  acbèvent  ce  que  les  vertus  ne  peuvent  achever. 
Donc,  ils  sont  supérieurs  aux  vertus  ». 

Au  corps  de  l'article,  saini  Thomas  rappelle  que  «  les  vertus, 

ainsi  qu'il  ressort  de  ce  rpii  a  ('Mé  dit  précédemtnent  (cj.  TjS, 

art.  .'i  ;  q.  Oa,  art.  \),  se  divisent  en  trois  i^enres.  Il  y  a,  en  efFel, 

des  vertus  qui  sont  théologales;  d'autres,  inlellectuelles;  el  d'au- 
tres, morales.  Les  vertus  théolo<çales  sont  celles  qui  unissent 

l'àme  humaine  à  Dieu;  les  vertus  inlellectuelles  perfectionnent 
la  raison;  el  les  vertus  morales  perfectionnent  les  facultés  appé- 

titives  pour  qu'elles  obéissent  à  la  raison.  Quant  aux  dons  du 

Sainl-Espiil,  ils  disposent  toutes  les  facultés  de  l'îlme  pour 

qu'elles  se  soumellent  à  la  motion  divine  ».  Nous  retrouvons,  fait 
ici  par  saint  Thomas  lui-même,  en  termes  exprès,  le  résumé  que 
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nous  avons  déjà  préseiilc  maintes  l'ois  des  vertus  el  des  dons.  Ce 
résumé  une  fois  formulé,  saint  Thomas  reprend  :  «  Ainsi  donc, 

il  semble  que  les  dons  se  comparent  aux  vertus  ihéolog'ales  unis- 

sant l'homme  à  l'Esprit-Sainl  principe  moteur,  comme  les  vertus 
morales  se  comparent  aux  vertus  intellectuelles,  qui  perfection- 

nent la  raison  principe  de  mouvement  pour  ces  vertus  morales  ». 

Les  vertus  théolog"ales  mettent  dans  l'homme  comme  une  raison 

nouvelle,  ainsi  que  nous  l'avons  fait  remarquer  tant  de  fois.  Ce 

qu'est  la  raison,  dans  l'ordre  naturel,  portant  avec  elle  la  fin  qui 
sera  principe  de  tout  mouvement  dans  cet  ordre,  les  vertus  théo- 

log^ales  le  deviennent,  en  quelque  sorte,  dans  l'ordre  surnaturel, 

mettant  dans  l'homme  celte  fin  nouvelle  qui  doit  désormais  tout 

commander  et  tout  faire  mouvoir.  Seidement,  cette  fin  n'est  plus 

simplement  une   sorte  de   notion  ou  d'harmonie,   comme  dans 
Tordre  naturel,  où  la  fin  est  constituée  par  la  notion  ou  le  fait 

de  devoir  être  selon  la  raison;  mais  c'est  Dieu  Lui-même,  dans 
la  réalité  surnaturelle  et  vivante  de  son  Unité  de  nature  et  de  la 

Trinité  de  ses  Personnes.  Aussi  bien  les  vertus  théologales  seront- 

elles  principes  de  mouvement  à  un  double  litre  :  et  comme  vertus, 

perfeclionnanl  elles-mêmes  la  raison  naturelle  de  l'homme  el  la 
constituant  comme  une  nouvelle  raison,  propre  à  mouvoir  tout 

ce  qui  est  dans  l'homme,  selon  cet  ordre  surnaturel  nouveau;  et 

en  raison  de  l'objet  qu'elles  rendent  présent  dans  l'homme,  et 

qui  doit   se   faire  Lui-même,  comme  nous  l'avons  vu,  le  moleur 

direct  de  l'être  surnaturel  nouveau.  C'est  sous  le  second  aspect 

qu'elles  entraînent,  comme  conséquence,  la  présence  des  dons, 

destinés  à  parfaire  toutes  les  puissances  de  l'homme,  pour  qu'il 

réponde  selon  qu'il  convient  à  la  motion  personnelle  de  l'Espril- 

Saint.   Mais  c'est  bien  en  fonction  des  vertus   théologales  que 

les  dons  sont  dans  l'àme,  comme  c'est  en  fonction  des  vertus 

intellectuelles,  que  les  vertus  morales  s'y  trouvent.  «   11   suit  de 
là  que  si  les  vertus  intellectuelles  sont  préférées  aux  vertus  mo- 

rales el  sont  leur  règle,  de  même  les  vertus  théologales  sont 

au-dessus  des  dons  et  doivent  les  régler.  Aussi  bien,  saint  Gré- 

goire dit,  dans  le  premier  livre  des  Morales  (ch.  xxvii,  ou  xii, 

ou  xxviii),  que  les  sept  fils  (c'est-à-dire  les  sept  dons  »,  par 
comparaison  aux  sept  fils  de  Job)  «  natleignenl   la  perfection 



OUESTION    LXVIII.         DKS    DONS.  343 

du  nombre  dix  que  s'ils  accomplissent  tout  ce  quils  font  dans 

la  foi,  l'espérance  et  la  charité  ».  Voilà  donc  le  rapport  des 

dons  aux  vertus  tliéolog^ales,  rapport  que  nous  ne  saurions  trop 
remarquer  et  bien  entendre  pour  saisir  comme  il  convient  ces 

merveilles  de  l'ordre  surnaturel. 
«  Que  si,  ajoute  saint  Thomas,  nous  comparons  les  dons  aux 

autres  vertus  intellectuelles  ou  morales,  les  dons  sont  supérieurs 

aux  vertus.  C'est  qu'en  effet,  les  dons  perfectionnent  les  facultés 

de  l'àme  par  rapport  à  l'Esprit-Saint,  principe  de  mouvement; 
tandis  que  les  autres  vertus  perfectionnent  ou  la  raison  elle- 

même  ou  les  autres  facultés  par  rapport  à  la  raison  ».  Et,  sans 

doute,  les  vertus  tliéoloy^ales  aussi  [)erfcclionnenl  la  raison  elle- 

même,  mais  non  comme  de  simples  vertus  mettant  en  elle  un 

principe  sul)jectif  et  (jualitalif  de  mouvement  ou  d'action  ;  elles 
la  perfectionnent  comme  vertus  telles  (pren  même  temps  elles 

mettent  dans  l'àme  la  présence  personnelle  de  Dieu,  y  devenant 
Lui-même  principe  personnel  de  mouvement,  en  plus  de  la  raison 

el  au-dessus  de  la  raison.  Puis  donc  (|ue  les  dons  se  réfèrent  à 

l'Esprit-Sainl  Lui-même  en  raison  des  vertus  théolog^ales,  tandis 

i|ue  les  vertus  intellectuelles  ou  morales  ne  se  réfèrent  (pi'à  la 

raison,  il  s'ensuit  de  toute  nécessité  que  les  dons  doivent  être 
supérieurs  à  ces  vertus  intellectuelles  et  morales.  Car  «  il  est 

manifeste  (\ue  le  mobile  doit  être  disposé  à  recevoir  la  motion 

d'un  moteur  supérieur  par  une  perfection  plus  grande.  Donc, 
les  dons  sont  plus  parfaits  que  les  vertus  ». 

L'r/f/  prirnum  fait  observer  cpie  «  la  charité  est  une  vertu 
théoloi^ale  ;  et  nous  accordons  (pie  ces  vertus  sont  suj)érieures 
aux  dons  ». 

L'ad  seciindiim  répond  qu'  «  une  chose  peut  êli"e  avant  une 

autre  chose  d'une  double  manière.  —  Ou  dans  l'ordre  de  perfec- 

tion et  de  dignité;  comme  l'amour  de  Dieu  est  avant  l'amour  du 
prochain.  De  celte  sorte,  les  dons  sont  avant  les  vertus  intellec- 

tuelles et  morales,  et  après  les  vertus  théologales.  —  Ou  dans 

l'ordre  de  génération  el  de  préparation;  comme  l'amour  du  j)ro- 

chain  précède  l'amour  de  Dieu,  quant  à  son  acte.  Et  de  cette  ma- 
nière, les  vertus  morales  et  intellectuelles  précèdent  les  dous  ; 

car  du  fait  (pie  l'homme  est  comme  il  doit  être  par  rap|)orl  à  sa 
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raison  propre,  il  se  dispose  à  èlre  ce  qu'il  doit  è(re  par  rajjporl 

à  Dieu  ».  Tous  ces  habilus,  s'il  s'ai^il  des  lialjilus  infus,  sont 

en  mènie  temps  dans  l'âme;  mais  leurs  actes  se  manifesleiil  dans 

l'ordre  (jue  vient  de  nous  marquer  ici  saint  Thomas. 
Uad  tertiiiin  e.\pli(jue  le  texte  de  saint  Grégoire  cité  j)ar 

l'objection,  et  qui  est,  ici  encore,  assez  délicat.  —  «  La  sagesse, 

l'intelligence,  et  autres  choses  »  marquées  dans  le  texte  en 
question,  «  ont  raison  de  dons  du  Saint-Esprit,  selon  que  tout 

cela  est  informé  par  la  charité,  laquelle  n'ciffit  jamais  de  fa^on 

défectueuse,  ainsi  qu'il  est  dit  dans  la  première  Epître  aux  Corin- 
thiens, ch.  XIII  (v.  4)-  Et  voilà  pourquoi  nul  ne  peut  mal  user 

de  la  sagesse,  de  l'intelligence,  et  des  autres  qualités  indiquées, 

en  tant  qu'elles  sont  des  dons  du  Saint-Esprit.  Or,  pour  qu'en 

effet  elles  ne  défaillent  pas  de  l'ordre  de  la  charité,  elles  s'en- 

Ir'aident  les  unes  les  autres.  Et  c'est  ce  qu'a  voulu  marquer  saint 
Grégroire  dans  son  texte  ». 'S^ 

L'homme,  par  les  Aertus  théologales,  se  trouve  constitué  ag^ent 
moral  dans  un  ordre  absolument  nouveau.  Cet  ordre  dépasse 

l'ordre  naturel  autant  que  Dieu  dépasse  la  créature.  Il  s'ensuit 
que  pour  agir,  dans  cet  ordre  nouveau,  selon  que  la  perfection 

absolue  de  cet  ordre  le  requiert,  l'homme,  pour  tant  qu'il  soit 
personnellement  revêtu  de  perfection  dans  cet  ordre,  soit  en 

raison  des  vertus  théolog^ales  elles-mêmes,  soit  en  raison  des 
vertus  infuses,  intellectuelles  ou  morales,  proportionnées  aux 

vertus  théolog"ales,  demeure  nécessairement  défectueux  et  im- 

puissant. Il  y  faut  l'action  personnelle  de  Dieu  Lui-même  venant 

diriger  l'action  personnelle  de  l'homme  et  l'élevant  à  sa  propre 
hauteur.  Cette  action  personnelle  de  Dieu  est  appelée  à  se  pro- 

duire du  simple  fait  que  les  vertus  théolog"ales  rendent  Dieu 

présent  personnellement  dans  Tàme.  El  parce  que  l'action  de 
Dieu  est  toujours  divinement  suave  et  harmonieuse,  il  fallait 

qu'aux  vertus  théologales,  rendant  ainsi  Dieu  présent  dans  l'àme 

et  le  mettant  à  même  d'agir  surnalurellement  et  personnelle- 
ment en  elle,  correspondent  des  qualités  proportionnées,  (jui 

disposeraient  l'homme  à  recevoir  comme  il  convient  cette  action 

personnelle  de   Dieu  et  l'y  feraient   correspondre.   Ces   (jualités 
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nouvelles,  nécessitées  par  l'eiïet  même  des  verlus  ihéolog-ales, 
sont  les  dons  du  Saint-Esprit,  destinés  à  parfaire  tout  ce  qui, 

dans  riioinme,  peut  être  un  principe  d'action  luimaine  ou  morale, 

en  fonction  de  la  motion  communiquée  directement  par  l'Esprit- 

Saint  à  tous  ces  principes  d'action;  comme  toutes  les  autres 
verlus  intellectuelles  ou  morales  sont  destinées  à  parfaire  soit 

la  raison  elle-même,  soit  les  facultés  d'ag^^ir  soumises  à  la  raison. 

Il  suit  de  là  qu'après  les  vertus  théologales,  faisant  que  l'homme 

est  nui  à  Dieu,  rien  dans  l'homme  n'est  aussi  parfait  que  les 
dons  du  Saint-Esprit.  Par  rapport  à  tous  les  actes  qui  portent, 

non  sur  la  fin  elle-même,  ce  qui  est  le  propre  des  vertus  théo- 

log-ales,  mais  sur  ce  qui  est  ordonné  à  la  fin,  l'achèvement  de 
tout,  dans  la  vie  de  Pliomme,  et  sa  perfection  absolue,  vraiment 

ditçne  de  son  être  nouveau,  le  constituant  enfant  de  Dieu,  et 

Dieu  par  participation,  est  l'effet  propre  de  ces  dons  merveilleux 
qui  font  agir  et  vibrer  tout  son  être,  comme  Dieu  Lui-même  veut 

et  fait  qu'il  agisse  et  qu'il  vibre. 
Voilà  ce  que  sont  les  dons  du  Saint-Esprit,  dans  la  vie  mo- 

rale de  l'homme  divinisé,  et  comment  ils  parachèvent  divinement 
la  constitution  de  cet  ori^anisme  psychologique  formé  par  tous 

les  piincipes  d'action  qui  doivent  permettre  à  l'homme  d'ay^ir  en 
véritable  enfant  de  Dieu,  digne  de  Celui  qui  a  daigné  le  faire 
entrer  dans  sa  famille. 

Nous  pourrions  arrêter  là  notre  étude,  en  ce  qui  est  des  prin- 

cipes de  l'acte  bon  dans  l'homme.  Car  nous  les  connaissons  tous 

maintenant;  et  nous  n'avons  pas  à  en  ajouter  d'autre.  Mais, 
avant  de  clore  celle  étude,  saint  Thomas  nous  invite  à  considérer 

comme  un  épanouissement  anticipé  de  celte  action  bonne,  cpii 

doit  être  le  résultat  ou  le  fruit  de  tous  ces  principes  d'action.  — 

C'est  la  d()id)le  question  des  béatiludes  évangéliques  et  des 
fruits  du  Saint-Esprit.  .Nous  en  verrons  la  nature  et  la  portée 

par  le  seul  fait  de  leur  lecture. 

D'abord,  la  question  des  béatitudes. 



QUESTION  LXIX. 

DES  BEATITUDES. 

Cette  question  comprend  quatre  articles  : 

lo  Si  les  béatitudes  se  distinguent  des  dons  et  des  vertus  ? 

2<J  Des  récompenses  des  béatitudes  :  si  elles  appartiennent  à  celte  vie  '.' 
3<^  Du  nombre  des  béatitudes, 

4"  De  l'harmonie  des  récompenses  qui  leur  sont  attribuées. 

Les  béalitudes,  qui  forment  l'objet  de  celle  question,  et  leurs 

récompenses  sont  ainsi  proclamées  dans  l'Evangile  : 

En  saint  Matthieu,  cli.  v,  v.  3-io  : 

«  Bienheureux  les  pauvres  en  esprit;  parce  que  le  Royaume 
des  cieux  est  à  eux. 

«  Bienheureux  ceux  qui  sont  doux  ;  parce  qu'ils  posséderont 
la  Terre. 

«   Bienheureux  ceux  qui  pleurent;  parce  qu'ils  seront  consolés. 
((  Bienheureux  ceux  qui  ont  faim  et  soif  de  la  justice;  parce 

qu'ils  seront  rassasiés. 

((  Bienheureux  les  miséricordieux;  parce  (ju'ils  obtiendront 
miséricorde. 

((  Bienheureux  les  purs  de  cœur  ;  parce  qu'ils  verront  Dieu. 

«  Bienheureux  les  pacifiques  ;  parce  (ju'ils  seront  appelés 
enfants  de  Dieu. 

((  Bienheureux  ceux  qui  soulfrenl  persécution  pour  la  justice; 

parce  que  le  Royaume  des  cieux  est  à  eux.   » 

En  saint  Luc,  ch.  vi,  v.  20-2.3  : 

((  Bienheureux  les  p;uivres  !  parce  qu'à  vous  est  le  Royaume 
de  Dieu  ! 
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«  Bienlieureux  ceux  qui  avez  faim  maiiilenant  !  parce  que 
vous  serez  rassasiés  ! 

«  Bienheureux  ceux  qui  pleurez  maintenant  !  parce  que  vous 

serez  dans  la  joie  ! 

«  Bienheureux  serez-vous,  quand  les  hommes  vous  haïront, 
vous  chasseront,  vous  injurieront,  jetteront  votre  nom  comme 

mauvais  à  cause  du  Fils  de  l'homme.  Réjouissez-vous  en  ce 
jour-là  et  tressaillez  de  joie;  car  voici  que  votre  récompense  est 

g^rande  dans  le  ciel  ;  c'est  ainsi  que  leurs  pères  traitaient  les  pro- 
phètes.  ») 

Il  est  aisé  de  voir  le  pourquoi  et  l'ordre  des  articles  que  saint 
Thomas  nous  annonce  au  sujet  de  ces  béatitudes. 

Venons  tout  de  suite  à  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  les  béatitudes  se  distinguent  des  vertus  et  des  dons? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  béatitudes  ne  se 

distintj^uent  pas  des  vertus  et  des  dons  ».  —  La  première  fait 
observer  que  «  saint  Aui^ustin,  dans  le  livre  du  Sermon  sur  ht 

Montagne  (liv,  I,  rli.  ivi,  attribue  les  béatitudes  énumérées  en 

saint  Matthieu  aux  dons  du  Saint-Esprit  ;  et  saint  Ambroise, 
dans  son  commentaire  sur  saint  Luc  (liv.  V,  au  ch.  vi,  v.  20  et 

suiv.),  attribue  les  béatitudes  énumérées  dans  cet  évanj^ile  aux 

quatre  vertus  cardinales.  Donc,  les  béatitudes  ne  se  distintfuent 

pas  des  vertus  et  des  dons  ».  —  La  seconde  objection  raj)pelle 

que,  '  pour  la  volonté  humaine,  il  n'y  a  qu'une  double  rèi;le,  sa- 

voir la  raison  et  la  loi  éternelle,  ainsi  qu'il  a  été  marqué  jilus  haut 
(q.  19,  art.  3,  [\;  <[.  -ii,  art.  i).  Or,  les  vertus  perfectionnent 

l'homme  j)ar  rapport  à  la  raison;  et  les  dons  le  perfectionnent 

par  rapport  à  la  loi  éternelle  de  l'Esprit-Saint,  ainsi  qu'il  ressort 

de  ce  qui  a  été  dit  (q.  08,  art.  i,  .'i  et  suiv.).  Donc,  il  ne  peut  y 
avoir  rien  autre,  se  référant  à  la  droiture  de  la  volonté  humaine, 

en  dehors  des  vertus  et  tles  dons.  Kl,  par  suite,  les  béatitudes  ne 

peuvent  pas  s'en  distiny^uer  ».  —  La  troisième  objection  remanjue 
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(jue  «  dans  réiiurnéralion  des  béalitiides  se  Irouveiil  la  douceur, 

la  juslicc  cl  la  miséricorde,  qui  sont  de  certaines  vertus.  Donc, 

les  béaliludes  ne  se  dislinguenl  pas  des  vertus  et  des  dons  ». 

L'argument  sed  contra  oppose  que  «  certaines  clioses  sont 
énumérées,  parmi  les  béatitudes,  qui  ne  sont  ni  des  vertus  ni 

des  dons  :  telles  la  pauvreté,  les  larmes,  la  paix.  Donc,  les  béa- 
titudes diffèrent  des  vertus  et  des  dons  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  rappelle  (|ue  «  la 

béatitude,  ainsi  qu'il  a  été  dit  j)lus  haut  (q.  2,  art.  7;  q.  3, 

art.  i),  est  la  fin  dernière  de  la  vie  humaine.  Or,  (juelqu'un  est 

dit  avoir  déjà  la  fin,  quand  il  a  l'espoir  de  l'obtenir;  et  de  là 

vient  qu'Aristote,  au  premier  livre  de  VEthi<jiie  (ch.  ix,  n.  10; 
de  S.  Th.,  leç.  i4),  manjue  (jue  lea  enfants  sont  dits  heureux 

parce  quils  espèrent;  l'Apôtre  dit  aussi,  aux  Romains,  ch.  viii 

(v.  24)  :  J^n  espérance,  nous  sommes  sauvés.  D'aulre  part,  l'es- 

pérance d'atteindre  la  fin  provient  de  ce  que  l'on  se  meut  vers 

cette  fin  comme  il  convient  et  qu'on  en  approche;  ce  qui  se  fait 

par  quelque  action.  Et  précisément,  ce  par  quoi  l'on  se  meut  vers 

la  fin  de  la  béatitude  et  par  (pioi  l'on  en  approche,  ce  sont  les 
actes  de  vertus;  plus  encore,  les  actes  des  dons,  si  nous  parlons 

de  la  béatitude  éternelle,  pour  laquelle  la  raison  ne  suffit  pas, 

mais  où  nous  introduit  l'Espril-Sainl,  trouvant  en  nous,  par  les 
dons,  la  correspondance  parfaite  à  lui  obéir  et  à  le  suivre.  Par 

où  l'on  voit  que  les  béatitudes  se  distinguent  des  vertus  et  des 
dons,  non  pas  comme  des  habitus  nouveaux,  mais  comme  les 

actes  se  distinguent  des  habitus  ».  —  Les  béatitudes  ne  sont  rien 

autre  que  des  actes  produits  par  les  vertus  et  surtout  par  les  dons. 

Uad  primum  répond  que  «  saint  Auguslin  et  saint  Ambroise 
attribuent  les  béatitudes  aux  dons  et  aux  vertus,  comme  les  actes 

sont  allribués  aux  habilus.  Et  parce  que  les  dons  l'emportent  sur 

les  vertus  cardinales,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  68,  art.  8), 
à  cause  de  cela,  saint  Ambroise,  exposant  les  béatitudes  propo- 

sées aux  foules,  les  attribue  aux  verlus  cardinales;  saint  Augus- 

lin, au  contraire,  exposant  les  béaliludes  proposées  aux  disciples, 

sur  la  montagne,  comme  à  des  hommes  plus  parfaits,  les  attribue 

aux  dons  du  Saint-Es[)rit  ».  ('elle  explication  ne  s'ap[)li(]ue  que 

dans  l'hvpothèse  de  la  <listinclion    rt'elle  entre  le  discours  de 
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Xolre-Seifi^neur  eu  sainl  Mallhieu  el  son  discours  en  saint  Luc. 

Que  si  l'on  n'admet  qu'un  seul  sermon  sur  la  montagne,  rap- 
porté différenimenl,  dans  ce  cas,  la  raison  des  deux  altrii)utions 

pourra  se  tirer  du  nombre  même  des  béatitudes  rapportées  dans 

l'un  ou  dans  l'autre  évangile. 

L'rtf/  seciindiim  fait  observer  que  «  l'objection  prouve  seule- 

ment qu'il  n'y  a  pas  d'autres  liabitus  perfectionnant  la  vie 
humaine,  en  dehors  des  vertus  et  des  dons  ». 

\'ad  tertium  dit  que  «  la  douceur  se  prend,  ici,  pour  l'acte 
de  la  mansuétude  ;  et  il  en  faut  dire  autant  de  la  justice  el  de  la 

miséricorde.  Et  bien  que  ces  choses-là  paraissent  être  des  vertus, 

on  les  attribue  aussi  aux  dons,  parce  les  dons  aussi  perfection- 

nent l'homme  par  ra[)port  à  tout  ce  sur  quoi  portent  les  vertus, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  »  iq.  68,  art.  2). 

Les  béatitudes  ne  sont  pas  des  habitus  nouveaux,  distincts  des 

habiius  des  vertus  et  des  dons;  elles  sont  simplement  les  actes 

mêmes  de  ces  vertus  et  de  ces  dons,  qui,  par  leur  présence  dans 

l'àme,  ou  par  les  mérites  qu'ils  y  ont  laissés,  forment  pour  nous 

comme  le  gaere  de  la  future  béatitude.  La  possession,  par  l'espé- 
rance, de  cette  future  béatitude,  espérance  qui  repose  sur  les 

actes  des  vertus  et  des  dons,  est  elle-même,  en  quelque  sorte, 

et  comme  par  avance,  cette  future  béatitude.  —  Mais  peut-on 

dire  (jue  les  récompenses  promises  à  ces  béatitudes  appartien- 

nent à  la  vie  présente,  ou  faut-il  les  réserver  exclusivement  pour 
la  vie  future  ? 

C'est  ce  que  muis  allons  examiner  à  l'arlicle  qui  suit. 

Article  IL 

Si  les  récompenses  qui  sont  attribuées  aux  béatitudes 

appartiennent  à  cette  vie  ? 

Trois  objections  Neident  prouver  que  «  les  récompenses  attri- 

biH'CS  au\  béaliludes  n'appariiennent  pas  à  cette  vie  m.  —  La 

première  est  que  «  si  l'on  parle  de  béatitude  pour  quelques-uns  » 

durant  cetlt*  \i:*,  '«  c'est  t>n  rais(^ii  de  l'e^^iiérance  des   récompen- 
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ses,  ainsi  qu'il  a  élé  dil.  Or,  l'objel  de  l'espérance  est  la  béatitude 
future.  Doue,  ces  récompenses  appartiennent  à  la  vie  future  ». 

—  La  seconde  objection  fait  reniarquei'  qu'  «  en  saint  Luc,  cli.  vi 

(v.  25).  se  trouvent  marquées  certaines  peines,  par  mode  d'op- 

position aux  béatitudes.  C'est  ainsi  (juil  est  dil  :  Ma/heur  à  vous 
(/ni  rfes  /-(issasiés,  parce  que  vous  aurez  faim:  malheur  à  vous 
(jui  riec  maintenant,  parce  que  vous  pleurerez.  0\\  ces  peines 

ne  s'entendent  pas  de  la  vie  présente.  Car  il  arrive  fréquemment 
que  les  hommes  ne  sont  point  punis  en  cette  vie,  selon  celte 

parole  de  Job,  cli.  x.xi  iv.  i3i  :  Ils  passent  leurs  jours  clans  les 

biens.  Donc,  les  récompenses  des  béatitudes  iraj>partiennenl 

point,  elles  non  plus,  à  la  vie  présente  ».  —  La  troisième  objec- 
tion dil  que  «  le  Royaume  des  cieux,  qui  est  marqué  comme 

récompense  de  la  pauvreté.,  est  la  béatitude  céleste,  ainsi  que  le 

dit  saint  Au^^uslin  au  livre  XIX  de  la  Cité  de  Dieu  (cf.  liv.  XMI, 

ch.  vu).  De  même,  le  rassasiement  parfait  n'aura  lieu  que  dans 
la  vie  future,  selon  cette  parole  du  psaume  xvi  (v.  i5)  :  Je  serai 

rassasié  quand  votre  gloire  me  sera  apparue.  Pareillement,  la 

vision  de  Dieu  et  la  manifestation  de  la  filiation  divine  se  rappor- 

tent à  la  vie  future,  selon  cette  parole  de  la  première  épître  de 

saint  Jean,  cli.  m  (v.  2)  :  Maintenant,  nous  sommes  enfants  de 

Dieu,  et  ce  que  nous  serons  un  Jour  n'est  pas  encore  manifesté. 
Xous  savons  quau  temps  de  cette  manifestation,  nous  lui  serons 

semblables,  parce  que  nous  le  verrons  tel  qu  II  est.  Donc,  ces 

récompenses  appartiennent  à  la   vie  future  ». 

L'argument  sed  contra  est  un  texte  de  «  saint  Augustin  »,  qui 
«  dit,  au  livre  du  Sermon  sur  la  Montagne  (liv.  I,  ch.  iv)  :  Ces 

choses-là  peuvent  s'accomplir  dans  cette  vie,  comme  nous  croyons 
qu  elles  se  sont  accomplies  dans  les  Apôtres.  Car  cette  trans- 

formation qui  sera  absolue  et  nous  rendra  semblables  aux  an- 

ges, selon  qu  il  nous  est  promis  après  cette  vie,  ne  peut  s'ex- 

primer d'aucune  manière  ». 

Au  coips  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  qu'«  au  sujet 
de  ces  récompenses,  les  interprèles  de  la  Sainte-Ecriture  se  sont 
expliqués  de  diverses  manières.  Les  uns  disent  que  toutes  ces 

récompenses  se  réfèrent  à  la  vie  future;  et  c'est  ainsi  que  parle 
saint  Andjroise,  dans  son  commentaire  sur  saint  Luc.  Saint  Au- 
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guslin,  au  contraire,  dit,  connue  nous  venons  de  le  voir,  que 

toutes  ces  béatitudes  se  réfèrent  à  la  vie  présente.  Quant  à  saint 

Jean  Clirysostome,  dans  ses  Homélies,  il  dit  que  quelques-unes 
de  ces  récompenses  sont  pour  la  vie  future,  et  quelques  autres 

pour  la  vie  présente.  —  Pour  voir  ce  qu'il  en  est,  ajoute  saint 

Thomas,  il  faut  considérer  que  l'espoir  de  la  béatitude  à  venir 

peut  être  en  nous  d'une  double  manière  :  d'abord,  en  raison  d'une 
certaine  préparation  ou  disposition  à  la  béatitude  future,  par 

mode  de  mérite;  ensuite,  par  un  certain  commencement  imparfait 

de  la  vie  future,  dans  les  âmes  saintes,  même  durant  celte  vie. 

C'est  ainsi  que  l'espoir  du  fruit,  pour  un  arbre,  est  autre,  selon 

qu'il  commence  à  se  couvrir  de  feuilles  dans  ses  branches,  ou 
selon  que  les  commencements  des  fruits  apparaissent  déjà.  Ainsi 

donc,  ce  qui,  dans  les  béatitudes,  est  marqué  par  voie  de  mérite, 

est  une  certaine  préparation  ou  disposition  à  la  béatitude  par- 
faite ou  commencée.  Ce  qui,  au  contraire,  est  marqué  comme 

récompense,  peut  être  ou  la  béatitude  parfaite  elle-même;  et,  de 

ce  chef,  cela  appartient  à  la  vie  future;  ou  un  certain  commence- 

ment de  la  béatitude,  selon  qu'il  apparaît  dans  les  hommes  par- 
faits; et,  à  ce  titre,  les  récompenses  appartiennent  à  la  vie  pré- 

sente. Lorsqu'on  effet  quehju'un  commence  à  proyfresser  dans 

les  actes  des  vertus  et  des  dons,  on  peut  espérer  à  son  sujet  qu'il 
parviendra  et  à  la  perfection  de  celte  vie  et  à  la  perfection  de  la 

patrie  ». 

Lad  primiini  dit  que  «  l'espérance  porte  sur  la  béatitude 
future  comme  sur  la  Hn  dernière;  mais  elle  peut  porter  aussi 

sur  le  secours  de  la  çràce  qui  est  ce  qui  conduit  à  la  fin,  selon 

celte  parole  du  psaume  xxvii(v.  7)  :  J'ai  espéré  dans  le  Seigneur, 

et  J'ai  été  secouru  ».  Le  secours  de  la  ̂ râce  existant  en  nous  peut 
être  considéré  déjà  comme  un  commencement  de  béatitude,  pour 

autant  qu'il  nous  conduit  de  lui-même  à  la  béatitude  j)arfaile  et 

jteut  en  être  même  une  sorte  d'avant-goùl  ». 

]Jad  secundam  répond  que  «  les  méchants,  s'ils  n'ont  pas, 
quelquefois,  sur  celle  terre,  les  peines  lemporelles,  ont  du  moins 

les  peines  spirituelles.  C'est  ce  «pii  fait  dire  à  saint  Augustin, 

dans  le  [>rcmier  livre  des  Confessions  <eh.  xii)  :  Vous  l'avez 
ordonné.  Seigneur,  et  il  en  est  ainsi  :  que  Càuie  pécheresse  est 
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à  ellr-mènie  sa  peine.  Et  Aristole  dit,  au  livre  IX  de  V Ethique 

(ch.  IV,  II.  {),  lo;  de  S.  Th.,  Icr.  /i  i,  eu  [)cirlanl  des  méchants, 

que  leur  ànie  est  en  lutte,  et  tantôt  se  trouve  entraînée  ici,  tantôt 

entraînée  là:  et  ensuite  il  conclut  :  Si  donc  il  y  a  une  telle 

misère  à  être  méchant,  le  mal  doit  être  fui  avec  le  plus  grand 

soin.  —  De  même,  inversement,  les  bons,  si  parfois  ils  n'ont  pas 
en  celle  vie  les  récompenses  corporelles,  ils  ne  manquent  jamais, 

durant  celle  vie,  des  récompenses  spirituelles,  selon  celle  parole 

de  saint  Mallhieu,  chapitre  xix  (v.  29),  cl  de  saint  Marc,  chapitre  x 

(v.  3o)  :  Vous  recevrez  le  centuple,  même  sur  cette  terre  ».  —  La 
vie  du  juste,  du  seul  fait  de  sa  justice  et  du  bonheur  loul  intime 

qu'elle  lui  donne,  est  déjà  le  ciel  commencé  sur  la  terre;  comme 

aussi,  la  vie  du  pécheur,  pour  tant  d'ailleurs  qu'il  essaie  de  s'étour- 

dir, est  déjà  un  commencement  de  l'enfer. 

h'ad  tertium  accorde  que  «  toutes  ces  récompenses  auront 
leur  achèvement  parfait  »  seulement  «  dans  la  vie  future;  mais, 

en  attendanl,  même  durant  celle  vie,  elles  commencenl  d'êlre 

goûtées  d'une  certaine  manière.  —  C'est  ainsi  rpie  le  Royaume 

des  cieux  peut  s'entendre,  comme  le  dit  saint  Aug^ustin  (à  l'en- 

droit précité  dans  l'argument  sed  contra),  du  commencement  de 

la  sagesse  parfaite  ;  car,  pour  autant,  l'Esprit  commence  à  régner 
dans  les  justes.  —  La  possession  de  la  Terre  signifie  aussi  la 

bonne  disposition  affective  de  l'àme,  se  reposant,  par  le  désir, 

dans  la  stabilité  de  l'héiitage  éternel  que  la  terre  représente.  — 

Les  justes  sont  consolés  sur  celle  terre,  en  participant  l'Espril- 

Sainl,  qui  est  appelé  le  Paraclet,  c'est-à-dire  le  Consolateur.  — 
Ils  sont  rassasiés  aussi,  dans  cette  vie,  par  cette  nourriture  dont 

le  Seigneur  disait  (en  S.  Jean,  ch.  iv,  v.  34)  :  Ma  nourriture 

est  de  faire  la  volonté  de  mon  Père.  —  Pareillement  aussi,  dans 

celle  vie,  les  hommes  obtiennent  la  miséricorde  de  Dieu.  —  Ils 

peuvent  aussi,  dans  celle  vie,  l'œil  de  l'àme  étant  purifié  par  le 

don  d'intelligence,  voir  Dieu  d'une  certaine  manière.  —  El  pareil- 
lement, même  dans  cette  vie,  ceux  qui  ramènent  à  la  paix  tous 

leurs  mouvements,  approchant  ainsi  de  la  ressemblance  divine, 

sont  appelés  enfants  de  Dieu.  —  Toutefois,  ces  choses  seront 
plus  parfaitement  dans  la  patrie  ». 
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Les  récompenses  assig^nées  à  chacune  des  béatiludes,  si  on  les 

enlend  du  bonheur  parfait  (|ui  doil  leur  correspondre,  n'exisle- 

ronl  que  dans  le  ciel;  mais,  enlendues  au  sens  d'un  commence- 
ment de  ce  bonheur,  elles  se  trouvent,  dès  celle  lerre,  dans 

l'âme  des  justes.  —  Nous  savons  ce  qu'il  faut  entendre  par  les 

béatitudes,  soit  qu'on  les  prenne  dans  le  sens  du  mérite,  nous 

assurant  le  boidieur  du  ciel,  soit  (pi'on  les  considère  comme  un 

commencement  de  ce  bonheur  dans  j'àme  des  justes,  mèiue  sur 
celle  lerre.  —  Il  nous  faut  maintenant  les  considérer  en  elles- 

mêmes,  selon  qu'elles  nous  sont  marquées  dans  l'Evangile  et  (jue 
nous  les  avons  rappoilées  au  début  de  celle  question.  Leur  énu- 

mération  et  leur  ordre  sont-ils  ce  qu'ils  doivent  être? 

C'est  ce  que  nous  allons  étudier  à  l'ailicle  (|ui  suit. 

Article  III. 

Si  les  béatitudes  sont  énumérées  comme  il  convient  ? 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  <<  les  béatitudes  ne  sotil 

pas  énumérées  comme  il  convient  ».  —  La  première  artjuë  de  ce 

que  «  les  béatiludes  sont  attribuées  aux  dons,  ainsi  qu'il  a  été  dit 

(art.  I,  ad  /""').  Or,  il  est  des  dons  qui  appartiennent  à  la  vie 

contemplative,  savoir  la  sagesse  et  l'intellig^ence;  et  il  n'est 

aucune  béatitude  qui  soit  marquée  pour  l'acte  de  la  contempla- 
tion; elles  sont  toutes  dans  les  choses  de  la  vie  active.  Donc,  les 

béatiludes  sont  énumérées  d'une  manière  insnflisanle  ».  —  La 

seconde  objection  dit  (|u'  «  à  la  vie  active  n'appartiennent  pas 
seulement  les  dons  qui  exécutent,  mais  aussi  (pielques-uns  de 

ceux  qui  dirigent,  comme  la  science  et  le  conseil.  Or,  il  n'est  rien, 

dans  les  béatiludes,  qui  semble  se  rap[)orter  direclement  à  l'acte 
de  la  science  ou  du  conseil.  Donc,  les  béatitudes  sont  marquées 

d'une  manière  insuffisante  ».  —  La  troisième  objection  remarque 
que  «  parmi  les  dons  qui  exécutent  dans  la  vie  active,  la  crainte 

est  dite  correspondre  à  la  pauvreté;  la  piété  aussi  semble  se 

référer  à  la  béatitude  de  la  miséricorde.  Or,  il  n'est  rien  qui  sem-, 
ble  corres[)ondre  directement  à  la  force.  Donc,  les  béatitudes 

T.  VIII.    Vertus  et  Vices.  23 
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sont  énumérc'cs  (l'une  manière  insiilTisanle  ».  —  La  (jualrièine 
()l)jeclion  noie  que  «  dans  la  Sainle-Ecrilure  on  Irouve  bien 

d'aulres  héaliludes.  C'est  ainsi  que  dans  le  livre  de  Job,  chapitre  v 

(v.  17),  il  est  dit  :  Bienheureux  l'homme  qui  est  corrigé  par  le 

Seigneur;  et  dans  le  psaume  i  (v.  i)  :  Bienheureux  l'Iiomme 
<]ui  lie  marche  pas  dans  le  conseil  des  impies  ;  et  dans  les  Pro- 

oerbes,  chapitre  m  (v.  i3)  :  Bienheureux  l'homme  qui  a  trouvé 

1(1  sagesse.  Donc,  c'est  d'une  manière  insuffisante  (|ue  les  béati- 
tudes sont  énumérées  ». 

Nous  avons  ici  deux  arguments  sed  contra.  Ils  veulent  prou- 

ver (|u'  ((  il  y  a  trop  de  béatitudes  »,  à  l'encontre  des  objections 

précitées,  tendant  à  prouver  qu'il  n'y  en  avait  pas  assez,  dans  le 

nombre  fixé  par  l'Evangile.  —  Le  premier  est  qu'  «  il  y  a  seu- 
lement sept  dons  du  Saint-Esprit.  Or,  nous  trouvons  »,  en  saint 

Matthieu,  «  huit  béatitudes  ».  —  Le  second  dit  qu'  «  en  saint  Luc, 

chapitre  vi,  il  n'y  a  que  quatre  béatitudes.  Donc,  elles  sont  trop 

nombreuses  en  saint  Matthieu,  qu'on  les  fixe  à  huit,  ou  à  sept  », 
comme  plusieurs  le  veulent. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas,  parlant  au  nom  de  la  rai- 

son théologi(pie,  et  sachant  bien,  par  avance,  que  l'autorité  de 

Dieu  étaïit  ici  en  cause,  il  faut  qu'il  en  soit  ainsi,  dJclare  que 
«  ces  béatitudes  sont  énumérées  de  la  façon  la  plus  parfaite.  — 

Pour  s'en  convaincre,  ajoute-t-il,  il  faut  considérer  qu'on  a  admis, 
parmi  les  hommes,  trois  sortes  de  béatitudes.  Les  uns,  en  effet, 

ont  placé  là  béatitude  dans  la  vie  voluptueuse;  les  autres,  dans 

la  vie  active;  d'autres,  enfin,  dansja  vie  conlemjplalive.  Or,  ces 
trois  sortes  de  béatitudes  se  rapportent  diversement  à  la  béati- 

tude future,  dont  l'espoir  fait  que  nous  sommes  dits  heureux  sur 
cette  teiTe.  La  première,  en  eifel,  ou  la  béatitude  voluptueuse, 

parce  (ju'elle  est  fausse  et  contraire  à  la  raison,  constitue  un 
empêchement  pour  la  béatitude  future.  La  seconde,  ou  la  béati- 

tude de  la  vie  active,  dispose  à  la  béatitude  future.  Quant  à  la 

troisième,  la  béatitude  contemplative,  si  elle  est  parfaite,  elle  est 

essentiellement  la  béatitude  future  elle-même;  et  si  elle  est  impar- 

faite, elle  en  est  comme  un  commencement.  —  Et  voilà  pourquoi 

le  Seigneur  a  posé  d'abord  certaines  béatitudes,  qui  sont  comme 

l'éloignement   des  obstacles  de  la  béatitude  voluptueuse.  La  vie 



QUESTION    lAIX.        DES    BF.ATIXrDES.  ÔOO 

>'oluptueuse,  en  effet,  consisle  en  deux  choses.  D'abord,  dans 

l'affluence  des  biens  extérieurs,  que  ce  soient  les  richesses  ou  que 

ce  soient  les  honneurs.  L'homme  s'(mi  abstrait  par  la  vertu, 

quand  il  en  use  modérément;  et,  par  le  don,  d'une  façon  plus 

excellente,  en  les  méprisant  d'une  manière  complète.  Et  c'est 
pourquoi  nous  avons,  comme  première  béatitude  :  Bienheureux 

les  pauvres  en  esprit,  ce  qui  peut  se  rapporter  soit  au  mépris  des 

richesses,  soit  au  mépris  des  honneurs,  qui  se  fait  par  l'humilité. 
—  En  second  lieu,  la  vie  voluptueuse  consiste  dans  le  fait  de 

suivre  ses  propres  passions,  qu'il  s'agisse  de  rap[)élit  irascible 

ou  de  l'appélil  concupiscible.  De  celle  suite  des  passions,  en  ce 

qui  est  de  l'irascible,  l'homme  est  retiré  par  la  vertu,  (jui  en 
modère  les  excès,  selon  la  rèyle  de  la  raison;  et,  par  le  don, 

d'une  façon  plus  excellente,  en  telle  soi  te  que  l'homme,  se  réglant 
sur  la  volonté  divine,  est  constitué  dans  une  tranquillité  absolue 

par  rapport  à  ces  passions.  C'est  j)our  cela  qu'on  a,  comme 
seconde  béatitude  :  Bienheureux  les  doux.  —  De  la  suite  des 

passions  du  concupiscible,  l'homme  est  retiré  par  la  vertu  (jui 

fait  qu'on  en  use  modérément;  et,  par  le  don,  qui,  si  la  chose 
est  nécessaire,  les  rejette  lolalemenl,  ou  même,  si  encore  la  chose 

est  nécessaire,  embrasse  volontairement  une  vie  de  deuil.  De  h'i, 
la  troisième  béatitude  :  Bienheux  ceux  i/ui  pleurent  ». 

Ainsi  donc,  les  trois  premières  béatitudes  sont  ordonnées  à 

écarter  les  obstacles  à  la  vraie  béatitude,  constitués  par  ce  (jui  a 

trait  à  la  vie  vobqitueuse. 

«  La  vie  active  »>,  dont  nous  avons  dit  qu'elle  peut  disposer  à 
la  vraie  béatitude,  «  consisle  surtout  dans  les  choses  (pie  nous 

faisons  à  l'égard  du  prochain,  soit  [)arce  (ju'il  s'y  trouve  la  raison 
de  dette,  soit  sous  forme  de  bienfait  spontané.  —  Par  rapj)ort 

au  premier,  la  vertu  nous  dispose  à  ne  point  refuser  au  prochain 

ce  que  nous  lui  devons;  et  à  cela  est  ordonnée  la  vertu  de  justice. 

Le  don  nous  pousse  à  faire  cela  même  avec  une  surabondance  de 

générosité,  en  telle  sorte  que  nous  soyons  portés  à  accomplir  les 

œuvres  de  justice  comme  nous  sommes  [)orlés  par  une  faim  ou 

une  soif  ardentes  à  prendre  la  nourriture  ou  le  breuvage.  .Aussi 

bien  la  (pialrième  béatitude  se  formule  ainsi  :  Bienheureux  ceu^ 

ijui  ont  fdini  et  soif  de  lu  justice.  —  Pour  ce  (pii  est  des  dons 
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sj)onlaiK's,  la  vcilii  nous  pcrfeclionnc  on  nous  portant  à  donner 

à  ceux  que  la  raison  elle-même  nous  marque,  tels  que  nos  amis 

ou  tous  autres  (ju'un  lien  quelconcjue  unit  à  nous;  ce  qui  est  le 
propre  de  la  vertu  de  libéralité.  Mais  le  don,  par  révérence  pour 

Dieu,  considère  la  seule  nécessité  en  ceux  à  qui  sont  communi- 

qués les  bienfaits  t;raluits;  selon  (ju'il  est  marqué  en  saint  Luc, 
chapitre  xiv  (v.  12,  i3)  :  Quand  tu  fais  un  dîner  ou  un  souper, 

n'appelle  point  tes  amis  ou  tes  frères,  etc.,  mais  appelle  les 
pauvres,  les  faibles,  etc.;  ce  qui  est  le  propre  de  la  miséricorde. 

Et  c'est  pourquoi  la  cinquième  béatitude  se  formule  ainsi  :  Bien- 
heux  les  miséricordieux  ». 

Après  la  vie  voluptueuse,  qu'il   s'agissait  d'écarter,  et  la   vie 

active,  qu'il  fallait  ordonner  à  la  conquête  de  la  béatitude,  vient 
la  vie  contenqjlative.  Or,  «  ce  qui  a  trait  à  la  vie  contemplative, 

ou  bien   est   la  béatitude  elle-même,  ou   bien  en   est  comme   le 

commencement.  El  voilà  pourquoi,   dans  les  béatitudes  qui  lui 

correspondent,  il  n'est  plus  fait  allusion  à  des  mérites,  mais  seu- 

lement aux  récompenses.  A  la  place  des  mérites  »,  c'est-à-dire  des 
actes  méritoires,   appartenant  aux   vertus  ou.  aux  dons,  «  sont 

marqués  ici  les  effets  de  la  vie  active  disposant  l'homme  à  la  vie 
contemplative.  Ces  effets  de  la  vie  active,  quant  aux  vertus  et  aux 

dons  qui  perfectionnent  l'homme  en  lui-môme,  se  ramènent  à  la 

pureté  du  cœur,  en  telle  sorte  que   l'esprit  de  l'homme  ne  soit 

point  souillé  par  les  passions.  Et  c'est  pour  cela  que  la  sixième 
béatitude  se  formule  ainsi  :  Bienheureux  les  purs  de  cœur.    — 

Quant  aux  vertus  et  aux   dons  qui   perfectionnent  l'homme  par 

rapport  au  prochain,   l'effet  de  la   vie  active  est   la   paix,  selon 

celte  parole  d'Isaïe,  chapitre  xxxii  (v.  17)  :  L'œuvre  de  la  justice 

est  la  paix.  El  c'est  pourquoi   la  septième   béatitude   est  ainsi 
formulée  :  Bienheureux  les  pacifiques  ». 

Ce  que  nous  venons  de  voir  dans  ce  mag'uifique  corps  d'arti- 
cle, et  (jui  va  être  encore  complété  par  les  réponses  aux  objec- 

tions, nous  montre  combien  saint  Thomas  avait  raison  de  décla- 

rer, au  début  même  de  ce  corps  d'article,  que  les  béatitudes  ne 
pouvaient  être  plus  harmonieusement  ordonnées  entre  elles.  Et 

nous  entendons  en  môme  temps  tout  l'à-propos  de  cette  belle 
remarque  de  Cajétan,  nous  disant  au  début  de  la  question  pré- 
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senle,  pour  celle  queslion  et  pour  la  question  qui  suivra,  qu'il 

n'y  a  rien  à  ajouter  ici,  mais  qu'il  faut  lire  et  médiler  sans  cesse 
ces  divins  exposés. 

L'ad  primtim  répond  que  «  les  actes  des  dons  se  référant  à  la 
vie  active  sont  exprimés  dans  les  mérites  eux-mêmes,  tandis  que 

les  actes  des  dons  se  référant  à  la  vie  conlem[)lalive  sont  expri- 

més dans  les  récompenses,  pour  la  raison  déjà  dile.  Et,  en  effet, 

voir  Dieu  correspond  au  don  d'inlelligence;  et  se  conformer  à 
Dieu  par  une  certaine  filialion  adoplive  correspond  au  don  de 

sag-esse  i'. 

Uad  seciinduni  fait  observer  que  «  dans  les  choses  qui  tou- 

chent à  la  vie  active,  la  connaissance  n'est  point  recherchée  pour 

elle-même,  mais  pour  l'opération,  ainsi  (]u'Aristote  même  le  dit 
au  second  livre  de  VKlhif/ne  (ch.  ii,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  2).  De 

là  vient  que,  la  béatitude  impliquant  la  raison  de  fin  ou  de  der- 

nier, ne  sont  point  comptés,  parmi  les  béatitudes,  les  actes  des 

dons  (|ui  dirigent  dans  la  vie  active,  à  parler  de  hnirs  actes 

mêmes,  (pii  émanent  d'eux,  selon  que  le  fait  d'en(|uêter  est  lacté 

du  conseil,  et  le  fait  déjuger,  l'acte  de  la  science,  mais  plutôt  on 

leur  attribue  les  actes  d'opération  extérieure  qu'ils  dirigent, 

comme,  pour  la  science,  le  fait  de  pleurer;  cl,  poui-  le  conseil,  le 

fait  de  s'apitoyer  ». 

\.\i(l  Icrtiiim  dit  que  «  dans  l'attribulion  des  béatitudes  aux 
d(jns,  on  peut  considé'ier  deux  choses.  —  l/une  est  la  confor- 

mité de  la  matière.  A  ce  litre,  tontes  les  c\\u\  premières  béati- 

tudes [«Mivent  èlte  attribuées  à  la  science  et  au  conseil,  comme 

aux  dons  (pii  dirigent;  cl  parmi  les  dons  qui  exéctiteni,  ou  les 

distribue  eu  telle  s<irle  que  la  faim  cl  la  soif  de  la  justice,  et 

aussi  la  miséricorde,  appartiennent  à  la  piété  qui  perfeclionne 

l'homme  [)ar  rapport  aux  autres;  la  douceur  à  la  force,  car 
saint  Atubroise  dit,  sur  saint  I.uc  div.  V,  ch.  vi,  v.  22),  ̂ \\\il 

(iliparlù'nt  à  la  force  de  vaincre  Ui  colère  et  de  réprimer  iindi- 

(jnatioii  :  la  force,  en  elfel.  a  pour  objet  les  j)assions  de  l'ii'as- 
cible;  (piaiil  à  la  pauvreté  et  aux  larmes,  on  les  allribue  au  don 

de  crainte,  rpii  fait  rjue  l'homme  s'arrache  aux  convoitises  et 
aux  plaisirs  du  monde.  —  Ou  peul.  eu  second  lieu,  considf'rer 

dans   les  béatitudes  ce  (jui    a    raison   de  moteur   [)ar  rapport    à 
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elles.  De  ce  chef,  pour  (jiielqiies-uiies  d'eiilre  elles,  ratlribulioii 

doit  èlre  moilifice.  C'esl  ainsi  que  ce  qui  meut  surtout  à  la  man- 

suélude,  c'est  la  révérence  due  à  Dieu,  révérence  qui  a[)[)arlient 

à  la  piété.  Ce  (pii  meut  surtout  à  pleurer,  c'est  la  science  qui  fait 
connaître  à  l'Iiomme  ses  défauts  et  ceux  des  choses  du  monde, 
selon  cette  parole  de  Y  Ecclésiastique^  cli.  i  (v.  i8)  :  Celui  qui 

croit  en  science  a  plus  de  douleur  ».  [On  remarqueia cette  inter- 
prétation, fort  intéressante,  de  ce  texte  de  Y  Ecclésiastique.] 

C'est  surtout  la  force  qui  meut  à  avoir  soif  des  œuvres  de  jus- 

tice. Et  à  s'apitoyer,  c'esl  surtout  le  conseil  de  Dieu,  selon  cette 
parole  de  Daniel^  ch.  iv  (v.  24)  :  Que  mon  conseil  plaise  au  roi  : 

rachète  tes  péchés  par  Vaumone,  et  tes  iniquités  par  la  miséri- 

corde envers  les  pauvres.  —  Et  ce  second  mode  d'attribution 

est  celui  qu'a  suivi  saint  Augustin  dans  le  livre  du  Sermon  sur 
la  Montagne  »  (liv.  I,  ch.  iv). 

L'af/  quartum  déclare  qu'  «  il  est  nécessaire  de  ramener  toutes 
les  autres  béatitudes  qui  se  trouvent  dans  la  Sainte-Ecriture  à 
celles  qui  sont  ici,  soit  aux  mérites,  soit  aux  récompenses  ;  parce 

qu'il  est  nécessaire  que  toutes  se  rapportent  en  quelque  manière 

ou  à  la  vie  active  ou  à  la  vie  contemplative.  C'est  ainsi  que  ces 
mots  :  Bienheureux  celui  qui  est  corrigé  par  le  Seigneur  se  rap- 

portent à  la  béatitude  des  larmes;  ces  mots  :  Bienheureux 

l'homme  qui  ne  marche  pas  dans  le  conseil  des  impies  se  réfè- 

rent à  la  [)ureté  du  cœur;  ces  autres  :  Bienheureux  l'homme 
qui  a  trouvé  la  sagesse  se  réfèrent  à  la  récompense  de  la  sep- 

tième béatitude.  Et  il  en  serait  de  même  pour  toutes  les  autres 

choses  qu'on  pourrait  apporter  ». 

L'ad  quintum  explique  que  «  la  huitième  béatitude  est  comme 
la  confirmation  ou  la  manifestation  de  toutes  les  autres.  Car,  du 

fait  que  quelqu'un  est  confirmé  dans  la  pauvreté  en  esprit,  dans 

la  douceur  et  dans  le  reste  qui  suit,  il  en  résulte  qu'il  ne  s'écarte 

de  ces  biens  pour  aucune  persécution  Et  c'est  pourquoi  la  hui- 
tième béatitude  se  ramène  en  quelque  sorte  aux  sept  précé- 

dentes ». 

L'ad  sextum  répond  dans  l'hypothèse  d'un  double  discours  de 
Notre-Seig^neur.  «.  Saint  Luc  »,  dans  cette  hypothèse,  «  raconte 

le  discours    du  Seig^neur  adressé  aux  foules.   Aussi  bien   énu- 
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mère-t-il  les  béatiludes  selon  la  capacilé  des  foules,  qui  ue  con- 

naissent que  la  seule  béatitude  voluptueuse  et  tenq)orelle  et 

terrestre.  C'est  pour  cela  (jne  le  Seigneur,  dans  ses  quatre  béati- 
ludes, exclut  les  quatre  choses  qui  semblent  se  référer  à  celle 

béatitude  terrestre.  —  La  première  est  l'abondance  des  biens 
extérieurs;  ce  qui  est  exclu  par  ces  mots  :  Bienheureux  les  puu- 

vres.  —  La  seconde  est  que  l'homme  se  trouve  bien  dans  son 
corps,  quant  à  la  nourriture,  à  la  boisson  et  aux  autres  choses 

de  ce  ̂ enre;  ce  (jui  est  exclu  par  ces  mots  :  Bienheureux,  oous 

ijui  avez  faim.  —  La  troisième  est  que  l'homme  se  trouve  bien, 
quant  au  conlenlement  intérieur;  et  ceci  est  exclu  par  ces  mots  : 

Bienheureux,  vous  (jni  pleures.  —  Enfin,  la  «pialrième  est  la 

faveur  extérieure  des  hommes;  elle  est  exclue  par  ces  mois  : 

Bienheureu.c,  quand  les  hommes  vous  haïront.  —  Et,  selon  fjue 

le  dit  saint  Ainbroise  (endroit  précité)  :  [ai  pauvreté  se  réfère  à 

la  tempérance,  qui  ne  recherche  pas  ce  qui  flatte:  la  faim,  à  la 

justice,  parce  que  celui  qui  est  dans  le  besoin  sait  com/)ati/\  et. 

en  compatissant,  il  est  généreux:  les  pleurs,  à  la  prudence  qui 

a  de  pleurer  ce  qui  péril  :  souffrir  la  haine  des  hommes,  à  la 

force  »  ;  par  où  l'on  voit  que  les  quatre  béatitudes  marquées  en 
saint  Luc  se  ramènent  aux  quatre  vertus  cardinales. 

Les  béatiludes,  selon  l'énoncé  conq)lct  rpie  nous  trouvons  en 

saint  Matihieu,  ne  pouvaient  être  énumétées  d'une  façon  plus 

parfaile.  Elles  nous  marquent  excellejufnent  ce  «pie  l'homme  ne 

doit  point  faire  sur  celle  terre,  et  ce  qu'il  doit  faire,  pour  ne 

poinl  s'égarer  dans  la  recherche  du  vrai  bonheur,  poni"  mériter 

son  bonheur  véritable,  et  commencer  d'en  avoir,  dès  ici-bas,  une 

sorte  d'avanl-gonl.  —  A  nMé  de  l'exclusion  du  mal,  et  de  la  pra- 

li(jue  du  bien,  et  de  l'avant-goùt  du  bonheur,  est  manpiée,  pour 

cha(pie  béatitude,  la  récompense  correspondant  à  l'acte  bon. 

Chacune  de  ces  récompenses  est-elle  convenablement  assig^iiée 

dans  l'Evangile?  C'est  ce  (jue  nou3  devons  maintenant  consi- 

dérer; et  tel  est  l'objet  de  l'article  suivant. 
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Akticle  IV. 

Si  les  récompenses  des  béatitudes  sont  convenablement 
énumérées? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  récompenses  des 

béatitudes  ne  sont  pas  convenablement  énumérées  ».  —  La  pre- 

mière est  que  «  dans  le  Royaume  des  cieux,  qui  est  la  vie  éter- 
nelle, tous  les  biens  sont  contenus.  Une  fois  donc  affirmé  le 

Royaume  des  cieux,  il  n'y  avait  pas  à  énumérer  d'autres  récom- 
penses ».  —  La  seconde  objection  dit  que  «  le  Royaume  des 

cieux  est  marqué  comme  récompense  dans  la  première  béatitude 

et  aussi  dans  la  huitième.  Il  aurait  donc  fallu,  pour  la  même 

raison,  qu'il  fût  marqué  dans  toutes  les  autres  béatitudes  ».  — 
La  troisième  objection  observe  que  «  dans  les  béatitudes,  on 

procède  en  montant,  comme  le  dit  saint  Aug^ustin  (Sermon  sur 
la  Mont(t(jne,  liv.  1,  cli.  iv).  Dans  les  récompenses,  au  contraire, 

on  semble  procéder  en  descendant  ;  car  la  possession  de  la 

terre  »,  marquée  pour  la  seconde  béatitude,  «  est  moindre  que 

le  Royaume  des  cieux  »,  marqué  pour  la  première.  «  Donc,  ces 

sortes  de  récompenses  ne  sont  pas  assig-nées  comme  il  faudrait  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  à  «  l'autorité  du  Seigneur 
Lui-même,  qui  a  proposé  ces  sortes  de  récompenses  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas,  reprenant  l'affirmation  de 

l'article  précédent,  déclare  que  «  ces  récompenses  sont  assignées 

de  la  façon  la  plus  harmonieuse,  en  tenant  compte  de  la  condi- 
tion des  béatitudes,  selon  les  trois  sortes  de  béatitudes  qui  ont 

été  indi(juées.  —  Les  trois  premières  béatitudes,  en  effet,  se 

prennent  selon  l'éloig-nement  des  choses  qui  constituent  la  béati- 

tude voluptueuse,  béatitude  que  l'homme  désire,  cherchant  ce 

qui  est  l'objet  naturel  de  son  désir,  non  pas  où  il  devrait  le  cher- 

cher, c'est-à-dire  en  Dieu,  mais  dans  les  choses  temporelles  et 

caduques.  El  voilà  pourquoi  les  récompenses  des  trois  premières 

béatitudes  sont  prises  selon  les  choses  que  quelques-uns  cher- 

chent dans  la  béatitude  terrestre.  —  Or,  les   hommes  cherchent 
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dans  les  choses  exlérieures,  cesl  à-dire  dans  les  richesses  el  les 

honneurs,  une  certaine  excellence  et  une  certaine  abondance, 

abondance  et  excellence  qui  se  trouvent  marquées  dans  le 

Royaume  des  cieux,  où  l'homme  aura  l'abondance  et  l'excel- 
lence de  tout  bien  en  Dieu.  Et  voilà  pourquoi  le  Seii^neur  pro- 

met le  Royaume  des  cieux  aux  pauvres  en  esprit.  —  Les  hom- 

mes féroces  el  cruels  cherchent,  par  les  querelles  et  les  "guerres, 

à  s'assurer  une  certaine  sécurité,  détruisant  leurs  ennemis.  Et 

c'est  pourquoi  le  Seig^neur  a  promis  aux  doux  la  possession 
tranquille  et  sûre  de  la  Terre  des  vivants,  par  où  est  sig^niHée  la 
solidité  des  biens  éternels.  —  Les  hommes  cherchent  dans  les 

convoitises  et  les  plaisirs  du  monde  à  s'assurer  une  consolation 
contre  les  travaux  de  la  vie  présente.  Et  voilà  pourquoi  le  Sei- 

gneur promet,  à  ceux  qui  pleurent,  qu'ils  seront  consolés  ». 
Voilà  donc  comment  les  trois  premières  récompenses  sont  en 

[)arfaile  conformité  avec  les  trois  premières  béatitudes  ordon- 

nées à  exclure  la  fausse  béatitude,  qui  est  celle  des  mondains.  — 
«  Les  deux  autres  béatitudes  se  réfèrent  aux  œuvres  de  la  béati- 

tude active,  lesquelles  œuvres  sont  les  œuvres  des  vertus  qui 

ordonnent  l'homme  à  l'égard  du  prochain.  C4es  œuvres,  d'aucuns 
les  abandonnent  par  un  amour  désordonné  de  leur  propre  bien. 

El  voilà  pourquoi  le  Seigneur  attribue  à  ces  béatitudes,  comme 

réconipenses,  les  biens  qui  poussent  les  hommes  à  ne  pas  s'y 
conformer.  —  Or,  il  en  est  qui  laissent  les  œuvres  de  la  justice, 

ne  rendant  pas  ce  qu'ils  doivent,  mais  s'emparant  plutôt  du  bien 

des  autres,  pour  regorger  de  biens  temporels.  Et  c'est  pourtjuoi 

le  Seigneur  promet,  à  ceux  qui  ont  faim  de  la  justice,  qu'ils  seront 

rassasiés.  —  D'antres  laissent  les  œuvres  de  miséricorde,  pour 

ne  point  participer  aux  misères  d'aulrui.  Et  voilà  pourquoi  le 
Seigneur  j)romet,  aux  miséricordieux,  la  miséricorde,  qui  les 
délivrera  de  toute  misère  ». 

«  Ouant  aux  deux  autres  béatitudes,  elles  appartiennent  à  la 

félicité  ou  à  la  béatitude  contemplative.  Et  voilà  pourquoi  les 

rc'compenses  sont  assignées  ici  selon  (pi'il  convient  aux  dispo- 

sitions tenant  i;i  place  des  mérites.  —  La  pureté  de  l'cril,  en 

effet,  dis[)ose  à  bien  voir;  et  c'est  pour  cela  qu'aux  purs  de  arur 
est  promise  la  \isioii.  —  Faire  régner  la  paix  en  soi  ou  autour  de 
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soi  uioiilie  (|uo  riuMiimc  esl  riiniUUeur  de  Dieu,  qui  est  le  Dieu 

de  l'unilé  et  de  la  paix.  Et  c'est  pour  cela  que  la  récompense 

assignée  esl  la  gloire  de  la  fdialion  divine,  consistant  dans  l'union 

parfaite  avec  Dieu  par  la  sag'esse  consommée  ». 
Uad  primum  répond,  en  citant  «  saint  Jean  Chrysostome  », 

qui  «  dit  (dans  son  homélie  xv  sur  S.  Matthieu)  que  toutes  ces 

récompenses  sont  une  même  chose  dans  la  réalité,  savoir  la  béa- 

titude éternelle.  Mais  parce  que  l'inteUig-ence  humaine  ne 

l'atteint  pas,  il  fallait  la  décrire  par  divers  biens  connus  de  nous, 
en  tenant  compte  des  mérites  auxquels  doivent  correspondre  les 

récompenses  ». 

L'flf/  secnnduin  l'ait  une  double  réponse.  —  La  première 
consiste  à  dire  que  «  la  huitième  béatitude  étant  comme  la  confir- 

mation de  toutes  les  précédentes,  elle  devait  avoir  en  quelque 

sorte  les  récompenses  de  toutes  les  autres.  Et  voilà  pourquoi  elle 

retourne  à  la  première,  pour  marquer  que  toutes  les  autres  lui 

sont  dues.  —  On  peut  dire  aussi,  avec  saint  Ambroise,  qu'aux 
pauvres  en  esprit  est  promis  le  Hojaume  des  cieux,  quant  à  la 

gloire  de  l'âme;  et  à  ceux  qui  ont  subi  la  persécution  dans  leur 
corps,  quant  à  la  gloire  du  corps  ». 

Uad  tertium  dit  que  «  même  les  récompenses  se  suivent  par 

mode  d'addition.  —  Et,  en  effet,  posséder  la  terre  du  Royaume 
des  cieux  est  plus  que  simplement  Vnvoir:  car  nous  avons  bien 

des  choses  que  nous  ne  possédons  pas  d'une  façon  sûre  et  en 
paix.  —  De  même,  être  consolé  dans  le  Royaume  des  cieux  est 

plus  que  l'avoir  et  le  posséder;  car  nous  possédons  bien  des 
choses  qui  nous  laissent  dans  la  douleur.  — Etre  saturé  Y ̂mj^orie 

sur  le  fait  d'être  simplement  consolé;  carie  rassasiement  implique 
la  surabondance  des  consolations.  —  La  miséricorde  dépasse  le 

rassasiement  ;  en  ce  sens  que  l'homme  reçoive  plus  qu'il  n'a  mé- 

rité ou  qu'il  ne  pouvait  désirer.  —  Mais  c'est  encore  plus  de  voir 
Dieu,  comme  est  plus  grand  celui  qui  non  seulement  est  admis 

au  festin  dans  la  maison  du  roi,  mais  qui  voit  aussi  sa  face.  — 

Et  au-dessus  de  tout,  comme  dignité,  dans  la  maison  du  roi, 

c'est  d'être  le  fils  du  roi  ». 

Notre  vrai  bonheur  n'est  jias  autre  (|ue  Dieu  en  Lui-même  et 
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dans  son  ciel  de  gloire.  Tous  les  acles  des  verlus  et  des  dons, 

sur  celle  terre,  sont  ordonnés  soit  à  écarter  les  obstacles  à  ce 

vrai  bonheur,  soit  à  nous  le  faire  mériter,  en  nous  disposant  à  le 

recevoir  un  jour,  soit  même  à  nous  en  donner,  dès  ici-bas,  comme 

un  avanl-goùl.  De  là  cette  énuméralion  des  béatitudes  évançé- 

liqiies,  où  sont  marqués,  d'une  part,  les  acles  dont  nous  venons 

de  parler,  et,  de  l'autre,  les  récompenses  qui  doivent  leur  corres- 
pondre selon  notre  manière  humaine  de  concevoir  les  choses  du 

ciel.  —  Après  les  béatitudes  évang^éliques,  sorte  de  divin  résumé 
comprenant  tous  nos  devoirs  el  toutes  nos  espérances,  il  ne  nous 

reste  plus  qu'à  dire  un  mol,  pour  couronner  tout  ce  qui  a  trait 

aux  vertus  et  aux  dons,  de  ce  que  la  théolog^ie  catholique,  après 

saint  Paul,  ap[)elle  les  fruits  de  l'Esprit-Sainl. 

Ce  va  èlre  l'objet  de  la  rpieslion  suivante. 



QUESTION  LXX. 

DES  FRUITS  DU  SAINT-ESPRIT. 

Cette  question  comprend  quatre  articles  : 

lù  Si  les  fruits  de  l'Esprit-Saint  sont  des  actes? 
20  S'ils  diffèrent  des  béatitudes? 
3i'  De  leur  nombre. 

4"  De  leur  opposition  aux  œuvres  de  la  chair. 

Comme  nous  l'avons  déjà  noté,  et  comme  sainl  Thomas  va 
nous  le  dire  expressément,  dans  le  titre  même  du  premier  article, 

c'est  à  l'apôtre  saint  Paul  qu'est  empruntée  la  doctrine  des  fruits 

du  Saint-Esprit.  Et,  de  même,  l'opposition  entre  les  fruits  du 
Saint-Esprit  et  les  œuvres  de  la  chair  a  son  expression  dans  les 

écrits  de  l'Apôtre.  C'est  au  cinquième  chapitre  de  l'épître  aux 
Galales,  v.  lOet  suivants,  que  nous  en  trouvons  la  formule.  — 

«  Je  dis  donc,  écrit  l'apôtre  saint  Paul  :  Marches:  selon  l'Esprit 

et  uoiis  n'accomplirez  pas  les  œuvres  de  la  chair.  Car  la  chair 

a  des  désirs  contraires  à  ceux  de  l'Esprit,  et  l'Esprit  en  a  de 

contraires  à  ceux  de  la  chair.  Ils  sont  opposés  l'un  à  l'autre, 
de  telle  sorte  que  vous  ne  faites  pas  ce  que  vous  voulez...  Or, 

les  œuvres  de  la  chair  sont  manifestes  ;  ce  sont  :  la  fornication, 

l'impudicité,  l'impureté,  le  libertinage,  l'idolâtrie,  les  maléfi- 
ces, les  inimitiés,  les  contentions,  les  jalousies,  les  emporte- 

ments, les  disputes,  les  dissensions,  les  sectes,  l'envie,  les  meur- 

tres, l'ivrognerie,  les  excès  de  table,  et  autres  choses  sembla- 

bles. Je  vous  préviens,  comme  je  l'ai  déjà  fait,  que  ceux  qui 

commettent  de  telles  choses  n'hériteront  pas  du  Rogaume  de 

Dieu.  Le  fruit  de  l'Esprit,  au  contraire,  c'est  la  charité,  la 
joie,  la  paix,   la  patience,  la  bénignité,  la  bonté,  la  longani- 
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mité,  la  mansuétude,  la  fidélité,  la  modestie,  la  continence,  la 
chasteté  », 

C'est  à  expliquer  ce  texte  de  saint  Paul  que  sont  ordonnés  les 
quatre  articles  de  la  question  présente. 

Article  Premier. 

Si   les  fruits  de  l'Esprit -Saint,  que   nomme  l'Apôtre  au 
chapitre  V  de  l'épitre  aux  Galates,  sont  des  actes  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  fruits  de  l'Esprit- 

Saint,  que  l'Apôtre  nomme  dans  l'épîlre  aujH  Galates,  ch.  v 
fv.  22,  23),  ne  sont  pas  des  actes  ».  —  La  première  arguë  de  ce 

que  «  nous  ne  pouvons  pas  appeler  du  nom  de  fruit  ce  qui  a  lui- 

même  un  fruit;  sans  quoi  il  faudrait  procéder  à  l'infini.  Or,  nos 
actes  ont  des  fruits.  Il  est  dit,  en  effet,  dans  le  livre  de  la  Sa- 

gesse, ch.  III  (v.  10)  :  Les  bons  travaux  ont  des  fruits  glorieux: 

et  en  saint  Jean,  cl»,  iv  (v.  3())  :  Celui  qui  moissonne  reçoit  la 

récompense,  et  il  amasse  le  fruit  pour  la  oie  éternelle.  Donc,  nos 

actes  mêmes  ne  sont  point  appelés  fruits  ».  —  La  seconde 

objection  cite  un  texte  de  «  saint  Aug^ustin  »,  qui  «  dit,  au 
dixième  livre  de  la  Trinité  (ch.  \)  :  \ous  jouissons  quand  nous 

connaissons  les  choses  où  la  volonté  se  repose  et  se  complaît 

pour  elles-mêmes.  Or,  notre  volonté  ne  doit  pas  se  reposer  dans 

nos  actes  poiu*  eux-mêmes.  Donc  nos  actes  ne  peuvent  pas  être 

appelés  fruits  ».  —  La  troisième  objection  fait  observer  que 

«  parmi  les  fruits  du  Saint-Esprit  sont  énumérés  par  l'Apôtre 
certaines  vertus,  savoir  la  charité,  la  mansuétude,  la  foi  et  la 

chasteté.  Or,  les  vertus  ne  sont  pas  des  actes  mais  des  habitus, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  i)lus  haut.  Donc,  les  fruits  ne  sont  pas  des 
actes  ». 

L'argument  sed  co/itra  cite  le  texte  on  «  il  est  dit,  cii  saint 

MallIiitMi,  cil.  xir  (v.  33 1  :  (."est  au  fruil  qu'on  cannait  l'arbre: 

et  cela  veut  dire  qu'aux  (eu\  res  ou  connaît  les  hommes,  comme 
rex[)rK|uenl  les  saints  en  cet  endroit.  Donc  les  actes  humains 

eux-mêmes  sont  appelés  fruits  ». 
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Au  corps  de  l'arlicle,  saint  Thomas  fait  observer  que  «  le  mol 
fruil  a  été  transféré  des  choses  corporelles  aux  choses  spirituelles. 

Or,  on  appelle  fruil,  parmi  les  choses  corporelles,  ce  qui  émane 

de  la  plante,  (piand  elle  a  atteint  sa  perfection,  et  qui  porte  en  soi 

une  certaine  saveur.  Et  ce  fruit  [)eut  se  rapporter  à  deux  termes, 

savoir  à  l'arbre  qui  le  produit  et  à  l'homme  qui  le  cueille.  De  ce 
chef,  le  mol  fruit,  dans  les  choses  spirituelles,  pourra  se  pren- 

dre d'une  double  manière  :  d'aboid,  on  appellera  fruil,  par  rap- 

port à  l'homme,  ce  qui  émane  de  lui,  comme  le  fruil  émane  de 

l'arbre;  puis,  on  appellera  aussi,  par  raj)porl  à  l'homme,  du  nom 

de  fruil,  ce  que  l'hounne  acquiert  cl  possède.  —  Toutefois,  ce 

n'est  pas  tout  ce  que  l'homme  acquiert  qui  a  raison  de  fruit; 

mais  ce  qu'il  acquiert  en  dernier  lieu  et  qui  lui  cause  de  la  joie. 

Ainsi  l'homme  possède  le  champ  et  l'arbre,  (]ui  cependant  ne 

portent  pas  le  nom  de  fruits;  n'est  appelé  de  ce  nom  que  ce  qui 

vient  en  dernier  lieu  et  que  l'homme  entend  retirer  du  champ  et 

de  l'arbre.  A  ce  titre,  on  appellera  fruit  de  l'homme  ce  qui  est  sa 
fin  dernière  et  dont  il  doit  jouir.  —  Que  si  on  entend  comme 

fruit  de  l'homme  ce  que  l'homme  produit,  de  ce  chef  les  actes 

humains  eux-mêmes  sont  les  fruits.  L'opération,  en  effet,  est 

l'acte  second  dans  le  sujet  qui  opère  »,  l'être  étant  son  acte  j)re- 
mier,  au  sens  métaphysique  du  mot  acte;  elle  est  donc  ce  qui 

vient  en  dernier  lieu  dans  ce  sujet;  «  et  la  délectation  s'y  trouve 
jointe,  quand  elle  est  conforme  à  la  nature  du  sujet.  Lors  donc 

que  l'opération  de  l'homme  procède  de  lui  selon  la  faculté  de  sa 
raison,  elle  est  appelée  fruit  de  la  raison.  Que  si  elle  procède 

d'une  vertu  plus  haute,  qui  est  la  vertu  même  de  l'Esprit-Saint, 

l'opération  de  l'homme  est  appelée  fruit  de  l'Esprit-Saint,  comme 

procédant  d'une  semence  divine.  Il  est  dil,  en  effet,  dans  la  pre- 
mière épître  de  saint  Jean,  ch.  m  (v.  9)  :  Quiconque  est  né  de 

Dieu  ne  pèche  pas,  car  la  semence  de  Dieu  demeure  en  lui  ».  On 

remarquera  toute  la  force  de  ce  texte  magnifique,  et  comme  sa 

vérité  s'éclaire  à  la  lumière  de  l'article  que  nous  venons  de  lire. 

—  D'après  ce  dernier  texte  de  saint  Jean,  et  parce  que  la  semence 
divine  en  nous  comprend  non  seulement  les  dons  du  Saint-Esprit, 
mais  encore  la  grâce  elles  vertus  infuses,  nous  devons  entendre, 

par   fruits  de  l'Esprit-Saint,   non   pas  seulement   les  actes  que 
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riiomme  produit  par  les  dons  sous  la  molion  personnelle  de 

l'Espril-Sainl.  en  lant  qne  cette  motion  se  disling^ue  de  la  motion 
de  la  raison  même  perfectionnée  par  les  vertus  surnaturelles, 

mais  tous  les  actes  d'ordre  surnaturel  ;  et  par  fruits  de  la  raison, 

les  actes  qui  émanent  des  seules  facultés  naturelles  de  l'homme. 

L'ad  prinium  répond  que  «  le  fruit  ayant  d'une  certaine  ma- 

nière raison  de  dernier  et  de  fin,  rien  n'empêche  qu'on  ait  le 

fruit  du  fruit,  comme  l'on  a  diverses  fins  subordonnées.  Nous 

dirons  donc  que  nos  actes,  pour  autant  qu'ils  sont  des  effets  de 

l'Esprit-Saint  agissant  en  nous  »  et  y  produisant  tout  ce  qui 

relève  de  l'ordre  de  la  grâce,  «  ont  la  raison  de  fruits;  mais,  en 

tant  qu'il  sont  ordonnés  à  la  fin  de  la  vie  éternelle,  ils  ont  plutôt 
la  raison  de  fleurs;  ce  qui  a  fait  dire,  dans  V Ecclésiastique, 

•  h.  xxiv  (v.  23)  :  Mes  fleurs  sont  des  fruits  (V honneur  et  d'hon- 
nêteté ». 

L'ad  secunduni  fait  observer  que  «  parler  de  la  volonté  (|ui  se 
délecte  en  une  chose  pour  elle-même  peut  se  faire  en  un  double 

sens.  Dans  un  cas,  le  mol  pour  désignera  la  cause  finale;  et,  en 

ce  sens,  nul  ne  peut  se  délecter  que  dans  la  fin  dernière  pour 

elle-même.  En  un  autre  sens,  il  désigne  la  cause  formelle;  et,  de 

ce  chef,  on  peut  se  délecter  pmir  elle-même  en  toute  chose  qui 

est,  en  ellel,  chose  délectable  selon  sa  forme  propre.  C'est  ainsi 

que  l'infirme  se  délecte  dans  la  santé  pour  elle-même,  comme 
dans  la  fin;  il  se  délecte  aussi  dans  le  remède  agréable  à  pren- 

dre, non  comme  dans  la  fin  qu'il  [>oursuil,  mais  comme  en  une 
chose  qui  a  de  fait  un  goût  agréable;  quant  au  remède  amer,  il 

ne  s'y  délecte  en  aucune  manière  pour  lui-même,  mais  imique- 

tnenl  pour  autre  chose  »,  c'est-à-dire  pour  l'obtention  de  la  santé. 

—  «  Et  donc,  nous  devons  dire  que  l'homme  doit  se  délecter  en 
Dieu  pour  Lui-même,  comme  en  ce  qui  est  la  fin  ('ernière.  Quant 

aux  actes  de  vertu,  il  peu!  se  délecter  en  eux  pour  eux-mêmes, 

non  comme  en  ce  (pîi  est  la  tin  dernière,  mais  en  raison  de  l'hon- 

nêteté qu'ils  contienneni,  et  qui  est  délectable  aux  hommes  \er- 

l  lieux.  El  c'csl  jjourquoi  saint  Ambroise  «lit  (pie  les  œuvres  de 

vertu  sont  ap|>eh''es  fiHiits  parce  (pi'elles  sont  la  réfeclion  de 
ce!'.ii  qui  les  possède  [)ar  une  sainte  et  [)ure  délectation  ». 

Keinanjuons   soigneusement  cette   réponse   de  saint   Thoma's,  ' 
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Elle  nous  montre  toule  la  différence  qui  existe  entre  le  bonlieur 

du  juste,  au  sens  hunuiin  de  ces  mots,  el  le  bonheur  du  juste  à 

pretulre  ces  mots  dans  leur  sens  chrétien.  —  Le  bonheur  [jure- 

ment humain,  tel  qu'ont  pu  le  concevoir  les  sages  de  l'antiquité, 
el  qui  est  accessible  à  la  s(Mjle  raison  humaine,  consiste  dans  la 

vertu.  Il  y  a  là,  pour  l'être  humain,  dans  la  seule  pratique  de  la 

vertu,  ou  dans  le  simple  fait  d'être  en  tout,  dans  ses  actes,  selon 

la  raison,  un  plaisir  d'essence  infiniment  douce  el  suave,  le  plai- 

sir le  plus  exquis  assurément  qu'il  puisse  goûter,  en  restant  dans 

l'ordre  purement  humain.  En  ce  sens,  il  serai!  \i'ai  de  dire  (pie 

le  bonheur  de  l'homme  consiste  dans  le  devoir,  ou  plus  exacte- 
ment dans  la  satisfaction  ou  la  conscience  du  devoir  accompli. 

—  Mais,  dans  l'ordre  surnaturel,  il  n'en  est  plus  de  même.  Sans 
doute,  le  plaisir  si  pur  et  si  exquis  attaché  à  la  conscience  du 

devoir  accompli,  ou  de  la  vertu  pratiquée,  demeure.  Il  s'aug- 
mente même  de  la  qualité  des  vertus  infiniment  plus  hautes  qui 

sont  pratiquées  dans  cet  ordre.  Mais  ce  plaisir,  ou  ce  bonheur, 

n'est  point  le  bonheur  dernier  pour  l'homme.  Ce  n'est  qu'un 
infime  et  très  lointain  avant-goùt  de  son  vrai  bonheur  dernier, 

qui  doit  consister,  pour  lui,  non  pas  précisément  dans  la  satis- 

faction de  l'acte  de  vertu,  si  grande  el  si  exquise  et  si  légitime 
que  soit  celte  satisfaction,  mais  dans  la  récompense  promise  à  cet 

acte  de  vertu  et  qui  ne  sera  rien  autre  que  la  possession  même  de 

Dieu.  —  V^oilà  le  vrai  bonheur  de  l'homme  surnaturel.  Préten- 
dre le  rejeter  ou  même  en  faire  abstraction,  sous  prétexte  de 

désintéressement  et  de  perfection  plus  grande,  serait  une  aber- 
ration folle  sinon  même  un  insupportable  orgueil  devant  Dieu, 

comme  nous  l'avons  déjà  noté  plus  haut.  Cf.  tome  VI,  page  202 
el  suivantes. 

L'ad  tertium  répond  que  «  les  noms  des  vertus  sont  pris  quel- 

quefois pour  leurs  actes.  C'est  ainsi  que  saint  Augustin  dit  que 

la  foi,  c'est  croire  ce  que  tu  ne  vois  pas  (traité  XI  sur  S.  Jean); 

et  que  la  charité  est  le  mouvement  de  l'âme  qui  fait  aimer  Dieu 
et  le  prochain.  {De  la  Doctrine  chrétienne,  liv.  III,  ch.  x.)  Et 

c'est  de  cette  manière  que  sont  pris  les  noms  des  vertus  dans 
l'énuméralion  des  fruits  ». 
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Les  fruits  énumérés  par  saint  Paul  dans  l'épître  an.r  Galates, 

cil.  V  (v.  22,  23),  sont  des  actes  produits  par  l'homme  élevé  à 

l'ordre  surnaturel  par  l'action  de  l'Esprit-Sainl.  Ces  actes  se  ratta- 
chent évidemment  à  l'ordre  des  vertus  et  des  dons.  S'ensuit-il 

qu'ils  soient  la  même  chose  que  les  béatitudes,  ou  devons-nous 

dire  qu'ils  s'en  disting^uent? 

C'est  ce  que  nous  allons  examiner  à  l'article  qui  suit. 

Article  II. 

Si  les  fruits  difièrent  des  béatitudes? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  fruits  ne  diffèrent 

pas  des  béatitudes  ».  —  La  première  est  que  «  les  béatitudes  sont 

attribuées  aux  dons,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  69,  art.  i, 

ad  j '*"').  Or,  les  dons  perfectionnent  l'homme  selon  qu'il  est  mû 

par  l'Espril-Saint  ».  Puis  donc  que  les  fruits  du  Saint-Esprit 

émanent  de  l'homme  selon  qu'il  est  mù  par  l'Esprit-Sainl,  ainsi 

qu'il  a  été  dit,  «  il  s'ensuit  (|ue  les  béatitudes  elles-mêmes- sont 
les  fruits  du  Saint-Esprit  ».  —  La  seconde  objection  dit  (jue  «  le 
même  rapport  qui  existe  entre  le  fruit  de  la  vie  éternelle  et  la 

béatitude  future  qui  sera  la  béatitude  réelle,  existe  entre  les  fruits 

de  la  vie  présente  et  les  béatitudes  de  la  vie  présente  qui  sont  des 

béatitudes  d'espérance.  Or,  le  fruit  de  la  vie  éternelle  est  la  béa- 
titude future  elle-même.  Donc,  les  fruits  de  la  vie  présente  sont 

les  béatitudes  elles-mêmes  ».  —  l^a  troisième  objection  rappelle 

qu'  «  il  est  de  l'essence  du  fruil  cpi'il  soit  quelque  chose  de  dernier 
et  de  délectable.  Or,  ceci  ap(>arlient  à  la  raison  de  béatitude, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  H\.  3,  ait.  i  ;  (j.  4i  ;"'•  •)•  Donc,  le 

fruit  et  la  béatitude  ont  une  même  essence.  Et,  |)ar  suite,  il  n'y  a 
pas  à  les  distinguer  ». 

L'argument  sed  contra  dit  que  «  les  choses  dont  les  espèces 
sont  diverses  sont  elles-mêmes  diverses.  Or,  les  fruits  et  les  béa- 

titudes se  divisent  en  parties  diverses,  comme  il  ressoit  de  l'énu- 
mération  des  unes  et  des  autres.  Donc,  les  fruits  diffèrent  des 
béatitudes  ». 

T.  VIII.    Vérins  et  Vices.  ,  24 
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Au  (•oi()s  (le  ParlicK',  saint  Tliniiias  ("ail  observer  que  <>  la  rai- 
son (Je  béatitude  d\[  plus  que  la  raison  de  fruit.  Et,  en  ellel,  pour 

la  raison  de  fruit,  il  suffit  qu'on  ail  quelque  chose  qui  ait  raison 
de  dernier  et  de  délectable;  et,  pour  la  raison  de  béatitude,  il 

faut  que  ce  quelque  chose  soit  parfait  et  excellent.  11  suit  de  là 

que  toutes  les  béatitudes  peuvent  être  appelées  fruits;  mais  l'in- 

verse n'est  pas  vrai.  Tous  les  actes  vertueux,  en  effet,  où  l'homme 

se  complaît,  ont  raison  de  fruits.  Mais  on  n'appelle  du  nom  de 
béatitudes  que  les  actes  parfaits,  qui,  du  reste,  en  raison  de  leur 

pnrfeclion,  sont  plutôt  attribués  aux  dons  qu'aux  vertus,  ainsi 
(|iril  a  été  dit  plus  haut  »  ((j.  69,  art.  i,  arl  /'"").  La  note  distinc-- 
tive  des  béatitudes  est  la  perfection;  et  si  elles  peuvent  aussi 

convenir  aux  actes  des  vertus,  c'est  plutôt  à  l'acte  des  dons 

qu'elles  s'appliquent.  Li  raison  de  fruit  ne  dit  pas  celte  raison 

de  perfection,  sans  toutefois  l'exclure;  et  voilà  pourquoi,  si  les 
dons  peuvent  aussi,  dans  leurs  actes,  prendre  le  nom  de  fruits, 

les  vertus  le  peuvent  également. 

L'ad  prirniim  répond  que  «  cette  raison  »  donnée  par  l'objec- 
tion «  prouve  que  les  béatitudes  sont  des  fruits;  mais  non  que 

tous  les  fruits  soient  des  béatitudes  ». 

Uad  seciindum  remarque  que  «  le  fruit  de  la  vie  éternelle  est 

purement  et  simplement  dernier  et  parfait;  et,  à  ce  titre,  il  ne  se 

distingue  en  rien  de  la  béatitude  future.  Les  fruits  de  la  vie 

présente,  au  contraire,  ne  sont  point  purement  et  simplement 

derniers  et  parfaits.  Et  voilà  pourquoi  tous  les  fruits  ne  sont  pas 
des  béatitudes  ». 

Uad  tertiiim  dit  qu'  «  il  y  a  quelque  chose  de  plus  dans  la 

raison  de  béatitude  que  dans  la  raison  de  fruit,  ainsi  (ju'il  a  été 
marqué  ». 

Les  fruits  sont  des  actes  bons,  de  nature  à  causer  du  plaisir  à 

l'homme  vertueux,  atjissant  dans  l'ordre  surnaturel,  sous  l'in- 

fluence de  l'Esprit-Saint.  S'ils  sont  tout  ce  qu'il  y  a  de  meilleur  et 

de  plus  parfait,  au  sens  absolu,  pour  l'homme,  ils  se  confon- 
dent avec  le  fruit  par  excellence  qui  est  la  béatitude  du  ciel.  Ils 

peuvent  aussi  s'identifier  aux  béatitudes  de  la  terre;  mais  ils  s'en 
disliny;^uent,  en  ce  sens  que  la  seule  raison  de  bonté  leur  suffit, 
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sans  requérir  la  raison  de  perfection  ou  d'excellence  essentielle 
aux  béatitudes.  —  Nous  connaissons  la  nature  des  fruits.  Nous 

devons  maintenant  étudier  leur  énumération  telle  que  nous  savons 

déjà  que  l'a  donnée  saint  Paul. 

C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

AuTici.i:  111. 

Si  les  fruits  sont  énumérés  comme  il  convient  par  l'Apôtre? 

Trois  objections  veulent  prou \  ci  que  «  rAp(*»lre,  dans  son  épî- 
tre  aux  Galates,  cli.  v,  a  mal  énuméré  les  douze  fruits  du  Saint- 

Esprit  ».  —  La  première  est  qu'  c(  il  dit  ailleurs  qu'il  n'y  a  qu'un 
seul  fruit  de  la  vie  présente,  selon  cette  parole  de  ré[)ître  aux 

liomains,  cli.  vi  (v.  22)  :  Vous  aues  votre  fruit  dans  la  sanctifi- 

cation. Et  dans  Isaïe,  ch.  xxvii  (v.  9),  il  est  dit  :  C'est  là  tout  le 

fruit,  (lue  le  péché  soit  enlevé.  Donc,  il  n'y  avait  pas  A  mention- 
ner douze  fruits  ».  —  La  seconde  objection  rappelle  que  «  le  fruit 

est  ce  qui  sort  de  la  semence  spirituelle,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  i). 

Or,  le  Seigneui-,  en  saint  .Matthieu,  cli.  xiii  (v.  23),  parle  d'un 
ti  iple  fruit  de  la  terre  bonne,  provenant  de  la  semence  S[)irituelle, 

savoir  cent,  soixante  et  trente.  Donc,  il  n'y  avait  [)as  à  énumérer 
douze  fruits  ».  —  La  troisième  objection  fait  observer  que  «  le 

fruit  a,  dans  son  essence,  d'être  quelque  chose  de  dernier  et  de 
délectable.  Or,  celle  raison  ne  se  trouve  pas  dans  tous  les  fruits 

énumérés  par  l'Apôtre.  La  patience,  en  effet,  et  la  longanimité 
paraissent  exister  dans  les  choses  qui  altrislent.  De  même,  la  foi 

n'a  pas  raison  de  dernier,  mais  plutcM  la  raison  de  premier  fon- 

dement. 11  était  donc  inutile  d'éntimérer  ces  trois  choses  parmi 
les  fruits  ». 

L'argument  sed  contra  prétend,  inversement,  que  le  nombre  de 
ces  fruits  est  insuffisant  et  inconq)let.  Il  a  été  dit,  en  elfel,  que 

toutes  les  béatitudes  sont  des  fruits.  Or,  elles  ne  sont  point  toutes 

énumérées  dans  ce  texle  de  saint  Paul.  De  j)lus,  on  n'y  trouve 

rien  qui  ail  trait  à  l'acte  de  la  sagesse  et  de  plusieurs  autres 
vertus.  Donc,  il  semble  que  ces  fruits  ne  sont  [)as  énumérés  commue 
il  faudrait  ». 
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Au  corps  (le  l'article,  saint  Thomas  déclare (jue  «  le  nombre  des 

douze  fruits  éiiumérés  par  l'Apotrc  esl  à  propos;  et  ils  peuvent 
être  signifiés  par  les  douze  fruits  dont  il  esl  dit,  au  dernier  cha- 

pitre de  l'Apocalypse  (v.  2)  :  De  part  et  d'autre  du  Jîeuue,  des 
arbres  de  vie  donnant  douze  fruits  »,  c'est-à-dire,  comme  le  texte 

l'ajoute,  douze  fois  leurs  fruits,  une  fois  chaque  mois.  C'est  donc 
sur  le  nombre  tlouze  appliqué  à  la  production  des  fruits,  plutôt 

qu'à  douze  espèces  différentes  de  fruits,  qu'il  faut  appuyer  à  pro- 

pos de  ce  texte  de  l'Apocalypse.  —  Après  avoir  justifié  le  nombre 

même  de  douze,  saint  Thomas,  voulant  justifier  l'ordre  de  ces 

fruits,  ajoute  :  «  Parce  qu'on  appell'3  fruit  ce  qui  procède  de  son 

principe  comme  d'une  semence  ou  d'une  lige,  il  faut  prendre  la 
distinction  de  ces  fruits  selon  la  marche  diverse  de  lEsprit-Sainl 

en  nous.  Or,  cette  marche  peut  se  considérer  de  cette  sorte  que 

d'abord  l'esprit  de  l'homme  s'ordonne  en  lui-même;  puis,  il  s'or- 

donne par  ra[)j)ort  à  ce  qui  l'entoure;  enfin,  par  rapport  à  ce  qui 
lui  est  inférieur.  » 

«  En  lui-même,  l'esprit  de  l'homme  est  bien  disposé,  quand  il 

est  ce  ([ii'il  doit  être  au  point  de  vue  du  bien  et  au  point  de  vue 

du  mal.  —  La  première  disposition  de  l'esprit  de  l'homme,  par 

rapport  au  bien,  est  qu'il  en  ait  l'amour;  car  l'amour  esl  la  pre- 

mière et  comme  la  racine  de  toutes  les  affections,  ainsi  qu'il  a  élé 
dit  plus  haut  (en  maint  endroit  du  traité  des  passions).  Et  voilà 

pourquoi  le  premier  des  fruits  de  l'Espril-Saiut  est  marqué  la 

charité  :  en  elle,  en  effet,  l'Esprit-Saint  se  trouve  donné  d'une 
manière  spéciale,  comme  en  sa  propre  similitude;  car  Lui-même 

esl  aussi  amour.  C'est  pour  cela  (|u'il  est  dit,  dans  l'Epître  aux 
Romains,  ch.  v  (v.  5)  :  La  charité  de  Dieu  a  été  répandue  dans 

nos  cœurs  par  l'Esprit-Saint  qui  nous  a  été  donné.  —  A  l'amour 
de  la  charité  suit  nécessairement  la  joie.  Car  quiconque  aime  se 

réjouit  de  son  union  avec  l'ainK'.  Et  la  charité  a  toujours  présent 

le  Dieu  qu'elle  aime,  selon  celte  parole  de  la  première  épître  de 
saint  Jean,  ch.  iv  (v.  16)  :  Celui  qui  demeure  dans  la  charité, 

demeure  en  Dieu  et  Dieu  en  lui.  D'où  il  suit  qu'avec  la  charité 

se  trouve  toujours  la  joie.  —  D'autre  pari,  la  perfection  de  la  joie 
devient  la  paix.  Et  cela,  sous  un  double  rapport.  Premièrement, 

quant  au  repos  qui  exclut  les  causes  extérieures  de  trouble.  Celui- 



ÇTESTION    LXX.        UES    FRUITS    UV    SAINT-ESPRIT.  Sj.) 

là,  en  efFel,  ne  saurait  jouir  pleinement  du  bien  aimé,  qui  est 

troublé  du  dehors  dans  la  jouissance  qu'il  en  a;  et,  pareillement, 
celui  qui  a  son  cœur  pleinement  apaisé  dans  la  possession  de  son 

bien  ne  peut  être  en  rien  troublé  par  ce  qui  est  au  dehors,  car 

tout  le  reste  est  par  lui  estimé  comme  rien.  C'est  ce  qui  faisait 
dire  au  psalmisie,  ps.  cxviii  (v.  iG5)  :  Une  paix  profonde  est  la 

part  (le  ceux  qui  aiment  ta  loi;  et  il  n'est  point  pour  eux  d'objet 

de  scandale,  c'est-à-dire  qu'aucune  perturbation  extérieure  ne  les 

empêche  de  jouir  de  Dieu.  Secondement,  quant  à  l'apaisement  de 
toute  fluctuation  dans  le  désir.  Car  celui-là  ne  jouit  point  parfai- 

tement d'une  chose,  à  qui  cette  chose-là  ne  suffit  pas.  Or,  ces 
deux  choses-là  sont  comprises  dans  la  paix;  savoir,  (jue  nous  ne 

soyons  troublés  par  aucune  cause  extérieure;  et  que  tous  nos 

désirs  se  reposent  en  \n\  seul  bien.  El  voilà  pourquoi,  ajxès  la  ̂ --~ 

charité  et  la  joie,  vient  en  troisième  lieu  lajW/.r  ».  Ces  trois  fruits  -^T^. 

regardent  la  disposition  de  l'àme  en  elle-même  par  rapport  au 
bien.  —  «  Par  rapport  au  mal,  celte  disposition  comprend  deux 

choses.  —  Premièrement,  que  l'àme  ne  se  trouble  pas  devant 

l'imminence  du  mal;  el  ceci  est  le  propre  de  la  patience.  —  Secon- 

dement, qu'elle  ne  se  trouble  pas  du  fait  <pie  la  possession  du 
bien  est  relardée;  et  ceci  appartient  à  la  lonrjanimité:  car  tnan- 

ffuer  du  bien  voulu  a  raison  de  mal,  comme  il  est  dit  au  cin- 

(piième  livre  de  V Ethique  »  (ch.  m,  n.   i  ̂4  ;  de  S,  Th.,  leç.  "n. 
Ainsi  donc,  des  fruits  du  Saint-Esprit,  cinq  regardeiil  la  bonne 

disposition  de  l'àme  en  elle-même  :  trois  par  rapport  au  bien, 
savoir  la  charité,  la  joie  et  la  paix;  et  deux  par  rap()ort  au  mal, 

savoir  la  patience  el  la  loni^animilé. 

«  Par  rapport  à  ce  qui  est  à  l'entour  de  l'homme,  c'est-à-dire 

j)ar  rapport  au  prochain,  l'àme  de  riiomnie  se  trouve  bien  dis- 

posée, —  d'abord  quant  à  la  volonté  de  faire  du  bien;  et  ceci 

constitue  la  bonté.  —  Puis,  quant  à  l'exécution  de  cette  bonne 
volonté.  El  ceci  est  le  propre  de  la  bénignité;  car  on  appelle  béni- 

gnes (en  latin  benigni)  ceux  que  le  bon  feu  (bonus  ignis)  de  l'a- 
mour pousse  à  fairedii  bien  au  prochain.  —  Troisièmement,  quant 

au  fait  de  supporter  d'une  àme  égale,  les  maux  (pii  nous  \iennent 
du  prochain.  El  ceci  appartient  à  la  inansuélude,  qui  réprime  les 

mouvements  de  la  colère.  —  Quatrièmement,  quant  à  ce  (jue  iio'n 
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seulement  nous  évhions  de  nuire  au  prochain  sous  le  coup  de  la 

colère,  mais  même  par  fraude  ou  par  ruse.  Et  ceci  est  le  propre  de 

la^/b/',  si  n  ms  cnlendons  par  ce  mot  la  fidélité  »  ou  la  l'rancliise. 
«  Que  si  on  entendait  la  vertu  de  foi  qui  nous  fait  croire  en  Dieu, 

dans  ce  cas  il  s'agirait  ici  de  ce  qui  ordonne  l'homme  à  ce  qui 

est  au-dessus  de  lui;  en  ce  sens  que  l'homme  doit  soumettre  à 
Dieu  son  inlellit^ence  et,  par  suite,  tout  le  reste  qui  est  en  lui  ». 

Et  donc,  par  rapport  à  ce  qui  l'entoure,  l'homme  est  perfec- 

tionné par  quatre  fruits  de  l'Esprit-Saiiit,  qui  sont  :  la  bonté,  la 

bétjignité,  la  mansuétude,  la  foi,  à  moins  qu'on  n'entende  par  ce 

dernier  mot  le  fruit  qui  dispose  l'homme  par  rapport  à  Dieu,  qui 
est  au-dessus  de  lui. 

«  Quant  à  ce  qui  est  au-dessous  d'elle,  l'àme  de  l'homme  s'y 

trouve  bien  disposée,  —  d'abord,  en  ce  qui  est  des  actions  exté- 
rieures, par  la  modestie,  qui  garde  en  tout,  dans  les  gestes  et 

dans  les  paroles,  la  mesure  voulue.  —  Quant  aux  mouvements 
intérieurs  de  concupiscence,  par  la  continence  et  la  c/iasteté,  soit 

qu'on  distingue  ces  deux  choses  en  ce  que  la  chasteté  réprime  ce 
qui  est  défendu,  et  la  continence  même  ce  qui  est  permis,  soit 

qu'on  appelle  continent  celui  qui  ressent  les  mouvements  de  la 
concupiscence,  mais  ne  les  suit  pas,  et  chaste  celui  qui  ne  les  res- 

sent même  pas  ». 

Ces  trois  derniers  fruits,  la  modestie,  la  continence  et  la  chas- 

teté regardent  ce  qui  est  dans  l'homme,  d'une  certaine  manière, 
mais  qui  est  au-dessous  de  la  partie  supérieure,  appelée  ici  par 

saint  Thomas  le  mens,  et  que  nous  pouvons  traduire  par  Vesprit 

ou  Vânie  au  sens  d'intelligence  et  de  volonté. 
\Jad  primum  répond  que  «  la  sanctification  se  fait  par  tou- 

tes les  vertus;  et  par  elles  aussi  tous  les  péchés  sont  enlevés. 

Il  s'ensuit  que  dans  les  deux  textes  dont  jMirlait  l'objection,  le 

mot  fruit  est  au  singulier  parce  qu'il  marque  le  genre;  mais  ce 
genre  se  divise  en  multiples  espèces  qui  sont  les  divers  fruits  ». 

L'«rfsecM«rfw/n  fait  observer  que  «  les  trois  fruits  cent,  soixante 

et  trente  ne  se  diversifient  pas  en  raison  d'une  diversité  spécifique 

d'actes  vertueux,  mais  selon  divers  degrés  dans  la  perfection, 

pouvant  d'ailleurs  affecter  une  même  vertu.  C'est  ainsi  qu'on  appli- 
que le  fruit  trente,  à  la  continence  du  mariage;  le  fruit  soixante, 
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à  la  conliiience  du  veuvage;  le  t'ruil  cent,  à  la  conlinence  cJe 

la  virginilé.  Du  resle,  c'est  en  bien  d'aulres  manières  que  les 
saillis  expliquent  ces  trois  fruits,  les  entendant  toujours  de  trois 

dee^rés  divers  dans  la  vertu.  Et  ils  parlent  de  trois  degrés,  parce 

que  la  perfection  de  toute  chose  consiste  en  trois  choses  :  un 

commencement,  un  milieu  et  une  fin  ». 

L'ac/  lertiiim  dit  que  «  le  fait  même  de  ne  pas  se  troubler  dans 
les  choses  tristes  a  raison  de  délectable.  —  Et  la  foi,  aussi,  même 

si  on  l'entend  au  sens  de  fondement,  a  une  certaine  raison  de 

chose  dernière  et  délectable,  pour  autant  tpi'elle  implique  la  cer- 

titude. Aussi  bien,  est-ce  ainsi  que  l'enlend  la  glose  (en  cet  en- 
droil),  expli(juant  :  l<i  foi,  cest  ù-dire  la  cerlitude  des  choses  in- 

visibles ». 

L'argument  scd  contra  formait  une  véritable  objection  en  sens 
contraire,  voulant  montrer  que  le  nombre  douze  ne  suffit  pas. 

Saint  Thofnas  répond,  dans  un  nd  f/iiartum,  (ju'  «  au  témoi^'nage 

de  saint  Augustin,  dans  son  explication  de  l'Epîlre  r/wj*  Galates 

(ch.  V,  v.  22,  23),  r Apôtre  ne  s'est  pas  tant  p/oposé  de  dire 

combien  il  y  en  avait  (de  fruits  de  rEs{)rit-Sainl,  ou  d'oeuvres 
de  la  chair),  que  de  montrer  de  (piel  genre  étaient  les  choses 

i]u  il  fallait  éviter  et  celles  (pC  il  faut  suivre.  El,  par  suite,  les 

fruits  auraient  pu  être  éiuimérés  soit  en  plus  grand  nond»re,  soil 

dans  un  nomi)re  moindre  ».  Il  ne  s'agit  donc  pas  ici  d'un  point 
où  le  nombre  soit  ce  qui  importe  direclemeni  et  principalemenl. 

—  «  Toutefois,  ajoute  saint  Thomas,  on  peut  dire  (jue  tous  les 

actes  des  dons  et  des  vertus  peuvent  se  ramener  harmonieuse- 

ment à  ceux-ci,  selon  i\\\\\  est  nécessaire  que  toutes  les  vertus 

et  tous  les  dons  disposent  l'esprit  en  l'un  des  divers  modes  (pii 
ont  été  marcpiés.  Aussi  bien  les  acies  de  la  sai^esse  et  ceux  de 

n'importe  (juels  dons  se  référant  au  bien,  se  ramènent  à  la  cha- 
rité, à  la  joie  ou  à  la  paix.  —  Et  cependant,  saint  Paul  a  énii- 

niéré  ceux-là  phH(\l  que  d'autres,  parce  «pie  ceux  qui  sont  ici 
énumérés  impliquent  davantage  soit  la  fruilion  du  bien,  soil 

l'apaisement  du  mal;  ce  (|ui  semble  être  surtout  marqué  par  la 
raison  de  fruit  ». 

Les  fruits  du   Saint-Esprit   marqués   par  l'apôtre  saint    Paul,- 
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dans  son  épîlre  aux  (ialates,  sont  en  parfaite  harmonie,  soil 

quant  à  leur  nombre,  soil  quant  à  leurs  espèces,  soil  quant  à 

leur  ordre,  avec  la  notion  générale  du  fruit  se  référant  aux  actes 

qui  implifjuent  une  jouissance  de  lame  dans  le  bien  et  son  repos 

à  l'abri  du  mal.  —  Il  ne  nous  reste  plus  qu'à  examiner  si  ces 
fruits  sont  bien  contraires  aux  œuvres  de  la  chair  énumérées  par 

l'apôtre  saint  Paul  dans  cette  même  épîlre.  —  Ce  va  être  l'objet 
de  l'article  suivant. 

Article  IV. 

Si   les   fruits  de  l'Esprit-Saint  sont  contraires  -aux  œuvres de  la  chair? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  fruits  ne  sont  point 

contraires  aux  œuvres  de  la  chair  énumérées  par  l'Apôtre  ».  — 
La  première  est  que  «  les  contraires  sont  dans  le  même  genre. 

Or,  les  œuvres  de  la  chair  n'apparliennent  pas  au  genre  fruit. 

Donc  les  fruits  de  l'Esprit  ne  leur  sont  point  contraires  ».  —  La 

seconde  objection  dit  qu'  «  à  une  même  chose  une  seule  est  con- 

traire. Or,  l'Apôtre  énumère  plus  d'œuvres  de  la  chair  qu'il  n'énu- 

mère  de  fruits.  Donc  les  fruits  de  l'Esprit  et  les  œuvres  de  la 
chair  ne  sont  point  contraires  ».  —  La  troisième  objection  fait 

observer  que  «  parmi  les  fruits  de  l'Esprit,  nous  trouvons  d'abord 
la  charité,  la  joie  et  la  paix;  auxquels  ne  correspondent  pas  les 

œuvres  de  la  chair  qui  sont  d'abord  énumérées,  savoir  la  forni- 

cation, l'impureté,  l'impudicité.  Donc  les  fruits  de  l'Esprit  ne 
sont  point  contraires  aux  œuvres  de  la  chair  ». 

L'argument  sed  contra  se  contente  d'en  appeler  à  «  saint  Paul  », 
qui  «  dit,  au  même  endroit  (v.  17),  que  la  chair  a  des  désirs 

contraires  à  ceux  de  l'Esprit  :  et  l'Esprit,  des  désirs  contraires 
à  ceux  de  la  chair  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  nous  aver- 

tir que  «  les  œuvres  de  la  chair  et  les  fruits  de  l'Esprit  peuvent 

se  prendre  dans  un  double  sens.  —  D'abord,  selon  la  raison 

commune  »,  d'une  part,  aux  fruits,  et,  de  l'autre,  aux  œuvres  de 

la  chair.  «  A  les  prendre  ainsi,  les  fruits  de  l'Esprit-Saint,  sous 
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leur  raison  commune,  sont  contraires  aux  œuvres  de  la  chair. 

L'Esprit-Saint,  en  effet,  meut  l'esprit  de  l'homme  à  ce  qui  est  se- 
lon la  raison,  ou  plutôt  à  ce  qui  est  au-dessus  de  la  raison. 

L'appétit  de  la  chair,  au  contraire,  qui  est  l'appétit  sensible,  en- 

traîne vers  les  biens  sensibles  qui  sont  inférieurs  à  l'homme  » 
quant  à  sa  partie  véritable  qui  est  la  raison.  «  Et  donc,  de  même 

que  le  mouvement  vers  le  haut  et  le  mouvement  vers  le  bas  sont 

des  mouvements  contraires  dans  l'ordre  physique,  de  même,  dans 
Tordre  des  opérations  humaines,,  les  œuvres  de  la  chair  sont  con- 

traires aux  fruits  de  1  Esprit.  —  D'une  autre  manière,  on  peut 
les  considérer  selon  leurs  raisons  propres,  en  ce  qui  est  de  cha- 

que fruit  énuméré  et  de  chacune  des  œuvres  de  la  chair.  De  ce 

chef,  il  n'est  point  nécessaire  que  chaque  fruit  s'oppose  à  chacune 

des  œuvres  énumérées;  car,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  préc,  ad  4""*), 

l'Apolre  ne  s'est  point  proposé  d'énumérer  toutes  les  œuvres  spi- 
rituelles ni  toutes  les  (puvres  de  la  chair.  —  Toutefois,  par  mode 

d'une  certaine  adaptation,  saint  Augustin,  dans  son  explication 

de  l'Epîire  aux  Galates,  oppose  chacun  des  fruits  à  chacune  des 
œuvres  de  la  chair.  C'est  ainsi  c\\xà  la  fornication  qui  est  Pamour 

et  la  recherche  du  plaisir  hors  du  légitime  mariage,  s'oppose 
la  charité  fjui  unit  Came  à  Dieu;  dans  laquelle  aussi  se  trouoe 

la  rraie  chasteté.  Les  impuretés  sont  tous  les  troubles  causés 

/)ar  cette  fornication  :  auxquels  s'oppose  la  joie  de  la  tranquil- 

lité. Le  culte  des  idoles,  qui  a  provoqué  la  guerre  contre  l'^ran- 

gile  de  Dieu,  s'oppose  à  la  paix.  Aux  maléfices,  aux  inimitiés, 
aux  contentions,  aux  jalousies,  aux  animosités.  aux  dissen- 

sions s'opposent  :  la  longanimité,  pour  supporter  le  mal  des 
hommes  avec  qui  nous  vivons:  la  bénignité,  pour  le  guérir:  la 

bonté,  pour  l'oublier .  Aux  hérésies  s'oppose  la  foi  :  à  C  envie,  la 

mansuétude:  à  l'ivrognerie  et  aux  excès  de  table,  la  conti- 
nence ». 

h'ad  primum  fait  observer  que  «  ce  qui  procède  de  l'arbre 

contre  sa  nature  n'est  point  dit  être  son  fruit,  mais  plutôt  sa 
corruption.  El  parce  que  les  œuvres  des  vertus  sont  connaturel- 
les  à  la  raison,  tandis  que  les  œuvres  des  vices  sont  contre  la 

raison,  de  là  vient  que  les  œuvres  des  vertus  sont  appelées  fruits, 

cl  non  pas  les  œ'uvres  des  vices  ». 
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L'ad  secnndiini  répond  que  «  le  bien  n'est  que  (/'une  manière: 
mais  le  mal  est  de  façons  multiples,  ainsi  que  le  dit  saint  Denys, 

chapitre  iv  des  Noms  Divins  (de  S.  Th.,  leç.  22).  C'est  ce  qui 

fait  qu'à  une  même  vertu  plusieurs  vices  s'opposent.  Il  n'y  a 

donc  pas  à  s'étonner  si  les  œuvres  de  la  chair  sont  en  plus  grand 

nombre  que  les  fruits  de  l'Esprit  ». 
Saint  Thomas  ajoute  que  «  la  troisième  objection  se  trouve 

résolue  par  ce  qui  a  été  dit  ». 

Et  avec  ce  dernier  article  se  termine  le  traité  des  vertus  en  g^é- 

néral.  11  devait  former  la  première  partie  du  traité  des  principes 

intrinsèques  de  l'acte  humain.  Ces  principes,  en  effet,  qui  sont 

compris  sous  la  raison  g^énérale  d'habitus,  surtout  d'iiabitus  opé- 

ratifs,  directement  et  immédiatement  ordonnés  à  l'action,  pou- 
vaient se  présenter  sous  un  double  aspect  :  ou  avec  la. raison  de 

principes  bons;  ou  avec  la  raison  de  principes  mauvais.  Les  prin- 

cipes bons  portaient  le  nom  général  de  vertus;  mais  ils  se  préci- 

saient, dans  l'ordre  surnaturel,  en  vertus  proprement  dites, 
destinées  à  parfaire  soit  notre  raison  dans  son  rôle  de  faculté 

directrice,  soit  les  facultés  affectives  dont  le  propre  doit  être 

d'obéir  à  la  raison;  et  en  dons  du  Saint-Esprit,  qui  ont  pour 

objet  de  parfaire  toutes  les  puissances  d'agir  qui  sont  dans 

l'homme,  selon  que  ces  puissances  demeurent  soumises  à  l'action 

directrice,  immédiate  et  personnelle,  de  l'Esprit-Saint  en  nous. 

De  l'épanouissement  parfait  de  tous  ces  principes  d'action  résul- 

tait ce  quelque  chose  de  souverainement  excellent  dans  l'ordre 
de  la  vie  présente,  que  nous  avons  appelé  les  béatitudes  et  les 

fruits  de  l'Esprit-Saint,  béatitudes  et  fruits  qui  devaient  néces- 
sairement exclure  tout  mal  opposé,  constitué  par  la  recherche  du 

faux  bonheur  dans  les  biens  de  ce  monde,  et  par  les  œuvres  de 

la  chair  que  ce  faux  bonheur  commande.  —  C'est  de  ce  second 
aspect  de  notre  vie  morale  que  nous  devons  maintenant  nous 

occuper  d'une  façon  plus  spéciale;  savoir  les  mauvais  fruits  de 
notre  nature  corrompue  et  les  mauvais  principes  qui,  ajoutant  à 

la  corruption  de  la  nature,  rendent  ces  mauvais  fruits  encore  plus 

amers.  Au  traité  des  vertus,  succède  maintenant  le  traité  des 

vices.  Saint  Thomas  l'itititule  «  des  vices  et  des  péchés  ».  C'est 
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qu'en  effet  lout  ce  que  nous  aurons  à  dire  des  vices,  en  tant  que 

tels,  ou  en  tant  que  principes  de  l'acte  mauvais  qu'est  le  péché, 

se  dira  en  fonction  de  cet  acte  mauvais;  si  bien  que  l'étude  de 

l'un  ne  se  séparera  point  ici  de  l'élude  des  autres. 
A  ce  sujet,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  nous  aurons  six 

choses  à  considérer  :  premièrement,  des  vices  et  des  péchés,  en 

eux-mêmes  (q.  71);  secondement,  de  la  distinction  des  péchés  et 

des  vices  (q.  72);  troisièmement,  de  la  comparaison  à  établir 

entre  les  divers  péchés  et  les  divers  vices  (q.  73);  quatrièmement, 

du  sujet  du  péché  (q.  74);  cinquièmement,  de  sa  cause  ((j.  70-84); 

sixièmement,  de  son  effet  »  (q.  80-89). 

Il  est  aisé  de  voir,  par  les  chiffres  correspondant  aux  ques- 
tions traitées  en  chacune  de  ces  six  subdivisions,  que  la  cinquième 

et  la  sixième  seront  les  plus  considérables  en  étendue. 

Venons  tout  de  suite  à  la  première  question  :  des  vices  et  des 

péchés  en  eux-mêmes  ou  dans  leur  nature. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LXXI, 

DES  VICES  ET  DES  PECHES  EN  EUX-MEMES. 

Cette  question  comprend  six  articles  : 

lo  Si  le  vice  est  contraire  à  la  vertu'.' 
20  Si  le  vice  est  contre  nature? 

3o  Ce  qu'il  y  a  de  pire,  du  vice  ou  de  l'acte  vicieux'.' 
4"  Si  l'acte  vicieux  peut  être  ensemble  avec  la  vertu'? 
50  Si  en  tout  péché  se  trouve  quelque  acte'? 
6"  De  la  définition  du  péché  que  saint  Augustin  donne  au  livre  XXII 

contre  Fausle  (ch.  xxvii)  :  Le  pioché  est  une  parole,  on  un  acte, 
ou  un  désir  contre  la  loi  éternelle. 

De  ces  six  arlicles,  les  quatre  premiers  traitent  du  vice;  les 

deux  autres  du  |)éché.  —  Pour  le  vice,  saint  Thomas  l'étudié 

d'abord  en  lui-même  (arl.  i,  2);  puis,  dans  ses  rapports  avec 

l'acle  vicieux  (art.  3,  4)-  —  En  lui-même,  d'abord  dans  sa  raison 
essentielle,  qui  se  tire  de  son  opposition  à  la  vertu  ;  puis,  dans  ce 

qu'on  pourrait  appeler  la  propriété  découlant  de  cette  essence,  et 
qui  est  sa  contrariété  à  la  nature  du  sujet  où  il  se  trouve.  — 

D'abord,  la  raison  essentielle  du  vice.  C'est  l'objet  de  l'article 

premier. 

Article  Premier. 

Si  le  vice  est  contraire  à  la  vertu? 

Cet  article,  qui  va  commander  tout  ce  que  nous  aurons  à  dire 

du  vice  et  du  péché,  est  propre  à  la  Somme  ihéologiqae.  Nulle 

part  ailleurs,  saint  Thomas  n'avait  institué,  sous  forme  directe, 
un  article  semblable.  —  Trois  objections  veulent  prouver  que 

«  le  vice  n'est  pas  contraire  à  la  veilu  ».  —  La  première  est  que 
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«  (oui  contraire  n'a  qu'un  contraire  »,  sous  sa  raison  directe  de 

contraire,  «  ainsi  qu'il  est  prouvé  au  dixième  livre  des  Métaphy- 
si(/iirs  (de  S.  Th.,  leç.  5;  Did.,  liv.  IX,  ch.  iv,  n.  4)-  Or,  la  vertu 

a  déjà  pour  contraire  le  péché  et  la  malice.  Donc  elle  n'a  pas  le 
vice  pour  contraire;  alors  surtout  que  le  vice  peut  se  dire  de 

toute  disposition  qui  n'est  pas  ce  qu'elle  devrait  être,  comme 
celle  des  membres  ou  de  toute  autre  chose  ».  —  La  seconde 

objection  remarque  que  «  la  vertu  désigne  une  certaine  perfec- 

tion de  la  puissance  »  d'agir.  «  Or,  le  vice  ne  dit  rien  qui  se  rat- 

tache à  la  puissance.  Donc  le  vice  n'est  point  contraire  à  la 
verlu  ».  —  La  troisième  objection  cite  un  texte  de  «  Cicéron, 

dans  ses  Questions  Tusculanes,  livre  I\'  »  (ch.  xnii,  où  il  est 
«  dit  que  la  vertu  est  une  certaine  santé  de  rame.  Or,  à  la  santé 

s'oppose  la  maladie  ou  la  langueur,  plutôt  que  le  vice.  Donc  le 

vice  n'est  pas  contraire  à  la  vertu  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  à  «  saint  Augustin  »,  qui 
«  dit,  au  livre  de  la  Perfection  de  la  Justice  (ch.  ii),  que  le  vice 

est  une  qualité  »  (au  sens  philosophique  de  ce  mol),  «  selon  la- 

ffuelle  Fesprit  est  mauvais.  D'autre  part,  la  vertu  est  une  qua- 

lité qui  rend  bon  le  sujet  où  elle  se  trouve,  ainsi  qu'il  ressort  de  ce 
(jui  a  été  dit  (q.  55,  art.  3,  !\).  Donc  le  vice  est  contraire  à  lavertu  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  dit  qu'  «  au  sujet  de 

la  verlu,  nous  pouvons  considérer  deux  choses;  savoir  :  l'essence 

de  la  verlu;  et  ce  à  quoi  la  vertu  est  ordonnée.  —  Dans  l'essence 

de  la  vertu,  nous  pouvons  considérer  ce  qu'elle  implique  direcle- 
menl;  el  ce  qui  est  comme  sa  résultante.  DirectemenI,  la  vertu 

implique  une  certaine  disposition  d'un  sujet  donné  qui  se  trouve 

être  comme  il  convient  selon  le  mode  de  sa  nature;  d'où  Arislote 
a  pu  dire,  au  septième  livre  des  Physiques  (lexle  17;  de  S.  Th., 

lec;.  5),  que  la  vertu  est  la  disposition  du  parfait  à  rexcellent  ; 

et  j'appelle  parfait,  ce  (jui  est  disposé  selon  sa  nature  [cf.  ce 
(jue  nous  avons  dit  [)lus  haut,  q.  55  .  La  résultante  de  la  vertu 

est  qu'il  s'agit  d'une  chose  bonne;  car  la  bonté  d'une  chose  con- 

siste précisément  en  ceci  qu'elle  se  trouve  comme  il  convient  selon 
le  mode  de  sa  nature.  —  Quant  à  ce  à  (juoi  la  vertu  est  ordonnée, 

c'est  l'acte  bon,  ainsi  (ju'il  ressort  de  <-e  qui  a  été  dit  plus  haut  » 

(q.  50,  nrl.  .'Vi. 
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11  y  a  donc  trois  choses  que  nous  disting^uons  au  sujet  de  la 
vertu  :  sou  essence;  sa  propriété;  sa  fin.  —  «  Nous  trouverons 

donc,  d'aj)rès  cela,  trois  choses  qui  s'opposeront  à  la  vertu.  — 

L'une  d'elles,  le  péché,  s'opposera  à  la  vertu  du  côté  de  ce  à 
quoi  la  vertu  est  ordonnée.  Car  le  péché,  à  proprement  parler, 

désigne  un  acte  désordonné,  comme  l'acte  de  la  vertu  est  l'acte 

ordonné,  qui  est  ce  qu'il  doit  être.  —  Selon  qu'à  la  raison  de 
vertu  se  rattache,  comme  conséquence,  la  raison  de  bonté,  on 

aura,  qui  s'oppose  à  la  vertu,  la  malice.  —  Quant  à  ce  qui  cons- 
titue directement  la  raison  de  vertu,  nous  aurons,  comme  opposé, 

le  vice;  car  cela  paraît  être  le  vice  en  toute  chose,  quand  cette 

chose  n'est  point  disposée  selon  qu'il  convient  à  sa  nature.  Et 

c'est  pourquoi  saint  Aug^uslin  dit,  au  troisième  livre  du  Libre 
Arbitre  (ch.  xiv)  :  Ce  que  vous  verrez  qui  manque  à  la  per- 

fection d'une  chose,  cela,  appelez-le  vice  ». 

L'rtf/  primum  ne  fait  qu'appliquer  à  l'objection  la  doctrine  du 

corps  de  l'article,  motivée  d'ailleurs  par  cette  objection  même. 

((  Les  trois  choses  dont  il  s'ag^il  »,  le  vice,  le  péché,  et  la  malice 
((  ne  sont  point  contraires  à  la  vertu  au  même  titre.  Le  péché, 

en  effet,  lui  est  contraire,  selon  que  la  vertu  est  le  principe  de 

l'acte  bon;  la  malice,  selon  que  la  vertu  est  une  certaine  bonté; 

le  vice,  au  sens  propre»  et  directement  «  selon  qu'elle  est  vertu  ». 

—  On  voit,  par  cette  réponse  confirmant  le  corps  de  l'article, 
avec  quelle  précision  saint  Thomas  note  les  nuances  de  sens  im- 

pliquées par  chacun  des  trois  mots  dont  il  s'agit. 
L'«f/  secunduni  appuie  encore  sur  ces  mêmes  nuances.  «  La 

vertu  ne  dit  pas  seulement  la  perfection  de  la  puissance  qui  est 

le  principe  de  l'action;  elle  dit  aussi  la  disposition  voulue  du 

sujet  dont  elle  est  la  vertu;  et  cela,  parce  que  tout  être  ag'it 

selon  qu'il  est.  Il  est  donc  requis  que  tout  sujet  qui  doit  produire 
une  action  bonne  soit  au  jiréalable  bien  disposé  en  lui-même.  Et 

c'est  à  ce  titre  que  le  vice  est  contraire  à  la  vertu  ».  —  Pour  bien 
entendre  cette  doctrine,  il  faut  rappeler  ce  que  nous  avons  dit 

plus  haut  de  la  vraie  nature  de  l'habitus  mênie  opératif  (q.  49? 

art.  3,  ad  ̂ '"";  q.  5o,  art.  2,  ad.  J'"".  La  raison  d'habitus  regarde 
premièrement  et  directement  la  raison  de  nature  dont  elle  est 

essentiellement   une  disposition.   Et   c'est   là,   sous  cette  raison 
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propre,  que  l;i  vertu  et  le  vice  s'opposenl  :  l'une  disant  la  dis- 

posilion  qui  convient  à  la  nature  du  sujet;  l'autre,  la  disposition 

qui  ne  convient  pas.  —  D'où  il  résulte  ensuite,  comme  nous 

l'avons  dit,  que  l'une  a  raison  de  chose  bonne;  et  l'autre,  raison 

(le  chose  mauvaise.  —  D'où  il  suit  enfin  que  l'une  est  produc- 

trice de  l'acte  bon;  et  l'autre,  de  l'acte  mauvais  ou  du  péché. 

L'acl  tertiiini  répond  à  l'objection  tirée  de  Cicéron,  en  en  ap- 
pelant à  (f  Cicéion  »  lui-même,  qui  «  dit,  au  livre  IV  des  Ques- 

tions Tusciilanes  (ch.  xiii),  que  les  maladies  et  les  langueurs 

sont  fies  espèces  de  oices.  Dans  les  choses  du  corps,  en  effet,  on 

appelle  maladie  ce  qui  atteint  pour  le  corrompre  tout  le  corps, 

comme  la  fièvre  ou  autre  chose  de  ce  genre;  langueurs,  la  ma- 

ladie accompagnée  d<*  faiblesse;  et  vice,  la  disproportion  des 
parties  du  corps  entre  elles.  Et  bien  que,  dans  le  corps,  se  trouve 

parfois  la  maladie  sans  la  lang^ueur,  comme  pour  celui  qui  inté- 

rieurement n'est  point  disposé  selon  qu'il  faudrait,  mais  qui  ce- 
pendant continue  de  vaquer  à  ses  opérations  ordinaires;  (piand  il 

s  agit  de  l'àme,  ainsi  qu'il  le  dit  lui-même,  ces  deux  choses  ne 
peuvent  être  séparées  que  par  la  pensée.  Il  est  nécessaire,  en  elïel, 

que  toujours,  si  quelqu'un  est  mal  disposé  intérieurement,  ayant 
sa  partie  affective  désordonnée,  il  soit,  par  là  même,  rendu  inha- 

bile à  accomplir  ce  qu'il  doit  faire;  car  tout  arbre  se  connaît  à 

ses  fruits,  c'est-à-dire  l'homme  à  ses  œuvres,  ainsi  qu'il  est  dit 

en  saint  Matthieu,  chapitre  xii  (v.  33).  Mais  le  vice  de  l'àme, 
selon  que  Cicéron  le  dit  au  même  endroit,  est  un  habitas  ou  une 

affection  de  lame  qui  rend  toute  la  vie  inconsistante  et  comme 

désagrégée;  chose  qui  peut  arriver  sans  qu'il  y  ait  maladie  ou 

langueur,  comme  si  quelqu'un  pèche  par  faiblesse  ou  par  pas- 

sion. Par  où  l'on  voit  que  le  vice  est  plus  étendu  que  la  maladie 

et  la  langueur.  C'est  ainsi,  du  reste,  que  la  vertu  s'étend  plus 
loin  que  la  santé;  car  la  santé  elle-même  est  marquée  comme 

élatit  une  certaine  vertu,  au  septième  livre  des  Physiques 

(texte  17;  de  S.  Th.,  leç.  .')).  El  voilà  poun|uoi  à  la  vertu  s'op- 
pose plus  exaclemeiil  le  vice  (pie   la  laiii^ueur  ou   la   maladie  ». 

Si  Ton    prend    dans  la    vertu  ce  ipii  constitue  directement  sa 

rais(Mi  même  de  vertu,  elle  a  directement  pour  contraire  le  vice. 
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L'une  et  l'autre  ont  raison  d'habitus  ou  de  disposition  d'un  sujet 

dans  l'ordre  de  sa  nature;  seulenienl,  tandis  que  la  vertu  est  une 
disposition  (jui  convient  à  celte  nature,  le  vice  est  une  dis- 

position qui  ne  convient  pas;  d'où  il  suit  que  le  vice  a  raison 
de  mal,  comme  la  vertu  a  raison  de  bien,  et  que,  si  la  vertu  est 

principe  d'acte  bon,  le  vice  est  principe  d'acte  mauvais.  —  Nous 
avons  dit  que  le  vice  est  directement  et  essentiellement  le  con- 

traire de  la  vertu,  étant  une  disposition  du  sujet  non  conforme  à 

la  nature  de  ce  sujet,  comme  la  vertu  est  une  disposition  con- 

forme à  cette  nature.  Comment  faut-il  entendre  ce  rapport  de 
disconvenance  entre  le  vice  et  la  nature,  notamment  quand  il 

s'agit  de  l'homme?  S'ensuivra-t-il  que  le  vice  dans  l'homme  est 
une  chose  contraire  à  sa  nature? 

C'est  ce  que  nous  devons  maintenant  considérer;  et  tel  est  l'objet 
de  l'article  suivant. 

Article  II. 

Si  le  vice  est  contre  la  nature? 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  le  vice  n'est  pas  con- 
tre la  nature  ».  —  La  première  arguë  de  ce  que  «  le  vice  est 

contraire  à  la  vertu,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (article  précédent).  Or. 
les  vertus  ne  sont  pas  en  nous  de  par  la  nature;  elles  sont  cau- 

sées en  nous  par  l'infusion  divine  ou  par  l'accoutumance,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  (q.  ()3,  art.  i,  2,  3).  Donc  le  vice  n'est  pas  en  nous 
conlie  la  nature  ».  —  La  seconde  objection  observe  que  «  ce  qui  est 

contre  la  nature  ne  peut  jamais  passer  à  l'état  d'habitude;  c'est  ainsi 

que  la  pierre  ne  s'habituera  jamais  à  s'élever  en  haut,  comme 
il  est  dit  au  second  livre  de  V Ethique  (ch.  i,  n.  2;  de  S.  Th., 

leç.  1).  Or,  les  vices  passent  à  l'état  d'habitude.  Donc  les  vices 
ne  sont  pas  contre  la  nature  ».  —  La  troisième  objection  dit 
que  «  ce  qui  est  contre  la  nature  ne  se  trouve  jamais  comme 

par  mode  de  règle  dans  les  êtres  qui  ont  cette  nature. 

Or,  les  vices  se  trouvent  comme  par  mode  de  lègle  parmi 

les  hommes;  car,  ainsi  qu'il  est  dit  dans  saint  Matthieu,  cha- 
pitre VII   (v.    i3)  :  Large  est   la   voie   qui  conduit  à  la  per- 
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dition  et  ils  sont  nombreux  ceux  qui  la  suivent  »  ;  au  con- 

traire, ceux  qui  pratiquent  la  verlu  paraissent  l'exceplion. 

«  Donc  le  vice  n'est  pas  contre  la  nature  ».  —  La  quatrième 

objection  rappelle  que  «  le  péché  se  compare  au  vice  comme  l'acte 

à  riiahitus,  ainsi  qu'il  ressort  de  ce  qui  a  été  dit  plus  haut  (article 
précédent).  Or,  le  péché  se  définit  une  parole,  ou  un  acte,  ou  un 

désir  contre  la  loi  de  Dieu,  comme  on  le  voit  j)ar  saint  Augustin; 

au  livre  XXII,  contre  Fauste  (ch.  xxvii).  Puis  donc  que  la  loi 

tle  Dieu  est  au-dessus  de  la  nature,  il  semble  qu'il  faudrait  plul(')t 
dire  que  le  vice  est  contre  la  loi,  cl  non  pas  contre  la  nature. 

L'aryument  sed  contra  est  un  texte  formel  de  «  saint  Aug^us- 
lin,  au  troisième  livre  du  Libre  Arbitre  »  (ch.  xiii),  où  il  est 

«  dit  que  tout  vice,  par  là  même  (pi  il  est  vice,  est  contre  la 
nature  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  s'appuie  sur  la  conclusion 

de  l'article  précédent.  «  Ainsi  qu'il  a  éié  dit,  le  vice  est  contraire 
à  la  vertu.  Or,  la  vertu  de  chaque  chose  consiste  en  ce  (jue  cette 

chose  soit  bien  disposée  selon  qu'il  convient  à  sa  nature,  ainsi 

qu'il  a  été  dit.  Il  s'ensuit  qu'en  t<jute  chose  le  vice  consiste  eu 
ce  que  telle  chose  est  disposée  contrairement  à  ce  (pii  convient 

à  sa  nature.  El  c'est  précisément  de  cela  qu'une  chose  est  blâmée; 
car  le  mol  vice  (en  latin  vitiunn  vient,  dit-on,  du  mot  vitupe- 

ratio  »,  qui  si^'^nifie  blâme;  «  comme  le  note  saint  Auiifustin,  au 
troisième  livre  du  Libre  Arbitre  »  (ch.  xiv).  Il  suit  de  là  mani- 

festement (|ue  le  vice  imj)li(|ue  essentiellement  une  disposition 

qui  est  contre  la  nature  du  sujet.  «  Mais  »,  pour  bien  voir  la 

portée  de  celte  conclusion  dans  la  question  (jui  nous  occupe,  <(  il 

faut  considérer  (pie  la  nature  de  toute  chose  consiste  surtout 

dans  la  forme  qui  lui  donne  son  espèce.  Or,  l'homme  est  consti- 

tué dans  son  espèce  par  l'àme  raisonnable.  Il  s'ensuit  cpie  ce  qui 

est  contre  l'ordre  de  la  raison  est  proprement  contre  la  nature 

de  l'homme  en  tant  qu'il  est  homme,  tandis  que  ce  qui  est  selon 
la  raison  esl  selon  la  nature  de  l'homme  en  tant  qu'il  est  homme. 

D'autre  part,  le  bien  de  r homme  consiste  à  être  selon  la  rai- 
son; et  son  mal,  à  être  en  dehors  de  la  raison,  comme  le  dit 

saint  Denys  au  chapitre  iv  des  \oms  Divins.  Par  conséquent, 

la  \ertu  humaine,  (\u\fait  l'homme  bon  et  rend  bonne  son  action, 
T.   VIII.    Vertus  et  Vires.  2'» 
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est  selon  la  iialiin'  de  l'Iioinme  diuis  la  mesure  même  où  elle 
ronvieni  à  la  raison  ;  et  le  vice  est  eonire  celte  naliire  de 

Phomiiie,  dans  la  mesure  où  il  est  contre  l'ordre  de  la  raison  ». 

—  I^e  vice,  dans  l'ordre  moral,  et  c'est  uniquement  dans  ce  sens 

(jue  nous  en  parlons  ici,  est  une  disposition  qui  fait  que  l'homme 

n'est  pas  ce  qu'il  devrait  être  en  lui-même  au  point  de  vue  de  la 

raison.  Et  parce  que  la  raison  est  ce  qu'il  y  a  de  spécifique 

dans  la  nature  de  l'homme,  il  s'ensuit  manifestement  que  le  vice 

d'ordre  moral  est,  au  sens  le  plus  formel  et  le  plus  précis,  chose 
contre  la  nature  de  l'homme. 

Uad  prinium  répond  que  «  si  les  vertus  ne  sont  point  cau- 

sées par  la  nature  selon  leur  être  parfait,  elles  inclinent  cependant 

à  ce  qui  est  selon  la  nature,  c'est-à-dire  à  ce  qui  est  selon  l'or- 
dre de  la  raison.  Cicéron  dit,  en  effet,  dans  sa  Rhétorique 

(ch.  lui),  que  la  vertu  est  un  habitus,  par  mode  de  nature, 

conforme  à  la  raison.  Et  de  cette  manière  la  vertu  est  dite  con- 

forme à  la  nature  ou  selon  la  nature.  Or,  c'est  pour  la  raison 
contraire,  que  le  vice  est  dit  contre  la  nature,  dans  ce  même 
sens  ». 

h'ad  secundum  note  qu'  «  Aristote  parle  en  cet  endroit  des 

choses  qui  sont  contre  la  nature,  selon  qu'on  entend  par  être 

contre  la  nature  ce  qui  s'oppose  au  fait  à& procéder  de  la  nature: 

mais  non  selon  (jue  le  fait  d'être  contre  la  nature  s'oppose  au 
fait  iVètre  selon  la  nature,  au  sens  où  les  vertus  sont  dites  être 

selon  la  nature,  parce  qu'elles  inclinent  à  ce  qui  convient  à  la 
nature  ». 

Uad  tertium,  d'une  importance  extrême,  et  que  nous  ne  sau- 

rions trop  soulii^ner,  fait  observer  que  «  dans  l'homme,  il  y  a 
une  double  nature  :  la  nature  sensible;  et  la  nature  raisonnable. 

Et  parce  que  l'opération  du  sens  précède  en  l'homme  l'acte  de 
la  raison,  de  là  vient  (jue  parmi  les  hommes  un  plus  «^rand 

nombre  suit  les  inclinations  de  la  nature  sensible  que  l'ordre  de 

la  raison  :  ceux,  en  effet,  qui  atleiynent  le  commencement  d'une 
chose  sont  plus  nond)reux  que  ceux  qui  parviennent  à  son  terme. 

Or,  précisément,  les  vices  et  les  péchés  proviennent,  parmi  les 

hommes,  de  ce  que  les  hommes  suivent  l'inclination  de  la  nature 

sensible  contre  l'ordre  de  la  raison  ».  —  Raison  très  profonde, 
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remarque  ici  Cajëtan,  mais  aussi  très  douloureuse  et  qui  doit  nous 

arracher  des  larmes  sur  la  misère  unique  de  notre  condition  — 

argumentiim  ardiium  et  Jlebilem  ingerens  difjîciiltntem  de  ea 

qnani  experimur  in  nostra  specie  singiilari  miseria.  Tandis 

qu'en  etlet,  tous  les  autres  èlres  ont  dans  leur  nature  d'alleindrc 
régulièrement  le  bien  conforme  à  celle  nature  et  de  ne  le  man- 

quer que  par  exception,  la  nature  humaine  se  présente  avec  cette 

anomalie,  d'apparence  monstrueuse,  que  la  plupart  des  hommes 
vont  au  mal  qui  répugne  à  leur  nature.  El,  sans  doute,  nous  en 

appellerons  plus  lard  au  péché  orii^inel  pour  expliquer,  d'une 
certaine  manière,  ce  mal  ;  m;iis  la  seule  constitution  de  noire 

nature,  si  on  la  considère  laissée  à  elle-même,  peut  suffire  à  ex- 

pli(|uer  l'objection.  De  tous  les  êtres  qui  sont,  nous  sommes  les 

seuls  à  porter  en  nous  ce  double  élément  essentiel,  d'une  nature 
sensible  et  d'une  nature  raisonnable;  et  ces  deux  éléments  sont 
en  telle  manière  subordonnés  que  le  plus  noble  et  qui  doit  com- 

mander dépend  du  moins  noble  destiné  à  obéir  :  si  bien  que  la 

raison  en  nous  ne  s'éveille  et  n'entre  en  jeu  que  postérieure- 
ment aux  sens  et  en  dépendance  de  leur  action,  après  que  ceux-ci 

sont  déjà  alfectés,  et  alors  qu'ils  continuent  d'être  en  contact 
avec  ce  monde  extérieur,  dont  les  réalités  semblent  avoir  tout  pour 

émouvoir,  de  préférence  aux  objets  plus  nobles  sans  doute,  mais 

plus  délicats,  et  plus  subtils  de  la  raison,  qui  se  trouvent  d'une 
essence  trop  fine  [)our  le  grand  nombre. 

\Sad  quartum  répond  que  «  tout  ce  (jui  est  contre  l'essence 

de  l'ci'uvre  d'art  est  contre  la  nature  de  l'art  qui  en  est  le  principe. 

Or,  la  loi  éternelle  se  compare  à  l'ordre  de  la  raison  humaine 

comme  l'art  se  compare  à  l'œuvre  produite  par  lui.  El,  par  suite, 

c'est  une  même  chose  que  le  vice  et  le  péché  soient  contre  l'or- 

dre de  la  raison  humaine  et  qu'ils  soient  contre  la  loi  éternelle. 
Aussi  bien,  saint  Augustin  dit  au  troisième  livre  du  Libre  Arbi- 

tre (ch.  XV  ),  que  tontes  les  nations  ont  de  Dieu  d'être  ce  qu  elles 
sont,  comme  natures:  et  si  elles  sont  vicieuses,  cest  en  tant  qu  el- 

les défaillent  de  l'art  divin  qui  les  a  produites  ». 

Tout  vice,  du  fait  même  qu'il  est  contraire  à  la  \erlu,  est  con- 

tre la  nature.  I'>t,  à  prendre  ces  mots  pour  autant  (ju'ils  s'appli- 
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(jLU'iit  à  riioiniiif  dans  sa  \  ic  morale,  il  laudra  dire  (jiie  purement 

et  simplement  le  viee,  dans  l'homme,  est  contraire  à  sa  nature, 

parce  qu'il  est  toujours  contraire  au  bien  de  la  raison  qui  est  la 
partie  supérieure  et  proprement  spécifique  de  sa  nature,  bien  que, 

d'autre  part,  le  vice,  en  lui,  puisse  être  conforme  à  sa  nature 
sensil)le  considérée  indépendamment  de  la  raison.  — ^^Nous  devons 

maintenant  considérer  le  vice  dans  ses  rapports  avec  l'acte  vi- 
cieux. Et,  à  ce  sujet,  saint  Tiiomas  se  demande  deux  choses  : 

d'abord,  ce  qui  l'emporte,  du  vice  ou  du  péché,  dans  la  raison 

de  mal;  et,  ensuite,  ce  qu'il  en  est  de  la  coexistence  possible  du 

péché  avec  l'habitus  contraire  au  vice. 

D'abord,  le  premier  point.  —  C'est  l'objet  de  l'article  qui  suit. 

xVrticle  111. 

Si  le  vice  est  pire  que  l'acte  vicieux. 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  vice,  c'est-à-dire 

rhal)ilus  mauvais,  est  pire  que  le  péché,  c'est-à-dire  l'acte  mau- 
vais ».  —  La  première  dit  (jue  «  si  le  bien  qui  dure  davantag^e 

est  meilleur,  pareillement  le  mal  qui  se  prolony;^e  doit  être  pire. 

Or,  l'habitus  vicieux  dure  plus  que  les  actes  vicieux  qui  passent 

tout  de  suite.  Donc,  l  liabitus  vicieux  est  pire  que  l'acte  vicieux  ».  — 
La  seconde  objection  remarque  que  «  deux  maux  sont  plus  à  fuir 

qu'un  seul.  Or,  l'habitus  vicieux  est  virtuellement  cause  d'une 

foule  d'actes  mauvais.  Donc,  î'habilus  vicieux  est  pire  que  l'acte 

vicieux  ».  —  La  troisième  objection  rappelle  que  «  la  cause  l'em- 

porte sur  l'effet.  Or,  l'habitus  perfectionne  l'acte,  soit  en  bien,  soit 

en  mal.  Donc,  l'habitus  l'emporte  sur  l'acte,  soit  dan.s  l'ordre  du 

bien,  soit  dans  l'ordre  du  mal  ». 

L'ar^ë^ument  sed  contra  fait  observer  que  «  pour  l'acte  vicieux 

le  sujet  est  justement  puni;  il  ne  l'est  pas,  au  contraire,  pour 

l'habitus  vicieux,  s'il  ne  passe  pas  à  l'acte.  Donc,  l'acte  vicieux 

est  pire  que  l'habitus  vicieux  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  part  de  cette  vérité  que 

((  l'habitus  est  au  milieu  entre  la  puissance  et  l'acte.  Or,  il  est 
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nianifesle  que  l'acle,  soil  dans  l'ordre  du  bien,  soit  dans  l'ordre 

du  mal,  l'emporte  sur  la  puissance,  comme  il  est  dit  au  neuvième 
livre  de  la  Métaphysique  (de  S.  Th.,  ler.  lo;  Did.,  liv.  VIII, 

eh.  IX,  n.  I,  2,  3).  Il  est  mieux,  en  effet,  de  faire  le  bien  que  de 

pouvoir  seulement  le  faire;  et,  semblablement,  il  est  plus  blâma- 

ble de  mal  agir  que  d'être  dans  la  possibilité  de  le  faire.  II  suit 

de  là  que  l'iiabiius  aussi,  soil  en  bien,  soit  en  mal,  tiendra  le  mi- 

lieu entre  la  puissance  et  l'acte;  en  telle  sorte  que  si  riiabiltis  bon 

ou  mauvais  l'emporte  sur  la  simple  puissance,  il  demeure  cepen- 

dant en  deçà  de  l'acte.  —  La  même  conclusion  ressort  de  ce  que 

l'habitus  n'est  dit  bon  ou  mauvais  que  parce  qu'il  incline  à  l'acte 

bon  ou  à  l'acte  mauvais.  D'où  il  suit  que  c'est  la  bonté  ou  la 

malice  de  l'acte  qui  se  communique  à  l'habitus.  Et  donc  l'acte 

doit  l'emporter  sur  l'habitus  en  bonté  ou  en  malice;  car,  toujours, 
ce  qui  est  la  raison  (Vune  chose  doit  avoir,  et  bien  plus  quelle, 

ce  qui  est  dans  cette  chose  ». 

\Jad  priniuni  répond  qu'  «  une  chose  peut  l'emporter  pure- 
ment et  simplement  sur  une  autre,  qui,  sous  un  certain  rap[)orl, 

demeurera  cependant  inférieure  à  cette  autre.  C'est  qu'en  effet, 
on  dit  être  purement  et  simplement  supérieur  ou  meilleur,  ce  rpii 

l'emporte  relativement  à  ce  qu'il  y  a  d'essentiel  dans  les  deux;  el, 

au  contraire,  supérieur  sous  un  certain  rapport,  ce  qui  l'empoile 

en  des  choses  d'ordre  accidentel  pour  l'un  el  pour  l'autre.  Or,  il 

a  été  montré  (au  corps  de  l'articlej,  en  considérant  la  raison 

même  à'acte  el  d'habitus,  (pie  l'acte  l'emporte  sur  l'habitus,  soil 

dans  l'ordre  du  bien,  soil  dans  l'ordre  du  mal.  Quant  au  fait  (pie 

l'habitus  est  plus  durable,  ceci  provient  d'une  chose  accidentelle, 

savoir  de  ce  que  l'acte  et  l'habitus  se  trouvent  en  une  nature  (p.ii 

ne  peut  pas  aijir  toujours  el  dont  l'action  consiste  dans  un  mou- 

vement qui  passe.  Il  s'ensuit  (jue  l'acte  rem[)orle  purement  et 

simplement  sur  l'habitus,  soil  en  bien,  soit  en  mal;  el  que  l'ha- 

i)ilus  l'emporte  sur  l'acte,  sous  un  certain  rapport  ». 

L'ad  secundum  fait  observer  (pie  «  l'habitus  n'est  pas  plusieurs 
actes,   au  sens  [)ur  el  simple,   mais  seulemeul  sous  un   certain 

rapport,  c'est-à-dire  virtuellement.  Et,  par  suite,    on  n'en   peut 

■pas  conclure  (pie  l'habitus  l'emporte  [)urement  et  simplement  siu^ 

l'acle,  soil  en  bien,  soil  en  mal  ». 
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Uad  tertiam  dit  que  «  l'hahitus  est  cause  de  l'acte,  dans  le 

genre  de  cause  efficiente;  tandis  que  l'acte  est  cause  de  l'hahilus, 
dans  le  g-enre  de  cause  finale,  d'où  se  lire  la  raison  de  bien  et  de 

mal.  Et  voilà  pourquoi,  dans  l'ordre  de  la  bonté  et  de  la  malice, 

l'acte  l'emporte  sur  l'habilus  ».  Si,  en  elïet,  l'iiabitus  est  principe 

de  l'acte,  l'acte  est  fin  et  commencement  de  l'habitus;  car  l'habi- 

lus est  pour  l'acte. 

A  parler  purement  et  simplement,  l'acte  peccamineux  l'emporte 

en  malice  sur  l'habitus  vicieux;  c'est  lui,  en  effet,  qui  achève  la 

raison  de  mal,  commencée  dans  l'habitus.  —  One  penser  main- 

tenant de  la  coexistence  du  péché  ou  de  l'acte  peccamineux  avec 

les  habitus  bons,  dans  un  même  sujet;  ou  aussi  de  l'acte  vertueux 
avec  les  habitus  mauvais? 

Nous  allons  examiner  ce  nouveau  point  de  doctrine  à  l'article 

qui  suit. 

Article  IV. 

Si  le  péché  peut  être  ensemble  avec  la  vertu? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'acte  vicieux,  ou  le 

péché,  ne  peut  pas  être  ensemble  avec  »  l'habitus  de  «  la  vertu  ». 
—  La  première  ar§^uë  de  ce  que  '<  les  contraires  ne  peuvent  pas 

exister  ensemble  dans  un  même  sujet.  Or,  le  péché  est,  d'une 

certaine  manière,  contraire  à  la  vertu,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  i). 
Donc,  le  péché  ne  peut  pas  être  ensemble  avec  la  vertu  ».  —  La 
seconde  objection  rappelle  (jue  «  le  péché  est  pire  que  le  vice, 

c'est-à-dire  l'acte  mauvais  pire  que  l'habitus  mauvais.  Or,  le  vice 
ne  peut  pas  être  ensemble,  dans  un  même  sujet,  avec  la  vertu. 

Donc,  ni  le  péché,  non  plus  ».  —  La  troisième  objection  fait 
observer  que  «  si  le  péché  se  trouve  dans  les  choses  volontaires, 
il  se  trouve  aussi  dans  les  choses  naturelles,  comme  il  est  dit  au 

second  livre  des  Physiques  (ch.  viii,  n.  8;  de  S.  Th.,  leç.  i4). 

Or,  jamais,  dans  les  choses  naturelles,  ne  se  produit  le  péché, 

sinon  par  la  défection  de  la  vertu  naturelle;  et  c'est  ainsi  que  les 

monstres  supposent  toujours  quehpie  corruption  dans  l'un  des 
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principes  (jiie  renferme  le  germe,  comme  il  est  dil  au  second 

livre  des  P/ii/sif/ues.  Donc,  pareillement  dans  les  choses  volon- 

laires  tout  péché  supposera  la  corruption  de  quehjue  vertu  dans 

l'àine.  Et,  par  suite,  le  péché  et  la  vertu  ne  peuvent  pas  être 
ensemble  dans  un  même  sujet  ». 

Uargumenl  sed  contra  en  appelle  à  «  Aristote  »,  qui  «  dit,  au 

second  livre  de  V Ethique  {c\\.  m,  n.  2;  de  S.  Th.,  leç.  3j,  que 

la  vertu  s'en^^endre  el  se  corrompt  par  les  contraires.  Or.  un 
seul  acte  vertueux  ne  cause  pas  la  vertu  »,  à  moins  de  cas  excep- 

tionnels, «  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  5i,  art.  3).  Donc,  un 

seul  acte  de  péché  ne  l'enlèvera  pas.  Et,  par  suite,  le  péché  et  la 
vertu  peuvent  exister  ensemble  dans  un  même  sujet  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  part  de  celle  observation, 

que  «    le  péché  S3  compare  à  la  vertu  comme   l'acte   mauvais  à 

riiabitus  bon.  Or,  il  en  va  tout  autrement  de  l'habitus  dans  l'àme 
et  de  la  forme  dans  les  choses  naturelles.  La  forme  naturelle  pro- 

duit  nécessairement   l'opération   qui   lui  correspond.   Il   s'ensuit 

qu'avec  la  forme  naturelle  ne  [)eut  [)as  se  trouver,  dans  le  sujet, 

un  acte  contraire  à  celte  forme.  C'est  ainsi  qu'avec  la  chaleur  ou 

ne  peut  pas  avoir  l'acte  de  refroidir,  ni  avec  la  forme  du  corps 

léger  le  fait  de  tomber,  à  moins  qu'un  ag^enl  extérieur  ne  fasse 

violence  au  sujet.  L'habitus,  d;ins  l'àme,  au  contraire,  ne  produit 

pas  son  opération  nécessairement  ;  car  c'est  à  son  gré  que  i homme 
use  de  ses  habitus.  Il  suit  de  là  que  même  avec  la  présence  de 

l'habitus  dans  l'àme,  l'homme  peut  ne  pas  produire  l'acte  de  cet 
habitus,  ou  produire  un  acte  contraire.  El  pour  autant  il  se  peut 

qu'un  sujet  ayant  la  vertu  procède  à  un  acte  de  [)éché.  —  Toute- 

fois, il   faut   prendre   yarde   (pie   l'acte  de  péché,  conq)aré  à   la 

vertu  selon  qu'elle  est  un  certain  habitus,  ne  peut  pas  la  (hMiuiic. 

quand  il  esl  uni(jue.  De  même,  en  effet,  (pie  l'habitus  nesi   p;is 

causé  par  un  seul  acte,  il  n'est  pas  non  plus  détruit  par  un  seul 

acte,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  {i\.  (j3,  art.  2,  (/(/  :>"'").  .Mais 

si  l'acte  du  péché  se  compare  à  la  cause  des  vertus,  de  ce  chef  il 
esl  possible  (pie  par  un  seul  acte  de  péché  certaines  vertus  soient 

détruites.  Tout  péché  mortel,  en  elfet,  est  contraire  à  la  charité, 

racine  de  toutes  les  vertus  infuses  en  tant  (pi'elles  sont  vertus  » 

au  sens  [)arfail  de  ce  mol;  <(  et  voilà  pounpioi  un  seul  acte  de' 



392  SOMME    TIlKOLOGiyHE. 

péclic  morlcl,  qui  exclut  la  charité,  exclut  du  même  coup  toutes 

les  vertus  infuses,  pour  autant  qu'elles  sont  des  vertus.  Ce  que  je 

dis  »,  ajoute  saint  Thomas,  «  en  raison  de  la  foi  et  de  l'espérance, 
dont  les  h.ibitus  demeurent  informes,  après  le  péché  mortel,  et 

par  suite  ne  sont  plus  des  vertus  »,  au  sens  parfait  de  ce  mot 

[cf.  ce  qui  a  été  dit  plus  haut,  q.  06,  art.  4]'  «  Que  s'il  s'agit  du 

péché  véniel  qui  n'est  point  contraire  à  la  charité  et  ne  l'exclut 
pas,  il  n'exclut  pas  non  plus  les  autres  vertus.  Quant  aux  vertus 
acquises,  elles  ne  sont  point  enlevées  par  un  seul  acte  de  péché 

quel  qu'il  soit  »,  soit  véniel,  soit  mortel.  —  «  Ainsi  donc,  conclut 
saint  Thomas,  le  péché  mortel  ne  peut  pas  être  ensemble  avec 

les  vertus  infuses;  il  peut  cependant  être  ensemble  avec  les  vertus 

acquises.  Quant  au  péché  véniel,  il  peut  être  ensemble,  soit  avec 

les  vertus  infuses,  soit  avec  les  vertus  acquises  ». 

Uad  primiim  fait  observer  que  «  le  péché  n'est  point  contraire 
à  la  vertu  selon  sa  raison  de  vertu,  mais  par  rapport  à  son  acte. 

Et  voilà  pourquoi  le  péché  ne  peut  pas  être  ensemble  avec  l'acte 

de  vertu;  mais  il  peut  être  ensemble  avec  l'habitus  ». 

L'rtrf  seciindiim  repose  sur  la  même  observation,  a  Le  vice  est 

directement  contraire  à  la  vertu,  comme  le  péché  à  l'acte  ver- 
tueux. Et  voilà  pourquoi  le  vice  exclut  la  vertu,  comme  le  péché 

exclut  son  acte  ». 

h'ad  tertiiim  répond  que  «  les  vertus  naturelles  ag-issent  né- 
cessairement. Et  voilà  pourquoi,  la  vertu  demeurant  intacte,  jamais 

le  péché  ne  peut  se  trouver  dans  l'acte  du  sujet.  Mais  les  vertus 

de  l'âme  ne  produisent  pas  leurs  actes  d'une  façon  nécessaire.  Et 

par  suite,  la  raison  n'est  [)as  la  même  ». 

Le  vice  désigne  directement  une  disposition  du  sujet  qui  n'est 

point  ce  qu'elle  devrait  être,  comme  la  vertu  désigne  directement 

la  disposition  contraire.  D'où  il  résulte  que  le  vice  a  raison  de 

mal,  comme  la  vertu  a  raison  de  bien;  et  que  l'acte  du  vice,  qui 

est  un  acte  mauvais,  est  directement  contraire  à  l'acte  de  la 
vertu  qui  est  un  acte  bon.  Cet  acte  du  vice,  qui  est  incompatible 

avec  l'acte  de  vertu,  n'est  pas,  absolument  parlant,  incompatible 

avec  la  vertu  elle-même,  quand  il  s'agit  de  l'agent  moral  libre.  11 

pourra  l'être  cependant  et  il  le  sera  toujours,  par  rapport  aux 
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vertus  infuses,  s'il  esl  un  .acte  de  péciié  mortel  excluant  la  cha- 
rité. —  Ce  péché,  dont  nous  venons  de  voir  les  rapports  avec 

l'hahitus  mauvais  ou  le  vice,  qu'est-il  bien  en  lui-même?  Que  com- 

porte-t-il  essentiellement;  et  quelle  esl  sa  vraie  définition?  C'est 
ce  que  nous  devons  maintenant  considérer,  dans  les  deux  der- 

niers articles  de  la  question  présente.  —  Et  d'abord,  ce  que  com- 
porte essentiellement  le  péché.  Implique-t-il  toujours  nécessaire- 
ment un  certain  acte? 

C'est  ce  que  nous  allons  examiner  à  l'article  qui  suit. 

Article  V. 

Si  en  tout  péché  se  trouve  un  certain  acte? 

Trois  objections  veulent  prouver  qu'  «  en  tout  péché  se  trouve 
un  certain  acte  ».  —  La  première  arguë  de  ce  que  «  le  péché  est 
au  vice  ce  que  le  mérite  est  à  la  vertu.  Or,  le  mérite  ne  saurait 

exister  sans  un  certain  acte.  Donc,  le  péché  non  plus  ne  peut  pas 

exister  sans  un  certain  acte  ».  —  La  seconde  objection  est  un 

texte  de  «  saint  Auy^ustin  »,  qui  «  dit,  au  livre  du  Libre  Arbitre 

(liv.  III,  ch.  xviii),  que  tout  péché  est  à  ce  point  volontaire,  (jne 

s'il  n'est  point  volontaire  il  n'est  point  péché.  Or,  une  chose  ne 

peut  être  volontaire  que  par  l'acte  de  la  volonté.  Donc,  tout  péché 
a  un  certain  acte  ».  —  La  troisième  objection  dit  que  «  si  le 

péché  était  sans  aucun  acte,  il  s'ensuivrait  que  du  fait  que  quel- 

qu'un cesse  d'agir  quand  il  devrait  continuer,  ce  quehju'un  pé- 

cherait. Or,  c'est  continuellement  fjue  certains  hommes  sont  en 

défaut  par  rapport  à  l'acte  qu'ils  devraient  accomplir;  tels  sont 

ceux  rpii  ne  vaquent  jamais  à  tel  acte  qu'ils  devraient  faire.  Il 

s'ensuivrait  que  certains  hommes  pécheraient  sans  cesse;  ce  qui 

est  faux.  Donc,  il  n'est  point  de  péché  sans  un  certain  acte  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  au  mot  de  «  saint  .Jacques, 
ch.  IV  »  (v.  \-j),  où  il  esl  «  dit  (|ue  relui  fini  sachant  le  bien 

ifii  il  iloit  faire  ne  le  fait  pas,  pour  celui-là  c'est  un  péché.  Or, 

ne  /tas  faire  n'inqilique  aucun  acte.  Doue,  le  péché  peut  être  sans aucun  acte  ». 
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Au  corps  de  l'arlicle,  saint  Thomas  nous  averlil  (jue  «  la  ques- 

tion présenle  esl  surtout  posée  en  raison  du  péché  d'omission, 
au  sujel  duquel  les  auteurs  ont  émis  des  sentiments  divers.  — 

Les  uns,  en  effet,  ont  dit  que  dans  tout  péché  d'omission  il  y  a 
un  certain  acte,  ou  intérieur,  ou  extérieur.  Intérieur,  comme  si 

quelqu'un  veut  ne  pas  aller  à  l'église,  quand  il  est  tenu  d'y  aller. 

Extérieur,  comme  si  quelqu'un,  au  moment  où  il  est  tenu  d'aller 

à  l'église,  ou  même  avant,  se  livre  à  de  telles  occupations  qu'il 

en  est  empêché  d'aller  à  l'église.  Et  ce  second  cas  se  ramène, 

d'une  certaine  manière,  au  premier.  Car  celui  qui  veut  une  chose 
avec  laquelle  une  autre  est  incompatible,  par  le  fait  même  il 

veut  manquer  de  celle  autre;  à  moins  que  peut-être  il  ne  remar- 

que point  que  ce  qu'il  veut  faire  l'empêche  de  faire  cette  autre 
chose  à  laquelle  il  est  tenu;  auquel  cas  il  pourrait  être  jugé  cou- 

pable par  négligence.  —  Les  autres  disent  que  dans  le  péché 

d'omission  aucun  acte  n'est  requis;  car  le  simple  fait  de  ne  pas 

faire  ce  qu'on  est  tenu  de  faire  est  un  péché  ». 
Après  avoir  exposé  ces  deux  opinions,  saint  Thomas  ajoute 

que  <(  l'une  et  l'autre  esl  vraie  par  un  certain  côté.  —  Si,  en  effet, 

l'on  ne  prend,  dans  le  péché  d'omission,  que  cela  seul  qui  de  soi 
appartient  à  la  raison  du  péché,  en  ce  sens  quelquefois  le  péché 

d'omission  est  avec  un  acte  intérieur,  comme  si  quelqu'un  veut 

ne  pas  aller  à  l'église;  et  quelquefois,  il  esl  sans  aucun  acte,  soit 

intérieur,  soit  extérieur,  comme  si  quelqu'un  au  moment  où  il 

est  tenu  d'aller  à  l'église  ne  pense  en  rien  au  fait  d'aller  ou  de  ne 

pas  aller  à  l'église.  —  Mais  si  dans  le  péché  d'omission,  on  en- 

tend aussi  les  causes  ou  les  occasions  qui  font  qu'on  omet  ce 

qu'on  devrait  faire,  il  devient  nécessaire  que  dans  le  péché 

d'omission  se  trouve  un  certain  acte.  Le  péché  d'omission  n'existe, 

en  effet,  que  lorsque  quelqu'un  laisse  ce  qu'il  est  en  son  pouvoir 

de  faire  et  de  ne  pas  faire.  Or,  (|ue  quelqu'un  en  réalité  ne  fasse 

pas  ce  qu'il  est  en  son  pouvoir  de  faire  et  de  ne  pas  faire,  ceci 
ne  peut  être  que  pour  quelque  cause  ou  par  quelque  occasion 

qui  existe  alors  ou  qui  a  précédé.  Et  si  cette  cause  ne  dépend  pas 

du  sujet,  l'omission  n'a  point  raison  de  péché;  comme  si  quel- 

qu'un laisse  d'aller  à  l'église,  à  cause  d'une  infirmité.  Que  si  la 

cause  ou  l'occasion  qui  fait  qu'on  omet  ce    qu'il   faudrait  faire 
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(.lépeiid  de  la  volonté,  dans  ce  cas  l'omission  a  raison  de  péché, 

et  il  faudra  toujours  que  celte  cause,  pour  autant  qu'elle  est  vo- 
lontaire, ait  un  certain  acte,  à  tout  le  moins  l'acte  intérieur  de 

la  volonté  »  posant  ou  acceptant  cette  cause. 

«  Cet  acte  portera  parfois  directement  sur  l'omission  elle- 

même.  Ainsi  en  est-il  de  celui  qui  veut  ne  pas  aller  à  l'église, 
pour  éviter  la  fatigue.  Dans  ce  cas,  un  tel  acte  appartient  de  soi 

à  l'omission.  Car  la  volonté  de  tout  péché  fait  partie  de  ce  péché, 

le  volontaire  étant  de  l'essence  même  du  péché.  —  Parfois, 

l'acte  de  la  volonté  porte  directement  sur  autre  chose  qui 

empêche  l'homme  d'accomplir  l'acte  auquel  il  est  tenu;  soit  que 

cette  autre  chose  se  trouve  jointe  à  l'omission,  comme  il  arrive 

pour  celui  qui  veut  jouer  quand  il  devrait  se  rendre  à  l'église; 

soit  même  qu'elle  ait  précédé,  comme  pour  celui  qui  veut  le  soir 

prolonger  sa  veille,  d'où  il  suit  que  le  matin  il  n'ira  pas  à  l'église. 
Dans  ce  cas,  l'acte  intérieur  ou  extérieur  est  chose  accidentelle 

par  ra{)port  à  l'omission  »  ;  il  n'en  fait  point  partie.  «  L'omis- 

sion, en  effet,  se  produit,  dans  ce  cas,  sans  que  l'intention  de 

celui  qui  produit  l'autre  acte  ait  porté  sur  elle;  et,  précisément, 

on  dit  se  produire  accidentellement  ce  qui  n'est  pas  le  fait  d'une 

intention  voulue,  ainsi  (ju'on  le  voit  au  second  livre  des  Phijsi- 

f/ues  (ch.  V,  n.  'S  et  suiv.;  de  S.  Th.,  Ie<;.  8,  9).  El,  {)ar  suite,  il 

est  manifeste  «pio  dans  ce  cas  le  péché  d'omission  a  un  certain 

acte  qui  racc(im[)agne  ou  qui  l'a  précédé,  mais  qui  est  cependant 

chose  accidentelle  par  rapport  à  lui.  —  Puis  donc  qu'il  faut  juger 
des  choses  en  raison  de  ce  (jui  leur  convient  de  soi  et  non  pas 

en  raison  de  ce  qui  leur  est  accidentel,  nous  devons  dire  avec 

plus  de  vérité  qu'il  peut  y  avoir  (juehjue  péché  sans  (ju'il  y 

ail  aucun  acte;  sans  (|U()i  il  faudrait  rattacher  à  l'essence  des 
autres  péchés  actuels  les  actes  et  les  circonstances  qui  les  entou- 

rent ». 

L'acle  du  péché  consiste,  essentiellement,  dans  l'acte  de  la 

volonté  se  portant  d'une  façon  directe,  c'est-à-dire  avec  intention 

formelle,  sur  une  chose  défendue,  fjue  l'on  sait  être  telle.  Le 

péché  consiste,  essenli<'llemenl,  dans  l'infraction  responsable 

d  une  loi.  Or.  il  se  peut  que  celte  infraction  existe,  sans  qu'il  y 
ail  acte  de  la  volonté  portant  directement  et  formellement  sur  elle. 
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Donc,  le  péché  peut  exisler,  sans  qu'il  y  ait  aucun  acle.  Toulefois, 

ainsi  qu'il  a  été  dit,  il  y  aura  toujours  un  certain  acte  qui  accom- 

pagnera ou  qui  aura  précédé  <^e  péché  où  n'existe  aucun  acle,  et 

qui  en  sera  la  cause  ou  l'occasion. 
Cette  conclusion  est  importante,  non  pas  seulement  pour  pré- 

ciser la  nature  du  péclié,  mais  encore  pour  préciser  ses  rapports 

avec  la  raison  de  vice.  Puisque  le  péché  peut  exister  sans  aucun 

acte,  il  y  a  donc  des  péchés  qui  {)euvent  n'avoir  aucun  vice  qui 

leur  corresponde  :  tels  sont  les  péchés  d'omission  qui  ne  sont  que 

des  péchés  négatifs  et  qui  n'impli(juenl  en  eux  aucun  acte.  El  il 

suit  de  là  que  nous  pourrons  avoir,  s'opposanl  à  l'acte  d'une 
même  vertu,  trois  sortes  de  péchés  :  ceux  qui  ne  sont  que  la  néga- 

tion de  cet  acte;  ceux  qui  sont  un  acte  se  portant  au  delà;  ceux 

qui  sont  un  acte  demeurant  en  deçà  de  la  règle  exacte  où  seule- 

ment se  trouve  l'acte  de  la  vertu. 

Uad  primum  répond  que  «  plus  de  choses  sont  requises  pour 

le  bien  que  pour  le  mal;  car  le  bien  résulte  de  i intégrité  de  la 

cause,  tandis  que  le  mal  provient  de  n'importe  quel  défaut,  ainsi 
que  le  dit  saint  Denys,  au  chapitre  iv  àcsNoms  Divins  (de  S.  Th., 

leç.  22).  Et  voilà  pourquoi  le  péché  peut  se  produire,  soit  que 

quelqu'un  fasse  ce  qu'il  ne  doit  pas,  soit  qu'il  ne  fasse  pas  ce  qu'il 

doit.  Le  mérite,  au  contraire,  ne  peut  être  que  si  quelqu'un  fait 

volontairement  ce  qu'il  doit.  El  de  là  vient  que  le  mérite  ne  peut 
être  sans  acte,  tandis  que  le  péché  le  peut  ». 

Uad  secundum  fait  observer  qu' «  une  chose  peul  être  dite 
volontaire,  non  seulement  parce  (jue  sur  elle  tombe  un  acte  de  la 

volonté^  mais  aussi  parce  qu'il  est  en  noire  pouvoir  qu'elle  soit 

ou  ne  soit  pas,  ainsi  qu'il  est  dit  au  troisième  livre  de  V Ethique 
(ch.  V,  n.  6  ;  de  S.  Th.,  leç.  11).  El  voilà  pourquoi  le  fait  même 

de  ne  vouloir  pas  peut  être  volontaire,  en  tant  qu'il  est  au  pouvoir 
de  l'homme  de  vouloir  ou  de  ne  pas  vouloir  ».  [Cf.  ce  que  nous 
avons  dit  plus  haut  du  volontaire  indirect,  q.  6,  art.  3.] 

\Jad  tertium  n'accepte  pas  la  conséquence  tirée  par  l'objection. 

C'est  qu'en  effet,  «  le  péché  d'omission  est  contraire  au  précepte 
affirmatif;  lequel  oblige  toujours,  mais  non  pour  chaque  instant. 

El  il  suit  de  là  qu'un  homme  ne  j)èche,  en  cessant  d'agir,  que  par 
rapport  au  moment  précis  où  le  précepte  oblige  ». 
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La  raison  de  péché  peut  exister,  sans  qu'il  y  ail  aucun  acte  qui 
en  fasse  parlie.  Le  simple  fait  de  ne  pas  ag^ir  ou  de  ne  pas  vou- 

loir, quand  il  faudrait  agir  ou  vouloir,  et  qu'on  le  pourrait,  en 
telle  sorte  que  si  on  ne  le  fait  pas,  cette  omission  est  imputable  à 

la  volonté  par  mode  de  volontaire  indirect,  constitue  un  véritable 

péclié  :  un  péclié  qui  peut  et  même  doit  avoir,  pour  cause,  tou- 
jours, quelque  acte  de  volontaire  direct  portant  sur  quelque 

chose  qui  explique  l'omission;  mais  qui  est  distinct,  essentielle- 

ment, dans  sa  raison  propre  de  péché,  de  cette  cause;  et  qui  n'a 

son  existence  propre  de  péché  d'omission  qu'au  moment  même 

où  l'acte  commandé  devrait  se  faire  et  n'est  point  fait,  alors  que 

la  cause  pour  laquelle  il  n'est  point  fait  n'excuse  pas  ou  ne  lég'i- 
time  pas  cette  omission,  la  position  de  cette  cause  ayant  dépendu 

de  la  volonté  qui  aurait  pu  et  di\  ne  pas  la  poser  :  non  pas  tou- 

tefois que  cette  position  de  la  cause  de  l'omission  soit  elle-même 

un  péché,  à  moins  qu'on  n'ait  voulu  l'omission  en  la  posant,  el 

dans  ce  cas  on  a  un  péché  par  acte  positif,  «pii  cependant  n'a 

d'autre  malice  que  la  malice  de  l'omission  prévue  et  voulue;  mais, 

si  l'omission  n'a  pas  été  voulue,  par  un  acte  positif,  cette  omis- 

sion n'existera,  comme  péché,  qu'au  moment  même  où  l'acte 

commandé  devrait  être  posé  et  ne  l'est  pas;  dans  le  cas  précé- 

dent, le  péché  d'omission,  comme  acte  de  la  volonté,  existe  du 

moment  même  qu'il  est  voulu  distinctement  dans  sa  cause;  et  il 

s'au^^menle  du  péché  d'omission  de  fait,  (juand  vient  le  moment 

d'agir  el  qu'on  n'agit  pas,  alors  même  qu'en  ce  moment  on  ne 

penserait  plus  en  rien  à  l'acte  qui  doit  être  fait. 
Ces  précisions  étanl  données  sur  la  possibilité  du  péché,  même 

en  dehors  de  tout  acte,  nous  devons  maintenant  aborder  le  der- 

nier point  de  la  question  acluelle  el  nous  demander  ce  qu'est 

vraiment  le  [)éché,  dans  sa  nature  propre.  —  Ce  va  être  l'objet  de 

l'article  qui  suit. 
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Article  VI. 

Si  le  péché  est  convenablement  défini  par  ces  mots  :  une  parole, 
ou  un  acte,  ou  un  désir  contre  la  loi  éternelle? 

Cinq  ol)jeclions  veulent  prouver  (|ue  «  le  péché  csl  mal  défini 

quand  on  dit  qu'il  est  une  parole,  ou  un  acte,  ou  un  désir  contre 
la  loi  éternelle  ».  —  La  première  arguë  de  ce  que  «  la  parole, 

l'acte,  le  désir  imj)liquent  un  certain  acte.  Or,  tout  péché  n'im- 

plique pas  un  certain  acte,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (article  précédent). 

Donc,  cette  définition  ne  s'a{)plique  pas  à  tous  les  péchés  w.  —  La 

seconde  objection,  partant  du  fait  que  la  définition  dont  il  s'agit 
a  été  donnée  par  saint  Augustin  dans  son  livre  contre  Fauste, 

liv.  XXII,  ch.  xxvii,  fait  observer  que  le  même  «  saint  Augustin 

dit,  au  livre  Des  deux  âmes  (ch.  xi),  que  le  péché  est  la  volonté 

de  (jarder  ou  de  prendre  ce  que  la  justice  défend.  Or,  la  volonté 

est  comprise  dans  la  concupiscence,  selon  que  la  concupiscence  se 

prend  dans  un  sens  large  pour  tout  ce  qui  a  trait  à  l'appétit. 
Donc,  il  eût  suffi  de  dire  :  Le  péché  est  un  désir  (en  latin  concu- 

pituni)  contre  la  loi  éternelle  ».  —  La  troisième  objection  dit  que 

«  le  péché  paraît  consister  dans  le  fait  de  se  détourner  de  la  fin  ; 

car  le  bien  et  le  mal  se  considèrent  surtout  en  raison  de  la  fin, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  i8,  art.  6).  Aussi  bien  saint 
Augustin  )>  lui-même,  «  dans  le  premier  livre  du  Libre  arbitre 

(ch.  xi),  définit  le  péché  par  comparaison  à  la  fin,  disant  que 

pécher  n'est  pas  autre  chose  que  laisser  les  choses  éternelles  et 
suivre  les  choses  temporelles  ;  et  au  livre  des  quatre-vingt-trois 

questions  (q.  xxx),  il  dit  que  toute  rhumaine  perversité  con- 

siste à  changer  en  usage  ce  qui  est  objet  de  fruition  et  à  faire 

objet  de  fruition  ce  qui  est  objet  d'usage.  Ov,  dans  la  définition 

dont  il  s'agit,  il  n'est  fait  aucune  mention  de  l'abandon  de  la  fin. 
Donc,  cette  définition  du  péché  est  insuffisante  ».  — La  quatrième 

objection  fait  observer  qu'  «  une  chose  est  dite  défendue  parce 

qu'elle  est  contraire  à  la  loi.  Or,  tous  les  péchés  ne  sont  point 
mauvais  parce  que  défendus;  mais  il  en  est  qui  sont  défendus 

parce  qu'ils  sont  mauvais.  Donc,  il  n'eut  pas  fallu  mettre,  dans  une 
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définition  générale  du  péciié,  qu'il  est  (juel([ue  chose  contre  la  loi 
de  Dieu  ».  —  Enfin,  la  cinquième  objection  rappelle  que  «  le 

péché  siiçnifie  un  acte  mauvais  de  l'homme,  ainsi  qu'il  ressort  de 

ce  qui  a  été  dit  (art.  i;  q.  21,  art.  i).  Or,  le  mal  de  l'homme 
consiste  à  être  contre  la  raison,  ainsi  que  le  dit  saint  Denys,  au 

chapitre  iv  des  Noms  Divins  (de  S.  Th.,  leç.  22).  Donc,  il  eût  fallu 

plutôt  dire  que  le  péché  est  contre  la  raison  que  dire  qu'il  est 
contre  la  loi  éternelle  ». 

L'arg^ument  sed  contra  observe  que  «  l'autorité  de  saint  Augus- 
tin suffit  ». 

Au  corps  de  l'article,  sairil  Thomas  formule  tout  d'abord  une 
proposition,  dans  Incpielle  il  résume,  en  le  précisant,  comme  il  fait 

toujours,  ce  qu'il  avait  dit  dans  les  articles  précédents.  Et  nous 
devrons  retenir  cette  formule  ou  celle  définition  abrégée  et  som- 

maire du  péché;  car  elle  nous  servira  de  critère  infaillible  pour 

résoudre  des  points  de  doctrine  fort  délicats  où  les  divers  auteurs 

sont  très  loin  de  s'enlendre.  —  «  Le  péché  »,  déclare  saint  Tho- 

n>as,  «  comme  il  ressort  de  ce  qui  a  été  dit,  n'est  pas  autre  chose 

(ju'un  acte  humain  mauvais  ».  Et  remarquons,  tout  de  suite, 

qu'il  y  a  deux  choses  essentielles  dans  cette  notion  de  péché  : 

que  c'est  un  acte  humain,  ou  quelque  chose  se  ramenant  au  genre 

acte  humain,  ce  (jue  nous  disons  en  raison  du  péché  d'omission 

purement  négatif  dont  nous  avons  parlé  à  l'article  précédent;  et 
que  cet  acte  humain  est  mauvais.  —  Le  premier  de  ces  deux  élé- 

ments, ou  «  le  fait  d'être,  en  tant  qu'acte,  humain,  lui  vient  de  ce 

qu'il  est  volontaire,  ainsi  qu'il  ressort  de  ce  qui  a  été  dit  plus 
haut  (q.  I,  art.  i)  :  soit  (pie  celte  raison  de  volontaire  lui  vienne 

de  ce  qu'il  émane  de  la  volonté,  comme  l'acte  de  vouloir  ou  de 

choisir;  soit  qu'elle  lui  vienne  de  ce  qu'il  est  commandé  par  la 
volonlé,  comme  les  actes  extérieurs  qui  consistent  dans  le  fait 

de  parler  ou  d'agir.  —  Le  second  de  ces  éléments,  ou  que  l'acte 

humain  soit  mauvais,  cela  vient  de  ce  qu'il  n'a  pas  la  mesure  qu'il 

devrait  avoir.  D'autre  part,  la  mesure,  pour  toute  chose,  se  prend 

en  raison  d'une  rcriaine  renie,  (jui,  si  elle  n'est  pas  ap[)li(piée, 

fait  (pie  la  chose  n'a  pas  sa  mesure.  Vj,  précisément,  il  y  a,  pour 

la  volonlé  humaine,  une  double  règle  :  l'une,  immiidiale  et  homg- 

gène,  qui  est   la   raison   liutnaine  elle-même;  l'autre,  cjui  est  la 
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première  règ^le,  el  qui  esl  la  loi  éternelle,  ou  la  raison  même  de 

Dieu.  —  C'est  pour  cela  que  saint  Augustin  a  mis  deux  choses 

dans  la  définition  du  péché  :  d'abord,  ce  qui  a  trait  à  la  subs- 

tance de  l'acte  humain,  et  qui  esl  comme  l'élément  matériel  dans 
le  péché,  quand  il  dit  :  une  parole,  ou  un  acte,  on  un  désir;  puis, 

ce  qui  appartient  à  la  raison  de  mal,  el  qui  est  comme  l'élément 
formel  dans  le  péché,  quand  il  dit  :  contre  la  loi  éternelle  ». 

Ces  derniers  mots  de  saint  Thomas,  rapprochés  de  ce  que  nous 

dira  le  saint  Docteur  au  premier  article  de  la  question  suivante, 

ont  soulevé  des  discussions  sans  fin,  même  parmi  les  disciples 

du  saint  Docteur.  Nous  nous  garderons  de  les  reproduiie  ici. 

Elles  occuperaient  des  centaines  de  pages  in-folio.  Et  leur  plus 
grand  inconvénient  ne  serait  pas  encore  celui  de  la  longueur.  Il 

ne  semble  pas,  en  effet,  qu'au  sortir  de  leur  lecture,  le  texte  de 

saint  Thomas  se  trouve  plus  éclairci.  D'autant  qu'on  ne  voit 
vraiment  pas  comment  il  pourrait  être  plus  clair,  si  seulement  on 

veut  bien  l'entendre  tel  qu'il  est.  Saint  Thomas  vient  de  nous  dé- 
clarer expressément  que  dans  le  péché,  il  y  a  deux  choses  :  la 

raison  à' acte  humain:  et  la  raison  d'acte  humain  mauvais.  En 

tant  qu'acte  humain,  ou  considéré  dans  sa  substance  d'acte 

volontaire,  il  n'a  pas,  proprement  ou  formellement,  raison  de 

péché;  il  a  seulement  raison  d'acte  humain;  et,  sans  doute,  ceci 

se  trouve  bien  dans  le  péché,  mais  seulement  à  titre  d'élément 
matériel;  cela  pourrait  se  trouver  aussi  bien,  et  cela  se  trouve, 

en  effet,  également  dans  l'acte  vertueux,  à  la  seule  différence, 

comme  nous  l'avons  dit  à  l'article  précédent,  qu'il  n'y  a  jamais 

d'acte  de  vertu  sans  acte  positif,  ou  intérieur  ou  extérieur,  tandis 

qu'il  peut  y  avoir  péché,  sans  aucun  acte  positif,  même  intérieur. 
Donc,  le  péché,  en  tant  que  péché,  ou  sous  sa  raison  formelle  de 

péché,  n'est  pas  constitué  par  ce  premier  élément  ou  par  ce  qu[ 

constitue  la  raison  d'acte  humain;  il  l'est,  uniquement,  par  ce  qui  est 
la  raison  de  mal.  Et  puisque  la  raison  de  mal  est  essentiellement 

quelque  chose  qui  a  trait  à  la  privation  (ici,  c'est  la  privation  de 
la  mesure  voulue,  ou  de  la  conformité  à  sa  règle),  il  s'ensuit  que 

l'élément  formel  constitutif  du  péché  —  non  point  en  tant  qu'acte 

humain,  mais  en  tant  que  péché,  ou  en  tant  qu'acte  humain  mau- 

vais  —   n'est   pas   quehjue   chose  de   positif  ou   quelque  chose 
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avant  trait  à  la  substance  de  l'acte  humain  clans  son  être  d'acte 
humain  ou  volontaire,  mais  quelque  chose  de  purement  privatif, 

ou  comme  nous  a  dit  ici  saint  Thomas,  la  raison  de  mal,  c'est-à- 

dire  la  raison  de  non  conformité  à  sa  règ^le.  —  11  n'y  a  pas  à  sor- 
tir de  ces  termes,  qui  sont  les  termes  mêmes  du  saint  Docteur. 

Nous  verrons,  à  propos  de  l'article  premier  de  la  question  sui- 

vante, comment  se  résout  la  diflicullé  rju'on  a  cru  y  trouver,  et  qui 

provient  de  ce  qu'on  a  voulu  opposer  deux  textes  qui  ne  s'oppo- 
sent en  aucune  manière. 

Pour  le  moment,  tenons-nous  absolument  à  la  doctrine  si  claire 

et  si  nette  du  présent  article  :  Le  péché  est  essenliellement  un  acte 

humain  mauvais.  En  tant  (ju'acte  humain,  il  n'a  pas  la  raison  de 

péché;  ce  n'est  là  que  son  élément  matériel,  l^our  avoir  la  raison 

formelle  de  péché,  il  faut  qu'à  l'acte  humain  s'ajoute  la  raison  de 

mauvais,  c'est-à-dire,  comme  l'a  déclaré  expressément  saint  Tho- 
mas, la  raison  de  privation  ou  de  non  conformité  à  sa  rè£;;^le. 

Jamais  saint  Thomas  ne  laisserait  affirmer  que  dans  le  péché  en 

tant  que  péché  —  ou  quant  à  sa  raison  formelle  et  non  (pianl  à 

son  élément  matériel  d'acte  humain  —  entre,  à  quehjue  titre  (jue 

ce  puisse  être,  (juehjue  chose  de  positif.  H  n'y  a  jamais  là,  {)oui' 
le  saint  Docteur,  que  mal  ou  privation. 

L'ad  primum  ré{)ond  ({ue  «  l'affirmation  et  la  nég^ation  se  ra- 
mènent au  même  genre;  comme,  en  Dieu,  engendré  et  non-en- 

gendré,  au  genre  relation,  ainsi  que  le  tlit  saint  Augustin  au  cin- 

<|uième  livre  de  la  Trinité  (ch.  vi,  vu).  Et  voilà  pourquoi  les 

mêmes  mots  désignent  les  deux  choses  »,  en  ajoutant  seulement, 

dans  le  cas  de  la  négation,  le  non  qui  s'y  rapporte.  —  Paioù  l'on 

voit  (pie  le  péché  d'omission  n'est  pas  autre  (jue  la  négation  de 

l'acte  vertueux,  tandis  (jue  le  péché  de  commission  est  un  acte 

contraire,  soit  par  excès,  soit  par  défaut,  comme  nous  l'avions 

déjà  souligné.  Mais  le  tout  se  ramène  à  (pielque  chose  qui  n'est 

pas  selon  la  règle  voulue,  que  ce  soit  par  mode  d'acte  [)osilif, 

dépassant  ou  n'atteignant  pas;  ou  que  ce  soit  simplement  [)ar 

mode  de  négation  de  l'acte  positif  (|ui  devrait  atteindre. 

L'ad  secundum  dit  que  «  la  [uemière  cause  du  péché  est  dans 
la  volonté,  (pii  commande  tous  les  actes  volontaires,  parmi  les- 

quels seulement  peut  se  trouver  le  ()éché.  Et  voilà  pourquoi  saint 
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Aug-uslin  définit  quehjuefois  le  péché  par  la  seule  volonté  »,  en  ce 
qui  est  de  son  élément  matériel.  «  Mais  parce  que  les  actes  exté- 

rieurs aussi  appartiennent  à  la  substance  du  péché  »,  en  ce  qui  est 

de  son  élément  matériel  ou  de  sa  raison  d'acte  humain  pouvant 
porter  la  raison  formelle  du  mal,  «  car  ils  sont  en  eux-mêmes  » 

et  indépendamment  de  la  malice  qui  peut  affecter  d'ailleurs  l'acte 
intérieur  de  la  volonté,  «  mauvais  »  ou  non  conforme  à  la  rè^^le 

do  l'acte  humain,  «  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  20,  art.  i,  2,  3), 
il  était  nécessaire  que  dans  la  déiinilion  »  plus  complète  «  du 

péché,  fut  mis  quelque  chose  ayant  trait  aux  actes  extérieurs  ». 

IJ'ad  tertium  observe  que  «  la  loi  éternelle  ordonne  l'homme 
premièrement  et  principalement  à  la  fin,  et,  par  voie  de  consé- 

quence, elle  fait  que  l'homme  est  ce  qu'il  doit  être  par  rapport 
aux  moyens  qui  conduisent  à  cette  fin.  Aussi  bien,  dans  ces  mots  : 

contre  la  loi  éternelle,  se  trouve  marqué  l'abandon  de  la  fin  non 

moins  que  tous  les  autres  désordres  qui  s'y  rattachent  ». 

L'ac/  quartum  explique  le  mot  cité  par  l'objection,  «  que  tous 
les  péchés  ne  sont  point  mauvais  parce  que  défendus  ».  «  Cela 

doit  s'entendre  de  la  défense  faite  par  le  droit  positif.  Mais  si 

l'on  se  réfère  au  droit  naturel,  qui  est  contenu  d'abord  dans  la 
loi  éternelle  et  puis  dans  le  tribunal  naturel  de  la  raison  humaine, 

dans  ce  cas  tout  péché  est  mauvais,  parce  que  défendu  »  :  le  pé- 

ché, en  effet,  consiste  essentiellement  dans  un  manque  d'ordre; 

et,  précisément,  «  du  seul  fait  qu'il  y  a  désordre,  il  y  a  répu- 
gnance avec  le  droit  naturel  ».  Nous  aurons  à  expliquer  tout  cela 

long-uement  dans  le  traité  de  la  loi. 
\Jad  qilintiini  répond  que  «  le  théologien  considère  le  péché, 

surtout  en  tant  qu'il  est  une  offense  contre  Dieu  :  le  philosophe 

moraliste,  au  contraire,  en  tant  qu'il  est  contraire  à  la  raison.  Et 
voilà  pourquoi  saint  Augustin  »,  qui  parle  plutôt  comme  théolo- 

gien que  comme  philosophe,  «  a  défini  plus  à  propos  le  péché,  en 

disant  qu'il  estcontre  la  loi  éternelle,  ques'il  avait  ditqu'il  est  contre 
la  raison;  alors  surtout  que  par  la  loi  éternelle  nous  sommes  réglés 

en  une  foule  de  choses  qui  dépassent  la  raison,  comme  en  toutes 

les  choses  qui  regardent  la  foi  ».  — Parler  seulement  de  la  raison 

eût  été  incomplet;  parler  de  la  loi  éternelle,  c'était  aussi  compren- 

dre la  raison,  qui  n'est  qu'une  participation  de  la  loi  éternelle. 

& 
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Cette  dernière  réponse  de  saint  Thomas,  où  le  saint  Docteur 

semble  opposer  la  notion  du  péché  donnée  par  le  théologien  à 

celle  que  donne  le  philosophe  moraliste,  doit  être  rapprochée, 

pour  être  bien  comprise,  de  ce  que  nous  lisons  au  début  du  se- 
cond livre  de  la  Somme  contre  les  gentils,  chapitre  iv.  Saint 

Thomas  y  explique  la  différence  qui  existe  entre  le  philosophe  et 

le  théolos^ien,  dans  leur  manière  de  procéder,  à  supposer  d'ail- 

leurs qu'ils  considèrent  tous  deux  le  même  objet.  Notamment  s'il 

s'ai^it  de  ce  qui  a  trait  aux  créatures,  le  philosophe  les  étudie  en 
elles-mêmes,  directement,  et,  en  quelque  sorte,  pour  elles-mêmes, 
selon  les  diverses  parties  de  la  science  humaine.  Le  théologien, 

au  contraire,  les  considère  toujours  par  rapport  à  Dieu.  Et  voilà 

pourquoi  le  théologien  moraliste  ne  se  contentera  jamais  de 

considérer,  dans  le  péché,  ou  l'acte  humain  mauvais,  la  seule 

raison  de  désordre  par  rapport  aux  choses  créées,  comme  l'indi- 
vidu, la  famille,  la  société,  ce  que  fait  le  philosophe  moraliste; 

mais  il  considérera  toujours,  dans  le  péché  de  l'homme,  la  raison 
de  désordre  par  rapport  à  Dieu,  ou,  comme  dit  ici  saint  Thomas, 

la  raison  d'offense  divine.  Mais  il  ne  suit  pas  de  là,  comme  d'au- 

cuns seraient  exposés  à  faussement  l'entendre,  et  comme,  en 

eftet,  d'aucuns  l'ont  enseigné,  qu'il  puisse  y  avoir,  pour  l'homme, 

un  péché  qui  ne  serait  qu'un  désordre  contre  la  nature  des  cho- 
ses ou  contre  la  raison,  et  qui  ne  serait  pas  une  offense  de  Dieu. 

Tout  péché  de  l'homme  est  nécessairement  une  offense  de  Dieu. 
El  si  le  philosophe  moraliste,  en  tant  que  tel,  qui  étudie  seule- 

ment les  lois  de  la  morale  selon  qu'elles  fixent  les  rapports  de 

l'individu  avec  lui-même,  ou  avec  la  famille,  ou  avec  la  société, 

n'a  pas  à  considérer  la  raison  d'offense  de  Dieu,  il  est  cependant, 
même  dans  la  science  philosophique,  une  partie  qui  pourra  avoir 

à  s'en  occuper.  C'est  la  métaphysique,  ou  la  science  qui  traite  de 
Dieu  et  des  rapports  de  Dieu  avec  le  monde.  Donc,  ce  serait  une 

erreur  absolue  de  prétendre  que  dans  l'ordre  philosophique,  le 
péché  peut  exister  sans  avoir  la  raison  dOtfense  de  Dieu,  et  que 

cette  raison  d'offense  de  Dieu  ne  se  trouve  que  par  rapport  à 
l'ordre  surnaturel. 

L'erreur,  sur  ce  point,  a  été  présentée  sous  une  double  forme. 

D'aucuns  ont  dit  que  «  le  péché  philosophirpie  ou  moral  est  un 
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a("lc  humain  eu  désaccord  avec  la  iialure  raisonnable  el  la  droite 

raison  ;  le  péché  ihéoloçique,  au  contraire,  el  (|ui  est  aussi  mor- 

tel, est  la  libre  transgression  de  la  loi  divine.  Le  [)éché  philoso- 

phique, si  grave  soit-il,  en  celui  qui  ignore  Dieu,  ou  qui  acluelle- 
menl  ne  pense  pas  à  Dieu,  est  un  péché  grave;  mais  non  une 

olFense  de  Dieu,  ni  un  péché  mortel  détruisant  l'amitié  de  Dieu 
el  méritant  une  peine  éternelle  ».  Cette  thèse  fut  soutenue  au 

mois  de  juillet  1686,  à  Dijon.  Alexandre  VIII  la  condamna,  par 

un  décret  du  Saint-Office  du  24  août  1690,  comme  scandaleuse, 
téméraire,  offensant  les  oreilles  pies,  et  erronée. 

Il  n'est  donc  pas  permis  d'admettre  que,  dans  l'ordre  actuel 
et  parce  que,  en  fait,  tous  les  hommes  sont  appelés  à  une  fin 

surnaturelle,  il  puisse  y  avoir  un  péché  grave,  commis  par 

l'homme,  qui  ne  serait  pas  une  offense  de  Dieu,  ayant  pour 

effet  la  mort  de  l'àme,  la  destruction  de  l'amitié  divine,  et  la 

possibilité  d'une  peine  éternelle. 

Mais,  à  supposer  que  l'homme  ne  fût  pas  élevé  à  l'ordre  sur- 

naturel et  qu'il  n'eut  qu'une  fin  naturelle,  ne  pourrait-on  pas, 

ne  devrait-on  pas  même  dire  que  le  péché  de  l'homme  eût  été  un 

péché  purement  philosophique,  n'ayant  point,  à  proprement  par- 

ler, la  raison  d'offense  de  Dieu,  ni  susceptible  d'aucune  autre  sanc- 

tion que  celle  qu'il  porte  avec  lui,  du  seul  fait  qu'il  est  un  désor- 
dre contre  la  raison. 

La  question  ainsi  posée  ne  semblerait  pas,  aux  yeux  de  certains, 

devoir  appeler  une  réponse  négative.  [Cf.  l'article  du  P.  Mercier, 
dans  la  Revue  Thomiste,  1908  :  Contingence  et  gratuité  du 

surnaturel.]  Cependant,  il  n'y  a  pas  à  hésiter.  Nous  devons  dire 

que  même  sous  cette  seconde  forme,  ou  dans  l'hypothèse  d'un 
ordre  purement  naturel,  le  péché  philosophicjue,  au  sens  précisé, 

ne  peut  absolument  pas  être  admis.  Même  dans  l'ordre  purement 

naturel,  le  péché  de  l'homme,  s'il  se  fût  produit,  eût  été,  à  pro- 

prement parler,  une  ollense  de  Dieu,  i)ien  (pi'en  un  sens  différent 

et  avec  d'autres  eiïets  qu'aujourd'hui.  Il  l'eût  été  en  un  autre 

sens;  car,  il  n'eût  pas  consisté  en  une  transgression  d'une  loi 

positive  de  Dieu  reçue  par  révélation  et  portant  sur  une  fin  sur- 

naturelle à  obtenir.  Il  n'eût  pas  eu  les  mêmes  effets;  car  il  n'eût 

pas  entraîné  la  perte  de  la  grâce  sanctifiante  et  de  la  gloire.  Mais 
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il  ept  ruiné  une  certaine  union  morale  el  afïeclive  de  l'homme  à 

Dieu  connu  et  aimé  dans  l'ordre  naturel;  il  eût  entraîné  aussi 

l'obligation  de  subir  une  peine  inflis^ée  par  Dieu  jug^e  el  venueur  ; 

bien  plus,  une  peine  éternelle,  si  l'homme  eut  persévéré  dans  ce 

péché  jusqu'à  la  mort.  —  La  voix  de  la  raison,  en  effet,  dans 

l'ordre  naturel,  n'est  que  l'écho  de  la  voix  de  Dieu  ;  et  aller 

contre  la  raison,  c'est  aller  contre  Dieu  législateur  dans  l'ordre 
naturel,  ainsi  que  nous  le  marquait  ici  saint  Thomas  à  Vad  2'"". 

—  De  même  une  sanction  eiU  été  nécessaire,  soit  à  l'égard  du 

bien,  soit  à  l'égard  du  mal;  el  cette  sanction  eut  dû  être  défini- 

tive, après  le  terme  de  la  vie  de  probation  qu'eût  été  la  vie  mor- 

telle; en  ce  sens  que  l'homme  aurait  dû,  après  une  mort,  consé- 
quence fatale  de  sa  nature,  être  appelé  par  Dieu  à  une  vie  (pii 

n'aurait  j)lus  fini,  el  où  il  aurait  reçu  la  récompense,  d'ordre 
naturel,  ou  le  châtiment,  mérités  par  les  actes  de  sa  vie  morale. 

—  Mais  ce  n'est  là  qu'une  hypotlièse  gratuite,  (-ar,  en  fait, 

l'homme  n'a  jamais  eu  qu'une  tin  dernière  réelle  qui  est  d'ordre 
surnaturel.  Et,  dans  cet  ordre  surnaturel,  plus  encore  que  dans 

l'hvpolhèse  gratuite  d'un  ordre  naturel  plus  ou  moins  possible, 

nous  devons  exclure  d'une  façon  absolue  Uiut  péché  philosophi- 
que, au  sens  de  la  proposition  condamnée  par  Alexandre  \  III. 

Le  péché  est  donc  un  acte  humain  mauvais,  ou  un  acte  humain 

rpii  n'est  pas  ce  qu'il  devrait  être  d'après  la  règle  qui  est  la 

sienne.  Celte  règle  est  la  raison  de  l'homme  ou  la  raison  de  Dieu 

manifestée  à  l'homme.  Quand  l'acte  humain  lui  est  conforme, 

c'est  l'acte  de  vertu.  Quand  il  ne  lui  est  pas  conforme,  que  ce 

soit  par  mode  de  simple  négation,  ou  par  mode  d'acle  positif 
j)ortant  sur  un  objet  qui  est  contraire  à  cette  règle  par  défaut  ou 

par  excès,  on  a  l'acte  mauvais  ou  le  péché,  qui  pourra  èlre  acte 

vicieux,  c'esl-à-dire  provenant  d'un  habitus  mauvais,  toutes  les 

fois  qu'il  s'agira  d'une  contrariété  positive  à  la  règle  de  cet  acte, 

cpie  celte  conlrariété  soit  par  défaut  ou  (ju'elle  soit  par  excès.  — 
Après  la  question  de  leur  nature,  la  seconde  question  à  nous 

piiser,  au  sujet  du  vice  et  du  péché,  est  celle  de  la  distinction  des 

péchés  el  des  vices. 



QUESTION   LXXIl. 

DE  LA  DISTINCTION  DES  PÉCHÉS. 

Cette  question  comprend  neuf  articles  : 

lo  Si  les  péchés  se  dislinouent  spécifiquement  selon  les  objets? 
2^  De  la  distinction  des  péchés  spirituels  et  charnels, 

30  S'ils  se  distinguent  selon  leurs  causes  ? 
4"  S'ils  se  distinguent  selon  les  personnes  contre  lesquelles  on  f)èche  ? 
50  S'ils  se  distinguent  selon  la  diversité  de  la  dette  qu'ils  entraînent? 
60  S'ils  se  distinguent  selon  l'omission  et  la  commission? 
70  S'ils  se   distinguent  selon   les  divers   degrés   dans  la  marche  du 

péché? 80  S'ils  se  distinguent  selon  l'excès  et  le  défaut? 
90  S'ils  se  distinguent  selon  les  diverses  circonstances? 

Il  est  aisé  de  voir  que  cette  question  embrasse  tous  les  modes 

possibles  de  distinction  entre  les  péchés.  Saint  Thomas  aura  soin 

de  nous  marquer  le  caractère  propre  de  chacune  de  ces  distinc- 

tions, en  nous  disant  si  elle  est  essentielle  et  spécifique  ou  seule- 

ment accidentelle  et  de  deg"ré.  Dès  le  premier  article,  il  vient 
précisément  à  la  distinction  qui  commande  toutes  les  autres  et 

qui  dpit  être  tenue  pour  la  distinction  proprement  spécifique. 

C'est  celle  de  la  distinction  par  les  objets.  —  Abordons,  tout  de 

suite,  cet  article,  l'un  des  plus  importants  dans  le  traité  des 

péchés,  et  qui  a  provoqué,  nous  l'avons  déjà  soulig-né,  tant  de 
discussions,  même  parmi  les  disciples  du  saint  Docteur. 

Article  Premier. 

Si  les  péchés  diffèrent  en  espèce  selon  les  objets  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  péchés  ne  difi^èrent 
pas  en  espèce  selon  les  objets  ».  —  La  première  est  que  «  les 
actes  humains  sont  surtout  dits  bons  ou  mauvais  par  rapport  à 
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leur  fin,  ainsi  qu'il  a  été  montré  plus  haut  iq.  i8,  art.  6).  Puis 

donc  que  le  péché  n'est  pas  autre  chose  qu'un  acte  mauvais  de 

rhomme,  ainsi  (ju'il  a  été  dit  (question  précédente),  il  semble 
que  les  péchés  se  doivent  distinguer,  quant  à  leurs  espèces,  selon 

les  fins,  plutôt  que  selon  les  objets  ».  —  La  seconde  objection 

dit  que  «  le  mal,  étant  une  privation,  se  disting-ue  spécifique- 

ment selon  les  diverses  espèces  d'objets  aux(piels  il  s'oppose. 
Or,  le  péché  est  un  certain  mal  dans  le  genre  des  actes  humains. 

Donc,  les  péchés  se  distinguent  plutôt,  spécifiquement,  selon  ce 

à  quoi  ils  s'opposent,  que  selon  leurs  objets  ».  —  La  troisième 
objection  observe  que  «  si  les  péchés  ditleraient  spécifiquement 

selon  les  objets,  il  serait  impossible  qu'un  même  péché  spécifi- 
que portât  sur  des  objecis  divers.  Or,  il  se  trouve  des  péchés  de 

cette  sorte.  C'est  ainsi,  par  exemple,  que  l'orgueil  porte  sur  les 
choses  spirituelles  et  sur  les  choses  corporelles,  comme  le  dit 

saint  Grégoire,  au  livre  XXXIV  de  ses  Morales  (ch.  xxiii,  ou 

xxviii,  ou  xix).  De  mcnie,  l'avarice  porte  sur  divers  genres  de 
choses.  Donc,  les  péchés  ne  se  distinguent  point  spécifiquement 

selon  les  objets  ».  —  Ces  trois  objections  n'ont  pas  d'autre  but 
que  de  faire  préciser  le  sens  du  mot  oftjet,  quand  nous  en  par- 

lons au  sujet  du  péché. 

L'arirument  sed  contra  rappelle  la  définition  du  [)éché  donnée 

à  l'article  précédent.  «  I.r  péché  est  une  parole,  ou  un  acte,  ou  un 
désir  contre  la  loi  éternelle.  Or,  les  paroles,  les  actes,  les  désirs 

se  distinguent  spécifiquement  selon  la  diversité  des  objets;  car 

les  actes  se  distinguent  par  les  objets,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus 

haut  (q.  i8,  an.  .')).  Donc,  les  péchés  aussi  se  distinguent  spécifi- 
quement selon  les  objiîts  ».  —  Remar<|uons  (pie  dans  cet  argu- 

ment sed  contra,  saint  Thomas  prend  dans  le  péché  ce  qu'il  a 

appelé,  à  l'article  précédent,  la  substance  de  l'acte,  ou  l'élément 

matériel,  et  non  pas  l'élément  formel,  ou  la  raison  de  mal.  Et 

ceci  est  d'une  importance  extrême  [)Our  l'inlelligence  de  la  con- 
clusion qui  va  suivre. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  rap[)elle  d'abord 

qu'en  effet,  «  ainsi  qu'il  a  été  dit  (q.  71,  art.  G),  à  la  raison  de 
péché  deux  choses  concourent  :  savoir,  Vacte  volontaire:  et 

h'  caractère  de  désordonné,  qui  affecte  cet  acte,  par  son  éloigne- 
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ment  de  la  loi  de  Dieu.  Oi-,  poursuit  le  saint  Docteur,  de  ces 

deux  éléments,  l'un  »,  le  premier,  «  se  réfère  par  soi  au  sujet  (jui 
pèche,  et  qui  entend  exercer  tel  acte  portant  sur  telle  matière  »  : 

ceci  est  voulu  par  le  sujet  qui  pèche,  directement  et  positiven)ent  ; 

c'est  la  fin  qu'il  se  propose  en  agissant.  «  L'autre  élément  », 

celui  qui  est  constitué  par  la  raison  de  «  désordre  dans  l'acle  », 
et  qui  constitue  lui-même  la  raison  de  mal,  dans  le  péché,  «  est 

chose  accidentelle  par  rapport  à  l'intention  du  sujet  qui  pèche; 
car  »,  ceci,  nous  venons  de  le  rappeler,  a  la  raison  de  mal,  et 

«  mil  ne  se  propose  le  mal  quand  il  agit,  ainsi  que  s'explique 
saint  Denys,  au  chapitre  iv  des  Noms  Divins  (de  S.  Th.,  leç. 

i/|,  22).  D'autre  part,  il  est  bien  manifeste  que  tout  être  lire  son 
espèce  de  ce  qui  lui  convient  par  soi  et  non  de  ce  qui  lui  est 

accidentel;  puisque  ce  qui  est  accidentel  se  trouve  »,  par  défini- 

tion, «  en  dehors  de  ce  qui  constitue  la  raison  spécifique.  Il  s'en 

suit  »,  et  c'est  l'évidence  même,  «  que  les  péchés  se  distinguent 
spécifiquement  du  coté  des  actes  volontaires,  plutôt  que  du  côté 

de  la  raison  de  désordre  qui  existe  dans  le  péché  Et  puisque  les 

actes  volontaires  se  distinguent  spécifiquement  selon  les  objets, 

ainsi  qu'il  a  été  montré  plus  haut  (q.  18,  art.  5),  il  s'ensuit  que 
les  péchés  se  dislinguent  proprement,  au  point  de  vue  spécifique, 

selon  les  objets  ». 

Il  serait  difficile,  semble-t-il,  de  trouver  quelque  chose  de  plus 

clair  que  le  corps  d'article  que  nous  venons  de  lire.  Et  cepen- 

dant c'est  à  son  sujet  qu'on  a  écrit,  nous  l'avons  déjà  noté,  des 
centaines  de  pages  in-folio.  La  raison  de  toutes  les  difficultés 

qu'on  y  a  vues  est  qu'on  ne  pouvait  se  persuader  que  ce  qui 

constitue  l'élément  formel  de  la  raison  de  péché  fut  en  dehors 
de  ce  qui  constitue  la  différence  spécifique  des  péchés.  Or,  telle 

est  pourtant  la  conclusion  à  laquelle  on  aboutit,  en  rapprochant 

le  texte  de  cet  article  du  texte  de  l'article  qui  terminait  la  ques- 
tion précédente,  si  on  prend  ce  dernier  article  dans  le  sens  obvie 

qu'il  présente  et  (jue  nous  avons  dit,  en  effet,  être,  pour  nous, 
indubitablement,  le  sien. 

A  cela  nous  répondons  par  une  distinction  qui  est  ici  essen- 

tielle. Puisqu'il  s'agit  de  spécification,  et  (jue  la  spécification  se 
dit  par  rapport  à  un  genre,  il  importe,  par-dessus  tout,  de  voir 
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quel  est  le  ̂ eure  qui  doit  être  spécifié.  Or,  dans  le  péché,  nous 

avons  deux  genres  juxtaposés;  car  le  péché  est  un  acte  humain 

mauvais.  Autre  sera  donc  sa  spécification,  en  tant  qu'ac^^ 
humain:  et  autre  sa  spécification  en  tant  que  mauvais.  Oue  si 

l'on  prend  ces  deux  genres  réunis,  savoir  Vacte  humain  mau- 

vais, nous  n'aurons  plus  un  tout  par  soi,  mais  un  tout  occasion- 
nel ou  accidentel.  Cela  dit,  il  est  aisé  de  voir  que  Vacte  humain, 

en  tant  que  tel,  el  abstraction  faite  de  sa  raison  accidentelle 

d'acle  humain  mauvais,  est  constitué  dans  sa  raison  d'acte 

humain  par  son  caractère  essentiel  d'acle  volontaire.  D'autre 

part,  tout  acte  volontaire  est  dit  tel,  parce  qu'il  se  porte  inten- 
tionnellement et  par  la  volonté  sur  un  objet  qui  le  termine. 

El  précisément,  les  actes  volontaires  se  distingueront  spécifique- 

ment entre  eux,  selon  la  diversilé  spécifique  des  objets  sur  les- 
quels ils  portent  et  qui  les  terminent;  spécification  qui,  de  soi, 

fait  abstraction  de  la  raison  de  bien  et  de  mal  au  point  de  vue 

moral  —  bien  que,  nous  le  savons,  l'une  ou  l'autre  de  ces  deux 

raisons  doive  toujours  l'accompagner,  si  l'acte  existe  en  son  être 
individuel  [cf.  q.  i8,  art.  9];  —  mais  ne  fait  pas  abstraction 
de  la  raison  de  bien,  en  tant  que  tel,  puisque,  nous  le  savons 
aussi,  tout  acte  de  volonté  se  termine  nécessairement  à  une 

chose  sous  une  certaine  raison  de  bien.  Il  suit  de  là  que  le 

péché,  ou  l'acte  humain  mauvais,  considéré  sous  sa  raison  d'acte 
humain,  se  spécifie  toujours  par  une  certaine  raison  de  bien, 

ou  par  un  certain  objet  <|ui  le  termine.  Et  à  ce  litre,  ou  de  ce 

chef,  la  raison  de  mal  n'intervient  en  rien;  car  nul  tMre  (jui  agit, 

et  l'être  humain  pas  plus  qu'un  autre,  ne  se  porte  au  mal  en 
tant  que  tel.  Il  se  porle  uniquement  au  bien. 

Seulement,  il  se  peut,  el  cela  arrive  spécialement  pour  l'être 

humain  'cf.  q.  71,  arl.  2,  rzr/ .?'""],  que  telle  chose  ou  tel  objet 
qui,  pour  tel  «Mre,  a  raison  de  bien,  dit  aussi,  pour  cet  être,  la 

raison  de  mal,  selon  les  divers  aspects  de  la  nature  de  cet  être, 

en  telle  sorte  d'ailleurs  que,  suivant  la  hiérarchie  des  parties  de 

sa  nature,  si  l'objet  s'oppose  à  ce  qu'il  y  a  de  supérieur  en  lui, 

bien  qu'il  convienne  à  ce  qu'il  y  a  d'inférieur,  il  aura,  pour  lui, 
"lu  point  de  vue  moral,  purement  et  simplement  la  raison  dje 

mal.  Si  donc  le  sujet  s'y  porte,  il  se  portera  sur  un  mal  moral; 



/|IO  SOMMK    TIlÉOLOGiyUE. 

mais  il  s'y  portera  sous  la  raison  de  bien  piiysique.  Toutefois, 

et  parce  qu'il  connaît  ces  deux  aspects  ou  ces  deux  raisons  oppo- 

sées qui  existent  dans  son  objet,  s'il  ne  laisse  pas  de  se  porter 

à  son  objet,  pour  la  raison  de  bien  qu'il  y  trouve,  malgré  la 

raison  de  mal  qui  l'accompagne,  il  encourra  la  responsabilité  de 
ce  mal;  et,  pour  autant,  son  acte  sera  dit  mauvais.  Mais  il  est 

manifeste  que  cette  raison  de  mal  n'est  pas  ce  qu'il  cherche  dans 

son  objet.  D'où  il  suit  qu'elle  ne  peut  pas  spécifier  son  acte, 

en  tant  (jue  tel,  bien  qu'elle  accompagne  cet  acte  inséparablement 
et  lui  donne  son  caractère  distinctif  d'acte  mauvais. 

Que  si  nous  voulons  déterminer  ce  qui  spécifie  cet  acte  mau- 

vais, en  tant  que  mauvais,  ce  n'est  plus  du  côté  de  l'acte  humain 
en  tant  que  tel  et  du  côté  du  caractère  positif  de  son  objet  que 

nous  devons  porter  notre  attention;  mais  du  côté  de  ce  qui 

constitue  la  raison  de  mal,  en  tant  que  telle.  Or,  la  raison  de 

mal  en  tant  que  telle,  est  constituée  totalement  par  une  raison 

de  privation.  Et  la  privation  se  spécifie  non  point  par  le  bien 

que  l'on  poursuit  ou  que  l'on  acquiert,  mais  par  le  bien  dont  on 

s'éloigne  ou  que  l'on  perd.  Par  conséquent,  le  péché,  considéré, 

non  point  sous  sa  raison  générique  d'acte  humain,  ni  même  sous 

sa  raison  complexe  d'acte  humain  mauvais,  formant  un  tout 
accidentel,  mais  sous  sa  raison  de  chose  mauvaise,  en  tant  que 

telle,  se  spécifiera,  non  point  par  les  divers  objets,  au  sens  posi- 
tif, dont  nous  a  parlé  ici  saint  Thomas;  mais,  au  contraire,  par 

les  biens  opposés  dont  la  volonté  s'éloigne  en  se  portant  vers 
tels  autres  objets,  et  qui  ont,  de  ce  fait,  de  pouvoir  graduer 

ou  spécifier  les  diverses  raisons  privatives  qui  constituent  les 

diverses  raisons  formelles  de  mal  dans  la  raison  générique  de 

mal  qui  convient  à  tout  péché.  C'est  ce  que  nous  déclarera 

expressément  saint  Thomas  lui-même,  à  l'article  9  de  la  question 
présente,  ad  /"'",  ainsi  que  nous  le  verrons. 

Il  n'y  a  donc  aucune  opposition  entre  la  doctrine  du  présent 

article  et  la  doctrine  de  l'article  6  do  la  question  précédente.  Il 
demeure  très  sûr  que,  pour  saint  Thomas,  toute  la  raison  for- 

melle du  péché,  en  tant  que  tel,  se  tire  de  la  raison  de  mal  et 

n'implique  en  elle-même  rien  de  positif,  mais  est  une  pure  pri- 
vation; et  que  cependant  les  péchés  se  spécifient  en  raison  de 
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ce  qui  est  positif  en  eux,  ou  en  raison  de  l'élémenl  matériel; 

car  ils  se  spécifient,  non  par  ce  qu'il  y  a  de  péché,  ou  de  mal, 

en  eux;  mais  par  ce  qu'il  y  a  de  volontaire  ou  d'acte  humain. 

Seulement,  parce  que  ce  qu'il  y  a  ainsi  de  volontaire  et  de  posi- 

tif, en  eux,  sous  leur  raison  d'acte  humain,  entraîne,  par  voie 
de  conséquence  inséparable  et  acceptée  par  la  volonté,  bien  que 

non  directement  voulue  par  elle,  la  raison  de  mal  et  la  raison 

de  tel  mal,  par  rapport  à  tel  bien,  dont  ce  bien  voulu  est  la 

privation,  il  s'ensuit  que  la  spécification  du  péché  en  tant  qu'acte 
humain  est  la  base  ou  la  condition  de  sa  spécification  en  tant 

que  mal. 

Donc,   à   l'objection,  que  ce  qui   est  extrinsèque  à  la  raison 
formelle  du  j)éché  ne  peut  pas  constituer  la  différence  spécifi- 

que du  péché,  nous  répondons  :  —  Ce  qui  est  extrinsèque  à  la 

raison  formelle  du  péché  el  ne  lui  est  uni  en  rien,  non  pas  même 

accidentellement,  ne  peut  pas  constituer  la  différence  spécifique 

du  péché,  nous  le  concédons.  Ce  qui  est  extrinsèque  à  la  raison 

formelle  du  péché,  mais  lui  est  uni  accidentellement,  ne  peut  pas 

constituer  la  différence  spécifique  du  péché,  constituant  directe- 

ment la  différence  spécifique  de  la  raison  d'acte  humain  dans  le 
péché,  el  indirectement  ou  par   voie   do   conséquence  insépara- 

ble,  la   différence   spécifique  même  de  la    raison   du   mal,  nous 

le  nions.  —  Or,   précisément,  l'objet   voulu  directement  par  la 

volonté,   el  qui   spécifie   la  raison   d'acte  humain  ou  volontaire 
dans  le  péché,  est  joint  accidentellement,  mais  inséparablement, 

à  la   raison   de   mal,  ou  à  la   privation,   (pii  constitue  l'élément 

formel,  dans  ce  tout  qu'est  l'acte  humain  mauvais.  —  Donc,  il 

pourra  fort   bien  spécifier  le  péché,  en  ce  sens  qu'il  constituera 

directement  la  différence  spécifique  de  la  raison  générique  d'acte 
humain  dans  le  péché;  et,  par  voie  de  conséquence  inséparable, 

la  différence  spécifique   même   de   la   raison  i^énérique  de   mal, 

pour  autant  que  les  biens  ainsi  voulus  marquent  el  «graduent, 

par  les  biens  opposés  dont  ils  privent,  les  diverses  privations 
de  ces  biens. 

L'ad  primiim  fait  observer  que  i'  la  fin  plus  que  tout  a  la 

raison  de  bien;  et  voilà  pourquoi  elle  se  compare  à  l'acte  de  la 
volonté,  qui  est  primordial  dans  le  péché,  comme  son  objet.  En 
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telle  sorte  (ju'il  revient  au  même  de  dire  que  les  péchés  diffèrent 

selon  les  objets  ou  selon  les  fins  »  i"cf.  ce  que  nous  avons  dit 
plus  haut  du  rôle  essentiel  de  l'objet  par  rapport  à  l'acte  inté- 

rieur de  la  volonté,  q.  19,  art.  i,  %]. 

h'nd  secundum  répond  que  «  le  péché  n'est  pas  une  pure  pri- 

vation, mais  un  acte  privé  de  l'ordre  qu'il  devrait  avoir.  Et  voilà 
pourquoi  les  péchés  se  distinguent  plutôt  spécifiquement  selon 

les  objets  des  actes  que  selon  les  biens  opposés  dont  ils  privent  ». 

S'il  n'y  avait  en  eux  que  la  raison  de  mal,  nous  ne  pourrions 
les  distinguer  que  de  cette  seconde  manière.  Mais  ce  sont  des 

actes  humains  mauvais;  et,  de  ce  chef,  nous  les  dislitiçuons 

comme  se  distinguent  les  actes  humains,  c'est-à-dire  par  l'objet 

directement  voulu;  auquel  objet,  d'ailleurs,  se  rattache  insépa- 

rablement, dès  là  qu'il  s'agit  d'un  acte  humain  maiwais,  la  rai- 
son de  privation,  qui  se  distinguera  elle-même,  comme  nous 

l'avons  expliqué,  selon  la  diversité  des  biens  indûment  laissés 

par  le  pécheur  tandis  qu'il  se  porte  à  tels  et  tels  autres  biens, 

d'où  son  acte  tire  son  nom  et  son  espèce.  —  Ce  qui  fait  dire  à 
saint  Thomas,  que  «  même  si  on  veut  que  les  péchés  se  distin 

guent  en  raison  des  vertus  opposées,  cela  reviendra  au  même;  car 

les  vertus  elles-mêmes  se  distinguent  spécifiquement  selon  les 

objets,  ainsi  qu'il  a  été  montré  plus  haut  »  (q.  60,  art.  5).  La  rai- 

son est  facile  à  saisir.  Dans  un  cas,  comme  dans  l'autre,  il  s'agit 

toujours  d'acte  humain.  Et  l'acle  humain  se  dislingue,  comme 

nous  l'avons  dit,  en  raison  de  ses  objets.  Seulement,  dans  un 

cas  nous  avons  un  acte  bon,  et  dans  l'autre  un  acte  mauvais. 

Or,  pour  l'acte  bon,  comme  il  n'y  a  qu'un  seul  genre  à  spécifier, 
qui  est  le  bien  pur  et  simple,  aucune  difficulté  ne  se  présente; 

tandis  que  pour  l'acte  mauvais,  il  y  a  deux  genres  qui  s'excluent  : 
un  bien  physique  qui  est  en  même  temps  un  mal  moral.  E(, 

sans  doute,  on  peut  regarder  cet  acte  du  côlé  où  il  est  un  mal  ; 

mais  c'est  là,  pour  l'acle  humain,  en  tant  qu'acte  humain  ou 

volontaire,  une  chose  accidentelle  ou  en  dehors  de  l'intention 
positive.  Aussi  bien  est-il  mieux  et  plus  conforme  à  la  nature 

des  choses,  en  même  temps  qu'à  la  logique,  de  distinguer  cet 

acte  humain  mauvais  qu'est  h-  {(('■ché,  non  pas  en  raison  des 

biens  dont  il  prive,  mais  en  raison  des  biens  qu'il  poursuit; 
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lesquels  biens  poursuivis  sont,  en  fait,  dans  l'acte  peccamineux, 

inséparables  de  la  raison  de  mal,  à  cause  de  la  privation  qu'ils 

connolent  et  qu'ils  entraînent.  Et  c'est  pour  cela  que  même  la 

poursuite  de  ces  biens  est  appelée,  en  fait,  quand  il  s'a^^il  des 

péchés  et  des  vices,  de  noms  qui  impliquent  l'idée  de  mal  et  de 
tel  mal  par  opposition  à  tel  vrai  bien  dont  ils  privent. 

L'nd  tertiurn  distingue  entre  l'objet  matériel  et  l'objet  formel, 

a  Rien  n'empêche  de  trouver,  en  des  choses  diverses  qui  diffèrent 

par  l'espèce  ou  par  le  ̂ enre,  une  même  raison  formelle  d'objet 

(jui  donne  au  péché  son  espèce.  C'est  ainsi  que  l'orçueil  cherche 

en  des  choses  diverses  »  une  même  chose  qui  est  «  l'excellence  »  : 

il  poursuit  son  excellence  en  tous  les  divers  biens  qu'il  recher- 

che. «  De  même  pour  l'avarice  :  elle  cherche  »  en  toutes  choses 

«  l'abondance  de  ce  (jui  peut  servir  à  l'usage  de  la  vie  humaine  ». 

Le  péché,  parce  qu'il  est  un  acte  humain  mauvais,  se  distingue, 
comme  se  distinguent  tous  les  actes  humains,  par  la  diversité 

des  objets  ou  des  biens  que  poursuit  le  pécheur.  Seulement, 

comme  ces  biens  sont  accompagnés  de  la  raison  de  mal,  celte 

raison  de  mal,  si  on  la  prend  en  elle-même,  se  distinguera  selon 

la  diversité  des  biens  dont  elle  est  la  privation.  —  Telle  est,  en 

peu  de  mots,  la  formule  exacte  à  laquelle  nous  devons  nous 

tenir.  Elle  traduit,  à  n'en  pas  douter,  la  vraie  pensée  de  saint 

Thomas;  et  c'est  dans  la  mesure  où  elles  s'y  référeront,  qu'il 

faudra  prendre  ou  laisser  les  diverses  manières  de  s'exprimer 
des  divers  auteurs,  qui  ont  été  si  divisés  sur  cette  grande  question 

de  la  spécification  des  péchés. 

Après  la  distinction  foncière  et  essentielle,  nous  devons  exa- 

miner les  autres  distinctions  dont  on  a  coutume  de  parler  au 

sujet  des  péchés.  —  D'abord,  la  dislinclioii  t'ii  pt-chés  spirituels 
et  charnels. 

C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 



/|l/»  SOMMK    TUÉOLOGIQUE. 

Article  II. 

Si  c'est  à  propos  qu'on  distingue  les  péchés  spirituels 
des  péchés  charnels? 

Quatre  objeclioiis  veuleiil  prouver  qu'  «  il  n'est  pas  à  propos 

qu'on  distingue  les  péchés  spirituels  des  péchés  charnels  ».  — 
La  première  est  le  texte  de  «  saint  Paul,  aux  Gnlates,  ch.  v  » 

(v.  19  et  suiv.),  où  il  est  «  dit  :  Les  œuvres  de  la  chair  sont 

manifestes  :  et  ce  sont  la  fornication,  l'impureté,  l'impudicité, 

la  luxure,  le  culte  des  idoles,  les  maléfices,  etc.  Par  où  l'on 
voit  que  tous  les  genres  de  péchés  sont  des  péchés  de  la  chair. 

Puis  donc  que  les  péchés  charnels  sont  les  péchés  de  la  chair, 

il  s'ensuit  qu'il  n'y  a  pas  à  distinguer  les  péchés  charnels  des 
péchés  spirituels  ».  —  La  seconde  objection  dit  que  «  quiconque 

pèche  marche  selon  la  chair,  d'après  cette  parole  de  l'Epître 
aux  Romains,  ch.  viii  (v.  i3)  :  Si  vous  vivez  selon  la  chair, 

vous  mourrez:  que  si,  par  l'esprit,  vous  mortifiez  la  chair, 
vous  vivrez.  Or,  vivre  ou  marcher  selon  la  chair  semble  consti- 

tuer la  raison  du  péché  charnel.  Donc,  tous  les  péchés  sont  char- 

nels. Et,  par  suite,  il  n'y  a  pas  à  distinguer  les  péchés  charnels 
des  péchés  spirituels  ».  —  La  troisième  objection  arguë  de  ce  que 

«  la  partie  supérieure  de  l'âme,  qui  est  l'intelligence  ou  la  raison, 

est  appelée  du  nom  d'esprit,  selon  cette  parole  de  l'Epître  aux 

Éphésiens  (ch.  iv,  v.  28)  ;  Renouvelez-vous  dans  l'esprit  de  votre 
intérieur,  où  le  mot  esprit  est  mis  pour  le  mot  raison,  ainsi  que 

la  glose  le  dit.  D'autre  part,  tout  péché  qui  est  commis  par  la 

chair  dérive  de  la  raison,  par  voie  de  consentement;  car  c'est 

à  la  raison  supérieure  qu'il  appartient  de  consentir  au  péché, 

ainsi  qu'il  sera  dit  plus  loin  (q.  -]![,  art.  7).  Donc,  les  péchés 

spirituels  et  charnels  ne  font  qu'un  et  sont  les  mêmes  péchés.  II 

n'y  a  donc  pas  à  les  distinguer  les  uns  des  autres  ».  —  La  qua- 

trième objection  fait  observer  que  «  s'il  est  quelques  péchés  qui 

soient  spécialement  des  péchés  charnels,  il  semble  qu'il  faudra 

l'entendre  des  péchés  que  l'homme  commet  contre  son  corps. 
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D'autre  part,  saint  Paul  dit,  dans  sa  première  épître  aux  Corin- 

thiens, ch.  VI  (v.  i8),  que  tout  péché,  quel  qu'il  soit,  que  r homme 

commet,  est  an  péché  étranger  à  son  corps:  seul,  l'homme  qui 

commet  la  fornication,  pèche  contre  son  corps.  D'où  il  suivrait 
que  la  fornication  seule  est  un  péché  charnel;  alors  que  cepen- 

dant l'Apôtre,  dans  son  épître  aux  Ephésiens,  ch.  v  (v.  3), 

énumère  aussi  l'avarice  parmi  les  péchés  charnels  ». 

L'arg^ument  sed  contra  cite  l'autorité  de  «  saint  Grégoire  », 
qui,  «  au  livre  XXXI  de  ses  Morales  (ch.  xlv,  ou  xvii,  ou  xxxi), 

dit  que  des  sept  péchés  capitaux,  cinq  sont  spirituels  et  deux 
charnels  », 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  part  de  la  conclusion 

établie  à  l'arlicle  précédent.  11  rappelle  que  «  les  péchés,  ainsi 

qu'il  a  été  dit,  tirent  leur  espèce  des  objets  »  sur  lesquels  ils  por- 

tent, rt  Or,  tout  péché  consiste  dans  l'amour  d'un  bien  périssable 
qui  est  aimé  indûment;  et,  par  suite,  quand  ce  bien  est  possédé  », 

on  y  prend  plaisir,  ou  «  on  s'y  délecte  d'une  façon  désordonnée  ». 

Il  s'ensuit  que  s'il  est  diverses  sortes  de  délectations,  dont  les 
unes  puissent  être  dites  spirituelles  et  les  autres  charnelles,  nous 

pourrons  très  lég^itimemenl  parler  de  distinctions  des  péchés  en 
péchés  spirituels  et  péchés  charnels.  Et  [)récisément,  il  en  est 

ainsi.  «  Gomme  il  ressort  »,  en  effet,  «  de  ce  qui  a  été  dit  plus 

haut  »,  dans  le  traité  des  passions,  ([.  3i,  art.  [\,  «  il  y  a  une 

double  sorte  de  délectation.  —  L'une,  qui  est  propre  à  l'àme,  et 

«pii  s'achève  dans  la  seule  perception  intérieure  d'une  chose  pos- 
sédée à  souhait.  Gette  délectation  peut  être  appelée  spirituelle. 

Ainsi  en  est-il  de  celui  qui  se  délecte  dans  la  louange  humaine, 

ou  autre  chose  de  ce  t^enre.  —  L'autre  délectation  est  corporelle, 

ou  physique.  Elle  s'achève  avec  le  concours  du  toucher  corporel. 
Gelle  délectation  peut  encore  être  appelée  charnelle.  —  On 

a[>pellera  donc  péchés  spirituels,  les  péchés  qui  s'achèvent  dans 
une  délectation  spirituelle  »  ou  mentale;  «  et  péchés  charnels, 

ceux  qui  s'achèvent  dans  la  délectation  charnelle;  comme  la 

a^ourmaiulisc,  (jui  s'achève  dans  les  plaisirs  de  la  lable.  et  la 

luxure,  qui  s'achève  dans  les  plaisirs  des  sexes.  C'est  pour  cela 
que  saint  Paul  dil  dans  sa  seconde  é[)îlre  aux  Corinthiens^ 

ch,  VM  (v.  \)  :  l^urifions-nous  de  toute  souillure  de  la  chair  et 



4l6  SOMME    THÉOLOGIQUE. 

de  Vesprit  ».  On  voit  donc,  par  ces  explications  de  saint  Thomas, 

ce  que  nous  devons  entendre,  ici,  {»ar  ces  appellations  de  péchés 

spirituels  et  de  péchés  charnels.  11  s'a^il  de  deux  g^randes  caléî^o- 

ries,  divisant  tous  les  péchés  possibles  pour  l'homme.  Etant 

donné  qu'en  tout  péché  l'homme  recherche  un  certain  bien  qui 
doit  lui  procurer  un  certain  plaisir,  si  le  plaisir  ainsi  poursuivi 

est  d'ordre  mental,  on  aura  des  péchés  spirituels;  si,  au  con- 

traire, le  plaisir  est  d'ordre  physique  et  corporel,  intéressant 
plus  spécialement  le  sens  du  toucher,  on  aura  des  péchés  char- 

nels, (^elte  division  est  donc  plus  (pi'une  division  s[)écifique  des 

péchés;  c'est  une  division  générique.  H  s'aj^it,  comme  nous 

l'avons  dit,  de  deux  grandes  catég-ories,  où  peuvent  et  doivent 
rentrer  tous  les  péchés  que  les  hommes  peuvent  commettre,  en 

raison  de  la  double  sorte  de  délectation  qui  divise  nécessairement 

tous  ces  péchés. 

L'arf  primiim  explique,  avec  la  glose,  que  «  ces  vices  dont 
parle  saint  Paul  sont  appelés  œuvres  de  la  chair,  non  point 

parce  qu'ils  s'achèvent  dans  le  plaisir  de  la  chair,  mais  parce 

que  l'homme,  appelé  en  cet  endroit  du  nom  de  chair,  tandis 

qu'il  vit  pour  lui-même  est  dit  vivre  selon  la  chair;  et  c'est 
aussi  ce  que  dit  saint  Augustin  au  livre  XIV  de  la  Cité  de  Dieu 

(ch.  II,  m).  Et  la  raison  de  ceci  est  que  tout  défaut  de  la  raison 

humaine  »,  en  quoi  consiste  foncièrement  la  raison  même  du  péché, 

«  a  sa  source,  d'une  certaine  manière,  dans  les  sens  delà  chair  ». 
«  Aussi  bien,  et  par  là  même,  se  trouve  résolue  la  seconde 

objection  ». 

h'ad  tertium  accorde  que  «  dans  les  péchés  même  charnels, 
il  y  a  un  certain  acte  spirituel,  savoir  un  acte  de  la  raison  »;  en 

ce  sens,  du  moins,  que  la  raison  aurait  pu  et  dii  intervenir  ; 

«  mais  la  fin  de  ces  péchés,  qui  est  ce  d'où  ils  tirent  leur  nom,  est 
la  délectation  de  la  chair  ». 

h'ad  quartum  donne  encore  une  première  explication  em- 

pruntée à  la  glose,  pour  le  texte  dont  parlait  l'objection  :  «  C'est 

d'une  manière  spéciale  que,  dans  le  péché  de  fornication,  l'âme 

est  asservie  au  corps,  au  point  que  dans  ce  moment  l'homme  est 
incapable  de  penser  à  rien.  Quant  au  plaisir  de  la  table,  bien 

qu'il  soit  charnel,  il  n'absorbe  pas  la  raison  à  ce  degré.  —  On 
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peut  tlire  aussi,  ajoute  saint  Thomas.  (|ue  dans  ce  péché  »  de  forni- 

cation, «  il  y  a  une  certaine  injure  contre  le  corps  lui-même,  pour 

autant  qu'il  est  souillé  d'une  manière  indue.  Et,  à  ce  titre,  ce 

péché  seul  mérite  d'être  dit,  en  effet,  un  péché  spécial  contre  le 

corps.  —  Quant  à  la  difficulté  tirée  de  l'avarice,  appelée  aussi 

un  péché  charnel  dans  le  texte  de  saint  Paul,  on  peut  dire  qu'il 

s'ag^il  là  de  l  adultère,  qui  est  la  j)rise  de  possession  injuste  de 

la  femme  d'autrui.  —  On  peut  dire  aussi  que  la  chose  dans 

laquelle  l'avare  se  délecte  est  une  chose  corporelle;  et,  à  ce 

titre,  même  l'avarice  au  sens  ordinaire  peut  être  comptée  parmi 

les  péchés  charnels.  Toutefois,  la  délectation  elle-même  n'est 

pas  dans  la  chair,  mais  bien  dans  l'esprit;  et  c'est  pour  cela  que, 

suivant  saint  (îré^oire,  l'avarice  est  un  j)éché  spirituel  ». 

Les  péchés,  qui  se  distiniçuent  spécifiquement  selon  la  nature 

des  objets  que  le  pécheur  poursuit,  appartiennent,  du  fait  de  la 

délectation  ou  du  plaisir  que  le  pécheur  en  espère  et  y  recherche, 

à  deux  s^randes  calé^^ories.  Les  uns  sont  spirituels,  parce  (jue  le 

j)laisir  qu'ils  impliquent  est  d'ordre  intérieur  ou  mental.  Les 

autres  sont  charnels,  parce  que  c'est  dans  le  cor()s  et  par  le 
corps  que  se  goûtent  les  plaisirs  attachés  à  leurs  objets.  —  lii 

nom  eau  point  f|ue  saint  Thomas  examine,  et  (|ui  est  très  impor- 

tant, notamment  poui-  la  question  des  péchés  capitaux  et  des 

péchés  qui  en  dépendent,  est  de  savoir  ce  cpi'il  faut  penser  de 

l'inlluence  des  diverses  causes  sur  la  distinction  des  péchés.  De- 
vons-nous dire  que  les  péchés  se  distiniiueni  en  raison  de  leurs 

causes,  et  d'une  distinction  spécifique? 

Celle  question  va  faire  l'objet  de  l'article  cpii  suit. 

.Article   III. 

Si  les  péchés  se  distinguent  spécifiquement 
d  après  leurs  causes? 

Trois  objections  veulent  prouver  (jue   «  les  péchés  se  distin- 

guent spécififjuement  d'après  leurs  causes  ».  —  La  première  est 

<\tit^  <(  tout  être  tire  son  espèce  du  même  principe  <(ui  lui  d(»nne 
T.  VIII.    Vertus  et  Vices.  27 
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l'ôlre.  Or,  les  péchés  (iirni  l'être  de  leurs  causes.  Donc,  c'est  aussi 

de  leurs  causes  qu'ils  tirerU  leur  espèce.  Et,  par  suite,  les  péchés 

diU'èreiil  spt'cifiquement  selon  la  diversité  de  leurs  causes  ».  — 
La  seconde  objection  observe  que  «  parmi  les  autres  causes,  la 

cause  matérielle  semble  avoir  le  moins  de  rapport  à  l'espèce  du 

sujet.  Or,  l'objet,  dans  le  péchés  est  comme  la  cause  matérielle. 

Et  puisque  c'est  d'après  l'objet  que  les  péchés  se  dislint^uent 
spéciliquement,  à  combien  plus  forte  raison  se  dislinmueronl-ils, 

d'une  distinction  spécifique,  selon  les  autres  genres  de  causes  », 
(|ui  sont  la  cause  formelle,  efficiente  et  finale.  —  La  troisième 

objection  apporte  divers  textes,  d'où  il  semble  résulter  formelle- 

ment que  les  péchés  se  disling-uent,  dune  distinction  spécifique, 

d'après  leurs  diverses  causes.  C'est  d'abord  un  texte  de  «  saint 

Aug'ustin  »,  qui  «  sur  cette  parole  du  psaume  (lxxix,  v.  ry)  : 
Elle  est  brûlée  par  le  feu  ;  elle  est  coupée,  dit  que  tout  péché  pro- 

vient de  la  crainte  qui  humilie  mal,  ou  de  l'amour  qui  embrase 
mal.  Il  est  dit  aussi,  dans  la  première  épître  de  saint  Jean, 

ch.  II  (v.  i6j,  que  tout  ce  qui  est  dans  le  monde  est  ou  concu- 
piscence de  la  chair,  ou  concupiscence  des  yeux,  ou  orgueil  de 

la  vie.  Or,  une  chose  est  dite  être  dans  le  monde,  en  raison  du 

péché,  selon  que  se  trouvent  désignés  par  ce  mot  le  monde, 

ceux  qui  aiment  le  monde,  ainsi  que  le  marque  saint  Augustin, 

dans  son  traité  sur  saint  Jean.  De  même,  saint  Grégoire,  au  li- 

vre XXXI  de  ses  Morales,  distingue  tous  les  péchés  selon  les  sept 

vices  capitaux.  Or,  toutes  ces  divisions  se  réfèrent  aux  causes  des 

péchés.  Donc  il  semble  que  les  péchés  diffèrent  spécifiquement, 
selon  la  diversité  de  leurs  causes  ». 

L'argument  sed  contra  oppose  simplement  qui;  «  s'il  en  était 
ainsi,  tous  les  péchés  seraient  de  même  espèce  ;  car  ils  provien- 

nent tous  d'une  même  cause.  Il  est  dit,  en  effet,  dans  VEcclé- 
siastique,  ch.  x  (v.  if))  :  Le  commencement  de  tout  péché  est 

l'orgueil  :  et,  dans  la  première  Epître  à  Tiniothée,  chapitre  der- 
nier (v.  10),  que  la  racine  de  tous  les  maux  est  la  cupidité. 

Puis  donc  qu'il  est  manifeste  (pie  les  péchés  se  distinguent  en 

diverses  espèces,  il  devient  évident  qu'ils  »  ne  tirent  pas  leur 

espèce  de  leurs  causes,  ou  qu'ils  «  ne  se  distinguent  pas  spécifi- 
quement selon  la  diversité  de  leurs  causes  ». 
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Ail  corps  de  l'arlicle,  saiiil  Thomas  coimnenccpar  faire  observer 
que  «  les  divers  genres  de  causes  élant  au  nombre  de  (jualre,  ou 
les  attribue  diversement  aux  divers  êtres.  La  cause  formelle,  en 

effet,  et  la  cause  matérielle  res:ardent  proprement  la  substance 

d'une  chose.  Et  voilà  pourquoi  les  substances  tirent  leur  distinc- 
l'.on  spécitique  et  i^énérique  de   leur   forme   et  de  leur   matière. 

L'aèrent,  au  contraire,  et  la  fin  »,  qui  sont  les  deux  autres  genres 

de  causes,  «  regardent  le  mouvement  et  l'opération.  D'où  il  suit 
que  les  mouvements  el  les  opérations  se  distinguent  au  point  de 

vue  spécifique,  d'après  ces  genres  de  causes.  Mais  non  pas  ce- 

pendant de  la  même  manière.  Car   les  principes  actifs   d'ordre 
naturel  »    ou  physique,    «  sont  déterminés   toujours  aux  mêmes 

actes;  et  \oilà  pourquoi  les  diverses  espèces  dans  les  actes  natu- 

rels se  considèrent  non  pas  seulement  en  raison  des   objets  qui 

en  sont  la  fin  ou  le  terme,  mais  aussi  selon  les  principes  actifs  : 

c'est  ainsi  que  l'acte  de  chaufier  el   l'acte  de  refroidir  se  distin- 
guent spécifiquement  en  raison  du  chaud  et  du  froid  w,  ou  des 

qualités  actives  qui  en  sont  le  principe.  «  11  n'en  va  plus  de  même 
pour  «  les  principes  actifs  des  actes  volontaires,  comme  sont  les 

actes  des  péchés  ».   Ces   principes  «  ne  sont  point   nécessités  à 

produire  un  seul  ellet.   Et  de  là  vient  que  d'un   même  principe 
actif  ou  dun  même  motif  peuvent  dériver  diverses  espèces  de  pé- 

chés. C'est  ainsi  que  de  la  crainte  «pii  humilie  mal  peut  provenir 

que  l'homme  vole,  et  cpi'il  tue,  el  qu'il  al)and(uine  le  troupeau  à 

lui  confié;  el  ces  mêmes  péchés  peuvent  procéder  de  l'amour.  11 
suit  de  là  manifeslemenl  (]ue  les  péchés  ne  diftèrenl  point  spc'ci- 
fi(piemenl  selon  leurs  diverses  causes  actives  ou  motrices,   mais 

seulement  en  raison  de  la  diversité  de   la  cause  finale.    D'autre 

part,  la  fin  est  l'objet  de  la  volonté  ».  D'où  il  suit  (|ue  c'est  tout 

un,  pour  les  péchés,   d'êlre  sp«''cifiés  par  l'objet  ou   par    la  fin. 
«  Aussi  bien  nous  avons  montré  plus  haut  (pie  les  actes  humains 

se  spécifient  j)ar  leur  fin  »  (q.  i,  art.  .'i;  (|.  iS,  art.  (m.  —  Nous 

ne  saurions  trop  faire  remanpier  l'imptulance  de  ce  corps  d'arti- 
cle, au  point  de  vue  des  vrais  rapports  rpii  existent  entre  la  subs- 

tance de  l'être  physiijue,  el  la  substance,  si  l'on  peut  ainsi  s'ex- 

primer, de  l'acte  moral.    L'une  est  constituée  par  des  j)rincrpes 

intrinsèques,  qui  font  qu'elle  existe,  séparée,  en  elle-même,  dis- 
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liiicte,  dans  sa  nalure  spécifiqnr,  du  piincipe  qui  la  cause  et  du 

l)ul  (jui  a  amené  ce  principe  à  la  produire.  Elle  est  par  sa  matière 

et  par  sa  forme  propres,  qui  ne  sont,  en  elles-mêmes,  ni  le  prin- 
cipe qui  les  a  causées,  ni  la  fin  visée  par  ce  principe.  La  substance 

de  l'acte  moral,  au  contraire,  dépend,  dans  son  essence  même,  de 

son  principe  actif  et  de  sa  fin.  Il  n'a  pas  d'être  en  dehors  d'eux. 

C'est  de  là  qu'il  tire  son  genre  et  son  espèce.  Son  principe  et  sa 
fin  lui  tiennent  lieu  de  matière  et  de  forme;  en  telle  sorte  cepen- 

dant que  la  fin  seule  fixe  déterminémenl  son  être  et  sa  nature; 

car,  du  même  principe,  étant  donné  qu'il  s'agit  d'un  principe  non 
déterminé  à  un  seul  acte,  peuvent  provenir  des  actes  multiples, 

appartenant  à  des  genres  et  à  des  espèces  qui  n'ont  rien  de  com- 

mun. —  Par  où  l'on  voit  que  des  quatre  genres  de  causes,  il  n'en 

est  qu'une,  à  vrai  dire,  qui  puisse  intervenir  dans  la  spécification 

de  l'acte  humain,  et,  par  suite,  dans  la  spécification  du  péché  ;  et 

c'est  la  cause  finale.  Les  actes  humains  et  les  péchés  se  distin- 
gueront entre  eux,  du  point  de  vue  spécifique  et  générique,  selon 

que  se  distinguent  et  que  s'échelonnent  ou  se  subordonnent  les 

diverses  fins  poursuivies  par  le  sujet  qui  ag^it. 

Notons  que  la  fin  dont  il  s'agit  ici  est  proprement  la  fin  im- 

médiate (jui  termine  tout  de  suite  l'acte  de  la  volonté,  non  la  fin 
médiate,  qui  a  plutôt  raison  de  motif  ou  de  principe.  Si,  par 

exemple,  l'homme  vole  pour  satisfaire  sa  passion  de  luxure,  ou 

au  contraire  pour  faire  l'aumône,  la  fin  qui  spécifie  proprement 

et  immédiatement,  c'est  la  fin  qui  consiste  à  prendre  le  bien 

d'autrui  [cf.  q.  i,  art.  3,  nd  J""']. 
Vad  primiim  fait  remarquer  que  «  les  principes  actifs,  dans 

l'acte  volontaire,  parce  qu'ils  ne  sont  point  déterminés  à  un 
seul  »  effet  et  que  plusieurs  actes  peuvent  en  sortir  indifférem- 

ment, <(  ne  suffisent  pas  à  produire  les  actes  humains,  si  la 

volonté  n'est  point  déterminée  à  l'un  »  j)hitol  qu'à  l'autre  «  par 
l'intention  de  la  fin,  comme  on  le  voit  par  Aristote.  au  neuvième 
livre  des  Mêtaplnjsirjues  (de  S.  Th.,  leç.  4;  Did.,  liv.  VIII,  ch.  v, 

n.  1^,  4).  Et  voilà  pourquoi  c'est  la  fin  qui  achève  l'être  et  l'es- 
pèce du  péché  ').  —  Le  principe  actif,  dans  cette  réponse,  est 

pris  pour  tout  ce  qui  est  requis,  du  coté  de  l'hosume,  à  l'effet 
de  pouvoir  agir  véritablement,  soit    du   coté   du   sujet,   soit  du 



QUESTION    LXXII.        DE    J.\    DISTINCTION    DES    PÉCHÉS.  ^2  1 

côté  de  l'objet,  soit  du  côté  des  circonstances,  comme  on  le  voit 

par  le  texte  d'Aristole  auquel  renvoie  ici  saint  Thomas.  Et  c'est 

(jiiand  l'homme  est  ainsi  complètement  à  même  d'açir  qnil  faut, 

pour  qu'il  ag^isse,  en  effet,  que  la  volonté  se  détermine  par  un 
iihre  choix  à  faire  ceci  plutôt  que  cela,  alors  que  les  deux  étaient 

éifalenient  en  son  pouvoir.  Or,  ce  choix  se  fixe  du  fait  qu'il 

tombe  et  s'arrête  sur  frl  objet  plutôt  (jue  sur  tel  autre;  ce  que 

saint  Thomas  appelle  ici  V intention  de  hi  fin.  Par  où  l'on  voit 

que  les  mots  inlenlion  et  choix  sont  pris  ici  à  peu  près  l'un 

pour  l'autre. 

L'arf  secnndnm  rappelle  que  «  les  objets,  si  on  les  compare 
aux  actes  extérieurs,  ont  raison  de  matière  sur  laquelle  porte 

l'acte;  mais  selon  (pi'on  les  compare  à  l'acte  intérieur  de  la 

volonté,  ils  ont  raison  de  fins;  et  c'est  à  ce  litre  (pi'ils  spécifient 

l'acte.  Quoique,  même  selon  (ju'ils  ont  raison  de  matière  sur 

lacjuelle  porte  l'acte,  ils  aient  aussi  raison  de  termes,  par  lesquels 
les  mouvements  se  spécifient,  comme  on  le  voit  au  cinquième  livre 

des  Physiques  (ch.  i,  n.  3;  de  S.  Th.,  1er.  i  ),  et  au  dixième  livre 

de  V Ethique  (ch.  iv,  n.  ?t;  de  S.  Th.,  leç.  5^.  Et  toutefois  même 

les  termes  du  mouvement  donnent  l'espèce  aux  mouvements,  en 

tant  qu'ils  ont  raison  de  fin  »  cf.,  à  ce  sujet,  l'article  i  de  la 
question  i  .  — Ces  multiples  nuances  manjuées  successivement 

ici  par  saint  Thomas  et  ramenées  toutes,  en  ce  qui  esl  de  la 

spécification  des  actes,  à  la  raison  de  fin,  confirment  la  doctrine 

du  corps  de  l'article,  de  tous  points  conforme  à  celle  de  l'arti- 

cle 3,  question  i,  où  nous  avons  vu  cpie  l'acte,  parce  quil  est 

un  mouvement,  ne  peut  absolument  être  spécifié,  s'il  s'auMl  de 

l'acte  libre,  (|ue  par  la  cause  finale,  n'avant  point,  C(»mine  les 
substances,  de  matière  et  de  forme  et  ne  pouvant  être  suffisam- 

ment déterminé  par  son  princi[)e  actif  en  tant  que  tel. 

L\id  tertium  fait  observer  «pie  «  ces  divisions  des  péchés  ne 

sont  point  données  pour  mar(|uer  leurs  diverses  espèces,  mais 

pour  manifester  les  diverses  causes  fpii  concourent  à  les  pro- 

fluire  ».  —  C'est  donc  plutôt  du  côté  du  principe  actif  et  de  ses 
dispositions  plus  ou  moins  prochaines  en  fonction  de  tel  acte  à 

f>roduire  que  Ion  parle  de  ces  sources  diverses.  Mais  ce  n'<*st 

pas  de  ce  c<')l(''  qu'il  faut  chercher,  au  sens  propre  et  immédiat. 
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la  spéciticalioii  de  tel  acle,  même  peccamineux.  Elle  se  tire  loul 

enlièie  de  la  nature  de  l'objet  sur  lequel  porte  immédiatement  et 
se  fixe  la  volonté  [cf.  ((.  i,  art.  3,  <uJ  3'""].  —  Pour  ce  qui  est 
de  la  spécification  due  à  la  fin,  considérée  comme  circonstance 

surajoutée,  nous  en  reparlerons  à   l'article  9  de  celle  question. 

Des  causes  qui  peuvent  intervenir,  au  sujet  des  péchés,  seule 

la  cause  finale  les  spécifie  à  proprement  parler.  Encore  faut-il 

qu'elle  ait  raison  de  cause  finale,  au  sens  strict;  et  non  pas  sim- 

plement qu'elle  ait  raison  de  motif  poussant  à  agir;  car,  de  ce 

chef,  elle  pourrait  n'avoir  que  raison  de  principe  actif  et  ne  suf- 

firait pas  à  spécifier  l'acte,  s'il  n'y  avait,  proprement,  une  fin 

particulière  (|ui  fait  que  c'est  tel  acte  et  non  tel  autre  que  pro- 

duit l'asenl  libre  ou  indéterminé.  D'un  mot,  il  n'y  a  que  ce  qui 

fait  qu'on  produit  tel  acte  qui  spécifie  cet  acle;  et  ceci  n'est 
autre  que  la  raison  même  de  cet  acle  en  tant  que  tel  ou,  pour 

la  volonté,  la  raison  de  fin  précise  fixant  son  indétermination  de 

vouloir  à  vouloir  déterminément  cela.  —  Une  autre  division  des 

péchés  est  celle  qui  consiste  à  les  diviser  en  péchés  contre  Dieu, 

contre  le  prochain  et  contre  soi-même.  Celle  division,  comme 
nous  en  avertissait  saint  Thomas  au  début  de  la  question,  se 

prend  du  côté  de  ceux  contre  qui  l'on  pèche.  La  première  et  la 
seconde  considéraient  les  péchés  dans  leur  nature  propre  ou 

dans  la  propriété  qui  en  découle  ;  la  troisième  les  considérait 

dans  leurs  causes.  Celle-ci  les  considère  dans  la  personne  qu'ils 
atteignent  ou  contre  laquelle  ils  sont.  Et  saint  Thomas  se  de- 

mande s'il  est  à  propos  de  les  distinguer  de  ce  chef. 

C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  IV. 

Si  le  péché  est  bien  distingué   en   péché  contre  Dieu,  contre 
soi-même  et  contre  le  prochain  ? 

Trois  ol)jections  veulent  prouver  que  «  le  péché  n'est  pas  bien 
distingué  en  péché  contre  Dieu,  contre  le  prochain  et  contre 

soi-même  ».  —  La  première  dit  que  «  ce  qui  est  commun  à  lout 
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péché  ne  doit  pas  être  mis  comme  une  des  parties  dans  la  division 

des  péchés.  Or,  il  est  commun  à  tout  péché  d'être  contre  Dieu. 

On  trouve,  en  effet,  dans  la  définition  du  péché,  qu'il  est  contre 

1(1  loi  de  Dieu^  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  71,  art.  6). 
Donc,  on  ne  doit  pas  faire  du  péché  contre  Dieu  une  partie  dis- 

tincte dans  la  division  des  péchés  ».  —  La  seconde  objection 

remarque  que  «  toute  division  doit  se  faire  par  des  choses  qui 

s'opposent.  Or,  ces  trois  genres  de  péchés  ne  sont  point  opposés; 
car  quiconque  pèche  contre  le  prochain,  pèche  aussi  contre  lui- 
même  et  contre  Dieu.  Donc,  la  division  du  péché  en  ces  trois 

choses  est  une  mauvaise  division  ».  —  La  troisième  objection  fait 

observer  que  «  ce  qui  est  extrinsèque  à  une  chose  ne  saurait  lui 

donner  son  espèce.  Or,  Dieu  et  le  prochain  sont  en  dehors  de 

nous.  Donc,  ils  ne  peuvent  distinguer  nos  péchés  selon  leur 

espèce.  Et,  par  suite,  cette  division  du  péché  ne  vaut  pas  ». 

L'ariçument  sed  contra  en  appelle  à  «  saint  Isidore  »,  (jui, 

«  dans  son  livre  du  Souverain  IJien  (ou  plutôt  l'auteur  de  la 
Siunma  sententiarum,  tr.  111,  ch.  xvii,  disling^uant  les  péchés, 
aftirnie  (jue  V homme  est  dit  pécher  contre  lui-même,  contre  Dieu 
et  contre  le  prochain  ».  Celte  dictinction  est  depuis  h^nylemps 

universellement  re(;ue  dans  l'Eglise. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  va  la  justifier.  Il  rappelle 

que  '<  le  péché,  ainsi  (ju'il  a  été  dit  plus  haut  ((j.  71,  art.  i  ),  est 

un  acte  désordonné.  —  ()v,  nous  trouvons  trois  sortes  d'ordres  cpii 

doivent  exister  dans  l'homme.  —  L'un,  par  rapport  à  la  rèylc 
de  la  raison  ;  en  tani  (|ue  toutes  nos  actions  et  toutes  nos  pas- 

sions doivent  être  mesurées  selon  la  règle  de  la  raison.  — 

L'autre,  par  rap[)ort  à  la  règle  de  la  loi  divine,  «pie  l'homme  doit 
suivre  en  toutes  choses.  —  El  si  l'homme  était  nalurelleniciii 
fait  |)Our  vivre  seul,  ces  deux  ordres  suffiraient.  Mais  parce  (pie 

l'homme  est  naturellement  lail  pour  \isre  en  société  et  pour  la 

cité,  comme  il  est  prouvé  au  premier  livre  des  /*o/itif/ues  (ch.  i, 

n.  8  et  suiv.  ;  de  S.  Th.,  leç.  i),  il  s'ensuit  (piun  troisième  ordre 

est  nécessaire,  celui  qui  oidonne  l'homme  aux  autres  hommes 
avec  lescpiels  il  doit  vivre.  —  De  ces  trois  ordres,  le  second  con- 

tient le  premier  et  le  dépasse.  Tout  ce  qui,  en  etVel,  est  contenu 

sous  l'ordre  de  la  raison  est  aussi  contenu  sous  l'ordre  de  l)ieu; 
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mais  certaines  choses  sont  contenues  sous  l'ordre  de  Dieu,  (jui 
dépassent  la  raison  humaine,  comme  sont  les  choses  de  la  foi, 

et  tout  <■('  (|ni  n'est  dû  (ju'à  Dieu  seul.  El  voilà  pourquoi  celui 
(pii  pèche  en  ces  choses-là  est  dit  pécher  contre  Dieu  ;  comme 

rhéréti(jue,  le  sacrilège,  le  hiasphémateur.  —  Pareillement  aussi, 
le  premier  contient  i(!  troisième  et  le  dépasse.  Car  en  tout  ce  qui 

nous  ordonne- au  prochain,  nous  devons  nous  conduire  selon  la 

règ"le  de  la  raison  ;  mais,  en  certaines  choses,  nous  devons  sui- 
vre la  raison  fixant  ce  qui  nous  regarde  et  ne  fixant  plus  ce  qui 

regarde  le  prochain.  Aussi  bien,  quand  l'homme  pèche  sur  ces 
derniers  points,  il  est  dit  pécher  contre  lui-même,  comme  on  le 

voit  pour  le  glouton,  le  luxurieux,  le  prodig^ue.  —  Que  si  l'homme 

pèche  dans  les  choses  (}ui  l'ordonnent  au  prochain,  il  est  dit 
pécher  contre  le  prochain,  comme  on  le  voit  pour  le  voleur  et 
l'homicide  ». 

L'homme,  qui  doit,  comme  agent  moral,  se  conduire  en  tous 
ses  actes  selon  la  règle  de  ces  actes  peut  avoir  à  observer  une 

doul)le  règle  :  la  règle  de  sa  raison,  et  celle  de  la  raison  divine 

surajoutée.  Par  chacune  de  ces  deux  règles,  il  est  ordonné  d'une 
tri[)le  manière  ou  par  rapport  à  un  triple  objet  :  en  lui-même, 

d'abord,  afin  (juc  tout  ce  qui  est  en  lui  soit  à  sa  place;  par  rap- 

port à  Dieu,  ensuite,  afin  (ju'il  fasse  à  Dieu  la  place  qui  lui  re- 
vient; enfin,  par  rapport  aux  autres  hommes  avec  lesquels  il  vit, 

afin  qu'il  les  traite  selon  que  le  demande  la  place  qu'ils  ont  par 
rappoil  à  lui.  —  De  ces  trois  ordres,  le  premier,  pour  autant 

qu'il  inipli(|ue  la  détermination  de  la  raison  fixant  à  l'homme  ce 

qu'il  doit  être  en  lui-même,  est  compris  dans  l'ordre  de  la  raison 
divine,  qui  fixe  également  ce  même  ordre  ;  car  la  raison  humaine 

n'est  jamais  que  la  manifestation  de  la  raison  divine.  INIais  il  est 
dépassé  par  elle;  car  la  raison  divine  ajoute  à  la  raison  de 

l'homme  tout  ce  (|ui  est  de  l'ordre  surnaturel.  Il  s'ensuit  que  si 

l'homme  pèche  contre  cet  ordre  surnaturel,  il  pèche  à  un  titre 
spécial  contre  Dieu,  méprisant  son  ordre  formel.  Il  péchera  aussi 

contre  Dieu,  à  un  titre  spécial,  toutes  les  fois  qu'il  ne  lui  rendra 

pas  les  devoirs  ([ui  lui  sont  dus,  soit  dans  l'ordre  naturel,  soit 

dans  l'ordre  surnalnrel.  —  Dans  ses  rapports  avec  les  autres 

hommes,  l'homme  pourra  pécher  et  péchera,  en  effet,  toutes  les 



QUES7I0N    LXXII.        DE    LA    DISTINCTION    DES    PÈCHES.  l\25 

fois  qu'il  ne  les  Iraitera  pas  selon  <jiie  la  double  rè^le  de  la  rai- 

son humaine  et  divine  demande  qu'il  les  traite.  —  Et  parce  (jue 
cet  ordre  est  distinct  de  celui  que  la  même  double  raison  hu- 

maine et  divine  lui  marque  en  ce  qui  le  concerne  lui-même  per- 

sonnellemenl,  de  là  vient  qu'on  a  ces  deux  sortes  de  péchés  qui 
se  distinuruent  nettement  les  uns  des  autres  :  les  péchés  de 

l'homme  coutre  le  prochain  et  les  péchés  de  l'homme  contre 
lui-même. 

Après  nous  avoir  montré  la  parfaite  légitimité  de  la  distinc- 

tion dont  il  s'agit,  saint  Thomas  la  ramène  à  la  distinction  mar- 

quée dans  le  premier  article,  (pii  est.  nous  l'avons  dit,  la  vraie 

distinction  foncière,  savoir  celle  qui  se  lire  de  l'objet.  C'est 

qu'en  effet  «  les  choses  qui  ordonnent  l'homme  à  Dieu,  au  pro- 
chain et  à  lui-même  sont  des  choses  diverses  ».  Il  est  ordonné 

à  Dieu  par  ce  (jui  se  réfère  à  l'Etre  de  Dieu  comparé  au  sien  ; 

au  prochain,  par  ce  qui  se  réfère  à  l'être  du  prochain  comparé  au 
sien;  à  lui-même,  par  ce  (jui  se  réfère  à  son  être  propre.  «  Il 

s'ensuit  (jue  cette  distinction  des  péchés  est  en  raison  des  objets 
(pii  diversifient  spécifiquement  les  péchés  entre  eux.  Aussi  bien 

celte  distinction  des  péchés  est  proprement  une  distinction  qui 

est  selon  leurs  diverses  espèces.  Piiisque  aussi  bien  même  les 

vertus,  aux(pielles  les  péchés  s'opposent,  se  dislinyuent  spécifi- 

quement selon  cette  différence.  11  est  manifeste,  en  effet,  d'après 

ce  (pii  a  été  dit  jusqu'ici,  que  par  les  vertus  théologales  l'homme 
est  ordonné  à  Dieu;  par  la  tempérance  et  la  force,  à  lui-même; 

par  la  justice,  au  prochain  ».  Tous  les  objets  des  diverses  ver- 

tus, (pii,  proprement,  les  spécifient,  se  réfèrent  à  l'un  ou  à  l'autre 

de  ces  trois  sujets  :  Dieu,  le  prochain  ou  l'homme  lui-même  (|ui 
agit.  Et  yiarce  que  tous  les  péchés  se  disent  par  (»p|)osiiion  à 

quehpie  vertu,  opposition  (jui  les  spécifie  selon  la  nature  même 

des  objets  des  vertus,  il  s'ensuit  que,  très  véritablement  e(  d'une 

façon  tout  à  fait  propre,  la  distinction  dont  il  s'agit  se  réfère  à  la 
distinction  spécifiipie  des  péchés. 

L'fifl  pri/nnm  accorde  que  «  pécher  contre  Dieu,  selon  (pie 

l'ordre  qui  rei^arde  Dieu  comprend  tout  l'ordre  humain,  est  chose 

qui  se  retrouve  en  tout  pt'ché.  Mais  pour  autant  que  l'ordre  de 
Dieu  excède  les  deux  autres  ordres  »  et  désigne  quehjue  chose 

t 
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qui  lui  appailienl  en  propre,  «  de  ce  cliet"  le  péché  contre  Dieu 
est  un  i^enrc  spécial  de  péché  ». 

L'ad  seciinduni  répond,  complétant  cette  doctrine,  que  «  lors- 

qu'on a  deux  choses  dont  l'une  est  comprise  dans  l'autre,  si  on 

les  dislingue  l'une  de  l'autre,  la  dislinclion  s'entend  non  pas  en 

raison  de  ce  qui  de  l'un  est  compris  dans  l'autre,  mais  en  raison 

de  ce  par  quoi  l'un  dépasse  l'autre.  On  le  voit  par  la  distinction 
des  figures  »  g'éométriques  «  et  des  nombres.  Si,  en  eltel,  on 

distingue  le  triangle  du  carré,  ce  n'est  pas  selon  quil  est  contenu 
en  lui,  mais  selon  que  le  carré  le  dépasse;  et  pareillement  pour 

le  nombre  trois  et  le  nombre  quatre  ». 

Vad  tertium  dit  que  «  Dieu  et  le  prochain,  bien  qu'ils  soient 
extérieurs  au  sujet  (jui  pèche  »,  à  les  considérer  dans  leurs 

substances  respectives,  «  ne  sont  pourtant  pas  étrangers  à  l'acte 
du  péché,  mais  au  contraire  ils  se  comparent  à  cet  acte  comme 

ses  objets  [)ropres  ». 

Et  ce  dernier  mot  nous  montre  de  nouveau  (|ue  nous  retrou- 

vons, dans  cette  distinction,  comme  nous  l'avons  déjà  fait  remar- 
quer, la  distinction  jjremière  et  foncière  des  péchés,  celle  qui 

proprement  les  spécifie  et  qui  se  tire  de  leurs  objets.  Toutefois, 

nous  devons  remarquer  (jue  l'objet  est  plutôt  corjsidéré  ici  en 

raison  d'une  privation  qu'il  connote,  et  non  pas  sous  la  raison  de 

chose  positive  vers  laquelle  on  se  porte.  C'est  toujours,  en  effet, 

parce  qu'on  cherche  un  certain  bien  à  soi  que,  conséquemment, 
on  se  porte  à  vouloir  ce  qui  est  contre  le  bien  de  Dieu  ou  contre 

le  bien  du  {)i"0chain;  de  même  d'ailleurs  que  lorsqu'on  pèche 

contre  l'ordre  de  la  raison  en  soi-même,  c'est  parce  qu'on  cherche 
un  l)ien  sensible  incompatible  avec  ce  bien  de  la  raison.  —  Aj)rès 
la  distinction  en  raison  de  la  nature  du  péché  ou  de  sa  propriété, 

et  la  distinction  en  raison  de  ses  causes,  et  la  distinction  en  raison 

des  sujets  qu'il  atteint,  nous  devons  considérer  la  distinction  (jui 

se  tire  de  ses  effets,  ou  des  responsabilités  (pi'il  fait  encourir. 

C'est  l'objet  de  l'article  qui  suit. 
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Article  V. 

Si  la  division  des  péchés  qui  se  tire  du  côté  des  peines 

auxquelles  ils  obligent  est  une  division  qui  diversifie 

l'espèce  ? 

Trois  ohjeclions  veulent  prouver  f|ue  «  la  division  des  pécliés 

*|ui  se  tire  des  peines  au.\(|uelies  ils  ohlitient  »,  selon  que  les  uns 

sont  dits  mortels  et  les  autres  véniels,  «  est  une  division  qui 

diversifie  l'espèce  »  ;  en  d'autres  termes,  que  les  péchés  mortels 
et  les  péchés  véniels,  en  tant  (jue  tels,  constituent  des  péchés 

spécifiquement  distincts.  —  La  première  est  que  «  des  choses  qui 

ditrèrenl  à  l'infini  ne  peuvent  point  être  dune  même  espèce,  ni 

même  d'un  même  ;;enre.  Or.  le  péché  véniel  et  le  péché  mortel 

dirtèrent  à  l'infini.  Au  péché  véniel,  en  effet,  est  due  une  peine 
temporelle  ;  au  péché  mortel,  une  peine  éternelle.  Et  la  mesure 

de  la  peine  correspond  à  la  grandeur  de  la  faute,  selon  cette 

parole  du  Deiilèronome,  ch.  xxv  (v.  2)  :  Selon  le  degré  de 

1(1  faute  sera  la  mesure  des  coups.  Donc,  le  péché  véniel  et 

le  péché  morlel  n'appartiennent  pas  à  un  même  y:enre,  hien  loin 

d'être  d'une  même  espèce  ».  —  La  seconde  objection  fait  remar- 
(pier  (pie  «  certains  péchés  sont  mortels  dans  leur  i;enre,  comme 

l'homicide  et  l'adultère;  et  d'autres  véniels  dans  leur  genre, 

comme  la  parole  inutile  ou  le  rire  superflu.  Donc,  le  péché  mor- 

tel et  le  péché  véniel  diffèrent  spécifiquement  »>.  —  La  troisième 

objection  dit  que  «  le  péché  est  à  la  peine  ce  que  l'acte  vertueux 

est  à  la  rocompense.  Or,  la  récompense  est  la  fin  de  l'acte  ver- 
tueux. Donc,  la  peine  est  la  fin  du  j)éché.  Et  puisque  les  péchés 

se  distinguent  spécifiquement  selon  leurs  fins,  ainsi  qu'il  a  été 

dit  (art.  3),  il  s'ensuit  qu'ils  se  distinguent  aussi  spécifitpiement 

selon  la  peine  qu'ils  méritent  ». 

L'argument  sed  contra  fait  observer  que  «  ce  fjui  conslilue 

l'espèce  est  antérieur,  comme  différence  sj)écifique.  Or,  la  peine 
suit  la  coulpe,  comme  son  effet.  Donc,  les  péchés  ne  diffVent 

point  spécifi(juemenl  selon  le  mérite  de  la  peine  ». 
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Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avcilil  (]ue  «  dans 
les  êtres  qui  diffèrent  spécifiquement,  on  lrou\e  une  double 

différence.  L'une  est  celle  qui  constitue  la  diveisilé  des  espèces, 
et  celte  différence  ne  se  trouve  jamais  cpie  dans  les  êtres  t|ui 

sont  d'espèce  différente;  telles  sont  les  différences  de  raisonna- 
ble et  de  non-raisonnable,  d'animé  et  d'inanimé.  L'autre  dif- 

férence est  celle  qui  suit  la  diversité  de  l'espèce.  Celte  diffé- 

rence, bien  (ju'elle  soit,  en  cpicUpies-uns,  la  suite  de  la  diversité 

de  l'espèce,  peut  se  trouver  en  d'autres  (]ui  sont  de  même 

espèce.  C'est  ainsi  que  le  blanc  et  le  noir  suivent  la  diversité 
spécifujue  du  corbeau  et  du  cygne;  el  cependant  on  trouve  celte 

même  diversité  parmi  les  hommes  qui  sont  de  même  espèce  ». 

On  la  trouve  aussi,  du  reste,  jusque  parmi  les  cyg^nes,  bien  que 

d'ordinaire  le  cygue  nous  apparaisse  comme  caractérisé  par  sa 

blancheur,  à  l'opposé  du  corbeau  que  sa  noirceur  caractérise. 
«  Nous  dirons  donc,  poursuit  saint  Thomas,  que  la  différence 

de  véniel  et  de  mortel,  dans  le  péché,  ou  toute  autre  différence 

qui  se  tire  du  côté  de  la  peine,  ne  peut  pas  être  une  différence 

constituant  la  diversité  de  l'espèce.  C'est  qu'en  effet,  ce  qui  est 

accidentel  ne  saurait  jamais  constituer  l'espèce.  Or,  ce  qui  est  en 

dehors  de  l'intention  du  sujet  qui  agit  est  chose  accidentelle, 
comme  on  le  voit  au  second  livre  des  Plii/siques  (ch.  v,  n.  3  et 

suiv.;  de  S.  Th.,  Ie(;.  8,  9).  Et  puisque  la  peine  est  en  dehors  de 

l'inleation  de  celui  qui  pèche,  il  s'ensuit  manifestement  qu'elle 
est  chose  accidentelle  au  péché,  du  côté  de  celui  qui  pèche.  Tou- 

tefois, elle  esl  ordonnée  au  péché  par  une  cause  extérieure,  savoir 

par  la  justice  du  juge  qui,  selon  les  diverses  conditions  des 

pécliés,  inflige  des  peines  diverses.  Et  voilà  pourquoi  la  diffé- 
rence qui  provient  du  mérite  de  la  peine  peut  bien  être  une  suite 

de  la  diversité  de  l'espèce  dans  les  [)échés;  mais  elle  ne  constitue 

pas  celte  diversité  de  l'espèce  ». 
Celte  première  conclusion  posée,  saint  Thonuis  ajoute  une 

seconde  considération  qui  confirme,  non  moins  que  la  première 

conclusion  que  nous  venons  de  voii',  la  doctrine  exposée  plus 
haut,  à  propos  du  dernier  article  de  la  (juestion  {)récédcnte  et 

du  premier  article  de  la  question  actuelle.  Nous  y  avions  distin- 

gué deux  choses  dans  le  péché  :  la  raison  d'acle  humain  affecté 



QUESTION    LXXII.        DE    LA    DISTINCTION    DES    PÉCHÉS.  429 

d'ailleurs  de  la  raison  de  mal,  car  le  pt-elié  est  nii  aele  humain 

mauvais;  el  celte  raison  de  mal  (|ui  atîecte  l'acte  humain  mau- 
vais. Or,  nous  avions  mar(|ué,  avec  saint  Thomas  (jui  \ient  de 

nous  le  rappeler  ici  en  termes  exprès,  que  le  péché  se  spécifiait 

non  par  ce  qui  louche  en  lui  à  la  raison  de  mal,  mais  par  ce 

qui  louche  à  la  raison  d'acte  humain,  c'est-à-dire  par  ce  que  le 
pécheur  se  propose  en  péchant.  Et  il  se  propose,  non  la  raison 

de  lual,  en  tant  que  telle,  mais  un  certain  bien,  d'ailleurs  insé- 

parable, dans  ce  cas,  de  la  raison  de  mal  ;  d'où  la  raison  de 

péché.  D'où  nous  concluions  avec  saint  Thomas  (|ue  la  raison 

de  mal,  dans  le  péché,  s'ajoute  à  la  raison  d'acte  humain  el 

suit  son  espèce,  mais  ne  la  constitue  pas,  bien  qu'elle  soit, 

comme  nous  l'avons  dit,  tout  ce  qu'il  v  a  de  formel  dans  le 
{)éché.  Et  <le  même,  comme  nous  venons  de  le  voir,  pour  la 

raison  de  peine. 

Mais  si  la  raison  de  mal,  au  sens  de  coulpe,  ne  constituait  pas 

l'espèce  du  péché,  étant,  par  elle-même,  en  dehors  de  l'intention 
du  pécheur,  elle  était  cependant,  nous  venons  de  le  rappeler, 

ce  (jui  constituait  la  raison  de  péché,  à  titre  d'élément  formel. 

Et  c'est  à  ce  litre,  comme  va  nous  rex[)li<|uer  saint  Thomas,  (jue 
sa  diversité  g^raduera  ou  rétflera  la  dilTérence  de  véniel  et  de 

mortel  dans  le  p(''ch(''.  «  La  dill'érence  de  véniel  el  de  mortel, 
dans  le  péch(',  suit  la  diversité  de  la  raison  de  (h'sordre  qui 

complèic  la  raison  de  péché.  Or,  il  v  a  un  double  désordre, 

i/un,  (jui  consiste  dans  la  souslractit)n  du  principe  de  l'ordre; 

l'autre,  (]ui,  tout  en  sauvant  le  principe  de  l'ordre,  constitue  un 

trouble  dans  ce  (jui  vient  après  ce  principe.  C'est  ainsi,  par 

exenq)le,  que  dans  le  corps  de  l'animal  le  désordre  de  la  com- 

[)lexion  va  [larfois  jus{[u'à  la  destruction  du  princi[)e  vital  ;  et 

alors,  c'est  la  morl.  D'autres  fois,  lt«  principe  vilal  demeurant 

sauf,  il  se  produit  un  <lésordre  dans  les  humeurs;  et  alors,  c'est 
la  maladie.  Dans  les  choses  de  la  morale,  le  principe  de  lout 

l'iudre  est  la  lin  dernière,  (|ui  est  aux  choses  de  l'action  ce  (jue  le 

priiu-ipe  ipii  ne  se  démontre  pas  est  dans  l'ordre  s[)éculalif,  ainsi 

<|u'il  est  dit  au  septième  livre  de  VhJtlu(jne  (ch.  viii,  n.  4;  de 

S.  Th.,  leç.  Si.  Il  suit  de  là  cpie  si  l'âme  va,  dans  le  désordre, 
|iar  le  pt-rhi',  justprà  se  (h-lourucr  de  la  lin  deiiùère  cpii  est  Dit-ii, 
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à  qui  nous  sommes  unis  par  la  charité,  alors  le  péché  est  mortel. 

Si,  au  contraire,  le  désordre  se  produit  en  deçà  du  fait  de  se 

détouiner  de  Dieu,  dans  ce  cas  c'est  le  péché  NtMiiel  »,  c'est-à-dire 

qui  n'entraîne  pas  un  mal  irréparable.  «  De  même,  en  effet,  que 
dans  les  choses  corporelles  le  désordre  de  la  mort,  qui  est  cons- 

lilu(''  par  la  perle  du  principe  vital,  est  irréparable  pour  la  na- 
ture; tandis  que  le  désordre  de  la  maladie  peut  se  réparer, 

parce  que  le  principe  vital  demeure  sauf;  pareillement,  dans  les 

choses  qui  rey;^ardent  l'àme  »  ;  et  cela  aussi  bien  dans  l'ordre 

spéculatif  que  dans  l'ordre  moral.  «  Car  celui  qui  dans  les  choses 
de  la  spéculation  erre  sur  les  principes  ne  peut  absolument  pas 

être  persuadé  ;  celui  qui,  au  contraire,  bien  (ju'il  se  trompe  » 
sur  certaines  conclusions,  «  conserve  cependant  les  principes, 

pourra,  à  l'aide  des  principes,  être  ramené.  De  même,  dans  les 

choses  de  l'action.  Celui  qui,  en  péchant,  se  détourne  de  la  fin 
dernière,  pour  autant  qu  il  est  de  la  natuie  du  péché,  a  une 

chute  irréparable  ;  et,  pour  autant,  il  est  dit  pécher  mortelle- 

ment, passible  d'une  peine  éternelle.  Celui,  au  contraire,  qui 

pèche  en  deçà  de  cette  aversion  »,  c'est-à-dire  sans  se  détourner 
de  Dieu,  mais  seulement  ralentissant  sa  marche  vers  Lui, 

«  celui-là,  dans  la  raison  même  de  son  péché,  a  un  désordre 

réparable;  car  le  principe  »  de  l'ordre  «  demeure  sauf;  et,  pour 

autant,  il  est  dit  pécher  véniellemenl,  en  ce  sens  qu'il  ne  pèche 
pas  de  façon  à  mériter  une  peine  qui  ne  finisse  pas  ». 

Uad  primum  complète  excellemment  cette  doctrine  et  for- 
mule, de  la  façon  la  plus  expresse,  tout  ce  que  nous  avons  établi 

à  propos  de  la  nature  du  péché.  —  «  Le  péché  mortel  et  le  péché 

véniel  diffèrent  à  l'infini,  du  côté  de  Taversion  »,  ou  du  côté  du 

désordre,  du  côté  du  mal,  qui  est  l'élément  formel  dans  la  raison 
de  péché  et  qui  gradue  la  peine,  comme  nous  venons  de  le  voir; 

«  mais  non  du  côté  de  ce  vers  quoi  se  porte  le  pécheur,  qui  est 

l'objet  du  péché  »  en  tant  qu'acte  humain,  «  et  d'où  le  péché  tire 
son  espèce  ».  Sainl  Thomas  pouvait-il  marquer  plus  clairement 

que  la  raison  de  mal,  dans  le  péché,  se  disting'ue  complètement 

de  ce  qui  constitue  l'espèce  du  péché,  cette  espèce  dépendant  tout 

entière  de  l'objet  positif,  qui  spécifie  l'acte  humain  dans  le  péché? 

«  Aussi  bien  »,  conclnl  le  suint  Diirlcur,  répondant  à  l'objection, 
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a  rien  n'empêche  que  clans  une  même  espèce  »  de  péclié  «  se 
Irouve  et  le  péclié  morlel  el  le  péché  véniel  »  ;  car  la  raison  de  vé- 

niel et  de  morlel  se  lire  de  la  raison  de  désordre,  qui  n'est  pas  ce 

(pii  spécifie  le  péché.  «  C'est  ainsi  que  le  premier  mouvement,  dans 

le  g-enre  adultère  »,  qui  est  vraiment  un  péché  et  un  [)éché  d'adul- 

tère, «  est  un  péché  véniel  »,  pour  certaines  raisons  d'imperfec- 
tions du  côté  de  cet  acte,  qui  cependant  le  laissent  dans  la  même 

espèce  de  péché;  «  el  »,  inversement,  «  la  parole  inutile,  qui,  le 

plus  souvent,  est  un  péché  véniel,  peut  aussi  »,  en  raison  de 

certaines  circonslances,  qui  cependant  ne  modifienl  point  son 

espèce,  «  être  un  péché  mortel  ».  —  Il  est  donc  bien  manifeste 
fjue  la  raison  de  mal  est  chose  distincte  de  ce  qui  constitue 

l'espèce  du  péché,  bien  qu'elle  soit  l'élément  formel  dans  la  rai- 

son du  péché.  —  I.a  doctrine  de  saint  Thomas,  sui"  ce  j)<)inl, 

comme  nous  l'avions  déjà  noté  et  comme  nous  venons  de  le 
voir  expressément  ici,  ne  doit  faire  aucun  doute. 

1/r/r/  secundum  dit  que  «  s'il  se  trouve  des  péchés  qui  soient 

mortels  dans  leur  si^enre  et  des  p<'chés  (pii  soient  véniels  dans 

leur  ̂ -enre,  cela  prouve  que  cette  différence  suit  la  diversité 

sjjécifique  des  péchés,  mais  non  qu'elle  la  cause.  D'ailleurs,  celte 
dilférence  [)eut  se  trouver  même  en  des  péchés  (jui  sont  de  même 

espèce,  ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article). 

L'rtr/  tfrfiuRi  fait  remarquer  que  «  la  récompense  est  de  l'in- 

teiilion  de  celui  qui  riKM'ile  ou  (pii  fait  l'acte  de  vertu  ;  tandis 

(|iie  la  j)eiiu*  n'est  pas  de  l'intention  de  celui  (pii  pèche  :  elle  est 

l)ien  plutôt  contre  sa  vohiuté.  El,  par  suite,  il  n'y  a  pas  simili- 
tude dans  les  deux  cas  ».  —  Ici  encore,  nous  voyons  que  la 

raison  de  mal,  qu'il  s'at^isse  du  mal  de  coulpe  ou  du  mal  de  peine, 
uf  |»tMit  pas  èlre  invoquée  dans  la  s[)écificalion  du  péché,  parce 

qu'elle  est  en  <lehors  de  l'intention  du  sujet  qui  ai^it  ;  el  cela  seul 
|HMil  spi'ciHer  son  acte,  même  mauvais,  «jui  est  de  son  intention 

ou  (pi'il  se  propose. 

La  distinction  des  péchés  en  péchés  mortels  et  en  péchés  v('- 

uiels,  qui  se  lire  du  C('tt(''  des  oMii^alions  (jne  le  péché  entraîne, 
peut  hicn  suivie  \;\  dillérence  spécifique  des  péchés;  mais,  en 

aucun  cas,  elle   ne  saurait  la  constituer,   pour  celte   raison    très 
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simple  que  ce  qui  touche  à  la  peine  ne  rentre  pas  dans  l'intention 

du  sujet  (pii  ag^it.  —  Une  autre  distinction  est  celle  qui  divise  les 

péchés  en  péchés  de  commission  et  péchés  d'omission.  Oue  pen- 
ser de  cette  distinction  ?  Devons-nous  la  tenir  pour  une  distinc- 
tion spécifique  ? 

SaiîU  Thouuïs  nous  va  répondre  à  l'article  qui  suit. 

Article  VI. 

Si  le  péché  de  commission  et  le  péché  d'omission 
diffèrent  spécifiquement  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  péché  de  commis- 

sion et  celui  d'omission  ditlèrenl  spécifiquement  ».  —  La  pre- 
mière est  que  «  le  délit  se  divise  contre  le  péché,  au  second  cha- 

pitre  de  l'Epître  aux  Ephésiens  (v.  i),  où  il  est  dit  :  Quand  vous 

éties  morls  dans  vos  délits  et  dans  vos  péchés.  D'autre  part,  la 

Glose  dit,  au  même  endroit  :  Les  délits,  c'est-à-dire  ne  faisant 
pas  ce  qui  est  prescrit:  les  péchés,  c  est-à-dire  faisant  ce  qui 

est  défendu.  D'où  il  suit  que  par  le  délit  nous  devons  entendre 

le  péché  d'omission;  et  par  le  péché,  le  péché  de  commission. 
Donc,  ils  diffèrent  spécifiquement,  étant  les  membres  opposés 

d'une  même  division,  à  titre  d'espèces  diverses  ».  —  La  seconde 

objection  dit  qu'  «  il  convient  par  soi  au  péché  d'être  contre  la 

loi  de  Dieu,  puisque  ceci  rentre  dans  sa  définition,  ainsi  qu'il 
ressort  de  ce  qui  a  été  dit  plus  haut  (q.  71,  art.  6).  Or,  dans  la 

loi  de  Dieu,  autres  sont  les  préceptes  affirmatifs  contre  lesquels 

va  le  péché  d'omission,  et  autres  les  préceptes  nég"atifs,  aux- 

quels s'oppose  le  péché  de  commission.  Donc,  le  péché  de  com- 

mission et  le  péché  d'omission  diffèrent  s.pécifiquemenl  ».  —  La 

troisième  objection  remarque  que  «  la  commission  et  l'omission 

diffèrent  comme  l'affirmation  et  la  négation.  Or,  l'affirmation  et 

la  négation  ne  peuvent  pas  être  d'une  même  espèce,  car  la  néga- 

tion n'a  pas  d'espèces.  Aristote  dit,  en  effet  (au  livre  IV  des 

Physiques,  ch.  viii,  n.  4;  de  S.  Th.,  leç.  1 1),  (jue  le  non-étre  n'a 

ni  espèces  ni  différences.  Donc,  l'omission  et  la  commission  ne 

peuvent  pas  être  d'une  même  espèce  ». 
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L  aryurnenl  sed  contra  oppose  rpic  <(  dans  iiiu*  iu»*ine  espèce 

de  péché,  on  trouve  l'oniissioii  et  la  coniinissioii.  L'avare,  par 
exeiTi{)Ie,  [)rend  ce  qui  est  aux  autres,  où  se  trouve  le  péché  de 

commission;  et  il  ne  donne  pas  de  ce  qui  lui  appartient,  à  qui 

il  devrait  donner,  ce  qui  est  un  péché  d'omission.  Donc,  l'omis- 
sion et  la  commission  ne  diffèrent  point  spécifiquement  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  prévient  (jue  «  dans 

les  péchés  se  trouve  une  double  différence  :  l'une,  matérielle  ;  et 

l'autre,  formelle.  La  différence  matérielle  se  prend  en  raison  de 

l'espèce  naturelle  des  actes  du  péché;  la  différence  formelle,  selon 

l'ordre  à  une  même  fin  propre,  qui  est  l'objet  du  péché  ».  Cette 

tin  est  ce  que  le  sujet  qui  ag^it  se  propose  directement  et  immé- 

diatement dans  son  acte,  ordonnant  à  cela  tout  ce  qu'il  peut 

vouloir  ou  faire.  C'est  la  tin  telle  que  nous  l'avons  définie  à  l'ar- 

ticle 3  de  la  question  i  ;  la  même  dont  nous  avons  parlé  à  l'arti- 

cle 3  de  la  question  [)résente,  et  qui  s'identifie,  comme  nous  en 

avertit  de  nouveau  ici  saint  Thomas,  à  l'objet  tlont  nous  avons 

parlé  à  l'article  premier  de  celle  même  question.  Il  est  donc  bien 

évident  cpie  cette  raison  formelle  n'a  rien  à  voir  avec  la  raison 

de  mal  que  saint  Thomas  a[)pelait,  à  l'article  (>  de  la  (piestion 

précédente,  l'élément  formel  dans  la  raison  de  péché.  Ce  que  saint 
Thomas  appelle  dilférence  formelle,  ici,  constitue,  avec  ce  qui  peut 

avoir  raison  de  matière  ou  de  ;jenre  par  rap[)ort  à  elle,  ce  que 

nous  appelions,  à  l'article  G  de  la  question  précéilenle,  l'élément 

matériel,  qui,  joint  à  l'élément  formel,  constitué  [)ar  la  raison  de 

mal,  donnait  la  raison  totale  ou  conq)lète  de  péché,  c'esl-à-diie 

d'acte  humain  mauvais.  La  ilifférence  formelle  dont  il  est  ques- 
tion ici  est  la  différence  formelle  constituant  la  raison  d'acte 

humain,  et  non  pas  la  différence  rorriiclle  constituant  la  raison 

de  péché.  C'est  elle  (jui  est  constituée  par  la  fin  pro[>re  du  sujet 

(|ui  agit  et  qui,  au  sens  tout  à  fait  formel,  a  raison  d'objet  [)ro- 
pre,  par  rapport  à  cet  acte,  considéré  comme  acte  humain  ou 

moral,  à  prendre  le  mot  moral  dans  le  sens  de  responsable  ou 

de  libre,  non  dans  le  sens  de  conforme  on  de  contraire  aux 

rèy^les  de  cel  acte  cf.  (|.  i,  art.  3^.  Celle  fin  ou  cet  objet  spé- 

cifie directement  l'acte  moral  ou  humain,  au  sens  cpie  venons  de 

dire,  et  peut  se  dislini;uer  de  ce  qui  constitue  l'être  sj)écifi(jue 
T.  Vin.    Vertus  et  Vices.  28 

l 
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de  cet  aclc  considéré  seulement  sous  sa  raison  d'acte  phvsiqne. 
«  Aussi  l)i(Mi,  remarque  saint  Thomas,  on  trouve  des  actes  (|ui, 

matériellement  »  ou  en  tant  qu'actes  physiques,  «  appartien- 
nent à  des  espèces  différentes,  lesquels  cependant  se  trouvent 

formellement  dans  une  même  esj)èce  de  péché  »,  au  sens  d'acte 

humain  mauvais,  et  selon  qu'il  s'agit  de  la  spécification  propre  de 
cet  acte  humain  mauvais,  spécification  qui  se  fait,  nous  l'avons 
dit,  non  point  du  côté  de  la  raison  de  mal,  mais  du  côté  de  la 

raison  d'acte  humain,  «  parce  qu'ils  sont  ordonnés  à  une  même 

fin.  C'est  ainsi  qu'à  une  même  espèce  d'homicide  »  ou  à  la  même 

et  seule  espèce  de  cet  acte,  procédant  de  l'agent  moral  respon- 

sable, qui  s'appelle  du  nom  d'homicide,  et  qui  consiste  dans  le 

meurtre  injuste  d'un  être  humain^  «  se  rattachent  »,  comme 
diveisités  purement  matérielles,  ces  actes  multiples  et  divers  en 

eux-mêmes  ou  physiquement,  qui  sont  «  le  fait  d'étrangler,  ou 
de  lapider^  ou  de  percer,  bien  que  ces  actes  soient  spécifique- 

ment différents  du  point  de  vue  de  l'espèce  physique  »  [cf.  q.  i, 

art.  3,  ad  J"'"]. 

«   Ainsi  donc,  poursuit  saint  Thomas,  si  nous  parlons  de  l'es- 

pèce du  péché  d'omission  et  de  commission  matériellement,  nous 

dirons   qu'ils   diffèrent  en  espèce;    à    prendre   toutefois   le   mot 

espèce  dans  un  sens  larg-e,  et  pour  autant  que  la  négation  ou  la 
privation  peuvent  avoir  une  espèce  »  :  la  négation  ou  la  priva- 

tion n'ont   pas  d'espèce  en   elles-mêmes,   puisqu'elles  disent   le 

non-être;    mais    elles  se  ramènent  à    l'espèce    de   l'être  positif 

qu'elles  nient  ou  dont  elles  privent  ;  c'est  ainsi  que  le  fait  de  ne 

pas  aller  à  la  messe  se  ramène,  comme  espèce,  au  fait  d'aller  à 
la  messe,  seulement  par  mode  de  négation.  «  Mais  si  nous  par- 

lons de  l'espèce  du  péché  de  commission  et  d'omission  formelle- 
ment, dans  ce  cas  ils  ne  diffèrent  point  spécifiquement,  parce  que 

l'un  et  l'autre  sont  ordonnés  à  une  même  fin  et  procèdent  d'un 

même  motif  ».  11  s'agit,  manifestement,  des  péchés  d'omission  et 

de   commission  se  référant  à  un  même  objet  formel  d'acte  hu- 

main; car  s'il  s'agissait  d'omission  et  de  commission  se  référant 

à  des  objets  formels  différents,  les  deux  espèces  d'actes  seraient 
diverses  formellement  et  non  pas  seulement  matériellement  :  tel, 

par  exemple,  le  péché  de  commission  qui  consiste  à  manger  de  la 
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viande  un  jour  défendu;  el  le  péché  d'omission  t|ui  consiste  à 
manquer  la  messe  lin  jour  de  précepte.  Saint  Thomas  donne  deux 

exemples  de  l'omission  el  de  la  commission  se  référant  à  un 

même  objet  formel  et  se  dislint^uant  seulement  d'une  façon 

matérielle.  Tel  «  l'avare  »,  qui,  «  pour  ramasser  de  l'argent  », 

objet  formel  de  l'avarice,  «  prend  ce  (jui  est  aux  autres  »,  ce  qui 
est  un  péché  de  commission  spécifié  par  la  raison  de  vol,  «  el 

ne  donne  poinl  ce  qu'il  devrait  donner  »,  péché  d'omission  spé- 

cifié par  la  raison  contraire  de  libéralité,  dont  il  est  la  nég^alion. 

Tel  encore  «  le  y^loulon  »,qui,«  pour  satisfaire  sa  g^loulonnerie, 

mange  plus  qu'il  ne  faut  »,  péché  de  commission  spécifié  par 

l'objet  formel  du  glouton,  «  et  omet  les  jeunes  prescrits.  Et, 
ajoute  saint  Thomas,  ou  peut  voir  la  même  chose  en  tous  les 

autres  cas  semblables.  Car  toujours,  dans  les  choses,  la  négation 

est  basée  sur  une  affirmation,  qui  en  est  en  quelque  sorte  la 

cause.  Aussi  bien,  dans  les  choses  de  la  nature,  il  aj)partienl  à 

une  même  rafson  que  le  feu  chauffe  et  (ju'il  ne  refroidisse  pas  ». 

Donc,  le  péché  d'omission,  qui  implit|ue  essentiellement  une 

négation,  ou  la  non-observation  d'une  chose  prescrite,  est  fondé, 

comme  nature  ou  comme  espèce,  sur  l'affirmation  ou  sur  l'ob- 

servation d'une  chose  positive.  C'est  de  là  qu'il  tire  son  es[)èce 

ou  sa  nature  propre,  en  tant  qu'omission.  .Mais,  à  ce  titre,  il  peut 

n'avoir  (|ue  la  raison  de  chose  malé-rielle,  par  rapport  à  une  tin 
spéciale  que  se  proposera  le  sujet  (|ui  a^il.  El  il  en  sera  de 

même  du  péché  de  commission,  qui  a  lui  aussi  son  espèce  j)r(t- 

pre,  fixée  par  tel  objet  sur  Icfpiel  il  porte,  mais  ijui  peut  èlrt? 

ordonné  à  une  fin  spéciale,  directement  voulue  par  le  sujet  (pii 

agit.  Dans  ce  cas,  et  si  tous  ces  deux  péchés  d'omission  et  de 
commission  sont  ordonnés  à  une  même  tin,  ils  constituent  bien, 

inatériellemeul,  des  [)échés  dillerents,  (pii  diUèrenl  même  entre 

eux  d'une  différence  spécifique;  mais  ils  se  rattachent  tous  deux  à 

une  même  espèce  formelle  de  jtt'ché  (|u'ils  ne  diversifient  pas  eh 
elle-même.  Car  dans  toute  espèce  formelle  de  péché,  on  peut 

trouver  des  péchés  d'omission  et  de  commission,  (jui,  /ncn  (jui' 

sjtècijiqupmfnl  dislincls  onlrc  eaj\  ne  di\ersifient  jioint  l'espèce 
formelle  du  péché  aucjuel  ils  sont  ordonnés  et  (|iii  les  commanHe. 

\'ad pvimnni  rapj)elle,  d'un  mot,  toute  cette  doctrine  (jui  vient 
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d'elle  exposée  :  «.  La  division  qui  se  fail  par  l'omission  et  la  com- 

mission n'est  point  une  division  (jui  leyarde  diverses  espèces 

formelles  »,  (juand  l'une  et  l'autre  sont  ordonnées  à  un  même 
acte,  ou  à  un  même  objet,  ou  à  une  même  Hn  du  côté  du  sujet  (pii 

s'en  rend  coupable,  «  mais  seulement  diverses  espèces  maté- 

rielles, ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (au  corps  de  rarlicle). 

L'ad  seciindam  doit  être  particulièrement  noté  pour  ce  qu'il 
nous  dit  de  la  nécessité  des  préceptes,  de  leurs  différences  et  de 

leurs  rapports  avec  la  raison  de  péché.  «  Il  a  été  nécessaire,  dé- 
clare saint  Thomas,  (jiie  dans  la  loi  de  Dieu  fussent  proposés 

divers  préceptes  négatifs  et  affirmatifs,  pour  amener  par  degrés 

les  hommes  à  la  vertu,  faisant  que  d'abord  ils  s'abstiennent  du 

mal,  ce  qui  est  le  propre  des  préceptes  négatifs,  et  puis  qu'ils 
pratiquent  le  bien,  ce  à  quoi  nous  amènent  les  préceptes  positifs. 

Par  où  l'on  voit  que  les  préceptes  affirmatifs  et  nég-atifs  »,  quand 

ils  se  correspondent  et  sont  ordonnés  à  une  même  fin,  «  n'ap- 
partiennent pas  à  des  vertus  diverses,  mais  à  divers  degrés 

d'une  même  vertu.  D'où  il  suit  qu'ils  ne  sont  pas  contraires  à 

des  péchés  qui  soient  de  diverses  espèces  »  formelles.  C'est  ainsi 

que  la  fin  de  la  vertu  de  tempérance  est  que  l'homme  soumette 
à  la  raison  les  délectations  du  sens  du  toucher.  Pour  atteindre 

ce  bul,  la  loi  commandera  d'abord  à  l'homme  de  ne  pas  faire 

d'excès  dans  le  boire  et  le  mang-er;  et  ce  sera  un  précepte  nég-a- 

tif,  auquel  s'opposera  le  péché  de  commission.  Mais  puis,  la 
loi  commandera  aussi  de  pratiquer  certaines  mortifications  posi- 

tives de  nature  à  dompter  plus  encore  le  sens  du  toucher;  et 

l'on  aura  le  précepte  affirmatif,  auquel  s'opposera  le  péché 

d'omission.  Or,  soit  l'un  et  l'autre  de  ces  préceptes,  soit  les 
péchés  qui  leur  sont  opposés,  tout  cela  est  spécifié,  formelle- 

ment, par  une  même  fin  ou  un  même  objet  qui  est  la  fin  et  l'objet 
de  la  vertu  de  tempérance.  —  Saint  Thomas  ajoute  une  seconde 

réponse,  tirée  de  ce  qui  spécifie  proprement  le  péché.  «  Il  y  a 

aussi,  nous  dit-il,  que  le  péché  n'a  point  son  espèce  du  coté  de 

l'aversion  »,  qui  constitue  en  lui  sa  raison  de  mal,  «  parce  que 

de  ce  chef  il  est  une  nég-ation  ou  une  privation  ;  mais  du  côté 

par  où  il  se  porte  vers  quelque  chose,  ce  qui  fait  qu'il  est  un 
cerlain  acte  »  fet  nous  retrouvons,  dans  ces  mots,  toute  la  doc- 
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Irine,  soulignée  par  nous,  à  propos  de  l'arlicle  premier  de  cette 
(|uestion).  Puis  donc  que  le  précepte,  en  raison  de  sa  violation, 

est  ce  qui  donne  au  péché  sa  raison  de  mal,  le  péché  n'avant 

rapport  au  précepte  (|u'en  tant  qu'il  en  est  la  violation,  «  il 

s'ensuit  que  ce  n'est  point  en  raison  des  divers  préceptes  de  la 
loi  que  se  diversifient  spécifiquement  les  péchés  ». 

Cette  seconde  réponse  de  saint  Thomas  nous  fait  toucher  du 

doigt  le  point  précis  d'où  parlent  les  confusions  de  tant  d'au- 

teurs qui  n'arrivent  pas  à  entendre  sa  vraie  doctrine  sur  la  spé- 
cification des  péchés.  Quand  saint  Thomas  nous  parle  de  cette 

spécification,  il  s'agit  toujours,  dans  sa  pensée,  de  ce  qui  fait  que 

l'acte  peccamineux  est  de  telle  espèce,  et  non  de  telle  autre, 

parmi  les  actes  humains.  Il  ne  s'agit  pas  des  diverses  raisons 

de  mal  (/ni  peuvent  se  trouver  en  lui.  Et  voilà  pourcjuoi,  d'après 

le  saint  Docteur,  l'acte  peccamineux  n'est  jamais  (pie  d'une  seule 
espèce,  celle-là  même  que  lui  donne  r objet  formel  que  poursuit 

le  sujet  qui  agit  :  et  cependant,  cet  acte  peccamineux,  restant 

lui-même  et  de  celte  seule  espèce,  pourra  avoir  en  lui  autant 

de  raisons  diverses  de  mal,  qu'il  excluera,  par  lui-même,  c'est- 
à-dire  par  son  objet  formel,  ou  par  tout  ce  qui  rentre,  même  à 

titre  d'élément  matériel  dans  cet  acte,  ou,  comme  nous  le  ver- 

rons bientôt,  par  les  diverses  circonstances  qui  l'entourent,  de 

raisons  de  bien  opposées.  Aussi  bien,  saint  Thomas  n'a-t-il 

jamais  entendu  nier  qu'il  ne  puisse  y  avoir  diverses  raisons  de 

péché  dans  un  même  acte  peccamineux,  selon  (|u'il  s'oppose  à 
des  préceptes  divers.  Il  vient  de  nous  dire,  au  contraire,  que 

c'est  le  précepte  qui  donne  à  l'acte  peccamineux  sa  raison  de 
mal  ou  sa  raison  formelle  de  péché.  Mais  ce  nest  point  là  ce 

qui  le  spécifie  dans  sa  raison  d'acte  humain.  Sous  cette  raison 

d'acte  humain,  il  n'est  spécifié  (jue  par  l'objet  formel  ou  la  fin 
directe  que  poursuit  le  sujet  <\u\  ai^it.  Tout  ce  (pii  est  en  dehors 

de  cette  fin  est  accidentel  à  cet  acte,  eu  tant  cpie  tel  acte.  Ce  qui 

.n'empêchera  aucunement  qu'il  n'en  lire  les  diverses  raisons  de 
mal  (pii  pourront  être  en  lui,  [)uisque  nous  savons  que  la  raison 

de  mal  esl  accidentelle  à  la  raison  d'acte  dans  la  raison  de 

pcclx'. 
L'ad  lerlium    ré[)()nd    toujouis   dans   h'   même   sens.    Il    nous 



/j38  SOMMK     llir.OI.UGIyl   K. 

avertit  (lue  «  rohjectioii  parlait  de  la  diversité  spécifi(iue  maté- 

rielle »;  et,  de  ce  chef,  nous  accordons  que  dans  un  seul  et  même 

péché,  il  peut  y  avoir  diversité  d'espèces;  mais  cela  ne  fait  pas 

(pie  l'acte,  en  tant  que  tel,  et  [)our  autant  rpi'il  est  spécifié  par  la 

fin  directe  et  formelle  (jue  poursuit  le  sujet,  soit  multiple  ou  d'une 
aulie  espèce.  Il  reste  toujours  lui-même,  sans  varier  en  rien,  de 

ce  point  de  vue.  —  Saint  Thomas  ajoute,  pour  ce  qu'on  disait  de 

la  négation  qui  ne  peut  pas  avoir  d'espèce,  que  «  cependant  la 

négation,  bien  (ju'elle  ne  puisse  pas  avoir  d'espèce  au  sens  propre 

et  en  elle-même  »,  puisqu'elle  n'est  rien,  «  se  trouve  constituée 

en  une  espèce  du  fait  qu'on  la  ramène  à  une  certaine  affirmation 

qu'elle  suit  ».  C'est  ainsi  qu'on  connaît  les  ténèbres  [)ar  la 
lumière,  et  le  mal  par  le  bien. 

Ce  n'est  point  du  cùté  de  l'omission  ou  de  la  commission,  et 

à  considérer  ces  raisons  en  tant  que  telles  ou  pour  autant  qu'elles 
se  réfèrent  à  ce  qui  est  prescrit  ou  défendu,  que  nous  devons 

cherchei'  la  raison  proprement  spécifique  de  l'acte  du  péché;  mais 

seulement  du  côté  de  l'objet  formel  ou  du  motif  propre  que 

poursuit  le  sujet  qui  ai;it  et  qui  commande  tout  ce  qu'il  fait  en 
vue  de  ce  motif.  —  Que  penser  de  la  division  des  péchés  en 

péchés  de  cœur,  en  péchés  de  lèvres,  en  péchés  d'action  ?  Celte 

division  est-elle  bonne  et  pouvons-nous  la  g'arder  ? 

Saint  Thomas  nous  va  répondre  à  l'article  qui  suit. 

Article   VII. 

Si  le  péché  est  bien  divisé  en  péché  du  cœur,  en  péché 

des  lèvres,  en  péché  de  l'action  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  ce  n'est  pas  à  propos 
que  le  péché  est  divisé  en  péché  de  cœur,  en  péché  de  lèvres,  en 

péché  d'action  ».  —  La  première  en  appelle  à  «  saint  Aug-us- 
lin  »,  qui,  «  au  livre  XII  de  la  Trinité  (ch.  xii),  marque  trois 

degrés  du  péché  :  le  premier,  (piand  le  sens  charnel  apporte  un 

certain  appât,  ce  cpii  est  le  péché  de  pensée;  le  second,  (juand 
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le  seul  plaisir  de  la  pensée  fait  le  contentement  de  qiielquun; 

le  troisième,  quand  on  se  résont,  par  le  consentement,  à  faire 

ce  qui  plaît.  Or,  ces  trois  choses  se  réfèrent  au  péché  du  cœur. 

Donc,  c'est  à  lort  que  le  péché  du  cœur  est  marqué  comme  un 

î^aMire  de  péché  étant  un  ».  —  La  seconde  objection  cite  l'auto- 
rité de  «  saint  Grégoire  »,  qui,  au  quatrième  livre  des  Morales 

(cil.  xxvii,  ou  XXV,  ou  xxviii),  assigne  quatre  degrés  du  péché  : 

le  premier  est  la  coulpe,  cachée  dans  le  cœur:  le  second,  quand 

il  se  publie  au  dehors:  le  troisième,  quand  il  se  fortifie  par 

l'habitude  ;  le  quatrième,  quand  l'homme  va  jusqu'à  la  pré- 

somption de  la  divine  miséricorde  ou  jusqu'au  désespoir.  Dans 

ce  texte,  le  péché  d'action  n'est  pas  distingué  du  péché  de  lèvres, 
et  deux  autres  degrés  de  péchés  sont  ajoutés.  Donc,  la  première 

division  n'était  point  à  propos  ».  —  La  troisième  objection  ilit 

que  ((  le  péché  ne  peut  pas  être  sur  les  lèvres  ou  dans  l'action, 

s'il  n'est  auparavant  dans  le  cœur.  Donc,  ces  péchés  ne  diffèrent 

point  spécifiquement  entre  eux.  Et,  par  suite,  il  n'y  a  pas  à  les 

disliny^uer  dans  une  division  dont  les  membres  s'opposent  ». 

L'argument  sed  contra  est  un  texte  de  «  saint  .lérôme  »,  qui 
«  dit,  dans  son  commentaire  sur  Eséchiel  (liv.  Xlll,  sur  le  cha- 

pitre XLiii,  V.  sj3  et  suiv.)  :  //  y  a  trois  délits  (jénérau.v  sous 

lesquels  le  genre  humain  est  courbé  :  nous  péchons,  en  effet,  ou 

par  pensée,  ou  par  parole,  ou  par  action  ». 

.\u  corps  de  l'article,  saint  Thomas,  pour  ré[)ondre  pleirïe- 
Mient  à  la  question  posée,  savoir  si  la  division  dont  nous  parlons 

est  à  propos,  va  examiner  ce  (|u'il  en  est  de  celte  division  [lar 
rapport  à  la  division  spécifique  du  péché,  qui  commande  tous 

les  articles  de  la  question  présente.  Et  il  nous  avertit  (pie  «  cer- 

taines choses  peuvent  se  trouver  différer  d'es[)èce,  d'une  double 

manière.  D'abord,  en  ce  (|ue  chacune  a  une  espèce  complète  ; 

c'est  ainsi  que  le  cheval  et  le  ba'uf  diffèrent  spécifiquement. 

D'une  autre  manière,  on  parlera  de  di\erses  espèces  selon  les 

degrés  divers  par  où  [)asse  une  chose  (jue  l'on  [)roduit  ou  (jui  se 

meut;  c'est  ainsi  que  l'achèvement  de  la  maison  est  sa  produc- 

tion coniplèle,  mais  la  position  des  fondements,  ou  l'érection  des 
murs  en  sont  les  espèces  incomplètes,  comme  on  le  voit  \mr 

Aristole  au  dixième  livre  de  V l'éthique  \r\\.  iv,  n.  2;  de  S.  Th., 
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Icr.  .")).  Et  la  inèinc  cliose  peut  se  dire  à  projios  de  la  t^éiiéralioii 
des  animaux.  —  Nous  dirons  donc,  explique  saint  Thomas,  rjue 
le  péché  ne  se  divise  point  par  ces  trois  choses,  savoir  le  péché 

des  lèvres,  le  j)éché  du  cœur  et  le  péché  de  l'œuvre,  comme  par 
diverses  espèces  complètes;  car  rachèvemeul  du  péché  est  dans 

l'œuvre,  d'où  il  suit  que  le  péché  de  l'œuvre  a  l'espèce  complète. 
Mais  son  premier  couimencement  est  comme  la  position  de  son 

fondement  dans  le  c(Eur;  son  second  deg"ré  est  sur  les  lèvres, 

selon  (pie  l'homme  s'échappe  facilement  à  manifester  ce  qu'il  a 

conçu  dans  son  cœur;  le  tioisième  est  déjà  dans  l'achèvement  de 

l'œuvre.  Et  ainsi  ces  trois  choses  diffèrent  comme  trois  degrés 
du  péché.  Toutefois  il  est  manifeste  que  ces  trois  choses  appar- 

tiennent à  une  même  espèce  parfaite  de  péché;  car  elles  procè- 

dent du  même  molif.  L'homme  qui  est  en  colère,  en  effet,  parce 

qu'il  souhaite  la  vengeance,  est  d'abord  troublé  dans  son  cœur; 

puis,  il  s'échappe  en  paroles  injurieuses;  enfin,  il  va  jusqu'aux 
actes  qui  constituent  des  outrages.  Et  on  peut  voir  la  même 

chose  dans  la  luxure  et  en  toute  autre  espèce  de  péché  ». 

Ainsi  donc,  à  proprement  parler,  les  péchés  de  pensée,  de 

parole  et  d'action,  pour  autant  que  ces  péchés  se  disent  par 
rapport  à  un  même  objet  formel  ou  à  un  même  molif  de  péché, 

ne  sont  point  des  espèces  de  péchés  différentes.  Le  péché  de 

luxure  reste  spécifujuement  le  même,  qu'il  soit  un  péché  inté- 

rieur ou  de  pensée,  ou  (pi'il  soil  un  péché  de  parole,  ou  un 

péché  d'acte  extérieur.  Et  ainsi  pour  tous  les  autres.  Seulement, 
comme  ces  trois  choses  marquent  en  quelque  sorte  les  diverses 

étapes  d'un  môme  péché,  dont  la  première  est  moins  complète 

dans  la  raison  d'acte  que  la  seconde,  et  la  seconde  moins  com- 
plète que  la  troisième,  à  ce  titre  on  pourra  parler  de  trois  espè- 

ces différentes  de  péché,  qui  toutefois  ne  sont  des  espèces  que 
dans  un  sens  diminué  et  rentrent  toutes  dans  une  seule  et  même 

espèce  au  sens  propre,  déterminée  par  la  nature  de  l'objet  ou 
du  motif  sur  lequel  portent  soit  le  péché  de  pensée,  soit  le  péché 

de  parole,  soit  le  péché  d'action.  —  Et  nous  venons  de  voir, 

une  fois  de  plus,  que  le  péché,  en  tant  qu'acte,  ne  se  spécifie 

toujours  (jue  |)ar  l'objet  formel  ou  le  molif  tlirectement  pour- 
suivi ou  entendu  par  le  sujet  qui  agit. 
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L'dd  prirniun  dit  que  «  tout  péché  du  cœur  convient  dans  la 
raison  de  caché;  el,  à  ce  tilre,  il  est  marqué  comme  étant  un 

des  trois  degrés  particuliers,  (|ui  sont  la  pensée,  la  délectation  et 
le  consentement  ». 

\Jad  secnndum  fait  lemanpier  (jue  «  le  péché  de  lèvres  et  le 

péché  d'action  conviennent  dans  la  manifestation  »  :  l'un  el 

l'autre  manifestent  au  dehors  ce  qui  était  caché  dans  le  cœur; 

«  et  c'est  pour  cela  qu'ils  sont  compris  sous  un  seul  par  saint 

Grés^oire.  Saint  Jérôme,  au  contraire,  nous  l'avons  vu,  les  distin- 

g-ue,  parce  que  dans  le  péché  des  lèvres,  il  n'y  a  que  la  mani- 

festation, qui  est  d'ailleurs  principalement  cherchée;  dans  le 

péché  d'action,  ce  qui  est  principal,  c'est  la  réalisation  de  ce  qui 
avait  élé  conçu  intérieurement  dans  le  cœur,  et  la  raison  de 

manifestation  n'est  (pi'une  conséquence.  Quant  à  la  coutume  et 
au  désespoir  »,  d(jnt  il  est  parlé  dans  le  texte  de  saint  Grégoire, 

«  ce  sont  des  degrés  (pii  suivent  l'espèce  achevée  du  péché, 

comme  l'adolescence  et  la  jeunesse  viennent  après  la  génération 

achevée  de  l'homme  ».  —  Il  n'y  a  donc  pas  incompatibilité  entre 

les  deux  divisions  dont  il  s'agit. 

L'ad  trrtiiim  observe  (jue  «  les  péchés  de  cœur  et  de  lèvres  ne 

se  distinguent  pas  du  péché  d'action,  (juand  ils  sont  tous  trois 

ensemble;  mais  seulement  pour  autant  qu'ils  existent  séparés. 

C'est  ainsi,  remarque  saint  Thomas,  que  la  partie  du  mouvement  ne 
scdislinyiie  pas  du  mouvement  dans  son  ensemble,  (piand  celui-ci 

se  continue,  mais  seulement  quand  il  y  a  un  arrêt  au  milieu  ». 

Une  même  espèce  de  péché,  quand  il  s'agit  de  l'homme,  [)eut 
passer  par  ces  trois  phases  successives  :  être  conçu  dans  le  cdMir  ; 

se  manifester  en  paroles;  se  réaliser  en  acte.  A  ce  lilie,  ou  h- 

disliuguera,  comme  en  trois  espèces,  en  péché  de  pensée,  de 

parole  et  d'action.  Mais  il  demeure  bien  entendu  (|u'il  est  tou- 

jours lui-même  et  ne  change  pas  d'espèce,  sous  sa  raison  pro- 

pre de  tel  [)é(hé  distinct.  —  Oue  penser  de  l'excès  et  du  manque 
ou  du  défaut,  en  ce  qui  est  des  actes  humains  constitués  mauvais 

par  l'un  ou  par  l'autre.  Devons-nous  voir  là  des  dilFérences  spé- 

cifiques pour  les  péchés  ?  G'est  ce  que  nous  allons  maintenani 

considérer,  et  tel  est  l'objet  de  l'article  qui  suit, 
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Article  VIII. 

Si  le  trop  et  le  trop  peu  diversifient  les  espèces  des  péchés  ? 

Trois  ohjcclioiis  veulent  prouver  que  «  le  trop  et  le  liop  peu 

ne  (liversilienl  [)as  les  espèces  des  pécliés  ».  —  La  première  est 

que  «  le  tiop  et  le  troj)  peu  dilVèreiit  selon  le  [)lus  et  le  moins. 

Or,  le  plus  et  le  moins  ne  diversifient  pas  l'espèce.  Donc,  le  trop 

et  le  trop  peu  ne  diversifient  pas  l'espèce  des  ])écliés  ».  —  La 

seconde  objection  dit  que  «  si  le  péclié,  dans  l'ordre  de  l'aclion, 

consiste  en  ce  qu'on  s'éloigne  de  la  rectitude  de  la  raison,  le 

faux,  dans  l'ordre  de  la  spéculation,  consiste  en  ce  qu'on  s'éloi- 

g'ne  de  la  vérité  de  la  chose..  Or,  l'espèce  du  faux  ne  se  diver- 

sifie pas  de  ce  que  quelqu'un  dit  être  dans  la  chose  plus  ou 

njoins  (piil  n'y  a  en  elfel.  Donc,  pareillement,,  l'espèce  du  péché 

ne  se  diveisifie  pas  de  ce  qu'il  s'éloigne  de  la  rectitude  de  la 
raison  en  plus  ou  en  moins  ».  —  La  troisième  objection  fait 

observer  que  «  de  deux  espèces  on  ne  fait  jxis  une  espèce, 

comme  le  dit  Porphyre  {Isagoge,  chapitr(>  dernier).  Or,  le  trop 
et  le  tro[)  peu  se  trouvent  unis  dans  un  même  péché.  Il  y  en  a, 

en  effet,  qui  sont  tout  ensemble  avares  et  prodigues,  et  l'avarice 
dit  trop  peu,  comme  la  prodigalité  dit  trop.  Donc,  le  trop  et  le 

trop  peu  ne  diversifient  pas  l'espèce  des  péchés  ». 

L'argument  sed  contra  oppose  que  «  les  contraires  diffèrent 

selon  l'espèce;  car  la  contrariété  est  une  différence  qui  porte 

su/-  Informe.,  ainsi  qu'il  est  dit  au  dixième  livre  dvH  A^/étap/ii/si- 
(jues  (de  S.  Th.,  leç.  5;  Did.,  liv.  IX,  cli.  iv,  n.  i.  [)).  Or,  les 

vices  qui  diffèrent  selon  le  trop  et  le  trop  peu  sont  contraires; 

tels  l'avarice  et  la  prodigalité.  Donc,  ils  tlilfèrent  selon  l'espèce  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  (•omm(Mice  pai-  rappeler 
encore  le  point  essentiel  (pii,  [)our  lui,  domine  tout  dans  la  (pieslion 

de  la  spécification  d«s  péchés.  «  Parce  que  dans  le  péché  se  liou- 

vent  deux  choses,  savoir-  l'acte  lui-même,  et  la  raison  de  désordre 

qui  l'affecte  en  tant  (pi'il  s'éloigne  de  l'ordre  de  la  raison  et  de  la 
loi  divine,  res[)èce  du  péché  se  prend,  non  du  coté  de  la  raison  de 
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désordre,  qui  est  en  dehors  de  l'inlemion  de  celui  qui  pèche,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  plus  haut  (art.  i);  mais  plutôt  du  côté  de  l'acte 

lui-même,  selon  qu'il  se  termine  à  l'objet  sur  lequel  porte  l'inten- 
tion du  pécheur.  Il  suit  de  là  que  partout  où  se  présente  un 

molif  divers  inclinant  l'intention  à  pécher,  là  se  trouve  une 

espèce  diverse  de  péché  ».  Ainsi  donc  tout  dépend  de  l'objet 

sur  lequel  porte  la  volonté  du  sujet  qui  jjèche.  C'est  cet  objet, 

et  lui  seul,  mais  lui  toujours,  qui  spécifie  l'acte  moral,  que  cet 

acte  soit  bon  moralement  ou  qu'il  soit  mauvais.  L'acte  est  spé- 

citiquement  l'objet  que  veut  le  sujet  qui  agit.  «  Or,  poursuit  saint 

Thomas,  il  est  manifeste  (jue  ce  n'est  [)as  le  même  motif  qui 

meut  le  pécheur  dans  les  péchés  qui  sont  par  nidde  d'excès  et 

dans  ceux  qui  sont  par  mode  de  défaut  »  ;  à  noter  (jue  l'excès 
et  le  défaut  ne  se  disenl  ici  que  par  rapport  à  la  règle  de  la 

raison  ou  de  la  loi  divine  constituant  le  milieu  moral  ;  «  bien 

plus,  ces  motifs  sont  contraires.  C'est  ainsi  que  le  motif,  dans 

le  péché  d'intempérance,  est  l'amour  des  délectations  corpo- 

relles; et,  dans  le  [)éché  d'insensibilité,  le  motif  est  la  haine  de 

ces  délectations  »  :  dans  h;  péché  d'intempérance,  l'objet  sur 
lequel  on  se  poile  est  le  plaisir  causé  par  ce  qui  convient  au 

sens  du  toucher  cl  du  goût;  dans  le  péché  d'insensibilité,  c'est 

la  satisfaction  qu'on  éprouve  à  ne  pas  avoir  cette  sorte  de  plaisir. 
11  est  évident  (jue  les  deux  objets  sont  exactement  op[)osés.  Et 

donc  les  actes  le  seront  aussi.  Et  c'est  jiounjuoi  saint  Thomas 
conclut  (|ue  «  ces  sortes  de  péchés  »,  qui  se  distinguent  en  rai- 

son du  trop  et  du  trop  peu,  «  non  seulement  diffèrent  en  espèce, 

mais  encore  sont  contraires  entre  eux  ».  Nous  verrons,  en  effet, 

[►lus  tard,  (pi'à  une  même  vertu  s'opposeront  des  vices  divers 

(jui  seront  contraires  entre  eux  ;  tels  l'avarice  et  la  prodigalité, 

par  rapport  à  la  libéralité;  la  présomption,  ou  l'ambition,  ou  la 
vaine  gloire,  et  la  pusillanimité,  par  ra[)port  à  la  magnanimité; 

et  ainsi  de  bien  d'autres. 

l.'ad  jirimiim  fait  observer  <|ue  «  si  le  [ilus  et  le  moins  ne 
sont  point  cause  de  diversité  spécifique,  ils  suivent  r|uehjuefois 

cependant  des  espèces  différentes,  pour  autant  qu'ils  proviennent 

de  formes  »  spécificpies  «  diverses;  et  c'est  à  ce  titre,  par  e\j,'m- 

ple,  (pie  le  feu  sera  dit  [)lus  léger  (jue  l'air.   Aussi  l)ien  Aristole 
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déclare,  an  liiiinèiiie  livre  de  VA'thic/ue  (ch.  i,  ii.  7;  de  S.  Th., 

leç.  I  ),  (|U(>  veux  (\m  oui  dit  qu'il  n'y  avait  pas  diverses  espèces 

d'amitié,  parce  tpic  le  plus  el  le  moins  ne  diversilienl  pas  l'es- 

pèce, n\)/i(  pas  suffisamment  pris  garde  à  l'exemple  invorjué. 
El  cesl  de  celle  manièie  que  dépasser  la  laison  ou  rester  eu 

deçà  »,  ce  qui  constilue  le  trop  ou  le  trop  peu  dont  nous  parlons 

au  sujet  des  péchés,  «  appartient  à  des  péchés  divers  selon  l'es- 
pèce, en  tant  que  cela  est  une  suite  de  motifs  qui  sont  divers  » 

et  diversitienl  l'espèce.  —  Pour  revenir  à  l'exemple  donné  dans 

le  corps  de  l'article,  le  juste  milieu  de  la  raison  el  de  la  vertu, 

consistera  dans  un  mélange  harmonieux  d'amour  et  de  haine  à 

l'endroit  des  délectations  sensibles  ;  le  vice  d'insensibilité,  dans 

une  haine  disproportionnée;  le  vice  d'intempérance,  dans  un 
amour  disproportionné. 

L'ad  secundum  répond  que  «  l'intention  de  celui  qui  pèche 

n'est  pas  de  s'éloigner  de  la  raison  »  ;  mais  de  se  porter  vers 

une  chose  qui  lui  plaît  ou  de  s'éloigner  d'une  chose  qui  lui  dé- 

plaît. Et  parce  que  l'unité  d'espèce  dans  le  péché  vient  de 

l'unité  d'intention  ou  de  motif,  «  il  s'ensuit  (pi'il  n'y  a  pas  à 

j)arler  d'identité  d'espèce  pour  le  péché,  à  cause  de  la  même 

rectitude  de  la  raison  dont  le  pécheur  s'éloigne  dans  un  sens 

[)ar  excès  el  dans  l'autre  par  défaut  ».  —  Par  rapport  à  la  vérité 

el  à  l'erreur  dont  parlait  l'objection,  il  n'eu  va  pas  de  même. 

Car  «  parfois  celui  qui  énonce  le  faux  a  l'intention  de  cacher  le 

vrai  ;  et  alors  »,  parce  que  l'intention  porte  sur  le  fait  de  s'éloi- 

gner du  vrai,  «  il  n'importe  aucunement  à  l'espèce  du  péché, 

qu'on  dise  plus  ou  moins  faux.  Que  si  cependant  le  fait  de 

s'éloigner  de  la  vérité  n'élait  point  dans  l'intention  »  de  celui 
qui  parle,  «  dans  ce  cas  il  est  manifeste  que  celui-ci  est  nul 
par  des  causes  diverses  à  dire  plus  ou  à  dir(!  moins;  et  à  ce 

titre  on  aura  diverses  espèces  de  fausseté.  Ainsi  en  est  il  de  celui 

qui  exag-ère  [)ar  jactance,  dans  un  motif  de  gloire;  et  de  celui 

qui  trompe,  restant  en  deçà  du  vi'ai,  [)our  être  obligé  de  payer 

moins.  D'où  il  suit  aussi  qu'il  y  a  certaines  opinions  fausses  (pii 
sont  contraires  entre  elles  ». 

Uad  tertiiim  répond  qu'  «  un  même  sujet  j)eut  être  prodigue 
et  avare  par  rapport  à  des  choses  diverses;  comme,  j)ar  exemple, 
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s'il  est  avare  en  prenant  ce  qu'il  ne  doit  pas  prendre,  et  prodi- 

gue en  donnant  ce  qu'il  ne  doit  pas  donner.  Or,  rien  n'einpêclie 
que  des  choses  contraires  soient  dans  un  même  sujet  quand  ce 

n'est  j)oint  sous  le  même  rapport  ». 

Le  trop  et  le  trop  peu,  dans  les  pédiés,  se  disent  par  rapport  à 

la  règle  de  la  raison,  qui  constitue  le  milieu  de  la  vertu.  Et  si 

l'intention  de  celui  (jui  pèche  se  portait  sur  le  fait  de  s'éloi^^ner 

de  la  raison,  ou  sur  la  raison  de  mal  eu  tant  que  telle,  il  ii'v 
aurait  pas  à  [)arler  de  distinction  spécifniue  en  raison  du  trop 

ou  du  trop  peu.  Le  motif  restant  le  même,  on  n'aurait  qu'une 

variété  accidentelle  dans  la  même  raison  d'acte  peccamineu.x. 

Mais  il  n'en  va  pas  ainsi.  L'intention  du  pécheur,  (|uanil  il 

s'éloii^ne  du  milieu  île  la  vertu,  porte,  non  pas  sur  cet  éloig^ne- 
ment  en  tant  (|ue  tel,  mais  sur  (juelque  chose  qui  lui  paraît  bon 

en  soi,  et  dont  la  poursuite  fait  qu'il  s'éloiu;^ne  conséqnemment 
du  milieu  de  la  raison,  en  passant  au-delà  de  ce  milieu  ;  ou  qui 

lui  paraît  mauvais,  et  dont  la  fuite  fait  (|u'il  n'atteint  pas  le  mi- 
lieu de  la  raison.  Dans  les  deux  cas,  le  motif  de  son  acte  est  tout 

autre;  il  est  même  opposé  et  contraire.  Et  parce  que  c'est 

l'unité  ou  la  diversité  (\ii  motif  ou  de  la  raison  d'objet  terminant 

l'intention  de  celui  qui  at^il,  (pii  fait  l'unité  ou  la  diversité  dans 

la  raison  spi'-cifique  de  l'acte,  il  s'ensuit  que  le  trop  et  le  trop 
peu,  dans  les  péchés,  entendus  comme  nous  venons  de  le  dire, 

non  seulement  constituent  des  espèces  diverses,  mais  même  des 

espèces  opposées  et  contraires. 

Il  ne  nous  reste  plus  rpi'un  dernier  point  à  étudier,  en  ce  qui 

est  de  la  spécification  des  péchés;  et  c'est  celui  de  savoir  ce  que 

ftmt  à  ce  sujet  les  circonstances  (pii  entourent  le  pécht'.  —  C'est 

«•e  que  nous  allons  examiner  à  larlicle  qui  suit. 

I 
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Article  IX. 

Si  les  péchés  se  diversifient  en  espèce  selon  les  diverses 
circonstances  ? 

Trois  ol)jeclions  veulent  prouver  que  «  les  vices  et  les  péchés 

se  diversifient  en  espèce  selon  les  diverses  circonstances  ».  —  La 

première  en  appelle  à  «  saint  Denys  »,  qui,  «  au  chapitre  iv  des 

Noms  Divins  (de  S.  Th.,  1er.  22),  dit  que  le  mal prouient  de  tout 

défaut  particulier.  Or,  les  défauts  particuliers  sont  les  désordres 

de  chaque  circonstance.  Donc,  chaque  circonstance  altérée  amène 

une  espèce  particulière  de  péché  ».  —  La  seconde  objection  rap- 

pelle que  «  les  {)échés  sont  de  certains  actes  humains.  Or,  les 

actes  humains  tirent  parfois  leur  espèce  des  circonstances,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  18,  art,  10).  Donc,  les  péchés  diffèrent 
en  espèce  selon  que  les  diverses  circonstances  se  gâtent  ».  —  La 

troisième  objection  remarque  que  «  les  diverses  espèces  de  gour- 

mandise ou  de  gloutonnerie  se  déterminent  en  raison  des  parti- 

culaiités  comprises  dans  le  vers  suivant  :  praepropere,  laute, 

nimis,  ardenter,  studiose,  —  qui  se  traduit  :  trop  tôt,  avec  trop 

de  recherche,  en  trop  (/ronde  quantité,  avec  avidité,  avec  raffi- 

nement. Or,  tous  ces  défauts  se  rapportent  aux  diverses  circons- 

tances. Donc,  les  espèces  des  péchés  se  diversifient  en  raison  des 
diverses  circonstances  ». 

L'argument  sed  contra  s'appuie  sur  l'autorité  d'  «  Aristote  », 

qui  «  dit,  au  troisième  et  au  quatrième  livre  de  l'Ethique,  que 

chacun  des  vices  pèchent  en  agissant /j/ms  qu'il  ne  faut  et  quand 
il  ne  faut  pas,  et  pareillement  pour  les  autres  circonstances  ». 

Puis  donc  que  chacun  des  vices  pèche  selon  ces  diverses  circons- 

tances, «  il  s'ensuit  que  ces  circonstances  ne  diversifient  pas  les 
espèces  des  péchés  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  en  appelle  encore  et  tou- 
jours à  la  règle  (pii,  pour  lui,  commande  tout  dans  la  question 

de  la  spécification  du  péché.  «  Ainsi  qu'il  a  été  dit,  observe-t-il, 

où  se  présente  un  autre  motif  qui  porte  à  pécher  »,  c'est-à-dire 
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un  nouvel  objet  attirant  et  terminant  l'intention  de  relui  (jui 
[)èrhe,  »  là  se  trouve  une  autre  espèce  de  péché  ;  car  le  motif 

qui  porte  au  péché  est  la  fin  et  l'objet.  Or,  il  arrive  parfois  que 
dans  l'altération  des  diverses  circonstances  le  motif  reste  le 

même.  C'est  ainsi  que  l'avare  est  inù  par  le  même  motif  à  pren- 

dre quand  il  ne  faut  pas,  où  il  ne  faut  pas,  plus  qu'il  ne  faut,  et 
ainsi  de  suite  pour  toutes  les  autres  circonstances.  Il  fait  tout 

cela,  en  effet,  inù  par  l'amour  désordonné  de  ramasser  des 

richesses.  En  pareil  cas,  l'altération  des  diverses  circonstances 
ne  diversifie  pas  les  espèces  des  péchés,  mais  tout  cela  appartient 

à  une  seule  et  même  espèce  »  :  ce  sont  de  simples  modifications 

(lu  même  acte  moral.  —  «  D'autres  fois,  il  arrive  (|ue  les  altéra- 
tions des  diverses  circonstances  »  du  même  acte  phvsiipie  «  pro- 

viennent de  divers  motifs.  C'est  ainsi  cpie  par  rap[)ort  à  l'acte 

de  manger,  le  fait  de  manger  avant  l'heure  peut  provenir  de  ce 

que  l'homme  ne  peut  pas  attendre  l'heure  de  la  nourriture  à 

cause  d'une  trop  grande  facilité  de  digestion  ;  le  fait  de  manger 
en  trop  grande  (piantité  peut  provenir  de  ce  (jue  la  vci  lu  de  sa 

nature  est  très  puissante  à  s'assimiler  tout  ce  qu'il  prend  ;  le  fait 

de  rechercher  des  mets  extjuis  provient  de  l'amour  du  plaisir 

•  ju'il  trouve  dans  la  nourriture.  Et,  dans  ces  cas,  l'altération  des 
diverses  circonstances  amène  diverses  espèces  de  péchés  ».  — 

Ainsi  donc,  c'est  toujours  l'unité  ou  la  diversité  de  l'objet  formel 

[>oursuivi  par  le  sujet  cpii  agit  qui  fait  l'unilt'  ou  la  dixcrsilé 

s[)écifi(pie  de  l'acte  peccamincux. 

L'atl  prinuim  répond  que  «  le  mal,  en  tant  que  tel,  est  une 
privation.  Aussi  bien  il  se  diversifie  spécifiquement  selon  les 

choses  dont  il  prive,  comme  toutes  les  autres  privations.  —  Mais 

le  péché  ne  tire  {)oint  son  espèce  du  côté  de  la  piivaliou  ou  de 

l'aversion  »,  c'est-à-dire  du  côté  de  la  raison  de  mal,  (pii  est  ce- 

pendant l'élément  formel  dans  la  raison  de  péché,  «  ainsi  qu'il 

a  ét(''  dit  plus  haut  (art.  i  );  mais  du  côté  de  l'intention  de  l'objet 

de  l'arlc  )).  —  Nous  avions  déjà  annoncé  celle  réponse,  dès  l'ar- 
ticU'  premier  de  la  (piestion  actuelle,  pour  prévenir  les  confusions 

où  semblent  être  tomix's  [)lusieurs  auteurs.  Il  imj)orle  d'y  appuver 
une  fois  de  plus.  Elle  est  la  clef  de  la  vraie  pensé.e  de  saint  TIm)- 

mas  sur   cette   (piestion  de  la  s|)t'*cification   et  de    la   nature  du 



l\f\'S>  SOMME    THKO\.a<:\QVE. 

péché.  Oiruii  |)renne  bien  garde,  comme  nous  l'avons  déjà  souli- 
gné avec  soin,  (jue  pour  sainl  Thomas  il  y  a  deux  choses  dans  la 

raison  totale  de  péché  :  la  raison  d'acte  humain;  et  la  raison  de 
mal.  Et  chacune  de  ces  deux  raisons,  comme  saint  Thomas  lui- 

même  nous  le  dit  ici,  forme  un  genre  distinct,  qui  se  spécifie 

d'une  manière  toute  difïerente.  La  raison  d'acte  humain  se  spé- 

cifie par  la  nature  de  l'objet  voulu,  laquelle  nature  d'objet  voulu, 
en  lanl  que  telle,  ne  dit  pas  une  raison  de  mal,  mais  seulement 

une  raison  de  bien,  car  tout  être  qui  agit,  (juand  il  agit  et  en 

tant  (jue  tel,  tend  seulement  au  bien,  dans  le  sens  physique  ou 

métaphysique  de  ce  mot,  et  non  dans  son  sens  moral.  La  raison 

de  mal,  au  contraire,  se  spécifie,  comme  toutes  les  privations, 

non  point  par  le  bien  vers  lequel  on  se  porte,  mais  par  le  bien 

dont  on  se  prive.  Il  suit  de  là  que,  dans  le  péché,  la  raison  de 

mal  se  spécifiera  non  point  directement  par  ce  que  poursuit  le 

pécheur,  mais  par  ce  qu'il  perd  en  allant  à  ce  qu'il  poursuit. 
Uad  seciindum  fait  observer  que  «  la  circonstance  ne  transfère 

jamais  l'acte  en  une  autre  espèce,  à  moins  qu'elle  n'ait  raison  de 

motif  ou  d'objet  nouveau  »,  sur  lequel  porte  la  volonté  ou  l'in- 
tention de  celui  qui  a^it  par  une  sorte  de  nouvel  acte  distinct  du 

premier  [cf.  q.  i8,  art,  lo^ 

Uad  tertiiim  répond,  d'un  mol,  que,  «  dans  les  diverses  espèces 

de  gourmandise,  il  y  a  des  motifs  divers,  ainsi  qu'il  a  été  dit  » 

fau  corps  de  l'article). 

Le  péché  est  un  acte  humain  mauvais.  Parler  de  la  spécifica- 

tion du  péché,  c'est  se  demander  ce  qui  donne  à  cet  acte  humain 

mauvais  son  espèce.  Or,  l'espèce  d'un  acte  humain,  même  mau- 
vais, ne  peut  se  tirer  que  de  ce  qui  appartient  essentiellement  à 

l'acte  humain.  Et  à  l'acte  humain  il  appartient  essentiellement 

d'être  un  acte  de  volonté,  un  acte  voulu.  Puis  donc  que  la  vo- 
lonté, de  soi,  ne  se  porte  que  sur  le  bien,  que  le  mal  est  toujours, 

pour  elle,  chose  accidentelle  et  d'à-côté,  qu'elle  accepte  parfois 
en  raison  du  bien  qu'elle  poursuit,  mais  qu'elle  ne  veut  jamais 

pour  lui-même,  il  s'ensuit  que  l'acte  humain  mauvais  ne  pourra 
jamais  se  spécifier  que  par  le  bien  que  poursuit  la  volonté.  Seu- 

lement, parce  que,  dans  l'espèce,  c'est-à-dire  dans  l'arlo  humain 
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mauvais,  ce  bien  que  la  volonté  poursuit  entraîne  la  privation 

d'un  autre  l)ien  qu'elle  devrait  vouloir,  de  là,  dans  son  acte,  la 
raison  de  mal  moral  ;  raison  de  mal  moral  qui  consiste,  non  dans 

la  poursuite  du  bien,  en  tant  que  tel,  que  le  pécheur  poursuit, 

mais  dans  la  poursuite  de  ce  bien  conjointement  à  la  privation 

consciente  et  acceptée  de  l'autre  bien  qu'il  faudrait  vouloir  de 
jdélerence  ou  dont  il  ne  faudrait  jamais  accepter  la  piivation. 

Et  voilà  précisément  où  se  trouve  la  raison  conq)lèle  de  péché  : 

c'est  l'abandon  du  vrai  bien  pour  la  poursuite  d'un  faux  bien; 
abandon  volontaire  et  coupable,  (pii  se  spécifie,  dans  sa  raison 

pure  et  simple  d'acte  humain  mauvais,  non  pas  la  raison  du  bien 

abandonné,  qui  n'est  volontaire  (ju'indirectemeni,  mais  par  la 
raison  du  bien  poursuivi;  lecjuel  bien  poursuivi,  cependant,  en 

dénommant  l'acte,  le  dénommera  dans  un  sens  défectueux,  non 

en  raison  de  lui-même  et  parce  qu'il  est  tel  bien,  mais  en  raison 

de  la  privation  de  l'autre  vrai  bien  qu'il  connole  et  qu'il  entraîne. 

Partout  où  se  trouvera  ainsi  la  raison  d'un  bien  spécial,  directe- 
ment voulu  par  la  volonté,  et  (jui  entraîne,  par  voie  de  consé- 

quence, la  privation  d'un  autre  bien  qu'il  faudrait  vouloir  de 
préférence,  là  se  trouvera  une  raison  spéciale  de  péché.  Mais  elle 

ne  se  trouvera  (jue  là.  Car  tout  [)éché  se  spécifie  par  le  bien  indu 

que  la  volonté  poursuil. 

Ce  bien,  que  la  volonté  poursuit,  et  cpii,  en  même  temps  qu'un 
bien,  sous  un  certain  rapport,  est  aussi  un  mal  sous  un  autre 

ra[)porl,  d'où  il  suil  (pi'eu  se  portant  sur  lui  et  en  étant  spécifiée 

par  lui  la  volonté  se  trouve  spécihée  dans  le  mal,  n'esl  un  mal 

que  parce  qu'il  s'oppose  à  un  autre  bien  (pu*  la  volont(''  devrait 

vouloir  de  [)réféience.  Or,  cet  autre  bien,  auquel  s'op[)ose  le  faux 

bien  objet  du  |)éché,  c'est  le  bien  de  la  \erlu.  Il  s'ensuit  ([\w  le 

péché  n'a  sa  raison  de  péché  «pie  paice  cpi'il  s'oppose  à  la  vertu. 
Sa  spécification  sera  donc  en  rapporl  très  direct  avec  la  spécih- 

calion  de  la  vertu.  De  même  (pie  la  vertu  se  spécifie  [)ar  tout 

objet  en  (pii  se  trouve  une  raison  spéciale  de  bien  moral  ou  de 

conformité  à  la  raison  soit  humaine  soit  divine;  de  même,  le 

péché  se  spécifie  par  loul  objet  en  cpii  se  trouve  une  raison  spé- 

ciale de  mal  moral.  Mais  il  y  a  entre  les  deux  une  différence' 

essentielle.  C'est  que  la  vertu  se  spécifie  directement  par  le  bien 
T.  VIII.    Vertus  et   Vices.  jij 
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moral;  car  elle  se  porte  sur  lui  sous  sa  raison  formelle  de  hien 

moral.  Le  péché,  au  contraire,  se  spécifie  par  ce  qu'il  y  a  de 
bien,  au  sens  physique  de  ce  mot,  dans  la  raison  de  mal  moral; 

pTécisément,  parce  que  le  mal  moral  est  essenliellemenl  un  bien 

physique  moralement  faux,  voulu  directement  sous  sa  raison  de 

bien  physique,  et  indirectement  seulement  sous  sa  raison  de  mal 

moral.  Tout  péché  s'opposera  donc  à  une  vertu  ;  mais  il  s'opposera 

à  la  vertu,  dans  l'intention  de  celui  qui  pèche,  indirectement  et 
par  voie  de  conséquence  :  parce  que  le  bien  que  le  pécheur  pour- 

suit est  incompatible  avec  le  bien  de  la  vertu.  Lequel  bien,  du 

reste,  pourra  être  incompatible  avec  le  bien  de  la  vertu  de  deux 

manières  :  parce  (|u'i!  dépassera  la  mesure  qui  constitue  le  juste 

milieu  de  la  vertu;  ou  parce  qu'il  n'atteindra  pas  cette  mesure. 
Seulement,  dans  les  deux  cas,  ce  ne  sera  pas  le  même  bien;  ce 

seront  même  des  biens  tout  contraires.  Et  voilà  pourquoi  les 

vices  ou  les  péchés  qui  s'opposent  à  une  même  vertu  ne  seront 

pas  de  même  espèce.  Ils  seront  même  d'espèces  opposées. 
En  telle  sorte  que  pour  connaître  exactement  un  péché  et  son 

espèce,  il  suffira  de  regarder  sur  quel  bien  porte  formellement 

lintention  de  celui  qui  pèche;  si  ce  bien  s'oppose  au  bien  de  la 

vertu;  et  comment  ou  sous  quelle  raison  il  s'y  oppose.  H  se 

pourra  d'ailleurs  fort  bien  qu'un  seul  et  même  objet,  physique- 

ment considéré,  s'oppose,  du  point  de  vue  moral,  au  bien  de  plu- 

sieurs vertus.  Et,  dans  ce  cas,  bien  qu'en  l'aison  du  but  que 

poursuit  celui  ipii  pèche,  il  n'y  ait  (|u'un  seul  acte,  spécifié, 
comme  acte,  par  la  raison  de  bien  que  poursuit  le  sujet,  il  y  aura 

cependant  autant  de  raisons  de  mal,  spécifiquement  distinctes, 

qu'il  v  auia  de  vertus  lésées  par  la  poursuite  de  ce  bien  [cf.  ce 
que  nous  avons  dit  plus  haut  de  la  spécification  morale  des  actes 

humains,  q.  i8,  art.   lo  et  iij. 

Nous  savons  ce  qu'est  le  péché,  comment  il  se  spécifie.  X(uis 
devons  maintena?it  comparer  les  péchés  entre  eux. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LXXIII. 

DE  LA  COMPARAISON  DKS  PKCHl-lS  ENTRE  EUX. 

Cette  (|ucstion  eoniprend  dix  nrticlos  : 

1"  Si  tous  les  |>(''clii''s  et  lous  les  \ices  sont  connexes? 
2»  Si  tous  sont  [tareilsV 

3"  Si  la  i^ravité  des  péchés  se  prend  selon  les  objets'.' 

4»  Si  elle  se  prend  selon  la  dig'nité  des  vertus  au.vquelles  les  péchés 

s'opposent? 
5"  Si  les  |)éciiés  charnels  sont  |)lus  e^raves  (jue  les  péchés  spirituels? 

6»  Si  la  gravité  des  péchés  se  prend  selon  les  causes  des  péchés? 

70  Si  elle  se  prend  selon  les  circonstances? 

80  Si  elle  se  prend  selon  la  <|uantilé  du  tort  qu'ils  font? 
go  Si  elle  se  prend  selon  la  condition  de  la  peisonne  contre  laquelle 

on  pèche? 

lo'J  Si  la  grandeur  di-  la  personne  (|ui  pèche  aggrave  le  péché? 

Comme  il  est  aisé  de  le  voir  par  l'énoncé  des  articles,  la  ques- 
tion présente  considère  [)liis  spécialement  la  raisdii  de  mal  dans 

le  péché,  (^esl  la  (pieslion  de  sa  malice.  Kl,  à  ce  siijet,  saint 

riiomas  se  demande  deii\  choses  :  s'il  [)eiit  y  a\(»ir  des  (lei^i(''s 
dans  la  malice  pafmi  les  péchés;  et  le  fondement  (h'  ces  degrés. 

Le  premier  aspect  est  étudié  dans  les  deux  premiers  articles;  le 

second,  dans  les  huil  antres.  —  D'abord,  s'il  y  a  des  degrés  dans 
la  malice  parmi  les  péchés.  La  question  ainsi  posée,  demande, 

pour  être  résolue,  dans  le  sens  de  l'artirmativc,  que  les  péchés 

n'incluent  [)as,  chacun,  la  malice  de  Ions  les  autres;  el  que  la 

malice  ne  soil  |)as  la  même  en  chacun  d'eu.v.  L«'  premier  point 

est  éludié  dans  l'article  premier;  le  second,  dans  le  second. 

D'ahord,  l'article  juemier. 
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Article    Premier. 

Si  tous  les  péchés  sont  connexes? 

Trois  objections  veulenl  prouver  que  «  Ions  les  péchés  sont 

connexes  ».  —  La  première  en  appelle  à  a  saint  Jacques  »,  qui 
«  dit,  an  chapitre  ir  (v.  lo)  :  Quiconque  nuva  observé  toute  la 

loi,  s'il  vient  à  faillir  en  un  seul  point,  est  coupable  de  tous.  Or, 

être  coupable  à  l'endroit  de  tous  les  commandements  est  la 

même  chose  qu'avoir  tous  les  péchés;  car,  selon  que  s'expi'ime 
saint  Ambroise  (du  Paradis,  ch.  viii),  le  péché  est  la  transgres- 

sion (le  la  loi  divine  et  la  désobéissance  aux  ordres  célestes. 

Donc,  quiconque  pèche  d'un  seul  péché  encourt  tous  les  péchés  ». 
—  La  seconde  objection  fait  observer  que  «  tout  péché  exclut  la 

vertu  qui  lui  est  opposée.  Or,  celui  qui  manque  d'une  vertu 

manque  de  toutes,  ainsi  qu'il  ressort  de  ce  qui  a  été  dit  plus 

haut  (q.  65,  art.  i  ).  Donc,  celui  qui  pèche  d'un  seul  péché  est 

privé  de  toutes  les  vertus.  Mais  celui  qui  manque  d'une  vertu  a 
le  vice  opposé.  Donc  qui  a  un  seul  péché  a  tous  les  péchés  ».  — 
La  troisième  objection  remarque  que  «  toutes  les  vertus  sont 

connexes,  du  fait  (pi'elles  ont  un  même  principe,  ainsi  qu'il  a  été 
vu  plus  haut  (q.  65,  art.  2).  Or,  de  même  que  les  vertus  convien- 

nent en  un  même  principe;  pareillement  aussi  les  péchés;  car, 

si  Yaniour  de  Dieu  qui  fait  la  cité  de  Dieu  est  le  principe  et  la 

racine  de  toutes  les  vertus;  V  amour  de  soi  qui  fait  la  cité  de 

Babylone  est  la  racine  de  tous  les  péchés,  comme  on  le  voit  par 

saint  Augustin,  au  livre  XIV  de  la  Cité  de  Dieu  (ch.  xxvrii). 

Donc,  les  péchés  aussi  et  les  vices  sont  tons  connexes,  en  telle 

sorte  que  celui  qui  en  a  un  les  a  tons  ». 

L'argument  sed  contra  dit  cpie  «  certains  vices  sont  contraires 
entre  eux,  comme  on  le  voit  par  Aristole,  au  second  livre  de 

l'Ethique  (ch.  vin,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  1er.  10).  Or,  il  est  impossible 
que  les  contraires  soient  ensemble  dans  un  même  sujet.  Donc,  il 

est  impossible  que  tous  les  péchés  et  tous  les  vices  soient 
connexes  entre  eux  ». 
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Au  corps  de  l'arlicle,  saint  Thomas  formule,  dès  le  début,  une 

remarque  qui  nous  était  déjà  sugg^érée  par  toute  la  doctrine  de 

la  question  précédente.  C'est  qu'  «  il  n'en  va  pas  de  même  de 

l'intention  du  sujet  qui  agit  selon  la  vertu,  par  rapport  au  fait  de 

suivre  la  raison;  et  de  l'intention  de  celui  qui  [)èche,  par  rapport 

au  fait  de  s'écarter  de  la  raison  »,  en  quoi  consiste  la  raison  de 
mal.  «  Tout  être  qui  agit  selon  la  vertu  a  dans  son  intention  de 

suivre  la  règle  de  la  raison  »  ;  et  parce  cpie  ceci  est  commun  à 

toutes  les  vertus,  qu'elles  sont  selon  la  rèi^^le  de  la  raison,  «  il 

s'ensuit  que  l'intention  de  toutes  les  vertus  tend  au  même  objet. 
El  de  là  vient  précisément  que  toutes  les  vertus  sont  connexes 

entre  elles  dans  cette  droite  raison  de  l'acte  humain  qui  est  la 

prudence,  ainsi  (ju'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  05,  art.  r ).  L'intention 

(le  celui  qui  pèche,  au  contraire,  n'est  pas  de  s'éloigner  de  ce  ̂ \u\ 

est  selon  la  raison  »,  d'où  se  lire  la  raison  de  mal  dans  son  acte; 
«  mais  plul(M  de  tendre  à  un  certain  bien  (jui  lui  plaît  et  (|ui 

spécifie  son  intention  »  ou  son  acte,  ainsi  (pie  nous  l'avons  déjà 

souligné  tant  de  fois,  «  Or,  ces  sortes  de  biens  où  se  porte  l'in- 

tenlion  de  celui  qui  pèche  en  s'éloignanl  de  la  raison,  demeurent 
divers,  sans  aucune  connexion  entre  eux;  bien  plus,  ils  sont 

même  quehjucTois  contraires.  Puis  donc  (pie  les  vices  et  les 

péchés  ont  leur  espèce  en  raison  de  ce  sur  (juoi  ils  se  portent,  il 

est  manifeste  que  les  péchés,  en  raison  de  ce  «pii  parfait  leur 

espèce,  n'ont  aucune  connexion  entre  eux.  Car  le  péché  ne  se 

commet  pas  en  allant  du  mulliple  vers  l'un,  comme  il  arrive  pour 

les  vertus  qui  »>  tendent  toutes  à  ce  point  commun  (pi'esl  la  droite 

raison,  et,  à  ce  titre,  «  sont  connexes;  mais  plul(')t  en  s'éloignanl 

(le  l'un  j)our  aller  au  multiple  ».  —  Il  n'v  a  donc  pas  à  parler  de 
coiHiexioii  poiii'  les  [)échés. 

l.\i(/  primiini  explique  le  texte  de  saint  Jacques.  «  Suint  .lac- 

(pies  parle  du  péché,  non  du  c(jlé  de  ce  sur  quoi  il  poric,  par 

où  les  péchés  se  distinguent,  ainsi  (pi'il  a  été  dit  ((piestion 

[)récédenle)  ;  mais  du  C(jté  de  l'aversion,  en  tant  (jue  l'homme, 

•  piand  il  pèche,  s'éloigne  du  commandement  de  la  loi.  Or,  tous 
les  commandements  de  la  loi  ont  un  seul  et  même  auteur,  comme 

il  le  dit  liii-mênie,  au  même  endroit  (v.  1 1).  Il  s'ensuit  qu'en  tolil 

péché,  c'est  le  même  Dieu  (pii  est  méjuisé.  El,  pour  autant,  saint 
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Jacques  dit  (luc  celui  qui  vient  à  faillir  en  un  seul  point  est  cou- 

pable de  tous  :  c'est-à-dire  qu'en  tout  péché  le  pécheur  encourt  le 

mérite  de  la  peine,  du  fait  qu'il  méprise  Dieu,  duquel  mépris  de 
Dieu  provient  le  mérite  de  la  peine  en  tous  les  péchés  ».  —  Cela 

revient  à  dire  aussi  qu'il  ne  servira  de  rien  à  celui  ([ui  aura 

observé  tous  les  préceptes,  s'il  vient  à  faillir  sur  un  seul;  et  que, 
parce  seul  fail,  il  perdra  le  mérite  attaché  à  tous  les  autres. 

L'ad  secundum  rappelle  que  «  ce  n'est  point  chaque  acte  de 

péché  qui  enlève  la  vertu  o[)posée,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut 

(q.  71,  art.  4);  car  le  péché  véniel  n'enlève  pas  la  vertu;  et  le 

péché  mortel,  s'il  enlève  la  vertu  infuse,  en  tant  qu'il  éloiij'ne  de 

Dieu,  n'enlève  point,  par  un  seul  acte,  la  vertu  acquise.  Il  est  vrai 

que  si  les  actes  se  multiplient  au  point  d'amener  un  habitus  con- 
traire, riiabitus  de  la  vertu  acquise  disparaît.  Et  cet  habitus  dis- 

paraissant, la  prudence  disparaît  aussi;  car  toutes  les  fois  que 

l'homme  agit  contre  une  vertu,  il  agit  contre  la  prudence.  D'autre 
part,  sans  la  prudence,  aucune  vertu  morale  ne  peut  exister, 

comme  il  a  été  dit  plus  haut  (q.  08,  art.  4  ;  f]-  ̂^,  art.  \).  D'où  il 
suit  que  toutes  les  vertus  morales  se  trouvent  exclues,  quant  à 

leur  être  parfait  et  formel  de  vertus  qu'elles  tiennent  de  ce  qu'elles 
participent  la  prudence.  Et  toutefois  »,  même  après  cette  dispa- 

rition de  l'être  formel  des  vertus,  «  demeurent  les  inclinations 
aux  actes  des  vertus  »,  sauf  pour  les  vertus  qui  seraient  directe- 

ment détruites  par  l'habitus  contraire,  «  avec  ce  caractère  que  ces 

inclinations  n'ont  plus  la  raison  de  vertus.  —  Mais  il  ne  suit  pas 

de  là  »,  comme  le  voulait  l'objection,  «  que  l'homme  encoure  tous 

les  vices  ou  tous  les  péchés.  D'abord,  parce  qu'une  même  vertu 
a  plusieurs  vices  qui  lui  sont  opposés;  en  telle  sorte  que  la  vertu 

peut  être  exclue  par  l'un  d'eux,  sans  que  les  autres  soient  pré- 

sents. De  plus,  le  péché  s'oppose  directement  à  l'inclination  delà 

vertu  »,  non  pas  du  côté  de  l'habitus,  mais  «  du  coté  de  l'acte, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  71,  art.  i);  d'où  il  suit  que  tant 
qu'il  demeure  des  inclinations  vertueuses  »  par  rapport  à  tel 
objet,  bien  que  tels  ou  tels  actes  aient  pu  les  diminuer,  «  on  ne 

peut  pas  dire  que  l'homme  ait  les  vices  ou  les  péchés  opposés  ». 

\Jad  tertium  ré|)ond  (pie  «  l'amour  de  Dieu  rassemble,  en  ce 

sens  qu'il  ramène  toutes  les  affections  de   l'homme  du   multiple 
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vers  Iiin;  et  c'est  pour  cela  que  les  vertus  qui  sont  causées  par 

l'amour  de  Dieu  sont  connexes.  Mais  l'amour  de  soi  disperse 

l'atrection  de  l'homine  sur  divers  objets,  pour  autant  que  l'homme 

en  s'aimant  redierche  les  biens  temporels  ([ui  sont  multiples  et 

divers.  Et  de  là  vient  que  les  péchés,  qui  ont  jtour  cause  l'amour 
de  soi,  ne  sont  point  connexes  ». 

Toutes  les  vertus  reui'ardent  la  raison  de  bien,  ({ui  est  une  en 
toutes;  et,  de  ce  chef,  toutes  les  vertus  sont  connexes,  ayant  en 

quelque  sorte  une  même  forme  ou  une  même  àme.  Les  péchés,  au 

contraire,  bien  qu'ils  traînent  avec  eux,  inséparablement,  la  rai- 
son de  mal,  ne  ret^ardent  pas  cette  raison  de  mal,  mais  plutôt   la 

raison  de  bien  imparfait  qu'ils  poursuivent  et  qui  les  spécifie,  lu 

parce  (jue  ces  diverses  raisons  de  biens  impaifaits  n'ont  rien  de 
commun  entre  elles,  (pie  parfois  même   elles  sont   opposées   les 

unes  aux  autres,  il  ny  a  pas  à    parler  de  connexion  entre    les 

divers  péchés,  sauf  quand  tel  d'entre  eux  porte  atteinte  à  la  cha- 

rité ou  à  la  prudence  :  d'où  il  suit  (pie  du  côté  de  cet  effet  pro- 

duit, qui  est  l'exclusion  de  la  forme  des  vertus,  un  seul,  dans  ce 

cas,  aj^it   comme  si  tous  agissaient;  sans   «|u'il  s'ensuive  cepen- 

(laiil  que,  du  c<'»té  matériel,  ou  par  rapport  aux   inclinations  du 

sujet,  l'action  d'un  péché  puisse  jamais  équivaloir  à   l'action   de 
plusieurs  péchés  semblables  ou  de  tous  les  péchés.  —  Donc,  chaque 

péché  a  son  être  propre,  et,  sous  bien   des  rapports,   complète- 

ment indépendant  de  l'être  des  autres  péchés,  dans  le  sujet  où  il 

se  trouve.  I^'existencede  1  un  n  entraîne  pas  nécessairement  l'exis- 
tence des  autres,    ni  comme   actes  mauvais,   ni   comme   habitus 

mauvais;  elle  peut  seulement  entraîner,  par  voie  de  conséfpience, 

l'exclusion  des  vertus  infuses,  et,  s'il  s'ai^it  des  vertus  ac(juises, 

l'exclusion  de  ce  qui    leur  donne   formellement    leur   raison    de 
vertus.  Chaque   péché  a  sa    malice  on   sa   gravité   distincte,    (pii 

n'inclut  point  la  malice  ou  la  i^ravité  des  autres  péchés.  —  Mais 
cette  malice  ou  cette  i^ravité  des  divers  péchés   est-elle  de  même 

nature,  de  même  de^ré  en  chacun  d'eux  ;  ou  bien  est-elle  dilb'- 

renle?  D'un  mol,  tous  les  péchés  sont-ils  éifaux;  ou  y  a-t-il  des 
dei^rés  entre  eux  ? 

C'est  ce  que  nous  allons  ccjiisidérer  à  l'article  ipii  suit. 
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Article  II. 

Si  tous  les  péchés  sont  pareils? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  tous  les  péchés  sont 

pareils  ».  —  La  première  arffuë  de  ce  que  «  pécher,  c'est  faire  ce 

qui  n'est  pas  permis.  Or,  faire  ce  qui  n'est  pas  permis  est  une 
chose  éi^-alenient  répréhensible  en  toutes  choses.  Donc,  tout  péché 

est  ési^leraenl  répréhensible.  Et,  par  suite,  un  péché  n'est  pas 

plus  STâve  que  l'autre  ».  —  la  seconde  objection  dit  que  «  tout 

péché  consiste  en  ce  que  l'homme  trans^-resse  la  rèj^le  de  la  rai- 
son qui  est  aux  actes  humains  ce  que  la  règ-le  linéaire  est  aux 

clïoses  corporelles.  Donc,  pécher  est  la  même  chose  que  passer 

une  li;fne.  Mais  ]>asser  une  lig"ne  est  toujours  chose  escale  et  iden- 

tique, pour  tant  d'ailleurs  que  celui  qui  la  passe  s'en  aille  loin 
ou  qull  demeure  près;  car  les  privations  ne  reçoivent  pas  de  plus 

et  de  moins.  Donc,  tous  les  péchés  sont  ég-aux  ».  Cette  objection, 
très  intéressante,  motivera,  potir  une  grande  part,  les  explica- 

tions du  coips  de  l'article.  —  La  troisième  objection  observe  que 

«  les  péchés  s'opposent  aux  vertus.  Or,  toutes  les  vertus  sont 
égales,  selon  que  Cicéron  le  dit  au  livre  des  Paradoxes  (par.  ui). 

Donc,  tous  les  péchés  sont  pareils 

L'arfiTument  sed  contra,  admirablement  choisi,  en  appelle  à  ce 
que  «  Notre- Seig^neur  dit  à  Pilate,  en  saint  Jean,  ch.  xix  [x.  ii  )  : 
Celui  qui  ma  livré  à  toi  a  un  péché  plus  grand.  Et  cependant 

il  est  certain  que  Pilate  eut  aussi  son  péché-  Donc,  un  péché  est 

plus  g^rand  que  l'autre  ». 
Au  corps  de  l'arûcle,  saiul  Thomas  nous  avertit  que  «  ce  fut 

l'opinion  des  Stoïciens,  suivis  en  cela  par  Cicéron  dans  son  livre 
des  Paradoxes,  que  tous  les  péchés  sont  pareils.  Et  de  là  est 

venue  aussi  l'erreur  de  certains  hérétiques,  qui,  affirmant  que 
tous  les  péchés  sont  pareils,  disent  aussi  que  toutes  les  peines  de 

l'enfer  sont  pareilles.  Or,  pour  autant  qu'on  peut  le  tirer  des 

paroles  de  Cicéron,  les  Stoïciens  étaient  mus  à  cela,  parce  qu'ils 
considéraient  le  ]>éché  seulement  du  côté  de  la  privation,  en  tant 
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qu'il  est  un  éloi2:iiemenl  »le  la  raison;  et,  parce  qu'ils  pensaient 

purement  et  simplement  qu'aucune  privation  n'admet  le  plus  et 

le  moins,  ils  at'Krmèrent  <{ue  tous  les  péchés  sont  pareils.  — 

Mais,  poursuit  saint  Thomas,  si  l'on  y  prend  soiçeusement  y-arde, 
on  trouvera  un  double  y^enre  de  privations.  Il  y  a  une  certaine 

privation  simple  et  pure,  qui  consiste  comme  dans  le  fait  de  la 

destruction  :  c'est  ainsi  que  la  mort  est  la  privation  de  la  vie;  et 
les  lénèbres,  la  privation  de  la  lumière.  Ce  sont  ces  privations 

qui  ne  reçoivent  pas  le  plus  et  le  moins;  car  il  ne  reste  rien  de 

la  qualité  opposée  »  dont  elles  privent.  «  Aussi  bien,  lorsqu'un 

homme  est  mort,  il  ne  l'est  pas  moins  le  premier  jour  de  sa 
mort  que  le  troisième  o«i  le  quatrième  jour,  ou  une  année  après, 

quand  déjà  leca»lavre  est  réduit  en  cendres.  De  même,  une  mai- 

son n'est  pas  moins  ténébreuse,  que  la  lumière  soit  cachée  sous 

plusieurs  voiles  ou  qu'elle  soit  cachée  sous  un  seul  qui  l'ititer- 

ceple  totalement.  —  Il  est  une  autre  privation,  fpii  n'est  [>as  une 
privation  simple,  mais  qui  irarde  quelque  chose  de  la  qualité 

opposée.  Et  celle  [irivation  consiste  dans  le  fait  de  se  corrom- 

pre »  ou  de  marcher  à  sa  destr\iclion,  '«  plutr»!  que  dans  le  fait 

il'ètre  détruit  :  ainsi  en  est-il  de  la  maladie,  qui  enlève  la  pro- 

[M>rtion  voulue  dans  les  humeurs,  en  telle  sorte  cependant  qu'il 
en  reste  quelque  chose,  car,  sans  cela,  ce  serait  la  mort;  ainsi 

de  la  laideur  et  autres  choses  semblables.  Ces  sortes  tie  priva- 

tions re<;oivenl  le  [»lus  et  le  moins  du  côté  de  ce  qui  demeure  de 

l'habitus  opposé.  Il  importe,  en  effet,  beaucoup,  dans  la  maladie 

ou  II  laideur,  si  l'on  s'écarte  plus  ou  moins  de  la  proportion 
voulue  des  humeurs  ou  des  membres.  —  Or,  il  en  faut  dire  au- 

tant des  vices  et  des  péchés.  En  eux,  la  proportion  voulue  »  ou 

l'ordre  «  de  la  raison  disparaît  de  telle  sorte  que  l'tirdre  de  la 

raison  n'est  j)oinl  totalement  enlevé;  sans  cela,  en  effet,  U'  /nu/, 
s\l  t'tnit  ahsolu,  se  détruirait  lui-même,  comme  il  est  dit  au  qua- 

trième livre  de  CEthique  nh.  v.  n.  7;  de  S.  Th.,  Ie<;.  i3i.  Et,  en 

effet,  la  substance  de  l'acte  ou  l'affection  de  l'açent  ne  pour- 

rail  demeurer  s'il  ne  demeurait  quelque  chose  de  l'ordre  de  la 
raison  ». 

t'ette  déclaration  tlf  saint  l'homas  est  dune  importance  extrèm»' 
d.uw  II  iloolrine  du  péché.  Le  péché,  sous  sa  raison  de  mal,  im- 
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j)Ii(HU'  cssonliellemenl   la  |)i'ivalioii  df  l'ordre  ou  du  bien  de  la 

raison.  Mais  il  ne  se  peut  pas  qu'en  un  acte  peccamineux,  ce  hien  de 
la  raison  don!  le  péché  cause  la  privation  soit  totalement  détruit; 

c'est-à-dire  (pi'il  y  ait  un  acte  peccamineux  où  il  ne  demeure  rien 
du  bien  de  la  raison.  La  raison  en  est  évidente.  Le  péché,  en  etlet, 

est  un  acte  humain;  par  consérpient,  un  acte  volonlarre.  Or,  tout 

acte  volontaire,  parce  qu'il  procède  de  la  volonté,  présuj)pose  un 
acte  de  la  raison.  Car  la  volonté  ne  se  porte  (]ue  sur  un  bien  pré- 

senté comme  tel  parla  raison.  Il  s'ensuit  (jue  si  la  raison  ne  trou- 
vait aucune  raison  de  bien  dans  un  objet,  la  volonté  ne  pourrait 

absolument  pas  s'y  porter.  Il  y  aura  donc,    nécessairement,    eu 
tout  acte  de  péché,  comme  une  dégradation  de  la  raison  de  bien; 

mais  elle  n'y  sera  jamais  totalement  détruite.  L'objet  poursuivi, 

dans  l'acte  de  péché,  est,  aux  yeux  de  la  raison,  même  dans  le 
sujet  qui  pèche,  quand  il  est  conscient  de  son  péché,  à  considérer 

en  lui  la  raison  supérieure,  purement  et  simplement,  un  mal;  il 

demeure  cependant,  même  aux  yeux  de  celle  raison,  lui  certain 

bien  ou  un  bien  sous  un  certain  rapport,  eu  éf/ard  à  la  nulure  du 

sujet  (jui  agit;  car  c'est  toujours  par  rapport  au  sujet  <|ui  ag-it 
que  se  dit  la  raison  de  bien  dans  un  acte  jcf.  q.   19,  art.  i].  Bien 

plus  et  si  nous  considérons  la  raison  du  sujet  qui  a<»il,  non  point 

sous  sou  aspect  de    raison  supérieure  où   Ijrille  la   lumière  des 

premiers  principes,  mais  sous  son  aspect  de  raison  inférieure  et 

qui  préside,  hic  et  nunc,  à  l'acte  (pii  s'accomplit,  l'objet  présenté 
par  celte  raison   à  la  volonté  du  sujet  qui  pèche    est  présenté-^ 

comme  un  bien  purement  et  simplement,  c'est-à-dire  à  vouloir 
/lie  cl  nu/ic,  et  seulement  comme  un  mal  secundnm  quid,  ou  sous 

le  rapport  de  ses  conséquences  ultérieures.  Et  donc,  il  est  bien 

manifeste  qu'en  tout  péché  une  certaine  raison  de  bien  demeure. 

\ 'ordre  de  la  raison,  en  ce  qui  est  de  cet  ordre  /xir  rapport  au 

sujet  qui  agit,  et  il  ne  peut  être  question  que  de  cela^    n'est 
jamais  totalement  renversé  ou  détruit.  Celui  qui  pèche,  quand  il 

pèche,  et  c'est  même  en  cela  que  consiste  son  péché,  ne  veut  pas 
ce  qui  est  son  vrai  bien  pur  et  simple,  aux  yeux  de  la  raison  ;  mais 

il  veut  quelque  chose,  (/ui,  même  aux  ijeux  de  la  raison,  est  un 

certain  bien  pour  lui,  quoique  ce  soit  purement  et  simplement, 

ou  au  sens  plein  et  parfait,  son  uial,  parce  (|ue  c'esl  incompatible 
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avec  son  vrai  bien  pur  el  simple,  au  sens  plein  et  parfait.  Il  y  a 

donc,  el  nous  le  répétons,  car  ce  mot  traduit  toute  la  pensée  de 

saint  Thomas  ici  et  toute  la  vérité  de  sa  doctrine,  non  point  une 

destruction  totale  de  la  raison  de  bien  dans  le  péché,  mais 

comme  une  déjjradation  de  cette  raison  de  bien  :  dèrjrnda- 

tion  qui  ini[»liquera,  comme  le  mol  l'indique,  une  succession 
descendante  dont  les  degrés  marqueront  précisément  la  diverse 

gravité  du  f)éché. 

Aussi  bien  saint  Tiiumas  conclut  ici  :  «  C'est  pour  cela  qu'il 

importe  grandement  à  la  irravité  du  péché,  si  l'on  s'éloigne  plus 

ou  moins  de  la  rectitude  de  la  raison  »;  c'est-à-dire  de  ce  qui 
constitue,  pour  le  sujet  qui  aiîit,  son  vrai  bien  ou  la  vraie  per- 

fection de  sa  nature.  «  El,  par  suite,  il  faut  dire  »,  contre  les 

Stoïciens  et  contre  les  hérétiques  dont  nous  avons  parlé,  «  que 

tous  les  péchés  ne  sont  point  pareils  ». 

La  paçe  de  saint  Thomas  que  nous  venons  de  lire  est,  sans 

doute,  la  plus  lumineuse  et  la  plus  pénétrante  qui  ait  été  écrite 

sur  ce  point  si  délicat  fie  la  vraie  nature  du  péché  en  ce  qui  est 

de  sa  raison  intrinsèque  de  mal  ou  de  malice;  en  remarquant 

toutefois  qu'elle  n'est  que  la  reproduction  plus  concise  de  ce 

qu'avait  écrit  le  saint  Docteur  dans  son  commentaire  sur  le  second 

livre  des  Sentences,  (\\s\..  !\-2,  q.  2,  art.  .">;  dans  la  Somme  contre 
les  Gentila.  liv.  III.  rh.  cwxix;  et  dans  les  Questions  (lispiitèes, 

du  Mol,  q.  2,  art.  «>. 

l.'nd  primnm  fait  obser\"er  que  «  si!  n'est  point  permis  de 

commettre  les  péchés,  c'est  en  raison  dun  certain  désordre  qui 

est  en  eux.  Il  s'ensuit  que  plus  il  y  aura  en  eux  de  désordre,  plus 
ils  seront  illicites  et  plus  ils  seront  £;raves  ». 

\Jnd  secnndum  répond  que  «  cette  raison  procède  en  .«>up(»o- 

sarit  que  le  péché  est  une  privation  pure  »;  ce  qui  n'est  pas. 
Lad  tertium  dit  que  «  les  vertus  sont  égales  proportionnelle- 

ment dans  un  seul  et  même  sujet  »;  et  cela  veut  dire  qu'elles 
gardent  toujours  entre  elles  la  même  proportion,  comme  il  en 

est,  par  exemple,  dans  l'ordre  corporel,  des  doiirts  de  la  main. 

'<  Toutefois,  l'une  d'elles  l'emporte  sur  l'autre  en  dignité,  selon 

son  es()èce.  Il  v  a  aussi  qu'un  homme  est  plus  vertueux  que  Tau- 

Ire  dans  1.1  même  espèce  de  vertu,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut 
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((|.  ()(),  arl.  I,  2).  —  D'ailleurs,  même  à  supposer  (|U(;  loules  les 

vertus  russcnl  pareilles,  il  ne  s'ensuivrait  pas  (jue  les  vices  le 
soient;  car  les  vertus  sont  connexes  entre  elles  et  les  vices  ne  le 

sont  pas  »,  ainsi  (ju'il  a  été  dit  à  l'article  premier. 

I.e  péclié,  (\o\  est  essentiellement  un  désordre  au  point  de  vue 

de  la  raison,  n'est  jamais  ni  ne  peut  être  un  désordre  absolu. 
Il  y  a  toujours,  en  tout  acte  volontaire,  un  fondement  rationnel  : 

fondement  (pii  n'est  de  nature  à  légilimiM*  l'acte  [)urement  et 

simplement  ou  à  le  rendre  i)on  et  vertueux  que  s'il  correspond 

de  tout  point  à  l'ordre  de  la  raison,  mais  qui  ne  peut  jamais  être 

en  dehors  de  toute  raison  dès  là  qu'il  porte  un  acte  procédant 

de  la  voionlé.  Il  s'ensuit  que  l'acle  peccamineux  n'est  jamais  le 
mal  absolu  au  point  de  vue  de  la  raison.  Il  garde  toujours  une 

certaine  raison  de  bien.  Et  ce  sera  [)récisémenl  selon  le  degré 

de  bien  (pii  reste  ou  qui  ne  reste  pas  en  lui  (pi'on  mesurera  sa 
gravité  ou  sa  malice.  —  Mais  sur  (juoi  se  baser  pour  mesurer 

ce  degré  de  bien  qui  reste  ou  qui  ne  reste  pas?  Qu'y  a-t-il  à 

considérer  dans  l'acte  peccamineux  qui  permettra  de  fixer  cette 

mesure  et,  par  suite,  d'apprécier  la  gravité  du  péché?  —  Saint 

Thomas  se  demande  si  c'est  d'abord  la  nature  de  l'objet  sur 

lequel  porte  le  péché  (art.  3_);  si  c'est  aussi  la  dignité  des  vertus 

auxquelles  le  péché  s'oppose  (art.  4);  ̂^  c'est  le  caractère  de 
péché  spirituel  ou  de  péché  charnel  (arl.  5);  si  ce  sont  les  causes 

d'où  le  péché  procède  (art.  6);  si  ce  sont  les  circonstances  (arl.  7); 

si  c'est  la  (juantité  du  dommage  qu'il  cause  (art.  8);  si  c'est  la 

dignité  des  j)ersonnes  qu'il  atteint  (art.  9);  si  c'est  la  dignité  de 
la  personne  (pii  pèche  (art.  10).  —  Les  trois  premiers  points 

regardent  la  nature  du  péché  en  lui-même;  le  quatrième,  ses 

causes;  le  cinipiième,  les  circonstances  qui  l'entourent  ;  le  sixième, 
ses  effets;  le  septième,  son  terme;  le  huitième,  son  principe.  — 

D'abord,  le  premier  point,  ayant  trait  à  la  nature  du  péché,  en 
ce  qui  le  s[)écifie  directement. 

C'est  l'objet  de  l'arlicle  (jui  suit. 
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Article  III. 

Si  la  gravité  des  péchés  varie  selon  les  objets? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  <(  la  yravilé  des  péchés 

ne  varie  pas  selon  les  objets  ».  —  La  |)reniière  est  que  «  la  gra- 

vité ilu  péché  appartient  au  mode  ou  à  la  (jualité  du  péché  lui- 

même.  Or,  l'objet  est  la  matière  du  péché.  Donc,  ce  n'est  jias 
selon  les  divers  objets  rpie  la  ̂ :ravilé  des  péchés  varie  ».  —  La 

seconde  objection  dit  que  «  la  i^ravilé  du  péché  est  l'intensité 

de  sa  malice.  Or,  le  péché  n'a  point  raison  de  malice  du  côté  du 
fait  de  se  porter  vers  son  objet  propre,  qui  est  un  certain  bien 

apte  à  être  voulu;  mais  plutôt  du  côté  de  l'aversion  »,  par  où 

il  se  détourne  d'un  vrai  bien.  «  Donc,  la  t^ravité  des  péchés  ne 
varie  pas  selon  les  divers  objets  ».  Nous  retrouvons,  dans  celle 

objection,  le  même  double  aspect  (pie  nous  avons  déjà  tant  de 

Fois  souligné  au  sujet  du  péché.  —  La  troisième  objection  fait 

observer  que  «  les  péchés  qui  ont  divers  objets  appartiennent 

à  divers  genres.  Or,  les  choses  qui  appartiennent  à  des  genres 

divers  ne  peuvent  point  se  comparer  entre  elles,  comme  il  est 

prouvé  au  septième  livre  des  Phijsifjnes  (ch.  iv,  n.  [\\  de  saint 

Thonias,  leç.  7).  Donc,  un  péché  n'est  pas  [)lus  grave  que  l'autre 
en  raison  de  la  divei'sité  des  objets  ». 

L'argument  sod  contra  rappelle  que  «.  les  péchés  tirent  leur 

espèce  de  leurs  objets,  ainsi  (pi'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  72, 

art.  i).  Or,  il  est  des  péchés  dont  l'un  est  pliLs  grave  (pie  l'autre, 

selon  son  espèce;  ainsi  de  l'homicide  par  rapport  au  vol.  Donc, 
la  icra\ité  des  péchés  diffère  selon  les  objets  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas,  prenant  acte  Je  la  doc- 

Iriru^  exposée  à  l'article  précédent,  nous  dit  que  «  la  gravité  des 

pt'-chés  dilfère  à  la  manière  dont  une  maladie  est  plus  i^rave  (pie 

l'auli'c  :  de  même,  en  elfel,  (pie  le  bien  de  la  santé  consiste  dans 
une  certaine  harmonie  des  humeurs  par  rapport  à  la  nature  de 

l'animal,  de  même  le  bien  de  la  vertu  consiste  en  une  cert:\ine 

harmonie  de  l'acte  humain  avec  la  règle  de  la  raison.  Or,  il  est 
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tnaiiil'esle  (ju'iinc  iiuiladic  est  traulunl  plus  grave  (|ue  I  liarnio- 
nie  des  humeurs  se  (rouve  altérée  par  rapport  à  un  principe  plus 

intime,  c'est  ainsi  que  la  maladie  qui  provient,  dans  le  corps 

humain,  d'un  trouble  dans  l'organe  du  c(L>ur,  qui  est  le  principe 
de  la  vie,  ou  de  ce  qui  approche  du  cœur,  est  plus  dangereuse. 

Il  faudra  donc  aussi  que  le  péché  soit  d'autant  plus  grave,  que 

le  désordre  qu'il  constitue  porte  sur  quelque  principe  plus  essen- 

tiel dans  l'ordre  de  la  raison. —  D'autre  part,  la  raison  ordonne 
tout,  dans  les  actes  humains,  en  partant  de  la  fin.  Il  suit  de  là 

que  plus  un  péché,  dans  les  actes  humains,  se  produit,  en  par- 

tant d'une  fin  plus  haute,  plus  ce  péché  est  g'rave.  Or,  les  objets 

des  actes  sont  leurs  fins,  ainsi  qu'il  ressort  de  ce  qui  a  été  dit 

plus  haut  (q.  72,  art.  3,  ad  2""';  q.  i,  art.  3  ;  q.  19,  art.  2).  Donc, 

c'est  bien  selon  la  diversité  des  objets  que  se  considère  la  diver- 

sité de  la  gravité  dans  les  péchés.  C'est  ainsi  qu'il  est  évident 

que  les  choses  extérieures  sont  ordonnées  à  l'homme,  comme  à 
leur  fin;  et,  ultérieurement,  l'homme  est  ordonné  à  Dieu  comme 

à  sa  fin.  11  s'ensuit  que  le  péché  qui  porte  sur  la  substance  de 

l'homme,  comme  l'homicide,  est  plus  grave  que  le  péché  qui 
porte  sur  les  choses  extérieures,  comme  le  vol;  et  plus  grave 

encore  est  le  péché  qui  est  commis  contre  Dieu,  comme  l'infidé- 
lité, le  blasphème  et  autres  péchés  de  ce  genre.  Et,  dans  chacun 

de  ces  ordres,  un  péché  est  d'autant  plus  grave  par  rapport  aux 

autres,  qu'il  porte  sur  quelque  chose  de  plus  essentiel  ou  de 
moins  essentiel.  —  Et  parce  que  les  péchés  tirent  leur  espèce  de 

leurs  objets,  il  s'ensuit  que  la  différence  de  gravité  qui  se  prend 
en  raison  des  objets  est  la  première  et  la  plus  essentielle,  comme 

suivant  l'espèce  »  du  péché. 

Cet  article  mérite  d'être  noté  avec  le  plus  grand  soin.  Il  nous 

précise  de  [)lus  en  plus  ce  (jue  nous  devons  entendre  par  l'objet 
du  péché,  (jui  joue  un  si  grand  nMe  pour  saint  Thomas  dans 

tout  ce  qui  touche  au  péché.  Nous  savions,  par  l'article  premier 

de  la  question  72,  que  l'objet  du  péché  est  ce  (jui  termine  le 
mouvement  de  la  volonté,  ou  encore  ce  qui,  dans  le  péché,  se 

réfère  au  mouvement  de  conversion,  par  opposition  à  la  raison 

de  mal  ou  de  désordre,  qui  se  réfère,  dans  le  péché,  au  mouve- 

ment à'auersion.  Et  saint    Thomas  nous  avait  dit  que  lorsqu'il 
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s'ai'il  (le  la  spécificalion  du  péché,  c'est  la  conversion  qu'il  faut 

considérer  et  non  l'aversion  :  l'une,  en  effet,  intéresse  directe- 

nienl  lintention  de  celui  qui  ai»it;  l'autre,  au  contraire,  est  en 

dehors  de  cette  intention.  Mais  quel  est  bien  l'objet  de  la  con- 

version, quel  est  bien  l'objet  de  l'aversion?  Dans  l'aversion  dont 

il  s'agit  ici,  ce  que  l'homme  fuit,  ou  plus  exactement  ce  qui  est 

en  dehors  de  son  intention,  quand  il  pèche,  c'est  un  bien  qu  il 

perd.  \'()ilà  où  se  Irouve,  pour  lui,  dans  ce  cas,  la  raison  de 

mal.  En  faisant  ce  qu'il  fait,  (juand  il  j)èche,  ou  en  voulant  ce 

(|u"il  \(Mil.  il  ne  se  propose  pas  cette  perle  de  son  vrai  bien, 

(piesi  le  mal  du  péché;  ceci  est  en  dehors  de  ce  qu'il  veut  et  se 

propose.  D'autre  part,  ce  qu'il  veut  el  se  propose,  ou,  plus  exac- 
lemenl,  ce  (jue  re^j^arde  directement  sa  volonté  quaiul  elle  pèche, 

c'est  toujours  ou  un  bien  ou  un  mal;  un  bien  (pi'il  poursuit, 

ou  un  mal  (pi'il  évite.  Seulement,  ce  bien  cpi'il  poursuit  n'est 

pas  son  bien,  au  sens  pur  el  simple,  ou  en  tant  (pi'èlre  raison- 
nable, à  tenir  conq)te  de  tous  les  ordres  cjue  compremi,  dans  sa 

comj)lexité  totale,  celle  qualité  d'être  raisonnable;  ce  n'esl  son 
bien  (pie  sous  un  certain  rapport,  ou  dans  un  certain  ordre, 

parmi  tous  les  ordres,  qui,  en  lui,  comme  être  raisonnable,  se 

superposent.  De  même,  pour  le  mal  qu'il  fuil  ou  qu'il  évite.  Ce 

n'est  son  mal  (jue  sous  un  certain  iap|)orl  ou  dans  un  certain 
ordre. 

Lors  donc  que  sa  volonté  regarde  son  objet,  elle  ne  le  rey^arde 
que  sous  la  raison  de  bien  ou  sous  la  raison  de  mal;  mais  sous 

une  raison  de  bien  (pii  a  un  mal  adjoint,  ou  sous  une  raison 

de  mal  (jui  a  aussi  \\\\  bien  adjoint.  Ouaiul  elle  le  regarde  sous 

la  raison  de  bien,  elle  s'y  |)orte;  quand  elle  le  regarde  sous  la 

raison  de  mal,  elle  le  fuil.  Mais  c'est  toujours  son  objet;  et  elle 

le  icyarde  directemerïl  soit  [)our  s'y  porter,  soil  pour  le  fuir. 

L'un  et  l'autre  appartiennent  à  l'ordic  de  ce  que  saint  i'homas 
appelle  la  ronrrrsion.  Kl,  par  suite,  le  mot  conversion  ne  doit 

|)as  se  prendre  seulement  dans  le  sens  d'un  mouvement  vers 

l'objet;  ce  peut  être  aussi,  et  c'est  toujours,  (|uaiul  il  s'agit  d'un 
objet  per(;u  sous  la  raison  de  mal,  un  mouvement  de  fuite  ou 

d'éloignemenl.  Mais,  dans  un  cas  el  dans  l'autre,  il  s'ag^it  de  ce 

(|ue  le  sujet  «pii  ai:it  a  directement  devant  lui  (piand  il  at;"it;  qui. 
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par  suUe,  n'est  pas  hors  de  son  intention  ou  de  ce  qu'il  entend, 

mais,  au  contraire,  constitue  essentiellement  ce  qu'il  entend  et 

ce  qu'il  veut  :  qu'il  enlende  cl  veuille  l'avoir,  ou  (ju'il  entende 
et  veuille  le  fuir. 

Ce  bien,  que  le  sujel  qui  agit  entend  ou  veut  avoir,  a,  nous 

l'avons  dit,  quand  il  s'agit  d'un  sujet  qui  pèche,  une  raison  de 

mal  adjointe;  et,  de  même,  ce  mal,  qu'il  entend  ou  veut  fuir, 
a  une  raison  de  bien  adjointe.  Bien  plus,  cette  raison  de  mal 

adjointe  au  bien  qu'il  poursuit  est  une  raison  de  mal  pur  et  sim- 
ple pour  lui,  lui  faisant  en  réalité  manquer  son  vrai  bien,  sous 

l'illusion  du  bien  relatif  qu'il  poursuit;  comme  aussi  la  raison 

de  bien  adjointe  au  mal  qu'il  évite  est  une  raison  de  bien  pur 

et  simple  pour  lui,  faisant  qu'en  réalité  il  fuit  son  vrai  bien, 

sous  rillusion  du  mal  relatif  qu'il  évite.  Mais,  ni  dans  un  cas 

ni  dans  l'autre,  il  n'entend,  quand  il  pèche,  soit  poursuivre  son 

vrai  mal  en  poursuivant  le  bien  relatif  qu'il  poursuit,  soit  fuir 

son  vrai  bien  en  fuyant  le  mal  relatif  qu'il  évite.  Et  c'est  précisé- 

ment ce  vrai  mal  joint  au  bien  qu'il  poursuit  ou  ce  vrai  bien 

perdu  par  la  fuite  du  mal  qu'il  évite,  qui  constituent,  dans  un 

cas  et  dans  l'autre,  l'éloignement  et  la  perte  de  son  vrai  bien, 
éloignement  ou  perte  de  son  vrai  bien,  qui  est  cette  aversion 

dont  nous  a  parlé  saint  Thomas. 

Il  est  aisé  de  voir  maintenant  comment  c'est,  en  elfet,  d'après 

ce  qui  est  compris  sous  la  conversion,  ou  d'après  ce  qui  est  de- 

vant les  jeux  et  dans  la  sphère  d'intention  du  sujet  qui  agit, 

c'esl-à-dire  d'après  ce  qui  est  l'objet,  ou  la  fin,  ou  la  matière  de 

son  acte,  soil  par  mode  d'attraction  si  c'est  un  bien  qu'il  pour- 

suit, soit  par  mode  de  fuite  et  de  répulsion,  si  c'est  un  mal  qu'il 
évite,  —  que  se  prend  et  se  considère  la  gravité  du  péché,  selon 

que  cet  objet  appartient  à  un  ordre  plus  ou  moins  relevé  parmi 

tous  les  objets  qui  peuvent  ainsi  rentrer  dans  la  sphère  d'inten- 
tion du  sujet  qui  agit  ou  qui  pèche.  —  Ces  objets  se  ramèneni, 

comme  le  rappelait  ici  saint  Thomas,  à  deux  genres  :  les  per- 
sonnes et  les  choses,  en  remarquant,  du  reste,  que  les  personnes 

distinctes  du  sujet  qui  agit  peuvent  avoir  pour  lui  quelquefois 

une  certaine  raison  de  chose,  comme  il  arrive  dans  l'amour 

de   convoitise.  En   tant  que   personnes,   elles  ont  l'aison  d'objet 



QL'EST.   LXXIII.      DE  LA  COMPARAISON  DES   PÉCHÉS  ENTRE  EUX.        l\6'> 

dans  l'ainour  d'ainilié.  Et  alors,  par  ra|)[)Oii  à  elles,  comme  par 

rapport  au  sujet  lui-même,  viendra  tout  l'ordre  des  choses,  avec 
ses  multiples  s;^radations,  selon  (jue  ces  choses  se  réfèrent  diver- 

sement à  la  diversité  des  personnes  ou  à  une  même  personne 

selon  les  multi[)Ies  diversités  que  comprend  sa  nature  et  les  exi- 

gences de  cette  nature.  I)"un  mol,  nous  rentrons  ici  dans  l'ordre 

des  êtres,  dont  chacun  peut  tomber  sous  l'acte  de  celui  qui  a^^it, 

et  quittera,  si  cet  acte  ne  l'atteint  pas  selon  que  son  ordre  l'exi^çe, 
la  raison  même  de  péché  et  la  £;:ravité  première  de  ce  péché  en 

raison  de  la  place  que  cet  être  occupe  dans  l'ensemble  des  êtres. 

L'a(/  prinmni  fait  observer  que  «  l'objet,  bien  qu'il  soit  la 

matière  à  laquelle  l'acte  se  termine,  a  raison  de  tin,  selon  que 

l'intention  de  l'agent  se  porte  sur  lui,  ainsi  cpi'il  a  été  dit  plus 

haut  (q.  72,  art.  3,  ad  2'"").  Or,  la  l'orme  de  l'acte  moral  dé()end 

de  sa  hn,  ainsi  qu'il  ressort  de  ce  qui  a  été  dit  plus  haut  »  (q.  i, 
art.  3;  q.  18,  art.  6;  fj.  72,  arl.  ()).  —  Objet,  matière  et  fin  sont 

trois  termes  qui  dési^nenl  une  njême  réalité,  quand  il  s'ai^it  de 

l'acte  volontaire,  en  tant  que  tel  (Cf.  q.  19,  art  2). 

Lad  spciindnni  répond  que  «  l'aversion  »  ou  l'éloinnement 

«  du  bien  immuable  »,  et  sa  [lerte,  «  qui  est  c»'  en  (|uoi  se  par- 

fait la  raison  de  mal  »  dans  le  péché,  raison  de  mal  qui  se 

trouve  hors  de  la  sjthèie  d'intention  du  sujet  qui  aj^it,  <(  est  la 
suite  »  du  mouvement  désoi"donné  ou  «  de  la  conversion  indue 

poitant  sui"  un  bien  chani'eanl.  Kl  voilà  pounjuoi  il  faut  que 
selon  la  diversité  des  choses  (jui  ont  trait  à  la  conversion  suive 

une  diverse  g^ravité  de  malice  dans  les  péchés  ».  —  I.a  raison  de 

malice,  dans  le  péché,  est  la  raison  même  de  désordre.  ̂ Iais  la 

raison  de  désordre  et  sa  a^ravilé  se  mesure  d'ai)ord  à  la  place 

qu'occupe,  dans  l'ordre  des  choses,  l'objet  sur  lejjuel  j)orte  l'acle 

de  celui  qui  a^il  et  qui  n'atteint  pas  cet  objet  comme  le  deman- 

derait la  place  qu'il  occupe.  Si,  par  exemple,  l'objet  piopre  de 

l'acte  n'est  autre  que  Dieu,  et  Dieu  considéré  en  Lui-même,  selon 

qu'il  se  présente  à  nous  dans  l'ordre  surnaturel,  sous  la  raison 
de  fin  dernière  à  croire,  à  espérer,  à  aimer,  il  esi  bien  évident 

que  tout  acte  de  l'homme  portant  sur  Dieu  ainsi  considéié  el 

n'étant  pas  ce  (ju'il  doit  être,  étant  un  acte  d'infidélité,  ou  de  dé- 
sespérance, ou  de  haine,  sera,  inlrinsècpiement  el  sous  sa  raison 

T.  VIII.    Vertus  el  Vices.  3o 
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propre  ou  spécifique  de  tel  acte,  un  acte  de  péché  qui  l'emportera 
en  malice,  sans  proportion  aucune,  sur  un  acte  de  s^oiirmandise 

qui  a  pour  ohjet  le  boire  e(  le  mander  dans  ses  rapports  avec  la 

condition  de  l'être  humain;  il  l'emportera  même,  sans  propor- 

tion, sur  l'homicide,  qui  a  pour  objet  propre  la  vie  du  prochain 

enlevée  d'une  façon  indue. 

Uaci  tertium  n'accorde  pas  que  si  les  divers  biens  sur  lesquels 
portent  les  péchés  ne  sont  point  communs  entre  eux,  comme 

nous  l'avons  dit  à  l'article  premier,  il  s'ensuive  que  les  objets  des 
divers  péchés  ne  puissent  pas  se  comparer  entre  eux,  comme  le 

concluait  à  tort  l'objection.  Les  divers  biens  ne  sont  point  con- 

nexes, en  ce  sens  que  l'amour  ou  la  haine  de  l'un  entraîne  l'amour 
ou  la  haine  des  autres.  Mais  aucun  d'eux  n'est  isolé  des  autres  : 

tous  les  êtres  qui  sont  font  partie  d'un  même  univers,  soumis 
lui-même  à  un  seul  principe  et  ordonné  à  une  seule  fin.  Et 

parce  que  les  actes  humains  portent  sur  les  choses  qui  sont,  il 

s'ensuit  que  «  tous  les  objets  des  actes  humains  sont  ordonnés 

entre  eux.  Aussi  bien,  tous  les  actes  humains  conviennent,  d'une 

certaine  manière,  en  un  même  genre,  selon  qu'ils  sont  ordonnés 

à  la  fin  dernière.  D'où  il  suit  que  rien  n'empêche  que  tous  les 
péchés  puissent  être  comparés  entre  eux  ».  —  Ici  encore,  le 

dernier  mot  de  tout,  c'est  l'ordre  des  choses.  Et'c'est  toujours  là 

qu'il  faut  revenir.  Cf.,  sur  cet  ordre  des  choses,  comme  fonde- 
ment et  raison  de  tout  dans  la  morale,  ce  que  nous  avons  dit 

plus  haut,  q.  i,  art.  8;  q.  i8,  art.  i. 

La  gravité  des  péchés,  sous  leur  raison  même  de  péchés,  et 

du  côté  de  leur  malice,  dépend  d'abord  et  essentiellement  de 

l'objet  qui  les  spécifie.  Selon  la  place  que  cet  objet  occupe  dans 

l'ordre  des  choses  et  par  rapport  à  la  fin  suprême,  le  désordre 

que  constitue  le  fait  de  s'y  porter  sera  lui-même  de  telle  ou  telle 

espèce  ou  de  tel  ou  tel  degré  dans  l'ordre  de  malice.  —  Mais  il 

n'y  a  pas  que  cette  cause  de  distinction  ou  de  degré  dans  l'ordre 
de  malice,  pour  les  péchés.  On  parle  aussi  de  la  distinction  (pii 

provient  (le  la  distinction  des  vertus  et  de  leur  dignité.  Que  de- 

vons-nous en  i)enser  ?  Saint  Thomas  va  nous  répondre  à  l'arti- 
cle qui  suit. 
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Article  IV. 

Si  la  gravité  des  péchés  diffère  selon  la  dignité  des  vertus 

auxquelles  ils  s'opposent  ? 

Trois  objeclions  veulent  prouver  que  «  la  gravité  des  péchés 

ne  difFère  pas  selon  la  dig^nilé  des  vertus  auxquelles  les  péchés 

s'opposent,  en  telle  sorte  qu'à  une  vertu  plus  i];^rande  s'oppose 

un  péché  plus  grave  n.  —  La  première  arguë  de  ce  (pi'  «  il  est  dit 
dans  le  livie  des  Proverbes,  ch.  xv  (v.  \^)  :  Dans  la  Justice  f/iii 

abonde  se  trouve  la  plus  grande  vertu.  Or,  selon  que  NOtie- 

Seignenr  le  dit  en  saint  Matthieu,  ch.  v  (v.  20  et  suiv.),  la  justice 

qui  abonde  léprinie  la  colère,  qui  est  un  moindre  péché  que 

l'homicide  réprimé  par  une  vertu  moindre.  Donc,  à  une  |)lus 
grande  vertu  correspond  un  j)éché  moindre  ».  —  La  seconde 

objection  rappelle  qu'  «  il  est  dit,  au  second  livre  de  VEthique 
(ch.  m,  n.  10;  de  S.  Th.,  leç.  3),  (jne  la  vertu  porte  sur  ce  t/ui 

est  difficile  et  /ton:  d'où  il  semble  suivre  (pie  la  vertu  plus 

grande  porte  sur  quelque  chose  de  plus  dinicile.  Oi-,  c'est  un 

moindre  péché,  si  l'homme  défaille  en  ce  (pii  est  |)lus  difhcile, 

que  s'il  défaille  en  ce  (|ui  l'est  moins.  Donc,  à  une  plus  grande 

vertu  s'oppose  un  péch»'  moindre  ».  —  La  troisième  objection 

remarque  que  «  la  charih*  est  une  verlu  plus  grande  (pie  la  loi 

et  l'espérance,  comme  il  est  dit  dans  la  {première  Epître  aujc 

Corinthiens,  ch.  xin  (v.  i3).  Or,  la  haine,  <pii  s'oppose  à  la 

charité,  est  un  péché  moindre  (jiie  l'infidélité  ou  le  désespoir, 

(pii  s'opposent  à  la  foi  et  à  1  es[)érance.  Donc,  à  une  plus  grande 

vertu  s'oppose  un  péché  moindre  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  à  «  Aristote  »,  qui  «  dil,  au 
huitième  livre  de  VEthif/ue  (ch.  x,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  10), 

que  le  pire  est  contraire  à  l'excellent.  Or,  l'excellent  dans  les 
choses  de  la  morale  est  la  plus  grande  vertu;  et  le  pire,  le  plus 

grave  [)t'ché.  l)<jnc,  à  la  plus  grande  scriu  s'oppose  le  péclK'  le 
phis  grave  ». 

Au  cor[)s  de  l'arlicle,  saini  Thomas  nous  avertit  qu'  «  un  pt'ché 
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s'oppose  à  la  vertu  »),  (rime  double  manière.  —  «  D'abord,  d'une 

façon  prineipale  et  diiecle,  en  ce  sens  (pi'il  porte  sur  le  même 
objet;  car  les  contraires  portent  toujours  sur  le  même  objet.  Et, 

de  cette  manière,  il  faut  qu'à  une  plus  jurande  vertu  s'oppose  un 

péché  plus  grave.  De  même,  en  effet,  que  du  côté  de  l'objet  se 
tire  une  plus  grande  gravité  pour  le  péché;  de-  même  aussi  une 

plus  grande  dignité  pour  la  vertu;  l'un  et  l'autre,  en  effet,  tirent 

leur  espèce  de  leur  objet,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  60, 

art.  5;  q.  72,  art.  i).  Il  faut  donc  qu'à  la  plus  grande  vertu 

s'oppose  directement,  {)ar  mode  de  contraire,  le  plus  grand 
péché,  comme  étant  le  plus  distant  dans  le  même  genre.  — 

D'une  autre  manière,  l'opposition  de  la  vertu  au  péché  peut  se 
considérer  selon  une  certaine  extension  de  la  vertu  qui  repousse 

le  péché.  Plus,  en  effet,  la  vertu  sera  grande,  plus  elle  éloignera 

l'homme  du  péché  qui  lui  est  contraire,  en  telle  sorte  que  non 
seulement  le  péché  sera  écarté  mais  même  ce  qui  porte  au  péché. 

Et,  de  cette  manière,  il  est  manifeste  que  plus  une  vertu  sera 

grande,  plus  les  péchés  qu'elle  aura  à  réprimer  seront  moindres. 

C'est  ainsi,  d'ailleurs,  qu'une  santé  excellente  n'a  presque  pas  de 
contrariétés  à  exclure.  En  ce  sens,  à  une  plus  grande  vertu 

s'oppose  un  moindre  péché  du  côté  de  l'effet  ». 

Udd  prininm  répond  que  «  celte  objection  porte  sur  l'opposi- 
tion qui  regarde  la  répression  du  péché;  dans  ce  cas,  en  effet,  la 

justice  qui  abonde  exclut  les  péchés  même  les  plus  petits  ». 

Lad  secundiim  fait  remarquer  qu'  «  à  une  vertu  plus  grande 

qui  porte  sur  un  bien  plus  difficile  s'oppose  directement,  par 
mode  de  contraire,  le  péché  qui  porte  sur  un  mal  plus  difficile. 

De  part  et  d'autre,  en  effet,  se  trouve  une  certaine  éminence, 
montrant  que  la  volonté  est  plus  encline  au  bien  ou  au  mal,  du 

fait  que  la  difficulté  »  ou  la  grandeur  soit  du  bien,  soit  du  mal, 

«  ne  l'arrête  pas  ». 

L'dd  tertiam  fait  observer  que  «  la  charité  n'est  pas  tout 

amour,  mais  seulement  l'amour  de  Dieu.  Il  s'ensuit  que  ce  n'est 

point  toute  haine  qui  s'oppose  directement  à  elle,  mais  la  haine  de 
Dieu,  qui  est  le  plus  grave  de  tous  les  péchés  ». 

L'opposition  des  vices  et  des  vertus,  considérée  en  raison  de 

V 
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leur  objet  propre,  est  une  opposition  directe,  qui  porte  précisé- 

ment sur  le  même  ol)jet,  atteint  par  la  \(Mtu  comme  il  convient, 

et  au  sujet  duquel  l'acte  vicieux  n'est  pas  ce  qu'il  devrait  être.  Il 

s'ensuit  que  la  vertu  et  le  vice  se  correspondent  exactemenl, 
(piant  au  degré  du  bien  et  au  deçré  du  mal,  selon  (jue  ce  deyré 

se  prend  d'abord  et  principalement  en  raison  de  la  dignité  de 

l'objet.  Il  n'est  pas  de  meilleur  moyen  pour  aj)[)récier  la  î^ravité 

des  péchés,  en  ce  (jui  est  de  leur  i^^ravité  essentielle,  qiu'  de  con- 

sidérer la  place  occu[)ée,  dans  l'ordre  des  vertus,  par  la  vertu  à 

lafpieile  ils  s'opposent.  Et  nous  verrons  plus  lard,  (juand  il 

s'agira  des  vertus  et  des  vices  étudiés  dans  le  détail  de  leurs  espè- 
ces, avec  (pielle  sûreté  et  quelle  précision  saint  Thomas  nous 

marquera  ces  divers  deg^rés  des  vices  proportionnés  aux  degrés 

des  vertus.  —  T'n  autre  point  de  comparaison  entre  les  vices  ou 
les  péchés  est  celui  de  leur  qualité  de  péchés  charnels  ou  de 

péchés  spirituels.  De  ces  deux  i^enres  de  péchés,  quels  sont  ceux 

qui  sont  les  plus  g^raves?  Faut-il  dire  q«ie  les  péchés  charnels  sont 

d'une  g'ravilé  moindre  que  les  péchés  spirituels.  Saint  Thomas 

va  nous  répondre  à  l'article  qui  suit. 

Article  V. 

Si  les  péchés  charnels  sont  d'une  moindre  faute  que  les 
péchés  spirituels? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  »  les  péchés  charnels  ne 

sont  pas  d'une  moindre  faute  que  les  péchés  spirituels  ».  —  La 

première  aryuë  de  ce  «pie  «  l'adultère  est  un  plus  g-rave  pt'ché 

que  le  vol;  car  il  est  dit,  au  livre  des  ProrrH/c.s,  cli.  vi  (  v.  .'io,  ,'^2  )  : 

Ce  TiPst  point  une  (jrdnde  faille,  si  //iieli/n'an  rn/r.  Mais  relui 
(jni  commet  V adultère^  en  raison  de  la  jHinvrelr  de  son  ra>i/r, 

perd  son  àme.  Or,  le  vol  relève  de  l'avarice,  (]ui  est  pé<hé  s[)iri- 

luel  ;  tandis  que  l'adultère  appartient  à  la  luxure,  qui  est  un 

péché  charnel.  Donc,  les  péchés  charnels  sont  d'une  plus  g^rande 

faute  ».  —  La  seconde  objection  cite  l'autorité  de  «  saint  Augus-- 
tiii  »,  fpii  (<  dit,  sur  le  /.eriti'/ue  {Cité  de  Dieu,  liv.  IL  rh.  iv,  wvi), 
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<|iie  le  diable  se  réjouit  surloul  des  péchés  de  luxure  el  d'idolà- 
tiie.  Or,  le  diahle  se  réjouit  davautaçe  des  fautes  qui  sont  plus 

fraudes.  Doue,  el  puisque  la  luxure  est  un  péché  charuel,  il 

semble  que  les  péchés  charnels  sont  d'une  plus  grande  faute  ». 
—  La  li"oisièfne  objection  en  appelle  à  «  Arislole  »,  qui,  «  au 
lisre  111  de  X Elhifjne  (ch.  i\ ,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  6),  prouve  que 

celui  (jui  ne  peut  contenir  sa  concupiscence  encourt  plus  de  honte 

que  celui  qui  ne  peut  contenir  sa  colère.  Or,  la  colère  est  un 

péché  spirituel,  d'après  saint  Grégoire,  au  livre  XXXI  de  ses 
Morales  (ch.  xlv,  ou  xvii,  ou  xxxi);  tandis  que  la  concupiscence 

appartient  aux  péchés  charnels.  Donc,  le  péché  charnel  est  plus 

grave  que  le  péché  spirituel  ». 

L'argument  sed  contra  se  réfère  à  «  saint  Grégoire  »,  qui 
((  dit  »  expressément  (J7ora/e5,  liv.  XXXIII,  ch.  xii,  ou  xi,  ou  xv) 

que  les  péchés  charnels  sont  d'une  moindre  faute  et  d'une  plus 
grande  infamie  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  déclare  nettement,  dès  le 

(l(''hul,  que  «  les  péchés  spirituels  sont  d'une  plus  grande  faute 

que  les  péchés  charnels.  Ce  qui,  ajoute-t-il,  ne  doit  pas  s'enten- 

dre comme  si  chaque  péché  spirituel  «M ait  d'une  plus  grande  faute 
que  chaque  péché  charnel;  mais  parce  que,  à  ne  considérer  que 

cette  seule  différence  du  caractère  de  spirituel  et  du  caractère  de 

charnel,  les  premiers  sont  plus  graves  que  les  seconds,  toutes 

choses  égales  d'ailleurs.  —  On  peut  en  donner  une  triple  raison. 
—  La  première  se  tire  du  coté  du  sujet.  Les  péchés  spirituels, 

en  effet,  regardent  l'esprit,  dont  le  propre  est  de  se  tourner  vers 
Dieu  ou  de  se  détourner  de  Lui;  tandis  que  les  péchés  charnels 

s'aclièvent  dans  la  délectation  de  l'appétit  charnel,  à  qui  princi- 
palement il  convient  de  se  tourner  vers  les  biens  corporels.  Il 

suit  de  là  (jue  le  péché  charnel,  en  tant  que  tel,  implique  plutôt 

la  conversion  »,  au  sens  expliqué  dans  l'artice  -i  de  la  question 

présente,  «  ce  qui  fait  qu'il  adlière  davantage  »  au  sujet  en  qui  il 

se  trouve  et  qu'il  est  plus  difficile  à  déraciner;  «  le  péché  spiri- 

tuel, au  contraire,  dit  plutôt  l'aversion,  d'où  se  tire  la  raison  de 

coulpe.  Et  c'est  pour  cela  que  le  péché  spirituel,  en  tant  que  tel, 

est  d'une  plus  grande  faute.  —  Lue  seconde  raison  peut  se  tirer 

du  côté  de  celui  contre  (pii  l'on  [)èche.  Car  le  péché  charnel,  en 
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tant  (|ue  tel,  csl  un  péclié  contre  son  propre  corps,  qui  est  moins 

di^ne  d'amour,  dans  l'ordre  de  la  charité,  (jue  Dieu  et  le  pro- 

chain contre  qui  l'on  pèche  par  les  péchés  spirituels.  Et  voilà 

pourquoi  les  péchés  spirituels,  en  tant  (pie  tels,  sont  d'une  plus 

grande  faute.  —  La  troisième  (juestion  se  tire  du  côlé  du  motif", 

('ar  plus  le  molif  qui  pousse  au  péché  est  puissant,  moins  le 

péché  dans  l'homme  a  de  gravité,  comme  il  sera  dit  plus  loin 

(à  l'article  suivant).  Or,  les  péchés  charnels  ont  une  cause  plus 
véhémente,  (pji  est  la  concupiscence  même  de  la  chair  innée  en 

nous.  Donc,  les  péchés  spirituels,  en  tant  que  tels,  sont  d'une  plus 

Jurande  faute  ».  —  Il  n'est  pas  besoin  de  rappeler  ici  ce  qu'il 
faut  entendre  par  péchés  spirituels  et  péciiés  charnels.  Nous 

ravt)ns  expliqué  à  l'article  2  de  la  question  précédente;  et  nous 

savons  qu'ils  se  distinguent  entre  eux  selon  que  la  délectation 

où  ils  s'achèvent  est  une  délectation  d'ordre  spirituel  el  psy- 

chique ou  une  délectation  d'ordre  physi(jue  et  corporel  ou  sen- 
sihlc. 

\j'(i<l  prinuiin  fait  observer  (pie  «  l'adultère  n'appartient  pas 

seulement  au  j>éché  de  luxure,  mais  aussi  au  péché  d'injustice. 

El,  de  ce  chef,  on  peut  le  ramener  à  l'avarice;  comme  la  içlose 
le  dit,  dans  rEj)ître  mix  Ephésiens,  ch.  v  (v.  5),  sur  ce  passai,a' : 

Tout  fornicdtenr,  ou  immonde^  on  (tiuii-c.  Et  l'adultère  est  alors 

j)lus  graveque  le  vol,  dans  la  mesure  où,  jtour  l'homme,  la  femme 
est  plus  chère  que  les  biens  ». 

\Jad  secundiun  ré[»ond  (juc  «  le  diable  est  dit  se  réjouir  davan- 

lA'^ft  du  péché  de  luxure,  parce  (|u'il  est  plus  adhérent  el  qu'il  est 

plus  difficile  d'arracher  l'homme  à  ce  péché;  car  Va/iprfif  du 
plaisir  est  chose  insaliahle,  C(»mme  le  note  Arislole.  au  troi- 

sième livre  de  VhJthirjnr  »  (ch.  \ii,  11.  7;  de  S.  Tli.,  Ie<;.  ■?.:>). 

lj\id  lertiuin  ex[)li(pie  le  mol  d'Aristote  cité  par  l'objection. 

«  Si  Arislote  dit  rpi'il  est  plus  houleux  d<'  ne  pas  coiileiiir  la 

concupiscence  que  de  ne  pas  contenir  la  colère,  c'est  que,  dans  le 

premier  cas,  il  y  a  moins  de  raison.  El  c'est  dans  le  même  sens 

qu'il  dit,  au  troisième  livre  de  Vlit/iif/iie  (ch.  x,  11.  8-1 1  ;  de  S.  Tli.. 

leç.  If),  20),  que  les'péchés  d'iiilenipérance  sont  les  plus  honteux, 

parce  qu'ils  portent  sur  ces  délectations  qui  nous  sont  communes 

avec  les  bêles;  d'où  il  suit  tpie,  [)ar  ces  s(»rlcs  de  péchés,  l'homme 
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(Icvieiil  CM  (jiK'l({ue  sorte  hcslial.  C'est  aussi  pour  cela  (jiie  (^laprès 
saint  Gréi^oire  ils  sont  dits  être  plus  infamants  ». 

A  considérer,  dans  les  péchés,  la  seule  raison  de  péchés  spiri- 
tuels ou  de  péchés  charnels,  si  les  péchés  charnels  ont  quelque 

chose  de  plus  dégradant  ou  de  plus  infamant  pour  l'homme,  à 
cause  de  leur  proximité  avec  ce  (jui  est  le  propre  de  la  brute, 

cependant,  comme  gravité,  ce  sont  les  péchés  spirituels  (|ui  l'em- 
portent, précisément  parce  ([ue,  dans  ces  péchés,  ce  qui  est  le 

propre  de  l'homme,  savoir  la  raison,  est  directement  en  cause. 

—  Aux  raisons  de  g^ravité  diverse  (pii  se  tirent  de  l'espèce  même 

(lu  péché,  de  son  opposition  aux  vertus,  de  son  caractère  g^éné- 
ri(jue  de  péché  spirituel  ou  de  péché  charnel,  se  joint  celte  autre 

raison  qui  provient  de  la  cause  même  du  péché,  au  sens  où  nous 

en  avons  parlé  dans  la  question  précédente,  article  3.  C'est  d'elle 

(pie  nous  devons  maintenant  nous  occuper;  et  tel  est  l'objet  de 
l'article  suivant. 

Article  VI. 

Si  la  gravité  des  péchés  se  prend  selon  la  cause  du  péché? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  gravité  des  j)échés 

ne  se  prend  pas  selon  la  cause  du  péché  ».  —  La  première  arguë 
de  ce  que  ((  plus  la  cause  du  péché  est  grande,  plus  elle  a  de  force 

à  pousser  au  péché,  et,  par  suite,  plus  il  est  difficile  de  lui 

résister.  Or,  le  péché  est  diminué  du  l'ait  qu'on  lui  résiste  plus 

difficilement;  car  ceci  se  réfère  à  l'infirmité  du  sujet  (jui  pèche, 

qu'il  ne  puisse  pas  facilement  résister  au  péché,  et  le  péché  qui 

provient  de  l'infirmiU'  du  sujet  est  toujours  moins  grave.  Donc, 
le  péché  ne  tire  j)oiut  sa  gravité  du  C()té  de  sa  cause  ».  —  La 
seconde  objection  fait  observer  (jue  ((  la  concupiscence  est  une 

certaine  cause  g-énérale  de  péché;  aussi  bien  la  g^lose  dit-elle,  sur 

cette  parole  de  l'Epître  aux  Romains,  ch.  vu  (v.  7)  :  J'ignornis 
la  concupiscence,  etc.  :  La  loi  est  bonne;  car,  en  prohibant  la 

concupiscence,  elle  prohibe  tout  mal.  Or,  l'homme  pèche  d'autant 

moins,  comme  gravité,  (|u'il  est  vaincu  par  une  concupiscence 
plus  forte.  Donc  la  g-ravilé  du  péché  est  diminuée  eu  raison  de  la 



I 

OUKST.   LXXIII.     DE  LA  COMPARAtSON   DES  PÉCHÉS    ENTRE  EUX.        l\']^ 

grandeur  de  sa  cause  ».  —  La  troisième  objection  dit  que  «  si  la 

droiture  de  la  raison  est  la  cause  de  l'acte  vertueux,  pareillement 
K'  défaut  de  la  raison  semble  être  la  cause  du  péché.  Or,  dans  la 

mesure  où  le  défaut  de  la  raison  est  plus  grand,  dans  cette  mesure- 

là  le  péché  est  moindre  :  au  [)oiul  cpie  ceux  (|ui  n'ont  pas  l'usage 
de  la  raison  nonl  pas  de  péché,  et  ceux  (pii  pèchent  par  igno- 

rance pèchent  moins  gravement.  Donc,  la  gravité  du  péché  n'est 
pas  accrue  par  la  grandeur  de  sa  cause  ». 

L'argument  sed  contra  se  conlenle  d'observer  que  «  si  l'on 

mulliplie  la  cause,  on  midiiplie  aussi  l'efTet.  El,  par  suite,  si  la 
cause  (lu  péché  est  plus  grande,  le  péché  sera  »  nécessairement 

«  plus  grave  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  va  nous  répondre  par  une 

distinction  qui  dissipera  l'écpiivoque  latente  enveloppée  dans  les 

diverses  objections  (pie  nous  venons  de  lire.  C'est  qu'en  effet, 
«  dans  le  genre  du  péché,  comme  en  tout  autre  genre,  nous  pou- 

vons trouver  une  double  sorte  de  causes.  —  L'une,  qui  est  propre- 

ment et  par  soi  la  cause  du  péché  :  c'est  la  volonté  même  de 

pécher.  Celle  volonté  se  compare  à  l'acte  du  péché,  comme  l'arbre 

se  compare  à  son  fruit,  ainsi  que  s'exprime  la  glose  sur  ce  texte 

de  saint  Mathieu,  cli.  vu  (  v.  i8)  :  l'n  arbre  bon  ne  peut  pas  faire 
dt'  inaiwais  fruits.  Or.  plus  cette  sorte  de  cause  sera  grande, 

plus  le  péché  sera  grave;  car  l'homnu'  pèche  d'autant  plus  grave- 

mcnl  (pi'il  a  davantage  sa  volonté  au  péché.  —  Mais  il  y  a  d'autres 
causes  du  péché,  qui  sont  en  quelque  sorte  extrinsèques  et  éloi- 

gnées, en  ce  sens  «pi'elles  inclinent  la  volonté  à  pécher.  Parmi  ces 
causes,  il  faut  encore  distinguer.  —  Les  unes,  en  effet,  induisent 

la  volonté  à  pécher,  selon  la  nature  même  de  la  volonté;  telle,  la 

fin,  qui  est  l'objet  propre  de  la  volonté.  Cette  cause  augmente  le 
péché;  car  celui-là  pèchi'  plus  gravement  dont  la  volonté  est 

inclinée  à  pécher  par  l'intention  d'une  fin  (pii  est  plus  mauvaise. 

—  D'autres  causes  inclinent  la  xolonh'-  à  pécher  en  dehors  de  la 

natine  et  de  l'ordre  de  la  volonté,  dont  le  propre  est  de  se  mou- 

voir librement  d'elle-même  selon  le  jugement  de  la  raison.  Il  suit 
de  là  que  ces  sortes  de  causes  (pii  diminuent  le  jugement  de  la 

raison,  comme  l'ignorance,  ou  If  libre  mouvement  de  la  \olonlé, 
commf  la  f.iiblesse,  la  violence  ou  la  crainte,  ou  tout  autre  chose 
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de  ce  yenre,  tlirniiuieiit  le  péché,  connue  elles  diiniiuieiil  le  vuloii- 

taiie;  au  point  (]iie  si  l'acte  est  tout  à  fait  involontaire,  il  n'a 
plus  la  raison  de  péché  »  [cf.  q.  (i,  art.  ô-8|. 

\jad  primiim  fait  observer  <pie  «  l'objection  procède  de  la 
cause  motrice  extrinsèque  (|ui  diniiniic  le  volontaire;  celle-là, 

(juand  elle  aug'inente,  diminue  d'autant  le  péché,  ainsi  (pi'il  a  été 
dit  ». 

\Jad  secunduni  formule  en  quehpies  mots  d'une  admirable  pré- 
cision toute  la  doctrine  tle  la  concupiscence  dans  ses  rapports 

avec  la  volonté  et  le  péché  qui  en  émane.  —  «  Si  on  comprend 
sous  la  concupiscence  le  mouvement  même  tle  la  volonté,  dans 

ce  cas,  où  la  concupiscence  est  plus  grande,  le  péché  est  plus 

grand.  —  Mais  si  on  entend  par  concupiscence  une  certaine 

passion  qui  est  un  mouvement  de  l'appétit  concu[)iscible,  dans 
ce  cas  une  plus  grande  concupiscence,  quand  elle  précède  le 

jugement  de  la  raison  et  le  mouvement  de  la  volonté,  diminue  le 

péché;  car  celui  qui  pèche,  stimulé  [)ar  une  concupiscence  plus 

grande,  tombe  en  vertu  d'une  tentation  plus  forte,  et,  [)ar  suite, 
le  péché  lui  est  moins  imputé.  —  Que  si  la  concupiscence,  même 

entendue  de  la  sorte  »  et  au  sens  d'un  tnouvement  passionnel  de 

l'appétit  concupiscible,  «  suit  le  jugement  de  la  raison  et  le 
mouvement  de  la  volonté,  dans  ge  cas,  où  la  concupiscence  est 

plus  grande,  le  péché  est  aussi  plus  grand.  Car  parfois  le  mou- 

vement de  la  concupiscence  se  produit  lui-même  plus  fort,  du 

fait  que  la  volonté  se  porte  sur  son  objet  d'une  manière  plus 
effrénée  ». 

Uad  terluim  remarque  que  «  la  raison  de  l'objection  procède 

de  la  cause  qui  produit  l'involontaire,  et  cette  cause  diminue  le 

péché,  ainsi  qu'il  a  été  dit  ». 

Parmi  les  causes  du  péohé,  il  en  est  ([ui  sont  intrinsèques  au 

péché,  si  l'on  peut  ainsi  dire,  et  d'autres  qui  lui  sont  proprement 
extrinsèques.  Les  premières  se  ramènent  à  la  volonté  elle-même, 

et  à  la  fin  ou  à  l'objet  de  la  volonté.  Ces  causes-là  augmentent  le 

péché  en  raison  directe  de  ce  qu'elles  sont.  D'autres  causes  sont 

celles  qui  agissent  sur  la  volonté,  l'amenant  à  vouloir'  contraire- 
ment  à  sa   nature  propre   qui    est   de   suivre   spontanément    le 
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jugement  de  la  raison.  Il  suil  de  là  que  toute  cause  diminuant  le 

jug'cment  de  la  raison  ou  troublant  la  parfaite  indépendance  du 
mouvement  volontaire  diminuera  aussi  le  volontaire  et,  parlant, 

la  responsal)ilité  ou  la  gravité  du  péché.  —  Après  avoir  comparé 

les  péchés  en  raison  de  leur  nature,  de  leur  caractère  g'énérique 
et  de  leurs  causes,  nous  devons  les  comparer  maintenant  en 
raison  de  leurs  circonstances. 

C'est  l'objet   de  l'article  suivant,   un   des  plus  importants  de 

toute  la  théolog^ie  morale  du  péché. 

Article  \  11. 

Si  la  circonstance  aggrave  le  péché? 

Trois  objections  veulent  [irouver  (pio  «  la  circonstance  n'ag- 
grave pas  le  péché  ».  —  La  première  est  «pie  «  le  péché  tire  sa 

gravité  de  son  espèce.  Or,  la  circonstance  ne  donne  point  res[)èce 

au  péché,  étant  une  sorte  d'accident  par  rajtpcui  à  lui.  Donc,  la 

gravité  du  péch(''  ne  se  prend  point  de  la  circonstance  ».  —  La 
seconde  objection  dit  (jue  «  ou  la  circonstance  est  mauvaise,  ou 

elle  ne  l'est  pas.  Si  elle  est  mauvaise,  elle-même,  par  elle-même, 

causera  une  certaine  espèce  de  mal.  Et  si  elle  ne  l'est  pas,  on 

ne  voit  pas  d'où  elle  pourrait  augmenter  le  lual.  Donc,  la  cir- 

constance en  aucune  manière  n'aggrave  le  péché  ».  —  La 
troisième  objection  fait  observer  que  «  la  malice  du  péché  vient 

du  côté  de  l'aversion.  Or,  les  circonstances  suivent  le  péché  du 

côté  de  la  conversion.  Donc,  elles  n'augmentent  pas  la  malice  du 

péché  ». 

L'argument  sed  contra  est  que  «  rigtu)rancc  de  la  circonstance 

diminue  le  péché;  car  celui  <pii  [)èche  parce  (pi'il  ignore  la  cir- 

constance mérite  le  pardon,  ainsi  qu'il  est  dit  au  troisième  livre 
<]('  V/il/iir/ur  (c\\.  i,  n.  i5;  de  S.  Th.,  leç.  3^  Or,  ceci  ne  serait 

pas  si  la  circonstance  n'aggravait  le  péché.  Donc,  la  circonstance 
aggrave  le  péché  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  déclare  rpie  «  toute  cliose 
est  apte   à  être  augmenttje   par   cela    même   qui    est    sa   cause, 
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comme  Arislole  le  dit  de  l'hahilus  de  la   verlu,  an  second  livre 

de  VEthi(jue  (cli.  ii,  n.  8,  (j;  de  S.  Th.,  1er.  -i).  Oi-,  il  est  mani- 

feste que  le  péché  est  causé  par  tout  défaut  dans  l'une  de  ses 

circonstances;  car  c'est  en  cela  qu'on  s'éloigne  de  la  raison  »,  ce 
(jui  précisément  constitue  le  péché,  «  parce  que,  en  agissant,  on 

n'observe  pas  les  circonstances  voulues.  D'où  il  suit  manifeste- 
ment  que    le    péché    est    apte    à    être    aggravé    en    raison    des 

circonstances.   —  Mais,  ajoute  saint  Thomas,  ceci  peut  se  pro- 

duire d'une  triple  manière.  —  D'abord,  en  tant  que  la  circons- 

tance transfère  l'acte  en  un  autre  g-enre  de  péché.  C'est  ainsi  que 

le  péché  de  fornication  consiste  en  ce  que  l'homme  s'approche 

d'une  femme  qui  n'est  pas  la  sienne.  Si  s'ajoute  cette  circons- 

tance   (jue   cette   femme  dont   il  s'approche    est  la  femme  d'un 
autre,  son  acte  est  déjà  transféré  en  un  autre  g"enre  de  péché, 

qui  est  le  péché  d'injustice,  en  tant  qu'il  usurpe  ce  qui  appartient 

à  un  autre.  Et,  à  ce  titre,  l'adultère  est  un  péché  plus  grave  que 

la  fornication.  —  Parfois,  la  circonstance  n'aggrave  pas  le  péché, 
comme  le  faisant  passer  en  un  autre  genre  de  péché,  mais  seule- 

ment parce  qu'elle  multiplie  la  raison  de  péché.  C'est  ainsi  que  si 

le  prodig'ue  donne  quand  il  ne  doit  pas  et  à  qui  il  ne  doit  pas 

donner,  il  pèche  d'une  façon  plus  multiple  »,  si  l'on  peut  ainsi 

s'exprimer,  «  dans  le  même  genre  de  péché,  que  si  seulement  il 
donne  à  qui  il  ne  doit  pas  donner.  Et,  de  ce  chef,  le  péché  devient 

plus  g'rave;  comme  aussi  la  maladie  est  plus  grave,  qui  atteint 

plusieurs  parties  du  corps.  C'est  ce  qni  a  fait  dire  à  Cicéron,  dans 
le  livre  des  Paradoxes  (par.  III),  que  porter  atteinte  à  la  vie 

du  père,  c^est  commettre  une  foule  de  péchés;  car  on  atteint 
celui  qui  a  enrjendré,  qui  a  nourri,  qui  a  élevé,  qui  a  donné  la 

place  qu'on  occupe  dans  la  maison  et  dans  la  république.  — 
D'une  troisième  manière,  la  circonstance  aggrave  le  péché,  parce 

qu'elle  augmente  la  déformité  qui  provient  d'une  autre  circons- 

tance. C'est  ainsi  que  prendre  le  bien  d'autrui  constitue  le  péché 

de  vol.  Si  on  ajoute  à  cela  cette  autre  circonstance  que  ce  qu^'on 
prend  ainsi  à  autrui  est  en  grande  quantité,  on  a  un  péché  plus 

grand;  bien  (|ue   le   fait  de  prendre   une  grande  ou  une  petile 

quantité  »,   en   soi  et  d'une   façon    absolue,    «    ne    dise   aucune 
raison  de  bien  ou  de  mal  »  moral. 
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Cet  article,  qui  aurait  pu  nécessiter  des  explications  nombreu- 

ses pour  être  bien  saisi,  est  d'une  clarté  parfaite  après  tout  ce 
(|ui  a  été  dit  à  la  question  i8,  articles  lo  et  1 1 . 

Uad  prininm  fait  observer  (pi'  <(  il  est  des  circonstances  qui 

ilonnent  l'espèce  à  l'acte  moral,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (au  corps  de 

l'article).  —  El  d'ailleurs,  ajoute  saint  Thomas,  même  la  circons- 

tance qui  ne  donne  pas  l'espèce  peut  açt^raver  le  péché.  C'est 

(pi'en  effet,  de  même  que  la  bonté  d'une  chose  ne  se  mesure  pas 

seulement  à  l'espèce  de  cette  chose,  mais  aussi  aux  accidents 

(pii  la  revêtent,  pareillement  la  malice  de  l'acte  ne  se  mesure  pas 

seulement  à  l'espèce  de  l'acte,  mais  aussi  à  ses  circonstances  ». 

\Sad  secnnduni  répond  (|ue  «  c'est  de  l'une  et  de  l'autre  des 

deux  manières  »  manjuées  dans  l'objection,  «.  <pie  la  circons- 

tance peut  ai5^^raver  le  péché  »,  sans  (pie  d'ailleuis  elle  en  chani,^* 

l'espèce.  «  Si,  en  eflet,  elle  est  mauvaise,  il  n'est  point  néces- 
saire que  toujours  elle  constitue  une  espèce  de  péché;  elle  peut, 

en  efïel,  ajouter  une  raison  de  malice  dans  la  même  espèce, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  (au  corps  de  l'article).  Et  si  elle  n'est  pas 

mauvaise  »,  en  elle-même,  «  elle  peut  as^-j^raver  le  j>éché  par 

l'ordie  qu'elle  a  à  la  malice  d'une  autre  circonstance  ». 
Uad  tertiiim  fournit  une  explication  précieuse  et  cpii  doit  être 

notée.  "  La  raison,  dit  saint  Thonuis,  <loit  ordonner  l'acte  non 
pas  seulement  (juant  ii  son  objet,  mais  aussi  (piani  à  toutes  ses 

circonstances.  Et  voilà  pourcjuoi  il  v  a  une  certaine  aversion,  par 

rapport  à  la  rèyle  de  la  raison,  (|ui  se  trouve  dans  l'altération 

de  n'importe  quelle  circonstance;  comme  si  (|uelqu'un  ai^it  quanti 

il  ne  doit  pas,  ou  bien  là  où  il  ne  doit  pas.  Et  cette  sorte  d'aver- 
sion suffit  à  la  raison  de  mal.  Du  reste,  cette  aversion  de  la 

rèi^le  de  la  raison  est  suivie  de  l'aversion  à  l'endroit  de  Dieu,  à 

(pii  l'homme  doit  êtn*  uni  par  la  droite  raison  ».  —  Toutes  les 

fois  que  l'homme  enfreint  une  prescription  de  la  droite  raison, 
si  minime  soit-elle,  il  enfreint  une  prescription  de  Dieu,  la  rai- 

soti  étant  la  voix  de  Dieu  dans  l'homme.  Il  v  a  donc,  en  loule 

|)rivation  d'ordre  voulu  dans  ce  (pii  touche  à  l'acle  humain,  une 
cerlaine  aversion,   tpii    constitue  précisément    la  raison  de   mal. 

La  gravité  du   pt-chi',  qui  (h'pciul  de  la  nature  de  ce  péché  et 
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de  ses  circonstances,  dépend-elle  aussi  de  ce  qui  le  suit,  ou  de 

ses  effets  et  du  dommaîre  rju'il  cause? —  C'est  ce  qu'il  nous  reste 
maintenant  à  examiner. 

Articlf:   VIII. 

Si  la  gravité  du  péché  s'augmente  en  raison  du  dommage 
plus  grand? 

Trois  objections  ̂ eulent  prouver  que  «  la  s^ravité  du  péché  ne 

s'ausrmente  pas  en  raison  du  dommage  plus  g^rand  ».  —  La  pre- 
mière arsruë  de  ce  que  «  le  dommage  est  un  événement  qui  suit 

lacté  du  péché.  Or.  l'événement  qui  suit  n'ajoute  pas  à  la  bonté 

ou  à  la  malice  de  l'acte,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (  q.  20,  art.  5). 

Donc  le  péché  n'est  pas  aggravé  en  raison  d'un  plus  irrand 
dommage  ».  —  La  seconde  objection  fait  observer  que  «  le  dom- 

mage se  trouve  surtout  dans  les  péchés  qui  sont  contre  le  pro- 
chain. Car  nul  ne  veut  se  nuire  à  soi-même:  et  à  Dieu  nul  ne 

peut  nuire,  selon  cette  parole  du  livre  de  Job,  cli.  xxxv  (  v.  6,  8)  : 

Si  tes  iniquités  se  multiplient,  que  lui  fais-tu?  C'est  à  F  homme, 

qui  t  est  semblable,  que  nuira  ton  impiété.  Si  donc  le  péché  s'ag- 

gravait en  raison  du  dommage,  il  s'ensuit  que  le  péché  qui  est 
contre  le  prochain  serait  plus  srrave  que  le  péché  contre  Dieu  ̂ u 

contre  soi  »,  —  La  troisième  objection  dit  que  «  c'est  un  plus 

grand  dommage  pour  quelqu'un  d'être  privé  de  la  vie  de  la 
grâce,  que  d'être  privé  de  la  vie  de  la  nature;  car  la  vie  de  la 

grâce  l'emporte  sur  la  vie  de  la  nature,  au  point  que  l'homme 
doit  mépriser  la  vie  de  la  nature  pour  ne  pas  perdre  la  vie  de  la 

grâce.  Or.  celui  qui  amène  une  femme  à  commettre  la  fornica- 

tion, autant  qu'il  est  en  soi  prive  cette  femme  de  la  vie  de  la 

grâce,  l'amenant  à  pécher  mortellement.  Si  donc  le  péché  était  plus 

grave  en  raison  d'un  plus  grand  dommage,  il  s'ensuivrait  que 
celui  qui  commet  une  simple  fornication  pécherait  plus  grièvement 

que  l'homicide;  ce  qui  est  manifestement  faux.  Donc  le  péché 

n'est  pas  plus  grave,  en  raison  d'un  plus  grand  dommas:e  ». 

L'argument  secl  contra  en   appelle  à  «  saint   Auirustin  ».  qui 
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«  dit,  au  livre  III  du  LUtre  Arbitre  (ch.  xvi)  :  Parce  que  le  vice 

est  contraire  à  la  nature,  im  ajoute  tF autant  plus  à  la  malice  des 

vices  (/uftn  soustrait  dauantaf/f  à  rintt'gritê  des  natures.  Or, 

soustraire  à  l'intéi^rilé  de  la  nature,  c'est  causer  du  dommage. 

Donc,  le  péché  est  d'autant  plus  j^rave  que  le  doramaye  est  plus 
grand  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  prévient  que  «  le  dom- 
mage peut  avoir  au  péché  un  triple  rapport.  — Quelquefois,  le 

dommage  qui  provient  du  péché  est  |)révu  et  voulu  directement  ; 

ainsi  en  est-il  de  celui  (jui  l'ait  une  chose  avec  l'intention  de  nuire 

à  autrui,  comme  le  voleur  ou  l'homicide.  Dans  ce  cas,  le  degré  du 
donunage  accroît  directement  la  gravité  du  péché,  étant  lui-même 

par  soi  objet  de  péché.  —  D'autres  fois,  le  dommage  est  prévu, 

mais  il  n'est  pas  voulu  directement  :  c'est  ainsi  que  quelqu'un 
passant  par  un  cham{),  pour  abréger  son  chemin  el  réaliser  plus 

tôt  un  dessein  de  fornication  qu'il  poursuit,  fait  du  dommage,  le 

sachant  bien,  tandis  (ju'il  abîme  les  [)lantes  semées  dans  ce  champ, 

mais  n'a  cependant  pas  l'intention  formelle  de  nuire.  Dans  ce  cas, 
la  quantité  du  dommage  aggrave  le  péché,  mais  indirectement  ; 

«Ml  ce  sens  que  c'est  d'une  volonté  profondément  inclinée  au  mal 
du  péché  »  poursuivi,  «  «]ue  provient,  dans  le  sujet,  le  fait  de  pas- 

ser outre  au  dommage  qu'il  cause  à  d'autres  ou  à  lui-même,  et 

que  d'ailleurs  il  ne  voudrait  pas.  —  D'autres  fois,  euHn,  le  dom- 

mage n'est  ni  prévu  ni  voulu.  Dans  ce  cas,  s'il  est  rpielque  chose 

d'accidentel  par  rapport  à  l'acte  du  péché,  il  n'aggrave  pas  le 
péché  directement;  mais  pour  avoir  négligé  de  considérer  le  dom- 

mage qui  pouvait  suivre  de  son  péché,  on  impute  à  l'ht^mme, 
par  mode  de  peine,  les  maux  ipii  arrivent  en  dehors  de  son 

intention,  mais  tandis  ([u'il  vaquait  à  une  chose  illicite  w  :  il 

n'est  pas  coupable  directement,  au  point  de  vue  de  la  faute  et 

en  conscience,  et  le  fait  de  ce  dommage  n'accuse  pas  une 
malice  positive  spéciale  dans  la  volonté  de  celui  qui  pèche, 

cf>mme  c'était  le  cas  tout  à  l'heure;  mais  parce  qu'il  a  posé 

uii  arle  illicite,  d'où  a  suivi  ce  mal,  il  devra  porter  la  peine 

lie  c(î  mal,  dû  à  sa  néglii^ence  et  à  son  imprévoyance.  C'est 

ainsi  que  si  le  pécheur  lui-même,  tandis  qu'il  vaque  à  une  cltose 
illicite,  se  fait  mal,  même  au  sens  physique  de  ce  mot,  on  dira. 
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courainnieiU  cl  viilyairciiient,  (juc  c'est  bien  fail,  el  f|u'il  n'a  (juc 

ce  qu'il  mérite  ;  car  il  n'aurait  pas  dû  faii-e  ce  ([iii  a  occasionné 

le  mal  qu'il  suhil.  Paieilleincnl,  s'il  occasionne,  [)ar  sa  faute,  un 

mal  pour  le  prochain,  il  est  juste,  bien  qu'il  n'ait  pas  voulu  ce 

mal-là,  et  qu'il  ne  l'eût  même  pas  piévu,  que  ce  mal  retombe  sur 

lui  par  mode  de  peine,  en  raison  de  l'acte  peccamineux  auquel  il 

vaquait  et  qui  a  été  l'occasion  de  ce  mal.  Il  en  irait  tout  autre- 

ment, si  l'acte  auquel  l'homme  vaquerait  et  qui  occasionnerait  un 

mal  pour  le  prochain,  n'était  pas  mauvais,  en  telle  sorte  qu'il 
eût  le  droit  de  le  poser.  Dans  ce  cas,  il  ne  serait  tenu,  en  rien, 

au  point  de  vue  de  la  raison  et  de  la  justice  naturelle,  à  porter 

la  peine  du  dommage.  —  «  Que  si  le  dommage  est  de  soi  la  suite 

de  l'acte  du  péché,  bien  qu'il  ne  soit  ni  voulu  directement  ni 

même  prévu,  il  ag-g^rave  directement  le  péché;  parce  que  tout  ce 
qui  de  soi  est  une  suite  du  péché,  appartient  en  quelque  sorte  à 

l'espèce  du  péché.  C'est  ainsi,  par  exemple,  que  si  quelqu'un 

commet  en  public  un  péché  de  fornication,  il  s'ensuit  le  scandale 

d'un  g-rand  nombre;  et  quand  même  celui  qui  pèche  ne  se  pro- 
pose pas  ce  scandale,  que  peut-être  même  il  ne  le  prévoie  pas, 

néanmoins  il  aggrave  directement  son  péché  »  ;  car  cela  en  est 

comme  une  propriété  inséparable. 

«  Toutefois,  ajoute  saint  Thomas,  quand  il  s'agit  du  dom- 

mage pénal  encouru  par  le  pécheur  lui-même,  il  y  a  une  ditl'é- 
rence  à  noter.  —  Ce  dommage,  en  effet,  s'il  est  chose  accidentelle 

par  rapport  à  l'acte  du  péché,  el  qu'il  ne  soit  ni  prévu  ni  voulu, 

n'aggrave  pas  le  péché,  ni  n'est  la  suite  de  la  gravité  du  péché. 
Ainsi  en  est-il  de  celui  qui  courant  pour  commettre  un  meurtre, 

heurte  une  pierre  et  se  blesse.  —  Si,  au  contraire,  le  dommage 

est  de  soi  la  suite  du  péché,  bien  (jue  peut-être  il  ne  soit  ni  prévu 

ni  voulu,  le  dommage  plus  grand  ne  fait  pas  que  le  péché  soit 

plus  grave,  mais  par  contre  le  péché  plus  grave  fait  un  dommage 

plus  grand.  Prenons,  par  exemple,  un  infidèle  qui  n'a  jamais 

rien  entendu  des  peines  de  l'enfer.  Il  subira,  dans  l'enfer,  une 

peine  plus  grande  pour  le  péché  d'homicide  que  pour  le  péché  de 

vol.  Parce  que,  en  effet,  il  n'a  ni  voulu  ni  prévu  cette  diversité 

dans  la  gravité  des  peines,  son  péché  n'en  est  pas  rendu  plus 
grave  (comme  il  airive  |)Our  le  fidèle,  (|ui  semble  pécher  plus  griè- 
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veiiUMit,  (lu  simple  fai(  «|ii'il  méprise  des  [)eities  plus  yrandes  pour 
salistaire  sa  volonté  du  péclié);  mais  la  gravilé  de  ce  dommage 

est  causée  seulemeni  par  la  gravité  »  intrinsèque  «  du  péché  ». 

La  gravité  de  la  peine,  dans  ce  cas,  n'aggrave  pas  le  péché; 

seule,  la  gravité  du  péché,  telle  qu'elle  est  en  elle-même  et  indé- 
pendamment de  toute  gravité  nouvelle  due  à  la  gravité  de  la  peine, 

cause  la  gravité  du  dommage  ou  de  la  peine. 

\J(id  primuni  fait  observer  que  «  conformément  à  ce  qui  a  été 

dit  plus  haut,  quand  il  s'agissait  de  la  bonté  et  de  la  malice  des 

actes  extérieurs  (q.  20.  art.  5),  l'événement  fpii  suit,  s'il  a  été 

prévu  et  voulu,  ajoute  à  la  bonté  ou  à  la  malice  de  l'acte  ». 
L\id  seciimlum  dit  que  «  si  le  dommage  aggrave  le  péché,  il 

ne  s'ensuit  pas  que  le  péché  soit  aggravé  par  le  seul  dommage; 

bien  plus,  ce  qui  fait  de  soi  la  gravité  du  péché,  c'est  son  désor- 

dre intrinsèque,  comme  il  a  été  dit  plus  haut  (art.  2,  3).  Au  ]">oint 

que  le  dommage  lui-même  n'aggrave  le  péché,  que  parce  qu'il 

fait  que  l'acte  est  plus  désordonné  »,  ainsi  que  nous  l'avons  mar- 

qué au  corps  de  l'article.  «  Far  suite,  bien  que  le  dommage  ait 

surtout  lieu  dans  les  péchés  qui  sont  contre  le  prochain,  on  n'en 
peut  pas  conclure  que  ces  péchés  soietit  les  plus  graves.  Et,  en 

en  elfet,  le  désordre  du  péché  est  bien  autrement  grand  dans  les 

péchés  qui  sont  contre  Dieu  et  dans  (piehjues-uns  de  ceux  qui 

sont  contre  soi-même.  — Toutefois,  on  peut  dirftcpie  si  personne 

ne  [>eut  nuire  à  Dieu  dans  sa  substance,  on  peut  causer  du 

dommage  dans  les  choses  qui  relèvent  de  Dieu;  comm<',  par 

exemple,  en  extirpant  la  foi  ou  en  violant  les  chdses  saintes;  et 

ces  [>échés  comptent  parmi  les  plus  graves.  De  même,  il  est  des 

hommes,  qui,  le  sachant  et  le  voulant,  se  causent  à  eux-même  du 

dommage  »,  se  proposant  directement  de  se  faire  du  mal,  par 

l'acte  (|u'ils  accomplissent;  «  ainsi  en  est-il  de  ceux  qui  se  don- 

nent la  mort;  —  bien  (ju'ils  réfèrent  cela  idtérieurement  à  un 

certain  bien  apparent,  (pii  est  par-  e\enq>ie  d'échapper  à  la  Iribu- 
lation  et  aux  angoisses  ». 

\Snd  tt'rliiini   réponil   (pie   «    l'objeclidn   ne   conclut  pas,   pour 

deux  raisons.  —  Premièrement,  parce  que  l'homicide  se  propose- 
directement  de  nuire  au   prochain;  tandis  (pie  celui  (jui,  en  vue 

de  la  fornication,  provoque  une  femme  au  j)éché,  ne  se  pr()pose 

T.   V'III.     Vérins  et   tVtvs.  Si 
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pas  un  dommage,  mais  s(MiIemenl  son  plaisir  »,  cl  ce  plaisir 

n'entraîne  pas  de  soi  un  dommage  d'ordrç  physique  immédiale- 

.  menl  appréciable  et  inséparable  de  l'acte  accompli,  dans  la  pen- 
sée actuelle  et  dans  la  volonté  de  celui  qui  agit,  comme  il  arrive 

pour  l'avantage  personnel  que  poursuit  le  voleur  ou  l'homicide 

en  s'atlaquant  au  bien  ou  à  la  personne  du  prochain.  —  «  Une 

seconde  raison  est  que  l'homicide  est  de  soi  la  cause  vraie  de  la 
mort  corporelle;  tandis  (juc  nul  ne  peut  être  de  soi  la  vraie 

cause  de  la  mort  spirituelle  d'autrui  »;  il  n'en  est  jamais  que 

l'occasion;  «  parce  que  nul  ne  meurt  spirituellement  que  par  sa 
propre  volonté  en  péchant  ». 

S'il  n'est  aucun  péché  qui  puisse  directement  nuire  à  Dieu,  il 

est  des  péchés  qui  peuvent  nuire  aux  choses  de  Dieu,  d'autres 

qui 'nuisent   au    prochain,    tantôt    indirectement    ou    par    mode 
d'occasion,  et  tantôt  directement  ou  dans  l'ordre  même  des  cho- 

ses que  vise  le  péché,  et  tous  nuisent  au  sujet  qui  pèche,  en  rai- 

son des  conséquences  (ju'ils  entraînent  pour  lui.  Parmi  ces  divers 

dommages,   ceux   (pii  tombent    directement   sous  l'intention  du 

pécheur  ou  qui  sont  dans  l'ordre  même  des  choses  que  vise  le 
péché,   font  partie  du  péché  lui-même,    et,    par  suite,  ajoutent 
toute  leur  gravité  à  la  gravité  du  péché.  Ceux  qui  ne  tombent  pas 

directement  sons  l'intention  du  pécheur,  mais  qui  cependant  sont 

acceptés  de  lui  plutôt  que  d'abandonner  son  acte  de  péché,  ajou- 
tent indirectement  leur  gravité  à  la  gravité  de  ce  péché.  Quant  à 

ceux  qui  restent  en  deliors  de  toute  advertance  par  rapport  au 

pécheur,  s'il  sont  quelque  chose  de  fortuit,  ils  ne  seront  jamais 

imputés    qu'à    peine,    non    à    faute    ou    à    gravité    spéciale   de 

faute;  mais  s'ils  étaient  insépérables  de  l'acte  du  péché,  ils  se- 
raient imputés  à  faute,  même  directement,  sauf  pour  les  domma- 

ges qui  regardent  le  pécheur  lui-même.  Car,  dans  ce  cas,  s'ils 

ji'ont  pas  été  bravés  par  lui,  ils  n'augmentent  point  son  péché, 

quoiqu'ils   en   soient   une   conséquence  inséparable   :    ils  seront 
cependant  proportionnés  à  son  péché,  et  il  devra  les  subir  selon 

leur  gravité  respective.  Que  s'ils  étaient  purement  fortuits,  il  n'y 
aurait  pas  à  chercher  une  proportion  entre  eux  et  la  gravité  du 

péché;  mais  ils  sei'aient  à  subir  tels  qu'ils   sont,  et  le  pécheur 
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n'aiii';ii[  (ju'à  s'en  prendre  à  lui-même  de  lenr  gravité;  ear,  s'il 

n'avail  point  posé  l'acle  qui  en  a  ('lé  l'occasion,  el  qnil  n'aurait 

pas  dû  poser,  il  n'aurait  [)as  à  subir  ce  dommaç^e. 

Il  ne  nous  reste  plus,  pour  résoudre  définitivement  cette  ques- 
tion de  la  a;ravité  du  péché,  par  rapport  à  tout  ce  qui  peut  y 

concourir,  qu'à  considérer  la  rAison  même  de  personne  qui  peut 

s'y  trouver  en  jeu,  soit  du  C('>té  de  celui  que  le  péché  atteint,  soit 

du  côté  de  celui  qui  pèche.  —  D'abord,  du  C(Ué  de  celui  que  le 
péché  atteint. 

C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  IX. 

Si  le  péché  est  aggravé  en  raison  de  la  personne 

contre  qui  l'on  pèche? 

Trois  objections  veulent  prouver  (pi'  «  en  raison  de  la  condi- 
tion de  la  personne  contre  hupielle  on  pèche,  le  pèche  ne  devient 

pas  plus  grave  ».  —  La  première  est  que  «  s'il  en  était  ainsi,  le 

péché  s'aggraverait  surtout  de  ce  qu'on  pèche  contre  un  homme 

juste  et  saint.  Or,  le  péché  ne  s'atcgrave  pas  de  ce  fait.  Il  est  cer- 

tain, en  ellel,  (jue  l'Iunnine  vertueux,  (pii  supporte  d'une  âme 

tranquille  l'injure  qui  lui  est  faite,  en  est  moins  atteint  que  ceux 

dont  l'intérieur  est  tout  bouleversé  par  celle  injure.  Donc  la  con- 

dition de  la  personne  contre  la(|uelle  on  pèche  n'aggrave  pas  le 
péché  t).  —  La  seconde  objection  dit(jue«  si  la  condition  de  la  per- 

sonne aggravait  le  péché,  le  [)éché  serait  d'autant  plus  grave  (pie 
cette  personne  tient  de  plus  près;  car,  ainsi  (pie  ledit  (licéron,  dans 

le  livre  des  Paradoxes  (par.  III),  celui  fini  frappe  son  seroiteiir 

ne  pèche  qu'une  fois  ;  celui,  au  contraire,  qui  porte  atteinte  à  la 
vie  de  son  père,  commet  une  foule  de  péchés.  Or,  la  proximité  de 

la  personne  contre  laquelle  on  pèche  ne  semble  pas  aggraver  le 

péché.  Nul,  en  ellet,  n'est  plus  [)rès  dequehju'un  (pie  lui-même.  Kt^ 

cependant,  quehpi'un  commet  un  moindre  péché,  s'il  se  fait  à  lui- 

même  (piel(]ue  lorl,  (pie  s'il  le  fait  à  un  autre;  comme  si,  par  exein- 
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[)!(',  il  fVa[)j)esou  cheval  ou  s'il  frappe  le  cheval  du  voisin,  ainsi  qu'on 

le  voil  par  Arislote  au  livre  \'  de  XEUiiqiie  (ch.  xi;  de  S,  Th., 

lei;.    17).    Donc,    la  proximité  de   la  personne  n'ag^t; rave  pas   le 
péché  ».  —  La  troisième  objection  fait  remarquer  que  «  la  condi- 

tion de  la  personne  (|ui  pèche  aggrave  surtout  le  péché,  en  rai- 

son de  la  dignité  ou  de  la  science  ;  selon  cette  parole  de  la  Sa- 

gesse, ch.  VI  (v.  7)  :  Les  puissants  seront  puissamment  torturés  : 

et  cette  autre  »   du    Seigneur  «   en  saint   Luc,  ch.  xii  (v.  47)  - 

Ce  serviteur-là,   qui,   connaissant   la    volonté   de  son   maître, 

n'agit  pas  selon  cette  volonté,  sera  battu  d'un  grand  nombre  de 
coups.  Donc,  et  pour  la  môme  raison,   du  côté  de  la  personne 

contre  laquelle  on  pèche,  le  péché  se  trouverait  plus  ag"gravé  par 
la  dignité  ou  la  science  de  cette  personne.  Or,  il  ne  semble  pas 

f]ue  le  péché  soit  plus  grave  quand  on  fait  injure  à  une  personne 

plus  riche  ou  plus  puissante,  que  lorsqu'on  fait  injure  à  un  pau- 

vre; car  il  nest  point  d'acception  de  personnes  auprès  de  Dieu 
{aux  Romains,  ch.  11,  v.  i  i  ),  dont  le  jugement  fixe  la  gravité  du 

péché.   Donc  la   condition    de    la    personne   contre    laquelle    on 

pèche  n'aggrave  pas  le  péché  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  à  ce  que  «  dans  la  Sainte- 

Écriture,  est  blâmé  d'une  façon  spéciale  le  péché  qui  se  commet 
contre  les  serviteurs  de  Dieu;  ainsi  lisons-nous,  au  troisième 

li\  rc  des  Rois,  chapitre  xix  (v.  i4)  :  Us  ont  renversé  vos  autels, 

cl  frappé  du  glaive  vos  prophètes.  De  même  est  blâmé  spéciale- 
ment le  péché  qui  se  commet  contre  les  personnes  qui  tiennent 

de  près;  selon  ce  texte  de  Michée,  chapitre  vu  (v.  (5)  :  Le  fils 

traite  son  père  de  fou;  la  fille  s'insurge  contre  sa  mère.  Pareil- 

lement aussi  est  blâmé,  d'une  façon  spéciale,  le  péché  qui  est 

commis  contre  les  personnes  constitiiées  en  dig'uité;  comme  on 
le  voit  dans  le  livre  de  J(d),  chapitre  xxxiv  (v.  18)  :  Qui  dit  au 

roi  :  Vaurien',  et  <jiii  appelle  les  princes  :  Pervers!  Donc,  la 
condition  de  la  personne  contre  laquelle  ou  pèche  aggrave  le 

péché  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  faire  obser- 

ver que  «  la  personne  contre  laquelle  on  pèche  est  d'une 

certaine  manière  l'objet  du  péché.  Or,  il  a  été  dit  plus  haut 
(art.  3),   que  la  première   gravité  du   péché  se  lire  du  coté  de 
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l'ohjel.  Et,  de  ce  chef,  la  i^ravité  du  péché  devient  d'autant  plus 

yiande,  que  l'objet  constitue  une  fin  plus  importante  »  dans 

l'ordre  des  fins  qui  terminent  l'acte  humain.  «  D'autre  part,  les 

fins  principales  des  actes  humains  sont  Dieu,  l'homme  lui-même 
et  le  prochain.  Car  tout  ce  que  nous  faisons,  nous  le  faisons 

pour  l'un  de  ces  trois  termes,  hien  (|u'ils  soient  d'ailleurs  eux- 
mêmes  ordonnés  entre  eux.  On  peut  donc,  en  raison  de  ces  trois 

termes,  considérer,  dans  le  péché,  une  i,M"avité  plus  ou  moins 
grande,  selon  la  condition  de  la  personne  contre  laquelle  on 

pèche.  —  D'ahord,  du  c<Ué  de  Dieu,  à  qui  l'homme  est  d'autant 

plus  uni  qu'il  est  plus  vertueux  ou  plus  excellemment  consacré 

à  Dieu.  Et  voilà  pourquoi  l'injure  faite  à  une  telle  personne, 
rejaillit  davantage  sur  Dieu;  selon  cette  parole  (jue  nous  lisons 

dans  le  prophète  Zacharie,  chapitre  ii  (  v.  8)  :  (Jrli/i  (jui  mus 

louche  touche  lu  prunelle  de  mon  <vil.  D'où  il  suit  que  le  péché 

esl  d'autant  j)lus  grave  qu'il  porte  contre  une  personne  plus 
rapprochée  de  Dieu  en  raison  de  sa  vertu  ou  en  raison  de  son 

office.  —  Du  côté  de  lui-même,  il  est  manifeste  (pic  (piehpi'un 

pèche  d'autant  plus  gravement  cpi'il  aura  péché  contre  une  per- 
sonne fpii  est  plus  unie  à  lui,  soit  par  les  liens  des  rapports 

naturels,  soit  [)ar  les  bienfaits,  soit  par  tout  autre  lien;  j)()ur 

autant,  en  elTet,  il  semble  pécher  davantage  contre  lui-nuMue,  et, 

dans  celte  mesure,  son  péché  est  plus  grave,  selon  cette  parole 

de  V Kcclésifislifjue,  chapitre  xiv  (v.  '■>)  :  Celui  (jui  est  nutinnils 

pour  lui-même,  n  (jui  sera-t-il  bon'! —  Du  côté  du  prochain,  le 

péché  esl  d'autant  jtius  grave,  qu'on  [>è<he  coutie  un  plus  grand 
nombre.  Il  suit  de  là  que  le  péché  (jiii  porte  sur  une  personne 

pubTupie,  |)ar  exemple  sur  un  roi  (Ui  sur  un  prince,  (pii  gère  la 

personne  de  toute  la  multitude,  est  plus  grave  (pie  le  péché  (jui 

se  conwnel  contre  une  seule  personne  privée.  Et  voilà  [joniwpioi 

il  est  dit,  au  livre  de  V/îxode,  chapitre  xxii  (\.  v8)  :  fr/  ne 

maudiras  pas  un  prince  de  ton  peuple.  De  nuMue,  l'injure  (jui 
porte  contre  une  personne  dont  la  renommée  est  considérable, 

semble  être  plus  grave,  du  fait  (ju'il  tourne  au  scandale  et  au 

trouble  de  plusieurs  ».  —  Il  n'est  pas  inutile  de  remarquer,  an 
sujet  des  péchés  qui  se  commettent  contre  les  chefs  ou  les  per-' 

sonnes  illustres,  el  (jui  s'aggravent  en  raison  de  la  personne  du 
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prochain  coiilio  la(|iicllc  ou  pèclie,  (jiie  ces  luèines  pécliés  peiiveiU 

s'ag-oraver  aussi  eu  raison  de  Dieu,  pour  autant  que  ces  per- 
sonnes conslituées  en  autorité  le  représentent,  ou  pour  autant 

(pic  ces  personnes  jouissant  d'une  grande  réputation  portent  en 
elles  le  rcllel  de  sa  vertu  ou  de  ses  dons;  et  en  raison  du  sujet 

lui-inénie,  selon  que  ces  personnes  peuvent  lui  tenir  de  [)rès  par 

quelques-uns  des  liens  mentionnés  tout  à  l'heure.  D'où  il  suit 

qu'un  même  péché  portant  sur  une  même  personne  peut  avoir 
tout  ensemble  le  triple  genre  de  gravité  qui  se  lire  du  côté  des 

personnes. 
Uad  primiim  dit  que  «  celui  (jui  fait  quelque  injure  à  un 

homme  vertueux,  pose,  du  côté  de  son  acte,  tout  ce  qu'il  faut  pour 
le  troubler  intérieurement  et  extérieurement.  Que  si  cet  homme 

vertueux  ne  se  trouble  pas  en  lui-même,  c'est  par  l'efFet  de  sa  bonté 

qui  ne  saurait  en  rien  diminuer  le  péché  de  celui  qui  l'injurie  ». 

Vad  seciindiim  apporte  une  distinction  qu'il  faut  soigneuse- 

ment noter,  a  Le  dommage  que  quelqu'un  se  fait  à  lui-même 
dans  les  choses  qui  sont  du  domaine  de  sa  volonté  propre, 

comme  dans  les  biens  qu'il  possède,  a  moins  la  raison  de  péché, 

que  si  le  dommage  était  fait  à  un  autre;  parce  qu'il  consent  lui- 
même  à  ce  dommage,  le  causant  par  sa  propre  volonté  »;  toute- 

fois, il  peut  y  avoir,  même  alors,  un  réel  péché,  sinon  contre 

lui-même,  à  (pii  il  ne  fait  point  injure,  du  moins  contre  le 

prochain,  à  fpii  ce  bien  aurait  pu  être  utile,  el  contre  Dieu  qui 

défend  d'agir  sans  raison,  même  dans  les  biens  soumis  à  notre 

domaine.  «  Mais  s'il  s'agit  des  choses  qui  ne  sont  point  soumises 
au  domaine  de  noire  volonté,  comme  sont  les  biens  naturels  ou 

les  biens  spirituels,  c'est  un  péché  plus  grave  de  se  causer  du 

dommage  à  soi-même.  C'est  ainsi  que  celui  qui  se  donne  la  mort 

commet  un  plus  grand  péché  que  s'il  donnait  la  mort  à  un 

autre  »  ;  parce  qu'il  est  tenu  d'abord  de  se  vouloir  du  bien  à  soi- 
même  et  ensuite  aux  autres.  —  «  Quant  aux  biens  de  nos 

proches,  ils  ne  sont  point  soumis  au  domaine  de  notre  volonté; 

et,  par  suite,  la  raison  ne  vaut  pas,  qu'en  causant  du  dommage 
au  sujet  de  ces  biens,  le  péché  soit  moindre;  à  moins  que  peut- 

être  ceux  à  qui  ces  biens  appartiennent  ne  le  veuillent  ou  n'y 
consentent  ». 
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L'ad  tertium  dit  qu'  «  il  n'y  a  pas  acception  des  personnes  en 

Dieu,  s'il  punit  plus  gravement  le  péché  commis  contre  des  per- 

sonnes plus  excellentes;  c'est  qu'alors,  en  effet,  ce  péché  a 
rejailli  sur  un  plus  grand  nombre  de  personnes  ».  Il  y  a  aussi 

que  ce  péché  aura  pu  rejaillir  jusque  sur  Dieu,  si  l'on  considère 
ces  personnes  plus  excellentes,  soit  en  raison  de  la  diti^iiité,  soit 

en  raison  de  la  vertu,  comme  plus  rapprochées  de  Dieu. 

Tous  les  péchés  qui  se  commettent  parmi  les  hommes  attei- 

gnent l'un  de  ces  trois  termes  :  Dieu,  le  sujet  lui-même,  ou  le 

prochain;  et  selon  qu'ils  se  réfèrent  plus  ou  moins  directement  à 

l'un  ou  à  l'autre,  ils  sont  plus  ou  moins  yraves.  —  Faut-il  dire 

aussi  qu'ils  sont  plus  graves  en  raison  de  la  personne  qui  pèche. 

C'est  ce  que  nous  devons  maintenant  examiner;  et  tel  est  l'objet 

de  l'article  suivant,  qui  sera  le  dernier  de  la  question. 

Article  X. 

Si  la  grandeur  de  la  personne  qui  pèche  aggrave  le  péché? 

Trois  objections  veulent  [trouver  (pic  la  grandeur  de  la  [«m- 

sonne  qui  pèche  n'airgrave  pas  le  péché  ».  —  La  première  fait 

observer  (jue  «  l'homme  est  surtojit  rendu  grand,  de  ce  (piil 
adhère  à  Dieu,  selon  celle  parole  de  VEcc/rsiasfif/ur,  chapi- 

tre XXV  (v.  i.'i)  :  Qu'il  est  grand,  celui  (/ni  a  trouvé  l<i  sagesse 

et  la  science!  Pourtant .  il  n'est  pas  au-dessus  décelai  qui  craint 

le  Seigneur.  Or,  plus  cjuehpi'un  adhère  à  Dieu,  moins  une  chose 
lui  est  imputée  à  péché.  Il  est  dit,  en  effet,  au  second  livre  des 

Paralipomcnes,  chapitre  xxx  (v.  i8,  19)  :  Le  Seigneur,  f/ui  est 

bon,  pardonne  à  tous  ceux  (jui  de  tout  leur  cœur  cherchent  le 

Seigneur,  Dieu  de  leurs  pères,  et  II  ne  leur  imputera  pas  qu'ils 

se  soient  moins  sanctifiés.  Donc,  le  péché  n'est  pas  aggravé  par 
la  grandeur  de  la  personne  qui  pèche  ».  —  La  seconde  objection 

rappelle  qu'  «  //  n'g  a  pas  acception  des  personnes  en  Dieu, 
ainsi  «piil  est  dit  au.r  Homains,  chapitre  11  (v.  1 1  ).  Donc,  Dieu 

ne  punit  pas  davantage,  pour  uti  seul  cl   même  péché,  l'un  (pie 
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raiilrc.  El,  par  suite,  la  j^raiulcur  de  la  |)ers()mic'  qui  j)èclie 

ii'am^rave  pas  le  péclié  ».  —  La  Iroisième  objeclioii  dit  que  «  nul 
ne  doit  trouver  son  désavanlaiçe  dans  le  hien.  Or,  il  en  serait 

ainsi,  dans  le  cas  où  ce  qu'il  ferait  lui  serait  davanlaçe  imputé  à 
mal,  en  raison  de  sa  bonté.  Donc,  la  grandeur  de  la  personne 

qui  pèclie  n'agg^rave  pas  le  péché  ». 
L'artii^umenl  sed  contra  en  ap[)elle  à  «  saint  Isidore  »,  qui  «  dit, 

au  second  li\  re  du  Souverain  Bien  {Sentences,  cli.  xvin)  :  Le 

péché  apparaît  d'autant  plus  grand,  (jae  plus  (jrand  se  trouve 
celui  qui  pèche  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  qu'  «  il  y  a 

un  double  péché.  —  L'un,  qui  provient  d'une  surprise,  et  qui  est 

dû  à  l'infirmité  humaine.  Celui-là  est  moins  imputé  à  l'homme 

qui  est  d'une  plus  g^rande  vertu;  parce  (pi'il  néglioe  moins  de 
réprimer  ces  sortes  de  péchés,  lesquels  cependant  ne  peuvent 

point  être  totalement  évités  en  raison  de  la  faiblesse  humaine.  — 

Les  autres  péchés  sont  ceux  qui  proviennent  d'un  libre  choix. 

Ces  péchés  sont  d'autant  plus  imputés  à  quelqu'un,  que  ce  quel- 

qu'un est  plus  grand.  —  Et  cela  peut  être  pour  quatre  raisons. 
—  Premièrement,  parce  (pie  ceux  qui  sont  plus  haut  placés  peu- 

vent plus  facilement  résister  au  péché,  comme  ceux  qui  excellent 

en  science  et  en  vertu.  Aussi  bien  le  Seigneur  dit,  en  saint  Luc, 

chapitre  xii  (v.  l\']),  que  le  serviteur  qui  sait  la  volonté  de  son 

maître  et  ne  l'accomplit  point  sera  battu  d'un  grand  nombre  de 

coups.  —  Secondement,  en  raison  de  l'ing^ratitude.  Car  tout  bien 
qui  rend  un  homme  plus  excellent  est  un  bienfait  de  Dieu,  à  qui 

riiomme  devient  ingrat  quand  il  pèche.  El,  à  ce  titre,  tout  ce  qui 

constitue  uneg'randenr,  même  dans  les  choses  temporelles,  ag'g^rave 
le  péché;  selon  cette  parole  de  la  Sagesse,  chapitre  vi  (v.  7): 

Les  puissants  seront  puissamment  torturés.  —  Troisièmement, 

en  raison  de  la  répugnance  spéciale  que  l'acte  du  péché  a  à  la 
g"randeur  de  la  personne;  comme  si,  par  exemple,  un  prince 
viole  la  justice,  lui  (jui  en  est  le  gardien  ;  ou  si  un  prêtre  commet  la 

fornication  après  avoir  fait  vœu  de  chasteté.  —  Quatrièmement, 

en  raison  de  l'exemple  ou  du  scandale.  Car,  selon  que  le  dit 

saint  Grégoire,  dans  son  Pastoral  (i^'^  Partie,  ch.  11),  la  faute 

se  répand  étrangement,  en  raison  de  l'exemple,  quand  celui  qui 
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pèche  est  honoré  pour  Ui  difjnité  de  sa  fonction.  Il  y  a  aussi  que 

les  [)écliés  des  g^raiids  sont  connus  d  un  j)lus  ̂ rand  nombre;  et 
(|ue  les  hommes  en  sont  plus  révoltés  ». 

On  aura  remarqué  comhien,  dans  cet  article  et  dans  le  précé- 

dent, saint  Thomas  a  su  préciser,  en  (juelfjues  mots,  les  vraies 

raisons  de  la  ̂ •ravilé  des  péchés  causée  par  la  ct)ndilion  de  celui 
qui  pèche  ou  de  ceux  contre  qui  il  pèche. 

\J(id  prinuini  répond  (pie  «  le  texte  invocpié  paile  de  ceux  (pH 

ag^issent  avec  nét5lii,''ence,  victimes  de  rinfirmité  humaine  et 
comme  par  surprise  ». 

Uad  seciindiini  dit  que  «  ce  n'est  point  une  acce()tion  des  per- 

sonnes, en  Dieu,  s'il  pnnil  davantai^e  ceux  qui  sont  d'une  dii;^nité 

jtlus  ijrande;  parce  que  leur  y^randeur  concourt  à  la  i,''ravilé  du 

péché,  ainsi  (pi'il  a  élé  dil  »  (an  corps  de  l'article i. 

\Jad  terlinni  fait  observer  (|ue  «  l'homme  haut  placi"  ne  trouve 

point  son  dommai^e  dans  le  bien  cpi'il  a,  mais  dans  le  mauvais 

usatj'e  qu'il  en  fait  ». 

Le  péché  est  un  acte  humain  désordonné,  l^uce  (piil  est  un 

acte  humain,  il  tire  son  espèce  de  l'objet  sur  leipiel  il  porte  ou  de 

la  iin  <jue  poursuit  le  sujet  qui  ag-it.  El  parce  qu'il  est  désor- 

donné, c'est-à-diie  (pi'il  porte  sur  \\\\  objet  contrairement  à  l'or- 
dre de  la  raison,  selon  le  double  (jue  cause  cet  objet,  ainsi  voulu, 

dans  l'ordre  des  oljjets  à  vouloir  par  le  sujet  qui  veut,  le  péché 
sera  plus  ou  moins  grave.  11  sera  plus  ou  moins  grave  aussi  selon 

(jueles  circonstances  dans  lesquelles  cet  objet  est  voulu  scjut  plus 

ou  moins  contraires  à  l'ordre  delà  raison;  ou  selon  la  gravité  des 

etlets  (jui  s'ensuivent,  (piand  ces  effets  oui  élé  voidus  ou  prévus. 
Très  spécialement,  sa  gravité  se  considérera  en  raison  îles  per- 

sonnes (pi'il  atteint,  ou  aussi  en  raison  de  celui  (jui  pèche. 
.Nous  devons  maintenant  nous  enipiérir  du  sujet  des  péchés,  ou 

des  facultés,  (pii,  dans  l'homme,  peuvent,  à  un  titre  quelcon(jue, 

porter  en  elles  cet  acte  désordonné  «pi'est  le  [)éché,  et  consé- 
qneinment,  le  vice  qui  lui  correspond. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LXXIV. 

DU  SUJET  DES  PÉCHÉS. 

Cette  question  comprend  dix  articles  : 

[0  Si  la  volonté  peut  être  sujet  du  péché? 
20  Si  la  volonté  seule  peut  être  sujet  du  péché? 

3''  Si  la  sensualité  peut  être  sujet  du  péché? 
/|"  Si  elle  peut  être  sujet  du  péché  mortel? 
5o  Si  la  raison  peut  être  sujet  du  péché? 
Qo  Si  la  délectation  morose  ou  non  morose  est  dans  la  raison  infé- 

rieure comme  dans  son  sujet? 

70  Si  le  péché  du  consentement  à  l'acte  est  dans  la  raison  supérieure 
comme  dans  son  sujet? 

8"  Si  la  raison  inférieure  peut  être  sujet  du  péché  mortel? 
911  Si  la  raison  supérieure  peut  être  sujet  du  péché  véniel? 
loo  Si  dans  la  raison  supérieure  peut  se  trouver  le  péché  véniel  à 

l'endroit  de  son  objet  propre? 

Devant  s'occuper  du  sujet  du  péché,  saint  Thomas  h'  va  cher- 

cher d'abord  dans  la  partie  atïective  :  iininédiateinenl  dans  hi 

volonté  (art.  1,2);  puis,  dans  l'appétit  sensible  (art.  '.\,  l\).  Il 
l'étiidiera  ensuite  dans  la  raison,  sous  son  double  aspect  de  rai- 

son inférieure  et  de  raison  supérieure  (art.  5,  to).  —  D'abord, 
pour  la  volonté,  saint  Thomas  se  demande  deux  choses  :  si  la 

volonté  peut  être  sujet  du  péché  (art.  i);  si  elle  l'est  d'une  façon 
exclusive  (art.  2). 

Article  Premier. 

Si  la  volonté  est  sujet  du  péché? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  volonté  ne  peut  pas 

être  sujet  du  péché  ».  —  La  première  esl  (pie  «  saint  Denys  dit  au 

chapitre  iv  des  Noms  diuins  (de  S.  Th.,  ler.,  22),  que  le  mal  est 

en  dehors  de  lu  oolonté  et  de  l'intention.  Or,  le  péché  a  raison 
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de  mal.  Donc  le  péché  ne  peut  pas  èlre  dans  la  volonté  ».  —  La 

seconde  objection  dit  que  «  la  volonté  porte  sur  le  bien,  ou 

sur  l'apparence  du  bien.  Or,  du  fait  qu'elle  veut  le  bien,  la  vo- 
lonté ne  pèche  pas.  Quant  à  ce  qui  est  de  vouloir  un  bien  apj)a- 

renl  qui  n'est  pas  un  vrai  bien,  c'est  plutôt  un  défaut  dans  la 
faculté  de  perception  que  dans  la  faculté  de  vouloir.  Donc,  le 

péché  n'est  en  aucune  manière  dans  la  volonté  ».  —  La  troi- 
sième objection  fait  observer  que  «  la  même  chose  ne  peut  pas 

être  sujet  du  péché  et  cause  efficiente  du  péché;  car  la  cause 

efficiente  et  la  cause  maté'rielle  ne  coïncident  point  en  une  même 

réalité,  selon  qu'il  est  dit  au  secoiul  livre  des  Physiques  (cli.  vu, 
n.  ?»;  de  S.  Th.,  leç.  i  i  ).  Or,  la  volonté  est  la  cause  efficiente 

du  péché;  saint  Augustin  dit,  en  effet,  au  livre  des  Deux  Ames 

(ch.  X,  xi),  que  la  première  cause  qui  fait  qu'on  pèche,  c'est  la 

volonté.  Donc,  la  volonté  n'est  pas  sujet  du  péché  ». 

L'ar^■ument  sed  contra  est  un  autre  texte  fameux  de  «  saint 
Augustin  »,  (pii  «  dit,  an  livre  des  Rétractations  (liv.  I,  ch.  ix), 

que  la  volonté  est  ce  par  quoi  l'on  pèche  et  par  quoi  l'on  vit  bien  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  paît  de  ce  fait  que  «  le 

péché  est  un  certain  acte,  ainsi  (ju'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  21, 
art.  i;  q.  71,  art.  i,  6),  Or,  parmi  les  actes,  il  en  est  qui  pas- 

sent en  une  matière  extérieure  ;  comme  l'acte  de  brûler,  de  couper, 

et  le  reste.  Ces  sortes  d'actes  ont  pour  matière  et  [)Our  sujet  ce 

en  quoi  passe  l'action,  selon  qu'Aristole  dit  an  troisième  livre 

(les  /*hf/siques  [ch.  m,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  lec;.  /|i,  que  le  mouvement 

est  l'acte  (lu  mobile  reçu  du  moteur.  Mais  il  est  d'autres  actes  rpii 
ne  passent  point  en  une  matière  extérieure;  ils  demeurent  dans 

le  sujet  qui  ajç^it  »  et  c'est  là  qu'ils  se  terminent  :  «  tels  sont  les 
actes  d«;  vouloir,  de  connaître.  Tous  les  actes  moraux  sont  de 

cette  sorte,  (ju'il  s'agisse  des  actes  de  vertu  ou  des  péchés.  Il  fau- 

dra donc  (|ue  le  sujet  propre  de  l'acte  de  péché  soit  la  puissance  » 
ou  la  faculté  «  qui  est  le  principe  de  cet  acte.  Et  parce  que  le 

propre  des  actes  moraux  est  d'être  volontaires,  ainsi  qu'il  a  été 

dit  plus  haut  (q.  i,  art.  i;  ([.  18,  art.  (),  9),  il  s'ensuit  que  la 

volont»'*,  qui  est  le  principe  des  actes  volontaires,  soit  bons,  soit 

mauvais  que  sont  les  péchés,  sera  le  principe  des  péchés.  D'où.il 
suit  (pie  le  péché  est  dans  la  volonté  comme  dans  son  sujet  », 
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L'ad pri m  1/ m  répond  que  «  le  mal  est  d'il  »'lie  en  dehors  de  la 

voloiilé,  parce  que  la  volonté  n'y  leiid  pas  sous  sa  laison  de  mal. 
Mais  parce  que  Ici  n)al  esl  un  bien  apparent,  à  cause  de  cela,  il 

arrive  parfois  que  la  volonté  désire  tel  mal  »,  la  raison  de  mal 

étant  ici  inséparable  de  la  raison  de  bien  (pii  fait  (|ue  la  volonté 

désire  en  etïet  telle  chose.  «  Et  j)oiir  autant  le  péché  est  dit  être 
dans  la  volonté  ». 

Uad  seciinduin  fait  observer  que  «  si  le  déhuit  de  la  faculté 

de  perception  n'était  en  aucune  manière  soumis  à  la  volonté,  il 

n'y  aurait  de  péché  ni  dans  la  volonté  ni  dans  la  faculté  de  per- 
ception; comme  il  arrive  en  ceux  qui  ont  une  ignorance  invincible. 

Il  suit  de  là  que  même  le  défaut  de  la  faculté  de  perception, 

pour  autant  qu'il  est  soumis  à  la  volonté,  est  aussi  imputé  à 
péché  ».  Ces  quelques  mots  condensent  une  doctrine  très  haute 

et  très  délicate,  que  nous  avons  déjà  exposée,  à  la  suite  de  saint 

Thomas,  dans  la  Première  Partie  (q.  49^  art-  i?  (id  3"'"-).  Nous 
la  retrouverons  à  la  fin  de  la  question  présente,  el,  plus  spécia- 

lement, dans  les  questions  de  la  cause  du  péché. 

Uad  terthim  dit  que  «  la  raison  donnée  par  l'objection  vaut 
pour  les  causes  efficientes  dont  les  actions  passent  en  une  matière 

extérieure,  et  qui  ne  se  meuvent  pas  elles-mêmes,  mais  bien  les 
autres  choses.  Puis  donc  que  le  contraire  a  lieu  dans  la  volonté, 

il  s'ensuit  que  la  raison  ne  s'aj)plique  point  ". 

Le  péché  est  un  acte  d'ordre  moral.  Il  est  donc  essentiellement 

quelque  chose  de  volontaire.  D'autre  part,  tout  acte  volontaire 
est  un  acte  immanent^  qui  se  termine  dans  le  principe  de  cet  acte; 

en  telle  sorte  qu'ici  le  principe  et  le  sujet  de  l'acte  ne  font  qu'un. 

Il  s'ensuit  manifestement  que  la  voloîilé  est  le  sujet  de  l'acte  de 

péché.  —  Devons-nous  en  conclure  que  l'acte  de  péché  ne  soil, 
comme  en  son  sujet,  que  dans  la  seule  volonté? 

C'est  ce  fju'il  faut  maintenant  examiner;  et  tel  est  l'objet  de 
l'article  suivant. 
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Articlk   II. 

Si  la  seule  volonté  est  le  sujet  du  péché? 

Trois  objedioiis  voiilent  prouver  que  «  la  volonté  seule  est  le 

sujet  du  péché  ».  —  La  première  art^uë  d'un  texte  de  «  saint 

Augustin  »,  qui  «  dit,  au  livre  des  Deux  âmes  (cli.  xi,  qu'on  ne 
pèche  que  par  la  volonté.  Or,  le  péché  est  comme  en  son  sujet 

dans  la  puissance  »  ou  dans  la  faculté  «  par  lacpielle  on  pèche. 

Donc  c'est  la  seule  volonté  qui  est  le  sujet  du  péché  ».  —  La 
seconde  objection  remanjue  que  <(  le  péché  est  un  certain  mal 

contre  la  raison.  ()r,  le  bien  el  le  mal  (|ui  concernent  la  raison 

sont  l'objet  de  la  volonté  seule.  Donc  c  est  bien  la  volonté  seule 
(pii  est  sujet  du  péché  ».  —  La  troisième  objection  dit  que  «  tout 

péché  est  un  acte  volontaire;  car,  selon  la  remanpn'  de  saint 
Augustin,  au  livre  du  lAhro  arbitre  \\\\ .  111,  cli.  xviti),  le  pèche 

est  à  re  point  volontaire  rpie  s'il  n'est  pas  volontaire  il  n'est 
point  péché  (de  la  vraie  lieligiort,  ch.  xiv).  Or,  les  actes  des 

autres  puissances  ne  sont  volontaires  (ju'autant  que  ces  puissances 

sont  mues  par  la  volonté.  D'autre  part,  cela  ne  suffit  pas  pour 

qu'elles  soient  sujet  du  pc'ché;  sans  quoi,  même  les  membres 
extérieurs  ijui  sont  mus  par  la  \olonté  seraient  sujet  du  péché  ; 

ce  qui  est  manifestement  faux.  Donc  c'est  la  seule  volonté  tpii 
est  sujet  du  péché  ».  —  Celte  dernière  objection  el  la  léponse 

<jue  lui  fera  saint  Thomas  doivent  être  particulièrenl  notées;  car 

elles  nous  permettront  de  saisir  exactement  la  pensée  du  saint 

Docteur  sur  ce  «pi'il  entend  par  le  sujet  fin  péché.  Ce  sera  le  seul 
moyen  de  bien  entendre  la  doctrine  très  délicate  el  si  importanle 

qu'il  nous  ex|)ose  à  l'article  suivant. 

L'arn^iuncnl  sed  ronlra.  1res  lumineux  dans  sa  précision,  se 
contente  de  faire  observer  (|ue  «  le  péché'  esl  le  contraire  de  la 

verlu  ;  et  les  contraires  regardeni  le  même  sujet.  Or,  les  autres 

puissances  de  l'âme,  qui  ne  sont  pas  la  volonté,  sont  les  sujets 

des  vertus,  ainsi  (ju'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  .")(),  arl.  .'),  !\).  Donc, 

il  n'y  a  pus  (pie  hi  volonh'  ;"i  cire  sujet  du  pi'ché  ». 
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Au  corps  (le  l'article,  saint  Thomas  iaj)[)('lle  (juo  «  conforiné- 

inenl  à  ce  qui  a  élr  dit  (à  l'article  précédent),  loiil  ce  qui  est 

principe  d'acte  volontaire  est  sujet  du  péclié.  Or,  on  appelle  actes 
volontaires,  non  pas  seulement  les  actes  qui  émanent  de  la 

volonté,  mais  aussi  les  actes  qui  sont  commandés  par  la  volonté, 

comme  il  a  été  dit  plus  haut,  quand  nous  traitions  du  volontaire 

(q.  C),  art.  4  ̂'1  q-  i?)-  i'  s'ensuit  qu'il  n'y  a  pas  que  la  volonté 
à  pouvoir  être  sujet  du  péché,  mais  aussi  toutes  ces  puissances 

qui  peuvent  être  mues  à  leurs  actes  ou  en  être  empêchées  par  la 

volonté.  Et  ces  mêmes  puissances  sont  les  sujets  des  habitus 

moraux  soit  bons  soit  mauvais;  car  l'acte  et  l'habilus  appartien- 
nent au  même  ». 

Uad  primiim  accorde  qu'  «  on  ne  pèche  que  par  la  volonté, 
à  titre  de  premier  moteur;  mais  on  pèche  par  les  autres  puis- 

sances par  ce  qui  est  mû  par  la  volonté  ». 

Uad  secundum  fait  observer  que  «  le  bien  et  le  mal  appar- 

tiennent à  la  volonté  comme  étant  par  eux-mêmes  »,  el  sous 

leur  raison  même  de  bien  ou  de  mal,  «  objets  de  la  volonté; 

mais  les  autres  puissances  ont  un  certain  bien  ou  un  certain  mal 

déterminé,  en  raison  duquel  peuvent  se  trouver  en  elles  la  vertu, 

le  vice  et  le  péché,  selon  qu'elles  participent  la  volonté  et  la  rai- 
son ». 

L'rtf/  tertium  répond  que  «  les  membres  du  corps  ne  sont 

point  les  principes  des  actes;  ils  n'en  sont  que  les  organes;  et 

de  là  vient  qu'ils  se  comparent  à  l'âme  qui  les  meut,  comme 

l'esclave  qui  est  agi  et  n'agit  pas.  Les  puissances  appétitives  inté- 
rieures, au  contraire,  se  comparent  à  la  raison,  comme  des 

sujets  libres;  car  elles  agissent,  d'une  certaine  manière,  en  même 

temps  qu'elles  sont  agies,  ainsi  (pi'on  le  voit  par  ce  qui  est  dit 
au  premier  livre  des  Politiques  (ch.  ii,  n.  1 1  ;  de  S.  Th.,  leç.  3). 

—  De  plus,  les  actes  des  membres  extérieurs  sont  des  actions 
qui  passent  en  une  lualière  extérieure,  comme  on  le  voit  du  fait 

de  frapper,  dans  le  péché  d'homicide.  El,  par  suite,  la  raison 

n'est  pas  la  même  ».  —  Il  n'est  donc  pas  vrai  que  si  d'autres  puis- 

sances que  la  volonté  sont  avec  elle  sujet  du  péché,  parce  qu'elles 
parlicipent  la  raison  de  volontaire,  étant  mues  par  la  volonté, 

les  membres  extérieurs  qui  sont  mus,  eux  aussi,  par  la  volonté, 
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(loivenl  également  èlre  dils  sujels  du  péché.  C'est  qu'il  ne  suFtit 

pas,  pour  être  sujet  du  péché,  qu'on  ait  une  part  quelcontjue 

dans  l'acte  volontaire;  il  faut  (pi'on  ail  la  raison  de  principe  par 

rapport  à  cet  acte;  c'est-à-dire  (jue  non  seulement  on  le  fasse, 

mais  qu'on  le  fasse  spontanément  ou  de  soi-même,  et,  en  quel- 

que sorte,  le  voulant  bien.  Ceci  n'existe  en  aucune  manière  dans 

les  membres  extérieurs,  qui  ne  font  jamais  qu'exécuter  ce  à  quoi 

les  meut  le  principe  intérieur  de  l'acte  qu'ils  accomplissent.  L'ap- 

pétit sensible,  au  contraire,  a  un  domaine,  où,  s'il  doit  toujours 
ai^ir  en  dépendance  et  dans  la  subordination  de  rap[)étit  supé- 

rieur qu'est  la  volonté,  il  peut  cependant  exercer,  de  lui-même, 

une  action  qui  lui  est  propre;  Ia(|uelle  action,  d'ailleurs,  n'étant 
j)as  une  action  cpii  passe  au  dehors,  mais  se  terminant  an  dedans 

même  de  la  faculté  qui  ay^il,  est  vraiment  dans  cet  appétit  comme 

en   son  sujet. 

Il  n'v  a  pas  tjnc  la  volonté  à  pouvoir  être  sujet  du  péché. 

Toute  faculté,  dans  l'homme,  qui  est  vraiment  principe  d'action, 
au  sens  de  principe  sj)ontané  et  en  quelque  sorte  indépendant, 

bien  que  soumis  de  droit  à  la  motion  première  (jui  vient  de  la 

volonté,  peut,  elle  aussi,  être,  au  sens  propre,  sujet  du  péché, 

soit  au  sens  d'acte  peccamineux,  soit  au  sens  d'habitus  vicieux. 

—  Parmi  ces  facultés,  devons-nous  compter  les  facultés  d'ordre 

inférieur  et  sensible,  qui  .s'ap|)ellent  d'un  nom  très  s[iécial  dont 

nous  allons  préciser  le  sens,  la  sensualité,  (l'est  l'objet  de  l'arti- 

cle qui  suit,  l'un  des  plus  délicats,  niais  des  plus  importants, 
et  des  plus  caractéristifjues  du  véritable  ensei^jnement  de  saint 
Thomas  dans  les  choses  de  la  morale. 

Artici^k  111 

Si  dans  la  sensualité  peut  être  le  péché? 

I.e  mol  spnsnatilè.  comme  va  nous  le  dire  ex[)ressément  saint 

Thomas  au  corps  de  l'article,  désig^ne  ici  rap[)élil  sensible.  — 
Trois  objections  veulent   prouver  (jue  «  dans  la  sensualité  »,  au 
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sens  qui  vient  d'èlrc  dit,  «  ne  peut  pas  se  trouver  le  péché  ».  — 

La  [)remière  arg^uë  de  ce  que  «  le  péché  est  propre  à  l'homme, 
qui  est  loué  ou  hlàmé  en  raison  de  ses  actes.  Or,  la  sensualité 

nous  est  commune  avec  les  animaux  sans  raison.  Donc,  dans  la 

sensualité  ne  peut  pas  se  trouver  le  péché  ».  —  La  seconde 

objection,  fjui  touche  au  point  le  plus  délicat  du  problème  posé, 

observe  que  «  nul  ne  pèche  en  ce  quil  ne  peut  pas  éviter,  comme 

le  dit  saint  Augustin  au  livre  du  Libre  arbitre  (liv.  m,  ch.  xviii). 

Or,  l'homme  ne  peut  pas  éviter  que  l'acte  de  la  sensualité  ne 
soit  désordonné.  La  sensualité,  en  effet,  demeure  toujours  cor- 

rompue tant  que  nous  vivons  de  cette  vie  mortelle;  et  c'est  pour 

cela  qu'elle  est  signifiée  par  le  serpent,  ainsi  que  le  dit  saint 
Augustin  au  douzième  livre  de  la  Trinité  (ch.  xii,  xiii).  Donc,  le 

désordre  du  mouvement  de  sensualité  n'est  pas  un  péché  ».  — 

La  troisième  objection  complète  la  précédente.  «  Ce  que  l'iiomme 

lui-même  ne  fait  pas  ne  lui  est  pas  imputé  à  péché.  Or,  //  n'y  a 
que  cela  que  nous  paraissions  faire  nous-mêmes,  savoir  ce  que 
nous  faisons  avec  la  délibération,  de  la  raison,  comme  Aristote 

le  dit  au  neuvième  livre  de  V Ethique  (ch.  viii,  n.  6;  de  S.  Th., 

leç.  9).  Donc,  le  mouvement  de  la  sensualité,  qui  est  sans  la  déli- 

bération de  la  raison,  n'est  point  imputé  à  l'homme  à  péché  ». 

L'arg-umenl  sed  contra  rappelle  qu'  «  il  est  dit,  dans  l'Epître 
aux  Romains,  ch.  vu  (v.  ib)  :  Le  bien  que  je  veux,  je  ne  le  fais 

pas:  et  le  mal  que  je  hais,  je  le  fais;  ce  que  saint  Aug'ustin 
explique  du  mal  de  la  concupiscence,  laquelle  est  manifestement 

un  mouvement  de  la  sensualité.  Donc,  dans  la  sensualité  il  y  a 

un  certain  péché  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  fait  observer  que  «  selon 

qu'il  a  été  dit  plus  haut  (article  précédent),  le  péché  peut  se 

trouver  en  toute  puissance  dont  l'acte  peut  être  volontaire  et 
désordonné,  en  quoi  consiste  la  raison  de  péché.  Or,  il  est  mani- 

feste que  l'acte  de  la  sensualité  peut  être  volontaire  en  tant  que 

la  sensualité,  c'est-à-dire  l'ap[)étit  sensible,  est  par  nature  apte 
à  être  mue  par  la  volonté  ».  Gomme,  de  par  ailleurs,  cet  acte 

peut  être  désordonné  ou  non  soumis  à  la  raison,  «  il  s'ensuit 
que  dans  la  sensualité  le  j)éché  peut  se  trouver  ». 

L'ad  primum  répond  que  «  certaines  forces  de  la  partie  sensi- 
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liv»',  l)ieM  ([ii'elles  nous  soienl  coiurnuiies  avor  h^s  IxMes,  ont 

cepeiulanl  en  nous  une  certaine  excellence,  au  tail  (ju'elles  sont 

jointes  à  la  raison;  et  c'est  ainsi  que  nous,  en  plus  des  autres 
animaux,  nous  avons  dans  la  partie  sensitive  la  coi^itative  »  ou 

la  raison  particulière  «  et  la  réminiscence,  comme  il  a  été  dit 

dans  la  Première  Partie  (q.  78,  art.  4)-  Dt^  cette  manière  aussi, 

l'appétit  sensible  a  chez  nous,  de  plus  que  dans  les  autres  ani- 
maux, une  certaine  excellence,  qui  consiste  à  j)ouvoir  [»ar  sa 

nature  obéir  à  la  raison.  C'est  par  là  qu'il  peut  être  principe  de 

l'acte  volontaire,  et,  conséquemment,  sujet  du  péché  ». 
\Jad  secundtun  dit  que  a  la  corruption  perpétuelle  de  la  sen- 

sualité doit  s'entendre  du  J'onips  »,  c'est-à-dire  de  ce  fover  de 
péché,  ou  de  cette  facilité  à  se  porter  aux  choses  sensibles  con- 

trairement à  l'ordre  de  la  raison,  ipii  est  une  suite  du  péché 

originel,  comme  nous  le  verrons  plus  tard,  et  qui  s'appelle,  à  un 
titre  spécial,  la  concupiscence.  Cette  concupiscence  ou  «  cefonies 

ne  dis[)araît  jamais  totalement  dans  cette  vie;  car  si  le  péché 

oriïïfinel  passe  quant  au  reatiis  »,  c'est-à-dire  quant  à  la  priva- 
lion  de  la  g^ràce  sanclihante  et  aux  consécpiences  de  celle  priva- 

tion, '<  il  demeure  <piant  à  l'acte  »,  c'esl-à-dire  quant  à  ce  brise- 

ment de  l'harmonie  première  où  les  puissances  inférieures  dans 

l'homme  étaient  pleinement  soumises  aux  puissances  supérieures. 
«  Mais  cette  corruption  du  fnmes  »  ou  de  la  concu[)iscence 

<(  n'empêche  pas  rpie  l'homme,  |)ar  sa  volonté  raisonnable,  ne 
puisse  rt'primer  chacun  des  niouvemenls  désordoiuK's  de  la  sen- 

sualité en  les  prévenant,  par  cxeniple  en  détournant  sa  pensée 

et  en  la  portant  sni'  autre  chose  »,  quand  il  s'ai^il  des  mouve- 
ments de  ra[)j)étit  sensible  qui  soni  une  suite  de  la  perception 

des  facultés  intérieures  ou  des  sens  extérieurs  dont  l'acte  est 

soumis  à  l'empire  de  la  raison;  car  s'il  s'ascissail  des  mouve- 

ments d'ordre  purement  corjtorel  e(  (|ui  sont  un  effet  des  aj^enls 

physico-chiniiqufs.  il  n'en  saurait  èlre  (piestion  au  point  de  vue 

moral  cf.  q.  17,  art.  <S  et  •)  .  «  SeuhMnenI,  tandis  que  l'honime, 

pour  faire  diveision,  porte  sa  pensé'e  sur  antre  chose,  il  se  pciil 

que  même  sui°  cet  aulre  [toint  un  iiiouveuieni  désordonné  »  de 

l'appr-iil  sensible  ou  de  la  sensualid'  «  se  produise;  comme  si, 

tandis  (pi'il  dé'lourne  sa  pensée  des  choses  (pii  excitent  la  con- 
T.  VIII.    Vertus  et  Vices.  32 
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voitise  charnelle,  voulant  éviler  les  mouvements  de  la  concupis- 

cence, et  fiiTil  porte  celle  pensée  vers  les  spéculations  de  la 

science,  il  se  j)ra(luit  im  mouvement  de  vaine  gloire  non  prénu;- 

ditt'.  Il  suit  de  là  (pie  lliomme  ne  peut  pas  éviter  tous  les  mou- 
venjenls  de  celte  sorte  »  pris  dans  leur  ensemble,  «  en  raison 

de  la  corruption  dont  il  a  élé  parlé.  Mais  cela  -seul  sufTil,  à  la 

raison  de  péché  volontaire,  cjue  l'homme  puisse  éviler  chacun 
de  ces  mouvements  »,  pris  en  particulier. 

Ij'ad  tertiiim  accorde  que  «  ce  que  l'homme  fait  sans  la  déli- 

■  bération  de  la  laison,  ce  n'est  point  au  sens  parfait  lui-même 

qui  le  fait;  car  ce  qui  est  l'élément  principal  dans  l'homme  n'y 

a  aucune  part.  Aussi  bien  n'est-ce  pas,  au  sens  parfait,  un  acte 

de  vertu  ou  un  acte  de  péché.  Mais  c'est  quelque  chose  d'impar- 
fail  dans  le  genre  de  ces  actes.  Et  voilà  pourquoi  un  tel  mouve- 

ment de  sensualité,  qui  prévient  la  raison,  est  un  péché  véniel, 

lequel  est  quelque  chose  d'imparfait  dans  le  genre  du  péché  ». 

L'article  que  nous  venons  de  lire,  et  dont  nous  avons  respecté 
la  teneur  avec  un  redoublement  de  scrupule  dans  la  fidélité  à  le 

traduire,  a  soulevé  de  vives  controverses,  même  parmi  les  disci- 

j)les  du  saint  Docteur  (pii  veulent  lui  demeurer  le  plus  fidèles. 

On  a  beaucoup  de  peine  à  accepter,  dans  la  rigueur  de  la  lettre, 

la  doctrine  qui  send)le  se  dég^ager  de  cet  article.  Comment  admet- 

tre, en  eftet,  (pi'il  puisse  y  avoir  la  raison  de  péché,  même  de 

péché  véniel  et  pour  si  imparfaite  qu'on  suppose  cette  raison  de 

péché,  dans  un  mouvement  quelconque  de  l'appétit  sensible  qui 
se  produit  antérieurement  à  loule  intervenlion  de  la  raison,  et 

sans  que  les  facultés  supérieures  qui  soni  le  propre  de  l'homme, 
et  d'où  se  tire  toute  la  raison  d'acte  humain  ou  volontaire,  y  aient, 
en  fait,  aucune  part?  Car  cest  bien  ainsi  que  se  pose  la  question, 

à  la  suite  (h^  l'article  et  des   l'éponses  que  nous  venons  de  lire. 
Pour  mieux  saisir  la  j)orlée  de  cette  (juestion,  il  faut  remar- 

quer (jue  le  mou\  ement  de  l'appétit  sensible  peut  se  référer  aux 

faciilli's  su[)érieures  de  la  l'aison  et  de  la  volonté,  d'une  li"i|»le 

manière.  —  l^irfois  ce  mouvement  est  postérieur  à  l'aclion  de 

la  volonté.  C'est  elle  qui,  par  son  intervention  positive,  en  est  la. 

première  cause.  Elle  a  commandé;  et   l'apjjélil  sensible  n'a    l'ail 
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qu'obéir  à  ce  commandemenl.  —  D'aulres  fois,  le  mouvement 
de  rappélit  sensible  est  parallèle  à  un  mouvement  du  même 

ordre  dans  la  volonté.  Dans  ce  cas,  la  volonté  ne  commande  pas  ; 

mais  elle  accepte,  ou  plutôt  elle  reproduit  le  mouvement  de  l'ap- 

pélil  sensible.  Le  mouvement  s'est  levé  de  lui-même  dans  lap- 
pétil  sensible;  mais  simullanémenl  un  mouvement  senddable  ou 

correspondant  se  lève  dans  la  volonté,  —  D'aulres  fois  enfin,  le 

mouvement  de  l'appétit  sensible  est  isolé  de  tout  mouvement  actuel 
correspondant  dans  la  volonté.  Il  précède  tout  mouvement  sem- 

blable de  la  volonté,  et  continue  d'être  sans  que  la  volonté  inter- 
vienne à  son  sujet  en  aucune  manière. 

Il  est  aisé  de  voir  que  la  question  rpii  nous  occupe  se  pose  au 

sujet  du  dernier  cas,  non  des  deux  premiers.  Il  ne  saurait  y  avoir 

de  doute,  en  effet,  sur  la  moralité  tlu  mouvement  de  raj)pélil 

sensible,  soit  en  bien,  soit  en  mal,  quand  ce  mouvement  est  com- 

mandé par  la  volonté,  d'une  façon  actuelle,  ou  quand  il  est  for- 
mellement accepté  par  elle.  Mais,  dans  ce  double  cas,  on  le  voit 

aussi,  il  n'est  pas  fjuestion  du  péché  de  sensualité,  au  sens  plus 

particulièrement  spécial  dont  on  peut  s'enquérir  à  son  sujet.  C'est 

qu'en  effet,  bien  que  le  mouvement  de  l'ajjjiétit  sensible,  s'il  est 
désordonné,  puisse  et  doive,  dans  ce  double  cas,  être  tenu  pour 

un  pécfié  qui  existe  dans  rapjx'iil  sensible,  cependant  ce  péché 

n'existe  pas  (pie  dans  l'ajjpt'lit  sensible.  Il  existé  aussi  formelle- 
ment dans  la  volonté.  Il  est  même  plus  encore  dans  la  volonté, 

sous  sa  raison  de  péché,  qu'il  n'csl  dans  l'appétit  sensible,  bien 

qu'il  soit  dans  ce  dernier  comme  dans  la  faculté  immédiate  cpii  le 
produit  sous  sa  raison  de  tel  acte.  Au  contraire,  si  nous  considé- 

rons le  mouvement  de  l'ajipétil  sensible  en  tant  que  mouve- 
ment antérieur  à  toute  intervention  positive  ou  à  tout  acte  de  la 

voh)nté,  alors  vraiment  c'est,  au  sens  tout  à  fait  propre  et  exclu- 
sif, un  mouvement  ou  un  acte  de  sensualité,  au  sens  où  nous 

avons  dit  que  nous  prenions  ici  ce  tnot  de  sensualité.  El  si  ce 

mouvement,  ainsi  antérieur  et  isolé,  j»eut  avoir  la  raison  de  péché, 

nous  [)oiirr(His,  en  un  sens  très  spécial,  j)arltM-  du  p('c|i(''  de  la  sen- 
sualité. 

Or,   nous   avons  déjà   dit   (jue  saint   Thomas,  dans  le  présenT 

article  et  dans  ses  réponses,  semble  bien  parler  du  [x'ché  de  sen- 
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snalilé  en  ce  sens-là.  Mais  c'est  aussi,  nous  l'avons  ét^alement 

fait  remarquer,  ce  (jui  soulève  quelque  difficulté  {)oui'  entendre 

et  accepter  sa  doctrine  dans  ce  sens-là.  —  D'aucuns  ne  veulent 

pas  qu'on  puisse  parler  de  péché  dans  l'appétit  sensible,  si  l'on 

ne  suppose  au  moins  une  acceptation  tacite  de  la  volonté,  c'est-à- 
dire  un  certain  consentement  ou  une  certaine  advertance  qui  ne 

repousse  pas  le  mouvement  désordonné  de  l'appétit  sensible.  C'est 
le  sentiment  de  nombreux  commentateurs.  Ils  veulent  à  tout  prix 

qu'on  ramène  à  ces  termes  la  doctrine  de  saint  Thomas  en  cet 
article. 

Nous  ne  croyons  pas  qu'on  le  puisse  sans  faire  violence  à  la 
lettre  et  à  la  pensée  formelle  du  saint  Docteur.  —  Pour  lui,  il 

entend  bien  expressément   parler  des  mouvements  de   l'appétit 
sensible,  qui  sont  antérieurs  à  tout  mouvement  ou  à  tout  acte  de 

la  volonté,  qu'il  s'agisse  d'acte  positif,  ou  de  consentement  tacite, 

ou  d'advertance  non  accompagnée  de  répulsion.  Et  c'est  précisé- 

ment ce  qui  est  pour  lui,  au  sens  très  spécial  dont  il  s'enquiert 

dans  cet  article,  le  péché  propre  de  sensualité,  dans  lequel  il  n'y 

a  pas  à  chercher  un  péché  quelconque  de  la  volonté,  bien  qu'il 
y  ait  la  condition  essentielle  du  volontaire  requis  en  tout  péché. 

Xous  avons  entendu,  en   effet,  le  saint  Docteur  nous   déclarer 

expressément  que,   dans   ce   péché,    les  facultés  supérieures   de 

l'homme  n'avaient  aucune  part;  (|ue  ce  péché  était  antérieur  à 

toute  intervention  de  la  raison,  même  par  mode  d'advertance, 

puisqu'il  prévenait  la  /aison;  que  la  raison  était  comme  dans  une 

certaine  impossibilité  d'intervenir  à  temps,  mais  non  cependant 
dans  une  impossibilité  radicale  ou  absolue;  et  que  cette  possibilité 

radicale  d'intervention  suffisait  pour  donner  an   niDuvement  de 
ra[)pélit  sensible  la  raison  de  volontaire  requise  en  tout  péché; 

mais  que  ceci  ne  faisait  point  passer  ce  mouvement  dans  la  sphère 

des  actes  proprement  et   parfaitement  humains;  qu'il  s'y  ratta- 
chait assez  cependant  pour  participer   la   raison  de  moralité  et 

mériter  une  certaine  raison  de  péché,  quoique  (Tailleurs  très  im- 

parfaite. 

Cette  doctrine,  qui  se  dégageait  si  nettement  de  l'article  et  des 
réponses  (jue  nous  avons  lues  ici,  se  trouve  confirmée  par  des 

déclarations  non  moins  précises,  formulées  dans  les  autres  œu- 
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Vies  (lu  saint  Docteur,  partout  où  il  traite  de  cette  question.  — 

Dans  les  Questions  disputées,  de  la  Vérité,  q.  20,  art.  ô,  ad  J"'", 

nous  lisons  :  «  Ce  n'est  point  en  raison  d'un  consentement  sup- 
pose de  la  raison  (pie  le  péché  est   dit  être  dans   la  sensualité. 

Lorsqu'en  effet,  le  mouvement  de  la  sensualité  [)révient  le  juj^'e- 

nienl  de  la   raison,   il   ii'v   a  aucun  consentement  ni  supj)()sé  ni 
ixprcs;  mais  par  cela  seul  que  la  sensualité  est  de  nature  à  devoir 

être  soumise  à  la  raison,  son  acl»-,  hien  (pi'il  [)révienne  la  raison, 
a  raison   de  péché  ».   —   Et,   dans  les  questions  (///  Mal,   (j.  7, 

article  (i,  nous  avons  ce  corps  d'article   :   «    Le  péché  se  réfère 

proprement  à  l'acte.   Et  parce  que  maintenant  nous  parlons  du 
péché  au  point  de  vue  moral,  le  péché  pourra  se  trouver  dans  cet 

acte  d'une  puissance  qui  peut  en  effet  être  d'ordre  moral.  Or,  un 

acte  appartient  à  l'ordre  moral  du  fait  qu'il  est  ordonné  et  com- 

mandé {)ar  la  raison  et  la  volonté.  Il  suit  de  là  (pi'en  toute  par- 

lie  de  l'homme  qui  obéit  à   la   raison  pourra  se  trouver,  dans 
son  acte,  le  péché.  Or,  obéissent  à  la  raison  el  à  la  volonté,  ikmi 

pas  seulemeni  les  membres  du  corps  pour  l'acte  extérieur,  mais 

aussi    l'appétit  sensilif,    pour  certains   mouvements   intérieurs. 

H   s'ensuit  (pie  le  péché   pourra  exister  et  dans  les  actes  exté- 

rieurs et  dans  les  mouvements  de  l'appétit  sensitif  ipii  s'appelle 

la  sensualité.  Toutefois,  il  faut  considérer  (pie  l'action  élanl  allri- 

bu(''e  plus  à  l'açent  principal  et  premier  (pi'à  l'instrument,  lors- 

que rapj)élit   intérieur  ou    le  nuMnhrc   extérieur  ag^issenl  sur  le 

commandemeiU  de  la  raison,  le  péché  est  aKribut',  non  pas  à  la 

sensualité  ou  au   membre  du  corps,   mais  à   la   raison.   D'autre 

pari,  il  n'arrive  jamais  (jue  le  membre  extérieur  ay^isse,  (pi'il  ne 

soit  mù  on  par  hi  raison,  ou  du  moins  par  l'ima^'ination  ou   le 

sens  et  l'ajipélit  sensilif.  Aussi  bien,  le  j)éché  nest  dit  jamais  se 
trouver  dans  les  membres  extérieurs,  comme  dans   le   [>ied   ou 

dans  la  main.  La  sensualité,  au  contraire,  se  meut  parfois,  indé- 

pendamment du  commandement  de  la  raison  et  de  la  volonté. 

El  alors  le  péché  est  dit  être  dans  la  sensualité  ».  —  De  même, 

à  Vad  4'"^  de  ce  même  article  :   «   Lorsque   l'acte  de  la  volonté 
ou  de  la  raison  sô  trouve  dans  le  péché,  alors  le  [)éché  peut  être 

atlribué  directement  à  la  raison  on  à  la  volonli'  comme  an  pre- 

mier moleiir  et  an  premier  sujet;  an  contraire,  i/tiand  il  n'ij  fi  là 
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(luciin  acte  dr  la  oolonté  on  de  la  raison,  mais  seul  l'acle  de  la 

sensualité,  (jui  est  dit  péché  parce  qu'il  peut  être  empêché  par  la 
raison  cl  la  volonté,  alors  le  péché  est  attribué  à  la  sensualité  ». 

Il  est  impossible  de  trouver  rien  de  plus  claii-,  et  quelque  ré[)u- 

gnance,  d'ailleurs  injustifiée,  qu'on  puisse  avoir  pour  la  doctrine 

exprimée  par  de  tels  textes,  on  n'a  pas  le  droit  de  mettre  en 

doute  qu'elle  ne  soit  la  doctrine  enseii^née  par  saint  Thomas. 
Quand  le  saint  Docteur  parle  du  péché  de  la  sensualité,  comme 

péché  propre  à  l'appétit  sensible,  il  entend  parler  d'un  mouve- 

ment de  cet  aj)pétit  où  la  raison  et  la  volonté  n'ont  aucune  part, 
ni  par  mode  de  commandement,  ni  par  mode  de  consentement 

soit  exprès,  soit  tacite  ou  supposé.  Une  seule  chose  est  requise, 

c'est  que  l'homme  soit  à  l'état  de  veille  et  qu'il  jouisse  de  l'usage 

de  sa  raison;  car  s'il  n'avait  point  sa  raison,  il  n'y  aurait  pas  en 

lui  la  possibilité,  au  moins  au  sens  absolu,  de  prévenir  et  d'em- 

pêcher le  mouvement  de  l'appétit  sensible.  Mais  pourvu  que  celte 
possibilité  existe,  la  raison  de  moi'alité  attachée  au  domaine  de 

la  raison  demeure.  Et  le  mouvement  de  l'appétit  sensible,  qui 
aurait  pu,  absolument  parlant,  et  qui  aurait  dû  être  prévenu  et 

empêché  par  la  raison,  si  lui-même,  au  contraire,  prévient  la 

raison,  et  se  porte  où  l'ordre  de  la  raison  ne  veut  pas  que  se  porte 

ce  mouvement  d'appétit  sensible  dans  le  sujet  où  il  se  trouve, 
devient,  par  le  fait  même,  un  mouvement  ou  un  acte  peccami- 
neux,  qui  est,  au  sens  propre  et  formel,  le  [)éché  de  sensualité. 

Il  demeure  d'ailleurs  bien  évident  qu'il  ne  s'agit  pas  des  mouve- 

ments dus  à  l'action  ou  à  la  réaction  des  agents  physico-chimiques 

dans  l'homme  et  qui  ne  dépendent  en  rien  de  la  raison,  comme 

tout  ce  qui  touche  aux  fonctions  de  la  vie  végétative.  Il  s'agit 

uniquement  de  l'appétit  sensible,  pour  autant  que  ses  mouvements 

ou  ses  actes  sont  causés  soit  par  l'imagination,  soit  par  les  objets 
sensibles  extérieurs,  mais  dont  il  demeure  au  pouvoir  de  la  volonté 

de  régler  l'action  à  son  gré  et  comme  il  lui  [)laît. 
On  a  voulu  opposer  un  texte  de  saint  Thomas  dans  la  question 

du  Mal  que  nous  citions  tout  à  l'heure.  C'est,  dans  l'article  6,  la 

réponse  rtf/  6''"".  D'aucuns  ont  lu  la  fin  de  cette  réponse  comme 
il  suit  :  «  Parfois  la  raison  se  réfère  au  mouvement  de  la  sensua- 

lité, non   comme  l'empêclianl.    ni  comme   le  commandant,  mais 
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comme  y  consentant  »  ;  et  ce  serait  là  le  péché  de  sensualité  dont 

il  s'ai;il  ici.  Le  texte  du  saint  Docteur  lu  de  la  sorte  n'a  (ju'un 

lort  :  c'est  de  n'avoir  plus  de  sens,  dans  l'article  et  dans  la 

léponse  où  il  se  trouve.  Car  tout,  dans  l'article,  nous  l'avons  vu, 

et  aussi  dans  la  réponse  en  cpiestioii,  sup[)ose  cpie  l'hypothèse 
faite  est  celle  où  la  raison  na  /ii/riinr  /xirt  dans  le  mouvement 

de  la  sensualité,  ni  [)ar  mode  de  résistance,  ni  par  mode  de  com- 

mandement ou  de  consentement.  Et  c'est,  en  eilet,  ou  qu'il  faut 
lire  et  non  pas  mais  dans  le  texte  invoqut'.  Le  texte  latin  est 

celui-ci  :  Ali(jiiando  aulem  se  Jialtet  ut  neijuo  prohibens,  naïue 

iniperans  seu  consent iens.  Au  lieu  de  seu,  on  a  lu  ou  on  a  voulu 

lire  sed.  Le  sens  ne  le  permet  absolument  pas.  El,  de  fait,  les 

meilleures  leçons,  comme  l'édition  de  Venise,  ij.ji,  portent  seu 

et  non  pas  sed.  Il  n'y  a  pas  à  s'arrêter  un  seul  instant  à  celte 
ilifticulté. 

L'ne  difficulté  plus  considérable  et  qui  porterait  sur  la  doc- 
trine même  que  nous  venons  de  voir  expressément  enseiij^née 

par  saint  Thomas,  est  tirée  d'un  canon  du  concile  de  Trente. 

C'est  le  canon  cincpiième  de  la  sixième  session.  Il  contient  ces 
paroles  :  a  Le  saint  concile  avoue  et  estime  que  dans  les  bapti- 

sés demeure  la  concupiscence  ou  le  fonies  :  lacjuelle  concu[>is- 

cence,  [)arce  rju'elle  est  laissée  pour  la  lutte  ne  saurait  nuire  à 

ceux  (jui  n'y  consentent  pas  mais  luttent  contie  elle  virilement 
par  la  yràce  de  Jésus-Christ;  bien  plus,  quicon(jue  aura  légiti- 

mement combattu  sera  couronné.  Cette  concupiscence,  que  par- 

fois rA[)ôlre  ap[)elle  du  nom  de  pi'ché,  le  saint  Concile  déclare  que 

l'Eylise  catholicjue  n'a  jamais  entendu  l'appeler  du  nom  de  péché, 

•Ml  telle  manière  cju'elle  soit  péché,  au  sens  j)ropre  et  \iai.  dans 

les  régénérés,  mais  parce  qu'elle  a  pour  cause  le  péché  et  (|u'elle 

iiuliue  au  péché.  Si  (juehpi'un  soutient  le  contraire,  (pi'il  soit 
anathème  ». 

Voilà  le  texte  (|u"on  oppose  à  la  doctrine  que  nous  venons  de 
v(jir,  et  (|ui  semble,  en  effet,  lui  être  directement  contraire.  — 

Disons  tout  de  suite  qu'il  n'en  est  rien.  La  concupiscence  dont  il 
est  fpieslion  dans  le  texte  du  Concile,  est  la  concupiscence  au 

sens  où  nous  en  parlerons  [)lus  taid,  quand  il  s'ayira  du  [)éché' 

oriijMuel.  C'est  Vrfit/  li<il)ituel  de  non  subordiualitui   de    l'appétit 
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sensible  à  la  laisoii  ;  étal  qui,  en  effet,  suivant  la  déclaialion  du 

Concile,    n'a    point,    j)ar  lui-même,  la    raison   de  péclié  au  sens 

propre  et  l'oimel,  mais  (jui  est  appelé  ainsi  par  saint  Paul  parce 

qu'il  provient  du  pécli(;,  savoir  du  péché  du  premier  homme,   et 

(pi'il  incline  au  {>éché,  en  ce  sens   (|ue  l'appétit  sensible  n'étant 

plus  de  soi  subordonné  à  la  raison,  comme  il  l'était  dans  l'état 

d'innocence,  il   j)eut   lui-même  se  porter  à   ce  (jui   est  son   objet 

piiipre,  en  prévenant  le  jug^enu'ut  de  la  raison,  ce  qui  est  déjà, 

quand  il  s'y  porte,  en  effet,  contrairement  à  ce  (jue  prescrit  l'or- 
dre de  la  raison,  un  premier  péché,  ce  péché  même  dont  nous  a 

parlé  saint  Thomas;  et,  de  plus,  devient  une  occasion  de  péché 

même  j)our  la  volonté,  qui  encourt  à  son  tour  une  nouvelle  res- 

ponsabilité et  un  péché  qui  lui  esl  propre,  outre  le  péché  propre  à 

la  sensualité,  si  elle  se  laisse  entraîner  dans  le  sens  de  ce  premier 

mouvement.  Mais  si  elle  prévient  ce  mouvement  de  la  sensualité, 

ou  si,  ayant  manqué  de  l'empêcher  quant  à  ses  débuts,  ou  n'ayant 

pu  le  faire  quant  à  ses  causes  d'ordre   physico-chimique,  ou  ne 

j>onvant  l'arrêter  quant  à  ses  manifestations  du  même  ordre  qui 
ne  dépendent   point  de  la  volonté  et   ne  sont  {)oint  soumises   à 

son  domaine,  elle  résiste,  dans  la  mesuie  où  elle  le  peut,  ne  don- 

uant    point  son   consentement   mais   luttant  au  contraire  virile- 

ment, dans  ce  cas,  il  n'y  a  plus  de  péché  et  le  mouvement  de  la 
sensualité  devient  une  occasion  de  mérite.  Tel  est  le  vrai  sens  du 

canon  du  concile  de  Trente.  Il  est  aisé  de  voir  qu'il  correspond 
de  tout  point  à  la  doctrine  même  de  saint  Thomas. 

Les  distinctions  (pie  nous  venons  de  rappeler  et  (jui  sont 

indispensables  pour  bien  entendre  le  texte  du  concile  de  Trente, 

avaient  été  déjà  faites  par  saint  Thomas  lui-même.  —  Il  s'était 

posé  l'objection  (objection  (V)  du  texte  de  saint  Augustin,  (jui 
semble  avoir  inspiré  directement  le  canon  du  concile  de  Trente. 

Saint  Augustin  avait  dit  que  «  si  quelqu'un  ne  consent  pas  au 
mouvement  de  la  sensualité,  il  ne  souffre  aucun  dommage,  mais 

il  est  couronné.  Or,  nul  n'est  couronné  du  fait  qu'il  pèche  » 
même  «  véniellement.  Donc,  le  mouvement  de  la  sensualité 

n'est  point  un  péché  w  même  «  véniel  »  ;  ce  que  l'article  enten- 
dait concluie.  —  Saint  Thomas  répond  :  «  (Juand  un  mouve- 

ment illicite  »,  qui  se  porte  à  des  choses  (pii  ne  conviennent  pas 
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;iii  vrai  bien  du  sujet,  «  se  trouve  dans  la  sensualité,  la  raison 

peut  avoir  à  ce  niouvemenl  un  triple  rapport.  Ou  bien  comme 

lui  résistant;  et  alors,  il  n'y  a  aucun  péché,  mais  c'est  un  mérite 
(le  couronne.  Parfois,  elle  le  commande,  comme  lorsque  de 

propos  délibéré  elle  excite  un  mouvement  de  concupiscence 

illicite;  et  alors,  si  la  chose  illicite  est  dans  le  ?enre  de  péché 

mortel,  on  a  un  ()éclié  mortel.  D'autres  fois,  la  raison  n'est  ni 
comme  (|ui  empêche,  ni  comme  qui  commande  ou  qui  consent; 

et  alors,  on  a  un  péché  véniel  ». 

De  même,  et  pour  plus  de  clarté  encore  sur  toute  celte  délicate 

question,  nous  ra()pellerons  que  dans  son  commentaire  sur  les 

Sentences,  liv.  II.  dist.  2^,  q.  •^,  art.  i,  saint  Thomas  distinijue 

un  triple  mouvement  se  référant  aux  actes  de  l'appétit.  <<  Il  y  a 
en  nous,  déclare  le  saint  Docteur,  un  triple  appétit  :  ra{)pélit 

naturel,  l'appétit  sensiiif  et  l'appétit  rationnel.  —  L'appétit  na- 
turel, par  exemph'  le  besoin  de  nourriture,  est  celui  que  ne 

cause  point  l'imagination,  mais  la  disposition  même  des  qualités 
naturelles  »  ou  physico-chimiques  «  par  lesquelles  les  forces  na- 

turelles exercent  leurs  actions.  Ce  mouvement  n'est  en  rien  sou- 

mis à  la  raison,  ni  ne  lui  obéit  :  d'où  il  suit  que  le  péché  ne  peut 

se  trouver  en  lui.  Il  n'y  a  donc  pas  à  en  parler  ici.  —  L'appétit 

sensiiif  est  celui  (jui  provient  d'une  imairinatiun  précédente  ou 

d'un  acte  du  sens.  C'est  celui-là  qui  s'appelle  le  mouvement  de 

la  sensualité.  —  Quant  à  l'appétit  rationnel,  il  est  celui  qui  est 

causé  pai"  la  perce[>tion  de  la  raison.  Il  s'appelle  le  mouvement 
de  la  raison,  et  il  est  un  acte  de  la  volonté  ». 

Cette  distinction  posée,  le  saint  Docteur  ajoute  à  l'article  2  : 
«  Tous  les  premiers  mouvements,  «pii  sont  attribués  à  la  sensi- 

bilité, sont  des  péchés.  Mais  les  njouvements  (|ui  les  précéilenl, 

et  que  nous  avons  appelés  naturels,  savoir  ceux  qui  ne  suivent 

pas  l'imai^ination,  mais  seulement  l'action  des  qualités  natu- 

relles n  ou  physico-chimiques,  et  qui  sont  d'ordre  puremetit 

physioloifique,  non  d'ordre  psychique.  <<  manquent  de  la  raison 
de  péché;  auquel  sens  peut  se  vérifier  le  mot  de  t|uelques-uns 

qui  disent  que  les  mouvements  premi«!;rement-premiers  ne  sont 

point  péchés,  mais  fjue  les  mouvements  secondement-premier?; 

sont   péchés;    à   entendre,    par   nnjuvemenls   premièrement-pre- 
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miers,  les  mouvemcnls  naturels  »  ou  d'ordre  {)uremeiil  [)liysi- 
que,  <(  et  par  inouvemenls  sccondeineul-preiniers,  les  inouve- 
menls  de  la  seiisualilé,  dans  huiuelle  le  péché  [)eul  se  trouver 

rnètne  comme  dans  son  sujet.  —  Ce  qu'il  est  facile  de  ̂ ()ir,  comme 

il  suit.  Le  péché,  en  effet,  dont  nous  parlons  maintenant,  n'est 

pas  autre  chose  qu'un  acte  désordonné  a[)parlenaiil  au  ̂ enre  des 

actes  moraux.  Oi",  aucun  mouvement  n'appailient  au  yenrc  des 

actes  moraux^,  si  ce  n'est  par  comparaison  à  la  volonté,  principe 
dé  tout  ce  qui  a  trait  aux  actes  moraux.  Il  suit  de  là  que  le  çenre 

d'acte  moial  commencera  où  se  trouve  d'abord  le  domaine  de 
la  \olonle.  Or,  la  volonté  a  sur  certaines  choses  un  domaine  com- 

plet; et  sur  d'auties,  un  domaine  incomplet.  Elle  a  un  domaine 
complet  sur  les  actes  qui  procèdent  du  commandement  de  la 

volonté.  Ces  actes  sont  ceux  qui  suivent  la  délibération  de  la 

raison,  et  ils  sont  attribués  à  la  raison  »  comme  à  leur  principe 

premier  et  principal.  «  Elle  a  un  domaine  incomplet  sur  les  actes 

<pii  ne  procèdent  point  j)ar  commandement  de  la  laison,  mais 

que  cependant  la  volonté  pouvait  empêcher,  en  telle  sorte  qu'ils 
soient  ainsi,  d'une  certaine  manière,  soumis  à  la  volonté,  quant 

à  ce  qui  est  d'être  emj)êchés  ou  de  ne  pas  être  empêchés.  Et 

voilà  pour(pioi  le  désordre  qui  se  trouve  en  ces  sortes  d'actes 
cause  la  raison  de  péché,  mais  incomplet.  Aussi  bien,  ajoute 

sain!  Thomas,  en  ces  sortes  d'actes,  le  })éché  est  tout  ce  (ju'il 

y  a  de  plus  léger,  et  c'est  un  péché  véniel,  non  un  péché  mortel 
qui  est  le  péché  com[)let  »  dans  la  raison  de  péché,  comme  nous 

aurons  à  l'expliquer  bientôt. 
Terminons  par  ce  dernier  texte  de  saint  Thomas.  Dans  les 

Questions  disputées,  il  a  Mal,  q.  3,  art.  3,  le  saint  Docteur  se 

posait  celte  objection  (objection  8'")  :  «  SainI  Au^ustiu  dit  (ju'il 

y  a  un  certain  vice,  quand  la  chair  convoite  contre  l'esprit.  Or, 
cette  concupiscence  peut  être  causée,  semble-t-il,  par  le  démon  » 
et  par  toute  autre  cause  indépendante  de  notre  volonté,  agissant 

sur  nos  sens  et  y  produisant  ces  mouvements  dans  lesquels  nous 

ne  pouvons  rien  ;  «  car  la  concupiscence  est  l'acte  d'un  organe 

corporel  w  soumis  à  l'action  des  agents  physiques,  à  plus  forte 

raison  à  l'aclion  des  démous.  Donc,  il  va  falloir  dire  qu'il  y  a  un 
péché  (|ui   peut  être   en  nous,    malgré  nous  et  contrairement  à 
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noire  volonté  Ce  que  devaient  dire,  en  effet,  plus  lard,  les  héréti- 

ques condamnés  par  le  concile  de  Trente  et  par  le  pape  saint  Pie  V 

(erreurs  de  Baïus). —  Saint  Thomas  répond  :  ((  La  concupiscence 

de  la  chair  conlre  l'esprit  est  un  acte  de  la  sensualité,  dans 
laipielle  sensualité  le  })éché  peut  exister  selon  que  le  mouvement 

de  celle  sensualité  peut  être  em[)èché  ou  refréné  par  la  raison. 

Si  donc  le  mouvement  de  la  sensualité  provient  d'une  transmuta- 
tion corporelle  »  cpii  ne  dépende  pas  de  notre  volonté  quant  à 

la  cause  qui  la  produit,  «  et  si  la  raison  »,  (piand  le  mouvement 

de  la  sensualité  se  pnulnil,  a  résiste  d'une  façon  actuelle  »,  ne 
consentant  pas,  mais  faisant  cesser  ce  mouvement,  si  elle  le  peut, 

on  (In  moins  le  désapprouvant,  «  ce  qui  est  toujours  au  pouvoir 

de  la  volonté,  il  n'y  a  là  aucun  péché.  Pav  (»ii  l'on  voit  (pie  tout 

péché  demeure  [)lacé  sous  l'arbitre  de  la  volonté  ». 

Ainsi  donc  et  après  ces  explications,  la  question  est  d'une 
clarté  éhlonissanle  —  le  péché  de  sensualité,  au  sens  strict  où 

nous  en  parlons  ici,  consiste  dans  un  mouvement  de  rap[>étit 

sensible  seul,  dans  lequel  la  raison  ou  la  volonté  n'ont  aucune 

part  d'acti(jn,  bien  qu'elles  y  aient  une  part  Ac  responsabilité 

g"énérale,  |»oiir  autant  (pie  tout  mouvement  de  l'appétit  sensible 

devant  leur  être  soumis,  celui-ci,  (pii  se  produit  sans  (pi'clles 

interviennent  et  (pii  porte  sur  une  chose  non  conforme  à  l'ordre 
de  la  raison  ou  au  bien  pur  et  simple  du  sujet,  constitue  un 

acte  positif  peccamineux.  Cet  acte  positif  peccamineux  est  l'acte 

de  l'appétit  sensible  et  n'est  l'acte  (pie  de  l'appétit  sensible.  Il 

n'est,  en  aucune  fa(;on,  comme  acte  peccamineux,  l'acte  de  la 

volonté.  Nous  n'avons  [)as  ici  d'acte  peccamineux  ou  de  péché 

proprement  dit  dans  la  volonté.  La  seule  chose  de  la  v(»lonlt''  (pie 

l'on  consid(Me  ici  est  le  rapport  de  donjination  on  ilc  domaine 

supérieur,  à  l'endroit  de  cet  acte,  (pii  fait  (pie  la  res[)onsabilité 

de  cet  acte  de  l'appétit  sensible  remonte  jns(prà  elle.  —  Or,  pour 
que  cette  responsabilité  existe,  il  est  re(piis  que  la  volonté  ail  pu 

prévenir  cet  acte.  Ne  l'ayanl  point  fait,  cet  acie  (pii  est  dans 

l'homme,  bien  (pi'il  ne  soil  pas  dans  la  volonté,  devient  un  acte 

humain  mauvais.  D'autre  part,  [)Our  (pie  la  volont('  ail  |)u  inler- 

veiiir,  il  faut  à  ttjul  le  moins  que  riiomme  soit  à  l'état  de  \eille 
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ou  (|iril  jouisse  de  l'usag'e  de  sa  raison.  Si,  en  ellel,  le  jugement 

(le  la  raison  était  lié,  purement  et  siin{)lemenl,  comme  il  l'est 

dans  l'état  de  sommeil,  à  plus  forte  raison  dans  l'état  de  folie  ou 
d'ivresse,  toute  intervention  de  sa  part,  au  moment  où  se  produit 

le  mouvement  de  l'appétit  sensible,  demeurerait  impossible 
absolument.  Et,  de  ce  chef,  il  pourrait  bien  y  avoir  (|uelque  res- 

ponsabilité dans  la  cause  de  la  non-intervention,  mais  non  dans 

le  fait  même  de  cette  non-intervention.  Au  contraire,  si  l'homme 

est  à  l'état  de  veille,  si  son  jugement  n'est  pas  actuellement  lié, 

bien  qu'il  soit  peut-être  occu[)é  ou  même  absorbé  ailleurs,  il  n'im- 
porte. Un  fond  de  responsabilité  demeure,  car  jamais,  ni  à  aucun 

moment,  l'appétit  sensible  n'a  le  droit  de  se  porter  à  un  objet 

qui  n'est  point  conforme  au  bien  du  sujet;  et  le  sujet  qui  a  le 

pouvoir  radical  d'em[)êcher  ce  mouvement  est  tenu  de  le  faire 

toujours.  Il  est  très  vrai  qu'étant  donné  notr-e  faiblesse,  il  est 

moraleuient  impossible  (pi'il  rem[)êche  en  effet  toujours,  à  pren- 

dre l'universalité  des  cas.  Mais  il  le  peut  toujours  dans  chaque 
cas  particulier  pris  à  part  et  en  lui-même.  Et  cela  suffit  pour 

(pi'il  se  trouve  dans  l'appétit  sensible  le  péché  dont  nous  parlons. 
Ce  sont  là  précisément  ces  péchés  de  fragilité  que  nul  ne  peut 

éviter  totalement,  au  témoignage  de  l'Ecriture;  si  bien  (pie  si 

(pielqu'un  prétendait  être  sans  péché,  parmi  tous  ceux  (pii  ont 

participé  au  péché  d'Adam,  il  serait  un  menteur  (pii  se  trompe- 
rait lui-même. 

Remarquons  seulement  que,  même  pour  ces  péchés  de  fragi- 

lité, il  faut  de  toute  nécessité  qu'il  s'agisse  d'un  mouvement  de 
ra[)pétit  sensible,  vraiment  soumis  au  domaine  de  la  volonté  et 

(pie  la  volonté  n'aura  pas  désavoué  d'un  désaveu  formel.  Et 

voilà  pourquoi,  lorsqu'un  mouvement  de  ra[)[)étit  sensible  se 

produit  sous  l'action  d'une  cause  ({iii  n'a  point  dépendu,  en 

aucune  manière,  de  notre  volonté,  par  e.\enq)le  sous  l'action  des 
agents  cosmicpies,  et,  si  dès  que  ce  mouvement  se  produit,  la 

volonté  le  désavoue,  si  elle  fait  ce  (jui  est  en  elle  {)0ur  l'arrêter 

en  lui-môme  ou  dans  ses  effets  —  à  supposer  d'ailleurs  (jue  le 
côté  organique  et  passionnel  de  ces  mouvements  dure  encore  et 

persiste  —  il  n'y  a,  dans  ce  cas,  aucune  ombre  de  péché,  et, 

bien  au  contraire,  c'est  une  occasion  très  piécieuse  de  mérite. 
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Ajoutons,  en  finissant,  la  remarque  déjà  faite  plusieurs  fois, 

que  les  péchés  de  la  sensualité  dont  nous  avons  parlé  ici  se  doi- 

vent entendre,  non  pas  seulement  de  ce  que  nous  appelons 

aujouririuii  les  péchés  sensuels  et  qui  ne  vise  que  ce  qui  s'op- 

pose à  la  vertu  de  tempérance  —  lesquels  d'ailleurs  peuvent  être 
et  sont  très  souvent  aussi  des  péchés  formellement  voulus  par 

la  raison  ou  la  volonté  —  mais  de  tout  mouvement  de  l'appétit 

sensible,  c'est-à-dire  de  tout  mouvement  appelé  du  nom  de  pas- 

sion, qu'il  s'agisse  des  passions  du  conciq)iscil)le  ou  des  passions 

de  l'irascible,  quand  ce  mouvement  est,  de  sa  nature,  soumis  au 
domaine  de  la  laison,  et  (pie  cependant  il  se  produit  antérieure- 

ment à  toute  intervention  de  la  raison.  Voilà,  au  sens  très  for- 

mel, le  péché  de  sensualité  dont  nous  avons  entendu  parler,  et 

au  sujet  du(piel  saint  Thomas  nous  a  donné  une  doctrine  si  lumi- 

neuse et  si  en  parfaite  harmonie  avec  l'état  de  noire  nature. 

Au  cours  des  multiples  citations  que  nous  avons  faites  des 

divers  écrits  du  saint  Docteur,  nous  l'avons  entendu  nous  dire 

que  ce  péclu'  de  la  sensualité,  bien  qu'il  eAt  vraiment  la  raison  de 
péché,  était  un  péclu'  intime  dans  la  sphère  de  cette  raison  de 

péché.  Il  va  ici,  dans  un  article  spécial,  nous  préciser  ce  point 

de  doctrine,  m  examinant  directement  si  dans  la  sensualité  peut 

se  trouver  le  péclu'  mortel. 

r.'t'sl  l'objet  de  l'article  cpii  suit. 

Article  IV. 

Si  dans  la  sensualité  peut  être  le  péché  mortel? 

Trois  ol)j(,'clions  veuletil  prouver  (jue  «  dans  la  sensualité  peut 

se  trouver  le  péché  mortel  ».  —  La  première  est  que  «  l'acte  .se 

connaît  pai'  l'objcl.  Or.  sur  les  objets  <le  la  sensualité',  il  arrive 

de  p«''(her  morlellemcul,  comme  sur  ce  (pii  l(»ucln'  aux  plaisirs 

de  la  chair.  Donc  l'acte  de  la  seusualit»'  peut  ètieun  pc'ché  mortel. 

Et,  par  suite,  dans  la  sensualité',  le  péché  mortel  peut  se  trouver  ».' 

—  La   seconde  objection  dil  (puî   «  le  péché  mortel  est  contraire 
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à  la  vertu.  Or,  la  vertu  peut  être  dans  la  sensualité;  car  la  tem- 

pérance et  la  forer  sont  des  vertus  des  parties  non  rationnelles, 

comme  Arislole  le  dit  au  troisième  livre  de  VEt/iif/ue  (cli.  \,  ii.  i  ; 

de  S.  rii.,  Icr.  i()j.  Donc,  dans  la  sensualité  peut  se  tiYjuver  le 

péché  iiiorlel,  les  contraires  étant  faits  poiir  alfecter  le  même 

sujet».  —  T^a  troisième  objection  fait  observer  (jue  ((  le  péché 

véniel  est  une  disposition  au  mortel.  Or,  la  disposition  et  l'habi- 
tus  sont  dans  le  même  sujet.  Puis  donc  que  le  péché  véniel  est 

dans  la  sensualité,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (article  précédent,  ad  .'/'""). 

le  péché  mortel  pourra  s'y  trouver  aussi  ». 

I/arg'ument  sed  contra  s'autorise  de  «  saint  Augustin  »,  qui 
«  dit,  au  livre  des  Rétractations  (liv.  I,  ch.  xxii),  et  on  le  trouve 

dans  la  glose  sur  l'Epître  aux  Romains,  ch.  vri  (v.  i[\)  :  Le 
mouvement  désordonné  de  la  concupiscence  (qui  est  le  péché  de 

la  sensualité; /)eM^  se  trouver  même  en  ceux  qui  sont  en  état  de 

grâce,  dans  lesquels  cependant  le  péché  mortel  ne  se  trouve  pas. 

Donc,  le  mouvement  désordonné  de  la  sensualité  n'est  pas  un 
péché  mortel  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  rappeler, 
d'un  mot,  en  quoi  consiste  le  péché  mortel.  «  De  même,  dit-il, 
que  le  désordre  où  se  trouve  corrompu  le  principe  de  la  vie  cor- 

porelle cause  la  mort  corporelle,  de  même  aussi  le  désordre  où 

se  trouve  corrompu  le  principe  de  la  vie  spirituelle,  qui  est  la  fin 

dernière,  cause  la  mort  spirituelle  du  péché  mortel,  ainsi  qu'il  a 

été  dit  plus  haut  (q.  72,  art.  5).  D'autre  part,  ordonner  une  chose 

à  la  fin  n'appartient  pas  à  la  sensualité,  mais  seulement  à  la 
raison.  Et  donc,  si  le  désordre  qui  détourne  de  la  fin  ne  peut  être 

le  fait  que  de  ce  qui  est  à  même  d'ordonner  à  la  fin,  il  s'ensuit 
que  le  péché  mortel  ne  peut  pas  être  dans  la  sensualité,  mais 

seidement  dans  la  raison  ».  —  L'acte  du  péché  mortel  est  l'acte 

d'un  sujet  qui  se  détourne  de  la  fin  dernière.  Or,  ne  peut  se 

détourner  de  la  fin  dernière  que  ce  qui  est  apte  à  s'ordonner  à 
cette  fin.  Puis  donc  que  ceci  suppose  essentiellement  un  acte  de 

raison,  car  tout  acte  portant  directement  et  formellement  sur 

l'ordre  des  moyens  h  la  fin  est  un  acte  de  la  raison,  il  est  bien 

manifeste  que  l'appétit  sensible  ne  peut  être  le  sujet  du  péché 
mortel.  Il  peut  cependant  être  le  sujet  du  péché  véniel,  parce  que 
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le  péché  véniel  est  seulement  Tacle  d'un  sujet  qui  n'est  pas  actuel- 

lement tout  ce  qu'il  devrait  être  par  rapport  à  la  fin,  sans  que 
loutefois  l'ordre  à  cette  fin  soit  form<'llement  renversé.  FI  n'v  a 

donc  pas  ici,  de  la  part  du  sujet,  nécessairement,  acte  formel 

portant  sur  l'ordre  lui-nïème.  Il  suffit  «pi'il  v  ait  acte  spontané  et 
dépendant  de  la  raison,  (|ui  ne  soit  |)as  ce  que  demanderait  le 

l)ien  parfait  du  suppôt  total  auquel  appartient  le  principe  immé- 
diat de  cet  acte. 

\Jail priiniini  accorde  (pie  «  l'acte  de  la  sensualité  peut  concou- 

rir au  péché  mortel  »;  il  peut  en  faire  partie,  s'il  est  permis  de 

s'exprimer  de  la  sorte;  «  toutefois,  même  alors,  l'acte  du  péché 

mortel  n'a  point  d'être  péché  mortel  de  ce  qu'il  est  acte  de  la 

sensualité,  mais  de  ce  qu'il  est  acte  de  la  raison,  dorii  le  propre 

est  d'ordonner  à  la  fin.  Et  voilà  pourquoi  le  péché  mortel  n'est 
pas  attribué  à  la  sensualité,  mais  à  la  raison  ».  —  Dans  les  péchés 

mortels  où  la  sensualité  a  une  part  et  qui  même  tirent  leur  nom 

de  cette  part  de  la  sensualité,  l'appétit  sensible  ay^it  mù  par  la 
raison,  ou  du  moins  avec  le  consentement  formel  de  la  raison.  Et, 

dans  ce  cas,  c'est  du  côté  de  l'acte  de  la  raison,  motrice  ou 

consentante,  que  se  tire  la  raison  formelle  de  péché  mortel;  l'acte 

de  l'appétit  sensible  a  seulement  raison  d'élément  matériel  par 

r;ip[)ort  à  cette  raison  formelle.  —  Au  contraire,  quand  il  s'ag^it 

(lu  péché  pro|)re  de  la  sensualité,  il  n'y  a  là  que  le  mouvement  ou 

l'acte  de  l'appf'lit  sensible;  c'est  lui  seul  qui  conslitin*  tonte  la 

raison  de  p<''ch(' ;  cl  \oilà  pourquoi  ce  p»Vlié  ne  peu!  iaiiiaisêlre 
que  véniel. 

V(ul  secuinhiin  fait  observer  (jue  «  même  l'acte  de  la  vertu 

n'est  j)oint  rendu  parfait  par  ce  qui  est  de  la  sensualité  seulement, 

mais  plutôt  parce  qui  est  de  la  raison  et  de  la  volonté  dont  c'est 

le  [»ropre  de  choisir;  car  l'acte  de  la  vertu  morale  n'est  point  sans 

élection.  Aussi  bien,  toujours,  avec  l'acte  de  la  vertu  morale  (|ui 

parfait  la  faculté  appélilive,  il  y  a  aussi  l'acte  de  la  prudence  (pii 
parfait  la  partie  ratif)niielle.  El  il  <'n  est  de  même  pour  le  pc'ché 

morlel,  ainsi  (pi'il  a  été'  dit  »,  —  Nous  voyons  par  là  la  diirérence 

qui  evisie,  Au  vCAv  de  l'appétit  sensible,  enlie  le  p('rh('*  et  la  nciIu. 

Ea  verdi  iir  jx-iil  jamais  s'y  trouver  sans  qu'il  u'\  ail  un  aclc 

ioiMit'l  (If  1,1  raison.   Ee  p(''ch('',  au  conlraiic,   s  il  s"aii;^il  du  p(''clit'- 
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véniel,  ppAit  s'y  trouver  sans  aucun  acte  formel  de  la  raison;  mais 

le  péché  mortel  requieil  aussi  d'une  fa(;on  très  expresse  l'acte 
formel  de  la  raison,  et  il  ne  se  trouve  jamais  participé  dans 

l'appélit  sensible  (pie  parce  (pi'il  est  déjà  et  d'abord  formellement 
dans  la  raison. 

Uad  terlinni  répond  que  «  la  disposition  peut  avoir  un  triple 

rapport  à  ce  à  quoi  elle  dispose.  —  Parfois,  elle  est  la  même 

chose  et  dans  le  même  sujet;  c'est  ainsi  que  la  science  commencée 

est  appelée  une  disposition  à  la  science  parfaite.  — D'autres  fois, 

elle  est  dans  le  même  sujet,  mais  n'est  point  la  même  chose; 

c'est  ainsi  que  la  chaleur  »,  qualité  accidentelle,  «  est  une  dispo- 
sition à  la  forme  »  substantielle  «  du  feu  »  dans  le  morceau  de 

bois  qui  tend  à  devenir  du  feu.  —  «  D'autres  fois  enfin,  elle  n'est 
ni  la  même  chose  ni  dans  le  même  sujet.  Ainsi  en  est-il  parmi  les 

choses  qui  ont  un  certain  ordre  entre  elles  de  telle  sorte  que  l'on 

parvient  de  l'une  à  l'autre,  comme  la  bonté  de  l'imagination  est 

une  disposition  à  la  science,  qui  se  trouve  dans  l'intelligence.  Or, 

c'est  de  cette  manière  que  le  péché  véniel,  qui  est  dans  la  sensua- 
lité, peut  être  une  disposition  au  péché  mortel  (pii  est  dans  la 

raison  ». 

La  doctrine  de  cet  article  achève  de  préciser  la  doctrine  de  1  ar- 

ticle précédent.  Nous  y  voyons,  une  fois  de  plus,  que  le  péché  de 

la  sensualité,  sous  sa  raison  propre,  est  un  péché  qui  n'est  l'acte 
que  de  la  sensualité,  nullement  de  la  raison,  non  pas  même 

par  mode  de  consentement  ;  et  c'est  pour  cela  que  n'y  ayant  rien, 
dans  cet  acte,  qui  soit  de  la  raison  —  sinon  le  rapport  général  de 

dépendance  mal  gardé  d'une  part  et  mal  maintenu  de  l'autre, 

d'où  se  tire  la  raison  de  péché  —  il  ne  se  peut  absolument  pas 

qu'il  y  ait  là  jamais  un  péché  mortel.  Ce  peut  être  un  péché  véniel, 

au  sens  expliqué;  mais  ce  ne  peut  être  qu'un  péché  véniel,  et  le 
plus  léger  de  tous  les  péchés  véniels,  levissimum peccatiim,  comme 
nous  disait  saint  Thomas  dans  le  texte  des  Sentences. 

Des  facultés  appélitives,  il  en  est  une,  la  volonté,  qui  est,  au 

sens  formel  et  par  excellence,  le  sujet  du  péché.  C'est  même  en 

raison  du  rapport  qu'elles  auront  avec  elle,  que  les  autres  facul- 

tés qui  sont  dans  l'homme  pourront,  elles  aussi,  avoir  raison  de 
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sujet  à  l'endroit  du  péclié.  Il  esl  nu  anlre  t^enre  île  faenllés,  («mi- 

jours  dans  l'ordre  des  facultés  ap[)élili\es,  qui,  jouissant  d'une 

certaine  autonomie  dans  leur  acte,  et,  d'autre  part,  étant,  par 
nature,  tenues  de  rester  soumises  à  la  volonté,  peuvent  être  et 

sont  en  efFet  sujet  du  péché,  toutes  les  t'ois  qu'elles  se  portent 

sur  un  objet  qui  ne  convient  pas  à  la  nature  de  l'homme  consi- 

dérée dans  son  ensemble  ou  d'une  façon  pure  et  simple.  Ce  sont 

les  facultés  de  l'irascible  et  du  concupiscible,  (|ui  constituent 

l'appétit  sensible,  appelé,  parfois,  du  nom  tii^énéral  de  sensualité. 

—  En  plus  de  ces  facultés  d'ordie  appétitif,  il  y  a,  dansThomme, 

la  faculté  de  perception  qui  s'appelle  la  raison.  Nous  devons  nous 
demander,  à  son  endroit,  si  le  péché  peut  se  trouver  en  elle 

comme  en  son  sujet.  Nous  ne  nous  posons  j)oinl  cette  question 

à  l'endroit  ties  facultés  de  perception  sensible;  j)arce  (pi'il  est 

manifeste  qu'en  elles  aucun  mouvement  spontané  ou  qui  leur  soit 

|)ropre  ne  saurait  exister  indépendamment  soit  de  l'appétit  sensi- 

ble soit  de  l'appétit  rationnel,  et  que,  d'autre  part,  elles  ne  concou- 

rent pas  directement  à  l'acte  moral  ou  volontaire,  comme  le  fait  la 
raison,  qui  a,  dans  cet  acte,  une  part  essentielle.  Ce  sera  même 

surtout,  nous  le  verrons,  en  raison  de  cette  part  (|u'elle  a  dans 

l'acte  moral  ou  volontaire,  rpie  nous  dirons  la  raison  sujet  du 

péché  :  bien  «ju'elle  puisse  l'être  aussi,  en  un  sens,  quant  à  son 
acte  pro[)re  considéré  comme  dépendant  de  la  volonté  plutôt  «pie 

comme  iniluanl  sur  elle.  Mais  tout  cela  va  mieux  nous  apparaître, 

à  mesure  que  nous  lirons  les  articles  qui  vont  suivre.  —  Saint 

Thomas  commence  d'abord  par  se  demander,  d'une  façon  «^ém'"- 
rale,  si  le  péché  peut  être  dans  la  raison  comme  dotjs  son  sujet. 

C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Auticle  V. 

Si  le  péché  peut  être  dans  la  raison? 

Tr.tis  objections   veulent    prouver  (jue   "  le  p(''ché  ne  j)eul   pas 
être  dans  la  raison  ».  —  La  première  dit  <jue  «  le  péché  de  toute 

puissance  consiste  dans   un   défaut    de  cette  puissance.   Or,    le 

défaut  de  la  raison   n'est  pas  un  [)éché,  mais  plut(')t  une  excuse 
T.  VIII.    Vertus  et   V'/Vv.v.  33 
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du  péciié;  caf  riiomine  est  excusé  du  péché  à  cause  de  l'igno- 
rance. Donc  dans  la  raison  il  ne  peut  pas  y  avoir  de  péché  ».  — 

La  seconde  objection  rappelle  (pie  «  le  premier  sujet  du  péché 

est  la  volonté,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  i  ).  Or,  la  raison  jirécède 
la  volonté,  étant  ce  qui  la  dirig-e.  Donc,  le  péché  ne  peut  pas  être 
dans  la  raison  ».  —  La  troisième  objection  fait  observer  fjue  «  le 

péché  ne  peut  exister  (ju'en  ce  qui  nous  est  soumis.  Or,  la  per- 
fection et  le  défaut  de  la  raison  ne  sont  point  de  ce  qui  nous  est 

soumis  :  c'est,  en  effet,  d'-nne  façon  naturelle  que  les  uns  sont 
peu  doués  du  côté  de  la  raison  et  que  les  autres  le  sont  beaucoup. 

Donc,  il  n'y  a  point  de  péché  dans  la  raison  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  à  «  saint  Augustin  »,  qui 
«  dit,  au  livre  XII  de  la  Trinité  (ch.  xii),  que  le  péché  est  dans 

la  raison  inférieure  et  dans  la  raison  supérieure  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  que  «  le  péché  de 
toute  puissance  consiste  dans  un  acte  de  cette  puissance,  ainsi 

qu'il  ressort  de  ce  qui  a  été  dit  (art.  i,  2,  3).  Or,  la  raison  a  une 

double  sorte  d'actes  :  l'un,  qui  lui  appartient  en  raison  d'elle- 

même,  par  comparaison  à  son  propre  objet,  et  c'est  de  connaître 

quelque  vrai  ;  l'autre,  qui  est  de  la  raison  selon  que  la  raison 

dirige  les  autres  puissances.  Ce  sera  donc  de  l'une  et  de  l'autre 

manière  qu'il  j)Ourra  y  avoir  un  péché  dans  la  raison.  D'abord, 

selon  qu'elle  se  trompe  dans  la  connaissance  du  vrai;  et  ceci  lui 

sera  imputé  à  péché,  quand  elle  a  l'ignorance  ou  l'erreur  au  sujet 

de  ce  qu'elle  peut  et  doit  savoir.  Secondement,  (juand  elle  com- 

mande les  actes  désordonnés  des  facultés  inférieures,  ou  qu'elle 
ne  les  répiime  point  après  délibération  ».  —  La  raison  est  une 
facidté  faite  pour  connaître  le  vrai  et  pour  diriger  dans  leurs 

actes  les  autres  facultés  qui  sont  dans  l'homme.  Si  donc,  pouvant 
et  devant  connaître  tel  vrai  elle  ne  le  connaît  pas;  ou  si  devant 

diriger  en  tel  sens  telle  autre  faculté,  elle  ne  la  dirige  pas  ou  la 

dii'ige  en  sens  contraire,  il  est  manifeste  (jue  son  acte  est  en 

défaut,  et,  par  suite,  qu'il  y  a  péché  en  elle. 

\Jail  primiini  accorde  que  «  l'objection  porte  quand  il  s'ayil 
du  défaut  de  la  raison  ayant  trait  à  son  acte  propre  par  rapport 

à  son  objet  propie,  et  quand  le  défaut  de  connaissance  regarde 

une  chose  que  le  sujet  ne  peut  [)oint  connaître.  Alors,  en  effet. 

il 
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le  défaut  de  la  nûson  ii'esl  poiiil  un  j)t'(lié,  mais  excuse  du  péché; 
comme  on  le  voit  dans  les  acles  (]ue  commellent  des  fous  qui 

n'onl  point  leur  raison.  Que  si  le  défaut  de  la  raison  porte  sur 

ce  que  l'Iiomme  peut  et  doit  savoir,  dans  ce  cas  riiomme  n'est 
point  totalement  excusé  du  péché;  mais  le  défaut  lui-même  de  la 

raison  est  imputé  à  péché.  —  Quant  au  défaut  qui  est  seulement 

dans  le  fait  de  diriiçer  les  autres  puissances,  il  est  toujours  imputé 

à  péché  ;  parce  que  la  raison,  par  son  acte  propre,  j)eul  obvier 

à  ce  défaut  »  :  c'est  toujours,  en  efï'el,  parce  (|u'elle  n'accomplit 
point  son  acte  propre  relatif  à  la  connaissance  du  vrai  et  à  sa 

manifestation,  que  la  raison  est  en  défaut  dans  la  direction  des 
autres  facultés. 

\j'ad  secundnrn  rappelle  (|ue  «  conformément  à  ce  qui  a  été 

dit  plus  liant  (q.  17,  art.  i),  quand  il  s'agissait  des  actes  de  la 

volonté  et  d<î  la  raison,  la  volonté,  d'une  certaine  manière,  meut 

et  précède  la  raison,  el,  d'une  autie  manière,  la  raison  meut  et 
précède  la  volonté.  Aussi  hien,  et  le  mouvement  de  la  volonté 

peut  être  dit  rationnel;  el  l'acte  de  la  raison,  volontaire.  Et,  pour 
autant,  dans  la  raison  se  trouve  le  péché,  soit  parce  que  son 

défaut  est  volontaire,  soit  parce  que  l'acte  de  la  raison  est  le 

principe  de  l'acte  de  la  volonté  ». 
Saint  Thomas  ajoute  (|ue  «  la  troisième  objection  se  trouve 

résolue  par  ce  qui  a  tMé  dit  »,  nolamnient  au  corps  de  larticle  et 

à  Ynd  prinmm. 

Le  péché  pourra  être  dans  la  raison,  si  dans  la  raison  peut  se 

trouver  (juehpie  acte  défectueux  volontaire  :  et  volontaire,  non 

point  précisément  parce  que  la  volonté  en  est  le  principe  positif 

par  un  acte  direct,  car,  dans  ce  cas,  l'acte  défectueux  serait  plult'>t 

le  péché  de  la  "volonté  (pie  de  la  laison,  ainsi  cpie  nous  l'avons 
fait  observer  pour  le  péché  de  la  sensualité;  mais  parce  ipie 

l'homme  pouvait  el  devait,  par  sa  volonté  éclairée  de  la  raison, 

intervenir  et  faire  que  ce  défaut  n'existe  point  dans  la  raison. 
Or,  cet  acte  défectueux  (pii  aura  la  laison  du  jiéché  dans  la  rai- 

son, [)eut  s'y  trouver  de  deux  manières  :  ou  bien  parce  que  la 

raison  ne  connaît  pas  ce  {|u'elle  pouirait  et  devrait  connaître;  ou 

bien  jiarce  qu'elle  ne  dirige  pas,  comme  elle  le  devrait,  les  autres 
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facullés  qu'eUe  esl  chargée  de  tliii^iM-  dans  l'Iioinnie,   soil  (luc 
|>ar  SOI»  intervenlion  dans  la  délibération  du  conseil  et  dans  le 

jui^cmcnt  pratique  qui  le  suit,  elle  amène  une  fausse  élection, 

aggravée  définilivement   par  un  faux  commandement,   soil  que 
son  intervention  aboutisse  à  un  désistement  où  à  un  consente- 

ment quand  û  faillail  amener  un  refus  et  formuler  une  défense. 

—  Nous  venons  de  parler  de  péché  dans  la  raison,  considéré  en 
raison  du  vice  de  la  direction,  soit  dans  le  commandement,  quand 

ce  commandement  est  faux,  soit  du  côté  du  consentement,  quanti 

il  faudrait  une  répression  nette  et  vigoureuse.  Ceci  nous  amène  à 

étudier  de  plus  près  la  part  de  la  raison  dans  ces  divers  péchés, 

ou  plutôt  si  c'est  bien  dans  la  i-aison  elle-même  que  se  trouvent  ces 
péchés  de  consentement  ou  de  mauvais  commandement.  Parler 

de  consentement,  c'est  déjà  supposer  un  mouvement  préalable  au 
sujet  duquel  on  aura  eu  à  se  prononcer.  Ce  mouvement  préala- 

ble, par  rapport  à  la  raison,  est  le  mouvement  qui  se  trouve  dans 

l'appétit  sensible,  ou  même  qui  aboutit,  par  l'entremise  des  facul- 

lés d'exécution,  à  ce  qui  constitue  l'acte  extérieur.  D'autre  part, 
la  raison  peut  se  considérer  sous  un  double  aspect  ou  en  raison 

d'une  double  fonction.  Son  rôle  étant  de  juger,  si  elle  juge  des 

choses  par  des  raisons  d'ordre  supérieur,  on  l'appelle  elle-même 

raison  supérieure.  On  l'appelle,   au  contraire,   raison  inférieure, 

si  elle  juge  en  s'appuyant  sur  des  raisons  d'ordre  inférieur.  — 
Cela  dit,  nous  avons  à  nous  demander  :  premièrement,  si  la  rai- 

son  peut   être  considérée,   en  raison  de  son  consentement  et  à 

plus  forte  raison  en  raison  du  commandement,  comme  le  sujet 

des  péchés  qui  consisteraient  dans  les  mouvements  désordonnés 

de  l'appétilsensible;  secondement,  à  quelle  raison  appartient  le 

péché  de  consentement  à  l'acte  extérieur,  si  c'est  à  la  raison  infé- 
rieure ou  à   là   raison   supérieure;    troisièmement,  quelle  esl    la 

natuie  ou  la  gravité  du  péché  de  consentement  aux  mouvements 

désordonnés  de  l'appétit  sensible;  quatrièmement,  si  dans  la  rai- 
son supérieure  peut  se  trouver  un  péché  véniel,  (juand  elle  défaille 

dans  la  direction  des  facultés  inférieures;  cinquièmement,  si  par 

rapport  à  son  acte  propre,  la  raison  supérieure  peut  être  le  sujet 

d'un  péclié  véniel. 

D'abord,  le  premier  point.  — C'est  l'objet  de  l'article  qui  suit. 

à 
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Article   \  I, 

Si  le  péché  de  la  délectation  morose  est  dans  la  raison? 

Trois  objections  veulenl  prouver  (jue  «  le  péché  de  la  délecla- 

tioii  morose  n'est  point  dans  la  raison  ».  —  La  première  est 
que  «  la  délectation  implique  un  mouvement  de  la  faculté  appé- 

lilive,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  liaut  (q,  3i,  art.  i).  Or,  la  faculté 
appétitive  se  dislinj^ue  de  la  raison,  qui  est  une  faculté  de  per- 

ception. Donc,  la  délectation  morose  n'est  point  dans  la  raison  ». 
—  La  seconde  objection  dit  (pie  «  par  les  objets  on  peut  con- 

naître à  (pielle  puissance  l'acte  appartient;  car  c'est  par  l'acte 

(pie  la  puissance  est  ordonnée  à  l'objet.  Or,  parfois,  la  délecta- 
tion morose  porte  sur  des  biens  sensibles  et  non  sur  des  biens 

de  la  raison.  Donc,  le  [)éclié  de  la  délectation  morose  n'est  point 

dans  la  raison  ».  —  La  troisième  objection  fait  observer  «(u'  «  on 
dit  une  chose  morose  »,  du  latin,  rnoni,  durée,  «  en  raison  de 

la  durée  dans  le  temps.  Oi-,  la  durée  dans  le  tem[is  n'est  pas 
une  raison  qui  fasse  appartenir  un  acte  à  telle  puissance.  Donc, 

la  délectation  morose  n'a[)partient  pas  à  la  raison  ». 

L'ari^-ument  srd  contra  est  un  texte  de  «  saint  Aut:;^uslin  »  rpii 
«  dit,  au  livre  XII  de  la  Trinitc  (ch.  xii),  que  le  ronsentement 

de  la  convoitise,  s'il  se  contente  de  la  seule  délectation  de  la 

pensée,  j'estime  (jue  c'est  comme  si  la  femme  seule  arait  mangé 
le  fruit  défendu.  Or,  par  la  femme,  il  faut  entendre  la  raison 

inférieure,  comme  il  est  expliriué  au  même  endroit.  Donc,  le 

péché  de  la  dçlectalion  morose  est  dans  la  raison  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  en  appelle  d'abonl  à  ce 

|toiiii  de  doctrine,  établi  dans  l'article  précédent,  (pie  «  le  péché 

se  trouve  parfois  dans  la  raison  selon  (pi'il  lui  apparlieni  de 
diriger  les  actes  humains.  Or,  il  est  manifeste  (pie  la  raison  ne 

dirigée  pas  seulement  les  actes  extérieurs  ;  elle  dirige  aussi  les 

liassions  intérieures.  Il  suit  de  là  (pie  si  la  raison  est  en  faute 

dans  la  direction  des  passions  intérieures,  on  dira  que  le  j)éclMr 

est  en  elle,  com:ne  aussi  ([uand  elle  est  en  faute  dans  la  direction 
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(les  acies  extérieurs.  El  préciséineiil,  c'est  tl'iiiie  (l(jiil)l('  manière 
(jiie  la  raison  jk'iiI  être  en  faute  dans  la  direction  des  passions 

intérieures,  i^eniicrement,  quand  elle  excite,  par  son  commande- 

ment, des  passions  défendues;  comme  si  l'homme,  après  délibé- 
ration, [)rovoque  en  lui  un  mouvement  de  colère  ou  de  concu- 

piscence. Secondement,  cpiand  elle  ne  réprime  pas  le  mouvement 

illicite  de  la  passion;  comme  si  quelcpi'un,  ayant  reconnu,  a[)rès 

délibération,  que  le  mouvement  de  passion  (pii  s'est  élevé  en  lui 

est  désordonné,  continue  cependant  de  s'y  attarder  et  ne  fait 

rien  j)Our  le  chasser.  Et  c'est  à  ce  titre  que  le  péché  de  la  délec- 
tation morose  est  dit  être  dans  la  raison  ».  —  Il  suppose  essen- 

tiellement un  mouvement  [)réalable  dans  l'appétit,  et  spécialement 

dans  l'appétit  sensible,  dont  les  mouvements  provoqués  par  la 
connaissance  sensible  peuvent  précéder  l'acte  de  la  raison;  puis, 

l'advertance  de  la  raison;  et  enfin  le  défaut  de  désaveu  ou  de 

répression,  quand  cette  lépression  s'imposerait,  parce  que  le 

mouvement  de  l'appétit  est  illicite.  Nous  voyons  aussi,  par  cet 

article,  que  le  péché  de  la  délectation  morose  s'entend  propre- 
ment du  péché  de  la  raison,  qui  vise  non  point  son  acte  propre 

ou  l'acte  qui  porte  sur  son  objet  propre,  savoir  la  connaissance 

du  vrai,  mais  l'acte  parlerjuel  elle  diriy^e  les  puissances  inférieures 
soumises  à  son  commandement. 

Uad  primiim  accorde  que  «  la  délectation  est  dans  la  faculté 

appétitive  comme  dans  son  principe  prochain  »  et  immédiat, 

d'où  elle  émane  et  qui  la  produit;  «  mais  elle  est  dans  la  raison 
comme  dans  le  premier  principe  (|ui  meut  w  par  mode  de  direc- 

tion cl  (le  commandement;  à  la  manière  dont  nous  avons  dit 

plus  haut  (art.  j  ),  que  les  actions  qui  ne  passent  point  dans  une 

matière  extérieure  sont  comme  en  leur  sujet  dans  leurs  prin- 

cij)es  ». 
Uad  secundnm  fait  observer  que  «  la  raison  a  son  acte  propre 

illicite  à  l'endroit  de  son  propre  objet  »;  et  c'est  la  première 
manière  dont  le, péché  peut  se  trouver  en  elle  :  quand  elle  pro- 

nonce un  jug"ement  faux,  soit  au  point  de  vue  sj)éculatif,  soit  au 

point  de  vue  [)ratique,  dans  Pacte  qui  précède  l'élection,  «  Mais 
elle  a  la  direction  par  rapport  à  tous  les  objets  des  facultés 

inférieures,  qui   peuvent  être  dirigées  par   la   raison   ».  Et  dans 
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celle  direction  peul  cire  le  second  mode  de  péclié  qui  se  trouve 

dans  la  raison,  quand  elle  ne  dirig-e  pas  ces  puissances  inférieures 

comme  elle  le  devrait,  soit  qu'elle  les  commande  mal,  soit  qu'elle 

manque  à  son  devoir  de  les  réprimer.  «  C'est  de  celte  manière 
que  même  la  délectation  qui  porte  sur  les  objets  s;.'nsibles  appar- 

tient à  la  raison  ». 

L'rtr/  lertiuin  note  que  «  la  délectation  est  appelée  morose, 
non  poinl  en  laisoii  de  la  durée  du  temps,  mais  parce  <jue  la 

raison,  ayant  délibéré,  s'attarde  autour  d'elle  et  ne  la  l'epousse 
pas,  gardant  cl  ronlanl  avec  plaisir  ce  t/iii  tout  de  suite 

après  avoir  frappé  lespi'it  aurait  di)  rire  rejeté,  comme 

s'exprime  saint  Augustin  au  douzième  livre  de  la  Trinité  » 
(cli.  mi). 

La  raison,  selon  (piClle  est  laite  pour  dirit^er  tout  ce  «pii  est 

dans  l'Iiomme,  doit  diriger  aussi,  à  un  titre  tout  spécial,  les 

mouvements  de  l'appétit  sensible.  Si  elle  est  en  défaut  dans  cette 

direction,  non  pis  seulement  [)our  n'être  pas  intervenue  à  lenqis, 

(•(jmme  nous  avons  vu  (jn'elle  l'était  toujours,  même  dans  le 
péché  (pii  est  seulement  le  péché  de  la  sensualité  et  iu)n  pas  le 

sien  propre,  mais  d'une  façon  j)Ositive  et  quand  elle-même  est 
eu  acte  par  rapport  à  ces  luouvemenis  de  la  sensualité,  soit 

(pi'elle-même  les  ail  excités  iudihnent,  soit  qu'ayant  remanpié 

leur  caractère  illicite,  clh-  demeure  sans  rien  faire  pour  les  n'qui- 

mer;  dans  ce  doid)le  cas,  il  y  a  vraiment  eu  elle  un  péclu''  loi- 

mel  qui  est  réellement  son  pt'ché  et  non  pas  senlemenl  le  péché 
des  facultés  inférieures.  Il  prend  le  nom  spécial  de  déleclalion 

morose,  dans  le  second  cas,  c'est-à-dire  (juand  il  consiste  dans 
un  dé'fiuit  de  ré'pression  qui  fait  rpie  la  <lélectation  se  continue 

dans  l'appétit  sensible  par  la  connivence  de  la  raison.  Nous 

savons,  par  l'argument  sed  contra  di'  l'article  que  nous  venons 
de  lire,  que,  dans  le  langage  de  saint  Augustin,  ce  péché  de  la 

délectation  morose  est  attribué  à  la  raison  inférieure.  —  Tout  de 

suite,  saint  Thomas  aborde  la  cpiestion  (|ui  est  comme  le  pendant 

«le  celle  <^pn'  nous  venoîis  de  voir.  C'est  la  (pieslion,  non  plus  de 

la  connivence  par  rapport  à  la  «h'Ieclaticm  intérieure  de  ra[)péti(, 

mais  (lu   consentement    |)ar   lapporl   à   l'acte  extérieur;   et  il   se 
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dcmaiicle  si  ce  péché  se  trouve  clans  la    raison  et  s'il  se  trouve 
dans  la  raison  supérieure. 

Tel  est  l'objet  de  l'article  qui  suit. 

Article  Vil. 

Si  le  péché  du  consentement  à  l'acte  est  dans  la  raison 
supérieure  ? 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  le  péché  du  consen- 

tement à  l'acte  n'est  point  dans  la  raison  supérieure  ».  —  La 

première  observe  que  «  l'acte  de  consentir  est  l'acte  de  la  faculté 

appétilive,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  i5,  art.  i).  Or,  la 
raison  est  une  faculté  de  perception.  Donc  le  péché  du  consen- 

tement à  l'acte  n'est  point  dans  la  raison  supérieure  ».  —  La 

seconde  objection  rap[)elle  que  «  la  raison  supérieure  s'appliffue 
à  contempler  ou  à  consulter  les  raisons  éternelles,  comme  le  dit 

saint  Augustin  au  douzième  livre  de  lu  Trinité  (ch.  vu).  Or,  il 

arrive  parfois  que  l'on  consent  à  l'acte  sans  avoir  consulté  les 

raisons  éternelles;  car  l'homme  ne  pense  pas  toujours  aux  cho- 

ses divines  quand  il  consent  à  un  acte  donné.  Il  s'ensuit  que  le 

péché  du  consentement  à  l'acte  n'est  pas  toujours  dans  la  raison 

supérieure  ».  —  La  Iroisième  objection  remarque  que  «  s'il  est 

possible  à  l'homme  de  régler  par  les  raisons  éternelles  les  actes 
extérieurs,  il  peut  également  ])ar  ces  mêmes  raisons  régler  les 

délectations  intérieures  ou  les  autres  passions.  Or,  le  consente- 

ment à  la  délectation,  h  il  n'est  point  statué  (juil  sera  procédé 

définitivement  à  l'acte,  est  le  fait  de  la  raison  inférieure,  comme 
le  dit  saint  Augustin,  au  douzième  Ii\re  de  la  Trinité  (ch.  xii). 

Donc  pareillement  aussi  le  consentement  à  l'acte  du  péché  doit 

parfois  s'attribuer  à  la  raison  inférieure  ».  —  La  quatrième 
objection  fait  observer  que  «  si  la  raison  supérieure  est  au-des- 

sus de  la  raison  inférieure,  la  raison  est  au-dessus  de  l'imagina- 

tion. Or,  parfois,  l'homme  passe  à  l'acte  sur  la  seule  représen- 
tation imaginative,  sans  aucune  délibération  de  la  raison,  comme 

lorsqu'on  remue  le  [)ied  ou  la  main  sans  aucune  préméditation. 
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Donc,  il  se  pourra  aussi  que  la  raison  inférieure  consente  par- 

fois à  Tacle  du  péché,  sans  la  raison  supérieure  ».  —  On  voit, 

par  ces  objections,  tout  l'intérêt  et  aussi  le  côté  délicat  de  la 
(juestion  actuelle. 

L'ar!j;umenl  sed  contra  se  réfère  à  saint  Auiîustiu,  le  Docteur 
par  excellence  de  tout  ce  (jui  concerne  ces  a[tpellations  de  raison 

supérieure  et  de  raison  inférieure  Cf.  I  p.,  (j.  71),  art.  9  .  — 
«  vSaint  Augustin  dit  »,  en  effet.  «  au  douzième  livre  de  la  Tri- 

nité (cli.  XII)  :  Si,  quand  on  consent  à  mal  user  des  choses  qui 

sont  perçues  par  les  sens  du  corps,  on  s'arrête  en  telle  sorte  à 

un  péché  quelconque,  que,  l'occasion  étant  donnée,  on  le  réali- 

sera même  à  l'aide  du  corps,  il  faut  entendre  que  la  femme  a 

donné  le  fruit  défendu  à  l'homme,  par  leipiel  est  désiyjnée,  pour 

saint  Aui^ustin,  la  raison  supérieure.  Donc,  c'est  à  la  raison 

supérieure  qu'il  appartient  de  consentir  à  l'acte  du  péché  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  le  con- 
sentement ini[)li(pie  un  certain  juyeinent  poilanl  sur  la  chose  à 

laquelle  on  consent.  De  même,  en  effet,  (pie  la  raison  spécula- 
tive juçe  el  se  prononce  au  sujet  des  choses  à  connaître;  de 

même  la  raison  pratique  juj^e  et  se  [irononce  au  sujet  des  actes 

à  accomplir.  Ur,  il  faut  consiilérer  ([ue  dans  tout  jugement  la  sen- 

tence dernière  appartient  au  tribunal  su[)rème.  (".'est  ainsi  (|ue 
dans  les  choses  de  la  spéculation,  la  sentence  dernière,  an  sujet 

d'tine  proposition,  est  donnée  par  la  résolution  aux  j>remiers 

principes.  Tant  (ju'il  demeure,  en  effet,  un  principe  plus  haut, 
ou  peut  encore  examiner  à  sa  lumière  ce  qui  est  en  question;  el, 

par  suite,  le  jugement  demeure  en  suspens,  la  sentence  finale 

n'étant  pas  encore  donnée.  —  D'autre  part,  il  est  manifeste  que 
les  actes  humains  petivent  être  réj^lés  selon  la  lèy-le  de  la  raison 
humaine,  qui  se  prend  des  choses  créées  connues  naturellement 

par  l'homme;  el  aussi,  d'une  fa(;on  ultérieure,  selon  la  rcyle  de 

la  loi  divine,  ainsi  qu'il  a  été  dit  j)lus  haut  (fj.  19,  art.  !\;  q.  71, 
art.  <»).  Puis  donc  que  la  réelle  de  la  loi  divine  est  su[)érieure,  il 

s'ensuit  que  la  sentence  dernière,  |)ar  larjuelle  le  jutjement  est 
définitivemenl  terminé,  appartient  à  la  raison  supérieure  qui  a 

pour  objet  les  raisons  éternelles  ».  —  Ainsi  donc  lejuj^e  qui  ju-çe 

CM   dernier  ressort,    dans   l'ordre   des   actes    humains,   ce  n'est 
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point  lit  raison  inférieure,  mais  la  raison  supérieure.  Que  si  nous 

considérons  la  matière  du  jugement,  ou  les  actes  humains,  nous 

verrons  (pie  là  encore  se  trouve  un  certain  ordre.  Il  |)ourra  donc, 

de  ce  chef  aussi,  se  trouver  une  série  subordonnée  de  jugements 

ou  de  sentences.  Et  parce  que  «  où  se  trouvent  »  ainsi  «  plu- 
sieuis  choses  à  ju^er,  le  jugement  final  porte  sur  ce  fjui  vient  en 

dernier  lieu  »  ;  que  «  d'autre  pail,  dans  les  actes  humains,  ce 

qui  vient  en  dernier  lieu,  c'est  l'acte  lui-même,  tandis  que  la 

délectation  qui  mène  à  l'acte  est  une  sorte  de  préambule;  il  s'en- 

suit que  c'est  à  la  raison  supérieure  qu'appartient  en  propre  le 

consenlemenl  à  l'acte,  laiulis  (pi'à  la  raison  inférieure,  cpii  juge 

d'une  faron  inférieure,  appartient  le  jugement  par  mode  de 
préand^ule  qui  j)orle  sur  la  délectation.  —  Toutefois,  ajoute 

saint  Thonuis,  la  raison  supérieure  peut  aussi  juger  de  la  délec- 

tation, parce  (pie  tout  ce  qui  est  soumis  au  jug:ement  du  jug'e 
inférieur  est  souniis  au  jug^ement  du  juge  supérieur;  mais  non 

inversement  ».  —  C'est  donc  parce  que  la  raison  suj»érieiue  est 

le  dernier  juge  dans  l'homme  et  qu'il  appartient  au  dernier  juge 

de  se  prononcer  sur  la  dernière  chose  qui  est  à  juger  dans  l'or- 

dre de  l'acte  humain,  savoir  le  consentement  à  l'accomplissement 
de  cet  acte  et  non  pas  simplement  à  une  sorte  de  complaisance 

plus  ou  moins  irrésolue,  que  nous  réservons  pour  la  raison  supé- 

rieure le  consentement  à  l'acte. 

\Jad  primiim  accorde  que  «  l'acte  de  consentir  est  l'acte  de  la 

faculté  af)pélitive  »,  mais  «  non  pas  d'une  façon  absolue  »  et 

indépendamment  de  la  raison;  «  il  suit  l'acte  de  la  raison  qui 

délibère  et  qui  juge,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  i"),  art.  Hi. 
En  cela,  en  etfel,  se  consomme  le  consentement,  que  la  volonté 

tend  à  ce  (jui  a  été  jugé  par  la  raison.  D'où  il  suit  (jue  le  consen- 
tement peut  être  attribué  à  la  volonté  et  à  la  raison  ».  11  est 

formellement,  dans  ce  qui  le  termine,  un  acte  de  la  volonté.  Mais 

cet  acte  de  la  volonté  présuppose  l'acte  de  la  raison,  sans  lequel 
il  ne  serait  point  possible.  Et,  dans  tout  péché,  le  consentement 

n'est  défectueux  que  paice  qu'il  suit  un  jugement  faux  de  la 
raison.  Il  est  vrai  (juc  la  part  dernière  de  responsabilité  revient 

à  la  volonté;  cai'  elle  pouvait  ne  pas  consentir  et  faire  que  la 

raison  continue  de  chercher.  Mais  enfin,  si  son  consenlemenl  n'est 

jau 
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pas  ce  qu'il  devrait  être,  c'est  qu'il  a  été  [)récédé  d'un  faux  juge- 

ment de  la  raison  ̂ cf.  I  p.,  q.  49?  àri.  i,  ad  .'P'"^]. 
Uad  secandum  formule  une  réponse  extrêmement  importante. 

Saint  Thomas  déclare  que  «  la  raison  supérieure,  par  cela  même 

(pi'elie  ne  dirige  pas  les  actes  humains  selon  la  loi  divine,  empê- 

chant l'acte  (lu  péché,  est  dite  elle-même  consentir,  soit  <]ue  sa 

pensée  porte  sur  la  loi  de  Dieu,  soit  (ju'elle  n'y  [)orte  pas.  Si,  en 

effet,  elle  y  pense,  elle  la  mé[)rise  d'une  façon  actuelle;  et  si  elle 

n'y  pense  pas,  elle  la  néi^^li^e  par  mode  d'une  certaine  omission. 

D'où  il  suit  (pi'en  toute  manière  le  consentement  à  l'acte  du  péché 

procède  de  la  raison  supérieure.  Car,  selon  (pie  saint  Au^^uslin  le 

(lit  au  douzième  livi'e  de  Id  Trinité  (ch.  xu),  //  ne  se  priit  pas 

(jnt'  iositril  décide  f/niin  j)éché  sera  efficace  me  ni  réalisé,  sans 

tjtie  celle  inlenlion  de  /'espril  à  larjneUe  appartient  le  pouvoir 
suprême  de  mouvoir  les  membres  à  racle  ou  de  les  empêcher  ne 

cède  ou  ne  se  prèle  à  la  mauvaise  action  ».  —  L'acte  fU)nl  il 

s'agit  ne  peut  point  se  réaliser,  sur  la  seule  intervention  de  la 

partie  sensible,  comme  c'était  le  cas  pour  le  péché  de  la  sensua- 

lité. Il  y  faut  l'inlervenlion  expresse  de  la  raison.  Et  dès  là  (jue 

la  raison  inlervienl,  la  raison  supérieure,  quand  il  s'agit  de  la 

réalisalioii  effective  de  l'acte  extérieur,  doit  être  nécessairement 

eu  cause,  soit  (|ue  pensant  à  son  objet  propre,  elle  n'en  tienne  pas 

compte  et  [)asse  outre,  soit  que  n'y  pensant  pas  au  moment  où 
elle  devrait  tout  juger  selon  cette  pensée,  elle  encoure  la  respon- 

sabilité d'une  omission  et  d'une  néglii^ence  coupables. 

\Jad  terliiim  complète  encore  cette  doctrine  il'un  si  haut  inté- 

r(''t.  Il  dit  (jue  «  la  raison  supérieure,  de  même  (pi'elle  peut,  par 

la  considération  de  la  loi  élernelle,  diriycr  ou  empêcher  l'acte 
extérieur,  elle  peut  aussi  diriger  ou  empêcher  la  délectation  inté- 

rieure. Mais,  cependani,  avant  (pie  l'on  arrive  au  jugement  de  la 
raison  supérieure,  aussi((jt  que  la  sensualité  propose  la  délec- 
lalion,  la  raison  inférieure,  délibérant  à  la  lumière  des  raisons 

lemporelles,  accepte  parfois  celle  sorte  de  délectation.  Dans  ce 

cas,  le  consentemenl  à  la  délectation  est  le  fait  de  la  raison  infé- 

rieure. One  si  même  après  avoir  considéré  les  raisons  élei'nelles  », 

soil,  conmie  nous  l'avons  dit  à  la  réjionse  précédenle,  (pion  les 

ail  considérées  réellement  et  qu'on  ait  passé  outre,  soil  (ju'ayanl 
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pu  les  considérer  el  en  appeler  à  leur  lumière  ou  ail  eoupahle- 

uieut  uéglig^é  de  le  faire.  «  riiomnie  persévère  dans  le  même 
consentement,  déjà  ce  consentement  relèvera  de  la  raison  supé- 

rieure ».  —  Celle  réponse,  jointe  à  la  précédente,  devrait  être 

inscrite  en  lettres  d'or.  Elle  explique  excellemment  le  processus 

et  la  gradation  du  conseulemenl  à  l'endroit  de  la  déleclalion  que 

présente  la  partie  sensible  de  noire  être  et  sur  hupielle  la  i-aison, 
soit  inférieure,  soit  supérieuie,  peut  être  ap()elée  à  se  prononcer. 

\Jad  fjnartwn  montre  la  différence  essentielle  qui  existe,  au 

point  de  vue  de  la  responsabilité,  entre  les  actes  faits  sans 
réflexion  on  inconscients,  et  les  actes  faits  à  la  lumière  de  la 

raison.  «  La  perception  de  l'imagination  est  subite  et  sans  délibé- 

ration. De  là  vient  (pi'elle  peut  causer  certains  actes  »  purement 

instinctifs  et  non  conscients,  ou  d'ordre  simplement  animal, 
«  avant  que  la  raison  supérieure  ou  même  inférieure  ait  eu  le 

temps  de  délihik'cr.  Mais  le  juinement  de  la  raison  inférieure 

suppose  la  délibération,  pour  laquelle  il  faut  du  temps,  et  pen- 

dant ce  temps  même  la  raison  supérieure  pouvait  délibérer.  D'où 

il  suit  (pu'  si  par  sadélil)éralion  elle  u'enq)ècliepas  l'acte  du  péché, 
on  le  lui  impute  ».  —  Les  mouvements  dus  à  la  seule  interven- 

tion de  la  partie  sensible,  (ju'il  s'aj^isse  des  mouvements  intérieurs 

de  l'appétit  sensible,  ou  même  de  certains  mouvements  extérieurs 
dus  à  cet  appétit  et  à  la  perception  sensible  qui  le  dirige,  sont, 

par  eux-mêmes,  quelque  chose  de  subit.  Ils  peuvent  se  [)i'oduire, 

sans  que  la  raison  s'en  occupe  en  aucune  manière,  bien  que 

pouvant  s'en  occuper,  au  sens  de  la  possibilité  absolue  dont  nous 

avons  parlé  plus  haut;  et,  à  cause  de  cela,  comme  nous  l'avons 
dit,  il  pourra  se  trouver,  dans  ces  sortes  de  mouvements,  un 

péché  spécial,  (pii  sera  le  propre  de  la  sensualité,  el  qu'on  n'im- 
putera point  à  la  raison,  sinon  par  mode  de  responsabilité  géné- 

rale. Il  en  va  tout  autrement  du  consentement,  (pii  requiert  déjà 

un  acte  de  la  raison.  Bien  qu'il  ne  s'agisse,  dans  le  consentement 

premier,  (|ue  d'un  acte  de  la  raison  inférieure,  la  raison  s'occu- 

panl,  en  fait,  de  l'objet  de  ce  consentement,  il  se  pourra  rpic  sa 
responsabilité  soit  engagée,  même  connue  raison  supérieure, 

directement,  quant  à  ce  consentement,  en  tant  (ju'il  se  prolonge; 
el  elle  le  sera  toujours  quant  au  second  consentement,  qui  porte, 
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non  plus  stir  la  simple  délectation  intérieure,  mais  sur  l'acconi- 

plissement  de  l'acte  extérieur,  parce  f[(i"ici  il  n'est  p;is  admissible 

que  la  raison  supérieure  n'intervienne  pas  même  dès  le  déhul  de 
ce  consentement,  rol)jet  de  ce  consentement  appartenant  direc- 

tement et  en  propre  à  sa  juridiction,  si  l'on  peut  ainsi  dire. 

Nous  avons  vu  la  part  que  la  raison  pouvait  avoir  dans  le 

péché,  soit  qu'il  s'ay^isse  du  péché  par  rapport  à  son  acte  propre, 

soil  qu'il  s'agisse  du  péché  par  rapport  aux  actes  des  autres 
facultés  ou  des  autres  puissances  que  la  raison  a  pour  mission  de 

diriï;'er.  El,  de  ce  dernier  chef,  nous  avon>>  vu  la  part  de  la  raison 

inférieure  à  l'endroit  des  mouvements  intérieurs  de  l'appétit  sen- 

sible, et  la  part  de  la  raison  supérieure  à  l'endroit  surtout  <les 
actes  extérieurs.  —  Il  nous  faut  maintenant  examiner  la  li-ravilé 

de  ces  divers  péchés  qui  peuvent  se  trouver  dans  la  raison  : 

d'abord,  si  le  consentement  à  la  délectation  peut  être  un  péché 
morU'l;  ensuite,  si  dans  la  raison  supérieure  peut  se  trouver  le 

péché  véniel,  soit  quand  elle  diriije  les  autres  facultés,  soit  quand 

elle  défaille  dans  son  acte  propre.  —  D'abord,  si  le  consentement 
à  la  délectation,  que  nous  avons  dit  être  plus  spécialement  le 

propie  de  la  raison  ii\férieure,  peut  être  un  j)éché  mortel. 

C'est  l'objet  de  l'article  qui  suit. 

Article   \  III. • 

Si  le  consentement  à  la  délectation  est  un  péché  mortel  ? 

Six  objections  veulent  j)rouver  que  «  le  consentement  à  la 

délectation  n'est  pas  un  pécli(''  mortel  ».  —  La  première  arj^uë 

de  ce  (pie  nous  avons  dit  à  l'article  '"»  et  que  nous  rapjielions 

tout  il  l'heure  :  «  Consentir  à  la  délectation  est  le  propre  de  la 

raison  iiiféiieure,  (pii  n'a  pas  à  considi'ier  les  raisons  éternelles 

ou  la  loi  de  Dieu,  ni,  par  suite,  à  s'en  détourner.  Or,  tout  péché 

mortel  consiste  en  ce  (ju'on  se  dé'tourne  de  la  loi  de  Dieu; 

comme  on  le  voit  par  la  déhnilion  que  saint  .Vui^'ustin  donni; 

{\\\  jH-chi'  mortel  et  que  nous  avons  reproduite  plus  haut  (q.  71, 
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art.  Ù).  Donc,  le  consenleincnl  à  la  déleclalioii  n'est  pas  un 
péché  inorlel  ».  —  La  seconde  objection  dit  que  «  consenlir  à 

une  chose  n'esl  j>as  chose  mauvaise,  à  moins  que  ne  soit  mau- 

vaise \i\  chose  à  latpieHe  on  consent.  D'autre  part,  ce  fjni  est  la 

raison  d'une  chose  est  ce  r/uest  cette  chose  plus  (ju  elle-même. 

ou,  en  tous  cas,  ne  l'est  pas  moins.  Par  conséquent,  ce  à  quoi 

l'on  consent  ne  peut  pas  être  moins  mauvais  que  le  consente- 

ment. Puis  donc  (pie  la  délectation  sans  l'acte  n'est  point  un 

péché  mortel,  mais  seulement  véniel,  il  s'ensuit  (jue  le  consente- 
ment à  la  délectation  ne  peut  pas  être  lui-même  un  [)éché  mor- 

tel ».  —  La  troisième  objection  fait  observer  que  «  les  délecta- 
tions dilTèrenl  en  bonté  ou  en  malice  selon  la  difïerence  des 

opérations,  comme  le  dit  Arislote  au  dixième  livre  de  VEthiqne 

[c\\.  V,  n.  6;  de  S.  Th.,  leç;.  8j.  Or,  autre  est  l'opération  consti- 

tuée par  la  pensée  intérieure  et  autre  l'opération  constituée  par 

l'acte  extérieur,  comme  par  exemple  la  fornication.  Il  s'ensuit 

que  la  délectation  qui  accompagne  l'acte  de  la  pensée  intérieure 
diffère,  en  bonté  ou  en  malice,  de  la  délectation  de  la  fornication, 

autant  que  la  pensée  intérieure  diffère  de  l'acte  extérieur.  El, 
par  suite,  il  y  aura  aussi  la  même  différence  dans  le  fait  de 

consentir  à  l'une  ou  l'autre.  Puis  donc  que  la  pensée  intérieure 

n'est  point  un  péché  mortel,  ni  non  plus  le  consentement  à  cette 

pensée,  il  s'ensuit  que  le  consentement  à  la  délectation  ne  le 
sera  pas  non  plus  ».  —  La  quatrième  objection  dit  que  «  Tacle 

extérieur  de  la  fornication  ou  de  l'adultère  n'est  pas  un  péché 
mortel  en  raison  de  la  délectation,  qui  se  trouve  aussi  dans 

l'acte  du  maria^'e,  mais  en  raison  du  désordre  qui  accompag"ne 

l'acte.  Or,  celui  qui  consent  à  la  délectation  ne  consent  point 

pour  cela  au  désordre  de  l'acte.  Donc,  il  ne  semble  pas  qu'il 
pèche  mortellement  ».  —  La  cinquième  objection  rcmar(jue  que 

«  le  péché  d'homicide  est  plus  grave  que  celui  de  la  simple  for- 
nication. Or,  consentir  à  la  délectation  qui  accompagne  la  pensée 

de  riiomicide  n'est  pas  un  péché  mortel.  Donc,  bien  moins  encore 
sera  un  péché  mortel  le  fait  de  consenlir  à  la  délectation  qui 

accompagne  la  pensée  de  la  fornication  ».  —  La  sixième  objection 

rappelle  que  «  l'oraison  dominicale  se  dit  chaque  jour  pour  la 
rémission  des  péchés  véniels,  ainsi  que  le  manjue  sain!  Augustin 
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(au  livre  de  la  Foi  et  des  Œuvres,  c\\.  xxvi).  Or,  le  même  sa'ml 

Ausi^uslin  eiiseitriie  que  le  consentement  à  la  délectation  s'etTace 

par  l'oraison  dominicale.  Il  dit,  eu  elVel.  au  douzième  livre  de  la 
Trinité  u-\\.  XII,',  i\\\ç  ce  consentement  est  un  l>ien  moindre  péché 

que  si  on  décide  de  passer  à  lacté  ;  et  que  par  suite,  de  ces  pen- 

sées ainsi  il  faut  demander  pardon  en  se  frappant  la  poitrine 

et  en  disant  :  Pardonnec-nous  nos  offenses.  Donc,  le  consente- 

ment à  la  délectation  est  un  {>éclié  véniel  ».  —  Ces  objections, 

dont  ou  aura  remarqué  rinlérèl,  motiveront  la  doctrine  du  corps 

de  l'article,  et  nous  vaudionl  aussi  d'importantes  réponses. 

L'art^ument  sed  contra  se  contente  de  citer  la  continuation  tlu 

texte  de  saint  Aug'ustin  que  l'objection  sixième  reproiluisail 
partiellement.  —  «  Saint  Augustin,  peu  après,  ajoute  :  I.  homme 

tout  entier  sera  condamné ,  si  ces  péchés,  (jui,  sans  la  volonté 

de  les  accomplir,  mais  arec  la  volonté  de  s'i/  complaire,  sont 
les  péchés  de  la  seule  pensée,  ne  sont  remis  par  la  grâce  du 

Afédiateur.  Or,  nul  n'est  condamné  que  pour  le  péché  mortel. 
Donc,  le  consentement  à  la  délectation  est   un  j>éché   mortel  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  fait  observer  que  «  sur  le 
point  en  question,  il  y  a  eu  diversité  tle  sentiments  parmi  les 

auteurs.  Les  uns,  en  effet,  ont  dit  que  le  consentement  à  la 

délectation  n'était  pas  un  péché  mortel,  mais  un  péché  seulement 

véniel.  Les  autres  ont  dit  que  c'était  un  péché  mortel.  El  ce  senti- 
ment, ajoute  saint  Thomas,  est  le  [dus  commun  et  le  plus  conforme 

au  vrai.  —  Il  faut  considérer,  en  effet,  (pie  toute  délectation  suit 

une  certaine  opération,  comme  il  est  dit  au  dixième  livre  de 

V Ethique  (ch.  iv,  n.  tj  ;  de  S.  Th..  let;.  (3;  cf.  (j.  3i,  art.  i  ».  D'au- 
tre part,  toute  opération  a  un  certain  objet.  Il  suit  de  là  (pie 

clwupie  délectation  {tent  se  comparer  à  deux  termes,  savoir  :  à 

l'opération  (pi'elle  suit,  et  à  l'oîjet  sur  lequel  elle  porte.  Or,  il 

arrive  i|u'une  opération  est  l'objet  de  la  délectation,  aussi  bien 

(pic  toute  autre  chose;  car  l'opération  elle-même  peut  être  prise 

comme  un  bien  et  une  fin  en  hupielle  »pielqu'uii  se  repose  avec 

plaisir.  Et  parfois,  c'est  l'opératitjn  elle-même  (jue  suit  la  délec- 

lalioii,  (pii  es)  l'objet  de  la  délectation,  pour  autant  (|ue  la 
faculté  appétitive,  dont  la  déleclalion  est  le  propre,  se  rejdie 

sur  l'opé'ralion  elle-même  conime  sur  nue  cliosc   bonne;  comme 
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si,  par  exemple,  quelqu'un  lail  acte  de  penseï",  et  se  délecte  de 

cela  même  qu'il  fait  acte  de  penser,  en  tant  que  son  acte  de 

penser  lui  plaîl.  U'atilres  f(jis,  la  déleclalion  (pii  suit  une  opéra- 

tion, par  exemple  l'acte  de  penser,  a  pour  ol)jet  une  autre  opé- 

ration sur  laquelle  porte  l'acte  de  penser;  et,  dans  ce  cas,  une 

telle  délectation  procède  de  l'inclination  de  l'appétit,  non  pas  à 

l'acte  de  penser,  mais  à  l'acte  sur  lequel  porte  l'acte  de  penser  ». 

Ainsi  donc,  la  délectation  qui  suit  l'acte  de  penser  à  une  chose 

peut  avoir  pour  objet,  soit  l'acte  même  de  penser,  soit  la  chose  à 
laquelle  on  pense. 

«  Il  suit  de  là  que  quelqu'un  pensant  à  la  fornication  peut  se 
délecter  de  deux  choses  :  ou  de  sa  pensée  elle-même,  ou  de  la 

fornication  à  laquelle  il  pense.  La  délectation  de  la  pensée  elle- 

même  suit  l'inclination  de  la  partie  affective  à  l'acte  même  de 

penser.  D'autre  part,  l'acte  même  de  penser,  en  soi,  n'est  pas  un 

péché  mortel  »,  quelle  que  soit  d'ailleurs  la  chose  à  laquelle  on 
pense;  «  bien  plus,  il  est  parfois  un  péché  véniel  seulement, 

comme  si  quelqu'un  pense  »  sans  raison  ou  «  inutilement  »  à 

des  choses  en  elles-mêmes  peut-être  dang-ereuses,  comme  la  for- 
nication; «  et  parfois,  il  est  sans  aucun  péché  absolument  », 

même  par  rapport  à  des  choses  délicates,  telles  que  la  fornica- 

tion, s'il  y  a  une  raison  ou  une  nécessité  de  penser  à  ces  cho- 

ses-là, «  comme  si  quelqu'un  veut  prêcher  sur  ce  sujet  ou  sou- 

tenir une  discussion  là-dessus.  Par  conséquent,  l'affection  et  la 

délectation  qui  porte  ainsi  sur  la  pensée  de  la  fornication  n'est 
point  dans  le  genre  du  péché  mortel;  mais  tantôt  elle  est  un 

péché  véniel,  et  tantôt  elle  n'est  aucun  péché.  Ce  qui  fait  que  le 

consentement  à  une  telle  délectation  n'est  pas  non  plus  un  péché 
mortel.  Et,  pour  autant,  la  première  opinion  disait  vrai. 

«  Mais,  que  quelqu'un  pensant  à  la  fornication  se  délecte  de 

l'acte  même  auquel  il  pense,  ceci  provient  de  ce  que  son  affec- 

tion est  inclinée  à  cet  acte.  D'où  il  suit  que  s'il  consent  à  une  telle 

délectation,  cela  n'est  pas  autre  chose,  pour  lui,  (jue  consentir  à 
ce  que  sa  paitie  alfeclive  soil  inclinée  à  la  fornication;  car  nul  ne 

se  délecte  (pi'en  ce  qui  est  conforme  à  son  appétit.  Or,  que  quel- 

qu'un délibérément  s'arrête  à  ce  choix,  que  sa  partie  affective  » 

s'adapte  ou  «  soit  conforme  aux  choses  qui  eu   elles-mêmes  ont 
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raison  de  péché  morlel,  c'esl  un  péché  morlel.  D'où  il  suit  qu'un 
lel  consenleiiienl  à  la  déleclalion  du  {R'ché  morlel  est  un  [)éché 

mortel,  comme  le  voulait  la  seconde  opinion  ». 

H  n'est  donc  |>as  vrai,  comme  le  voulait  la  première  opinion, 

(|ue  le  consentement  à  la  délectation  ne  soit  jamais  qu'un  péché 
véniel.  Il  peut  être  \rainient  un  péché  morlel.  Jiien  plus,  on 

peut  dire  qu'à  part  des  cas  spéciaux  et  (jui  ne  sont  pas  ceux  de 

l'ordinaire  parmi  les  hommes,  le  consentement  à  la  déleclalion 

qui  suit  la  pensée  d'une  chose  mortellement  peccamineuse  en 

soi,  est  un  péché  mortel,  à  moins  que  ce  consentement  n'ait  pas 
loule  la  perfeclion  de  consentement  requise  pour  le  péché  mor-^ 

tel;  mais,  à  vrai  dire,  ce  n'est  plus  le  consentement  dont  nous 

parlons. 
Lad  primum  répond  que  «  le  consenlemenl  à  la  déleclalion 

peut  être  le  fait  non  seulement  de  la  raison  inférieure,  mais 

aussi  de  la  raison  supérieure,  comme  il  a  été  dit  (à  l'aiiicle 

précédeni).  —  El  d'ailleurs,  ajoute  sainl  Thomas,  la  raison  infé- 
rieure elle-même  peut  se  détourner  des  raisons  éternelles.  Car,  si 

l'Ile  ne  s'en  occupe  point  à  litre  de  principe  qui  rè^le  d'après 

files,  elle  s'en  occupe  comme  princij)e  ré^^lé  par  elles.  Kl,  à  ce 

litre,  si  elle  s'en  détourne,  elle  peut  pécher  mortellement  ».  Ce 

n'est  plus  connue  principe  premier  et  |)rinci[)al  d'action  en  rap- 

|)ort  avec  elles  qu'elle  s'en  détourne;  mais  c'est  comme  jirincipc 

vrai  cependant  el  (pii  (h'pend  d'elles  dans  son  action.  «  Aussi 

bien  même  l'acte  des  facult(''s  inférieures  el  jusqu'à  celui  des 
mend)res  extérieurs  peuvent  être  des  péchés  mortels  selon  (jue 

se  trouve  en  défaut  l'ordonnance  de  la  raison  supérieure  (pii 

doit  les  réu^ler  d'après  les  raisons  éternelles  ». 
Vadd  seciiiuluin  accorde  cpie  «  le  consentement  au  péché  (pii 

esl  véniel  dans  son  t;enre  est  un  [)éché  véniel.  Et,  de  ce  chef,  on 

peul  concluie  (pi(^  le  consenlemenl  à  la  déleclalion  qui  a  jiour 

ohjel  nue  pensée  vaine  p<trlanl  suf  hi  fornication  esl  un  pi'ché 

véniel.  Mais  la  délectation  qui  a  pdur  ohjel  l'acle  même  de  la 

fornication  esl  de  son  espèce  un  péclu'  morlel.  Le  fail  (jn'avanl  le 

consenlemenl  elle  n'est  qu'un  péché  véniel  esl  chose  accidentelle 

venant  de  ce  que  l'acte  »  humain  (|u'elle  termine  esl  hii-même 

inqiaifait  dans  sa  raison  d'acte,  k  Laipielle  imperfection  cess«* 
T.   VIII.    Vertus  et  Vives.  34 
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fjuand   survient   lo  coMisenteineiit  délil)éré.   El,   du   même  coup, 

elle  est  ramenée  à  sa  nature  qui  est  celle  du  péché  morlel  ». 

]uaf/  lertinm  dit  que  «  l'objection  procède  de  la  dt'lectalion 
qui  a  la  pensée  pour  objet  ». 

L'flf/  quantum  remarque  que  «  la  délectation  qui  a  l'acte  exté- 

rieur pour  objet  ne  peut  pas  être  sans  la  com[)laisance  de  l'acte 

extérieur  en  lui-même,  à  supposer  d'ailleurs  qu'il  ne  soit  [)oint 

statué  de  l'accomplir,  en  raison  de  quelque  empêchement  supé- 

rieur. Ce  qui  fait  que  l'acte  est  désordonné;  et,  par  suite,  est 
désordonnée  aussi  la  délectation  ».  —  La  délectation  par  elle- 

même  n'est  point  chose  mauvaise,  même  la  délectation  dont  il 

s'agit  et  qui  est  celle  attachée  à  l'union  des  sexes.  Mais  cette 

délectation,  considérée  d'une  façon  concrète,  ne  peut  exister  qu'à 

l'état  permis  ou  à  l'état  défendu.  A  l'étal  permis,  c'est  le 

mariage.  En  dehors  du  mariage,  c'est  toujours  l'état  défendu. 

D'où  il  suit  que  la  considérer  en  dehors  de  cet  état  de  mariage, 

et  s'y  complaire,  c'est  nécessairement  s'attacher  de  cœur  à  une 
chose  défendue  cl  défendue  sub  cjravi.  Par  conséquent,  si  cette 

attache  est  voulue  délibérément,  on  a,  dans  son  sens  le  plus  for- 

mel, un  péché  grave. 

\Jad  quinlum  déclare  que  «  même  le  consentement  à  la  délec- 

tation   qui    procède    de    la    complaisance   de    l'acte    d'homicide 

auquel  on  pense  est  un  péché  mortel.  Il  n'en  serait  plus  de  même         j 
s'il  s'ag-issait  du  consentement  à  la  délectation  qui  procède  de  la 

complaisance  de  la  pensée  portant  sur  l'homicide  ». 
Y! ad  sextum  dit  que  «  l'oraison  dominicale  doit  se  réciter  non 

seulement  contre  lès  péchés  véniels,  mais  aussi  contre  les  péchés 
mortels  ». 

Toute  délectation  est  liée  à  une  opération  (ju'elle  suit;  et  <'ile 

porte  sur  un  certain  objet  qui  la  cause  ou  la  termine.  Ouehpw- 

fois,  l'objet  sur  le(piel  elle  porte  est  l'opération  même  qu'elle 

suit;  d'autres  fois,  c'est  une  autre  opération  distincte  de  celle-là. 

L'opération  que  suit  la  délectation,  (piand  il  s'agit  de  la  délecta- 

tion qui  est  dans  l'appétit  rationnel  ou  la  volonté,  est  l'acte  || 
même  de  la  raison  présentant  à  la  volonté  tel  ou  tel  objet;  acte 

de  la  raison,  qui  inclut,  du  reste,   plus  ou  moins,  les  actes  des 
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facultés  sensibles  de  perceplion,  plus  spécialement  île  limag^ina- 

lion.  Cette  opération  des  facultés  de  perceplion  n'est  point 
mauvaise  par  elle-même;  elle  est  même,  de  soi,  et  en  tant 

qu'exercice  de  ces  facultés,  chose  bonne.  Il  peut  cependant  s'y 
trouver  quelque  inutilité;  et,  à  ce  titre,  elle  pourra  devenir  objet 

de  faute  vénielle.  La  délectation  qui  porte  sur  cette  opération  en 

suivra  nécessairement  le  caractère;  et  sera,  comme  elle,  objet  de 

faute  vénielle,  ou  même  chose  bonne,  mais  non,  de  soi,  objet  de 

faute  çrave.  Que  si  la  délectation  porte,  non  point  sur  l'acte  des 
facultés  de  perception  en  tant  que  telles,  mais  sur  la  chose 

même  qui  spécifie  ces  actes,  dans  ce  cas,  elle  suivra,  comme 

moralité,  la  nature  même  de  ces  actes  :  en  telle  sorte  que  si  les 

actes  sont  mauvais  en  eux-mêmes,  de  s'y  complaire  sera  aussi 
chose  mauvaise;  et  si  celte  complaisance  est  acceptée  ou  directe- 

ment voulue  après  délibération,  au  moins  implicite,  et  qui  aurait 

di\  se  produire,  de  la  raison  supérieure,  on  a,  dans  le  consente- 

ment, soit  de  la  raison  supérieure,  soit  de  la  raison  inférieure, 

la  raison  formelle  de  péché  mortel.  Tant  que  la  délectation 

demeure  seulement  dans  la  partie  sensible,  ou  même  est  partiel- 

lement acceptée  par  la  seule  raison  inférieure  sans  que  la  respon- 
sabilité de  la  raison  supérieure  ait  pu  se  trouver  formellement 

engagée,  il  n'y  a  jamais  de  péché  mortel,  quand  bien  même 

l'acte  qui  est  l'objet  de  cette  délectation  serait  en  lui-même, 
matériellement  parlant,  objet  de  péché  mortel.  Cependant, 

même  dans  l'ordre  de  péché  véniel,  le  péché  sera  beaucoup  moin- 

dre, si  la  délectation  n'a  existé  que  dans  la  partie  sensible,  que 

si  elle  a  élé  acceptée  d'un  premier  consentement  par  la  raison 
inférieure  [cf.  sur  ce  consentement  de  la  raison  inférieure, 

article  7,  ad  3'""' .  —  Mais,  pouvons-nous  aller  plus  loin;  et,  à 
considérer  la  raison  supérieure  elle-même,  dans  ses  rapports 

avec  les  facultés  inférieures,  selon  (ju'elle  a  pour  office  de  les 

diriger,  pouvons-nous  supposer  (pi'elle  soit  véniellement  eu 
défaut  par  rapport  à  elles,  ou  faut- il  cpie  toujours  ce  défaut,  de 
sa  part,  constitue  en  elle  un  péché  £;rave. 

Nous  allons  examiner  ce  nouveau  point  de  doctrine  à  l'arlicle 
qui  suit. 
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Article  IX. 

Si  dans  la  raison  supérieure  peut  exister  le  péché  véniel,  selon 

qu'elle  a  pour  office  de  diriger  les  puissances  inférieures? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  dans  la  raison  supé- 

rieure ne  peut  pas  exister  le  péché  véniel,  selon  qu'elle  a  pour 

office  de  dirii^'er  les  puissances  inférieures,  c'esl-à-dire  selon 

qu'elle  consent  à  l'acte  du  péché  ».  —  La  première  est  un  mot 
de  <(  saint  Aug^ustin  »,  qui  «  dit,  au  livre  XII  de  la  Trinité 

(ch.  vu),  que  la  raison  supérieure  s'attache  aux  raisons  éter- 
nelles. Or,  le  péché  mortel  consiste  à  se  détourner  des  raisons 

éternelles.  Donc,  il  semble  que  dans  la  raison  supérieure  ne  peut 

se  trouver  d'autre  péclié  que  le  péché  mortel  ».  —  La  seconde 
objection  dit  que  «  la  raison  supérieure  a  raison  de  principe  dans 

la  \ie  spirituelle;  comme  le  cœur,  dans  la  vie  corporelle.  Or,  les 

maladies  du  cœur  sont  mortelles.  Donc,  les  péchés  de  la  raison 

supérieure  ne  peuvent  être  que  mortels  ».  —  La  troisième  objec- 

tion observe  que  «  le  péché  véniel  devient  mortel  s'il  procède  du 

mépris.  Or,  il  ne  semble  pas  qu'il  puisse  arriver,  sans  qu'il  y  ait 

mépris,  que  quelqu'un  délibérément  pèche  même  d'une  façon 
vénielle.  Puis  donc  que  le  consentement  de  la  raison  supérieure 

imj>li(|ue  toujours  une  délibération  portant  sur  la  loi  divine,  il 

semble  fpi'il  ne  peut  pas  être  sans  péché  mortel,  à  cause  du  mépris 
de  cette  loi  divine  ». 

L'arg^ument  sed  contra  rappelle  que  «  le  consentement  à  l'acte 

du  péché  est  le  [)ropre  de  la  raison  supérieure,  ainsi  qu'il  a  été 

(lit  [)lus  haut  (art.  7).  Or,  le  consentement  à  l'acte  du  p(''cli('> 
véniel  est  un  péché  véniel.  Donc,  le  péché  véniel  peut  se  trouver 

dans  la  raison  supérieure  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  s'autorise  d'abord  de 
«  saint  Augustin  ».  (jui  «  dit,  au  livre  XII  de  la  Trinité  (ch.vu), 

que  la  raison  supérieure  s'attache  aux  raisons  éternelles 
pour  les  contempler  et  pour  les  consulter  :  les  contempler, 

selon  qu'elle  considère  leur  vérité;  les   consulter,  selon  qu'elle 
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jui^e  et  ordonne  tout  le  reste  d'après  les  raisons  élernelles  :  cl  à 

ceci  se  rallaclie  le  fait  qu'en  délibérant  à  la  lumière  des  raisons 
élernelles,  elle  consent  à  tel  acte  ou  le  rejette.  Or,  il  arrive  que  le 

désordre  de  l'acte  auquel  elle  consent  n'est  point  contraire  aux 

lois  éternelles,  parce  (ju'il  ne  fait  pas  qu'on  se  détourne  de  la  fin 

dernière,  comme  leur  est  contraire  l'acte  de  péclié  mortel,  mais 

reste  en  deçà  de  ces  lois,  comme  c'est  le  cas  pour  l'acte  du  péché 

véniel.  Il  s'ensuit  que  si  la  raison  supérieure  consent  à  l'acte  du 

péché  véniel,  elle  ne  se  détourne  [)oint  des  raisons  élei'nelles. 
Elle  ne  pèche  donc  pas  morlellement,  mais  son  péché  demeure 

un  péché  véniel  ».  —  La  raison  supérieure  peut  consentir,  même 

1res  délihérément,  à  un  acle  de  péché  véniel,  sans  que  soil  en- 

gagé l'ordre  essentiel  à  la  i'in  dernière,  précisément  parce  qu'il 

est  de  l'essence  du  péché  véniel  de  ne  point  engager  cet  ordre. 

Il  demeure  en  deçà.  II  no  fait  jtas  (|u'on  se  détourne  de  la  fin 
dernière.  Et  la  raison  supérieure,  quand  elle  y  consent,  même 

très  (lélil)érémenl,  voit  1res  bien  qu'en  effet  la  fin  dernière  n'est 

pas  com[)romise.  Elle  n'v  consent  même  (pi'eii  raison  de  cela. 

Et  elle  cesserait  à  l'instant  d'y  consentir,  si  la  limiière  des  rai- 
sons élernelles  montrait  cet  acte  en  opposition  avec  la  fin  der- 

nière. Il  s'ensuit  manifestemenl  (ju'un  le!  consentement  n'est 

jamais  qu'un  péché  véniel. 
<(  Par  où,  observe  saint  Thomas,  Id  premirrc  ohjertion  se 

trouve  résolue  ». 

\^\i(l  seciindiini  répond  (|u'  «  il  v  a  une  double  maladie  du 

cd'ur.  L'une,  qui  atteint  la  substance  même  du  cd'ur  et  modifie 
sa  complexion  naturelle.  Cette  maladie  est  toujours  mortelle. 

Mais  il  est  une  autre  maladie  du  coMir  (pii  consiste  en  un  certain 

désordre  dans  sou  mouvement  ou  dans  ce  (|ui  entoure  l'organe 

du  (d'ur.  Celte  infirmité  n'est  pas  toujours  mortelle.  Pareillement, 
dans  la  raison  supérieure,  il  y  a  toujours  péché  mortel,  rpiand  est 

modifié  l'ordre  de  la  raison  supérieure  à  son  propre  objet  (jue 
sont  les  raisons  élernelles.  Mais  quand  le  désordre  est  seulement 

à  l'entour,  le  péché  n'est  [)oinl  mortel,  mais  seulement  véniel  ». 

\'(i<l    Icrlinnt    dit   (pie  «  le  consentement   délibéré   au    péché 

n'implique  pas  toujours  le  mé[)ris  de  la  loi  divine  ;  il  \\t\\  est  ainsi' 
<pie  si  le  péché  est  contraire  à  la  loi  divine  ». 
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Nous  aurons  à  e\{)li(juer  plus  lard  la  vraie  iialure  du  péché 

mortel  e(  du  péché  véniel  {(\.  88  et  89).  Il  n'y  a  donc  pas  à 
nous  y  allarder  pour  le  moment.  Retenons  seulement,  au  pas- 

sage, les  déclarations  si  nettes  formulées  ici  [)ar  saint  Thomas, 

assignant  comme  différence  essentielle  entre  les  deux  (pie  le 

péché  mortel  est  directement  contre  la  loi  divine  en  elle-même, 

tandis  que  le  [)éché  véniel  n'atteint  pas  la  substance  de  cette  loi, 
mais  seulement  ses  avenues  ou  son  entour. 

La  raison  supérieure,  considérée  comme  principe  direclif  des 

autres  facultés  d'agir  qui  sont  dans  l'homme,  peut  être  le  sujet 
de  péchés  qui  ne  seront  (jue  véniels;  et  il  en  est  ainsi  toutes  les 

fois  que  l'acte  du  péché  auquel  cette  raison  consent,  n'est,  de  soi, 

(pi'un  péché  véniel.  —  Mais  s'il  s'ag^it  de  l'acte  de  la  raison  supé- 

rieure portant  sur  son  propre  objet,  peut-il  jamais  n'avoir  que  le 

caractère  de  péché  véniel;  ou  devons-nous  dire  qu'il  est  toujours 

nécessairement,  quand  il  n'est  pas  ce  qu'il  devrait  être,  un  péché 

mortel?  C'est  ce  qu'il  nous  reste  à  considérer;  et  tel  est  l'objet  de 

l'article  suivant,  qui  sera  le  dernier  de  la  question  présente. 

Article  X. 

Si  dans  la  raison  supérieure  peut  être  le  péché  véniel, 

quand  on  la  considère  en  elle-même? 

Trois  objections  v'eulent  prouver  que  «  dans  la  raison  supé- 
rieure ne  peut  pas  être  le  péché  véniel,  quand  on  la  considère  en 

elle-même,  c'est-à-dire  selon  qu'elle  atteint  les  raisons  éternel- 

les ».  —  La  première  observe  que  «  l'acte  d'une  puissance  n'est 

désordonné  qu'en  tant  qu'il  n'est  pas  ce  qu'il  devrait  être  à  l'en- 

droit de  son  propre  objet.  Or,  l'objet  de  la  raison  supérieure  con- 
siste dans  les  raisons  éternelles,  où  tout  désordre  constitue  un 

péché  mortel.  Donc,  le  péché  véniel  ne  peut  pas  être  dans  la  rai- 

son supérieure,  si  on  la  considère  en  elle-même  ».  —  La  seconde 

objection  arguë  de  ce  que  «  la  raison  est  la  faculté  de  la  délibé- 

ration ;    iVoù   il   suit   (|ue  l'acte  de   la    raison    implique    toujours 
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la  délibéralioii.  D'autre  pari,  loiil  inouvemenl  désordonné  por- 

lanl  sur  les  choses  de  Dieu,  s'il  est  avec délihéralion,  est  un  [)écl|é 

mortel.  Donc,  il  n'y  a  jamais  de  péché  véniel  dans  la  raison  supé- 
rieure, considérée  en  elle-même  ».  —  La  troisième  objection  dit 

qu'  «  il  arrive  parfois  (ju'un  péché  de  surprise  est  un  péché  véniel, 

mais  qu'un  péché  délibéré  est  un  péché  mortel,  parce  que  la  raison 

qui  délibère  recourt  à  un  plus  g^rand  bien  qui  fait  qu'en  agissant 

contre  lui,  l'homme  pèche  plus  i^ravemenl;  c'est  ainsi  que  si  la 

raison,  en  délibérant   au  sujet  d'un  acte  de  plaisir  désordonné, 

considère  qu'il  est  contre  la  loi  de  Dieu,  elle  péchera  plus  ii^rave- 

menl,  en  consenlani,  que  si  elle  considère  seulement  qu'il  est  con- 
traire à  la  vertu  morale.  Or,  la  raison  supérieure  ne  peut  pas  re- 

courir à  quehjue  chose  (pii  soit  plus  haut  que  son  sujel.  Donc,  si 

son  mouvement  subit  n'est  pas  un   péché  mortel,  même  la  déli- 

bération fjui  vient  après  ne  fera  pas  «pi'il  soit  un   péché  mortel  ; 
ce  (pii  est  luanifeslement  faux.   Donc,   il  ne  peut  pas  v  avoir  de 

péché  véniel  dans  la  raison  supérieure,  consiilérée  en  elle-même  ». 

L'arg^ument  sed  contra  se  contente  d'observer  que  "  le  mouve- 

ment subit  d'infidélité  est  un  péché  véniel.  Or,  c'est  un  acte  de 
la   raison  supérieure  considérée  en   elle-même.  Donc,   le  [téché 

véniel  peut  être  dans  la  raison  supérieure,  considérée   en   elle- 
même  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  nous  avertir 
que  «  la  raison  siq)érieure  ne  se  porte  point  sur  son  objet  connue 

file  se  porte  sur  l'objet  des  facultés  inft'rieures  qui  soûl  dirigées 

par  elle.  —  Elle  ne  se  porte  sur  l'objet  de  ces  facultés  qu'autant 

qu'elle  consulte  à  ce  sujet  les  raisons  éternelles.  D'où  il  suit 

qu'elle  ne  s'y  [)orte  jamais  (pie  par  mode  de  délibération.  El 

parce  que  tout  consenteuïent  délibéré  à  l'endroit  de  ce  «pii  est 

iiioilel  de  son  espèce  est  un  [)éché  mortel,  il  s'ensuit  cpu'  la 
raison  supérieure  pèche  toujours  morlellemeni,  si  les  actes  des 

puissances  inférieures  auxquels  elle  consent  cousiilueni  des 

péchés  mortels.  —  Mais,  par  raj){)oi  t  à  son  objet  {)ro|>re,  elle  a 

deux  sortes  d'actes  :  l'un,  de  simple  vue;  l'aulre,  qui  est  délibéré, 
selon  (|ue  même  au  sujet  de  .son  [)ro[Me  objet  elle  constdie  les 

raisons  éternelles.  Dans  l'acle  de  simple  vue,  elle  peut  axoir  un 
certain   mouvemeul  désordorjué  à    l'endroil   des  choses  divines; 
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comme,  par  exemple,  si  (piehpi'mi  ̂ 'prouve  un  rnouNemenl  sul)il 
(riiiHdélit('.  Kl  bien  (pje  riiiHdélité  soit,  de  son  espèce,  un  péché 

moiiel,  ce[)cndanl  le  mouvement  subit  d'infidélité  est   un   péché 

véniel.  C'est  qu'en  effet  le  péché  mortel  n'existe  que  lorsqu'on  va 

contre  la  loi  de  Dieu.  Or,  il  se  peut  qu'une  des  choses  apparte- 

nant à  la  loi  se  présente  d'une  façon  soudaine  à' la    raison  sous 

une  loul  autre  raison,  avani  (\\u)  ne  soit  consultée  ou  que  n'ait  pu 

être  consultées,  à  ce  sujet,   la   raison  éternelle,  c'est-à-dire  la  loi 

de  Dieu;  comme  si,  par  exenq)le,  (juelqu'un  perçoit,  d'une  façon 

subite,  la  résurrection  comme  ciiose  impossible  dans  l'ordre  de 

nature  et  (pi'aussilôt  en  la  percevant  ainsi  il   la  rejette,  en  effet, 

comme  une  chose  impossible,  avant  qu'il  ait  eu  le  temps  de  déli- 
bérer que  ce  point  nous  est  imposé  à  croire  selon  la  loi  divine  »  ; 

dans  ce  cas  et  jusqu'alors,  il  n'y  a  qu'un  péché  véniel,   dans  ce 
mouvement   subit  de  la  raison  supérieure.  «  Mais  si  a[)rès  avoir 

délibéré  »  et  vu  qu'en  efTet  ce  point  de  doctrine  nous  est  imposé 
à  croire  selon  la  loi  divine,  «  le  mouvement  d'infidélité  demeu- 

rait, ce  serait  un  péché  mortel  ».  —  «  Ainsi  donc,  conclut  saint 

Thomas,  à  l'endroit  de  son  propre  objet,  i)ien  que  par  son  espèce  il 
entraîne  la  raison  de  péché  mortel,  la  raison  supérieure  peut  pécher 

véniellement  dans  les  mouvements  subits;  elle  peut  aussi  pécher 

mortellement  par  le  consentement  délibéré.  Quant  à  ce  qui  reg-arde 
les  puissances  inférieures,  elle  pèche  toujours  mortellement  dans 

les  choses  qui  sont  mortelles  de  leui'  espèce;  mais  non  dans  les 
choses  <jui  ne  sont  dans  leur  genre  que  des  péchés  véniels  ». 

Uad  prinitiin  ré[)()nd  que  «  le  péché  qui  est  contre  les  raisojis 

élernelles,  bien  (|u'il  soil  mortel  de  son  espèce,  peut  cependant 

être  véniel  en  raison  de  rimj)erfection  de  l'acte  sul)il,  ainsi  qu'il 

a  été  dit  »  (au  cor[)s  de  l'aiticle). 
Uad  srcundani  fait  observer  que  «  dans  les  choses  de  la  prati- 

que, la  raison  (pii  doit  délibérer  doit  aussi  avoir  la  simple  vue 

d'où  la  délibération  procède;  comme  aussi  il  appartient  à  la 

raison  de  construire  l'aro-ument  et  de  former  les  propositions 
dans  les  choses  spéculatives.  Et  voilà  pourquoi  même  la  raison 

})eut  avoir  un  mouvement  subit  ». 

VJad  terliiiin  déclare  qu'  «  une  seule  et  même  chose  peut  avoii" 

des  considérations  diverses  dont  l'une  est  su[)érieure  à  l'autre. 
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C'est  ainsi  que  Dieu  peut  èlre  considéré  ou  selon  qu'il  peut  être 

connu  j)ar  la  raison  humaine  ou  selon  qu'il  est  cru  par  la  révé- 
lalion  (livitie,  ce  (pii  constitue  une  considération  j)lus  haute.  Et 

donc,  bien  (|ue  l'objet  de  la  raison  su{»érieure  soit  par  sa  nature 

tout  ce  <pi'il  y  a  de  plus  haut,  il  peut  cependant  être  ramené  à 

une  considération  [)lus  haute.  C'est  pour  cette  raison  (|ue  ce  qui 

n'était  point  un  péché  mortel  ilans  le  mouvement  subit  devient 
un  péché  mortel  en  vertu  de  la  délibération  qui  le  ramène  à  une 

considération  phis  haute  ». 

Nous  trouvons,  dans  les  Oiiesllons  tlis/jdff'cs,  du  Ma/,  q.  7, 

art.  ."),  un  luinine:i\  article  qui  résume  excellemment  tout  ce  (|ue 
nous  a  dit  saint  Thomas,  dans  la  (jueslion  présente,  au  sujet  de 

la  raison  supérieure  en  elle-même  ou  dans  ses  rapj)orls  avec  les 
actes  des  autres  facultt's. 

f<  Parce  que,  nous  dit  h*  saint  Docteur,  la  raison  est  directrice 

de  l'appétit,  c'est  d'une  double  manière  (|ue  le  péché  peut  ètr'e 

dans  la  raison.  —  D'abord,  pai'  rapport  à  I  acte  propre  de  la 
raison,  comme  si  elle  se  trompe  sur  (pielque  point,  adhéiant  au 

faux  et  laissant  le  vrai.  —  D'une  autre  manière,  (piand  rapp(''lit, 
après  la  délibération  de  la  raison,  se  porte  sur  quelque  chose 

d'une  laeon  désordonnée.  Que  si  la  délibération  de  la  raison 

s'a[)puie  sui"  des  raisons  temporelles,  par  exemple  sur  ce  qu'une 
chose  est  utile  ou  inutile,  qui  convient  ou  qui  m*  convient  pas 

selon  l'estime  des  hommes,  on  dira  fpie  le  pécht'-  est  dans  la 

raison  inférieure.  Si,  au  contraire,  la  d«''lil)ération  part  des  raisons 

éternelles,  en  tant,  par  exemple,  qu'une  chose  est  en  accord  ou 
en  désaccord  avec  un  précepte  divin,  on  dira  (jue  le  péché  est 

dans  la  raison  suj)érieure.  La  raison  supérieure,  en  eflet,  est  celle 

(pii  s'a[»plique  aux  raisons  éternelles,  selon  que  le  dit  saint  Aui^ais- 
tin  au  douzième  livre  de  i(i  Trinitr.  Et  c'est  d'une  double  manière 

qu'elle  s'y  a[)plifpie;  savoir  pour  les  considérer,  ou  pour  en  liier 

conseil.  Elle  s'y  appli(]ue  pour  les  considérer,  comme  à  son  objet 
pro[>re;  pour  en  tirer  conseil,  comme  à  un  moyen  dont  elle  use 

pour  dirii,^er  ra|)pi-tit  dans  l'action.  Oi",  de  l'utïe  et  de  l'autre 

mafiière  peut  se  trouver,  dans  la  raison  supérieure,  soit  h'  p(>ché' 

véniel,  soit  le  péché  mortel.  (  lar  selon  (ju'elle  s'ap|)li(jue  aux  raisons 
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t'Iernelles  |)Oiir  les  considérer  et  comme  à  mhi  uhjel  jnoprt',  elle 

j)enl  avoii-  un  acle  délibéré  et  un  acte  non  délibéré  appelé  subrep- 

tion.  Si,  en  elï'el,  le  propre  de  la  raison  est  de  délibérer,  il  est 
nécessaire  cependant  que  dans  toute  délibération  se  trouve  com- 

prise une  considération  absolue,  la  délibéralion  n'élanl  pas  autre 

chose  qu'un  certain  discours  et  une  certaine  considération  qui  se 

meut  :  or,  dans  tout  mouvement  se  trouve  fjuelque  chose  d'indi- 

visible, comme  dans  le  temps  se  trouve  l'instant  et  dans  la  lig^ne 
le  point.  Si  donc  se  trouve  dans  la  raison  supérieure  quelque 

péché,  à  l'endroit  de  son  [)ropre  objet,  par  mode  de  subreption, 

ce  sera  un  péché  véniel;  comme  si  quelqu'un  perçoit  subitement 
comme  impossible  que  Dieu  soit  un  et  Irine.  Ceci,  en  effet,  ne 

saurait  être  un  péché  mortel,  avant  que  la  raison  ne  remarque  que 

c'est  contraire  au  commandement  de  Dieu;  car  il  est  de  l'essence 

du  péché  mortel  d'être  contre  le  précepte  de  Dieu.  Mais  lorsque 
par  la  délibéralion  la  raison  aura  perçu  que  ne  pas  croire  est 

contre  le  précepte  de  Dieu,  alors  son  acle  deviendra  mortel  si  elle 

ne  croit  pas.  Que  s'il  s'agit  de  l'acle  de  la  raison  supérieure  s'ap- 
pliquant  aux  raisons  éternelles  pour  en  lirer  conseil  et  comme  à 

un  moyen,  il  ne  peut  plus  y  avoir,  dans  son  acte,  péclié  par  mode 

de  subreption  ;  car  tout  conseil  implique  la  délibéralion.  Malg^ré 
cela,  il  pourra  encore  ici  se  trouver  dans  la  raison  supérieure  et 

le  péché  véniel  et  le  péché  mortel.  Dans  le  conseil,  en  effet,  nous 

nous  enquérons  et  de  ce  par  quoi  une  chose  peut  être  faite,  et  de 

ce  par  quoi  elle  peut  être  mieux  faite.  C'est  donc  d'une  double 

manière  qu'il  pourra  y  avoir  péché  dans  le  conseil  tiré  des  l'aisons 

éternelles.  Il  y  aura  péché,  d'abord,  si  dans  celte  délibéralion  on 

s'arrête  à  quelque  chose  qui  est  tout  à  fait  contraire  à  la  fin,  en 

telle  sorte  que  celte  chose  étant  posée,  il  n'y  a  plus  possibilité  de 

parvenir  à  la  fin;  et  alors,  c'est  le  péché  morlel  ;  c'est  ainsi  que 

quelqu'un  arrivant,  dans  sa  délibération,  à  celte  conclusidu  (jue 
la  fornication  est  contraire  à  la  loi  de  Dieu,  si,  maltjré  cela,  il  la 

choisit,  il  pèche  mortellement.  Que  si  l'on  s'arrête  à  quelque  chose 

qui  n'exclut  pas  la  fin,  mais  sans  quoi  la  fin  serait  mieux  obtenue, 
parce  que  cela  conslilue  un  certain  retard  ou  (pie  cela  dispose  à 

ce  qui  est  contraire  à  la  fin,  dans  ce  cas,  on  a  un  péché  véniel; 

comme  si  tjuelqu'un  profère  une  parole  oiseuse,  même  en  remar- 
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(juanl  que  c'est  ua  [)éclié  véniel  qui  dispose  au  péché  morlel  et 
(pii  déchoit  en  ({uei(|uc  chose  île  la  rectitude  de  la  justice  qui 
conduit  à  Dieu  ». 

Une  des  objections  de  cet  article,  la  onzième,  était  presque  iden- 

tifpie  à  l'objection  troisième  (jue  nous  avions  ici  dans  l'arlicle  <le 
la  Somme.  Saint  Thomas  y  parlait  aussi  du  mouvement  des  puis- 

sances inférieures  fjui  peut  être  véniel  sous  la  raison  de  premier 

mouvement,  mais  qui  devient  mortel  quand  se  produit  une  raison 

plus  hante  à  laquelle  il  s'o|»pose;  «  comme,  par  exemple,  dans  le 

mouvement  subit  de  concupiscence  )),où  d'ailleurs  la  raison  infé- 
rieure peut  avoir  une  certaine  pari,  et  non  pas  seulement  la  per- 

ception sensible  du  seul  péché  de  la  sensualitc'*,  «  on  ne  considère 

dans  l'objet  de  cette  concupiscence  que  la  seule  raison  de  chose 
cpii  plaît  ;  mais  ensuite,  quand  la  raison  délibère,  elle  considère 

(juehpie  chose  de  plus  haut,  savoir  la  loi  de  Dieu  s'op|)osant  à  la 
concupiscence,  lacpielle  étant  méprisée  [)ar  la  concupiscence, 

l'homme  pèche  morlellemeni  ».  Kl  l'objection  a[)prKpiait  ce  prin- 
cipe aux  choses  île  la  raison  siqiérieurc,  pour  en  conclure  (pie 

d'après  cela  il  ne  pouvait  pas  se  trouver  en  elle  de  péché  véniel. 

—  Saint  Thomas  répondait  :  «  L'objet  de  la  raison  supérieure, 

(pii  est  tout  ce  qu'il  y  a  de  plus  haut,  peut  être  considéré  selon 
une  connaissance  supérieure  et  selon  une  connaissance  inférieure. 

Caria  connaissance  que  Dieu  a  du  Jiien  éternel,  qui  est  Lui-même, 

est  au-dessus  de  la  connaissance  que  l'homme  en  peut  avoii-  par 
la  raison  humaine.  Aussi  bien,  l'homme  esl-il  redressé  dans  sa 

connaissance  par  la  connaissance  divine,  en  tant  (pi'il  croit  à  la 

révélation  divine.  Or,  lorsque  (juehju'un,  d'une  fa(;ofj  subite, 

pen;oil  Dieu  comme  n'étant  pas  trine  et  un,  il  le  [)er(;oit  selon  la 

raison  humaine;  et  c'esl  un  péché  véniel  »  ;  car,  dans  riiomme  où 
est  la  foi,  ce  mouvement  de  raison  ne  devrait  [)as  se  produire, 

exactement  comme  nous  avons  dil  plus  haut  (ar(.  .'')),  (pic  dans 

l'èlre  humain  où  se  trouve  la  raison,  un  mouvement  delà  sensua- 

lité qui  ne  convient  pas  ne  devrait  pas  se  produire,  d'où  il  suit 
(jue  ce  mouvement  de  la  sensualité  est  en  elle  un  péché  véniel. 

<i  Mais  (juand  la  laison  délibère,  elle  appli(pie  au  [)oint  en  (jues- 

tion  la  c(»nnaissance  divine,  considérant  (pi'il  est  contre  ce  (pie 

Dieu  il  rév(''l('  (|ue  (pichpi'iin  ne  croie  pas  à  la  trinil«''  cl  à  limite- 
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de  Dieu;  d'où   il  siiil  que  le  mouvement  devient    tiioricl  coniine 

ramené  à  la  contrariété  d'un  plus  haut  mediuin  ». 

On  aura  i-emarcjui'  l'intérêt  exceptionnel  de  cette  réponse. 

■Vous  connaissons  maintenant  le  sujet  du  péclu'.  —  Le  premier 

sujet  du  péché,  où  il  se  trouve  selon  son  être  le  plus  formel  et 

comme  dans  son  premier  centre,  c'est  la  volont»'.  Ouand,  [nir  un 

acte  de  choix,  la  volonté  s'arrête  à  un  bien  (jue  lui  présente  sa 

raison  et  qui  est  contraire  soit  à  la  laison  de  l'homme,  soit  plus 
spécialement  à  la  raison  de  Dieu,  là,  dans  cet  acte  de  choix,  se 

trouve  par  excellence  la  raison  de  péché;  et  cet  acte  de  choix, 

parce  qu'il  est  un  acte  immanent,  demeure,  comme  dans  son  sujet, 

dans  la  volonté  qui  le  produit.  —  Mais  il  n'y  a  pas  que  la  volonté, 

dans  l'homme,  à  pouvoir  être  le  sujet  du  péché.  Toute  faculté, 

<pii  est  elle-même  principe  d'action  et  jouit  d'une  certaine  auto- 

nomie dans  l'homme,  mais  qui  cependant  est  faite  pour  demeurer 

soumise  à  la  volonté,  si  elle  se  porte  à  son  acte,  quand  d'ailleurs 
la  volonté  pourrait  et  devrait  intervenir  pour  empêcher  cet  acte 

(jui  n'est  point  conforme  au  bien  pur  et  simple  de  l'homme, 
devient,  par  le  fait  même,  principe  et  sujet  d  un  acte  peccamineux. 

C'est  exactement  le  propre  des  deux  facultés  de  l'appétit  sensible, 

(jui  sont  l'irascible  et  le  concupiscible.  Tout  mouvement  de  pas- 
sion dans  ces  facultés  et  tout  mouvement  extérieur  (jui  plus  ou 

moins  serait  dû  à  ces  mouvements  de  passion,  auront  la'raison 
de  péché,  quand  ils  se  produiront  ainsi  indûment  et  hors  du 

contrôle  de  la  raison.  Toutefois,  il  n'y  aura  jamais  là  qu'une 
raison  de  péché  véniel  et  très  léger,  ces  facultés  ne  pouvant  point 

atteindre  par  elles-mêmes  le  principe  même  de  l'ordre  moral  qui 

est  la  fin  dernière,  d'où  dépend  essentiellement  la  raison  du 
péché  mortel.  Il  se  produira  même  que  toute  raison  de  [jéché 

disparaîtra,  dès  que  la  volonté  intervenant  désavouera  ce  premier 

mouvement  indu  de  l'appétit  sensible  et  fera  ce  qui  dépendra 

d'elle  pour  en  arrêter  les  suites.  —  Du  côlédes  facultés  de  percep- 

tion, il  n'y  a  que  la  raison  qui  remplisse  les  conditions  d'auto- 

nomie et  de  dépendance  tout  ensend)le,  à  l'endroit  de  l'acte  de  la 

volonté,  requises  pour  qu'une  faculté  puisse  être  dans  l'homme  le 

sujet  du  péché.  L'acte  de  la  raison,  en  etfel,  peut  précéder  l'acte 
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de  la  volonlé,  en  telle  sorte  cependant  que  la  volonté  garde  son 

domaine  sur  cet  acte;  et  pour  autant,  si  cet  acte  n'est  pas  ce  qu'il 
doit  être,  il  revèl  aussitôt  la  raison  de  péché.  Or,  cet  acte  de  la 

raison  peut  se  considérer  ou  selon  qu'il  porte  sur  la  connaissance 

du  vrai,  objet  propre  de  la  raison;  ou  selon  qu'il  joue  le  nMe  de 
principe  directeur  par  rapport  aux  actes  des  autres  facultés  qui 

sont  dans  riioinine.  Selon  qu'il  porte  sur  la  connaissance  du  vrai, 

on  aura,  dans  l'intelligence,  le  [)éclié  d'erreur  ou  d'ii;norance, 

quand  cet  acte  ne  sera  pas  ce  qu'il  devrai!  être.  Ce  sera  le  péché 
de  fausse  direction  ou  de  faux  coinniaiulenient  ou  de  consente- 

inent  dépravé  par  rapport  aux  mouvements  intérieurs  de  l'appétit 
sensible  ou  aux  mouvements  des  membres  extérieurs  passant  à 

l'acte.  La  raison  pourra,  du  reste,  être  en  défaut,  par  rapport  à 
elle-même,  soil  que  la  raison  inféiieure  commande  indûment  sans 

attendre  l'intervenlion  de  la  raison  supérieure,  soit  que  la  raison 

supérieure  elle-même,  par  ra[)porl  à  son  propre  objet,  jug^e  d'abord 
selon  une  lumière  moins  haute,  prévenant  indûment  un  juy'emeni 
plus  haut.  Toutes  les  fois  (|ue  la  responsabilité  dernière  de  la 

raison  supérieure  n'aura  j)as  été  directcmeiit  ou  indirectement 

engai^ée,  il  pourra  n'y  avoir,  dans  ces  actes  défectueux  de  la  raison, 

que  la  raison  tle  [)éché  véniel.  Mais  quand  la  i"esponsabililé  der- 

nière de  la  raison  supérieure  se  trouvera  en  cause,  «pi'il  s'ag^isse 
du  consentement  aux  mouvement  intérieurs  de  la  partie  affective, 

ou  qu'il  s'agisse  du  consentement  aux  actes  extérieurs,  si  l'objet 
de  ces  actes  ou  de  ces  mouvements  est  en  opposition  avec  la  loi 

de  Dieu  ;  .et  pareillement,  quand  il  s'agira  de  l'objet  propre  de  la 
raison  supérieure,  dans  tous  ces  cas  il  y  aura  nécessairement  la 

raison  de  péché  mortel. 

«  Après  la  (pieslion  du  sujet  du  pt'clM',  nous  devons  passeï-  à 

Tt-ludc  de  ses  causes  :  d'abord,  rn  i^t'né'ial  iq.  j.ti;  puis,  d'une 

fai'ori  spéciaji-  »  iq.   j('»-H4). 



QUESTION  LXXV. 

DES  CAUSES  DES  PECHES  EN  GENEIIAE 

Celte  question  comprend  quatre  articles  : 

lO  Si  le  péché  a  une  cause? 

20  S'il  a  une  cause  intérieure'.' 
30  S'il  a  une  cause  extérieure? 

/j"  Si  le  péché  est  cause  du  péché? 

Le  premier  de  ces  quatre  articles  pose  la  question  de  la  cause 

du  péché  de  la  façon  la  plus  g-énérale;  les  trois  autres  s'occupent 

déjà  de  ses  espèces  :  d'abord,  en  dehors  du  péché;  puis,  dans  le 
péché  lui-même  (art.  4,)-  —  E"  dehors  du  péché,  sa  cause  est 
étudiée  sous  la  raison  de  cause  intérieure,  existant  dans  le  sujet 

qui  pèche  (art.  2);  et  sous  la  raison  de  cause  extérieure,  se 

trouvant  hors  du  sujet  qui  pèche  (art.  3).  —  D'abord,  si  le  péché 
a  une  cause. 

C'est  l'objet  de  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  le  péché  a  une  cause? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  péché  n'a  pas  de 
cause  ».  —  La  première  est  que  «  le  péché  a  la  raison  de  mal. 

Or,  le  mal  n'a  pas  de  cause,  comme  le  dit  saint  Denys  au  cha- 

pitre IV  des  Aoms  Divins  (de  S.  Th.,  leç.  22).  Donc,  le  péché  n'a 
pas  de  cause  ».  —  La  seconde  objection  remarque  que  «  la  cause 

est  ce  que  l'effet  suit  nécessairement.  Or,  ce  qui  est  nécessaire 
ne  semble  plus  être  péché;  car  tout  péché  est  volontaire.  Donc, 
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le  péclié  n'a  pas  de  cause.  »  —  La  troisième  objection  dit  que  «  si 
le  péché  a  une  cause,  cette  cause  sera  on  un  bien  ou  un  mal.  Ce 

ne  peut  pas  être  un  bien  ;  parce  «pie  le  bien  ne  produit  que  le 

bien,  Varbre  bon  ne  portant  pas  <Ip  mauvais  fruits,  comme  il  est 

dit  en  saint  .Matthieu,  cii.  vu  (  v.  i8).  La  cause  du  péché  ne  peut 

pas  non  plus  être  un  mal;  parce  que  le  mal  de  la  peine  est  une 

suite  du  péché;  et  le  mal  de  la  coulpe  est  le  péché  lui-même. 

Donc,  le  péché  n'a  pas  de  cause  ». 

L'ari^ument  sed  contra  déclare  (pie  «  tout  ce  qui  est  fait  a  une 
cause;  parce  que,  selon  (pi  il  est  dit  au  livre  de  Joh,  c\\.  \  iv.  (>), 

rirn  sur  terre  ne  se  fait  sans  cause.  Or,  le  ptiché  se  fait;  car  on 

le  définit  :  une  parole,  un  fait,  ou  une  pensée  contre  la  loi  de 

Dieu.  Donc,  le  {)éclié  a  une  cause  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  pari  de  la  notion  même  du 
péché  (|ue  nous  avons  déjà  précisée  tant  de  fois.  ((  Le  i)éché,  dil- 

il,  est  un  acte  désordonné.  Considéré  du  C(Mé  de  l'acte,  il  peut 
avcir  une  cause  par  soi,  comme  tout  autre  acte.  Considéré  du 

C(*)té  du  désordre,  il  a  une  cause  selon  (pie  la  néy^ation  ou  la 

privation  peuvent  avoir  nue  cause.  Or,  c'est  une  doul)le  cause 

(pi'on  [)eul  assigner  à  une  néi^ation.  D'abord,  le  défaut  de  la 

cause^  c'est-à-dire  la  négation  de  la  cause  elle-même,  est  cause  de 

la  né^^alion  par  elle-même;  car  l'éloit^nemenl  de  la  cause  entraîne 

l'éloii^^nement  de  l'effet;  c'est  ainsi  (jue  l'absence  du  soleil  est 
cause  de  l'obscurité.  D'une  autre  manière,  la  cause  de  l'affirma- 

tion qui  entraîne  une  néi^ation  est  cause  accidentelle  de  la  né«^a- 

lion  qui  suit  :  c'est  ainsi  que  le  feu,  en  causant  la  chaleur  comme 
effet  directement  poursuivi,  cause,  par  voie  de  conséquence,  la 

privation  du  froid.  Le  premier  mode  peut  suffire  à  causer  la  simple 

néication.  >bus,  parce  cpie  le  désordre  (pii  est  dans  le  p('ché, 

comme  d'ailleurs  tout  mal,  n'est  pas  une  simple  néi^ation,  mais 
la  [)rivali()n  de  ce  ipi  un  siijel  pourrait  el  devrait  a\()ir,  il  est 

ni'cessiiire  (pi'uii  Ici  désordre  ait  pour  cause  une  cause  efficienle 
accidentelle  :  jamais,  en  elfel,  ce  (pii  [)eul  el  déviait  èlre  ne 

maïupierait,  s'il  n'y  avait  (piehpie  cause  (pii  a  fait  obstacle.  (Test 

en  ce  sens  (pi'oii  a  coutume  de  dire  que  le  mal,  qui  consiste  en 
une  certaine  privatif)u,  a  uru3  cause  en  (h'faul  ou  une  cause  effi- 

cienle   accidentelle.     I)"aulre    piiil.    lont«î    cause   accidentelhî    se 

11 
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ramène  à  une  cause  de  soi.  Puis  donc  que  le  péché,  du  côté  du 

désordre,  a  une  cause  accidentelle,  que  du  côté  de  l'acte  il  a  une 

cause  par  soi.  il  s'ensuit  (pie  le  désordre  du  péché  suit  de  la  cause 

même  de  l'acte  ».  Et  parce  que  la  cause  de  l'acte  est  la  volonté  se 

proj)osanl  un  l)ien  déterminé,  «  il  s'ensuit  que  la  volonté,  man- 
quant de  la  direction  de  la  rèi^lc  de  la  raison  el  de  la  loi  divine, 

et  se  proposant  un  bien  (pji  passe,  cause  l'acte  du  péché  par  soi, 
et  le  désordre  de  cet  acte  accidentellement  et  hors  de  toute  inten- 

tion; c'est  qu'en  effet  le  défaut  d'ordre  dans  l'acte  provient  du 
défaut  de  direction  dans  la  volonté  ».  —  Il  y  a  tout  un  monde 
dans  ces  dernières  paroles  de  saint  Thomas.  Elles  indiquent  de 

la  façon  la  plus  précise  le  point  exact  où  commence  le  mal  moral 

qu'est  le  péché.  El  nous  aurions,  pour  en  montrer  toute  la  pro- 

fondeur, à  les  expliquer  long-uement,  à  l'aide  de  saint  Thomas 
lui-même,  notamment  dans  le  chapitre  x  du  livre  III  de  la  Somme 

contre  les  Gentils,  si  nous  ne  l'avions  fait  déjà  à  propos  de  la 
cause  du  mal,  dans  le  commentaire  de  la  Première  Partie,  q.  49> 

art.  I.  ad  3"'" .  Nous  y  renvoyons  le  lecteur.  Cette  doctrine  sera 
continuellement  supposée  dans  tout  ce  que  nous  aurons  à  dire 

sur  la  cause  du  péché. 

\Jad  primnm  fait  observer  que  «  le  péché  ne  désigne  pas  seu- 

lement la  privation  du  bien  qu'est  le  désordre;  il  désigne  aussi 

l'acte  qui  est  sous  cette  privation  qui  a  la  raison  de  mal.  Lequel 

acte  »  ainsi  privé  du  bien  de  l'ordre  «  est  causé  de  la  façon  que 

nous  avons  dite  »  (au  corps  de  l'article). 

L'ad  secundiim  dit  qu'  «  à  vouloir  garder  d'une  façon  univer- 

selle la  définition  de  la  cause  assignée  dans  l'objection,  il  la  faut 

entendre  de  la  cause  suffisante  et  qui  n'est  pas  empêchée  »  ;  c'est- 

à-dire  au  sens  de  la  cause  efficace.  «  Il  arrive,  en  effet,  qu'une 

chose  est  la  cause  suffisante  d'une  autre  et  que  cependant  l'effet 

ne  suit  pas  d'une  façon  nécessaire,  en  raison  d'un  empêchement 

qui  survient;  sans  quoi  il  s'ensuivrait  que  toutes  choses  arrive- 
raient nécessairement,  comme  on  le  voit  au  sixième  livre  des 

Mètaphysifjiies  (de  S.  Th.,  leç.  3;  Did.,  liv.  \,  ch.  m).  Ainsi 

donc,  bien  (pie  le  péché  ait  une  cause,  il  ne  s'ensuit  pas  qu'elle 
soit  nécessaire;  parce  que  son  effet  peut  être  empêché».  — 
Notons  au  passage  celte  notion  de  la  cnu^c  si/f//sanfe,  dans  saint 
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Thomas.   Nous  aurons  à  nous   en  souvenir  dans   If   tiaité  de  la 

grâce. 

L'rtf/  tertium,  complétaiU  ou  expliquant  la  doctrine  marquée 

d'un  mot  à  la  fin  du  corps  de  l'article,  répond  que  «  la  volonté 
qui  ne  prend  pas  la  règle  de  la  raison  ou  de  la  loi  divine  est  la 

cause  du  péché,  ainsi  qu'il  a  été  dit.  Or,  de  ne  pas  prendre  la 
règle  de  la  raison  ou  de  la  loi  divine  ne  constitue  pas  en  soi  une 

raison  de  mal,  ni  de  peine,  ni  de  coulpe,  avant  qu'on  ne  s'appli- 

que à  l'acte.  El,  par  suite,  la  cause  du  premier  péché  n'est  pas 

un  mal,  mais  un  bien  avec  l'absence  d'un  autre  bien  ».  —  Ce 

point  très  délicat,  et  qui  tixe  d'un  mot  la  source  première  du 
mal  moral,  était  expliqué  avec  un  soin  tout  spécial  dans  le  cha- 

pitre de  la  Somme  contre  les  Gentils,  auquel  nous  faisions  allu- 

sion tout  à  l'heure  (cf.  I  p.,  ((.  49»  art-  i>  <id  J'""j. 

Le  péché  comprend  un  double  élément,  un  élément  positif  et 

un  élément  privatif.  Ce  qu'il  y  a  de  positif  en  lui  et  qui  n'est 

autre  que  l'acte  volontaire,  a  sa  cause  propre,  positive,  qui  est 
la  volonté  elle-même  se  portant  délerminément  sur  tel  objet. 

L'élément  privatif  n'a  pas  de  cause  directe;  mais  il  est  un  effet 
accidentel  de  la  cause  [)ositive.  La  raison  de  désordre,  en  effet, 

qui  est  l'élément  formel  du  péché  en  tant  que  tel,  provient  de 
la  volonté  rpii  se  porte  sur  tel  objet  déternnné  sans  (|ue  la  règle 

de  la  raison  ou  de  la  loi  divine  légitime  son  acte.  —  C.etle  pre- 

mière conclusion  demande  à  être  complétée  ou  plutôt  rendue 

plus  explicite  en  la  rapprochant  du  concept  de  cause  intérieure 

et  du  concept  de  cause  extérieure.  Le  péché,  (pii  peut  avoir  une 

eau  ser''ausen  s  défini,  peut-il  avoir  une  cause  intérieure,  peut-il 

avoir  une  cause  exlérieuie?  —  D'abord,  le  premier  point. 

C'est  l'objet  de  l'article  (pii  suit. 

T.  VIII.    Vertus  et  Vices.  35 
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Article  II. 

Si  le  péché  a  une  cause  intérieure  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  péché  n'a  pas  de 
cause  intérieure  .  —  La  première  observe  que  «  ce  qui  est  inté- 

rieur à  une  chose  est  toujours  présent  à  celle  chose.  Si  donc  le 

péché  avait  une  cause  intérieure,  l'homme  pécherait  sans  cesse  ; 

car,  étant  posée  la  cause,  il  faut  que  l'effet  suive  ».  —  La  se- 

conde objection  dit  que  «  le  même  n'est  pas  cause  de  soi.  Or. 

les  mouvements  intérieurs  de  l'homme  sont  le  péché.  Donc,  ils 
ne  sont  point  la  cause  du  péché  ".  —  La  troisième  objection  fait 

un  dilemme.  «  Tout  ce  qui  est  au  dedans  de  l'homme  est  ou 
naturel  ou  volontaire.  Or,  ce  qui  est  naturel  ne  peut  pas  êlre 

cause  du  péché;  parce  que  le  péché  est  contre  la  nature,  comme 
le  dit  saint  Jean  Damascène  \De  la  Foi  orthodoxe,  liv.  111. 

ch.  IV).  Quant  à  ce  qui  est  volontaire,  si  c'est  désordonné,  c'est 

déjà  le  péché.  Donc,  il  ne  se  peut  pas  que  quelque  chose  d'in- 
trinsèque soit  la  cause  du  péché  ». 

L'arsrumenl  sed  contra  en  appelle  à  «f  saint  Auçuslin  »,  qui 
«  dit  (au  livre  du  Libre  arbitre,  liv.  III,  ch.  xvii),  que  la  volonté 

est  la  cause  du  péché  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  se  réfère  d'abord  à  la 

conclusion  de  l'article  précédent.  «  Ainsi  qu'il  a  été  dit,  la  cause 

par  soi  du  péché  doit  se  prendre  du  côté  de  l'acte  lui-même.  Or, 

quand  il  s'asil  de  l'acte  humain,  nous  pouvons  assig^ner,  comme 
cause  intérieure,  une  cause  médiate  et  une  cause  immédiate.  La 

cause  immédiate  de  l'acte  humain  est  la  raison  et  la  volonté  qui 

font  que  l'homme  est  doué  de  libre  arbitre.  La  cause  éloit^née  est 

la  perception  de  la  partie  sensible  et  aussi  l'appétit  sensitif.  De 
même,  en  effet,  que  sur  le  jugement  de  la  raison  la  volonté  est 

mue  à  une  chose  selon  la  raison,  pareillement  l'appétit  sensitif 
est  incliné  à  telle  chose  sur  la  perception  du  sens.  Laquelle  incli- 

nation entraîne  parfois  la  volonté  et  la  raison,  comme  nous  le 

montrerons  plus  loin  l'q.  77,  art.  i).  D'où  il  suit  que  nous  pou- 
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i>ns  assiirner  une  di>ublt*  caase  inlérieiire  «J«i  [M'«-hé  :  l'une,  [»rt>- 

ne.  du  càié  de  la  raisoa  el  de  la  volonté;  l'aulre.  éloignée, 

du  <:i>tr  de  rima^naiion  «>o  de  l'appétit  sensitif.  Mais  parce  qu'il 
a  été  dit  plus  haut  iarti<:le  précédent  que  la  cause  du  péché  est 

un  certain  bien  apparent  qui  meut,  avec  le  manque  du  vrai  motif 

qui  devrait  mouvoir  et  qui  est  la  rètrie  de  la  raison  ou  de  la  loi 

iivine  >,  nous  dirons  que  '»  le  motif  qui  est  un  bien  apparent 

relève  du  sens  et  fie  l'appétil  <*  sensible  ;  t  l'absence  de  la  règ^le 
qui  devrait  être  suivie  relève  de  la  raison,  dont  le  propre  est  de 

considérer  celle  rèsrie  ;  mais  l'achèvement  do  volontaire  dans 

ra«:le  du  [-'-'lié  est  le  fait  de  la  volonté;  en  telle  sorte  que  l'acte 

même  de  la  volonté,  étant  présupp«>sé  tout  ce  qui  vient  d'élre  dit, 
est  .l»j  «  un  certain  péché  -.  —  Ici  encore,  nous  renvovons  au 

ckapiire  de  la  Sommf  rontrf  Ifn  Gentils,  reproduit  par  nous, 

dans  b  Première  Partie,  q.  4«>.  art.  i,  ad  J"**,  où  saint  Thomas 
ique  de  faritn  si  lumineuse  le  jeo  des  quatre  facultés  dont  il 

vient  de  nous  [>arier  et  «{ui  intègrent  la  cause  intérieure  du  péché. 

Car  si  la  cause  du  pé«:hé  s'achève  dans  la  volonté,  ainsi  que  nous 

Savions  dit  a  i'arti'-l»*  |irf'tédenl,  ••lie  présuppose  le  jeu  des  mul- 

s  causes  qui  viennent  d'être  énumérées  «lans  le  présent 
article. 

\Sad  primum  rép4jnd  que  «  ce  qui  est  inirinsèt|ue  par  m«>l«* 

ie  puissance  n^iturell»'  demeure  touj«>urs;  mais  ce  qui  est  inirin- 

e  à  titre  d'acte  intérieur  de  la   faculté   apftétitive  ou  de   la 

'lé  de  perception   n'esl   pas   ti>ujours   présent.  Or.   la   [ ni  — 
e  même  de  la  volonté  est  la  cause  du    f)érhé  »*n   puissance: 

-  elle  est  réduite  en  acte  par  les  moov»>ments  précédents  de 

ff  sensibi»*  d'ab«>nl  et  de  la  rais4>n  conséquemment.  I)e  ce 

'''*l.  une  ch«>se  est  présentée  comme  bonne  par  les  sens 

-•t  que  il  sensible  s*v   p«>rte  par  s«>n  iwlinalion.  il  arrive 

qae  part'ots  la  rjis4)n  cesse  de  considér»*r   la   rè«rle  qu'il  faudrait 

■suivre;  et  c'est  ainsi   que    la   volonté    pn>duit    l'acte   du   pé«'bé. 
Puis  d>>oc  que  les  mouvements  précé«lenis  ne  sont  pas  toujours 

en  acte,  il  s'ensuit  'jue  le  péché  non   plus   ne  sera  pas  toujours 
I        en  actt» 

L*a«/  stwundum  fait  observer  que  «  tous  les  mouvements  inlé^ 
rifurs  ne  font  point  partie  de  la   substance  du  péché,  qui  con- 
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sislc  priiicipaleiiKMit  dans    l'acle   de  la   volonté;   mais  (|uoI(|iios- 

nns  précèdent  et  d'autres  suivent  le  péché  lui-nièriie  ». 

\j'(i(l  terliiun  dit  (pie  «  ce  qui  est  cause  du  péché  comme 

puissance  qui  [)roduit  l'acte  est  chose  naturelle.  Le  mouvement 

aussi  de  la  partie  sensible  d'où  le  péché  suit  est  parfois  chose 

naturelle;  comme  si  quelqu'un  pèche  en  raison  du  désir  de  la 
nourriture.  Mais  le  péché  devient  chose  non  naturelle  du  fail 

fjiu'  maïKpie  la  règle  naturelle  que  l'homme  en  raison  de  sa 
nature  doit  suivre  ». 

Le  péché  ayant  pour  cause  propre  la  volonté  qui  se  porte  à  un 

bien  indu,  suppose  nécessairement  une  série  de  causes  intérieures 

qui  concourent  à  le  produire.  C'est  d'abord  le  sens  percevant  le 

bien  sensible  extérieur  ;  puis,  l'appétit  sensible,  se  portant  à  ce 
bien  et  distrayant  la  raison  de  son  acte  propre  qui  serait  de 

dicter  à  la  volonté  son  vrai  bien  ;  d'où  il  suit  que  la  raison 

n'éclairant  |)as,  la  volonté  se  porte  où  elle  ne  devrait  pas  se 
porter,  ce  qui  constitue  précisément,  et  au  sens  le  plus  formel, 

l'acte  du  péché.  —  Mais  ces  causes  intérieures  du  péché,  dans 

quels  rapports  sont-elles  avec  ce  qui  est  extérieur  à  l'homme  ? 
Pouvons-nous  dire  que  le  péché,  dont  nous  avons  assigné  les 

causes  intérieures,  a  aussi  quelque  cause  extérieure  ?  C'est  ce 

que  nous  devons  maintenant  consid('rer;  et  tel  est  l'objet  de 

l'article  qui  suit. 

Article  IIL 

Si  le  péché  a  une  cause  extérieure? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  p('ché  n'a  pas  de 
cause  extérieure  ».  —  La  première  arguë  de  ce  que  «  le  péché 

est  un  acte  volontaire.  Or,  les  choses  volontaires  sont  celles  qui 

ne  dépendent  que  de  nous  et  qui  par  suite  n'ont  pas  de  cause 

extérieure.  Donc,  le  péché  n'a  pas  de  cause  extérieure  ».  —  La 

seconde  objection  dit  que  «  si  la  nature  est  un  principe  intérieur, 

pareillement  aussi  la  volonté.  Or,  le  péché  dans  les  choses  natu- 

relles n'arrive  jamais  qu'en  raison  d'une  cause  intérieure;  c'est 
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ainsi  que  les  produits  monstrueux  ont  pour  cause  la  corruption 

de  (pielque  principe  intérieur.  De  même  donc,  dans  les  choses 

morales,  le  péché  ne  pourra  se  produire  qu'en  raison  d'une  cause 

intérieure.  Et  par  suite,  il  n'a  pas  de  cause  extérieure  ».  —  La 

troisième  ohjection  remanjue  (ju'  «  en  multipliant  la  cause,  on 

multiplie  l'etlet.  Or,  plus  non)hreux  et  plus  forts  se  Ircuxent  les 
princi|)es  extérieurs  qui  portent  au  péché,  moins  est  imputé  à 

péché  ce  qu'on  peut  faire  qui  est  désordonné.  Donc,  il  n'est  rien 

d'extérieur  qui  soit  cause  du  péché  ». 

L'arei-umenl  sed  contra  cite  le  texte  des  Xo/nbrrs  où  «  il  est 

dit,  ch.  XXXI  (v.  i())  :  \e  sonf-ce  point  ces  femmes  (/ai  ont  séduit 

les  enfants  d'Israël  et  qui  vous  ont  fait  pécher  contre  le  Sei- 
f/neur  dans  le  péché  de  Phogor?  Donc,  il  est  des  choses  exté- 

rieures qui  peuvent  faire  pécher  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  d'abord  la  conclu- 

sion de  Tarlicle  précédent.  <(  Ainsi  qu'il  a  été  dit,  la  cause  inté- 

rieure du  péché  est  la  volonté  rpii  parfait  l'acte  du  péché;  la 

raison,  faisant  que  la  vraie  renie  maïupie;  l'ajjpélit  sensible,  qui 

incline  au  bien  indu.  11  suit  de  là  (pi'une  chose  ()Ourrait  èlic 

cause  du  péché  sous  un  triple  jour  :  ou  parce  t|u'elle  mouvrait 

immédiatement  la  volonté  elle-même;  ou  parce  qu'elle  mouvrait  la 

raison  ;  ou  {)arce  qu'elle  mouvrait  l'appétit  sensitif.  —  La  volonté, 

ainsi  (ju'il  a  été  dit  plus  haut  Kj.  ç),  art.  Oi,  ue  peut  être  mue 
intérieurement  (|ue  par  Dieu;  et  Dieu  ne  peut  être  cause  du  péché, 

ainsi  ipi'il  sera  montré  plus  loin  ((j.  7(),  art.  i  ).  —  Il  s'ensuit  (pie 

rien  d'extérieur  ne  peut  être  cause  du  péché,  (pie  parce  qu  il 
meut  la  raison,  comme  riiomme  on  le  démon  (pii  souillent  le 

péché,  ou  parce  (ju'il  meut  l'appétit  sensible,  comme  les  objets 
sensibles  extérieurs  (jui  meuvent  cet  appétit.  Mais  ni  les  propo- 

sitions extérieures,  (paand  il  s'ayil  des  actes  à  accom[)lir,  ne 
meuvent  nécessairement  la  raison,  ni  non  plus  les  choses  exté- 

rieures qui  se  présenleni  ne  meuvent  nécessairement  i'ap[)élit 

^»!nsible  n  (jui,  dans  l'homme,  [)artici[)('  un  [)eu  la  liberté  de  la 

volonté,  <(  sauf  [)eut-èlre  quand  il  est  disposé  d'une  cerlaine 

manière;  et  d'ailleurs,  à  supposer  qu'il  soit  nn'i  lui-même,  l'appi'tit 
sensible  ne  mcul  point  nécessairement  la  raison  et  la  volonté.  — 

D'où   il   suit  (ju'une  chose  e.vlérieure  [teut    bien    d'une   certaine 
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iiuitiitMc  (''lie  une  cause  (]ui  mciil  à  [)t''clier,  mais  non  (|ui  iirduise 

au  péché  suffisanuneiit  »,  c'esl-à-dire  efficacement,  eu  (elle  sorle 

(jue  le  péché  doive  nécessairement  s'ensuivre.  «  De  cause  qui 

d'une  façon  complète  et  suftisante  soit  proportionnée  au  péclu*, 

il  n'v  a  (]ue  la  volonté  seule  ».  —  On  aura  remar(pié  la  netlelé 
de  cette  doctrine  et  sa  portée  immense  au  point  de  vue  de  la 

responsabilité  morale  tlans  le  péché.  Nous  aurons,  du  reste,  à 

rexpTKpicr  eu  détail,  tlans  les  questions  qui  vont  suivre. 

h'ad  primii/n  marque  cette  portée  d'un  seul  mot.  «  Précisé- 
ment, parce  que  les  principes  extérieurs  (jui  meuvent  à  pécher  ne 

sont  point  des  causes  suffisantes  et  nécessaires,  il  s'ensuit  qu'il 
demeure  eu  noire  pouvoir  de  pécher  et  de  ne  pas  pécher  ». 

L'f/r/  secuiuhiiu  fait  observer  qu'  «  en  assignant  une  cause 

intérieure  du  péché,  on  n'exclut  pas  la  cause  extérieure;  car  ce 

qui  est  extérieur  n'est  cause  du  péché  qu'en  passant  par  la  cause 

intérieure,  ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article).  C'est  une 
([tiestion  de  subordination  entre  plusieurs  principes  qui  tous,  à 

des  degrés  divers,  peuvent  concourir  à  la  production  du  péché, 

lequel  cependant  n'est  produit  que  lors([ue  la  volonté  est  inter- 
venue. 

h'ad  tertiiun  dit  <|ue  ((  si  les  causes  extérieures  qui  portent  à 
pécher  se  uiulti[)lieul,  les  actes  de  péché  se  trouveront  multipliés; 

parce  que  la  plupart  et  le  plus  souvent  sont  amenés  à  pécher  en 

raison  de  ces  causes.  —  Toutefois,  la  raison  de  coulpe  se  trouve 

diuiinuée,  parce  qu'elle  consiste  en  ce  qu'une  chose  est  volontaire 

et  dépend  de  nous  ».  —  11  se  pourra  donc  qu'en  raison  de  ces 
causes  extérieures  et  de  leui'  ad  ion,  le  péché  soit  moindre,  car 

sans  elles  on  n'aurait  peut-être  pas  péché  de  soi-même;  mais  pré- 

cisément leui'  action  aura  fait  que  le  péché  soit;  d'où  il  résulte 

qu'elles  ont  vraiment  la  raison  île  causes,  non  pas  absolues  et 
nécessitantes,  mais  relatives  et  (jui  iniluent  sur  la  véritable  cause, 

savoir  la  volonté,  ainsi  qu'il  a  été  dit. 

L'acte  désordonné  qu'est  le  péché  a  pour  cause  propre  et  pro- 
portionnée ou  adé(juate  la  seule  volonté  du  sujet  (jui  pèche.  Mais 

cette  volonté  n'est  pas  le  seul  pi'incipe  (jui  intervienne  dans  la 
production  île  cet  acte.  Il  v  a  aussi,  dans  le  sujet   lui-même,    la 

) 
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Au  corps  de  Tarlicle,  sainl  Thomas  répond  que  «  le  pé('lic 
ayant  une  cause  du  côté  par  où  il  est  acte,  un  péclié  pourra  être 

cause  d'un  autre,  à  la  manière  dont  un  acte  humain  peut  être 

cause  d'un  autre  acte  humain.  Il  se  pourra  donc  qu'un  péché  soit 

cause  d'un  autre  péché  selon  les  quatre  ̂ ^enres  de  causes.  — 

D'abord,  selon  le  mode  de  la  cause  efficiente  ou  motrice,  et  par 
soi  et  accidenlellemenl.  Accidentellement,  selon  que  tout  principe 

qui  écarte  l'obstacle  est  dit  mouvoir  accidentellement.  Lorsque, 

en  effet,  par  un  acte  de  péché  l'homme  perd  la  ç^ràce,  ou  la  cha- 

rité, ou  la  retenue,  ou  toute  autre  chose  qui  l'éloigné  du  péché,  il 
tombe  par  là  même  en  un  autre  péché;  et,  de  cette  sorte,  le 

premier  péché  est  cause  du  second  accidentellement.  Par  soi, 

comme  quand  pai'  un  acte  de  péché  l'homme  est  disposé  à 
commettre  [)lus  facilement  un  autre  acte  semblable;  car  les  actes 

causent  des  dispositions  et  des  habitudes  qui  inclinent  à  des  actes' 

semblables.  —  Selon  le  g'enre  de  la  cause  matérielle,  un  péché 

est  cause  d'un  autre,  en  tant  qu'il  lui  fournit  sa  matière;  c'est 

ainsi  que  l'avarice  prépare  la  matière  à  la  contestation  qui  pro- 
vient le  plus  souvent  des  richesses  ramassées.  —  Selon  le  genre 

de  la  cause  finale,  un  péché  est  cause  d'un  autre  péché  pour 

autant  que  l'homme  commet  un  péché  en  vue  d'un  autre  péché; 

comme  si  quelqu'un  commet  la  simonie  pour  satisfaire  son 
ambition,  ou  la  fornication  pour  voler.  —  Et  parce  que  la  fin 

donne  la  forme  dans  les  choses  de  la  morale,  ainsi  qu'il  a  été 

montré  plus  haut  (q.  r,  art.  3;  q.  i8,  art.  (i),  il  suit  de  là  qu'un 

péché  est  aussi  la  cause  formelle  d'un  autre  péché.  C'est  ainsi  que 
dans  l'acte  de  fornication  commis  en  vue  du  vol,  la  fornication 

a  raison  d'élément  matériel;  et  le  vol,  raison  d'élément  formel  ». 

L'ad  pri/mim  explique  que  «  le  péché,  en  tant  (jue  désordre,  a 

raison  de  mal  ;  mais  selon  qu'il  est  un  certain  acte,  il  a  un  certain 
bien,  au  moins  apparent,  comme  fin.  El,  de  la  sorte,  du  côté  de 

l'acte,  il  peut  être  cause  finale  et  effective  d'un  autre  péché,  bien 

qu'il  ne  le  puisse  pas  être  en  tant  que  désordre.  Quant  à  la  ma- 

tière, s'il  n'a  pas  une  matière  dont  il  soit  fait,  il  a  une  matière 
autour  de  laquelle  il  agit.  La  forme  lui  convient  en  raison  de  la 

fin.  Et,  par  suite,  il  j)eut  être  dit  cause  du  péché,  selon  les  quatre 

genres  de  causes,  ainsi  qu'il  a  été  marqué  »  (au  corps  de  l'article). 
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Wad  seciindiim  dit  que  ((  le  péché  est  imparfait  d'une  imper- 

fection morale,  à  considérer  son  désordre;  mais,  du  côté  de  l'acte, 
il  peut  avoir  la  perfection  de  nature.  Et,  à  ce  titre,  il  peut  être 

cause  du  péché  ». 

\Jad  tertiiim  fiiit  observer  que  «  toule  cause  de  péché  n'est 

point  péché.  D'où  il  suit  qu'il  n'est  pas  besoin  de  procéder  à  l'in- 

fîni;  maison  peut  parvenir  à  un  premier  péché  «pii  n'a  point  un 
péché  pour  cause  ». 

Le  péché,  acie  humain  désordonné,  si,  en  lanl  que  désordre, 

il  ne  peut  avoir  rpi'une  cause  accidentelle,  cette  cause  accidentelle 

se  ramène  à  une  cause  par  soi  qu'il  peut  et  doit  avoir  en  lanl 

(ju'il  a  la  raison  d'acte.  Or,  la  cause  par  soi  du  péché  est  la 
volonté,  non  [)oint  la  volonté  toute  seule,  mais  la  volonté  conjoin- 

tement avec  un  défaut  de  la  raison  et  une  sollicilalion  venue  des 

sens  par  l'appélil  sensible.  Du  côté  de  la  raison  el  du  côté  des 
sens,  le  péché  peut  avoir  pour  cause  certains  j)rincipes  extérieurs 

à  l'homme.  Il  [)eul  aussi,  (lu  reste,  trouver  jus(pie  dans  un  aulre 
péché  une  cause  de  lui-même,  et  une  cause  non  seulement  acci- 

denlelle,  mais  encore  directe  et  [)ar  soi,  tant  dans  le  <^enre  de  cause 

efficiente  (pie  dans  le  î^enrc  de  cause  matérielle,  finale  et  formelle. 

—  Mais  il  ne  suffit  pas  que  nous  connaissions  d'une  fa(;on  géné- 
rale (pie  ces  sortes  de  causes  j)euvent  exister  par  rapport  au 

péché.  «  11  nous  faut  les  étudier  dans  le  détail.  —  El  d'abord,  des 
causes  intérieures  du  péché  ifj.  7<>-78j;  puis,  des  causes  exté- 

rieures (q.  79-83);  enfin,  de  la  cause  que  sont  les  autres  péchés 

((|.  84).  —  La  première  considération,  conforuK'menl  à  ce  que 

nous  savons  déjà,  devra  comprendre  trois  parties.  Car,  premiè- 

remenl,  nous  traiterons  de  riy^norance,  qui  esl  la  cause  du  péché, 

du  C(')té  de  la  raison;  |)uis,  de  la  faiblesse;  ou  de  la  [)assion,  ipii 

est  la  cause  du  j)éch(',  du  c<)lé  de  l'appiMil  sensible;  enlin,  de  la 
malice,  qui  esl  la  cause  du  péché,  du  c(Mé  de  la  volonté  ».  Chacun 

de  ces  trois  points  formera  le  sujet  d'une  question  sj)éciale.  — 

D'abord,  le  premier. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LXXVI 

Dli  LA   CAUSE  UU  PECHE  OUI  EST  L'IGNORANCE. 

Celte  question  comprend  quatre  articles  : 

lo  Si  l'ignorance  est  cause  du  péché? 
20  Si  l'ignorance  est  un  péché? 
3"  Si  elle  excuse  totalement  du  péché? 

4"  Si  elle  diminue  le  péché? 

Article  Premier. 

Si  l'ignorance  peut  être  cause  du  péché? 

Trois  objections  veiileiil  prouver  (jue  «  l'ig-norance  ne  peut 

pas  èlre  cause  du  péché  ».  —  La  première  est  que  «  ce  qui  n'est 

pas  ne  saurait  être  cause  de  quelque  chose.  Or,  l'ig-norance  est 
thi  non-être,  étant  une  certaine  privation  de  science.  Donc, 

l'ignorance  n'est  pas  cause  du  péché  ».  —  La  seconde  objection 
rappelle  que  «  les  causes  du  péché  doivent  se  prendre  du  côté  de 

la  conversion  »  vers  le  bien  apparent,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus 

haut  (({.  y."),  arl.  i).  Or,  l'ignorance  semble  se  référer  à  l'aver- 

sion »  (pii  fait  qu'on  se  détourne  du  vrai  bien.  «  Donc,  elle  ne 
doit  pas  èlre  comptée  comme  cause  du  péché  ».  —  La  troisième 

objection  observe  que  «  tout  péché  consiste  dans  la  volonté, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (({.  ']!\,  arl.  i  ;  (j.  70,  art  3).  Or, 

la  volonté  ne  se  porte  (jue  sur  une  chose  connue  ;  parce  que  c'est 

le  bien  perçu  par  la  raison  qui  est  l'objet  de  la  volonté.  Donc, 

l'ignorance  ne  peut  pas  être  cause  du  péché  ». 

L'arg^ument  sed  contra  en  appelle  à  «  saint  Augustin  »..  (pii, 
«  au  livre  de  la  Nature  rf  de  la  (iràrc  (ch.  lxvii),  dit  que 

quelques-uns  pèchent  par  ignorance  ». 
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Au  corps  de  l'arlicle,  saint  Tliomas  rappelle  d'abord  que, 

'(  d'après  Aiistole,  au  liuiliènie  livre  des  Physi<jnes  (ch.  iv, 
n.  r,  I);  de  S.  Tli.,  ler.  7,  8),  il  y  a  une  double  cause  motrice  : 

l'une,  par  soi  ;  l'autre,  accidentelle.  La  cause  motrice  par  soi  est 

celle  (pii  meut  par  sa  pro{)ie  vertu  ;  c'est  ainsi  cpie  l'être  qui  les 

prtxluit  meut  les  corps  lourds  et  lég^ers  »,  en  leur  communiquant 
la  forme  naturelle  ([ui  les  fait  se  mouvoir  vers  le  haut  ou  vers  le 

bas.  «  La  cause  motrice  accidentelle  est  celle  qui  écarte  l'obsta- 

cle, ou  le  fait  même  que  l'obstacle  est  écarté.  De  cette  seconde 

manière,  l'ig^norance  peut  être  cause  de  l'acte  du  péché  :  elle  est, 
en  elfel,  une  privation  de  la  science  qui  parfait  la  raison  dont  le 

pro[)re  est  d'ernpècher  l'acte  du  péché  en  tant  qu'elle  dirij^e  les 

actes  humains  ».  Par  cela  donc  qu'elle  enlève  de  la  raison  la  con- 

naissance (pii  empêcherait  l'acte  mauvais,  l'ii^norance  est  cause 

accidentelle  du  péché,  écartant  l'obstach'  ipii  l'empêcherait. 
«  Or,  il  faut  considérer  que  la  raison  est  le  jtrincipe  direclif 

des  actes  humains  selon  une  double  science  :  Tune,  «^^énérale  ou 

universelle;  l'aulre,  parliculière.  (-elui  (pii,  en  etlel,  s'enquiert 

au  sujt'l  d'un  acte  à  poser,  use  d'un  certain  svlloij:isme  dont  la 

conclusion  est  le  juu^emenl,  ou  l'éleclion,  ou  1  opération.  D'autre 

part,  les  aciions  poileul  sur  le  sini^'uliei'.  Il  s'ensuil  (|ue  la  con- 
clusion du  syllogisme  |)ratiquc  est  parliculière  )).  non  universelle. 

"  El  parce  que  la  proposition  parliculière  ne  se  conclut  de  l'uni- 

verselle (pie  par  l'entremise  d'une  autre  pro[)osilion  parliculière, 

comme,  [)ar  exemple,  un  homme  est  emj)êché  de  commettre  l'acte 

de  parricide,  parce  (pi'il  sait  (pi'un  père  ne  doit  pas  être  tué  et 

«pi'un  lel  est  son  père,  il  s'ensuit  que  Tii-iiorance  de  l'une  et 

l'i^^norance  de  l'autre  pourra  être  cause  de  l'acle  de  parricide  ; 

soit  qu'on  ig-nore  le  principe  universel,  qui  est  une  certaine  rè^Me 

lie  la  raison;  soil  (ju'on  ignore  la  circonstance  parliculière  »,  (|ui 

fait  fpi'un  lel  est  le  père  d'un  tel. 

f(  Par  (jù  l'on  voit  que  ce  n'est  pas  toute  iy^norance  du  sujet 

qui  pèche  qui  est  cause  du  péché;  mais  seulement  l'iv^norance 

qui  eidève  la  science  empêchani  l'acte  du  péché.  Si  donc  la 

volonté  de  (piehpi'un  était  disposée  de  telle  sorte  quil  ne  serait 

pas  détourné  de  l'acte  du  parricide,  ipiand  bien  même  il  saurait 

•  pTuii   lel  est  son  père,   lii^norance  où  il  est  de  son  père  n'est 
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point  cause  de  son  péclié  ;  elle  est  simplement  concomitante  \)d[- 

rapport  à  ce  péché.  D'où  il  suit  <pi  il  ne  pèche  pas  pa/'  if/no- 

rancc,  mais  «pi'il  pèche  aoec  if/norance,  comme  le  note  Arislole, 
au  troisième  livre  de  Y  Ethique  »  (ch.  i,  n.  \!\;  de  S.   Th.,  leç;.  i). 

L'ignorance  n'est  donc  cause  du  péché  que  lorscpfon  pèche 
par  ignorance. 

h\id  />ri//i///n  répond  (jue  «  le  non-ètre  ne  peut  pas  être  cause 

par  soi  de  quelque  chose;  mais  il  peut  être  cause  accidentelle, 

en  tant  (pi'il  iinpli(pie  un  éloignemenl  de  l'obstacle  ». 

h'acl  seciindnni  observe  que  «  la  science  que  l'ignorance  enlève 
regarde  le  péché  du  côté  de  la  conversion,  et  pareillement  aussi 

lignorance  sera  cause  du  péché  du  côté  de  la  conversion,  comme 

écartant  l'obstacle  ». 
\Jad  tertiani.  très  intéressant,  explique  le  vrai  sens  du  mot 

ig"norance,  (piand  nous  disons  que  l'ig-norance  est  cause  du 

péché.  Il  ne  s'agit  pas  d'une  ignorance  absolue,  comme  le  sup- 

posait à  toit  l'objection,  mais  dune  ignorance  relative.  C/est 

qu'en  effet  «  la  volonté  ne  saurait  se  porter  sur  ce  qui  est  ignoré 

de  tout  point.  Mais  s'il  est  une  chose  qui  soit  connue  sous  un 
certain  rapport  et  ignorée  sous  un  autre,  la  volonté  pourra  la 

vouloir.  El  c'est  de  celle  manière  que  l'ig^norance  est  cause  du 

péché]  comme,  par  exemple,  si  quelqu'un  sait  que  l'être  (jn'il  lue 
est  un  homme,  mais  (ju'il  innore  que  c'est  son  père;  ou  encore, 

si  quelqu'un  sait  que  tel  acte  est  agréable,  mais  ([u'il  ignore  que 

c'est  un  péché  »  ou  une  chose  défendue. 

L'ignorance  est  cause  accidentelle  du  péché  quand  elle  exclut 
la  science  qui  elle-même,  si  elle  était  présente,  exclurait  le 

péché.  —  Mais  si  l'ignorance  peut  être  cause  du  péché,  au  sens 

(jui  vient  d'être  dit,  peut-elle  aussi  avoir  elle-même  la  raison  de 

péché?  —  Nous  allons  examiner  ce  point  de  doctrine  à  l'article 

qui  suit. 
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I 

Article  II. 

Si  l'ignorance  est  un  péché  ? 

Cinq  objections  veulent  prouver  que  «  l'ignorance  n'est  pas 
un  péché  ».  —  La  première  rappelle  que  «  le  péché  est  une  pa- 

role, on  lin  acte,  ou  une  pensée  contre  la  loi  de  Dieu,  ainsi  qu'il 

a  été  dit  plus  haut  iq.  71,  arl.  6).  Or,  l'ii^norance  n'implique  au- 

cun acte  ni  extérieur  ni  intérieur.  Donc,  l'ig-norance  n'est  pas  un 
péché  I).  —  La  seconde  objection  fait  observer  (jue  <(  le  péché 

s'opj)ose  plus  directement  à  la  s^ràce  qu'à  la  science.  Or,  la  pri- 

vation de  la  i^ràce  n'est  pas  un  péché,  mais  plulcit  une  certaine 

peine  qui  suit  le  péché.  Donc,  l'iarnorance,  qui  est  la  privation 

de  la  science,  n'est  pas  un  péché  ».  —  La  troisième  objection  dit 

que  «  si  l'ii^norance  est  un  péché,  ce  ne  sera  (ju'en  tant  (pi'elle  est 

volontaire.  Mais  si  l'i^-norance  est  un  péché  parce  (ju'elle  est 

volontaire,  il  semble  <pie  le  péché  sera  plutôt  dans  l'acte  de  la 

volonié  que  dans  l'iy^norance.  Et,  par  suite,  l'ignorance  ne  sera 
pas  un  péché,  mais  quelque  chose  qui  suit  le  péché  ».  —  La  qua- 

trième objection  remanpie  cpie  «  tout  péché  est  enlevé  par  la 

pénitence  ;  et  il  n'en  est  pas  qui,  disjwraissant  quant  à  la  <oulpe, 

demeure  actuellement  »  (|nanf  à  ce  (ju'il  y  a  de  matériel  <mi  lui, 

si  ce  n'est  le  seul  péché  orii^inel,  <  )r,  ri<^n(>rance  n'est  pas 

enlevée  par  la  pénitence;  elle  demeure  encore  d'une  fa(;on  ac- 

tuelle, (piand  toute  coulpe  a  disparu.  Donc,  ̂ i^^norance  n'est  pas 
un  péché,  sinon  peut-être  le  j)éché  oris^inel  ».  —  La  cinipiième 

objection  dit  que  «  si  l'iicnorance  était  un  péché,  tant  que  l'igno- 

rance demeurerait  dans  l'homme,  le  péché  demeurerait.  Or, 

l'iiCnorance  demeure  daiLs  l'homme  d'une  façon  continue.  Donc, 

celui  (pii  est  dans  l'it^norance  pécherait  continuellement.  (Ihose 

manifestement  fausse;  car  il  s'ensuivrait  que  l'ignorance  serait 

le  plus  i^rave  de  tous  les  péchés.  Donc,  l'ii^norance  nest  pas  un 
péché  ». 

L'ari,^ument  sed  contra  oppose  que  «  rien  ne  mérite  une  peine 

"^  il  ii'fsl  un  p»'ch<''.  (  )r.  l'iyiioiance  méritr   la    |teine,   selon   cette 
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parole  de  la  prcniirre  Ephre  aux  Corinthiens,  c\\.  xvi  (v.  \^K)  : 

Celui  qui  ignore  sera  ignoré.  Donc,  ritunoranre  est  un  péché  ». 

Au  corps  de  l'arlicle,  sainl  Thomas  commence  par  préciser  ce 

que  nous  devons  entendre  par  ignorance.  «  L'ig^norance,  dit-il, 
diffère  de  la  non-science  en  ce  que  la  non-science  marque  sim- 

plement la  négation  de  la  science;  cl  de  là  vient  tjne  quiconque 

n'a  pas  la  science  d'une  chose  peut  être  dit  ne  point  savoir  celle 
chose-là  ;  auquel  sens,  saint  Denjs  parle  de  non-science  dans  les 

anges,  au  chapitre  vu  de  la  Hiérarchie  céleste  (cf.  Hiérarchie 

ecclésiastique,  ch.  vi).  L'ignorance,  au  contraire,  implique  la 

privation  de  la  science,  selon  que  quelqu'un  n'a  pas  la  science 
de  ce  que  sa  nature  est  à  même  de  savoir.  (3r,  pai'mi  ces  choses, 

il  en  est  qu'un  sujet  est  tenu  de  savoir;  et  ce  sont  les  choses  dont 

la  science  lui  est  nécessaire  pour  exercer  comme  il  convient  l'acte 

qu'il  doit  exercer.  Aussi  bien,  tous  sont  tenus  de  savoir  commu- 
nément les  choses  de  la  foi  et  les  préceptes  universels  du  droit  »  ; 

car  de  cela  tout  homme  a  besoin  en  chacun  de  ses  actes;  «  puis, 

chacun  est  tenu  de  savoir  »  spécialement  «  ce  qui  regarde  son 

état  ou  son  office  »  ;  et  ici,  naturellement,  l'obligation  de  la 
science  varie  pour  les  divers  hommes  selon  la  diversité  de  leur 

état  ou  de  leur  office.  Voilà  pour  les  choses  qu'on  est  tenu  de 

savoir.  «  Il  en  est  d'autres  qui,  bien  qu'on  soit  à  même  de  les 

savoir,  cependant  on  n'y  est  pas  tenu;  comme  sont  les  théorèmes 
de  la  géométrie,  ou  les  faits  contingents  »  et  particuliers. 

Gela  dit,  «  il  est  bien  manifeste  que  quiconque  nég'lige  d'avoir 

ou  de  faire  ce  qu'il  est  tenu  d'avoir  ou  de  faire  pèche  d'un  péché 

d'omission.  D'où  il  suit  qu'en  raison  de  la  nég^lig-ence,  l'ignorance 

des  choses  que  quelqu'un  est  tenu  de  savoir  est  un  péché.  D'au- 

tre part,  on  n'impute  pas  à  la  nég^ligence  d'un  homme  s'il  ne  sait 

pas  ce  qu'il  ne  peut  pas  savoir.  Aussi  bien,  l'ig-norance  de  ces 

choses  est-elle  appelée  invincible;  parce  qu'on  ne  peut  pas  en 

triompher  par  l'étude.  Et,  à  cause  de  cela,  une  telle  ignorance, 

(jui  n'est  pas  volontaire,  du  fait  qu'il  n'est  pas  en  notre  pouvoir 

de  la  repousser,  n'est  pas  un  péché.  Par  où  l'on  voit  qu'aucune 

ignorance  invincible  n'est  un  péché;  quant  à  l'ignorance  vinci- 

ble,  elle  est  un  péché  si  elle  porte  sur  ce  qu'on  est  tenu  de  sa- 

voir, mais  non  si  elle  por'le  sur  ce  qu'on  n'est  pas  tenu  de  savoir  ». 
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L'ad  primiim  explique  (|ue  «  la  définition  dn  péché,  ainsi 

qu  il  a  été  dil  plus  haut  (q.  71,  art.  (),  ad  /"'"),  cpiand  elle  parle 

d'une  parole,  d'un  fnit,  on  d'une  pensée,  s'entend  aussi  des 

négations  opposées,  selon  cjue  l'omission  a  raison  de  péché.  El 

de  la  sorte,  la  né'îlig'ence,  en  raison  de  laquelle  l'ignorance  est 

un  péché,  rentre  dans  la  défiiiilion  précitée,  pour  autant  (pi'on 

omet  ce  qui  aurait  dû  être  dil  ou  fait  ou  pensé  à  l'effet  d'acquérir 
la  science  obligatoire  ». 

\.'ad  secunduni  dit  que  «  la  privation  de  la  grâce,  hien  qu'elle 
ne  soit  pas  en  elle-même  un  péché,  cependant  en  raison  de  la 

négligence  qu'on  aura  apportée  à  s'y  préparer,  poiiria  avoir  la 

raison  de  péché  comme  l'ignorance.  Et  j)ourtant,  il  y  a  ici  cette 

dilFérence  que  l'homme  peut,  par  ses  actes,  acquérir  certaine 

science,  tandis  que  la  grâce  ne  s'acquiert  point  par  nos  actes, 
mais  est  un  don  de  Dieu  ». 

\Jad  tertium  fait  observer  que  «  dans  le  péché  de  transg^res- 
sion,  le  péché  ne  consiste  pas  dans  le  seul  acte  de  hi  volonté, 

mais  aussi  dans  l'acte  voulu  qui  est  command(''  par  la  volonté; 

de  même,  dans  le  péché  d'omission,  ce  n'est  pas  seulement  l'acte 

de  la  volonté  qui  est  péché,  mais  l'omission  elle-iiième.  C'est 

aussi,  pour  autant  qu'elle  est,  d'une  certaine  manière,  volon- 

taire. Et  de  celte  sorte  la  négligence  de  savoir  ou  l'inconsidéra- 

tion  »,  c'est-à-dire  le  manque  d'étude  «  est  un  péché  ». 
\Jad  quartuni  déclare  que  «  si,  après  la  pénitence  et  lors(jue 

la  coulpe  disparaît,  l'ignorance  demeure  encore  selon  qu'elle  est 
la  privation  de  la  science,  la  négligence  ne  demeure  plus,  en 

raison  de  larpielle  l'ignorance  est  dite  un  péché  ». 

\.'ad  (juintuni  complète  celte  doctrine  et  déclare  que  «  si.  dans 

les  autres  péchés  d'omission,  l'homme  j)èche  actuellement  dans 
le  temps  seul  où  le  précepte  affirmalif  oblige,  pareillement  pour 

le  péché  d'ignorance.  Ce  n'est  pas  d'une  façon  continuelle  <pie 

celui  (|ui  est  dans  l'ignorance  pèche,  mais  seulement  (piand 

existe  le  moment  d'acquérir  la  science  ipi'il  est  tenu  d'avoir  ». 

Si,  à  ce  moment-là  ou  durant  ce  temps,  il  n'étudie  pas  et  ne  fait 
pas  ce  qui  est  raisonnablement  en  son  pouvoir  pour  acquérir  la 

science,  il  se  rend  coupable  du  [)éché  de  nf'gligence,  (pii  fait  qu(î 

l'ignorance  où  il  se  lroii\(>  ensuite  es!  un  pt-clu'. 
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L'ignorance  n'est  un  péché  (ju'aulant  qu'elle  inn3li([ue  une 

négligence  coupable  d'étudier  et  d'apprendre  ce  que  l'on  peut  et 
doit  savoir.  Mais  toutes  les  fois  que  cette  négligence  existe, 

l'ignorance  est  un  péché  ;  lequel  péché,  s'il  peut  durer  indéfini- 
ment quant  à  son  effet,  ou  quant  à  sa  responsabilité,  ne  se  com- 

met que  dans  le  temps  où  il  faudrait,  en  effet,  acfjuérir  la  science 

et  où  l'on  ne  le  fait  pas.  —  Le  défaut  de  science,  ou  l'ignorance, 
(jui  peut  être  cause  du  péché,  et  qui  peut  elle-même  avoir  raison 

de  péché,  dans  quels  rapports  se  trouve-t-elle  avec  le  péché  qui 

en  dépend  ?  Peut-on  dire  qu'elle  l'excuse  totalement?  Peut-on 

dire  qu'elle  le  diminue?  C'est  ce  qu'il  nous  faut  maintenant  con- 

sidérer. —  Et,  d'abord,  l'excuse-t-elle  totalement  ? 

Saint  Thomas  va  nous  répondre  à  l'article  qui  suit. 

Article  IIL 

Si  l'ignorance  excuse  totalement  du  péché  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'ignorance  excuse 
totalement  du  péché  ».  —  La  première  en  appelle  à  ce  mol  de 

«  saint  Augustin  »,  qui  «  dit  {De  la  vraie  religion,  ch.  xiv) 

que  tout  péché  est  volontaire.  Or,  l'ignorance  cause  l'involon- 

taire, ainsi  qu'il  a  été  vu  plus  haut  (q.  0,  art.  8).  Donc,  l'igno- 
rance excuse  totalement  du  péché  ».  —  La  seconde  objection 

remarque  que  «  si  quelqu'un  agit  sans  intention,  son  acte  est 

accidentel.  D'autre  part,  l'intention  ne  peut  pas  être  de  ce  qu'on 

ignore.  Donc,  ce  que  l'homme  fait  par  ignorance  est  chose  acci- 

dentelle dans  les  actes  humains.  Et  puisque  l'accidentel  ne  sau- 

rait donner  l'espèce,  il  s'ensuit  que  rien  de  ce  qui  est  fait  par 
ignorance  ne  peut  être  jugé  péché  ou  acte  de  vertu  dans  les 

actes  humains  ».  —  La  troisième  objection  dit  que  «  l'homme 

est  le  sujet  de  la  vertu  et  du  péché  en  tant  qu'il  participe  la 

raison.  Or,  l'ignorance  exclut  la  science  qui  perfectionne  la  rai- 

son. Donc,  l'ignorance  excuse  totalement  du  péché  ». 

L'argument  sed  contra  s'appuie  sur  «  saint  Augustin  »,  qui 
«   dit,  au  livre  du  Libre  (irhiire  (liv.  III,  ch.  xviii),  (pie  certaines 
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hases  faites  par  ignorance  sont  Juslemenl  rêpronoées.  Or,  il 

n'v  a  (jue  les  péchés  qui  soieiil  réprouvés  jusleniciil.  Doue,  cer- 
taines choses  faites  par  is^norance  sont  des  péchés,  et,  par  suite, 

l'ignorance  n'excuse  pas  totalement  du  péché  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  déclare  que  «  l'ignorance 

a  de  soi  qu'elle  rend  involontaire  l'acte  qu'elle  cause.  D'autre 

pari,  il  a  été  déjà  dit  (art.  i  i  que  l'ignorance  est  dite  causer 

l'acte  (jue  la  science  opposée  empêchait  ;  d'où  il  suit  (ju'un  tel 
acte,  si  la  science  était  là,  serait  contraire  à  la  volonté;  ce  fpie 

désigne  le  mot  involontaire.  Que  si  la  science  dont  l'ignorance 

piive  ne  devait  point  empêcher  l'acte,  en  raison  de  linclinalion 

de  la  volonté  à  cet  acte,  l'ignorance  d'une  (elle  science  ne  ferait 

pas  que  l'homme  soit  dans  un  étal  d'opposition  avec  sa  volonté 

ou  involontaire,  mais  seulement  que  sa  volonté  n'est  pour  rien 

actuellement  dans  son  étal  ou  (ju'il  n'est  [)as  voulant,  comme  il 

est  dit  au  troisième  livre  de  V/it/ii(/iie  (ch.  i,  n.  i.'i;  de  S.  Th., 

lec.  3).  —  Et  une  telle  ignorance,  (|ui  n'est  point  cause  de  l'acte 

du  péché,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  i  ),  parce  qu'elle  ne  cause  pas 

l'involontaire,  n'excuse  pas  du  péché.  La  même  raison  vaut  pour 
toute  ignorance  rpii  ne  cause  pas,  mais  qui  suit  ou  acconqiai^ne 

l'acte  du  péché.  —  Au  contraiie,  l'ignorance  (jui  est  cause  de 

l'acte,  parce  qu'elle  cause  l'involontaire,  a,  de  soi,  qu'elle  excuse 
du  péché,  parce  (pie  le  volontaire  fait  partie  de  la  raison  de 

pé<"lié  ')  :cf.  sur  ces  diverses  ignorances,  anléc(''dente,  corist'- 
ipiente  et  concomitante,  ce  qui  a  été  dit  plus  haiil,  (\.  (\,  art.  8). 

Donc,  la  seule  ignorance  «pii  est  cause  de  l'acle,  en  ce  sens 
(|ue  si  la  science  o[)posée  était  là  on  ne  produirait  pas  cet  acte, 

peut  excuser  du  péché,  encausint  dans  l'acte  la  raison  d'involon- 
taire. «  T(jutefois,  ajoute  saint  Thomas,  (|ue  celte  ignorance 

n'excuse  pas  totalement  du  péché,  cela  peul  provenir  d'une  dou- 

hle  cause.  —  Premièrement,  de  la  chose  ignor«'e  elle-même.  Il 

peul  arriver,  en  etlel,  (pie  (piehju'un  iynore  certaine  circonslance 

<lu  péché,  qui,  si  elle  étail  connue  de  lui,  l'éloignerait  du  [)éché, 

soil  que  celle  circonstance  fasse  partie  du  péché,  soit  (pi'elle  lui 
soit  étrangère;  el  cependant  il  demeure  encore  dans  sa  science 

quelque  chose  qui  lui  fait  connaître  (}ue  cet  acte  est  un  j)éché. 

Quelqu'un,  par  exemple,  peut  en  frap|)er  un  autre,  sachant  (pic 
T.   VIII.    Vertus  et  Vices.  3G 

P 
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ct'l  aiilic  csl  lin  Iioinnic,  Ci'  (jiii  siil'til  à  la  i-aisoii  de  péclii',  mais 

ignprant  qu'il  soit  son  pèn»,  circonslance  qui  constitue  une  non- 

\ello  espèce  de  péclié;  ou  peul-«'lre  il  i^^nore  que  cet  homme  en 
se  défendant  le  frappera,  ce  qui  le  détournerait  lui-même  de  le 

frapper,  s'il  le  savait,  et  ceci  est  en  dehors  de  toute  raison  de  péché. 

Dans  ces  divers  cas,  bien  qu'un  lel  homme  pèche  par  ignorance, 

cependant  il  n'est  pas  excusé  totalement  du  péché,  parce  qu'il 

conserve  encore  une  certaine  connaissance  du  péché.  —  D'une 

autre  manière,  il  peut  arriver  que  l'içnorance  qui  cause  l'acte  du 

péché  n'excuse  pas  totalement  du  péché,  en  raison  d'elle-même, 

parce  qu'elle  est  volontaire  :  ou  directement,  comme  si  quel- 

qu'un, à  dessein,  veut  ig^norer  certaines  choses  pour  pécher  plus 

librement;  ou  indirectement,  comme  si  quelqu'un,  pour  éviter 

la  falig-ue  ou  parce  qu'il  vaque  à  d'autres  occupations,  nég-line 

d'apprendre  ce  qui  le  retirerait  du  péché.  Celte  négligence,  en 

effet,  rend  l'ignorance  elle-même  volontaire  et  la  constitue  péché, 

pourvu  qu'il  s'agisse  de  choses  que  le  sujet  est  tenu  de  savoir  et 

qu'il  pourrait  savoir.  Aussi  bien,  une  telle  ignorance  »,  qui  est 

elle-même  un  péché,   «   n'excuse  pas  totalement  du  péché  ». 

Il  n'est  qu'une  ignorance  qui  excuse  totalement  du  péché.  C'est 
celle  qui  est  totalement  involontaire.  «  Cette  ignorance  qui  est 

tout  à  fait  involontaire,  soit  parce  qu'elle  est  invincible,  soit 

parce  qu'elle  porte  sur  ce  qu'on  n'est  pas  tenu  de  savoir,  cette 

ignorance  »,  quand  elle  précède  l'acte  du  péché  et  qu'elle  le 
cause,  «  excuse  totalement  du  péché  ». 

L'r/f/  prlmum  répond  que  «  ce  n'est  point  toute  ignorance  qui 

cause  l'involontaire,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (au  corps  de  l'ailicle,  et 

q.  6,  art.  8).  D'où  il  siill  que  toute  ignor.mce  n'excuse  pas  tota- 
lement du  péché  ». 

Uad  seciinilurn  dit  que  «  dans  la  mesure  où  le  volontaire  de- 

meure en  celui  qui  ignore,  dans  cette  mesure-là  demeure  l'inlen- 

lion  du  péché.  El,  jjar  suite,  le  péché  n'est  point,  sous  ce  rapport, 
accidentel  ». 

Uad  tertium  accorde  que  «  si  l'ignorance  était  telle  que 

l'usage  de  la  raison  fut  totalement  exclu,  elle  excuserait  totale- 
ment (lu  péché  :  comme  il  arrive  dans  les  fous  furieux  ou  dans 

les  déments.  Mais  l'ignorance  qui  cause  le  péché  n'est  pas  Ion- 
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jours  (le  cède  sorte.   Et,  par  suite,  elle  n'excuse  pas    toujours 
totalement  du  péché  ». 

Pour  ([lie  l'ignorance  excuse  du  péché,  il  faut  qu'elle  soit  cause 
de  ce  péché,  en  telle  sorte  que  si  on  avait  eu  la  science  que  celte 

iiji:norance  écarte,  on  n'aurait  point  commis  l'acte  du  péché.  Et 
même  alors,  elle  ne  peut  excuser  totalement  du  péché  que  si  elle 

est  absolue  par  rapport  à  tout  ce  «pii  a  la  raison  de  péché  dans 

cet  acte,  et  si  elle-même  n'est  en  rien  imputable  à  une  volonté 

coupable.  L'ii^norance  peut  donc,  en  certains  cas,  excuser  totale- 

ment du  péché.  —  Pouvons-nous  dire  éy^alement  qu'elle  le  dimi- 

nue? C'est  ce  que  nous  devons  maintenant  examiner;  et  tel  est 

l'objet  de  l'article  (pii  suit. 

Ahticle  IV, 

Si  l'ignorance  diminue  le  péché? 

Quatre  objections  veulent  prouver  (pie  ■•  l'in'norance  ne  diminue 
pas  le  péché  ».  —  L;i  première  dit  que  «  ce  «pii  est  commun  à 

tout  péché  ne  diminue  pas  le  [X'ché.  Or,  liyiiorance  est  com- 

mune »  el  se  icirouve  «  en  tout  pf'clié  ;  Aristote  dit.  en  ellel,  au 

troisième  livre  de  Vh'f/ii(/np  (ch.  i,  n.  i^;  de  S.  Th.,  le<;.  3),  que 

tout  //irr/irint  est  ignorant.  Donc,  l'iticnorance  ne  diminue  pas  le 
pé'ché  ».  —  La  seconde  objection  noie  (|ue  «  le  péché  ajouté  au 

péclu'  fait  un  plus  çrand  péché.  Or,  l'ii^iiorance  elle-même  est  un 

péché  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  -j.).  Donc,  elle  ne  diminue  pas  le 

péché  »,  mais  elle  l'auninente  plul(')i.  —  La  troisième  objection 

remarcpie  qu'  «  il  n'apparlienl  [)as  à  une  même  chose  d'a^i;raver 

el  de  diminuer-  le  pécht".  Or,  l'innorance  a^«;^rave  le  péché.  Car, 

sur  celle  paiole  de  l'Apôtre  {(ui.r  /{onuiins,  ch.  ii,  v.  Vi  :  ̂  n 
if/nores  la  hênignilr  de  Dirn,  etc.,  saint  Ambroise  dit  :  Tu  [)(>- 

chos  fj  rave  ment,  si  tu  iitjnores.  Donc,  l'ij^uorance  ne  diminue  pas 
le  péché  ».  —  La  quatrième  objecliotï  fait  observer  (pie  «  si  (piel- 

que  iii;:norance  diminuait  le  péché,  il  semble  (pie  ce  serait  surtoul 

celle  (pii   enlève  totalement  l'usa^^e  de   la  raison.  Or,  celte  ii^no- 
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rance  ne  diminua  [)as  le  péché,  mais  j)liil(*)l  raiiy;nienlo  ;  car  Aris- 
lole  dit,  au  Iroisicmo  livre  de  Vl'!tln(jiie  (cli.  v,  n.  8;  de  S.  Th., 

lee.  I  i),  (lue  rivro(jn<'  mérite  une  double  /nn/tkliction.  Donc 
ri^^norance  ne  diminue  pas  le  péché  ». 

L'ar<5-umeut  sed  contra  remarque  que  «  tout  ce  (|ui  est  une 
raison  de  rémission  pour  le  péché,  rend  le  péché  moins  grave. 

Or,  il  en  est  ainsi  d^e  l'ignorance;  comme  on  le  voit  par  la  pre- 
mière K[)îlre  à  Thiniolhêe,  cli.  i  (v.  i3)  :  .F ai  trouvé  miséricorde, 

parce  (/ue  f  avais  (uji  par  ignorance.  Donc,  l'ignorance  diminue 
le  péché  ou  le  lend  moins  grave  ». 

Au  coips  (h;  l'article,  saint  Thomas  part  de  ce  principe  que 

«  tout  péché  étant    volontaire,   l'ignorance  pourra  diminuer   le 
péché  pour  autant  quelle  diminue  le  volontaire;  que  si  elle  ne 

diminue  pas  le  volontaire,  elle  ne  diminuera  en  rien  le  péché.  Cela 

dit,   il  est  manifeste  que  l'ignorance  qui  excuse   totalement  i\y\ 

péché,  parce  qu'elle  enlève  totalement  le  volontaire,  ne  diminue 

pas  le  péché,   mais  l'enlève  totalement.  Quant  à  l'ignorance  (pii 

n'est  [)as  cause  du  péché,   mais  qui  l'accompagne,  elle  »   ne  fait 

rien  au  péché;  elle  «  ne  l'augmente,  ni  le  diminue  »  ;  elle  le  laisse 

tel  ipiel.  «  II  n'y  aura  donc  à  pouvoir  diminuer  le  péché  que  celle 

ignorance  qui  est  cause  du  péché,  mais  (pii  cependant  n'(;xcuse  . 

pas   totalement  du    péché.    —  Or,  il  arrive  parfois  qu'une  telle 
ignorance  est  volontaire  directement  et  par  soi  ;   ainsi  en  est-il 

lorsque  (pjelqu'un,  par  sa  faute,   et   le   voulant  bien   ignore  une 
chose  afin  de  pécher  plus  librement.  Cette  ignorance  paraît  aug- 

menter le  volontaire  et  le  péché;  car  c'est  de  l'intensité  de  la  vo- 

lonté déterminée  à  pécher  que  proxient  que  (juehpi'un  veut  subir 

le  mal  de  l'ignorance  [)Our  être  libre  de  pécher.  —  D'autres  fois, 

l'ignorance  qui   est  cause  du  péché  n'est  pas  volontaiie  directe- 

ment, mais  indirectement  et  d'une  façon  accidentelle;  c'est  ainsi 

que  quelqu'un  ne  veut  pas  se  fatiguer  dans  l'étude,  d'où  il  suit 

(pi'il  est  dans  l'ignorance;   ou  encore,  quelqu'un  veut  boire  du 

vin  démesurément,  d'où  il  suit  (pi'il  s'enivre  et  (pi'il  n'a  jdus  sa 
raison.  Une  telle  ignorance  diminue  le  volontaire,  et  par  consé- 

quent  le   péché.   Lors(|u'en  effet  quelqu'un    ne   sait    pas    (pTune 
chose  est  péché,   on    ne  peut  pas  dire  que   la  volonté  se   poi'le 

diiectement  et  ])ar  soi  au  péché,  mais  seulement  d'une  façon  acci- 
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«lentellc;  d'où  il  suit  qu'il  y  a  là  ua  inoindre  mépris  et  par  suite 

un  uioiiidre  péché  ».  Ce  qu'il  fait  dans  cet  état  d'ig^norauce,  qui 

n'a  pas  été  directement  voulue,  n'est  [)oint  connu  de  lui  sous  sa 

raison  de  péché,  ni  voulu  comme  tel.  On  ne  saurait  donc  l'impu- 
ter à  sa  mauvaise  volonté  directement  ou  à  j)roprement  [)arler. 

Comme  cependant  sa  volonté  a  été  en  défaut  du  côté  de  la  cause, 

à  ce  litre  elle  demeure  responsable,  mais  rl'une  responsahilité 
moiutlre,  évidemment,  que  si  elle  avait  voulu  directement  ce  mal 

en  lui-même. 

Uad  primum  répond  que  «.  l'ia^norance  tpii  se  retrouve  en 

tout  être  méchant  qui  pèche  n'est  pas  l'iy^norance  cause  du  pé- 
ché; elle  est  quelque  chose  qui  suit  la  cause,  telle  «pie  la  passion 

ou  l'hahitus  qui  incline  au  péché  ».  C'est  celte  ig^norance  (pii  fait 

que  sous  le  coup  de  la  passion,  ou  incliné  j)ar  l'hahitus,  l'homme 

laisse  de  côté  la  lumière  de  la  droite  raison,  (pi'il  a  cependant 

en  lui,  pour  suivre  la  fausse  raison  qu'il  s'est  doiuiée  à  lui-même 

pour  se  porter  où  sa  passion  l'entraîne. 
1/r/f/  secnndnm  fait  observer  que  «  le  péché  ajouté  au  péché 

fait  plusieurs  péchés;  mais  il  ne  fait  pas  toujours  un  plus  y'rand 
péché;  car  parfois  ils  ne  coïncident  pas  en  un  même  péché,  mais 

ils  sont  plusieurs.  Et  il  peut  arriver,  si  le  premier  diminue  le 

second,  que  tous  les  deux  réunis  n'aient  [)as  autant  de  gravité 

qu'en  aurait  un  tout  seul.  C'est  ainsi  que  l'homicide  est  un  [)éché 

plus  grave,  quand  il  est  fait  par  un  homme  (pil  n'a  pas  bu,  que 

s'il  est  fait  [)ar  un  homme  pris  de  vin,  bien  (ju'cn  celui-ci  il  y  ait 

deux  péchés;  parce  que  l'ébriélé  enlève  plus  à  la  raison  du  péché 

(|ui  suit  (ju'elle  n'implicpie  eit  elle-même  de  gravite'  ».  —  A  rete- 
nir soii(neusement  cette  doctrine,  pour  mar(|uer  les  lapporls  de 

ces  divers  péchés  entre  eux  cl  la  vt-rilable  inlluence  du  péché 

d'ignorance  dans  les  péchés  distincts  de  lui. 

L'rtt/  lerliuni  donne  une  triple  réponse.  —  «  Le  nu»!  de  saint 

Ainbroise  peut  s'entendre  de  l'ignorance  affectée  au  sens  complet 

de  ce  mol  »,  quand  l'ignorance  est  direcleuïcnl  voulue  et  j)ar 

soi.  —  «  On  |)eul  l'entendre  aussi  dans  le  genre  du  péché  d'in- 

gratitude, où  le  dernier  degré  csl  que  l'homme  »  non  seulement 

ne  rende  pas  bienfait  pcjur  bienfait,  mais  encore  (ju'il  «  mécon- 
naisse   le  bienfait  reru  »,  ne  le  tenant   point   poui'  tel.  —   «  Ou 
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eiicoïc  OU  peu!  rciiloiulie  de  riynoiaïue  de  rinticlt'lilé  (jui  tl«Mniil 
le  foiidciiieiit  do  rôdifico  s{)iriUiel  ». 

Ij'nd  qiiarluin  dit  (jue  «  l'Iioinine  ivre  mérite  iiiic  double  nialé- 

dielion,  en  raison  des  deux  péchés  (pi'il  conimel,  savoir  :  l'éhriélé; 

et  l'autre  péché  qui  est  une  suite  de  l'ébriété.  Toutefois,  réhriélé, 

eu  raison  de  l'ignorance  qu'elle  entraîne,  diminue  le  péché  qui 
suit,  et  peut-être  plus  que  ne  sera  considérable  sa  propre  j^ravité, 

ainsi  (ju'il  a  été  dit  {<id  2"'").  —  On  peut  dire  aussi  que  ce  mol 

d'Arislote  est  cité  d'après  l'ordination  d'un  certain  Piltacus, 

législateur,  (|ui  avait  statué  (|ue  les  ivrotjnes,  s'ils  venaient  à 
frapper,  seraient  punis  davantage,  regardant  non  pas  à  Fin- 

dnlgence  que  mériteraient  davantage  les  ivrognes,  mais  à  hiti- 

lilé,  parce  (pie  l'homme  <jni  a  bu  est  plus  porté  à  l'injure  que 

celui  qui  n'a  pas  bu,  comme  on  le  voit  par  Arislole  au  second 
livre  des  Politiques  »  (ch.  i\,  n.  (j;  de  S.  Th.,  Ie(;.  17). 

Il  se  peut  que  la  cause  du  péché  soit  dans  la  raison  toute 

seule,  sans  que  ni  l'appétit  sensible,  ni  la  volonté  y  aient  aucune 

part.  Il  en  est  ainsi  toutes  les  fois  (jue  l'on  pose  un  acte,  igno- 

rant que  cet  acte  soit  un  péché,  en  telle  sorte  que  si  l'on  savait 

(pi'en  elTet  cet  acte  est  un  péché,  on  ne  le  poserait  pas;  et  que 

d'ailleurs  l'ignorance  où  l'on  se  trouve  n'est  point  le  fait  d'une 
volonté  plus  ou  moins  responsable.  Dans  ce  cas,  rignorance  où 

l'on  se  trouve  n'est  elle-même  péché  en  aucune  manière;  et  elle 

excuse  totalement  du  j)éché,  de  telle  sorte  (pie  si  l'acte  accompli 

demeure  en  lui-même  un  péché,  matériellement  parlant,  il  n'est 

pas  un  péché  |)our  le  sujet  (|ui  agit.  Que  si  l'ignorance  où  l'on 

se  trouve  et  qui  est  cause  du  j)éché  que  l'on  commet  était  elle- 

même  le  fait  d'une  volonté  mauvaise,  si  la  mauvaise  volonté  por- 

tait directement  sur  le  péché  commis  qu'on  n'a  pas  voulu  con- 
naître, pour  le  commettre  plus  librement,  loin  de  diminuer  le 

péché,  une  telle  ignorance  ne  ferait  que  l'accroître,  non  seule- 

ment parce  qu'elle-même  serait  un  nouveau  péché,  mais  aussi  en 

raison  directe  de  la  volonté  dépravée  qui  s'y  trouve  plus  coupa- 

blement  attachée;  l'ignorance  diminuerait  le  péché,  bien  qu'elle- 

même  fut  un  nouveau  péché  (}ui  s'y  ajoute,  si  la  mauvaise  volonté 
ne  portail  point  directement  sui'  le  péché,  mais  indirectement  en 
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raison  de  la  négligence  coupable  (|ui  a  fait  (|u*on  ne  s'esl  pas 
instruit  comme  on  le  devait.  —  La  seconde  cause  intérieure  du 

péché  est  Tappétil  sensible.  C'est  de  lui  que  nous  devons  main- 

tenant nous  enquérir;  et  tel  est  l'objet  de  la  (juestion  suivante, 
lune  des  plus  importantes  du  traité  des  [)écliés. 



QUESTION  LXXVII 

DE  LA  CAUSE  DU  PECHE  OUI  VIENT  DE  L'AI'PEÏIT  SENSIIM.E 

Sailli  Tliomas  annonce  celle  queslion  comme  il  suil  :  «  De  la 

cause  du  péché,  qui  se  tire  de  l'appélil  sensible,  savoir  si  la  pas- 
sion de  l'àmç  est  cause  du  péché  ». 

La  queslion  comprend  liiiit  ailiclcs  : 

lo  Si  la    passion  de    rappétil    scnsilile    peiil   mouvoir   ou   incliner  la 

volonté'.' 2"  Si  elle  peut  vaincre  la  raison  contrairement  îi  sa  scienceV 

3"  Si  le  ])(;clié  ([ui  provient  de  la  passion  est  un  j)éclié  de  faii)lesse? 

4"  Si  cette  passion  qui  est  l'amour  de  soi  est  cause  île  tout  péché'? 
5»  De  ces  trois  causes  qui  sont  marquées  dans  la  première  Epître  de 

saint  Jean,  eh   ii  (v.  iC))  :  /a  conriipisceiice  des  ijeua",  la  concii- 
/liscc/icf  (le  1(1  rhdir,  cl  Vitiuiueil  de  Ut  pic. 

C"  Si  la  passion,  qui  est  cause  du  [)éciié,  le  diminue? 

70  Si  elle  l'excuse  totalement'? 
8»  Si  le  péciu'  (pii  vient  de  la  passion  peut  être  mortel'? 

De  ces  huit  ailiclcs,  les  ciii(|  [)remiers  consiclèrenl  la  manière 

donl  la  passion  de  l'appélil  sensible  peut  causer  le  péché;  les 
trois  autres,  la  giavilé  du  péché  ainsi  causé  par  la  passion.  — 

Le  mode  donl  la  passion  cause  le  péché  se  considère  d'abord, 

quant  à  l'action  de  la  passion  sur  la  volonté  et  sur  la  raison, 

principes  propres  de  l'acte  du  péché  (art.  i-3);  puis,  quant  à  la 

nature  de  la  passion  (pii  agit  ainsi  (art.  l\,  5).  —  D'abord,  de 

l'action  de  la  passion  sur  la  volonté. 
C'est  l'objet  de  l'arlicle  premier. 
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Article   Premier. 

Si  la  volonté  est  mue  par  la  passion  de   l'appétit  sensible  ? 

Trois  olm'clions  veulcnl  prouver  que  «  la  volonlé  n'est  point 

mue  par  la  passion  de  l'appélil  sensible  ».  —  La  première  ar^uë 

de  ce  qn'  «  une  puissance  passive  n'est  mue  que  par  son  objet. 

Or,  la  volonlé  est  une  puissance  passive  en  même  temps  qu'ac- 
live,  selon  {\uellc  mrut  étant  mue,  comme,  au  lioisième  livre  de 

r.\me{c\\.  x,  n.  -j  ;  de  S.  ïli.,  leç.  \'X),  Arislole  le  dit  universelle- 

ment de  toute  faculté  appélilive.  Puis  donc  que  l'objet  de  la 

volonlé  n'est  point  la  passion  de  l'appélil  sejisible,  mais  plutôt 

le  bien  de  la  r;iison,  il  seudjle  (pie  la  passion  de  l'appélil  sensi- 
ble ne  meut  point  la  volonté  ».  —  La  seconde  objection  dit  que 

(I  le  moTeur  supc'-iieur  n'est  point  mû  par  le  moleur  inférieur; 

c'est  ainsi  (jue  I  âme  n'est  point  mue  [>ar  le  corps.  (Jr,  la  volonté, 

ipii  est  l'appélil  île  la  raison,  se  compare  à  l'appélil  sensible 
comme  le  moteur  su()érieur  au  moleur  inférieur.  Arislole  dil,  en 

elïel,  au  troisième  livre  ilr  IWnir  (cli.  xi,  n.  ."^  ;  de  S.  Th., 

Ici".  i()i.  que  /  a/)pf'fit  dr  la  raisim  nu-iil  l' appétit  sensible , 

comme  dans  les  corps  célestes  une  sphère  ment  l'antre  sphère. 

Donc,  la  volonté  n'est  j)oint  mue  par  la  p;ission  de  l'appélil 

sensible  ».  —  La  Irc^isième  objection  observe  (pie  «  rien  d'im- 
matériel ne  peut  être  mû  par  (piehjue  chose  de  matériel.  (  )i-.  la 

volonté  est  une  certaine  puissance  immatérielle;  car  elle  n'use 

pas  d'organe  corporel,  étant  dans  la  raison,  comme  il  est  dit  au 

troisième  livre  de  FAme  (cli.  l\,  n.  3;  de  S.  Th.,  le»-.  l'ji.  L'ap- 
pélil sensible,  au  coniraire,  esl  une  force  matérielle,  car  elle 

repose  sur  un  oriraue  corporel.  Donc,  la  passion  de  l'appt'til 
sensible  ne  peut  pas  mouvoir  rapp('lil   inlellecluel  ». 

L'arj^ument  sed  coidra  cile  le  mol  du   li\(e  de  Daniel,  cli.  xiii 

L(v.  .')6),  où  «  il  est  dit  :  Im  concupiscence  a  re
nversé  ton  c(pnr  ». 

Au  corfjs  de  l'article,  saint  Thomas  répond  (pie  «  la  passion 

de  rapp(''tit  sensible  ne  peut   |»as,  d'une  fa(;oii   directe,  entiaîner*' 
ou  mouvoir  la   voloiilt' ;   mais   elle   le  peut   iiidirecleinenl.  Ll  cela 
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d'une  double  manière.  —  D'abord,  en  raison  d'une  cerlaine 

al)Slraclion.  C'est  qu'en  flï'el  lonles  les  j)uissances  de  l'àme  ayant 
Iciii'  racine  dans  une  même  essence  de  l'àme,  il  est  nécessaire 

que  si  l'une  d'elles  a  son  acte  plus  intense,  les  autres  soient 

moins  favorisées  dans  le  leur  ou  même  qu'elles  soient  totalement 
empêchées  :  soit  parce  (jue  toute  vertu  apprnjuée  à  [)lusieurs 

objets  devient  moindie,  comme  aussi,  d'une  façon  contraire, 

(juand  elle  s'applique  à  une  chose  avec  intensité,  elle  peut  moins 
se  [)orler  à  plusieurs;  soit  parce  que  dans  les  oj)érations  de 

l'àme  il  est  requis  une  certaine  intention,  qui  appliquée  sur  un 

point  avec  force  ne  peut  pas  s'ap[)liquer  avec  force  sur  un  autre. 

Et  de  cette  sorte,  j)ar  mode  d'une  cerlaine  distraction  »,  au 

sens  éljmologi(]ue  de  ce  mot,  c'est-à-dire  par  mode  d'un  cer- 

tain détournement,  ou  d'une  certaine  division,  «  quand  le  mou- 

vement de  l'appétit  sensible  est  fortifié  dans  le  sens  d'une  pas- 

sion quelconque,  il  est  nécessaire  que  s'affaiblisse  ou  que  s'arrête 

totalement  le  mouvement  propre  de  l'apjjétit  rationnel,  qui  est 
la  volonté  ».  C'est  donc  la  volonté  elle-même,  en  elle-même,  ou 
sotis  sa  raison  propre  et  intrinsèque  de  mouvement  appétitif, 

qui  se  trouve  atteinte,  bien  qu'indirectement,  selon  ce  premier 

mode  d'action  de  l'appétit  sensible.  Ces  deux  facultés  puisant 
toutes  deux  à  une  même  source,  comme  forces  a[)pélilives  ou 

inclinations  qui  se  portent  vers  un  bien,  lorsque  l'une  d'elles 

prend  trop  pour  elle  en  se  portant  vers  son  bien,  l'autre  a  moins 

de  force  ou  même  n'en  a  plus  du  tout  pour  se  porter  vers  le 
sien.  Retenons  cette  raison  première,  qui  jette  un  si  grand  jour 

sur  les  mystères  du  cœur  de  l'homme. 

((  D'une  autre  manière  »,  la  passion  de  l'appétit  sensible  peut 
entraîner  ou  mouvoir  la  volonté,  toujours  indirectement,  <(  du 

côté  de  l'objet  de  la  volonté,  qui  est  le  bien  perçu  »  et  présenté 

«  par  la  raison.  C'est  qu'en  effet,  le  jugement  et  la  perception 
de  la  raison  se  trouvent  empêchés  par  la  perce|)lion  véhémente 

et  désordonnée  de  l'imag'inalion  et  par  le  jugement  de  l'eslinui- 
live  ;  comme  on  le  voit  dans  les  déments.  Or,  il  est  manifeste 

que  la  perception  ou  la  représentation  de  l'imagination  et  le 

jugement  de  l'estimative  suivent  la  passion  de  l'appétit  sensible, 
comme  le  jugement  du   goût  suit   la  disposition   de   la    langue. 
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Aussi  bien  voyons-nous  que  les  lioninies  qui  se  trouvent  sous  le 

coup  (l'une  passion  ne  détournent  point  facilement  leur  imay^i- 

nalion  des  choses  qui  les  affectent.  D'où  il  suit  que  le  juj^cinent 

de  la  raison  suit  le  plus  souverjt  la  passion  de  l'appétit  sensible; 
et,  par  consé(|uen(,  le  mouvement  de  la  volonté  le  suivra  aussi, 

puisque  naturellement  il  suit  le  junement  de  la  raison  ».  — On 

aura  remarqué  cette  seconde  raison  donnée  par  saint  Tiiomas 

pour  cxplifpier  l'action  de  l'appétit  sensible  sur  la  volonté.  Cette 

fois,  la  volonté  n'est  pas  atteinte  en  elle-même  et  en  raison  de  la 
source  où  elle  puise  sa  force  inlrinsè(|ue.  Elle  est  atteinte  en 

raison  de  son  objet  sur  lequel  porte  son  acie  el  (jui  termine  son 

mouvemeiil  eu  le  spécitiaut.  (let  olqet  lui  est  présenté  pai'  la 

raison.  Oc,  la  raison,  dans  son  juicemenl,  dépend  de  la  percep- 

tion ou  de  la  représenlalion  de  l'imayination  el  du  jugement  de 

l'eslimative.  (lela  est  surtout  vrai  quand  il  s'agit  du  juy;ement 
praticjue  (pii  intéresse  directement  le  bien  du  sujet  en  lui-même. 

D'autie  part,  la  perception  de  l'imayinatiou  el  le  jui'ement  de 

l'estimative  dépendent  au  plus  liant  point  et  d'une  façon  très 

tlirecle  de  la  disposition  affective  de  l'appétit  sensible,  comme, 
nous  disait  saint  1  lionias,  le  jui^ement  du  :;oùt  dépend  do  la 

disposition  de  la  lany;ue,  en  telle  sorte  que  si  laiii^ue  est  dans 

une  disjiositiou  fébrile  le  jugement  du  ̂ oùl  sera  complètement 

faussé.  Pai'  où  l'on  voit  que  du  [)reniier  au  dernier,  ou  de 

cliaîiu)n  en  cliaînon,  le  mouvement  de  l'appétit  sensible  arrive 

à  exercer  sur  la  volonté  l'action  la  plus  réelle  et  la  plus  efficace. 

\/a(l  prinuini  fait  jeniar(juer  (|ue  «  par  la  passion  de  l'apjtétit 
sensible,  il  se  produit  une  certaine  immutation  dans  le  juge- 

ment sur  l'objet  de  la  volonté,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (au  corps  de 

l'article),  bien  que  la  passion  elle-même  de  l'appétit  sensible  ne 
soit  pas  directement  objet  de  la  volonté  ». 

L'r/r/  seciindum  accorde  (jue  «  le  siq)érieur  n'est  pas  mû  par 

l'inférieui"  d'une  façon  directe;  mais  indirectement  il  peut  d'une 

certaine  manière  être  mù,  ainsi  qu'il  a  été  dit  ». 
"    Va  la  même  réponse  vaut  pour  la  troisième  objection  ». 

I^a  volonté  peut  être  mue  par  la  passion  de  l'appétit  sensible,' 

non  pas  d'une   façon   directe,  mais  indirectement,   selon  f|ue   la 

f 
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passion  allire  à  elle  la  sève  de  l'àine  el  diminue  d'aiilanl  la  sève 
que  la  volonté  y  devrait  puiser,  et  aussi  parce  fjue  la  passion 

influe  sur  les  actes  des  facultés  de  perception  ou  d'estimation 
sensible  (pii  eux-mêmes  influent  sur  le  jimemenl  de  la  raison 

présentant  à  la  volonté  son  objet.  —  Mais  ce  dernier  mode  nous 

amène  précisément  à  examiner  de  plus  près  l'action  de  là  passion 

sur  la  raison  elle-même.  Nous  allons  le  faire  à  l'ai'tide  qui  suit, 
l'un  de  ceux  où  saint  Thomas  nous  va  révéler  dans  toute  sa 

lumière  un  des  points  les  plus  délicats  et  les  plus  importants  de 
notre  vie  morale. 

Article  11. 

Si  la  raison  peut  être  vaincue  par  la  passion  dans  le  sens 
contraire  à  sa  science? 

La  raison  est  prise  ici,  nous  le  verrons,  pour  la  facidté  même 

de  l'inlellig'ence  selon  qu'elle  dirige  la  volonté  et  lui  dicte,  par 
un  dernier  jugement  ])râlique,  ce  (prclie  doit  faire  /lic  et  nnnc. 

Et  demander  si  elle  peut  être  vaincue  par  la  passion  dans  un  sens 

contraire  à  sa  science,  c'est  demander  si  la  passion  peut  l'amener 

à  juger  qu'une  chose  doit  être  faite  /lic  et  nnnc,  alors  (ju'elle 

sait  que  cette  chose-là  n'est  point  permise.  C'est  donc  la  pos- 
sibilité même  du  péché,  au  point  précis  où  le  péché  commence, 

qui  est  ici  en  cause. 

Cinq  objections  veulent  prouver  que  «  la  raison  ne  peut  pas 

être  vaincue  par  la  passion  contrairement  à  sa  science  ».  La  pre- 

lïiière  est  que  «  le  plus  fort  n'est  point  vaincu  par  le  plus  faible. 

Or,  la  science,  en  raison  de  sa  certitude,  est  ce  qu'il  y  a  de  plus 
fort  en  nous.  Donc,  elle  ne  peut  pas  être  vaincue  par  la  passion, 

qui  est  faible  et  passe  vite  »  (Aristote,  Catégories,  ch.  vi,  n°  12). 

—  La  seconde  objection  remarque  (jue  «  la  volonté  ne  porte  que 

sur  le  bien  ou  sur  l'apparence  du  bien.  (  )i',  si  la  passion  entraîne 

la  volonté  dans  le  sens,  du  vrai  bien,  elle  ne  l'incline  pas  dans 
un  sens  contraire  à  la  science.  Oue  si  elle  l'entraîne  dans  le  sens 

de  l'apparence  du  bien,  cpii  eu  réalité  n'est  pas  un  bien,  elle 

l'entraîne  dans  le  sens  de  ce  qui  sendjie  à  la  raison;  or,  ce  qui 
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semble  à  la  raison  est  dans  la  science  de  la  raisoti.  Donc,  la  pas- 

sion n'incline  jamais  la  raison  contre  sa  science  ».  —  La  (roi- 

sième  objection  prévient  nnc  réponse  ipie  l'on  pourrait  donner 

cl  insiste  en  sens  coiitraire.  «  Si  l'on  dil,  observe-t-elle,  (pie  la 
passion  entraîne  la  raison  qui  sait  (pielque  chose  en  général  à 

jn^er  d'une  façon  contraire  en  particulier,  —  on  ne  le  peut  pas. 
Cav  la  proposition  universelle  et  la  proposition  particulière,  si 

elles  s'opposent,  s'opposent  dans  le  sens  de  la  contradiction, 
comme  tout  honinw  et  non  tout  lioninir.  Or.  deux  opinions  <pii 

portent  sur  des  contradictoires  sont  contraires,  selon  qu'il  est 
dil  au  second  li\ ce  i\\\  Poriliernienias  (suite  du  comni.  de  S.  Th., 

leç.  \l\).  Si  donc  quelqu'un  sachant  une  chose  en  général  jugeait 

d'une  façon  op[)Osée  en  particulier,  il  s'ensuit  qu'il  aurait  simul- 
tanément des  opinions  contraires;  ce  (pii  est  impossible  >j,  parce 

que  les  contraires  ne  peuvent  pas  être  simultanément  dans  un 

même  sujet.  —  \a\  rpialrième  objection  insiste  dans  le  même  sens. 

«  Quicontjue  sait  l'universel  sait  aussi  le  particulier  cpi'il  voit  être 

contenu  sous  l'universel;  comme  si  quelqu'un  sait«jne  toute  mule 
est  stérile,  il  saura  aussi  cpie  tel  animal  en  particidier  est  stérile, 

poiHvu  «pi'il  sache  <jne  cet  animal  est  une  mule,  comme  on  le  voit 
par  ce  «pii  est  dit  au  premier  livre  des  Seconds  anali/ti(/urs(c\\.  i, 

II.  .">;  de  S.  Th.,  leç.  il.  Or,  celui  qui  sait  une  chose  en  y^énéral, 
par  exem[)le  cpie  nulle  fornication  est  permise,  sait  (pie  celle 

chose  parliculi»^re  est  contenue  sous  l'universel  (pi'il  connaît,  par 

exemple  (pie  cet  acte  est  une  fornication.  Donc,  il  semble  qu'il 
sait  aussi  en  particulier  »  (pie  cel  acte  ne  doit  pas  être  fait.  — 

La  ciinpiième  objection  observe  (jue  «  ce  qui  est  sur  tes  lènres 

rst  le  sifjne  de  ce  (jui  est  duns  la  pensée  de  /\}me,  d'après  Aris- 
lote  {  Peri/irrme/iias,  ch.  i,  n.  2;  de  S.  Th.,  liv.  I,  leç.  2).  Or, 

riiomme  (pii  est  sous  le  coup  de  la  passion  avoue  fré(juemmenl 

(pie  ce  (pi'il  choisit  est  mauvais  même  en  [)articnlier.  Donc,  même 
en  ce  (pii  est  du  [jarticnlier,  il  a  toujours  la  science.  Et,  par  suile, 

il  semble  (jiie  les  j)assions  ne  peuvent  pas  entraîner  la  raison  con- 

trairement à  la  science  universelle,  parce  (pi'il  ne  se  peut  pas 

(pi'il  ail  la  science  »  d'une  chose  «  en  général,  et  (pi'il  estime  le 
coniraiic  en  parliciilier  ».  Les  objections,  (m  le  voit,  précisenl - 

excelleinrneiil   le  point   de  la  difticnll(''. 
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L'ar^unieiil  seil  contra  esl  le  Icxlf  rainciix  de  «  l'Ajx'ili'c  »  saiiil 
Paul,  (lui  ((  (lit,  (lu.r  /io/nains,  cli.  vu  iv.  23)  :  Jr  vois  une  autre 

loi  dans  mes  membres,  qui  répugne  à  la  loi  de  mon  esprit  et  (jiii 

me  captive  dans  la  loi  du  péché.  Or,  la  loi  qui  est  dans  les  mem- 

bres, c'est  la  concupiscence,  dont  TApôlre  avait  parlé  plus  haut. 
Puis  donc  que  la  concupiscence  est  une  passion,  il  semble  que  la 

passion  entraîne  la  raison  même  contrairement  à  ce  qu'elle  sait  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  ce  fut 

l'opinion  de  Socrale,  ainsi  qu'Aristote  le  dit  au  septième  livre  de 
VKthifjue  (ch.  ir,  n.  i  ;  de  S.  Th..  leç.  2),  que  la  science  ne  peut 

jamais  être  vaincue  par  la  passion.  Et  voilà  [)ourquoi  il  disait 

que  toutes  les  vertus  sont  une  science,  et  que  tous  les  péchés 

sont  une  ignorance.  —  En  cela,  ajoute  saint  Thomas,  il  pensait 

juste  d'une  certaine  manière.  I.a  volonté,  en  effet,  avant  pour  objet 
le  bien  vrai  ou  apparent,  jamais  elle  ne  se  porterait  au  mal,  si  la 

chose  qui  n'est  pas  le  bien  ne  paraissait  d'une  certaine  manière 
un  bien  à  la  raison.  Et,  à  ce  titre,  la  volonté  ne  peut  se  mou- 

voir au  mal  que  s'il  j  a  une  certaine  ignorance  ou  une  certaine 

erreur  dans  la  raison.  C'est  pour  cela  qu'il  est  dit,  au  livre  des 
Proverbes,  ch.  xiv  (v.  22)  :  Ils  se  trompent  ceux  qui  font  le 

mal.  Mais,  parce  que  l'expérience  montre  que  beaucoup  ag-issent 
contrairement  à  ce  dont  ils  ont  la  science,  et  que  cela  même  est 

confirmé  par  l'autorité  divine,  selon  ce  texte  de  saint  Luc,  ch.  xii, 

(v.  47)  •  J^<'  serviteur  qui  sait  la  volonté  de  son  maître  et  qui  ne 

la  fait  pas,  recevra  un  grand  nombre  de  coups;  et  saint  Jacques 

dit,  ch.  TV  (v.  17)  :  Celui  qui  connaît  le  bien  à  faire  et  ne  le  fait 

pas,  celui-là  est  dans  le  péché;  —  Socrate  »,  parlant  comme  il 

l'a  fait,  ((  n'a  pas  été  dans  le  vrai  pur  et  simple;  et  il  faut  dis- 

tinguer, comme  l'enseigne  Aristote  au  septième  livre  de  VEthi- 
que  »  (ch.  m,  n.  5,  6,  7;  de  S.  Th.,  leç.  3). 

Et  saint  Thomas,  à  la  suite  d'Aristole,  va  nous  donner  la 
pleine  lumière,  sur  ce  point  de  morale  très  délicat  où  Socralo 

n'avait  qu'une  vue  partielle  et  incomplète  de  la  vérité. 

Il  part  de  ce  principe  que  «  l'homme,  pour  agir  comme  il  le 

doit,  est  dirigé  par  une  double  science  :  l'une,  universelle;  et 

l'autre,  particulière  ».  C'est  ainsi  que  pour  ne  pas  commettre  cet 

acte  qui  est  un  acte  de  fornication,  l'homme  doit  savoir  et  se  dire 
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à  lui-même,  non  senlemenl  fjue  la  fornication  en  général  n'est 
pas  chose  bonne,  mais  que  cel  acte,  qui  esl  un  acte  de  fornica- 

tion, n'est  pas  un  bien  pour  lui.  «  Il  suffira  donc  d'un  défaut  dans 

l'une  ou  l'autre  science,  pour  (pie  se  li'ouve  emjiècJK'e  la  recti- 

tude de  l'acte  et  de  la  volonté,  ainsi  (pi'il  a  élé  dit  plus  haut 

(q.  76,  art.  i).  Il  se  pourra  donc  que  rpielqu'un  ait  la  science, 

au  point  de  vue  universel,  par  exemple,  qu'aucune  fornication  ne 
doit  être  faite,  et  que  cependant  il  ne  connaisse  pas  en  particulier 

que  cet  acte  (|ui  est  une  fornication  ne  doit  pas  être  fait.  Et  cela 

suffit  pour  rjue  la  volonté  ne  suive  pas  la  science  universelle  de 

la  raison.  —  De  même,  il  se  peut  qu'une  chose  (pii  est  connue 

d'une  façon  lial)ituelle  ne  tombe  pas  sons  la  considération  actuelle 
de  la  raison.  Et,  par  suite,  il  peut  arriver  que  queirpTun  ait  la 

connaissance  juste  dune  chose  en  particulier  et  non  |)as  seule- 

ment en  «général,  et  rpie  cej)endanl  il  ne  considèie  pas  celte 

chose  li'une  façon  actuelle.  Dès  lors,  il  ne  semble  plus  difficile 

que  l'homme  ag^isse  contrairement  à  ce  (pi'il  ne  considère  pas 

actuellement.  Or,  cpie  l'homme  ne  considère  pas  d'une  façon 
actuelle  ce  dont  il  a  la  science  habituelle,  cela  arrive  quelquefois 

par  le  seul  man(pje  d'application;  comme  si  l'homme  «pii  a  la 

science  de  la  géométrie  ne  s'ap[)lique  pas  à  considérer  actuelle- 

ment telles  conclusions  de  cette  science  qu'il  devrait  cependant 

consirh'rer.  D'autre  fois,  l'homme  ne  considère  pas  actuelletnent 

ce  dont  il  a  la  science  habituelle,  en  raison  d'uir  enq)échemen(  qui 

sera  survenu  ;  j)ar  exemjile,  en  raison  d'une  occupali(»ii  extérieuie, 

ou  en  raison  d'une  infirmité,  (l'est  de  cette  manière  que  celui  qui 
est  sous  le  coup  de  la  passion  ne  considère  pas  en  particulier  ce 

•  dont  il  a  la  science  en  général,  parce  rpie  la  passion  empêche  une 

telle  considération.  Et  c'est  d'une  tri[)le  manière  (pi'elle  l'empê- 

che. —  Premièrement,  en  raison  d'une  certaine  distraction  »  f)ii 

d'un  certain  détournement  de  l'énergie  requise  [)our  cet  acie, 

«  ainsi  (pi'il  a  été  exposé  plus  haut  »  (art.  préc),  au  sujet  de  la 
volonté.  —  «  Secondement,  par  mode  de  contrariété;  car  sou- 

vent la  passion  incline  au  contraire  de  ce  (jue  la  science  univer- 

selle dicte  »  :  c'est  ainsi  que  la  science  universelle  dicte  que  la 
fornication  est  chose  mauvaise;  et  la  passion  incline  à  cet  acte 

particulif'r,  qui  cependant  esl   un  acte  de  fornication.  —  u   Troi- 
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sièmeinoiil,  par  une  soile  de  li'ausinulalion  corporelle,  qui  l'ail 

que  la  raison  esl,  d'une  cerlaine  manière,  liée  en  telle  sorte 

qu'elle  ne  peut  exercer  lihremeni  son  acte;  comme  pareillement 
le  sommeil  ou  la  boisson,  en  vertu  d'une  certaine  transmutation 

corporelle  qjii  se  produit,  lient  i'usage  de  la  raison.  Et  que  cela 
se  produise  dans  la  passion,  on  le  voit  par  ce  fait  que  quelque- 

fois, si  les  passions  deviennent  trop  intenses,  l'homme  va  jus- 

(ju'à  perdre  totalement  l'usage  de  la  raison.  Il  eu  est  beaucoup,  eu 

eiïet,  qui,,  par  un  excès  d'amour  ou  de  colère,  sont  devenus  fous. 

—  El  c'est  de  la  sorte  que  la  passion  entraîne  la  raison  à  jui^er  en 

particulier  contrairement  à  la  s(Mence  (pi'elle  a  en  général  ». 
U  ad  prima  m  fait  observer  que  «  la  science  universelle,  qui  est 

tout  ce  qu'il  y  a  de  plus  certain,  n'a  pas  le  principal  rôle  quand 

il  s'agit  des  actes;  mais  plutôt  la  science  particulière;  à  cause  que 

les  actes  portent  sur  le  singulier.  El,  par  suite,  il  n'y  a  pas  lieu 

de  s'étonner  si,  quand  il  s'agit  des  actes,  la  passion  agit  contrai- 
rement à  la  science  universelle,  la  science  particulière  »  vraie  «  se 

trouvant  absente  ». 

L'adsecundum  répond  que  «  cela  même,  qu'à  la  raison  paraisse 

un  bien,  en  particulier,  ce  qui  ne  l'est  pas,  est  un  effet  de  la  pas- 
sion. Et  toutefois  ce  jugement  particulier  est  contre  la  science 

universelle  de  la  raison  »,  comme  nous  allons  l'expliquer  à 
Vad  tertium  et  à  Vad  quartum. 

L'ad  tertium  dit,  en  effet,  qu'  «  il  ne  pourrait  pas  arriver  que 

quelqu'un  eût  simultanément,  d' une  façon  actuelle,  la  science  ou 
l'opinion  vraie  de  quelque  proposition  universelle  affirmative  et 

l'opinion  fausse  d'une  proposition  particulière  négative  »  conte- 
nue sous  la  proposition  universelle  «  ou  inversement  ».  Si  quel- 

qu'un voit  actuellement  que  tout  homme  est  mortel,  il  ne  peut  pas 

voir  simultanément  que  quelque  /lomme  n'est  pas  mortel:  ou  s'il 

voit  que  quelque  homme  n'est  pas  blanc,  il  ne  peut  pas  voir  que 
tout  homme  est  blanc.  «  Mais  il  {)eut  fort  bien  arriver  que  quel- 

(pi'un  ail,  d'une  façon  habituelle,  la  science  vraie  d'une  proposi- 

tion universelle  affirmative,  et,  d'une  façon  actuelle,  l'opinion 

fausse  d'une  proposition  particulière  négative  :  l'acte,  en  effet, 

n'est  point  directement  contraire  à  Thabitus,  mais  à  l'acte  ». 

Or,    qu'en    elfet,    il     soit    possible    qu'a\ec     la     connaissance 
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habituelle  vraie  d'une  proposition  affirmative,  on  ait  nctnelle- 

ment  la  connaissance  fausse  d'une  proposition  particulière  néifa- 

tive,  saint  Thomas,  à  la  suite  d'Aiistote,  l'explique  admirable- 

ment dans  Vad  quantum.  «  Celui,  dit-il,  qui  a  la  science  d'une 
façon  universelle,  est  empêché  par  la  passion  de  prendre  »  la 

mineure  de  son  argument  «  sous  cette  proposition  universelle  », 

qui  devait  en  être  la  majeure,  «  et  de  parvenir  à  la  conclusion  » 

qui  lui  dicterait  son  vrai  bien;  «  il  prend  »  sa  mineure  «  sous 

une  autre  proposition  universelle,  <|ue  lui  suggère  l'inclination  de 

la  passion,  et  c'est  sous  elle  qu'il  conclut.  Aussi  bien  Arislote 
dit,  au  septième  livre  de  V Ethique  ich.  m,  n.  lo;  de  S.  Th., 

leç  3),  que  le  syllogisme  de  l'incontinent  a  quatre  propositions, 

parmi  lesquelles  deux  universelles  :  l'une,  de  la  raison,  par  exem- 

ple, i\W aucune  fornication  ne  doit  être  commise:  l'autre,  de  la 
passion,  par  exemple,  que  ce  qui  plaît  doit  être  pris.  Et,  [)réci- 

sément,  la  passion  lie  la  raison  pour  qu'elle  ne  procède  pas  et 

qu'elle  ne  conclue  pas  sous  la  première;  d'où  il  suit  que  tant 

qu'elle  dure,  la  raison  procède  et  conclut  sous  la  seconde  ». 
\ous  ne  saurions  trop  fixer  notre  attention  sur  celte  réponse 

de  saint  Thomas  et  en  graver  la  doctrine  au  plus  profond  de 

notre  esprit.  Elle  est  la  clef  de  tout  le  mystère  du  mal  dans 

l'âme  de  celui  qui  pèche.  Mais  pour  la  mieux  entendre,  nous  la 

rapprocherons  d'une  réponse  analogue  (jue  donne  le  saint  Doc- 
teur dans  les  Questions  disputées,  du  Mal,  q.  \\,  art.  (j,  (ul  j„„, 

et  qui  en  est  le  commentaire  autorisé. 

«  Parce  que,  déclare  saint  Thomas  dans  cette  réponse  de  la 

question  du  Mal,  l'acte  du  péché  et  l'acte  de  |a  vertu  impliquent 

une  élection,  que  l'élection  est  un  acte  de  la  faculté  appétiiive 

précédé  d'un  acte  de  conseil,  et  que  le  conseil  est  une  enquête,  il 
est  nécessaire  que  dans  tout  acte  de  vertu  ou  de  péché,  il  y  ait 

une  certaine  déduction  comme  par  voie  de  syllogisme.  Seulement, 

autre  est  le  syllogisme  de  celui  qui  a  la  vertu  de  tempérance, 

autre  celui  du  continent,  autre  celui  de  l'incontinent.  — 

L'homme  en  qui  se  trouve  la  vertu  de  tempérance  n'est  mù  que 

selon  le  jugement  de  la  raison.  Aussi  bien,  il  use  d'un  svllogisme 
de  trois  propositions,  procédant  en  quelque  manière  comme  il 

suit  :  Aucune  fornication  ne  doit  être  commise:  cet  acte  est  une 

j'i  T.    \ili.     Vertus  Pt   Vices.  W-j 
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fornication;  donc,  il  ne  fa  al  pas  le  faire.  De  même,  bien  qu'en 

sens  conlraire,  l'homme  en  qui  se  trouve  le  vice  de  l'intempé- 

rance suit  totalement  la  concupiscence;  et  lui  aussi  use  d'un 
syllogisme  de  trois  propositions  procédant  ainsi  :  Il  faut  Jouir  de 

fout  ce  qui  est  plaisir:  or,  cet  acte  est  un  plaisir;  donc,  il  faut 

en  Jouir.  —  Le  continent,  au  conlraire,  et  l'incontinent  sont 
mus  dans  un  double  sens  :  dans  le  sens  de  la  raison,  pour  éviter 

le  péché;  dans  le  sens  de  la  concupiscence,  pour  le  commettre. 

Seulement,  dans  le  continent,  c'est  le  jugement  de  la  raison  qui 

l'emporte;  dans  l'incontinent,  c'est  le  mouvement  de  la  concupis- 

cence. Aussi  bien,  tous  les  deux  usent  d'un  syllogisme  de  quatre 
propositions^  mais  avec  des  conclusions  contraires.  Le  syllo- 

g-isme  du  continent  est  celui-ci  :  Aucun  péché  ne  doit  être  fait; 
ceci  est  le  jugement  de  la  raison;  mais,  en  même  temps,  le  mou- 

vement de  la  concupiscence  lui  met  au  cœur  :  que  tout  plaisir 

doit  être  suivi;  seulement,  parce  que  le  jugement  de  la  raison 

est  plus  fort  en  lui,  il  continue  son  arg"ument  et  le  conclut  sous 
la  première  proposition,  disant  :  Ceci  est  un  péché;  donc,  il  ne 

faut  pas  le  faire.  L'incontinent,  au  contraire,  en  (pii  c'est  le  mou- 
vement de  la  concupiscence  qui  trionqjhe,  ponrsuil  et  conclut 

sous  la  seconde  proposition,  disant  :  Ceci  est  un  plaisir  :  donc,  il 

faut  le  prendre.  Par  où  l'on  voit  que  s'il  a  la  science  en  géné- 
ral )->,  ou  (|uant  à  la  connaissance  habituelle  du  vrai,  «  il  ne  l'a 

pas  en  particulier  »,  ou  dans  lacté  de  syllog'isme  pai'  lequel  il 
conclut;  «  car  il  ne  poursuit  pas  à  la  lumière  de  la  raison,  mais 

sous  la  pression  de  la  concupiscence  ». 

Et  saint  Thomas  nous  a  expliqué,  ici  même,  au  corps  de 

l'article,  comment  la  passion  pouvait,  d'une  triple  manière,  lier 

la  raison,  l'empêchant  de  projeter  sa  lumière  d'une  façon  actuelle 

avec  assez  de  force  pour  imposer  l'arg-ument  dans  le  sens  de  la 
vraie  majeure,  au  lieu  de  se  mettre  servilement  à  la  remorque  de 

la  passion  et  de  continuer  l'argument  en  telle  sorte  que  la  volonté 
laisse  faire  et  lâche  la  bride  au  mouvement  de  la  passion. 

Dans  la  réponse  ad  quintuni,  saint  Thomas  nous  montre  sur 

le  vif  celte  défaite  de  la  raison  et  de  la  volonté,  qui  profèrent 

encore  de  vagues  formules  sans  force  et  sans  vertu  où  semble 

reluire  le  bien  et  la   vérité,   mais  qui  sont  réellement  absorbées 
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dans  le  sens  contraire  à  ces  formules.  «  De  même,  dit  il.  ([iie 

l'ivrogne  peut  proférer  quelquefois  des  paroles  qui  expriment  des 
pensées  très  profondes,  mais  dont  il  ne  peut,  dans  son  esprit, 

discerner  la  portée;  semblablemeni,  l'homme  quiest  sousie  coup 

de  la  passion  »  et  se  trouve  vaincu  par  elle,  «  bien  qu'il  profère 
de  bouche  »  et  comme  à  la  surface  de  son  esprit  «  (jue  tel  acte 

ne  doit  pas  être  fait,  en  réalité  cependant  et  dans  la  trame  vraie 

de  sa  pensée  intérieure,  il  prononce  qu'il  doit  être  fait  »,  par  le 

jug^ement  corrompu  que  nous  avons  analysé.  L'observation, 

conmie  le  note  saint  Thomas  en  finissant,  était  déjà  d'Aristote, 
au  septième  livre  de  VEl/iiqiie  (cli.  m,  n.  8;  de  S.  Th.,  leç;.  3). 

Dans  le  jugement  pratique  qui  termine  le  conseil  et  amène 

l'élection,  la  partie  affective  peut  avoir  une  très  grande  part.  La 
partie  affective  sensible  surtout,  qui  a  sa  connaissance  à  elle  et 

qui  est  mue  dans  le  sens  de  cette  connaissance  indépendamment 

de  la  raison,  peut  être  mue  d'une  fa(;on  plus  ou  moins  véhé- 

mente. Et,  dans  ce  cas,  tirant  déjà  à  elle  l'énergie  de  l'àme  et 

par  là  affaiblissant  d'autant  l'intelligence  et  la  volonté,  se  portant 

d'ailleurs  parfois  à  des  biens  qui  sont  contraires  à  ce  que  la  rai- 
son indépendante  proclamerait  comme  le  \rai  bien  du  sujet, 

liant  aussi  par  le  trouble  (ju'elle  cause  dans  l'organisme  l'usage 
de  la  raison,  elle  peut  faire  (jue  la  raison,  sans  perdre  la  connais- 

sance habituelle  qu'elle  a  des  principes  qui  devraient  diiiger 

l'homme  en  tous  ses  actes,  procède  en  réalité  selon  d'autres 
principes,  (jui,  dans  tel  cas  particulier,  la  mettent  au  service  de 

la  passion.  L'homme  a  la  science  de  ce  (pi'il  faudrait  faire;  mais 
sous  le  coup  de  la  passion,  il  est  amené  à  [)rononcer,  par  mode 

de  jugement  pratique,  un  laissez-passer  au  mouvenient  de  la 

passion,  qui,  pour  n'être  pas  un  acte  de  perversité  comparable  à 

celui  dont  nous  parlerons  à  la  question  suivante,  n'en  reste  pas 
moins,  sous  forme  de  faiblesse,  une  vraie  forfaiture,  comme  nous 

aurons  à  le  montrer  dans  la  suite  de  la  question  présente.  —  Et 

précisément,  le  premier  point  qu'abordeimmédiatement  saint  Tho- 
mas est  celui  de  savoir  si  le  péché  (pii  a  pour  cause  la  passion 

est  un  péché  de  faiblesse. 

C'est  l'objet  de  l'article  qui  suit. 
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Article  III. 

Si  le  péché  qui  provient  de  la  passion  doit  être  dit  un  péché 

de  faiblesse  ou  d'infirmité? 

Trois  objcclions  veulent  prouver  que  «  le  péclié  qui  provient 

de  la  passion  ne  doit  pas  être  dit  un  j)éché  diiitirmilé  ».  —  La 

première  est  que  «  la  passion  est  un  monvement  violent  de 

l'appétit  sensible,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  i).  Or.  la  violence  du 
monvement  est  un  si^nede  force  plutôt  qne  de  faiblesse.  Donc,  le 

péché  qui  provient  de  la  passion  ne  doit  pas  être  dit  un  péché  de 

faiblesse  ».  —  La  seconde  objection  fait  observer  que  «  l'infirmité  » 
ou  la  faiblesse  «  de  l'homme  se  considère  surtout  en  raison  de  ce 

qu'il  y  a  eu  lui  de  plus  fragile.  Or,  ceci  est  la  chair;  d'où  il  est  dit 

au  psaume  lxxvii  ( v.  Sq)  :  //  s'est  souvenu  que  la  chair  est  en 

eux.  Donc  il  faudrait  appeler  péché  d'infirmité  ou  de  faiblesse 
celui  qui  a  pour  cause  quelque  défaut  du  corps  philiit  que  celui 

qui  provient  de  la  passion  ».  —  La  troisième  objection  dit 

qu'  ((  il  ne  semi)le  pas  qu'il  y  ait  à  parler  d'infirmilé  pour 

l'homme  dans  les  choses  qui  sont  du  domaine  de  sa  volonté.  Or, 
de  faire  ou  de  ne  pas  faire  ce  à  quoi  la  passion  incline  demeure 

au  pouvoir  de  sa  volonté,  selon  ce  mol  de  la  Genèse,  ch.  iv 

(v.  7)  :  Son  appétit  demeure  sous  toi,  et  tu  en  seras  le  maître. 

Donc,  le  péché  qui  provient  de  la  passion  n'est  pas  un  péché  de 
faiblesse  ». 

L'ari^umenl  sed  contra  en  appelle  à  «  Cicéron  »,  qui,  «  au 
livre  IV  des  Questions  Tusculanes  (ch.  xiv,  xv),  appelle  du  nora 

de  maladies  les  passions  de  l'àme.  Or,  les  maladies  sont  appe- 

lées, d'un  autre  nom,  infirmités  »  ou  faiblesses.  «  Donc,  le  péché 

qui  provient  de  la  passion  doit  être  dit  un  péché  d'infirmité  »  ou de  faiblesse. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  déclare  que  «  la  cause  du 

péché  se  trouve  proprement  dans  l'àme,  à  laquelle  le  péché  appar- 
tient principalement.  Or  »,  ajoule-t-il,  «  nous  pouvons  parler 

d'infirmité  pour  l'àme   un  peu  comme   nous  en  parlons  pour  le 
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corps.  El  précisément,  on  dira  que  le  corps  de  l'homme  est 

infirme,  quand  il  se  trouve  affaibli  ou  empêché  dans  l'exécution 
de  son  action  propre  en  raison  de  quelque  trouble  dans  ses  par- 

ties, selon  que  les  humeurs  et  les  membres  de  l'homme  ne  sont 
point  soumis  à  la  vertu  qui  rég^il  et  meut  le  corps.  Aussi  bien, 

même  le  membre  est  dit  infirme  quand  il  ne  peut  point  accom- 

plir l'acte  d'un  membre  sain  ;  comme  l'œil,  quand  il  ne  [)eut  pas 
voir  clairement,  ainsi  que  le  dit  Aristote  au  dixième  livre  de 

\  Histoire  des  Animaux  (ch.  i,  n.  i).  Pareillement  donc,  on  par- 

lera d'infirmité  pour  l'àme,  quand  l'âme  se  trouve  empêchée  dans 

sa  propre  opération  par  quelque  désordre  existant  dans  l'une  ou 

l'autre  de  ses  parties.  D'autre  part,  de  même  que  les  parties  du 
corps  sont  diles  désordonnées  fjuand  elles  ne  suivent  point 

l'ordre  de  la  nature,  ainsi  les  parties  de  l'àme  seront  diles 

désordonnées  quand  elles  ne  sont  point  soumises  à  l'ordre  de  la 

raison;  car  c'est  la  raison  qui  ré^it  les  diverses  parties  de  l'àme. 

11  s'ensuit  que  si,  contrairement  à  l'ordre  de  la  raison,  la  faculté 
concujtiscible  ou  irascible  est  afFeclée  de  quehpie  passion,  et  si, 

par  là,  un  empêchement  se  trouve  mis,  de  la  façon  qui  a  été  mar- 

quée, à  la  véritable  action  de  l'homme,  on  aura  un  péché  d'infir- 

mité ou  de  faiblesse.  C'est  pour  cela  qu'Arislole,  au  premier  livre 

de  XElhiqne  (ch.  xiii,  u.  i5;  de  S.  Th.,  leç.  20),  compare  l'iri- 
conlinent  au  paralytique,  dont  les  membres  sont  mus  dans  un 

sens  contraire  à  ce  qu'il  détermine  lui-même  ». 

L'«t/  prirnnm  répond  (jue  «  si,  pour  le  corps,  l'infirmité  est 

d'autant  plus  grande  que  le  mouvement  contraire  à  l'ordre  natu- 

rel est  plus  fort;  de  même,  pour  l'àme,  son  infirmité  sera  d'au- 

tant plus  i,'"rande  qu'il  y  aura  un  mouvement  de  passion  plus 
violent  contrairement  à  l'ordre  de  la  raison  ». 
Vad  secundnm  dit  fjue  «  le  péché  consiste  principalement 

dans  l'acte  de  la  volonté,  <pii  n'est  point  empêché  par  l'infirmité 
du  cor[)s;  relui,  en  effel,  fpii  est  infirme  dans  son  corps  peut 

avoir  sa  volonté  prompte  à  faire  (pielque  chose.  Elle  se  trouve, 

au  contraire,  empêchée  par  l;i  passion,  ainsi  fpi'il  a  été  dit 

(art.  I).  Et  c'est  pour  cela  tpie,  parlatit  du  f)éché  d'infirmité,  on 

doit  le  référer  plutôt  à  l'infirmité  de  l'àme  (pi'à  l'infirmité  du 

cor[)s.  —   Toutefois,  même  l'infirmité  de  l'àme  est  appelée  infir- 
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niitc  (le  la  chair,  pour  autant  (jue  les  passions  de  l'âme  se  lèvent 
en  nous  selon  la  condition  de  la  chair,  ra[)pétit  sensible  étant 

une  vertu  liée  à  un  ort^-ane  ». 

\Jad  tertiiim  accorde  qu'  «  il  est  au  [)ouvoir  de  la  volonté 

d'assenlir  ou  de  ne  pas  assentir  à  ce  vers  quoi  la  passion 
incline;  et  j)()ur  autant  notre  appétit  est  dit  nous  être  soumis. 

Mais  cependant  l'assenlimenl  lui-même  ou  le  dissenliment  de  la 
volonté  est  empêché  par  la  passion,  de  la  façon  qui  a  été  dite  » 

(art.   I,   2). 

Le  péché  que  l'homme  commet  sous  le  coup  de  la  passion  et 

entraîné  par  elle  est  appelé  très  justement  un  péché  d'infirmité 

ou  de  faiblesse.  Si,  en  effet,  l'homme  a  commis  ce  péché,  c'est 

parce  qu'il  y  avait,  en  lui,  parmi  les  facultés  de  son  âme,  \\n 
désordre  maladif.  —  Mais  quel  est  le  -caractère  propre  de  ce  dé- 

sordre qui  fait  (pic  l'appétit  sensible  ne  demeure  point  soumis  à 
la  raison?  Sous  quel  aspect  général  se  présente-t-il  et  qui  expli- 

que tous  les  désordres  qui  s'ensuivent?  Le  principe  de  ce  désor- 

dre est-il  l'amour  de  soi;  est-ce  à  propos  qu'on  lui  donne  le 

nom  des  trois  concupiscences? —  Et  d'abord,  est-ce  l'amour  de 
soi? 

Saint  Thomas  va  nous  répondre  à  l'article  qui  suit. 

Article  IV. 

Si  l'amour  de  soi  est  le  principe  de  tout  péché? 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  l'amour  de  soi  n'est 
pas  le  principe  de  tout  péché  ».  —  La  première  dit  que  «  ce  (pii 

est  bon  et  du  en  soi  n'est  pas  la  cause  pro[)re  du  péché.  Or, 

l'amour  de  soi  est  chose  bonne  et  (pii  est  due;  au  point  qu'il  est 

commandé  à  l'homme  d'aimer  son  prochain  comme  lui-même,  au 

livre  du  Lévilif/iie,  ch.  xix  (v.  18).  Donc,  l'amour  de  soi  ne  peut 

pas  être  la  cause  propre  du  péché  ».  —  La  seconde  objection  cite 

<(  l'apôtre  «  saint  Paul,  (jui  «  dit,  (iiix  Romains,  ch.  vu  (v.  8)  : 

Profitant  de  l'occasion,  le  péché,  par  le  commandement  »  de  la 
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loi  «  a  produit  en  moi  toutes  les  concupiscences  :  où  la  Glose  d'il 
que  la  loi  est  bonne  puisque^  en  prohibant  toute  concupiscence, 

elle  prohibe  tout  péché:  et  la  Glose  dit  cela  parce  que  la  concu- 

piscence est  la  cause  de  tout  péché.  Or,  la  concupiscence  est  une 

autre  passion,  distincte  de  l'amour,  ainsi  qu'il  a  élé  vu  plus 

haut  (q.  23,  ail.  4;  q-  3<),  art.  2).  Donc,  l'amour  de  soi  n'est  pas 
la  cause  de  tout  péché  ».  —  La  troisième  objection  en  apj)ellc  à 

«  saint  Aug-ustin  »,  qui,  «  sur  celte  parole  du  psaume  (ps.  lxxix, 
V.  17)  :  Elle  est  brûlée  par  le  feu:  elle  est  arrachée,  dit  que  tout 

péché  a  pour  cause  l  amour  qui  enflamme  indûment,  ou  la 

crainte  qui  humilie  hors  de  raison.  Donc,  ce  n'est  pas  le  seul 
amour  de  soi  qui  est  cause  de  tout  péché  ».  —  La  quatrième 

objection  fait  observer  que  «  si  parfois  l'homme  pèche  en  raison 

d'un  amour  de  soi  désordonné,  il  pèche  aussi  en  raison  de 

l'amour  désordonné  du  prochain.  Donc,  l'amour  de  soi  n'est  pas 
la  cause  de  tout  péché  ». 

L'argument  sed  contra  est  un  autre  texte  de  «  saint  Auî^us- 
tin  »,  qui,  «  au  livre  XIV  de  la  dite  de  Dieu  (ch.  xxviii),  dit 

(pie  V amour  de  soi,  poussé  Jusqu'à  la  haine  de  Dieu,  fait  la 
cité  de  Babijlone.  Or,  chaque  péché  fait  (pie  l'homme  appartient 

à  la  cité  de  Babylone.  Donc,  l'amour  de  soi  est  la  cause  de  tout 
péché  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  «pie  «  la  cause 
propre  et  par  soi  du  péché  se  prend  du  côté  de  la  conversion  vers 

les  biens  muables,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  kj.  7."),  art.  i); 
el,  de  ce  chef,  loiil  acte  de  péché  procède  de  quelque  amour 

désordonné  d'un  bien  temporel.  D'autre  part,  cjue  (juehpi'un 

aime  d'une  façon  désordonnée  qnehpie  bien  temporel,  cela  pro- 

vient de  ce  qu'il  s'aime  lui-même  désordonnémenl;  car  vouloir 

du  bien  à  quelqu'un,  c'est  précisément  aimer  ce  (juehpi'un.  D'où 

il  suit  manifestement  que  l'amour  désordonné  de  soi  est  la  cause 
de  l<jul  péché  ». 

Uad  primum  accorde  que  «  l'amour  de  soi  qui  est  dans  l'ordre 

est  dû  et  naturel,  savoir  lorsrpie  (jnelqu'un  se  veut  à  lui-même 

le  bien  qui  con vient.  Mais  l'amour  de  soi  désordonné,  «pii  conduit 

au  méjM'is  de  Dieu,  est  déclaré  la  cause  de  tout  péché,  d'iquès 
saint  Auî^ustin  ». 
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L'ad  secundum  fait  observer  que  «  la  concupiscence  par 

laquelle  quelqu'un  désire  pour  soi  un  bien,  se  ramène  à  l'amour 

de  soi  comme  à  sa  cause,  ainsi  qu'il  a  été  déjà  dil  »  (au  corps 
de  l'article). 

Uad  tertium  explique  que  «  quelqu'un  est  dil  aimer  et  le  bien 

qu'il  se  veut  et  soi-même  à  qui  il  veut  ce  bien.  Nous  dirons  donc 

que  l'amour  qui  porte  sur  ce  (ju'on  veut,  comme  si  l'on  dit  que 

quelqu'un  aime  le  vin  ou  l'argent,  cet  amour  peut  avoir  pour 
cause  la  crainte  qui  regarde  la  fuite  du  mal.  Car  tout  péché  pro- 

vient ou  du  désir  désordonné  de  quelque  bien,  ou  de  la  fuite  du 

mal  qui  n'est  pas  ordonnée.  Mais  soit  l'un  soit  l'autre  se  ramène 
à  l'amour  de  soi.  Si,  en  effet,  l'homme  recherche  les  biens  et 

s'il  fuit  les  maux,  c'est  qu'il  s'aime  lui-même  ». 

h'nd  quarliim  dit  que  «  l'ami  est  comme  un  autre  soi-même. 

Et  donc  le  péché  qui  a  pour  cause  l'amour  de  l'ami  semble 

revenir  au  péché  qui  a  pour  cause  l'amour  de  soi-même  ». 

La  raison  première  de  tout  péché  est  qu'on  poursuit  désor- 
donnément  quelque  bien.  Or,  nul  ne  poursuit  un  bien  quelcon- 

que sinon  parce  qu'il  s'aime  soi-même,  à  qui  il  veut  ce  bien-là 

directement  ou  indirectement.  —  Mais  cet  amour  qu'on  a  pour 

soi,  et  qui,  s'il  est  désordonné,  devient  la  cause  de  tout  mal, 

sous  quelle  forme  se  présente-t-il  ?  Est-ce  à  propos  qu'on  parle 
des  trois  concupiscences  ? 

Nous  allons  étudier  ce  point-là  à  l'article  qui  suit. 

Article  V. 

Si  c'est  à  propos  qu'on  assigne,  comme  causes  des  péchés, 
la  concupiscence  de  la  chair,  la  concupiscence  des  yeux 

et  l'orgueil  de  la  vie  ? 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  ce  n'est  pas  à  propos 

qu'on  assii^ne  comme  causes  des  péchés  la  concupiscence  de 
la  chair,  la  concupiscence  des  yeux  et  f orgueil  de  la  oie  ».  — 

La  première  arguë  de  ce  que,  «  d'après  l'Apôtre,  dans  sa  prc- 
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mière  épître  à  Timothée,  chapitre  dernier  (v.  lo),  la  racine  de 

tous  les  maux  est  la  cupidité.  Or,  l'org-ueil  de  la  vie  n'est  point 
compris  sous  la  cupidité  ».  —  La  seconde  objection  fait  obser- 

ver que  «  la  concupiscence  de  la  chair  se  trouve  excitée  surtout 

par  la  vue  des  yeux,  selon  cette  parole  de  Daniel,  cli.  xiii 

(v.  56)  :  La  beauté  t'a  déçu.  Donc,  la  concupiscence  des  yeux 
ne  devrait  pas  se  dislinmier  de  la  concupiscence  de  la  chair  ». 

—  La  troisième  objeclion  rapjx'ile  que  «  la  concupiscence  est 

l'appétit  de  ce  qui  plaît,  ainsi  (pi'il  a  été  vu  plus  haut  (q.  3o, 

art.  i).  Or,  ce  qui  plaît  n'affecte  pas  seulement  le  sens  de  la  vue, 
mais  aussi  tous  les  autres  sens.  Donc,  il  aurait  fallu  parler  aussi 

de  la  concupiscence  de  l'ouïe  et  des  autres  sens  ».  —  La  (pia- 

Irième  objection  dit  (|ue  «  si  l'homme  est  amené  à  pécher  par  la 

concupiscence  désordonnée  du  bien,  il  l'est  aussi  |)ar  la  fuite 

désordonnée  du  mal,  ainsi  qu'il  a  été  marqué  (art.  préc,  ad  J"'"). 

Or,  dans  l'énuméralion  dont  il  s'açit,  il  ny  a  rien  qui  se  réfère 

à  la  fuite  du  mal.  Donc,  c'est  dune  manière  insuffisante  que 

les  causes  des  péchés  sont  assig^nées  ». 

L'arçument  sed  contra  se  contente  de  rappeler  qu'  «  il  est  dit, 

dans  la  première  épître  de  saint  Jean,  ch.  ii  (v.  iG)  :  7'out  ce 
f/Ni  est  dans  le  monde  est  concupiscence  de  la  chair,  ou  concu- 

piscence des  yeu.T,  ou  orgueil  de  la  rie.  Or,  une  chose  est  dite 

être  dans  le  monde,  en  raison  du  péché;  car  il  est  marqué  dans 

même  épître  (ch.  v,  v.  19),  (|ue  le  monde  se  trouve  tout  entier 

plongé  dans  le  mal.  Donc,  les  trois  choses  dont  il  s'at-il  sont  les 
causes  des  péchés  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  se  réfère  à  la  conclusion 

(le  l'article  précédent  pour  en  déduire  la  solution  de  la  (juestion 

actuelle.  «  Ainsi  qu'il  a  été  déjà  dit,  observe-t-il,  l'amour  dé- 
sordonné de  soi  est  la  cause  de  tout  péché.  Or,  dans  cet  amour 

(le  soi,  se  trouve  inclus  l'appélil  désordonné  du  bien;  car  loul 

être  veut  le  bien  à  celui  (jii'il  aime.  D'où  il  suit  ipie  c'esl  l'amour 

désordonné  du  bien  (pii  est  la  cause  de  tout  [>éclié.  D'autre  part, 

c'est  d'une  double  manière  (pie  le  bien  est  l'objet  de  r;q)pélit 
sensibli;  où  se  trouvent  les  passi(jns  de  l'àme  (pii  sont  la  cause 

du  p('ché  :  d'abord,  d'une  fa(;ou  absolue,  selon  (pi'il  est  l'objet  (Te 

l'appi'-til  concupiscible;  ensuite,  sous   la   raison  de  bien  ai  du,  eu 
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tant  qu'il  est  l'ohjcl  de  l'irascible,  ainsi  ([u'il  a  été  dit  plus  haut  » 

(q.   23,  ait.    i).  11  s'ensuit  que  nous  pourrons  avoir  une  double 

cause  du  péché,  en  raison  de  ce  double  bien   de  l'apjjctit  sensi- 
ble. —  Mais  le  bien  du  concupiscible,   lui-même,   se  dédouble, 

d'une  certaine   manière.  Car  «  il  y  a  une  double  concupiscence, 

comme  il  a  été  vu  plus  haut  (q.  3o,  art.  3)  :  l'une  naturelle,  (jui 
porte  sur  les  choses  dont  la  nature  du  corps  est  sustentée,  soit 

quant  à  la  conservation  de  l'individu,  telles  que  la  nourriture,  la 
boisson  et  autres  choses  de  ce  genre,  soit  quant  à  la  conservation 

de  l'espèce,  comme  l'union  des  sexes.  L'appétit  désordonné  de 

ces  choses  est  appelé  la  concupiscence  de  la  chair.  —  L'autre 

concupiscence  est  le  propre  de  l'àme.  Elle  n'a  point  pour  objet  » 

propre  et  immédiat  «  les  choses  qui,   par  l'entremise  des  sens, 
contribuent  à   la  sustentation  et   à  la   délectation   de   la    chair; 

mais  les  choses  (pii  [>Iaisent  selon  qu'elles  sont  perçues  par  l'ima- 
gination ou  par  toute  autre  représentation  semblable  ;  tels  sont 

l'argent,  la  parure  et  autres  choses  de  ce  genre.  Cette  concupis- 

cence, qui  se  réfère  à   l'action  de  l'àme,   est  appelée  concupis- 

cence des  yeux,  soit  qu'on  l'entende  de  la  vision  qui  se  fait  par 
les   yeux  et  se  lapporte  à  la  curiosité,    comme  saint   Augustin 

l'explique  au  dixième  livre  des  Confessions  (ch.  xxxv),  soit  qu'il 

s'agisse  de  la  concupiscence  des  choses  qui  au  dehors  tombent 

sous  les  yeux  et  se  rapporte  à  la  cupidité,  selon  que  d'autres 

l'expliquent.  —  Quant  à   l'appétit  désordonné  du  bien  ardu   », 

objet  de  l'irascible,  «  il  se  réfère  à  Vorgueil  de  la  vie.  Car  l'or- 

gueil est  l'appétit  désordonné  de  l'excellence,  ainsi  qu'il  sera  dit 

plus  loin  »  ((\.  84,  art.  2;  ;>'^-i>"<',  q.  162,  art.  i).  —  Et  l'on  voit 

par  là,  conclut  saint   Thomas,  qu'à  ces  trois  choses  peuvent  se 
ramener  toutes  les  passions  qui  sont  cause  du  péché.  Aux  deux 

premières,  en  effet,  se  ramènent  toutes  les  passions  du  concupis- 

cible; et  à  la  troisième,   toutes   les   passions  de   l'irascible,   qui 

n'ont  point  à  se  diviser  en  deux,  parce  que  toutes  les  passions  de 

l'irascible   se  conforment  à    la  concupiscence    qui    appartient   à 
rr2tion  de  l'âme  ». 

Uad  primuni  fait  observer  qu'  «  à  prendre  la  cupidité,  selon 

qu'elle  désigne  universellement  le  désir  de  tout  bien,  elle  con- 

tient sous  elle  l'orgueil  de  la  vie.   Quant  à  la  manière  dont  la 
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cupidité,  prise  au  sens  d'un  vice  spécial,  qui  est  l'avarice,  peut 
être  la  racine  de  tous  les  péchés,  nous  le  dirons  plus  loin  » 

(q.  84,  art.  i). 

L'ad  secundiini  explique  (jue  «  la  concupiscence  des  yeux  ne 

désigne  point  ici  la  concupiscence  de  toutes  les  choses  qui  peu- 

vent tomber  sous  le  rey^ard,  mais  seulement  des  choses  où  l'on 

ne  cherche  point  la  délectation  de  la  chair  qui  se  fait  par  le  tou- 

cher, mais  seulement  le  plaisir  de  la  vue  ou  de  toute  autre  faculté 

de  connaître  »  cf.  sur  la  diversité  de  ces  délectations,  (j.  3r, 

art.  5,  6j. 

L'rtrf  tertinm  répond  que  «  le  sens  de  la  vue  l'emporte  en 
excellence  sur  tous  les  autres  sens  et  embrasse  un  {)lus  ii^rand 

nombre  d'objets,  comme  il  est  dit  au  premier  livre  des  Mrta- 
p/i i/sir/ lies  (ch.  i,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  i  ).  El  voilà  pounjuoi  son 
nom  est  transféré  à  tous  les  autres  sens  et  aussi  à  toutes  les 

facultés  intérieures  de  perception,  comme  le  dit  saint  Augustin 

au  livre  des  Paroles  du  Seigneur  (serm.  XWIII). 

Uad  fjiiartiini  rappelle  que  «  la  fuite  du  mal  est  causée  par 

la  recherche  du  bien,  ainsi  qu'il  a  été  dit  jtius  haut  ((j.  2.'), 

art.  2;  q.  29,  art,  2).  El  voilà  pourquoi  il  n'est  faii  mention  que 

des  passions  inclinant  au  bien,  parce  qu'elles  sont  les  causes  de 
celles  qui  portent  à  la  fuite  désordonnée  du  mal  ». 

Les  passions  peuvent  ai,nr  sur  la  volonté  et  en  amenant  la 

raison  à  jiii^er  dans  leur  sens  contrairement  à  sa  vraie  science, 

elles  sont  cause  du  péché.  Leur  action  s'explique  par  l'amour 
désordonné  de  soi-même,  qui  se  traduit  sous  la  triple  forme  de 

la  concu[)iscence  de  la  chair,  de  la  concupiscence  des  yeux  et  de 

l'ori^ueil  de  la  vie.  —  Mais  ce  péché,  qui  est  ainsi  commis  sous 

le  coup  et  [)ar  l'influence  de  la  passion,  quelle  est  bien  sa  na- 

ture ?  Est-il  aussi  çrave  que  si  la  passion  n'intluail  pas  sur  sa 

pio(lu(  lion  ?  Et,  à  supposer  que  la  passion  puisse  le  (rnninuei-, 

va-t-elle  jusrpi'à  l'excuser  totalement  ?  Lui  laisse-t-elle  jamais  sa 

r.iison  de  péché  mortel,  s'il  l'a  de  par  ailleurs?  Telles  sont  les 

trois  (piestions  rpi'il  nous  reste  à  exatniner.  —  D'abord,  la  pte- 
micic. 

C'est  l'objet  de  l'article  (|ui  suit. 
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Article  VI. 

Si  le  péché  est  rendu  moins  grave  par  la  passion  ? 

Trois  objeclions  veulent  prouver  que  u  le  péché  n'est  pas 
rendu  moins  j^rave  par  la  passion  ».  —  La  première  est  que 

«  si  Ton  augmente  la  cause,  l'efTet  est  aui^menlé;  c'est  ainsi  que 
si  un  corps  chaud  dissout,  un  corps  plus  chaud  dissoudra  davan- 

tage. Or,  Va  passion  est  cause  du  péché,  ainsi  qu'il  a  été  dit. 
Donc,  plus  la  passion  sera  intense,  plus  le  péché  sera  grand.  Et, 

par  suite,  la  passion  ne  diminue  pas  le  péché,  mais  plutôt  elle 

l'augmente  ».  —  La  seconde  ohjeclion  remarque  qu'  «  il  en  est 
de  la  passion  mauvaise  pour  le  péché  comme  de  la  passion  bonne 

pour  le  mérite.  Or,  la  passion  bonne  augmente  le  mérite  :  il 

semble,  en  effet,  (|u'iin  homme  mérite  d'autant  plus  qu'il  sub- 

vient aux  besoins  du  pauvre  en  vertu  d'une  plus  grande  miséri- 
corde. Donc,  la  passion  mauvaise  augmentera  le  péché  plutôt 

que  de  le  diminuer  ».  —  La  troisième  objection  dit  que  «  plus  la 
volonté  est  intense  par  laquelle  on  [>èche,  plus  il  semble  que  le 

péché  est  grave.  Or,  la  passion  qui  pousse  la  volonté  fait  que  la 

volonté  se  porte  à  son  acte  avec  plus  de  véhémence.  Donc,  la 

passion  aggrave  le  péché  ». 

L'argument  sed  contra  remarque  que  «  la  passion  même  de 
concupiscence  est  appelée  tentation  de  la  chair.  Or,  plus  un 

homme  est  abattu  par  la  tentation,  moins  il  pèche,  comme  on  le 

voit  par  saint  Augustin  (de  la  Cité  de  Dieu,  liv.  XIV,  ch.  xii). 

Donc,  la  passion  diminue  le  péché  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  rappelle  que  «  le 
péché  consiste  essentiellement  dans  un  acte  du  libre  arbitre,  qui 

est  la  faculté  de  la  volonté  et  de  la  raison.  La  passion,  au  con- 

traire, est  un  mouvement  de  l'appétit  sensible.  Or,  l'appétit  sen- 

sible peut  se  référer  au  libre  arbitre  par  voie  d'antécédence  et 

par  voie  de  conséquence.  Par  voie  d'antécédence,  selon  que  la 
passion  de  ra[)pétit  sensible  entraîne  ou  incline  la  raison  et  la 

volonté,  ainsi  (|u'il  a  été  dit  plus  haut.  Par  voie  de  conséquence, 
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en  tant  que  le  mouvement  des  facultés  supérieures,  s'il  est  fort 
et  véhément,  rejaillit  sur  les  puissances  inférieures.  Il  ne  se 

peut  pas,  en  effet,  que  la  volonté  se  porte  d'un  mouvement 
intense  sur  une  chose,  sans  que  ne  soit  ex'citée  quelque  passion 

dans  l'appélil  sensible.  —  Si  donc  on  prend  la  passion  selon 

qu'elle  précède  l'acte  du  péché,  de  cette  sorte  il  est  nécessaire 

qu'elle  diminue  le  péché.  Un  acte,  en  effet,  est  péché,  selon 

qu'il  est  volontaire  et  en  notre  pouvoir.  Or,  une  chose  est  dite 
en  notre  pouvoir,  selon  que  notre  volonté  et  notre  raison  en  sont 

le  principe.  Il  s'ensuit  que  plus  la  raison  et  la  volonté  agissent 

d'elles-mêmes,  et  non  sous  l'impulsion  de  la  passion,  plus  la 
chose  est  volontaire  et  en  noire  pouvoir.  El  pour  autant,  la 

passion  diminuera  le  péché  dans  la  mesure  où  elle  diminue  le 

volontaire  »,  au  sens  de  libre  cf.  q.  I),  art.  7  .  —  «  La  passion, 

au  contraire,  qui  est  par  voie  de  conséquence,  ne  diminue  pas 

le  péché,  tnais  plutôt  l'aue^menle;  ou  mieux,  elle  est  un  siy^ne 

qu'il  est  plus  yrand,  en  ce  sens  qu'elle  démontre  l'intensilé  de 
la  volonté  dans  l'acte  du  péché.  El,  dans  ce  sens,  il  est  vrai 
(pie  plus  un  homme  pèche  avec  passion  ou  concupiscence,  plus 

il  pèche  ». 

L'rtf/  primum  fait  observer  que  «  la  passion  est  cause  du 
péché,  àw  côté  de  la  conversion  »  au  bien  muable.  «  Or,  la 

yravilé  du  péché  se  [)retul  [)lulôl  du  côté  de  l'aversion  ;  IjMjuelle 
est  une  suile  de  la  conversion  »  au  bien  muable;  «  mais,  d'une 

façon  accidentelle,  eu  dehors  de  l'intention  de  celui  fjui  pèche. 

D'autre  pari,  les  causes  accidentelles  aug-mentées  n'ainfinenlent 

poiul  l'effet,  mais  seulement  les  causes  par  soi  ». 

\.'n<l  seciindum  formide  une  réponse  ipi'il  faut  iclenir.  «  La 
j)assi(»ii  bonne  qui  suit  le  jugement  de  la  raison  augruenle  le 

iiK'rile.  Mais  si  elle  le  j»récède,  en  telle  sorle  que  l'homme  soit 
iiiù  à  bien  at;;"ir  en  verlu  de  la  passion  jilutôt  (pie  par  le  jm^e- 
ineiit  de  la  raison,  une  telle  passion  diminue  la  bonté  et  la 

louan£;^e  »  ou  le  mérite  «  de  l'acte  ».  —  Nous  voyons,  par  celle 

réponse,  l'importance  souveraine  qu'il  y  a  à  assurer  dans 

l'homme  la  maîtrise  absolue  de  la  raison.  Ce  qui  fait  l'homme, 

c'est  la  raison.  El  ses  actes  n'ont  de  valeur,  comme  actes  moraux, 
que  dans  la  mesure  où  la  raison  les  cause. 
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Uad  tertinm  répond  (|u»'  «  si  le  inouvemeiil  de  la  volonté  est 
plus  intense  quand  il  est  excité  par  la  passion,  il  esl  cependant 

moins  propre  à  la  volonté  que  si  la  raison  seule  mouvait  au 

péché  ».  —  Pour  être  plus  volontaire,  l'acte  est  cependant 
moins  libre  [cf.  q.  6,  art.  7]. 

La  passion  qui  précède  l'acte  du   péché  et  le  cause  en  dimi- 

nue la  gravité.  —  Va-t-elle  jusqu'à  l'excuser  totalement  ? 

C'est  ce  que  nous  allons  examiner  à  l'article  qui  suit. 

Article  VII. 

Si  la  passion  excuse  totalement  du  péché  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  passion  excuse  tota- 

lement du  péché  ».  —  La  première  dit  que  «  tout  ce  (|ui  cause 

l'involontaire  excuse  totalement  du  péché.  Or,  la  concupiscence 

de  la  chair,  qui  est  une  certaine  passion,  cause  l'involontaire, 

selon  cette  parole  de  l'épître  aux  Galates^  chapitre  v  (v.  17)  : 

La  chair  conspire  contre  l'esprit  pour  que  vous  fassiez  cela 
même  que  vous  ne  votilec  pas.  Donc,  la  passion  excuse  totale- 

ment du  péché  ».  —  La  seconde  objection  rappelle  que  «  la  pas- 

sion cause  une  certaine  ignorance  particulière,  ainsi  qu'il  a  été 

dit  (art.  2).  Oi",  l'ignorance  particulière  excuse  totalement  du 

péché,  ainsi  qu'il  a  été  vu  plus  haut  (q.  19,  art.  6).  Donc,  la 
passion  excuse  totalement  du  péché  ».  —  La  troisième  objection 

observe  que  «  l'infirmité  de  l'àme  est  plus  grave  que  l'infirmité 

du  corps.  Or,  l'infirmité  du  corps  excuse  totalement  du  péché, 
(Muiiiic  on  le  voit  dans  les  frénéticjues.  Donc,  à  plus  forte  rai- 

son, la  [)assion,  qui  est  l'infirmité  de  l'âme  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  à  «  l'Apôtre  »  saint  Paul, 
qui,  «  dans  son  épître  aux  Romains,  chapitre  vu  (v.  5),  parle 

des  passions  des  péchés,  parce  que  les  passions  causent  les  pé- 
chés. Or,  cela  ne  serait  pas,  si  elles  excusaient  totalement  du 

péché.  Donc,  les  passions  n'excusent  pas  totalement  du  péché.  » 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  formuler 
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celle  rèi^le  :  «  Un  acte  qui  de  sa  iialure  est  m:iuvais  n'est  excusé 

totalenicnl  de  la  raison  de  péché,  que  s'il  est  rendu  totalement 

involontaire.  Il  suit  de  là  que  si  la  passion  est  telle  qu'elle  rende 

l'acte  qui  suit  totalement  involontaire,  elle  excuse  totalement  du 

péché  ;  hors  de  là,  elle  n'excuse  point  totalement.  —  Et,  à  ce 

sujet,  il  y  a  deux  choses  à  considérer.  La  première  est  qu'une 

chose  peut  être  volontaire  ou  en  raison  d'elle-même,  comme  si 

la  volontés'}'  porte  directement,  ou  en  raison  de  sa  cause,  comme 

si  la  volonté  se  porte  sur  la  cause  et  non  sur  l'eiïet.  Un  exemple 

de  ce  second  cas  est  l'homme  (|ui  volontairement  s'enivre  :  on 
lui  attribuera  comme  volontaire  »,  mais  seulement  dans  sa  cause 

et  non  en  soi,  «  ce  qu'il  commettra  en  raison  de  son  état 

d'ivresse.  La  seconde  chose  à  considérer  est  qu'une  chose  »  qui 

d'ailleurs  est  volontaire  >»,  en  raison  d'elle  même  et  non  en  rai- 
son de  sa  cause,  «  est  dite  volontaire,  ou  direclemenl  ou  indirec- 

tement :  directement,  si  la  volonté  s'y  porte  »  par  un  acte  posi- 

tif; ((  indirectement,  si  la  volonté,  pouvant  l'empêcher,  ne  l"a  pas 
empêché.  —  Ainsi  donc,  pour  la  question  posée,  nous  devons 

distini^uer.  Ouel(|uefois,  en  eUet,  la  passion  est  si  fc^rte  qu'elle 

enlève  totalement  l'usaye  de  la  raison;  comme  on  le  voit  en 

ceux  qui  sous  le  coup  de  l'amoui"  ou  de  la  colère  deviennent 

fous.  Dans  ce  cas,  si  la  passion  fui  volontaire  au  déhut,  l'acte  est 

imj)uté  à  péché,  parce  (|u'il  est  volontaire  dans  sa  cause,  comme 

il  a  été  dit  de  l'éhriété.  Que  si  la  cause  n'a  pas  été  un  eftet  de  la 

volonté  mais  un  ettet  [)hysique  comme  si  qtielqu'un  par  la  maladie 
ou  par  toute  autre  cause  de  ce  i;enre  est  mis  en  un  tel  état  (l(> 

|)assion  qu'il  en  perd  l'usae;^e  de  la  raison,  dans  ce  cas,  l'acte  csi 
rendu  totalement  involontaire  et  par  conséquent  lolalemenl 

excusé  de  la  raison  de  péché.  —  D'autres  fois,  la  passion  n'est 

jioint  si  forte  (ju'elle  interrompe  totalement  l'usatj^e  de  la  raison. 
l)ins  ce  cas,  la  laison  peut  exclure  la  passion,  en  faisant  diver- 

sion par  d'autres  pensées;  ou  empêcher  qu'elle  ne  réalise  son 

effet;  car  les  membres  ne  sont  appliqués  à  l'œuvre  »  extérieure. 

(|uaiul  la  raison  est  en  éveil  et  qu'il  s'agit  de  l'œuvre  accom|)lie 

sous  \'(v'i\  de  la  raison,  «  que  par  le  consentement  de  la  raison, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  17,  art.  9).  D'où  il  suit  qu'une 

telle  passion  n'excuse  pas  totalement  du  péché  ». 
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h'ncl  pi'iniiun  doinic  une  douhie  c.xpliralion  du  mol  de 
saint  Paid.  —  «  Ces  paroles  :  pour  que  vous  fassiez  cela  même 
que  vous  ne  voulez  pas  se  doivent  enlendre,  non  pas  des  choses 

qui  se  foiil  par  l'acle  extérieur,  mais  du  mouvement  intérieur 
de  concupiscence  »  ;  ou  des  troubles  or^^anicpies  cpii  ne  sont 

point  totalement  soumis  à  l'empire  de  la  raison  [Cf.  fj.  17,  art.  7 

et  8];  «  l'homme,  en  ofïVt,  voudrait  ne  jamais  convoiter  le  mal. 

C'est  ainsi  qu'on  entend  le  passage  analogue  de  l'épître  aux 

Romains,  chapitre  vu  (v.  i;"))  :  Le  mal  que  Je  liais,  Je  le  fais. 
—  On  peut  aussi  rapporter  ces  paroles  à  la  volonté  qui  précède 

la  passion  ;  comme  on  le  voit  dans  les  incontinents,  qui  agis- 

sent contre  leur  volonté  »  selon  qu'elle  était  hors  de  la  passion, 

mus  qu'ils  sont  ensuite  à  agir  ainsi  «  par  la  concupiscence  »  qui 
triomphe  de  leur  premier  vouloir. 

Uad  secundum  fait  observer  que  «  l'ignorance  particulière 

qui  excuse  totalement  est  l'ig^norance  de  la  circonstance  que 

quelqu'un  n'a  pas  pu  connaître  en  faisant  tout  ce  qu'il  devait. 

Mais  la  passion  cause  l'ig'norance  du  droit  en  particulier,  selon 

qu'elle  empêche  l'application  de  la  science  commune  à  l'acte  par- 

ticulier »,  ainsi  qu'il  a  été  expliqué  à  l'article  2.  «  Or,  celte  pas- 
sion »,  qui  cause  une  telle  ignorance,  «  la  raison  a  le  pouvoir  de 

la  repousser,-  ainsi  cpi'ii  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article);  et 

donc,  ici,  l'ignorance  particulière  dont  il  s'agit,  ou  le  jugement 
faux  qui  est  porté  par  la  raison^  est  chose  volontaire. 

h'ad  tertium  dit  que  «  rinfirmité  corporelle  est  involontaire. 
Si  elle  était  volontaire,  nous  raisonnerions  pour  elle  comme  pour 

la  passion,  ainsi  qu'il  a  été  dit  de  l'ébriélé,  qui  est  une  sorte 
d'infirmité  corporelle  ». 

La  pnssio!!  ne  peut  excuser  totalement  du  péché  qui  la  suit 

et  (|u'olle  cause,  que  si,  liant  la  raison,  elle  en  empêche  totale- 

ment l'usage  et  si  elle-même  n'a  rien  de  volontaire.  Hors  de  là, 

il  demeure  toujours  dans  l'acte  désordonné  qui  la  suit  une  cer- 
taine raison  de  péché.  —  Mais  cette  raison  de  péché  qui  demeure 

et  que  d'ailleurs,  nous  l'avons  dit,  la  passion  diminue,  peutrelle 

jamais  avoir  la  raison  de  péché  mortel?  C'est  ce  que  nous  devons 

maintenant  considérer;  et  tel  est  l'objet  de  l'article  qui  suit. 
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Article  VIII. 

Si  le  péché  que  cause  la  passion  peut  être  mortel  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  péché  causé  par  la 

passion  ne  peut  pas  être  mortel  ».  —  La  première  dit  que  «  le 
péché  véniel  se  divise  contre  le  péché  mortel.  Or,  le  péché  qui 

vient  de  la  faiblesse  est  véniel,  portant  en  lui  une  cause  de  pardon. 

Puis  donc  que  le  péché  de  passion  est  un  péché  de  faiblesse, 

il  semble  qu'il  ne  peut  pas  être  mortel  ».  —  La  seconde  objection 

note  que  «  l'effet  n'est  point  plus  ̂ rand  que  sa  cause.  Or,  la  pas- 
sion ne  peut  pas  être  un  péché  mortel;  car  dans  la  sensualité  il  ne 

peut  pas  se  trouver  de  péché  mortel,  ainsi  qu'il  a  été  vu  plus 
haut  (q.  74,  art.  4j-  Donc,  le  péché  qui  vient  de  la  passion  ne 

peut  pas  être  un  péché  mortel  ».  —  La  troisième  objection  fait 

observer  que  «  la  passion  éloig^ne  de  la  raison,  ainsi  qu'il  ressort 

de  ce  qui  a  été  dit  (art.  i,  2).  Or,  c'est  à  la  raison  qu'il  appar- 
tient d'aller  vers  Dieu  ou  de  se  détourner  de  Lui;  et  dans  ce 

dernier  trait  consiste  la  raison  de  péché  mortel.  Donc,  le  péché 

qui  vient  de  la  passion  ne  peut  pas  être  mortel  ». 

L'ariçument  sed  contra  en  appelle  à  «  l'Apôtre  w  saint  Paul, 
qui  «  dit,  dans  son  épîlre  au,r  Romains,  chapitre  vu  (v.  5),  fjue 

les  passions  des  péchés  opèrent  dans  nos  membres  et  y  fructi- 

fient pour  la  mort.  Or,  c'est  là  le  propre  du  péché  mortel,  de 
fructifier  j)Our  la  mort.  Donc,  le  péché  qui  vient  de  la  passion  peut 
être  mortel  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  que  «  le  péché 

mortel,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  72,  art.  5),  consiste 

dans  l'éloiçnement  de  la  fin  dernière  qui  est  Dieu  ;  lequel  éloi- 
gnemenl  est  le  fait  de  la  raison  qui  délibère,  à  laquelle  aussi  il 

appartient  d'ordonner  à  la  fin.  «le  n'est  donc  que  par  ce  seul 

mode  qu'il  peut  arriver  que  l'inclination  de  l'àme  vers  une  chose 

incompatible  avec  la  fin  dernière  n'est  pas  un  péché  mortel,  que 
la  raison  (|ui  délibère  ne  peut  intervenir;  ce  qui  arrive  dans  les 

mouvements  subits.  Or.  quand  un  homme,  sous  le  coup  de  la 
T.   VIII.    Vertus  et  Vices.  38 
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passion,  procède  à  l'aclc  du  péché,  ou  au  consenlonient  délihéré, 

ceci  n'esl  point  une  chose  suijile.  Il  s'ensuit  que  la  raison  peut 
ici  intervenir  :  elle  peut,  en  effet,  ou  exclure  la  passion,  ou  du 

moins  l'empêcher  »  d'amener  l'acte  extérieur,  «  ainsi  qu'il  a  été 

dit  (art.  préc;  q.  lo,  art.  3,  ad  2"'").  Et,  par  suite,  si  elle  n'inter- 
vient pas,  on  a  le  péché  mortel  ;  comme  nous  voyons  que  de 

nombreux  homicides  et  de  nombreux  adultères  se  commettent  à 

cause  de  la  passion  ». 

Nous  ne  saurions  trop  souligner  la  conclusion  de  sainl  Thomas 

dans  cet  article  et  la  doctrine  si  ferme  qui  résulte  de  son  argu- 

mentation. Elle  s'impose  d'autant  plus  aujourd'hui  que  toute  une 
école,  plus  ou  moins  influencée  par  la  sensiblerie  romantique  ou 

les  théories  d'une  fausse  science  pathologique,  voudrait  tellement 

réduire  la  responsabilité  de  l'homme,  quand  la  passion  inter- 
vient, ce  qui  arrive  dans  la  plupart  des  cas.  que  les  faits  les  plus 

hideux  ou  les  plus  monstrueux  ne  seraient  plus  (jue  très  rare- 

ment des  péchés  mortels.  N'a-t-on  pas  cité  des  prédicateurs 

aveuglés  au  point  d'oser  dire,  du  haut  de  la  chaire  chrétienne, 
que  dans  les  plus  grandes  villes,  où  se  commettent  tant  de  dé- 

sordres de  toute  natuie,  il  pouvait  se  passer  de  nombreux  jours 

sans  qu'il  s'y  commît  un  seul  péché  mortel.  De  tels  propos  se- 

raient eux-mêmes  insensés,  s'ils  n'étaient  plus  encore  criminels 

au  premier  chef.  C'est,  eu  effet,  par  de  tels  enseignements  qu'on 

piécipite  les  âmes,  tète  baissée,  dans  le  g-oufl're  de  l'éternelle 
damnation.  —  La  vérité  évidente,  vérité  de  bon  sens  en  mètne 

temps  que  de  foi  catholique,  est,  comme  vient  de  nous  l'exposer 
ici  saint  Thomas,  que  tout  acte  humain  extérieur  ou  même  tout 

consentement  formel  intérieur,  portant  sur  un  objet  quelconque 

opposé  à  la  loi  de  Dieu,  garde  toujours  sa  raison  formelle  de 

péché  grave  et  mortel,  quel  qu'ait  pu  être  d'ailleurs  le  mouve- 
ment de  la  passion  qui  a  provoqué  cet  acte  ou  ce  consentement. 

Il  ne  peut  y  avoir  absolument  que  deux  cas  excusant  du  péché 

mortel,  savoir  :  quand  il  s'agit  de  simples  mouvements  passion- 
nels subits  ou  instinctifs,  prévenant  tout  jug-ement  de  la  raison; 

ou,  quand  la  passion  cause  un  tel  trouble  organique  que  l'usage  de 
la  raison  en  est  totalement  arrêté,  auquel  cas,  si  la  passion  elle-même 

a  été  involontaire,    il  n'y  a   même  plus  aucune  raison  de  péché. 

à 
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\.'ad  priinum  explique  qu'  «  on  parlera  de  véniel  »  an  sujet 
du  péché,  «  à  un  triple  litre.  —  Premièrement,  en  raison  de  la 

cause,  selon  qu'il  a  une  cause  de  pardon  qui  diminue  le  péché;  et, 

à  ce  litre,  le  péché  de  faiblesse  ou  d'ig^norance  est  appelé  véniel. 
—  Secondement,  en  raison  de  sou  terme;  selon  (|ue  que  tout 

péché  devient  véniel  par  la  pénitence,  c'est-à-dire  recevant  son 
pardon.  —  Troisièmement,  en  raison  de  sa  nature;  comme  par 

exemple  une  parole  oiseuse.  C'est  seulement  ce  dernier  péché 

véniel,  qui  s'oppose  au  mortel.  El  l'objection  concluait  dans  le 
sens  du  premier  ». 

L'rtrf  secundum  répond  que  «  la  passion  est  cause  du  péché 
du  côté  de  la  conversion  »  vers  les  biens  muables.  «  Or,  que  le 

péché  soit  mortel,  cela  vient  du  côté  de  l'aversion  qui  suit  acci- 

dentellement à  la  conversion  »,  en  ce  sens  que  l'intention  de  celui 

qui  pèche  n'est  point  de  se  détourner  de  Dieu,  mais  seulement 

d'atteindre  tel  bien  créé,  d'où  il  résulte,  en  dehors  de  son  inten- 

tion, qu'il  se  détourne  du  bien  incréé  et  qu'il  le  perd,  «  ainsi 
qu'il  a  été  dit  (art.  6,  ad  /"'".  —  Donc,  la  raison  ne  suit  pas  ». 

L'rtf/  tertium  formule  à  nouveau  le  point  précis  de  toute  cette 

grande  doctrine,  savoir  que  «  la  raison  n'est  point  toujours  tota- 

lement empêchée  dans  son  acte  par  la  passion;  d'où  il  suit  qu'elle 

y^arde  son  libre  arbitre  pouvant  s'éloitjner  de  Dieu  ou  aller  vers 

Lui.  —  Oiie  si  l'usai^e  de  la  raison  était  totalement  enlevé,  il  n'y 

aurait  déjà  plus  aucun  [léché  mortel  ni  véniel  »,  ainsi  (pi'il  a  été 
dit. 

La  passion  peut  a^'ir  sur  la  volouh'  cl  moditier  sou  action; 
elle  peut  même  influer  sur  le  jugement  pratique  de  la  raison  qui 

présente  à  la  volonté  son  objet  et  faire  présenter  à  cette  der- 

nière, comme  bien  à  prendre,  hic  et  nunr,  ce  que  la  raison,  dans 

sa  partie  supérieure,  continue  de  juger  être  un  mal.  Et  c'est  en 

(  ela  que  consiste  le  péché  de  l'homme  quand  il  agit  ainsi,  d'une 

action  volontaire,  ou  (ju'il  donne  un  consentement  intérieur, 
dans  le  sens  que  la  passion  suggère.  Ce  péché  est  appelé  juste- 

ment du  iKjm  de  péché  de  faiblesse,  et  a  j)oiii-  cause  l'amour  de 
soi  qui  se  manifeste  sous  la  forme  des  trois  concupiscences.  Tou- 

tefois,   pour  être   un    péché   de   faiblesse,  et  bien  que  sa  gravité 
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s'en  trouve  diminuée,  ce  péché  ne  perd  point  totalement  sa  rai- 

son de  péché,  à  moins  qu'il  ne  reste  plus  rien  er»  lui  de  l'acte 
humain  et  volontaire.  Oue  si  celte  raison  de  volontaire  demeure, 

et  qu'il  ne  s'ag-isse  point  de  mouvements  subits  ou  instinctifs, 

mais  d'actes  où  la  raison  a  pu  intervenir  et  même  est  intervenue 
sous  forme  de  consentement  ou  de  commandement  plus  ou  moins 

explicite,  toutes  les  fois  que  objet  d'un  tel  acte  est  en  opposition 

avec  la  fin  dernière  qui  est  Dieu,  l'acte  de  péché  est  nécessaire- 
ment un  acte  de  péché  mortel.  —  Tels  sont  les  caractères  du 

péché  que  cause  la  passion.  Nous  avions  déjà  vu  ceux  du  péché 

que  cause  l'ignorance.  11  ne  nous  reste  plus  (|u'à  étudier  le  péché 
de  malice  dû  à  la  seule  volonté. 

C'est  l'objet  de  la  question  qui  suit. 



QUESTION  LXXVIII 

DE  LA  CAUSE  DU  PÉCHÉ  QUI  EST  LA  MALICE 

Saint  Thomas  introduil  la  (jueslioii  en  ces  termes  :  a  De  la 

cause  du  péché  qui  se  lire  du  côté  de  la  volonté  et  qu'on 
appelle  du  nom  de  malice  ». 

La  question  comprend  quatre  articles  : 

|0  Si  quelqu'un  peut  pécher  de  malice  certaine  ou  à  dessein  "? 
20  Si  (juicon(|ue  pèche  d'habitude  pèclic  de  malice  certaine? 

3"  Si  quiconque  pèche  de  malice  certaine  pèche  d'habitude  ? 
4"  Si  celui   qui  pèche  de  malice  cerl;iine  pèche  plus  gravement  que 

celui  qui  pèche  par  passion  ".' 

De  ces  quatre  articles,  le  prcnjier  traite  de  l'existence  du  péché 
de  malice;  le  second  et  le  troisième,  de  sa  nature;  le  quatrième, 

de  sa  g^ravité. 

D'abord,  l'existence  de  ce  péché. 

i 
I* 

Articlk  Premier. 

S'il  en  est  qui  pèchent  de  malice  certaine  ? 

Trois  objections  veulent  j)rouver  que  «  nul  ne  pèche  à  des- 
sein »  de  pécher  <(  ou  de  malice  certaine  »  et  déterminée  ou 

ex[)resse.  —  La  première  est  que  «  l'iiçnorance  s'oppose  au 
propos  délibéré  ou  à  la  malice  expresse.  Or,  (ont  homme  qui 

pèrfip  est  iynoranl,  d'après  Aristote  [Ethique,  liv.  III,  ch.  i, 
n.  \!\\  de  S.  Th.,  lec;.  3).  Et  au  livre  des  Proverbes,  ch.  xiv 

(V.  22),  il  est  dit  :  //*  se  trompent,  ceux  qui  font  le  mal.  Donc, 
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personne  ne  pèche  de  malice  formelle  ».  —  La  seconde  ol)jec- 

lion  en  appelle  à  «  sainl  Denjs  »  qni  «  dit,  au  chapitre  iv  des 

A'oms  Dioins  (de  S.  Th.,  leç.  \[\,  22),  que  nul  nar/it  en  se  pro- 
posant le  mal.  Or,  pécher  de  malice  semble  précisément  être 

cela  :  se  proposer  le  mal;  car  ce  (pii  échappe  à  rinlenlion  ne 

donne  point  son  nom  à  l'acte.  Donc,  nul  ne  pèche  par  malice  ». 
—  La  troisième  objection  dit  que  «  la  malice  elle-même  est  un 

péché.  Si  donc  la  malice  étail  cause  de  péché,  il  s'ensuivrait  (jue 

le  péché  est  cause  du  péché  à  l'infini;  ce  qui  ne  peut  pas  être. 

Donc,  il  n'est  personne  qui  pèche  par  malice  ». 

L'argument  sed  contra  cite  le  texte  de  «  Job  »,'où  il  est  «  dit, 

ch.  XXXIV  (V.  27)  :  C'est  de  propos  voulu  qu'ils  se  sont  éloignés 

de  Dieu,  refusant  de  connaître  ses  voies.  Or,  s'éloigner- de  Dieu, 

c'est  pécher.  Donc,  il  eu  est  qui  pèchent  de  propos  voulu  ou  de 
malice  formelle  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  poser  ce 

principe,  que  «  l'homme,  comme  du  reste  tout  être  quel  qu'il 

soit,  a  naturellement  l'amour  du  bien.  D'où  il  suit  que  si  son 
amour  se  porte  au  mal,  la  cause  en  est  dans  la  corruption  ou  le 

désordre  de  (pielques-uns  des  principes  qui  sont  en  lui;  et  c'est 

ainsi,  en  elï'el,  que  le  péché  se  produit  dans  les  choses  natu- 
relles »,  selon  que  quelques-uns  des  principes  du  sujet  se  trou- 

vent altérés  ou  corrompus.  «  D'autre  part,  les  principes  des 

actes  humains  sont  l'intellig^ence  et  l'appétit,  qu'il  s'agisse  de 

rap[)étit  rationnel  qni  est  la  volonté,  ou  qu'il  s'agisse  de  l'appétit 
sensible.  Par  conséquent,  le  péché,  dans  les  actes  humains,  se 

produira  quehpiefois,  sans  doute  par  un  défaut  de  l'iuteilig'ence, 
comme  en  celui  qui  pèche  [)ar  ignorance,  et  par  un  défaut  de 

l'appétit  sensible,  comme  pour  celui  que  la  [)assion  entraîne, 
mais  aussi  par  un  défaut  de  la  volonté,  et  ce  défaut  est  son  dé- 

sordre. Or,  le  désordre  de  la  volonté  consiste  en  ce  qu'elle  aime 

d'un  amour  plus  g-rand  ce  qui  est  un  moindre  bien.  D'où  il  suit 

que  quehju'un  choisira  de  souffrir  dommag-e  dans  le  bien  qu'il 

aime  moins  à  l'elfet  de  jouir  du  bien  qui  est  plus  aimé;  comme 

il  arrive  (jue  quelqu'un  veut  soutfrir  l'amputation  d'un  membre, 

même  sciemment,  [)Our  conserver  la  vie  (ju'il  aime  d'un  plus 
grand  amour.  Et  de  cette  manière,  quand  une  volonté  désordon- 
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née  aime  quelcjue  bien  temporel,  comme  les  richesses  ou  le 

plaisir,  plus  que  l'ordre  de  la  raison  ou  de  la  loi  divine,  ou  que 

la  cliarilé  de  Dieu,  ou  loule  aulre  chose  de  ce  genre,  il  s'ensuil 

qu'elle  veut  souffrir  dommage  eu  quelques-uns  des  biens  spiri- 
tuels pour  jouir  de  quelque  bien  temporel.  Et  parce  que  le  mal 

n'est  pas  autre  chose  que  la  privation  d'un  bien,  on  voit  que  de 

cette  sorte  l'homme  veut  sciemment  un  mal  spirituel,  qui  est  le 
mal  pur  et  simple,  privant  du  bien  spirituel,  pour  jouir  du  bien 

temporel.  Et  c'est  pour  cela  qu'il  est  dit  pécher  de  malice  cer- 
taine, ou  de  propos  voulu,  comme  choisissant  le  mal  avec  con- 

naissance ».  —  Retenons  ces  trois  mois  :  choisir  le  mal  avec 

connaissance.  Ils  marqtient  la  vraie  nature  du  pécbé  de  malice  et 

sa  distinction  d'avec  le  péché  d'iyriorance  ou  le  péché  de  fai- 

blesse. Dans  le  péché  d'ignorance,  en  effet,  on  peut  choisir  une 
chose  qui  est  un  mal,  mais  on  ne  la  choisit  pas  sachant  que 

c'est  un  mal,  ou  avec  connaissance  du  mal  qu'on  choisit.  Et 

dans  le  péché  de  faiblesse,  s'il  y  a  un  certain  choix,  ce  choix  est 

moins  libre,  influencé  qu'il  est  par  la  passion  ;  en  telle  sorte  que 

c'est  plutôt  une  impulsion  qu'un  choix.  Dans  le  péché  de  malice, 

au  contraire,  c'est  un  choix  formel;  car  rien  ne  porte  la  volonté 
à  choisir,  sinon  sa  propre  malice,  ou  le  désordre  intérieur  (pii 

lui  fait  aimer  d'un  plus  grand  amour  un  moindre  bien. 
L\/(/  prinuini  doit  èlre  soigneusement  noté,  en  raison  de  la 

triple  ignorance  distinguée  ici  par  saint  Thomas,  dislinclion  (|ui 

projette  la  plus  vive  clarl(''  sur  la  (|U('slion  des  trois  péchés 

d'ignorance,  de  faiblesse  et  de  malice.  —  Il  est  vrai  qu Cn  lotit 

péché  il  y  a  quelque  ignorance.  .Mais«  parfois,  l'ignorance  exclut  la 

science  qui  fait  cpie  ([ucl(]u'un  sait  purement  et  sim[)lemenl  (|uc 

la  chose  cpi'il  acconqjliJ  est  mauvaise.  Dans  ce  cas,  il  esi  dit 

pécher  par  ignorance  ».  S'il  accomplit  tel  acte,  c'est  cpi'il  ignore 

conqilèlement  que  cet  acte  est  un  péché.  —  «  D'autres  fois, 

l'ignorance  exclut  la  science  cpii  fait  que  l'houjme  sait  cpie  telle 

chose  est  aciuellemetil  un  mal.  (l'est  le  cas  de  celui  <[iii  pèche 
j)ar  passion.  »  Celui-là  sait  bien  eu  général  (|ue  telle  chose  est 

lin  mal;  et  il  le  sait  même,  d'une  science  s[)éculalive,  au  moment 

où  il  aijil  ;  cai-  il  garde  dans  son  esprit  la  majeure  de  l'argument 

sous  laquellt;  il  devrait  conclure  (jue  l'acte  (ju'il  accomplit  est  un 
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mal.  Mais,   sa   science  pratique   est   construite  sous  une   autre 

majeure,  en  vertu  de  laquelle  il  conclut,  Iiic  et  mine,  ([ue  telle 

chose  est  pour  lui  un  bien.  11  ne  pense  pas,  de  fait,  à  la  raison 

de  mal,  quand  il  agit.  Aveuglé  par  sa  passion,  il  écarte  la  pensée 

de  celte  raison  de  mal  et  ne  s'arrête  qu'à  la  raison  de  bien  qui 

se  trouve  pour  lui  hic  et  nunc  dans  cet  acte.  —  «  D'autres  fois, 

l'ignorance  exclut  la  science  qui  fait  que  qiiebiu'un   sait  (pj'un 
mal  ne  doit  pas  être  encouru  pour  se  procurer  un  bien,  laissant 

cependant  la  science  par  laquelle  ce  quelqu'un  sait  que  telle  chose 
est  un  mal  même  présentement.  C'est  le  cas  de  celui  (jui  pèche 
de  malice  formelle  ».  Celui  qui  péchait  par  passion,  écartait  de 

son  esprit  la  pensée  que  telle  chose  fut  un  mal  et  ne  considérait 

que  la  raison  qui  pouvait  la  lui  faire  tenir  pour  un  bien.  Et  sans 

doute  il  ne  parvenait  pas  à  s'aveugler  con)plètement,  d'une  façon 
pure  et  simple;    car  il  lui  restait  la   lumière    spéculative  qui  lui 

aurait  permis  de  s'éclairer  s'il  n'avait  pas  été  sous  le  coup  de  la 

passion;  mais  il  s'aveuglait  complètement  au  point  de  vue  prati- 
que, se  persuadant  que  pour  le  moment  son   bien  pur  et  simple 

était  dans  cet  acte.  Celui  qui  pèche  par  malice  n'écarte  point  de 
son  esprit  la  pensée  que  telle  chose  est  un  mal.  Au  contraire,  il 

envisage  froidement  cette  pensée;  et,  parce  que  sa   volonté   est 

fixée  dans  la  préférence  du  bien  moindre,  il  encourt  de  gaîté  de 

cœur,  si  l'on  peut  ainsi  dire,  la  perte  du  bien  plus  grand,  en  quoi 
consiste  la  raison  de  mal.  Et  il  est  très  vrai  que  même  alors  il  y 

a  une  certaine  ignorance  en  celui  qui  pèche.  Car  si  sa  raison  était 

éclairée  de  la  pleine  lumière  pratique,  jamais  il  ne  prononcerait 

ce  jugement  qu  il  faut  prendre  ce  bien  moindre  alors  qu'il  en- 

traîne la  perle  d'un   bien  infiniment  plus  grand.   Son  ignorance 

même  a  quehjue  chose  de  monstrueux,  puisqu'elle  lui  fait  porter 
un  jugement  aussi  insensé.  Mais  cette  ignorance  ne  porte  point 

sur  le  vrai  caractère  moral  de  l'acte  qu'il  accomplit.  Il  sait  d'une 
science  actuelle,  et  qui  garde,  au  moment  où  il  choisit,  toute  sa 

clarté,  que  cet  acte  est  un  vrai  mal  ;  et  //  s'' y  porte  quand  même. 
C'est  en  cela  qu'est  son  péché  de  malice. 

\Jad  secundum  complète  celle  doctrine  très  délicate.  Il  répond 

que  «  le  mal  ne  peut  pas  être  voulu  pour  lui-même;  mais  il  peut 

être  voulu  pour  éviter  un  autre  mal  ou  pour  obtenir  un  autre 
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bien,  ainsi  qu'il  a  été  dil  (au  corps  de  l'article).  Et,  clans  ce  cas,  il 

est  très  vrai  que  le  pécheur  choisirait  d'avoir  le  bien  qu'il  pour- 

suit, sans  souffrir  du  dommage  en  un  autre  bien  »  d'ailleurs  plus 

grand,  si  la  chose  ctdit  possible.  «  C'est  ainsi  que  le  débauché 
voudrait  jouir  du  plaisir  sans  offenser  Dieu.  Mais  des  deux  mis 

en  face  »  et  froidement  pesés  dans  son  esprit  —  à  la  différence 

du  passionné  (jui  ne  considère  actuellement  et  n'est,  en  fait,  amené 

à  considérer  que  l'un  des  deux  —  «  il  préfère  pécher,  encourant 

l'offense  de  Dieu,  jtlutôt  que  de  laisser  le  plaisir  ».  Et,  sans  doute, 
le  passionné  aussi  offense  Dieu  en  cédant  à  sa  passion.  Mais  il  le 

fait,  en  quelque  sorte,  sans  se  l'avouer  à  lui-même,  ôlant  même 
cette  pensée  de  devant  son  esprit,  ou  plutôt  son  esprit  en  étant 

détourné  par  la  passion.  Celui  (pii  pèche  par  malice,  au  contraire, 

se  l'avoue  à  lui-même,  et  sciemment,  soit  qu'il  ail  encore  cette 

[)ensée  devant  son  esprit,  soit  qu'il  l'ait  écartée  lui-même  pour 
agir  plus  libremenl,  il  se  prononce,  dans  un  choix  très  délibéré, 

pour  le  bien  moindre,  mais  (jui  lui  plaît  davantage,  à  l'exclusion 
de  l'autre. 

\Jad  tertium  l'ait  observer  (|ue  «  la  malice  dont  (juclqu'un  est 
dit  pécher,  se  peut  entendre  de  la  malice  habituelle,  selon  (pie 

l'habilus  mauvais  est  aj)pelé  malice  [)ar  Arislote  {Ethique^  livre  II, 

ch.  VI,  n.  i5;  de  S.  Th.,  leç.  7),  comme  l'habitus  bon  est  appelé 

vertu.  Et,  en  ce  sens,  on  dira  de  quehju'un  qu'il  pèche  de  malice, 

parce  qu'il  pèche  d'inclination  habituelle  ».  C'est  le  [)éché  d'ha- 
bitude. —  ((  On  peut  aussi  reutendre  de  la  malice  actuelle.  Soit 

(pu;  l'élection  elle-même  du  mal  soit  ap[)elée  malice;  et  dans  ce 

sens,  on  dira  de  quehpi'uu  i|iril  pèche  par  malice,  en  lanl  qu'il 

pèche  par  choix  du  mal.  Soit  qu'on  appelle  malice,  (|uel(pie  faute 
précédente,  qui  est  le  princi[)e  de  la  faute  (|ui  suit,  comme  si 

(piehpi'un  diminue  par  jalousie  la  t^ràce  (pii  est  dans  son  frère. 

Dans  ce  cas,  le  même  n'est  point  cause  de  soi-même;  mais  l'acte 

intérieur  est  cause  de  l'acte  extérieur.  De  môme,  un  péché  est 

cause  d'un  autre  péché;  mais  uitii  à  l'infini  »,  comme  le  voulait 

l'objection  ;  «  pai'ce  (ju'on  aboutit  à  un  premier  péché  <jiii  n'a 

point  [)our  cause  un  autre  péché,  ainsi  (pi'il  ressoil  de  ce  (pii 

a  été  dit  [)lus  haut  »  (q.  y."),  art.  '\,  ad  7"'":  I  p..  i|.  f\[),  arl.  1, 
ad  3'""). 
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L'Iioinine  peut  péclier  de  malice  certaine.  H  peut  se  porter,  par 

sa  volonté,  à  une  chose  qui  n'est  point  son  vrai  bien,  non  seule- 

ment par  ignorance  et  paice  qu'il  croit  que  cette  cliose  est  son 

vrai  bien,  ou  par  passion  et  parce  qu'il  est  momentanément 
aveuglé  sur  son  véritable  bien,  mais  le  sachant  et  le  voulant, 

uniquement  parce  que  sa  volonté  dépravée  lui  fait  choisir  de 

deux  biens  en  présence  celui  qu'il  reconnaît  être  en  soi  un  moin- 
dre bien  mais  que  sa  volonté  préfère.  —  Ce  péché  de  malice 

paraît  avoir  un  rapport  très  spécial  au  péché  d'inclination  per- 
verse, au  sens  habituel  de  ces  mots.  Saint  Thomas  va  mainte- 

nant étudier  ce  rapport.  Et,  à  ce  sujet,  il  se  demande  deux  cho- 

ses :  si  tout  péché  (jui  procède  d'un  habilus  mau\ais  est  un 

péché  de  malice;  el  si  (oui  péché  de  nialice  [)rocède  d'un  habitus 

mauvais.  —  D'abo/d  le  premier  point.  C'est  l'objet  de  l'article 
qui  suit  : 

Article  II. 

Si  quiconque  pèche  en  vertu  d'un  habitus  pèche  de  malice 
certaine? 

Trois  objections  veulent  prouver  (jue  «  ce  n'est  point  qtiicon- 

(pie  pèche  en  vertu  d'un  habilus,  qui  pèche  de  malice  certaine  ». 
—  La  j»remière  dit  (|ue  «  le  péché  de  malice  certaine  semble  être 

particulièrement  grave.  Or,  il  arrive  que  l'homme,  en  vertu  d'un 

habilus,  commet  un  péché  léger;  comme  s'il  dit  une  parole 

oiseuse.  Donc,  tout  [)éché  qui  provient  de  l'habilude  n'est  pas 
un  péché  de  malice  certaine  ».  —  La  seconde  objection  fait  obser- 

ver (jue  <(  les  actes  <jin  procèdent  cran  Iinbitiis  sont  scnibkibles 

aux  actes  (jui  ont  entendre  cet  habitas,  comme  il  est  dit  au 

second  livre  de  \Ethiqae  (ch.  ii,  n.  8;  de  S.  Th.,  leç.  2).  Or,  les 

actes  (jui  précèdent  l'Iiabitus  vicieux  ne  sont  point  de  malice 
certaine.  Donc^  les  péchés  aussi  (jui  |)rocèdent  de  cet  habilus  ne 

le  sont  pas  ».  —  La  troisième  objection  remarque  (jue  «  dans 

les  choses  où  l'homme  pèche  par  malice,  il  se  réjouit  du  mal 

quand  il  l'a  fait,  selon  cette  parole  des  Prouerbes,  cha{)itre  11 
[\.  \[\)  :  Ils  se  rèjoaissent  (juand  ils  ont  mal  fait  et  ils  exaltent 
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dans  les  choses  les  plus  mauvaises.  Et  cela,  parce  que  tout  être 

se  complaît  dans  l'ol)lention  de  ce  qu'il  poursuivait.  Or,  ceux  qui 

pèchent  en  vertu  d'un  habitus  »  vicieux,  «  éprouvent  de  la  dou- 
leur après  avoir  péché;  car  les  pervers,  ou  ceux  (]ui  ont  un 

habitus  vicieux,  sont  remplis  de  repentir,  comme  il  est  dit  au 

neuvième  livre  de  XEthique  (cli.  iv,  n.  lo;  de  S.  Th.,  lec.  4j- 

Donc,  les  péchés  qui  provicMinent  d'un  habitus  ne  sont  point 
des  péchés  de  malice  formelle  ». 

L'arg^ument  sed  contra  observe  simplement  que  «  le  péché  de 
malice  certaine  est  dit  êlre  celui  qui  provient  du  choix  du  mal. 

Or,  tout  être  est  porté  à  choisir  ce  à  quoi  il  est  incliné  par  son 

propre  habitus;  comme  il  est  dit  au  sixième  livre  de  XEthique 

(ch.  II,  n.  4;  de  S.  Th.,  leç.  2),  de  l'habitus  vertueux.  Donc,  le 

péché  qui  provient  de  l'habitus  est  un  péché  de  malice  certaine  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  faire  remar- 

(juer  que  «  pécher  en  ayant  un  habitus  n'est  point  une  même 

chose  que  pécher  en  vertu  de  cet  habitus.  C'est  qu'en  elfel,  user 

de  l'habitus  qu'on  a  n'est  point  chose  nécessaire;  cela  demeure 

au  pouvoir  du  sujet  i\\x\  a  cet  habitus.  Si  bien  que  l'habitus  se 

définit  :  ce  dont  on  use  comnxe  on  veut.  Il  suit  de  là  (pi'il  peut 

arriver  que  quehju'un  ayant  un  habitus  vicieux,  produise  un  acte 

de  vertu,  parce  que  la  raison  n'est  point  totalement  gâtée  par 

l'habitus  mauvais,  mais  il  y  demeure  cncoie  quehpie  chose  de 
sain  qui  fait  (pie  le  [)écheur  |)eut  produire  des  actes  ap[»artenant 

au  î^enre  de  la  vertu.  El,  de  même,  il  peut  arriver  que  quehpi'un 

en  qui  se  trouve  l'habitus  vicieux,  ay^ira  {)arfois,  non  en  vertu  de 
cet  habitus,  mais  sous  le  coup  de  cpielque  passion  qui  sera  sur- 

venue, ou  aussi  par  ignorance.  Miiis,  toutes  les  fois  qu'il  use  de 
son  habitus  vicieux  »,  et  agit  eu  vertu  de  cet  habitus,  «  il  est 

nécessaire  (pi'il  pèche- de  malice  certaine.  C'est  (pi'eu  ellfl,  (|ui- 
conque  possède  un  habitus  ne  peut  pas  ne  pas  trouver  bon  ce  (|ui 
lui  convient  en  raison  de  cet  habitus;  car  cela  lui  est  de\enu  en 

quelque  sorte  connalurcl,  la  coutume  et  l'habitus  se  c!iani;eant 

en  une  sorte  de  nature.  D'autre  [)art,  ce  qui  conxieiit  à  quehpi'un 
selon  un  habitus  vicitMix  est  ce  tpii  f.\ilnl  je  bien  spirituel.  IL 

s'ensuivra  donc  que  llionirut'  choisira  le  mal  spirituel  pour  oblt'- 
uir  le  bien  qui  lui  convient  selon  son  habitus.  Et  cela  même  est 
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le  péché  de  malice  certaine.  Donc,  il  est  manifeste  que  quiconque 

pèche  en  vertu  de  son  habitus  »  mauvais  ou  vicieux,  «  pèche  du 

péché  de  malice  formelle  ». 

Uad  primum  fait  une  déclaration  très  importante.  «  Les 

péchés  véniels,  dit  saint  Thomas,  n'excluent  pas  le  bien  spirituel 
qui  est  la  grâce  de  Dieu  ou  la  charité.  El,  par  suite,  on  ne  les  dit 

pas  un  mal  pur  et  simple,  mais  à  un  certain  titre  seulement. 

Aussi  bien  les  habitus  (pii  leur  correspondent  ne  sont  point 

mauvais  »  ou  vicieux  «  au  sens  pur  et  sim[)le  ;  ils  ne  le  sont  que 

secundum  qiiid  ».  —  Il  ne  s'ay-it  donc  ici  que  des  habitus  qui 

sont  le  principe  d'actes  portant  sur  des  objets  intrinsèquement 
opposés  au  bien  de  la  grâce  ou  de  la  charité. 

Vad  secundum  accorde  que  «  les  actes  qui  procèdent  des 

habitus  sont  semblables,  au  point  de  vue  spécifique,  aux  actes 

qui  précèdent  l'habitus  et  qui  l'engendrent;  mais  ils  en  diffèrent 

comme  le  parfait  diffère  de  l'imparfait.  Et  c'est  là  précisément  la 
différence  du  péché  de  malice  certaine  par  rapport  au  péché  qui 

se  commet  par  passion  ». 

Uad  tertium  nous  donne  une  explication  très  intéressante  de 

l'état  d'îune  du  pécheur,  même  du  pécheur  de  malice,  après  son 
péché.  —  «  Celui  qui  pèche  en  vertu  de  son  habitus  se  réjouit 

toujours  de  ce  qu'il  fait  en  vertu  de  cet  habitus  tout  autant 

qu'il  en  use.  Mais  parce  qu'il  peut  n'en  pas  user  et  par  la  raison, 

qui  n'est  point  totalement  gâtée,  méditer  autre  chose,  il  se  peut 

que  n'usant  plus  de  son  habitus  il  s'afflig'e  de  ce  qu'il  a  fait  en 
vertu  de  cet  habitus.  —  Toutefois,  ajoute  saint  Thomas,  la  plu- 

part du  temps  ceux  qui  se  repentent  ainsi  de  leur  péché,  le  font, 

non  point  parce  que  le  péché  en  lui-même  leur  déplaît,  m;ùs  en 

raison  de  quelque  désavantagée  qui  résulte  pour  eux  de  leur 

péché  ». 

La  doctrine  de  l'article  que  nous  venons  de  lire,  jointe  à  la 

doctrine  de  l'article  précédent,  est  ainsi  expliquée,  en  termes 

d'une  merveilleuse  clarté,  par  saint  Thomas,  dans  les  Questions 

disputées,  du  Mal,  q.  3,  art.  12  :  «  Qu'un  homme  veuille  à  ce 

point  jouir  d'un  bien  fini,  qu'il  ne  laisse  pas  de  se  détourner  du 

Bien  infini,  cela  peut   arriver  d'une  double  manière.  D'abord, 
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parce  qu'il  ne  sait  point  qu'à  ce  bien  fini  esl  attachée  la  perte  du 

Bien  infini;  et,  dans  ce  cas,  il  est  dit  pécher  par  ig-norance. 

D'une  autre  manière,  parce  qu'il  y  a  quelque  chose  en  lui  qui 
incline  sa  volonté  vers  ce  bien.  Or,  une  chose  peut  se  trouver 

inclinée  vers  une  autre,  aussi  d'une  flouble  manière  :  comme 

subissant  l'action  d'un  autre,  et  c'est  ainsi  que  la  pierre  est  lancée 

en  haut  ;  ou  par  sa  forme  propre,  et  alors,  d'elle-même  elle  y 

sera  inclinée,  comme  c'est  d'elle-même  que  la  pierre  tombe.  De 
même,  pour  la  volonté.  Elle  se  trouve  inclinée  au  bien  fini 

qu'accompagne  la  difformité  du  péché,  parfois  en  raison  de 
quelque  passion  »  tpii  ayil  momentanément  sur  elle;  «  et  dans 

ce  cas  elle  est  dite  pécher  par  faiblesse  ou  par  infirmité.  D'autres 
fois,  elle  esl  ainsi  inclinée  en  vertu  de  quelque  habitus,  quand, 

par  la  coutume  d'être  inclinée  vers  ce  bien-là,  cela  lui  esl  passé 
comme  en  habitude  et  en  nature;  et,  dans  ce  cas,  par  son  propre 

mouvement,  sans  qu'aucune  passion  agisse  sur  elle,  elle  s'y 

trouve  inclinée.  Et  c'est  là,  le  péché  d'élection,  ou  de  propos 
voulu,  ou  de  science  certaine,  ou  aussi  de  malice  ».  —  Mais  s'il 

esl  manifeste  que  tout  péché  d'habitude  est  un  péché  de  malice, 
au  sens  expliqué,  pouvons-nous  dire  que  tout  péché  de  malice 

est  un  péché  d'habilude.  —  Saint  Thomas  nous  va  répondre  à 

l'article  qui  suit. 

Article  III. 

Si  celui   qui  pèche  de  malice  certaine   pèche  par  habitude  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  quiconque  pèche  de 

malice  certaine  pèche  par  habitude  ».  —  La  j)remière  en  apjiellc 

à  «  Aristole  »,  qui  «  dit,  au  cinquième  livre  de  V Ethique  (ch.  vi, 

n.  I,  2;  de  S.  Th.,  leç.  11 1,  que  quiconque  fait  des  choses  injus- 

tes ne  les  fait  pas  comme  celui  qui  esl  injuste,  savoir,  par  choix, 

mais  seulement  celui  qui  a  l'habitus  »  d'injustice.  «  Or,  pécher  de 

malice  certaine,  c'est  pécher  par  choix  du  mal,  ainsi  qu'il  a  élé 

dit  (art.  i).  Donc,  pécher  de  malice  certaine  n'est  le  fait  que  de 

celui  qui  a  l'habitus  ».  —  La  seconde  objection  cite  «  Origène  »,- 

qui  «  dit,  au  premier  livre  du  Péri  Archon  (ch.  m),  que  ce  n'est 
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pas  d'une  façon  snhite  (juc  <]uel(]u' un  sr  perd  an  lonihr,  inuis  il 
est  nécessaire  que  petit  à  petit  et  successioement  il  ilrfaille.  Or, 

il  n'est  pas  de  plus  grande  cliiileqiie  de  pécher  par  irudice.  Donc, 

ce  n'esl  poinl  tout  de  suite  el  dès  le  déinit,  mais  par  une  longue 

coutume  d'où  peut  résulter  i'habilus,  que  quelqu'un  en  arrive  à 
pécher  de  malice  certaine  ».  —  La  troisième  objection  rappelle 

que  «  toutes  les  fois  que  quelqu'un  pèche  de  malice  certaine,  il 

faut  que  sa  volonté  d'elle-même  s'incline  au  mal  qu'il  choisit. 

Or,  la  nature  de  la  puissauce  n'incline  point  l'homme  au  mal, 

mais  plutôt  au  bien.  Donc,  il  faut,  s'il  choisit  le  mal,  que  ce  soit 
en  vertu  de  quelque  chose  qui  sera  survenu,  ou  la  passion,  ou 

riiabilus.  Puis  donc  que  s'il  pèche  |)ar  passion,  il  ne  pèche  point 

par  malice,  mais  par  faiblesse,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (q.  77,  art.  3), 

il  s'ensuit  que  toutes  les  fois  que  quelqu'un  pèche  par  malice,  il 

pèche  nécessairement  par  habitude  ».  Celte  ol)jection  est  d'un 

intérêt  exceptionnel,  et  va  motivei'  pour  la  plus  grande  part  l'ex- 

plication du  corps  de  l'article. 

L'argument  sed  contra  dit  que  «  l'habitus  mauvais  est  au  choix 

du  mal  ce  que  l'habitus  bon  est  au  choix  du  bien.  Or,  il  arrive 

parfois  que  quelqu'un  n'ayant  point  l'habitus  de  la  vertu  choisit 
ce  qui  est  le  bien  de  la  vertu.  Donc,  pareillement  il  se  pourra  que 

parfois  celui  qui  n'a  point  l'habitus  vicieux  choisisse  le  mal,  ce 
qui  est  pécher  de  malice  certaine  ».  Cet  argument  est  trop  absolu  ; 

et  saint  Thomas  y  fera  une  réponse  que  le  corps  de  l'article  va 
formuler  lui-même. 

Au  corps  de  l'article,  en  effet,  saint  Thomas  nous  avertit 

qu'  «  il  n'en  est  point  de  la  volonté  pour  le  mal  comme  il  en  est 

d'elle  pour  le  bien.  Par  la  nature  de  sa  puissance,  elle  est  incli- 

née au  bien  de  la  raison,  comme  à  son  objet  propre;  et  c'est  pour 
(  ola  que  tout  péché  est  dit  contre  nature.  Donc,  que  la  volonté 

dans  sou  choix  se  trouve  inclinée  à  un  certain  mal,  il  faut  que 

cela  vienne  d'ailleurs.  Et  parfois  cela  provient  d'un  défaut  de  la 

raison;  comme  si  quelqu'un  pèche  par  ignorance.  D'autres  fois, 

cela  provient  d'une  impulsion  de  l'appétit  sensible,  comme  il  arrive 

en  celui  qui  pèche  par  passion.  Mais  ni  l'un  ni  l'autre  lie  consti' 
tue  le  péché  de  malice  certaine;  lequel  se  produit  seulement  quand 

la   volonté  elle-même,   d'elle-même,   se   meut    au   mal    ».    Nous 
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reconnaissons  jusqu'ici  IVxjiosé  si  lumineux  que  nous  reprodui- 

sions tout  à  l'heure  en  l'empruntant  ii  la  queslion  du  Mal.  Saint 

Thomas  poursuit  :  Or,  que  la  volonté  elle-même,  d'elle-même, 

se  meuve  ainsi  au  mal,  «  cela  peut  se  produire  d'une  double 

manière.  —  D'abord,  parce  que  l'homme  a  une  disposition  cor- 

rompue qui  l'incline  au  mal,  en  telle  sorte  que  selon  celle  dispo- 

sition un  certain  mal  devient  à  l'homme  comme  chose  qui  lui 
convient  et  qui  est  semblable  à  lui,  si  bien  que  la  volonté,  en 

raison  de  cette  convenance,  se  portera  à  ce  mal  comme  à  un  bien  ; 

car  tout  être  tend  par  lui-même  à  ce  qui  lui  convient.  Une  telle 

disposition  corrompue,  ou  bien  est  quelque  habitus  acquis  par  la 

coutume  qui  se  change  en  nature,  ou  bien  une  certaine  disposition 

maladive  du  côté  du  corps,  comme  il  arrive  que  certains  hom- 

mes ont  certaines  inclinations  naturelles  à  certains  péchés  en  rai- 

son d'une  corruption  de  la  nature  existant  en  eux.  —  D'une 
autre  manière,  il  arrive  (pie  la  volonté,  par  elle-même,  tend  à  un 

certain  mal,  par  l'éloignement  de  ce  qui  serait  un  obstacle  à  ce 

maî.  Si,  par  exemple,  on  suppose  quehju'un  qui  est  détourné  du 
péché,  non  point  parce  que  le  péché  par  lui-même  lui  déplaîl, 

mais  par  l'espoir  de  la  vie  éternelle  ou  par  la  crainte  de  l'enfer, 

dès  qu'il  écaite  l'espérance  [)ar  le  désespoir  on  la  crainte  par  la 

présomption,  il  s'ensuit  (pi "il  pèche  de  malice  expresse,  comme 
n'ayant  plus  aucun  frein  ». 

On  aura  remarqué  la  portée  exce[)tionnelle  de  celle  seconde 

partie  du  corps  de  l'article,  où  saint  Thomas  nous  précise  la 
nature  du  péché  de  malice.  —  Il  y  a  comme  deux  ordres  qui  sont 

touchés  là  par  saint  Thomas  :  l'ordre  naturel;  et  l'ordre  suiiia- 
lurel.  La  voloiih*,  par  ('iie-niême,  en  vertu  de  sa  seule  nature  de 

[)uissance  volitive  ou  appélilive  rationnelle  dans  ce  sujet  qui  est 

riiomme,  composé  de  corps  et  d'Ame,  est  faite  pour  vouloir  le 

bien  de  ce  sujet  selon  que  la  raison  le  lui  présente.  Il  s'ensuit 
ipie  même  sans  aucun  habitus  surajouté  en  elle,  elle  voudra  tou- 

jours ce  bien-là,  tel  que  le  re(jniert  la  nature  complète  du  sujet 

pour  lerpiel  elle  veut.  Il  n'est  donc  point  possible  qu'elle  veuille 
ce  qui  est  un  mal  pour  ce  sujet,  à  moins  que  la  raison  ne  la 

trompe;  ou  à  moins  quune  disposition  e.vistant  dans  le  sujet  et 

modifiant  ce  sujet  dans  un  se/is  qui  n'est  point  ce  que  deman- 
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derait  lu  perfection  vraie  de  sa  nature  complète,  ne  porte  la 

volonté  à  tenir  pour  un  bien  du  sujet  ce  qui  on  réalité  ne  l'est 
pas.  Celte  disposition  maladive  peut  être  momentanée  ou  habi- 

tuelle. Momentanée,  c'est  le  mouvement  actuel  de  l'appétit  sen- 

sible ou  la  passion.  Habituelle,  ce  sera,  dans  l'appétit  sensible 

et  jusque  dans  les  organes  du  corps  l'habilus  vicieux  laissé  par 
la  fréquence  des  mouvements  passionnels  et  des  actes  qui  les  sui- 

vent. Ce  pourra  être,  dans  le  corps,  antérieurement  même  à  tout 

acte  défectueux  de  l'appétit  sensible,  une  disposition  troublant 

l'harmonie  de  sa  nature  et  le  prédisposant  à  tenir  pour  le  bien 

du  sujet  ce  qui  en  réalité  est  son  mal.  Dans  l'ordre  surnaturel, 

il  est  des  biens  d'ordre  naturel  qui  peuvent  devenir  un  mal,  s'ils 

sont  défendus  par  Dieu.  Ici,  la  volonté  du  sujet  n'a  rien  par  sa 

nature  qui  puisse  l'incliner  dans  un  sens  ou  dans  l'autre.  Mais, 

auprès  d'elle,  ou  par  mode  d'habitus  surajoutés  en  elle,  il  pourra 
se  trouver  des  principes  qui  la  détourneront  de  ce  qui  en  réalité 

serait  un  mal  pour  le  sujet.  Que  si  elle-même  par  sa  faute  écarte 

ces  principes  surajoutés,  elle  n'a  plus  de  frein  qui  la  retienne  de 

se  porter  sur  les  biens  d'ordre  naturel  qui  deviennent  un  vrai 

mal  pour  le  sujet,  en  raison  de  sa  destination  à  l'ordre  surna- 
turel. 

«  Par  où  roi\  voit^  conclut  saint  Thomas,  que  le  péché  qui  a 

pour  cause  la  malice  formelle,  présuppose  toujours  dans  l'homme 

un  certain  désordre,  lequel  cependant  n'est  point  toujours  un 

habilus  »  vicieux.  «  D'où  il  suit  qu'il  n'est  point  nécessaire  que 

quiconque  pèche  de  malice  certaine  »  et  non  d'ignorance  ou  de 
passion,  «  pèche  par  habitude  ». 

Uad  primuni  fait  observer  que  «  agir  comme  agit  celui  qui  a 

riiabitus  d'injustice,  n'est  pas  seulement  accomplir  des  choses 

injustes,  même  par  malice  certaine  »  ou  par  choix;  «  c'est  encore 

les  accomplir  en  s'y  complaisant  et  sans  protestation  notable  de 

la  raison.  Chose  qui  n'arrive  qu'en  celui  qui  en  effet  a  l'habitus 
vicieux  ». 

\Jad  secundnm  accorde  bien  que  «  ce  n'est  point  tout  de 

suite  »  ou  sans  quelque  chose  qui  précède,  «  que  quelqu'un 
tombe  dans  le  péché  de  malice;  et  il  faut  que  quelque  chose  soit 

présupposé;  mais  ceci  n'est  point  toujours  un  habitus  »  vicieux 
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causé  par  des  actes  mauvais  préalahles  que  le  sujet  Ini-mèine 

aurait  accomplis,  «  ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article). 

h'ad  tertiiim  répète  que  «  ce  par  quoi  la  volonté  est  inclinée 

au  mal  n'est  pas  toujours  l'habilus  de  la  passion  ;  ce  peuvent 

être  aussi  certaines  autres  choses,  ainsi  qu'il  a  été  dit  ».  Nous 
avons  expliqué,  en  effet,  que  tout  ce  qui,  dans  le  sujet  au  compte 

duquel  la  volonté  veut,  est  une  modification  contraire  à  la  vraie 

disposition  naturelle  du  sujet,  tout  cela  devient  un  principe  de 

trouble  ou  d'altération  pour  la  volonté  de  ce  sujet.  Car  l'incli- 

nation qu'est  la  volonté  est  comme  la  résultante  de  toutes  les 

dispositions  qui  sont  dans  le  sujet.  C'est  là  un  point  de  doctrine 
extrêmement  important,  très  nettement  souligné  ici  par  Cajétan 

dans  le  commentaire  de  cet  article,  et  qui  projette  les  plus  vives 

clartés  sur  ce  mystère  d'ailleurs  insondable  qu'est  notre  faculté 
de  vouloir. 

Comme  nous  l'avons  déjà  fait  remarquer,  l'argument  sed  con- 
tra était  trop  absolu.  Saint  Thomas  y  répond  dans  un  ad  qiiar- 

ttim.  «  Il  n'en  est  pas  du  choix  du  mal  comme  du  choix  du 

bien  »,  ainsi  que  l'argument  le  supposait  à  tort.  «  Car  le  mal 

n'est  jamais  sans  le  bien  de  la  nature;  tandis  que  le  bien  peut 

être  sans  le  mal  de  la  faute  d'une  manière  parfaite  ».  Donc,  on 
peut  choisir  le  bien,  sans  que  rien  soit  intervenu  dans  le  sujet 

et  en  vertu  de  sa  seule  nature  préalable,  inclinant  dans  ce  sens-là  ; 

mais  on  ne  peut  choisir  le  mal  sans  que  la  nature  ait  été  en 

quelque  sorte  gâtée,  par  quelque  chose  qui  aura  précédé  en  elle, 

(le  l'une  ou  de  l'autre  des  manières  que  nous  avons  marquées 

au  corps  de  l'article. 

Tout  péché  d'habitude  est  un  péché  de  malice.  Mais  tout 

péché  de  malice  n'est  pas  nécessairement  un  péché  d'habitude.  Il 

suffit,  pour  avoir  le  péché  de  malice,  d'une  disposition  défec- 
tueuse dans  le  sujet,  en  quelque  manière  et  sous  quelque  forme 

que  cette  disposition  s'y  trouve,  sans  qu'il  soit  besoin  qu'elle 

soit  l'effet,  par  mode  d'habitus  vicieux,  d'actes  moralement  mau- 

vais produits  par  le  sujet  lui-môme.  Il  se  pourra  d'ailleurs  que 

tel  acte  du  sujet  écarte  de  lui  ce  qui  pourrait  l'arrêter  de  se 

porter  au  mal.  Et,  dans  ce  cas,  le  péché  de  malice  pourra  s'en- 
T.  vin.    Vertus  et  Vices.  39 
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suivre,  sans  qu'il  soil  besoin  d'aulre  disposition  dans  le  sujet. — 
Ce  péché  de  malice,  dont  nous  connaissons  mainlenani  la  nature 

et  les  conditions,  est-il  plus  i^rave  que  le  péché  f|ui  est  dil  à  la 

passion?  C'est  ce  que  nous  allons  considérer  à  l'article  qui  suit. 

Article  IV. 

Si  celui  qui  pèche  de  malice   certaine  pèche  plus  gravement 
que  celui  qui  pèche  par  passion? 

Trois  objections  veulent  prouver  (|ue  «  celui  qui  pèche  de 

malice  certaine  ne  [)èche  pas  plus  gravement  que  celui  qui  pèche 

par  passion  ».  —  La  première  arg-uë  de  ce  que  «  l'ignorance  ex- 

cuse du  péché  en  tout  ou  en  partie.  Or,  l'ignorance  est  plus  grande 

en  celui  qui  pèche  par  malice  qu'elle  ne  l'est  en  celui  cpii  pèche 
par  j)assion.  Car  celui  qui  pèche  par  malice  erre  sur  le  principe, 

ce  qui  est  la  plus  grande  de  toutes  les  erreurs,  comme  le  dit 

Aristote,  au  septième  livre  de  VEtliique  »  (ch.  viii,  n.  4;  de 

S.  Th.,  leç.  8),  et  comme  nous  l'avons  noté  nous-mêmes  plus 
haut  (art.  i,  ad  /"'")  :  «  sa  pensée,  en  effet,  se  trompe  sur  la  | 

fin,  qui  a  raison  de  principe  dans  les  choses  de  l'action.  Par 
conséquent,  celui  qui  pèche  de  malice  certaine  doit  être  j)Ius 

excusé  de  péché  que  celui  qui  pèche  par  passion  ».  —  La  seconde 
objection  dit  que  «  plus  un  homme  est  poussé  à  pécher,  moins 

il  pèche;  comme  on  le  voit  par  celui  qu'une  passion  plus  impé- 
tueuse jette  dans  le  mal  du  péclié.  Or,  celui  qui  pèche  de  malice 

certaine  est  poussé  à  pécher  par  l'habitus,  dont  l'impulsion  est 
plus  forte  que  celle  de  la  passion.  Donc,  celui  (|ui  pèche  par 

habitude  pèche  moins  que  celui  qui  pèche  par  passion  ».  —  La 
troisième  objection  rappelle  (jue  «  pécher  de  malice  certaine, 

c'est  pécher  par  choix  du  mal.  Or,  celui  qui  pèche  par  passion 

fait  aussi  acte  de  choix  à  l'endroit  du  mal.  Donc  celui  qui  pèche 
par  passion  ne  pèche  pas  moins  que  celui  qui  pèche  par  malice  ». 

L'argument  sed  contra  observe  que  «  le  péché  qui  est  commis 
de  propos  voulu  mérite  par  là-même  une  peine  plus  grande,  li 
selon  cette  parole  de  Job,  ch.  xxxiv  (v.  26,  27)  :  //  frappe 

comme  des  impies,  dans  le  lien  où  on  les  voit,  ceux  qui  à  dessein 
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se  sont  détournés  de  Lui.  Or,  la  peine  n'esl  accrue  que  parce  que 

le  péché  esl  plus  grave.  Donc  le  péché  est  aggravé  du  fait  qu'il 
procède  de  la  malice  ou  de  propos  voulu  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  déclare  que  «  le  péché  qui 
provient  de  la  malice  expresse  est  plus  grave  que  le  péché  causé 

par  la  passion  ;  et  cela  pour  une  triple  raison.  —  D'abord,  parce 
que  le  péché  étant  principalement  dans  la  volonté,  plus  le  mou- 

vement du  péché  est  propre  à  la  volonté,  plus  le  péché  est 

grave,  toutes  choses  égales  d'ailleurs.  Or,  si  quelqu'un  pèche  de 
malice  certaine,  le  mouvement  du  péché  esl  davantage  propre  à 

la  volonté,  qui  se  meut  d'elle-même  au  mal,  qu'il  ne  l'est  quand 
on  pèche  par  passion  où  la  volonté  est  comme  mue  à  pécher  par 

une  sorte  d'impulsion  extrinsèque.  D'où  il  suit  que  le  péché  est 

aggravé  du  fait  qu'il  procède  de  la  malice;  et  d'autant  plus  que 
la  malice  sera  plus  grande.  Au  contraire,  il  est  diminué  du 

fait  (ju'il  procède  de  la  passion;  et  d'autant  plus  que  la  pas- 
sion sera  plus  véhémente.  —  Secondement,  parce  que  la 

passion  qui  incline  la  volonté  à  pécher  passe  vite;  et,  [)ar  là, 

l'homme  revient  à  son  bon  propos,  se  repentant  de  son  [)éché. 

L'habitus,  au  contraire,  qui  fait  (|ue  l'homme  pèche  par  malice 
est  une  qualité  (jui  demeure;  el  voilà  pourquoi  celui  (pii  pèclic 

par  malice  pèche  plus  longtem[)s.  Aussi  bien  Arislote,  dans  le 

septième  livre  de  VEthi(jue  (cli.  viii,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  le(;.  8) 

compare  l'intempérant,  (jui  pèche  par  malice,  à  l'infirme  qui  esl 

toujours  malade,  et  l'incontinent,  qui  pèche  par  passion,  à  celui 
dont  le  mal  est  intermitlent.  —  Troisièmement,  parce  que  celui 
qui  pèche  de  njalice  certaine  est  mal  dispensé  par  ra[)porl  à  la  fin, 

(\\\\  a  raison  de  principe  dans  les  choses  de  l'action.  D'où  il  suit 

que  son  mal  esl  plus  dangereux  que  celui  du  pécheui-  (jui  est 

poussé  par  la  passion,  lequel  veut  d'ordinaire  tendre  à  la  fin  (pii 
est  bonne,  bien  que  celle  volonté  soit  interrompue  momentané- 

ment par  la  passion.  Le  mal,  en  ert'el,  qui  porte  sur  le  principe 

est  toujours  ce  qu'il  y  a  de  pire.  —  Par  où  l'on  voit  que  le  péché 
qui  provient  de  la  malice  esl  plus  giave  que  celui  (jui  a  poiii' 
cause  la  [)assion  ». 

\Jad  primum  répond  que  «  l'ignorance  déleclion  »  ou  l'igno-  ' 
rance  qui   esl  essenlielle    à  toul   choix  mauvais,   «    sur   laquelle 
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porte  l'objection,  ni  n'excuse  ni  ne  diminue  le  péclië  »;  elle  le 

constitue  et  lui  est  essentielle,  «  ainsi  qu'il  a  élt'  dit  j)lus  haut 

(q.  76,  art.  3,  4)-  Et,  par  suite,  il  n'y  a  pas  à  conclure  qu'une 
telle  iti;norance,  si  elle  est  plus  grande,  fasse  que  le  péché  est 

moindre  ».  Elle  fait  bien  plutôt  qu'il  est  plus  grand,  ainsi  que 

nous  l'avons  manjué  dans  la  troisième  laison  du  corps  de  l'article. 

Uad  secundnm  fait  observer  que  «  l'impulsion  qui  vient  de 

la  passion  est  comme  d'un  principe  extérieur  par  rapport  à  la 

volonté  »,  en  ce  sens  qu'il  y  a  là  un  mouvement  positif  anté- 
rieur à  la  volonté.  «  Par  l'habilus,  au  contraire,  elle  est  inclinée 

comme  par  un  principe  intérieur  »;  car  ici  le  mouvement  naît 

dans  la  volonté,  en  raison  de  la  disposition  du  sujet  pour  lequel 

elle  doit  vouloir,  sans  qu'un  mouvement  préalable  dû  à  un  autre 

principe  appétitif  la  sollicite  et  la  fasse  vouloir.  «  D'où  il  suit 

que  la  raison  n'est  pas  la  même  ». 

\Jad  tertium  dit  qu'  «  autre  chose  est  pécher  en  choisissant  » 
ou  avec  choix,  «  et  autre  chose  pécher  par  choix.  Celui  qui  pèche 

par  passion,  pèche  en  choisissant,  mais  non  par  choix;  car  le 

choix  n'est  pas  en  lui  le  premier  principe  du  péché;  il  est  plutôt 

amené,  par  la  passion,  à  choisir  ce  qu'il  ne  choisirait  point  s'il 
était  hors  de  la  passion.  Au  contraire,  celui  qui  pèche  de  malice 

certaine  choisit  le  mal  de  lui-même,  de  la  manière  qui  a  été  dite 

(au  cours  de  toute  cette  question).  Et  voilà  pourquoi  l'élection  est 

en  lui  le  principe  du  péché.  Et  c'est  pour  cela  qu'il  est  dit  pécher  » 

par  choix  ou  «  en  vertu  de  l'élection  ». 

Parmi  les  causes  du  péché,  il  en  est  qui  sont  dans  l'homme 

lui-même.  Ce  sont,  dans  son  esprit,  l'ignorance;  dans  son  cœur, 
les  passions;  dans  sa  volonté,  le  g"oùt  dépravé.  De  ces  trois  sor- 

tes de  causes  intérieures,  l'une,  l'ignorance,  de  soi,  enlève  la  rai- 
son du  péché;  la  seconde,  la  passion,  la  diminue;  la  troisième,  la 

dépravation  de  la  volonté,  en  constitue  la  malice  la  plus  for- 
melle. —  Nous  devons  maintenant  étudier  «  les  causes  extérieu- 

res du  péché  :  d'abord,  du  côté  de  Dieu  (q.  79);  puis,  du  côté  du 

démon  (q.  80);  enfin,  du  côté  de  l'homme  »  (q.  8i-83).  —  Du 
côté  de  Dieu.  C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



OUESTION  LXXIX 

DE  LA  CAUSE  DU  PÉCHÉ  DU  COTÉ  DE  DIEU 

Celte  question  comprend  quatre  articles  : 

10  Si  Dieu  est  cause  du  péché  ? 

20  Si  l'acte  du  péché  est  de  Dieu  ? 
30  Si  Dieu  est  cause  de  l'aveuei'lenient  et  de  l'endurcissement  ? 
40  Si  ces  deux  choses  sont  ordonnées  au  salut  de  ceux  qui  sont  aveu- 

glés et  endurcis  ? 

Les  deux  premiers  de  ces  quatre  articles  traitent  du  péché 

proprement  dit  ;  les  deux  autres,  de  certaines  choses  qui  se  rat- 

tachent au  péché.  —  Par  rapport  au  péché  proprement  dit,  il  est 
question  :  premièrement,  de  la  raison  de  mal  dans  le  péché  ; 

secondement,  de  la  raison  d'acte.  —  U'abord,  de  la  raison  de 
mal. 

Article  Premier. 

Si  Dieu  est  la  cause  du  péché  ? 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  Dieu  est  la  cause  du 

péché  ».  —  La  première  cite  le  texte  fameux  de  «  rAp(')lre  » 
saint  I^iul,  qui  «  dit,  dans  son  épître  aujc  Romains,  ch,  i  (v.  28)  : 

iJif'ti  les  a  livrés  au  sens  réprouvé  pour  f/u  ils  fassent  ce  f/iii  ne 
convient  pas.  El  la  glose,  au  môme  endroit,  dit  (pie  Dieu  agit 
dans  les  cœurs  des  lioninies,  inclinant  leurs  volontés  à  tout  ce 

qui  lui  plail,  soit  au  bien,  soit  au  mal.  Or,  faire  ce  <pii  iic  con- 

vient pas,  et  être  incliné  par  sa  volonté  an  mal,  c'est  pécher., 
Donc,  Dieu  est  cause  du  pécl.é  pour  les  hommes  ».  —  La  seconde 

objection  cite  le  texte  de  «  la  Sagesse  »  où  il  est  «  dit,  ch.  xiv 
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(v.  Il):  f.es  créatures  de  Dieu  ont  été  faites  en  haine  et  en  ten- 

tation pour  les  (/mes  des  hommes.  Or,  la  leiUalion  signifie  la 

provocation  à  pécher.  Puis  donc  que  les  créalures  n'onl  élé  faites 

que  par  Dieu,  ainsi  qu'il  a  élé  vu  dans  la  Première  Partie  (q,  44) 
art.  I  ;  (j.  05,  art.  i\  il  semble  que  Dieu  soit  la  cause  du  péché, 

provoquant  les  hommes  à  pécher  ».  —  La  troisième  objection 

(lit  que  (<  tout  ce  (|ui  est  cause  de  la  cause  est  cause  de  l'ertel. 
Or,  Dieu  est  cause  du  libre  arbitre  (pii  est  la  cause  du  péché. 

Donc,  Il  est  cause  du  péché  ».  —  La  quatrième  objection  fait 

observer  que  «  tout  mal  est  opposé  au  bien.  Or,  il  ne  répug^ne 
pas  à  la  bonté  divine  que  Dieu  Lui-même  soit  cause  du  mal  de 

peine.  Car,  de  ce  mal,  il  est  dit  au  livre  d'Lsaïe,  ch.  xlv  (v.  7), 
que  Dieu  crée  le  mal:  et  dans  Amos,  ch.  m  (v.  6)  :  Y  a-t-il  quel- 

que mal  dans  la  cité  que  Dieu  n'ait  point  fait  ̂^  Donc,  il  ne  répu- 
gne pas  non  plus  à  la  divine  bonté  que  Dieu  soit  la  cause  du 

péché  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  encore  au  livre  de  «  la  Sa- 
gesse »,  qui  «  dit,  ch.  xi  (v.  25),  en  parlant  de  Dieu  :  Il  ne  hait 

aucune  des  choses  qu  II  a  faites.  Or,  Dieu  hait  le  péché,  selon 

celte  autre  parole  de  la  Sagesse,  ch.  xiv  (  v.  9),  Dieu  a  en  haine 

l'impie  et  son  impiété.  Donc,  Dieu  n'est  pas  la  cause  du  péché  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  c'est 

d'une  doul)le  manière  que  l'homme  est  la  cause  du  péché  pour 

lui  ou  pour  les  autres.  D'abord,  directement,  inclinant  sa  volonté 
ou  celle  des  autres  à  pécher.  Ensuite,  indirectement,  quand  il 

ne  relire  pas  quel(|u'un  du  péché;  aussi  bien  est-il  dit,  dans 

Ézéchiel,  ch.  m  iv.  18)  :  Si  tu  nas  pas  dit  à  l'impie:  ta  mour- 
ras de  mort:  je  redemanderai  son  sang  de  ta  main  ».  —  De  la 

première  n)anière,  ou  «  direclemeni,  Dieu  ne  peut  pas  être  cause 

du  péché  ni  en  Lui  ni  dans  les  autres.  C'est  qu'en  effet  tout 

péché  consiste  dans  l'éloignement  de  l'ordre  qui  tend  à  Lui 
comme  à  la  fin.  Or,  Dieu  incline  toutes  choses  et  ordonne  toutes 

choses  vers  Lui  comme  vers  leur  fin  dernière,  selon  que  le  dit 

saint  Denys,  chapitre  i  des  Xoms  Divins  (de  S.  Th.,  leç.  3).  11 

s'ensuit  qu'il  est  impossible  qu'il  soit  pour  Lui-même  ou  pour 

d'aulres  la  cause  qui  les  fait  se  détourner  de  l'oidre  (pii  tend  vers 
Lui.   El,   par  suile,   Il    ne  peut   pas  directement   èlie   cause   du 
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péché.  —  Il  ne  le  peut  pas  non  plus  indirectement.  Il  est  vrai 

que  Dieu  n'accorde  pas  à  certains  hommes  les  secours  pour 

éviter  le  péché  qui  feraient  qu'ils  l'éviteraient  si  Dieu  les  leur 

accordait.  Mais  II  fait  tout  cela  selon  l'ordre  de  sa  sag-esse  et 

de  sa  justice,  étant  Lui-même  la  sag-esse  et  la  justice.  Dès  lors, 

on  ne  lui  imputera  [)oint  à  Lui-même  qu'un  autre  pèche  comme 

à  la  cause  de  ce  péché  ;  pas  plus  que  le  pilote  n'est  dit  être  la 

cause  du  naufrag^e  d'un  navire  du  fait  qu'il  ne  le  gouverne  pas, 

à  moins  qu'il  ne  retire  sa  direction  quand  il  peut  el  doit  gouver- 

ner ce  navire.  —  Et  l'on  voit  par  là  que  Dieu  n'est  en  aucune 
manière  cause  du  [)éché  ». 

Le  péché,  à  le  prendre  sous  sa  raison  formelle  de  péché,  con- 

siste dans  un  désordre.  Et  ce  désordre  se  dit  [);u-  rapport  à  la  fin 

dernière  suprême  qui  est  Dieu.  Gomme  d'autre  part  il  est  abso- 

liinuMil  impossible  que  Dieu  fasse  quoi  que  ce  soit  si  ce  n'est 

en  l'ordonnant  à  Lui  comme  à  sa  fin  dernière  cf.  I  p.,  q.  !\f{, 
art.  4]»  il  est  tout  à  fait  impossible  que  Dieu  induise  à  pécher  un 

être  quelcon(jue.  Que  s'il  permet  que  certains  sujets  tombent 

dans  le  péché,  c'est  toujours  selon  Tordre  de  sa  sagesse  et  de  sa 
justice,  (pii  aboutit  lui-même,  en  fin  de  compte,  à  la  manifesta- 

tion de  sa  bonté  ou  à  sa  gloire,  fin  unique  de  tout  ce  que  Dieu 

accoinpiil  directement  ou  indirectement,  par  mode  de  volonlé 

j)0silive  ou  de  volonté  [)ermissive.  Il  n'y  a  donc  pas  à  j)arler  de 

causalité  de  la  pari  de  Dieu,  à  l'eudroil  du  péché,  en  tant  (pie 

(el,  sous  (piehpie  forme  ou  en  cpiehpie  sens  (|ue  l'on  puisse  pren- 

dre le  mot  cause,  s'il  s'agit  de  cause  proprement  dite  ou  respon- 

sable. Dieu  n'est  en  rien  ni  en  aucune  manière  cause  du  péché, 
(leci  doit  être  mis  hors  de  tout  doute.  —  El,  en  effet,  le  concile 

de  Ttetile  l'a  détitii  contre  les  calvinisles,  cpii  avaient  affirmi'  la 
doclrine  monsliueuse  de  Dieu  auteur  du  mal  au  même  litre  que 

du  bien.  «  Si  quehpi'un  dit  qu'il  n'est  [)as  au  pouvoir-  de  l'homme 
de  faire  ses  voi.s  mauvaises,  mais  que  Dieu  accomplit  les  oeuvres 

mauvaises  comme  les  bonnes,  non  point  seulement  par  mode  de 

permission,  mais  même  au  sens  propre  el  pai  soi,  en  lelle  sorte 

que  la  trahison  de  .hidas  n'est  pas  moins  son  «euvre  propre  (\\w 

la  vtication  de  saint  Paul,  —  qn'il  soit  analhème  ». 

\'(id  prinuun  ié()ond  (jue  «  [)our  la  parole  de  r.Vpùli'e,  la  soin- 
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lion  résulte  du  texte  lui-mèine.  Si,  en  effet,  Dieu  livre  certains 

hommes  à  leur  sens  réprouvé,  c'est  donc  qu'ils  ont  déjà  le  sens 
réprouvé  de  faire  ce  qu  ne  convient  pas.  Et  Dieu  est  dit  les 

livrer  à  ce  sens  réprouvé,  en  tant  qu'il  ne  les  empêche  point  de 
suivre  ce  sens  réprouvé;  comme  nous-mêmes  sommes  dits  expo- 

ser ceux  que  nous  ne  protégeons  pas  »,  chose  qui  peut  avoir  lieu 

sans  aucune  responsabilité  ou  véritable  causalité  de  notre  part, 

si,  en  effet,  nous  n'avons  pas  à  les  protéger,  bien  que  physique- 
ment nous  le  puissions  [cf.  q.  6,  art.  3].  —  «  Quant  à  ce  que  dit 

saint  Augustin,  au  livie  De  la  grâce  et  du  libre  arbitre  (ch.  xxi), 

d'où  est  tirée  la  glose,  que  Dieu  incline  les  volontés  des  hommes 

au  bien  et  au  mal,  il  faut  l'entendre  en  ce  sens  que  Dieu  incline 

directement  la  volonté  au  bien,  et  au  mal  en  tant  qu'il  n'y  fait 

pas  obstacle,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (au  corps  de  l'article).  Avec  ceci 

d'ailleurs  que  si  Dieu  en  agit  de  la  sorte,  c'est  en  punition  d'un 
premier  péché  qui  aura  précédé  ».  Il  est  bien  vrai  que  même  le 

premier  péché  ne  se  fut  jamais  produit,  si  Dieu  avait  voulu  rem- 
pêcher.  Mais  autre  est  la  raison  qui  lui  fait  permettre  le  premier 

péché,  autre  la  raison  qui  lui  fait  supj)rimer  certains  secours  en 

punition  de  ce  premier  péché.  Dans  le  premier  cas,  il  n'y  a  jamais, 
comme  dans  le  second,  une  raison  de  châtiment. 

h'ad  secundum  explique  que  «  s'il  est  dit  que  les  créatures  de 

Dieu  ont  été  faites  en  haine  et  en  tentation  pour  l'âme  des  hom- 

mes, la  préposition  en  n'a  pas  le  sens  de  cause,  mais  le  sens  d'or- 

dre de  succession.  Dieu  n'a  point  fait  les  créatures  pour  le  mal 

des  hommes;  mais  si  elles  le  sont  devenues,  c'est  par  le  manque 
de  sagesse  des  hommes.  Et  voilà  pourquoi  le  texte  ajoute  :  un 

piège  pour  les  pieds  des  insensés:  lesquels,  par  leur  manque  de 

sagesse,  usent  des  créatures  pour  une  autre  fin  que  celle  qui  doit 
être  la  leur  ». 

Vad  tertiuni  formule,  en  termes  définitifs,  la  réponse  classi- 

que à  la  plus  grande  objection  qu'on  puisse  faire  contre  la  vérité 
sur  le  point  qui  nous  occupe.  «  Quand  on  a  une  cause  intermé- 

diaire et  que  reff"et  produit  par  elle  en  procède  selon  que  cette 
cause  demeure  soumise  à  l'ordre  de  la  cause  première,  son  effet 
se  ramène  aussi  à  la  cause  première.  Mais  si  la  cause  intermé- 

diaire le  produit  selon  qu'elle  échappe  à  l'ordre  de  la  cause  pre- 
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mière,  dans  ce  cas  »,  il  lui  reste  pour  compte  et  «  il  n'est  point 

ramené  à  la  cause  première.  C'est  ainsi  que  si  le  serviteur  fait 

quelque  chose  contre  le  mandat  de  son  maître,  on  ne  l'attrihuora 
point  au  maître  comme  à  sa  cause  »,  mais  seulement  au  servi- 

teur. «  De  même  pour  le  péclié,  que  le  libre  arbitre  commet  con- 

tre l'ordre  de  Dieu.  Il  n'y  a  pas  à  le  ramener  à  Dieu  comme  à  sa 
cause  ». 

Uacl  qnartiim  marque  très  nettement  la  dittérence  essentielle 

qui  existe  ici  entre  le  mal  de  peine  et  le  mal  de  coulpe.  «  La  peine 

s'oppose  au  bien  de  celui  qui  est  puni  et  qui  par  elle  se  trouve 

privé  d'un  certain  bien.  La  coulpe,  au  contraire,  s'oppose  au 

bien  de  l'ordre  qui  va  vers  Dieu  »  ou  qui  a  Dieu  pour  fin;  «  d'où 

il  suit  qu'elle  s'oppose  directement  à  la  bonté  divine  ».  Jamais 
la  coulpe  ne  peut  être  ordonnée  à  Dieu  comme  à  sa  fin,  étant, 

par  définition,  la  néy^alion  de  cet  ordre.  La  peine,  au  contraire, 
peut  être  parfaitement  ordonnée  à  Dieu  comme  à  sa  fin,  pour 

autant  qu'elle  manifeste  sa  justice.  —  «  Aussi  bien,  conclut  saint 

Thomas,  n'y  a-t-il  aucune  parité  entre  la  couI[)C  et  la  peine  », 

comme  le  supposait  à  tort  l'objection. 

Si  Dieu  n'est  pojnt  la  cause  du  mal  dans  le  péché,  que  penser 

de  sa  causalité  par  rap[)ort  à  l'acte  même  qu'affecte  ce  mal.  Pou- 
vons-nous dire  que  cet  acte  se  ramène  à  Dieu  comme  à  sa  cause? 

C4'esl  ce  que  nous  allons  examinera  l'article  qui  suit. 

Article  II. 

Si  l'acte  du  péché  est  de  Dieu? 

Trois  objections  veident  prouver  fjue  »  l'acte  du  [x'ché  n'est 
[)as  de  Dieu  ».  —  La  première  cilc  un  mol  de  «  saint  Aug'us- 
lin  »,  (pii  <(  dit,  au  livre  De  In  perfection  do  hi  justice  (ch.  ii), 

que  l'acte  du  péché  n'est  point  quehpie  chose.  Or,  tout  ce  qui  est 

de  Dieu  est  que^pic  chose.  Donc,  l'acte  du  péché  n'est  point  de 

Dieu  ».  —  La  seconde  objection  fait  observer  cpic  «  l'homme 

n'est  dit  être  cause  du  j)éché  que  parce  qu'il  est  cause  de  l'acte 
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du  péclié;  car  nul  ne  se  propose  le  mal  quand  il  agit,  comme  le 

remanjue  saint  Denys  au  chapitre  iv  des  Noms  Divins  (de  S.  Th., 

leç.  14;  22).  Or,  Dieu  n'est  point  cause  du  péché,  ainsi  qu'il  a  été 

dit  (article  précédent).  Donc,  Il  n'est  [)oint  cause  de  l'acte  du  pé- 
ché ».  —  La  troisième  objection,  très  intéressante  pour  nous 

après  ce  que  nous  avons  dit  plus  haut  de  la  vraie  nature  du 

péché,  rappelle  que  «  certains  actes  sont  mauvais  selon  leur 

espèce  et  constituent  des  péchés,  ainsi  qu'il  ressoi't  de  ce  qui  a 
été  dit  plus  haut  (q.  72,  art.  i  ;  (|.  18,  art.  5).  Or,  ce  qui  est  cause 

d'une  chose  est  cause  de  ce  qui  convient  à  cette  chose  selon  son 

espèce.  Si  donc  Dieu  était  cause  de  l'acte  du  péché,  il  s'ensuivrait 

qu'il  serait  cause  du  péché.  Or,  cela  n'est  pas,  ainsi  que  nous 

l'avons  montré.  Donc,  Dieu  n'est  point  cause  de  l'acte  du  péché  ». 

L'aryument  se d  contra,  bien  précieux  pour  tout  vrai  thomiste, 

dit  que  «  l'acte  du  péché  est  un  certain  mouvement  du  libre  arbi- 
tre. Or,  la  volonté  de  Dieu  est  cause  de  toutes  les  motions, 

comme  s'exprime  saint  Augustin,  au  troisiètue  livre  de  la  Trinité 

(ch.  iv).  Donc,  la  volonté  de  Dieu  est  cause  de  l'acte  du  péché  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  déclare  que  ((  l'acte  du 

péché  est  de  l'èlrc  et  est  un  acte;  et  des  deux  côtés,  il  a  qu'il 

est  de  Dieu.  Tout  èlie,  en  effet,  en  quehjue  manière  qji'il  soit, 
dérive,  de  toute  nécessité,  du  Premier  Etre;  comme  on  le  voit 

jtar  saint  Denys  au  chapitre  v  des  Noms  Divins  »  (de  S.  Th., 

leç.  I,  2);  et  nous  l'avons  nous-mêmes  établi  plus  haut,  dans  la 
Première  Partie,  q.  2,  art.  3;  q.  [\!\,  art.  i.  «  De  même,  toute 

action  est  causée  par  quehpu'  èlie  existant  en  acte;  car  rien  u'ai'it 

que  dans  la  mesure  où  il  est  en  acte.  D'autre  part,  tout  èlre  en 

acte  se  ramène,  comme  à  sa  cause,  au  Premier  Acte,  c'est-à-dire 

à  Dieu,  (jui  est  acte  |)ar  son  essence.  D'où  il  suit  que  Dieu  est 

cause  de  toute  action,  en  tant  qu'elle  est  action  [cf.  I  p.,  q.  io5, 
art.  51.  —  Mais,  ajoute  saint  Thomas,  le  péché  désigne  un  être 

et  une  action  accompagnés  d'un  certain  défaut.  Ce  défaut  pro- 
vient de  la  cause  seconde,  c'est-à-dire  du  libre  arbitre,  en  tant 

qu'il  marupie  à  l'ordre  du  Premier  Agent,  qui  est  Dieu.  D'où  il 
suit  que  ce  iléfaut  ne  se  ramène  pas  à  Dieu  comme  à  sa  cause, 

mais  au  libre^  arbitre;  comme  le  défaut  qui  consiste  dans  le  fait 

de  boiter  se  ramène  comme  à  sa  cause  à  la  jambe  (jui  est  courte, 
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non  à  la  vertu  motrice,  de  laquelle  vient  cependant  tout  ce  qu'il 

y  a  de  mouvement  dans  l'acte  même  de  boiter  ».  Nous  avions 

déjà  noté  cette  raison  à  propos  de  Vad  secundum  de  l'article  pré- 
cédent. l\»ur  en  saisir  tout  le  sens  dans  la  question  du  péché,  voir 

l'explication  si  lumineuse  donnée  par  saint  Thomas  dans  le  cha- 
pitre X  du  troisième  livre  de  la  Somme  contre  les  Gentils  que  nous 

avons  reprodiiit  dans  la  Première  Partie,  q.  ̂O,  art.  i,  ad  .3'"". 

—  ((  Ainsi  donc,  conclut  saint  Thomas,  Dieu  est  cause  de  l'acte» 

du  péché,  sans  pourtant  être  cause  du  péché;  parce  qu'il  n'est 

point  cause  de  ceci,  que  l'acte  soit  avec  son  défaut  »  ;  de  ceci  est 
cause  le  seul  lihre  arbitre  de  la  créature  qui  défaille. 

h'nd  prinmm  explique  que  «  saint  Aui^uslin,  dans  le  texte 

cité  par  l'objection,  appelle  chose  ce  qui  existe  au  sens  [>ur  et 

simple,  c'est-à-dire  la  substance;  et,  en  ce  sens,  en  effet,  le 

péché  n'est  pas  une  chose  ». 

L'rtf/  secundum  répond  que  «  Ion  doit  ramener  à  l'homme, 

comme  à  sa  cause,  non  pas  seulement  l'acte,  mais  aussi  le  défaut 

lui-même;  parce  que  l'homme  ne  demeure  point  soumis  à  celui 
à  <jui  il  doit  être  soumis,  bien  (juil  ne  se  propose  [)oint  cela 

comme  intention  n  [)roprement  dite  ou  directe  el  «  principale. 

Et  voilà  pourquoi  l'homme  est  couse  du  pé(  hé.  Mais  Dieu  est  en 

telle  manière  cause  de  l'acte  du  péché,  qu'il  n'est,  en  aucune 
sorte,  cause  du  défaut  (jui  accompagne  cet  acte.  El,  par  suite.  Il 

n'est  pas  cause  du  péché  ».  —  L'homme,  quand  il  produit  l'acte  ' 
du  péché,  ne  se  pro|)ose  point  le  désordre  insé[)arable  de  cet 

acte.  Mais  il  le  voit  ;  et  il  l'accepte,  «piami  il  devrait  l'éviter.  De 

là  sa  responsabilité.  Le  péché  consiste  en  ce  que  l'homme  veut 
telle  chose  en  dehors  de  sa  rèi^le.  Dieu  [)eul  faire  et  fait  par  sou 

action  que  l'homme  veuille  telle  chose;  mais  11  ne  fait  pas  (|ue 
riiomine  veuille  celte  chose  en  dehors  de  sa  rè^^le.  Ceci  est  exclu- 

sivement le  fait  de  la  volonté  cpii  défaille.  ((Conférer  le  chapitre 

de  la  Somme  contre  les  Gentils,  auquel  nous  lenvovions  tout  à 
riieure.) 

Ij'dil  Irrtiuin  confii-me  tout  ce  ipie  nous  axons  dit  plus  haut, 

à  la  question  71  el  à  la  <jueslion  72,  de  la  vraie  iialure  du  p<''ché 
el  de  sa  spéciticaliim.  Saint  Thomas  faii  observ  cr  <|iii?  «  cotdor- 

mérnenl  à   ce    (|ui    a    t'tt-  dil    |»lus    haut    iq.    iS,   ail.    ."),    iid  2"'"; 
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q.  54,  art.  3,  ad  2"'":  q.  71,  art.  6;  q.  72,  art.  i  et  art.  9, 

ad  /'""),  les  actes  et  les  habitus  ne  reçoivent  pas  leur  espèce  de 

la  privation  elle-même  qui  constitue  la  raison  de  mal;  mais  d'un 

certain  objet  auquel  celte  privation  se  trouve  jointe.  D'où  il  suit 

que  le  défaut,  que  nous  disons  n'être  point  de  Dieu,  appartient 

à  l'espèce  de  l'acte  par  voie  de  conséquence,  et  non  comme  cons- 

tituant sa  différence  spécifique  intrinsèque.  »  —  L'acte  est  ce  qu'il 
*est  en  lui-même,  indépendamment  de  la  raison  de  mal  qui 

l'accompag-ne.  Dieu  pourra  donc  causer  tout  ce  qui  est  de  cet 
acte,  sans  causer  en  rien  sa  raison  de  mal.  Et  si  les  péchés 

sont  dits  se  spécifier  en  raison  de  l'acte,  ce  n'est  point  directe- 
ment, en  tant  que  péchés;  en  tant  que  tels,  ils  se  spécifient  direc- 

tement par  les  biens  dont  ils  privent,  et  indirectement  seulement 

ou  par  voie  de  conséquence,  par  les  biens  positifs  sur  lesquels 

porte  l'intention  du  sujet  qui  agit  (cf.  q.  72,  art.  9,  ad  /'""; 
q.  73,  art.  2.) 

Celte  notion  du  péché,  sur  laquelle  nous  avons  appuyé  avec 

tant  de  soin  plus  haut,  et  que  nous  trouvons  si  nettement  con- 

firmée ici  par  saint  Thomas,  nous  dispense  de  nous  mettre  l'es- 
prit à  la  torture  pour  concilier  la  doctrine  des  deux  articles  que 

nous  venons  de  voir  avec  la  doctrine  de  l'article  6  de  la 

question  72,  et  de  l'article  i®""  de  la  question  73;  comme  ont  dû 

'  le  faire  certains  interprètes  de  saint  Thomas,  qui  ont  entendu 
différemment  les  deux  articles  auxquels  nous  venons  de  renvoyer. 

Tout  se  tient  dans  l'enseignement  de  notre  saint  Docteur;  et  si 

l'on  altère,  sur  un  point,  l'intelligence  de  sa  pensée,  on  doit  en 

subir  sur  bien  d'autres  poinls  la  fâcheuse  conséquence.  —  A  plus 

forte  raison,  n'avons-nous  pas  à  nous  attarder  ici  sur  les  diffi- 

cultés qu'on  voudrait  faire  à  la  doctrine  de  l'article  que  nous 

venons  de  lire,  en  s'aulorisant  de  théories  absolument  étrangères 
à  la  j)ensée  de  saint  Thomas,  sur  la  motion  divine  et  le  concours 

qu'elle  apporte  à  l'action  de  l'homme.  Ceci  relève  de  la  Première 
Partie,  q.  io5,  art.  5,  ou  de  la  i"-2"%  q.  9,  art.  6,  ad  3"'". 
Pour  nous,  ces  points  de  doctrine  sont  définitivement  acquis. 

Nous  n'avons  pas  y  revenir. 
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Le  péché  es!  un  acte  humain  désordonné.  Toute  la  raison  de 

mal,  dans  ce  tout  complexe  que  désii^ne  le  péché,  consiste  dans 

la  raison  de  désordre.  La  raison  d'acte  ne  dit,  par  elle-même, 
q(ie  réalité  et  chose  bonne.  II  suit  de  là  que  Dieu  est  cause  pre- 

mière de  tout  ce  qui  appiirlient  à  la  raison  d'acte  dans  le  péché. 
Seule,  la  raison  de  désordre  ou  de  mal,  est  exclue  de  la  causalité 

divine.  Elle  ne  relève  que  du  défaut  de  la  cause  seconde  ou  de 

la  volonté  créée.  —  Mais,  à  côté  ou  à  l'enlour  du  péché  lui- 

même,  se  trouvent  certaines  autres  choses  qui  s'y  rattachent  ou 

s'y  réfèrent.  Tels  sont  l'aveuglement  et  l'endurcissement.  Oue 

penser  de  la  causalité  divine  à  l'endroit  de  ces  choses.  Dieu 

peut-Il  les  causer?  A  supposer  (ju'Il  les  cause,  dans  quel  but  le 

fait-II.  —  D'abord,  le  premier  point.  C'est  l'objet  de  l'article  qui 
suit. 

Article  III. 

Si  Dieu  est  cause  de  l'aveuglement  et  de  l'endurcissement? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  Dieu  n'est  point  cause 

de  l'aveuglement  et  de  l'endurcissement  ».  —  La  première  en 
appelle  à  «  saint  Augustin  »,  qui  «  dit,  au  livre  des  Oiiatre- 

rinr/t-trois  Questions  (q.  III),  que  Dieu  n'est  point  cause  de  ce 

(pii  lail  (pie  l'homme  est  dans  une  condition  pire.  Oi',  par  l'aveu- 

glement et  l'endurcissement  l'homme  se  trouve  réduit  à  une 

condition  pire.  Donc,  Dieu  n'est  point  cause  de  l'aveuglement  et 

de  l'endurcissement.  »  —  La  seconde  objection  cite  un  texte  de 
«  saint  Fulgence  »  (dans  son  livre  adressé  à  Moninu%  liv.  I, 

ch.  xix),  où  il  est  «  dit  que  Dieu  ne  tire  point  vengeance  de  ce 

dont  il  est  rauteur.  Or,  Dieu  tire  vengeance  du  cœur  endurci, 

scldii  cette  parole  de  VEcclêsiasti(jue,  ch.  m  (v.  27)  :  Le  cœur 

dur  dura  le  mal  à  la  fin.  Donc  Dieu  n'est  point  cause  de  l'en- 
durcissement ».  —  La  troisième  objection  fait  observer  que  «  le 

même  elFet  n'est  point  attribué  à  des  causes  contraires.  Or,  la 

cause  de  l'aveuglement  est  marquée  la  malice  de  l'homme,  selon 
cette  parole  de  la  Sagesse,  ch.  n  (v.  21)  :  Leur  malice  les  a 

aveuglés;  pareillement  aussi  le  démon,  selon  cette  parole  de  la 
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seconde  EpîU'e  aux  (4'orinl/iiens.  cli.  iv  (v.  4)  :  f-''  (lien  de  ce  siè- 

cle a  aoeiKjlé  t'esprit  des  infidèles.  El  ces  deux  causes  seinl)lenl 

êire  contraires  à  Dieu.  Donc,  Dieu  n'est  point  cause  de  l'aveugle- 
ment et  de  l'endurcissement. 

L'argument  sed  contra  est  formé  d'un  double  texte  de  l'Ecri- 
ture. «  11  est  dit,  dans  Isaïe,  ch.  vi  (v.  10)  :  Aveugle  le  cœur  de 

ce  peuple  et  appesantis  ses  oreilles.  Et  dans  l'Epître  aux 
Romains,  ch.  ix  (v.  18),  il  est  dit  :  Il  prend  pitié  de  qui  II  oeut, 

et  II  endurcit  qui  II  veut  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  fait  reniar(juer  que 

«  l'aveuglement  et  l'endurcissement  impliquent  deux  choses. 

D'abord,  un  mouvement  de  l'esprit  humain  se  fixant  dans  le  mal 

et  se  détournant  de  la  lumière  divine.  De  ce  chef.  Dieu  n'est 

point  cause  de  l'aveuglement  et  de  l'endurcissement,  pas  plus 

qu'il  n'est  cause  du  péché.  Ils  impliquent  aussi  la  soustraction 

de  la  grâce,  d'où  il  suit  que  l'esprit  n'est  point  éclairé  par  la 

lumière  divine  pour  bien  voir  et  que  le  cœur  de  l'homme  n'est 

point  rendu  sensible  à  l'etFet  de  bien  vivre.  C'est  à  ce  titre  que 

Dieu  est  cause  de  l'aveuglement  et  de  l'endurcissement.  —  Or, 
il  faut  considérer,  à  ce  sujet,  que  Dieu  est  la  cause  universelle  de 

l'illumination  des  âmes,  selon  cette  parole  de  saint  Jean,  ch.  i 
(v.  9)  :  //  était  la  lumière  vraie  qui  illumine  tout  homme  venant 

en  ce  monde;  comme  le  soleil  est  la  cause  universelle  de  l'illumi- 

nation des  corps  »,  s'il  s'agit  de  la  lumière  proprement  dite  qui 

est  celle  du  jour.  «  Toutefois,  c'est  d'une  autre  manière  que  le 

soleil  éclaire  les  corps  et  d'une  autre  manière  que  Dieu  éclaire 
les  âmes.  Le  soleil,  en  elfel,  agit,  quand  il  éclaire,  par  la  néces- 

sité de  sa  nature.  Dieu  agit  par  sa  volonté,  selon  l'ordre  de  sa 
sagesse  Et  le  soleil,  bien  que  par  lui-même  il  éclaire  tous  les 

coips,  s'il  trouve  cependant  quelque  obstacle  pour  certains  corps, 
il  les  laisse  dans  les  ténèbres  ;  comme  on  le  voit  pour  la  maison 
dont  les  fenêtres  sont  closes.  Toutefois,  de  cette  obscurité,  le 

soleil  n'est  lui-même,  en  aucune  manière,  la  cause;  car  ce  n'est 

point  par  un  jugement  venu  de  lui  qu'il  ne  répand  pas  la  lumière 

à  l'intérieur;  l'unique  cause  en  est  celui  qui  a  fermé  les  fenêtres. 
Dieu,  au  contraire,  f)ar  son  propre  jugement,  retient  sa  lumière 

et  ne  la  commimique  point  à  ceux  dans  lesquels  II  trouve  l'obs- 



QUEST.    LXXIX.        DE    L\    CAUSE    DU    PKCIlÉ    DU   COTE    DE    DIEU.        628 

tacle.  D'où  il  suit  que  la  cause  de  la  soustraclion  de  »  la  lumière 

Ac  «  la  yràco  u'esl  pas  senlemenl  celui  (jui  inel  obstacle  à  celle  » 
lumière  de  la  «  j^ràce,  mais  eucore  Dieu  Lui-même  qui  par  son 

jug^ement  ne  donne  poiut  la  î^ràce.  El  c'est  de  celte  manière  que 

Dieu  esl  la  cause  de  Taveuyi^lemenl  »  de  l'esprit,  «  de  l'appesan- 
lissemenl  »  des  oreilles  «  et  de  l'eudurcissemenl  du  cœur.  — 

Lescjuelles  trois  choses  se  disliuy^ueul  selon  les  etlets  de  la  ̂ ràce, 

f|ui  parfait  l'intellig'ence  par  le  don  de  satçesse  el  rend  le  cœur 
malléable  par  le  feu  de  la  charité.  El  [)arce  que  la  connaissance 

de  l'intelligence  est  surtout  servie  par  les  deux  sens  de  la  vue  et 

de  l'ouïe,  dont  l'un,  celui  de  la  vue,  sert  à  trouver,  el  l'autre, 

celui  de  l'ouïe,  sert  à  recevoir,  à  cause  de  cela,  pour  la  vue  est 

marqué  l'avenylemenl,  pour  l'ouïe,  l'appesanlissement  des  oreilles, 

pour  le  cœur,  l'eudurcissemenl  ».  —  On  aura  remarqué  le  haut 
intérêt  des  explications  données  ici  par  saint  Thomas,  notam- 

ment en  fonction  du  traité  de  la  grâce.  Le  même  intérêt  nous 

apparaîtra  tout  à  l'heure,  à  l'îlrticle  suivant,  en  fonction  du  traité 
de  la  prédestination. 

Uad  primiim  dit  que  «  l'aveuglement  et  l'endurcissemenl, 

pour  autant  qu'ils  désignent  la  soustraction  de  la  grâce,  sont 

une  peine;  el,  de  ce  chef,  ils  ne  font  ()as  que  l'homme  soil  rendu 

pire  en  lui-même;  mais  c'est  parce  qu'il  s'est  rendu  lui-même 

pire  par  la  coul[)e,  qu'il  encourt  ces  peines,  comme  toutes  les 

autres  peines  ».  —  Si  donc  il  esl  dans  une  condition  pire,  c'est 

à  lui  seul  qu'il  doit  s'en  prendre,  non  à  Dieu  Lui-même,  (pii  le 
traite  comme  le  veiil  la  justice. 

\J(id  secundiim  répond  (pie  «  celle  objection  procède  de  l'en- 
durcissement qui  constitue  une  faute  ». 

VJad  frrtium  explirpie  que  «  la  malice  esl  la  cause  méritoire  de 

l'iiveuglemenl,  connue  la  faute  esl  méritoire  de  la  peine.  El,  de  la 

même  manière,  le  démon  esl  dil  aveug'ler,  selon  qu'il  induit  :'i  la 

faute  »,  cause  mé  itoire  de  l'aveuglement  qui  consiste  dans  la 
soustiaclion  de  la  grâce. 

Il  esl  un  aveuglement  el  un  endurcissemenl  qui  sont  le  fait 

même  du  pécheur,  se  détournant  de  la  lumière  divine  qui  Ijii 

montrerait  son    vrai  chemin,  el  se  fixant  dans  le  mal  auquel  sa 
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volonté  adhère.  De  cel  aveug-lemenl  et  de  cet  ciidiircissenienl, 

Dieu  n'est  cause  en  aucune  manière,  pas  plus  qu'il  n'est  cause 
du  péché.  Mais  il  est  un  aveuglement  et  un  endurcissement  qui 

consistent  dans  le  retrait  de  la  grâce  dont  la  lumière  et  la  chaleur 

pourraient  redresser  et  transformer  l'esprit  et  le  cœur  de  l'homme, 
mais  que  Dieu  se  refuse  à  accorder  par  un  juste  jugement  de  sa 

sagesse.  De  cet  aveuglement  et  de  cet  endurcissement,  Dieu  est 

vraiment  la  cause.  —  Nous  venons  de  dire  que  si  Dieu  en  agissait 

ainsi,  c'était  par  un  juste  jugement  de  sa  sagesse.  Pouvons-nous 
pénétrer  dans  les  conseils  de  cette  divine  sag^esse  et  nous  rendre 

compte  des  raisons  qui  motivent  cette  conduite  de  Dieu.  Sont-ce 

parfois  des  raisons  de  justice  sévère,  ou  devons-nous  dire  que  ce 

sont  toujours  des  raisons  de  miséricorde  à  l'endroit  de  celui  qui 

en  est  l'objet.  C'est  ce  que  nous  allons  examiner  à  l'article  qui 
suit. 

Article  IV. 

Si  laveuglement  et  l'endurcissement  sont  toujours  ordonnés 
au  salut  de  celui  qui  est  aveuglé  et  endurci  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'aveuglement  et  l'en- 
durcissement sont  toujours  ordonnés  au  salut  de  celui  qui  est 

aveuglé  et  endurci  ».  —  La  première  est  un  texte  de  «  saint 

Augustin  »  qui  «  dit,  dans  VEnchiridion  (cli.  xi),  que  Dieu, 

étant  souverainement  bon,  ne  permettrait  en  aucune  manière 

quhin  mal  se  fit,  s^Il  ne  pouvait  de  tout  mal  tirer  un  bien.  A 
plus  forte  raison  doit-Il  donc  ordonner  au  bien  le  mal  dont.Il  est 

lui-même  la  cause.  Et  puisque  Dieu  est  la  cause  de  l'aveuglement 

et  de  l'endurcissement,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (article  précédent),  il 

s'ensuit  que  ces  choses  sont  ordonnées  au  salut  de  celui  qui  est 

aveuglé  et  endurci  ».  —  La  seconde  objection  note  qu'  «  au  livre 
de  la  Sagesse,  ch.  i  (v.  i3),  il  est  dit  que  Dieu  ne  se  complaît 

point  dans  la  perte  des  impies.  Or,  Dieu  semblerait  se  complaire 

dans  la  perte  des  impies,  s'il  ne  tournait  pas  leur  aveuglement  à 

leur  bien  ;  c'est  ainsi  qu'un  médecin  paraîtra  se  complaire  dans 

l'aftliction  du  malade  s'il  n'ordonne  pas  à  la  santé  de  ce  malade 
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le  remède  amer  qu'il  lui  fait  prendre.  Donc,  Dieu  tourne  au  bien 

de  ceux  qu'il  aveugle  leur  aveuglement  qu'il  cause  ».  —  La 
troisième  objection  fait  observer  que  «  Dieu  ne  fait  point  accep- 

tion des  personnes,  comme  il  est  dit  au  livre  des  Actes,  ch.  x 

(V.  34).  Or,  il  en  est  pour  lesquels  Dieu  ordonne  leur  aveug^le- 

ment  à  leur  salut;  c'est  ainsi  que  certains  Juifs  ont  été  aveuglés 

pour  qu'ils  refusassent  de  croire  au  Christ,  et  que  par  là  ils  le 

missent  à  mort,  et  qu'ensuite  touchés  de  componction  ils  se  con- 
vertissent, comme  nous  le  lisons  de  quelques-uns  dans  le  livre 

des  Actes,  ch.  ii  (v.  87),  selon  que  l'explique  saint  Augustin  au 
livre  des  Questions  évangéliques  (liv.  III,  q.  xiv).  Donc,  Dieu 

tourne  à  leur  salut  l'aveuglement  de  tous  ceux  qu'il  aveusfie  ». 

L'argument  sed  contra  oppose  qu'  «  il  ne  faut  point  faire  le 

mal  pour  obtenir  un  bien,  ainsi  qu'il  est  dit  aux  Romains,  ch.  m 

(v.  8).  Or,  l'aveuglement  est  un  mal.  Donc,  Dieu  n'aveugle  per- 
sonne en  vue  de  son  bien  ».  —  Cet  argument  est  exagéré  et  cons- 

titue une  véritable  objection,  dans  un  sens  contraire  à  celui  des 

objections  précédentes,  mais  que  nous  devrons  expliquer. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  fait  observer  que  «  l'aveu- 
glement est  une  sorte  de  préambule  par  rapport  au  péché.  Or,  le 

péché  est  ordonné  à  deux  choses.  A  l'une  d'elles,  il  est  ordonné  de 

soi;  et  c'est  la  damnation.  Il  est  ordonné  à  l'autre  par  la  misé- 

ricordieuse Providence  de  Dieu;  et  c'est  la  guérison,  en  tant  (pie 
Dieu  permet  que  certains  hommes  tombent  dans  le  péché,  afin 

que  connaissant  leur  péché  ils  s'humilient  et  se  convertissent, 
comme  le  note  saint  Augustin,  au  livre  De  la  nature  et  de  la 

grâce  (ch.  xvii,  xviir).  Il  suit  de  lA  que  l'aveuglement,  de  sa 
nature,  est  ordonné  à  la  damnation  de  celui  qui  est  aveuglé,  ce 

qui  fait  qu'on  le  met  parmi  les  effets  de  la  réprobation;  mais, 

parla  miséricorde  de  Dieu,  l'aveuglement  temporaire  est  ordonné 
comme  remède  au  salut  de  ceux  qui  sont  aveuglés.  Toutefois, 

ajoute  saint  Thomas,  cette  miséricorde  n'est  point  faite  à  tous 
ceux  qui  sont  aveuglés,  mais  seulement  aux  prédestinés,  pour 
qui  tout  tourne  à  bien,  comme  il  est  dit  aux  Romains,  ch.  vin 

(v.  28j.  —  Nous  dirons  donc,  conclut  le  saint  Docteur,  que  pour 

certains  l'aveuglement  est  ordonné  au  salut;  mais  pour  d'autres, 
à  la  damnation,  comme  le  dit  saint  Augustin,  au  livre  III  des 

T.  VIII.    Vertus  et  Vices.  4o 
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Oiipstions  rra/if/é/if/iies  »  (q.  xiv).  —  Quand  saint  Thomas  nous 

dit  que  l'aveug^lenienl,  en  tant  qu'il  vient  de  Dieu,  comme  nous 

l'avons  expliqué  à  l'article  précédent,  est  ordonné  pai*  Uieu  à  la 

damnation  du  pécheur,  ceci  doit  s'entendre,  non  point  dans  un 

sens  antécédent  au  péché,  ainsi  (jue  l'ont  voulu  entendre  les  cal- 
vinistes, mais  en  supposant  au  préalahle  la  méchanceté  positive 

du  pécheur,  dont  l'aveuglement  dont  il  s'agit  est  un  premier  châ- 
timent [cf.  I  p.,  (}.  23,  art.  3J. 

L'ad  prinuim  accorde  que  «  tous  les  maux  que  Dieu  fait  »,  s'il 

s'agit  des  maux  de  peine,  «  ou  permet  et  laisse  faire  »,  s'il  s'agit 
du  mal  de  coulpe,  «  sont  ordonnés  à  un  certain  bien;  mais  ce 

n'est  point  toujours  au  bien  de  celui  en  qui  le  mal  se  trouve; 

c'est  parfois  au  bien  d'un  autre,  ou  au  bien  de  tout  l'univers. 

C'est  ainsi  que  la  faute  des  tyrans  était  ordonnée  par  Dieu  au 
bien  des  martyrs;  et  la  peine  des  damnés  est  ordonnée  par  Lui 

à  la  gloire  de  sa  justice  »  [cf.  I  p.,  q.  23,  art.  5,  ad  J'""]. 

\j'ad  secundum  dit  que  «  Dieu  ne  se  complaît  point  dans  la 
perte  des  hommes,  quant  à  cette  perle  elle-même;  mais  en  raison 

de  sa  justice,  ou  à  cause  du  bien  qui  en  provient  ». 

\Jad  tertlum  déclare  que  «  si  Dieu  ordonne  l'aveuglement  de 

quchpies-uns  à  leur  salut,  c'est  un  effet  de  sa  miséricorde;  et  si 
l'aveuglement  de  certains  autres  est  ordonné  à  leur  damnation, 

c'est  un  effet  de  sa  justice.  Or,  qu'il  fasse  miséricorde  à  quelques- 
uns  et  non  point  à  tous,  cela  ne  constitue  pas  une  acception  des 

personnes,  de  la  part  de  Dieu,  ainsi  (|u'il  a  été  dit  dans  la  Pre- 
mière Partie  »  {^\.  23,  arl.  5,  ad  3^'"). 

Uad  (jiiartum  répond  à  l'argument  sed  contra  qui  serait  faux, 

piis  à  la  lettre  et  d'une  fa(;on  trop  absolue.  «  Nous  accordons 
que  le  mal  de  coulpe  ne  doit  jamais  se  faire  pour  obtenir  un  bien; 

mais  le  mal  de  peine  peut  être  infligé  en  vue  d'un  bien  ». 

Du  péché  en  lui-même,  sous  sa  raison  de  péché,  Dieu  n'est 
absolument  pas  la  cause.  Sa  cause  unique  est  la  volonté  créée  qui 

défaille  en  voulant.  Mais  si  Dieu  n'est  point  cause  de  la  défail- 
lance ou  du  péché.  Il  est  cause  première,  au  sens  parfait  et 

absolu,  de  tout  ce  qu'il  y  a  de  volition  ou  d'acte  dans  cette  voli- 

lion  défectueuse  qu'est  le  péché.  Quant  au  préambule  du  péché 



QUEST.    LXXIX.        DE    LA    CAUSE    DU    PECHE   DU'  COTÉ    DE   DIEU.       627 

qu'est  raveufflement  et  l'endurcissement,  pris  comme  soustrac- 

tion de  la  grâce  en  raison  d'un  premier  péché  déjà  commis,  Dieu 

en  est  la  cause  ;  et  si  parfois,  en  ce  qui  est  de  l'aveuglement, 

Dieu  peut  l'ordonner,  par  un  effet  de  sa  miséricorde,  à  la  a^uéri- 

son  et  au  salut  du  pécheur,  Il  peut  l'ordonner  aussi,  pour  un 
motif  de  justice,  à  son  châtiment  et  à  sa  perte  trop  méritée.  — 
«  Après  avoir  considéré  la  cause  du  péché  du  côté  de  Dieu,  nous 
devons  maintenant  la  considérer  du  coté  du  démon  ». 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  r.XXX 

DE  LA  CAUSE  DU  PECHE  DU  COTE  DU  DEMON 

Cette  question  comprend  quatre  articles  : 

lo  Si  le  démon  est  directement  la  cause  du  péché? 
20  Si  le  démon  induit  à  pécher  en  persuadant  intérieurement? 

3f  S'il  peut  amener  la  nécessité  de  pécher? 
[\o  Si  tous  les  péchés  proviennent  de  la  sui^gestioa  du  démon? 

Ces  quatre  articles  étudient  la  nature  (i,  2),  l'efficace  (art  3), 

l'étendue  (art.  4)  de  l'action  du  démon  par  rapport  au  péché.  — 
Pour  la  nature  de  cette  action,  elle  est  étudiée,  d'abord,  en  tant 

qu'action  directe  (art.  i^"");  puis,  comme  action  indirecte  en  quel- 

que manière  (art.  2).  D'abord,  de  l'action  directe. 
C'est  l'objet  de  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  le  démon  peut  être  pour  rhomme  une  cause  directe 

de  pécher? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  démon  peut  être 

pour  l'Iiomme  une  cause  directe  de  pécher  ».  —  La  première 
observe  que  «  le  péclié  consiste  directement  dans  le  sentiment  », 

au  sens  d'acte  de  la  partie  affective.  «  Or,  saint  Augustin  dit,  au 
quatrième  livre  de  la  Trinité  (ch.  \ii),  que  le  démon  inspire 
aux  siens  des  sentiments  mauvais.  Et  le  vénérable  Bède,  dans 

son  commentaire  sur  les  Actes  (ch.  v,  v.  3),  dit  que  le  démon 

entraine  l'âme  dans  des  sentiments  de  malice.  Et  saint  Isidore 
dit,  au  livre  du  Souverain  Bien  (Sentences,  liv.  II,  ch.  xli),  que 

le  démon  remplit  les  cœurs  des  hommes  de  désirs  cachés.  Donc, 
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le  démon  est  directement  cause  du  péché  ».  —  La  seconde  objec- 
tion cite  un  texte  de  «  saint  Jérôme  »,  qui  «  dit  (contre  Joinnien, 

livre  II,  n.  3)  que  si  Dieu  est  cause  du  bien,  pareillement  le 

démon  est  cause  du  mal.  Or,  c'est  directement  que  Dieu  est  cause 

de  tout  le  bien  qui  est  en  nous.  Donc,  c'est  directement  aussi 
que  le  démon  est  cause  de  nos  péchés  ».  —  La  troisième  objec- 

tion rappelle  qu'  «  Arislole  prouve,  en  un  chapitre  de  sa  Morale 
i)  Eudème  (liv.  VII,  ch.  xiv,  n.  20;  cf.  plus  haut,  (j.  9,  art.  4^ 

(pi'il  faut  qu'il  y  ait  quehiue  principe  extrinsèque  de  l'humain 
conseil.  Or,  le  conseil  humain  n'est  point  seulement  du  bien;  il 
est  aussi  du  mal.  Donc,  si  Dieu  meut  au  conseil  bon,  et  par  là 

cause  directement  le  bien,  de  même  le  démon  doit  mouvoir  au  mau- 

vais conseil  et  par  là  être  cause  directement  du  mal  ou  du  péché  ». 

L'ars^ument  sed  contra  en  appelle  à  «  saint  Augustin  »,  <|ui 
«  prouve  au  premier  et  au  troisième  livre  du  Libre  arbitre  {c\\.  xi, 

et  ch.  1),  qu'iV  n'est  rien  autre  qui  fasse  l'esprit  de  l' homme 

esclave  de  la  passion  si  ce  n'est  sa  propre  volonté.  Or,  l'homme 
ne  devient  escl  ive  de  la  passion  que  par  le  péché.  Donc,  la  cause 

du  péché  ne  peut  pas  être  le  démon,  mais  seulement  la  volonté 

propre  »  de  celui  qui  pèche. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  part  de  ce  principe  (jue 
«  le  péché  est  un  certain  acte  ».  Et  il  en  lire  tout  de  suite  cette 

première  conclusion,  qu'  «  un  être  (pielconque  pourra  être  direc- 
tement cause  du  péché  dans  la  mesure  où  il  peut  être  cause 

directe  d'un  certain  acte.  Or,  cela  ne  peut  être  qu'en  tant  qu'il 
meut  à  ag^ir  le  principe  propre  de  cet  acte.  Puis  donc  que  le  prin- 

cipe propre  de  l'acte  qu'est  le  péché  est  la  volonté,  car  tout 

péché  est  volontaire,  il  s'ensuit  que  rien  ne  peut  être  directement 

cause  du  péché  que  s'il  peut  mouvoir  la  volonté  à  ni;ir.  D'autre 

part,  la  volonté,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  9),  peut  être 

mue  par  deux  choses  :  d'abord,  par  l'objet,  et  c'est  ainsi  que  le 

bien  perçu  est  dit  mouvoir  l'appel it  ;  ensuite,  parce  qui  intérieure- 
ment incline  la  volonté  à  vouloir.  —  Ce  dernier  mode  de  mou- 

voir ne  convient  qu'à  la  volonté  elle-même,  ou  à  Dieu,  ainsi  que 

nous  l'avons  montré  plus  haut  (q.  9).  Et  parce  que  Dieu  ne  peut 
en  rien  être  cause  du  péché,  comme  il  a  été  dit  (q.  79,  arl.  i), 

il  reste  que  de  cette  sorte  il  n'y  a  (jue  la  volonté  de  l'homme  rpii 
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puisse  èlre  directement  cause  de  son  péché.  Du  côté  de  l'objet, 

on  peut  entendre  qu'une  chose  meut  la  volonté,  d'une  triple 

manière.  Il  y  aura  d'abord  l'objet  même  qui  est  proposé,  auquel 

sens  nous  disons  que  le  mets  présenté  à  l'homme  l'excite  à  man- 

ger. Il  y  aura  ensuite  celui  qui  propose  ou  offre  celte  sorte  d'ob- 

jet. Il  y  aura  enfin  celui  qui  persuade  que  l'objet  proposé  a  la 

raison  de  bien;  car  même  celui-là  propose,  d'une  certaine  ma- 
nière, à  la  volonté  son  propre  objet  qui  est  le  bien  de  la  raison 

vrai  ou  apparent.  De  la  première  manière,  les  choses  sensibles 

extérieures  qui  se  présentent  meuvent  la  volonté  de  l'homme  à 
pécher.  De  la  seconde  et  de  la  troisième  manière,  soit  le  démon 

soit  aussi  l'homme  peuvent  exciter  à  pécher,  en  présentant  quel- 
que objet  qui  plaise  au  sens  ou  en  persuadant  la  raison.  Mais 

d'aucune  de  ces  trois  manières  il  n'est  rien  qui  puisse  être  cause 

directe  du  péché.  Car  la  volonté  n'est  mue  nécessairement  par 

aucun  objet,  si  ce  n'est  par  la  fin  dernière,  ainsi  qu'il  a  été  dit 

plus  haut  (q.  lo,  art.  2).  D'où  il  suit  que  ne  sera  jamais  une 
cause  suffisante  du  péché  »,  qui  meuve  à  pécher  en  telle  sorte 

qu'on  ne  puisse  pas  ne  pas  pécher,  «  ni  la  chose  qui  se  présente 
du  dehors,  ni  celui  qui  la  présente,  ni  celui  qui  persuade  ».  Ce 

peuvent  être  des  principes  de  tentation  ;  ce  ne  sera  jamais  la 

cause  propre  du  péché.  «  Il  suit  de  là,  conclut  saint  Thomas,  que 

le  démon  n'est  point  cause  du  péché  directement  et  d'une  ma- 

nière suffisante  »  qui  entraîne  nécessairement  l'acte  du  péché; 

«  il  ne  l'est  qu'à  la  manière  de  celui  qui  persuade  ou  qui  propose 

l'objet  à  vouloir  ». 
Uad  primum  répond  que  «  tous  ces  textes  et  autres  sembla- 

bles, s'il  s'en  présente,  doivent  se  référer  à  ce  que  le  démon  en 
sus^gérant  ou  en  proposant  certains  objets  qui  plaisent  amène  à 

l'amour  du  péché  ». 
Uad  secundum  fait  observer  que  «  cette  comparaison  ne  doit 

être  gardée  qu'en  un  certain  sens,  pour  autant  que  le  démon  est, 

d'une  certaine  manière,  cause  de  nos  péchés,  comme  d'une  cer- 
taine manière  aussi  Dieu  est  cause  du  bien  qui  est  en  nous.  Mais 

elle  ne  porte  pas  sur  le  mode  de  causer.  Car  Dieu  cause  nos 

actes  bons,  en  mouvant  intérieurement  la  volonté;  chose  qui  ne 

peut  pas  convenir  au  démon  ». 
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Uad  tertiïim  dit  que  «  Dieu  est  le  principe  universel  de  tout 

mouvement  intérieur  humain.  Mais  que  la  volonté  humaine  se 
détermine  au  mauvais  conseil,  ceci  vient  directement  de  la  volonté 

humaine  elle-même  ;  et  du  démon,  par  mode  de  persuasion  ou 

comme  de  celui  qui  propose  l'objet  ».  —  On  voit,  par  celte  der- 
nière réponse,  que  saint  Thomas  suppose  comme  différence  essen- 
tielle entre  la  volition  bonne  et  la  volition  mauvaise,  que  pour  cette 

dernière  la  volonté  humaine  n'est  déterminée  que  par  elle  seule, 
tandis  que  pour  la  première  elle  est  aussi  déterminée  par  Dieu; 

explication  déjà  supposée  à  Vad  secundnm;  —  et  qui  confirme  si 
excellemment  ^ensei^nement  des  vrais  disciples  de  saint  Thomas 

sur  la  motion  divine  prédéterminante  [cf.  q.  9,  art.  (),  ad  3'""]. 

Le  démon  ne  peut  pas  être  directement  cause  du  péché  de 

1  homme.  L'acte  de  volonté  intérieure,  qui  constitue  formelle- 

ment le  péché,  est  l'œuvre  propre  du  sujet  qui  pèche;  c'est  lui 
seul  qui  à  vrai  dire  et  en  dernier  ressort,  est  cause  de  la  malice 

de  cet  acte.  —  Mais  suit-il  de  là  que  le  démon  ne  puisse  [)as  aiifir 

au  dedans  de  l'homme  pour  l'inciter  à  pécher. 

C'est  ce  que  nous  allons  examiner  à  l'article  suivant. 

Aktit.le  il 

Si  le  démon  peut  induire  à  pécher  par  mode  d'instigation 
intérieure  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  démon  ne  peut  pas 

induire  à  pécher  par  mode  d'instiij'ation  intérieure  ».  —  L;i  {)re- 

mière  ar^^uë  de  ce  que  «  les  mouvements  intérieurs  de  l'àme  sont 

des  opérations  vitales.  Or,  il  n'est  aucune  opération  vitale  (jui 

puisse  procéder  d'un  autre  principe  qu'un  principe  intrinsèque; 
non  pas  même  les  opérations  de  la  vie  vétj^étale,  (pii  occupent  le 
deçré  infime  des  opérations  de  la  vie.  Donc,  le  démon  ne  peut 

point  inciter  l'homme  à  pécher,  pardes  mouvements  intérieurs  ». 
—  La  seconde  objection  rcmarcjue  «pie  «  tous  les  mouvements  iiHé- 

rieurs,  dans  l'ordre  de  nature,  viennent  des  sens  extérieurs.  Or, 
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il  n'y  a  que  Dieu  qui  puisse  a^ir  en  dehors  de  l'ordre  de  nature, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  dans  la  Première  Partie  (q.  iio,  art.  4)- 

Donc,  le  démon  ne  peut  point  ag^ir  dans  les  mouvements  inté- 

rieurs de  l'homme,  si  ce  n'est  en  passant  par  les  représentations 
des  sens  extérieurs  ».  —  La  troisième  objection  fait  observer 

que  «  les  actes  intérieurs  de  l'àme  »,  dans  l'ordre  de  la  connais- 

sance, «  sont  les  actes  d'entendre  et  d'imag^iner.  Or,  ni  l'un  ni 
l'autre  ne  sont  soumis  à  l'action  du  démon.  El,  en  effet,  comme 

nous  l'avons  dit  dans  la  Première  Partie  (q.  1 1 1,  art.  2,  ad  2'""), 

le  démon  ne  peut  pas  agir  sur  l'intelligence  de  l'homme.  De 

même,  il  ne  semble  pas  qu'il  puisse  ag^ir  sur  l'imagination.  Car 

les  formes  imaginées,  parce  qu'elles  sont  plus  immatérielles,  sont 
plus  nobles  que  les  formes  existant  dans  la  matière  sensible. 

Or,  le  démon  ne  peut  pas  causer  ces  dernières  formes,  ainsi  qu'il 
a  été  vu  dans  la  Première  Partie  (q.  1 10,  art.  2).  Donc,  le  démon 

ne  peut  pas  induire  l'homme  à  pécher,  par  le  moyen  des  mou- 
vements intérieurs  ». 

L'argument  sed  contra  se  contente  d'opposer  que  «  dans  ce 

cas,  le  démon  ne  tenterait  l'homme  qu'en  apparaissant  d'une 
manière  sensible;  ce  qui  est  manifestement  faux  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  la  partie 

intérieure  de  l'àme  comprend  la  partie  intellective  et  la  partie 

sensible.  La  partie  intellective  elle-même  contient  l'intelligence  et 

la  volonté.  —  S'il  s'agit  de  la  volonté,  nous  avons  déjà  dit  (art. 
préc.)  comment  le  démon  est  en  rapport  avec  elle.  —  Pour  ce 

qui  est  de  l'intelligence,  elle  est  mue  de  soi  par  celui  qui  l'illu- 
mine à  l'effet  de  connaître  la  vérité.  Et  ceci,  le  démon  ne  se  le 

piopose  pas,  au  sujet  de  l'homme,  mais  bien  plutôt  d'obscurcir  sa 
raison  pour  le  faire  consentir  au  péché.  Or,  cet  obscurcissement 

de  la  raison  a  pour  cause  l'imagination  et  l'appétit  sensible.  11 

s'ensuit  que  toute  l'opération  intérieure  du  démon  semble  se  cir- 

conscrire à  l'imagination  et  à  l'appétit  sensible.  Et  c'est,  en  effet, 

en  agissant  sur  l'une  et  sur  l'autre  qu'il  peut  induire  à  pécher. 

Car  il  peut  faire  que  certaines  images  se  présentent  à  l'imagina- 

tion ;  et  il  peut  faire  aussi  que  l'appétit  sensible  s'émeuve  dans  le 
sens  des  diverses  passions  ». 

Pour  le  prouver,  saint  Thomas  nous  rappelle  qu'  «  il  a  été  dit 
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dans  la  Première  Partie  (q.  iio,  art.  3),  que  la  nature  corporelle 

obéit  naturellement  à  la  créature  spirituelle,  en  ce  qui  est  du 

mouvement  local.  D'où  il  suit  que  le  démon  peut  causer  tout  ce 
qui  peut  provenir  du  mouvement  local  des  corps  inférieurs,  à 

moins  que  la  vertu  divine  ne  l'en  empêche.  D'autre  part,  que 
certaines  formes  ou  imaiçes  soient  représentées  à  rimaei-ination, 

cela  se  trouve  parfois  être  une  suite  d'un  mouvement  local.  Aris- 
tole  dit,  en  effet,  au  livre  Du  sommeil  et  de  la  veille  (ch.  ni;  de 

S.  Th.,  leç.  4)5  que  pendant  le  sommeil  de  ranimai,  le  sang  se 

portant  en  plus  grande  quantité  au  foyer  de  la  vie  sensible,  il 

s'ensuit  que  descendent  également  les  mouvements  ou  les  impres- 

sions laissées  par  l'action  des  objets  sensibles  et  qui  sont  conser- 
vées dans  les  espèces  sensibles,  lesquels  mouvements  actionnent 

le  principe  de  perception,  en  telle  sorte  que  les  espèces  sensibles 

apparaissent  comme  si  à  ce  même  moment  le  principe  de  la  sen- 

sation était  mû  par  les  choses  extérieures  ».  Rien  de  plus  con- 

f(jrme  aux  observations  de  la  physiologie  qui  nous  montre  les 

nerfs  des  divers  sens  actionnés  sous  le  coup  de  ces  mouvements 

intérieurs  comme  si  en  effet  les  objets  extérieurs  ag^issaient  sur 
eux.  «  Il  suit  de  là  que  ce  mouvement  local  des  esprits  ou  des 

humeurs  peut  se  produire  à  l'instigation  du  démon,  soit  (jue  les 

hommes  veillent  soit  qu'ils  dorment  ;  d'où  il  résultera  (pie  certaines 

images  se  produiront  dans  l'imagination.  —  De  même,  pour 

l'appétit  sensible.  Il  est  ému  dans  le  sens  des  diverses  passions, 
en  raison  de  certains  mouvements  déterminés  du  cœur  et  des 

esprits  »,  comme  nous  l'avons  expliqué  dans  le  traité  des  passions, 
notamment  au  sujet  de  la  tristesse  (q.  37,  art.  l\),  de  la  crainte 

(«l.  44,  art.  3),  de  la  colère  (q.  4^^»  art.  2).  «  Le  démon  pourra 

donc  y  avoir  sa  part  d'action.  D'autre  pari,  quand  les  passions 

se  trouvent  excitées  dans  l'appétit  sensil)le,  il  s'ensuit  ipie  Ihominc 

saisit  davantage  le  mouvement  ou  l'image  sensible  ramenée  de  la 

manière  (jui  vient  d'être  décrite  au  principe  ou  à  la  faculté  de 
perception  sensil)le.  Car,  selon  que  le  dit  Arislote  au  même  livre 

fch.  n;  de  S.  Th.,  leç.  3),  ceujc  qui  aiment  se  trouvent  émus  à 

la  moindre  représentation  de  la  chose  aimée.  Il  aiii\c  aussi  (pic 

la  passion  étant  excitée,  ce  qui  se  pn'senle  à  l'imagination  j;st 
jugé  digne  de  recherche,  parce  que  celui  qui  est  sous  le  coup  de  la 
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passion  tient  pour  chose  bonne  ce  à  quoi  sa  passion  l'incline.  — 
Et  de  cette  manière,  le  démon  induit  intérieurement  à  pécher  ». 

On  aura  remarqué  la  finesse  d'observation  et  d'analyse  avec 

laquelle  saint  Thomas  a  su  découvrir  et  signaler  la  part  d'action 
(jue  le  démon  peut  avoir  dans  les  représentations  imaginatives  et 

dans  les  émotions  sensibles  qui  trop  souvent  deviennent  pour 

l'homme  une  occasion  de  péché.  Nul  doute  que  dans  bien  des  cas 
les  troubles  d'ordre  sensible  intérieur,  qui  constituent  pour 

l'homme  une  des  tentations  les  plus  dani^ereuses  le  portant  au 

mal,  n'aient  pour  cause  directe  l'action  du  démon.  Et  parce  que 
celte  action  peut  être  très  considérable  si  la  vertu  divine  ne  la 

réprime,  comme  nous  le  disait  tout  à  l'heure  saint  Thomas,  de  là 

une  nécessité  pressante,  pour  l'homme,  de  recourir  à  la  prière 

afin  d'être  protégé  par  Dieu  contre  la  méchanceté  de  son  ennemi. 
U  ad  pin  mu  m  fait  observer  que  «  si  les  opérations  vitales  doi- 

vent, en  effet,  procéder  toujours  d'un  principe  intrinsèque,  il  se 
peut  cependant  que  certains  agents  extrinsèques  y  concourent; 

et  c'est  ainsi  que  même  pour  les  opérations  de  l'àme  végétative,  la 

chaleur  extérieure  a  sa  part  d'action,  facilitant  la  digestion  des 
aliments  ». 

L'flf/  secundiini  répond  que  «  ces  sortes  d'apparitions  de  formes 

ou  d'images  dans  l'imagination  ne  sont  point  totalement  en  dehors 

de  l'ordre  de  la  nature;  elles  ne  sont  pas  non  plus  en  vertu  du 
seul  commandement  »,  comme  il  arrive  pour  les  œuvres  miracu- 

leuses (}ui  sont  l'œuvre  de  Dieu.  «  Elles  sont  par  mode  de  mou- 

vement local,  ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article). 
<(  Et  par  là,  ajoute  saint  Thomas,  se  trouve  résolue  la  troisième 

objection:  car  ces  formes  ou  images  sont  d'abord  venues  des 
sens  ». 

Le  démon  qui  ne  peut  pas  agir  directement  sur  la  volonté  pour 

la  faire  pécher,  peut  cependant,  d'une  manière  indirecte,  influer 

sur  cette  volonté,  en  agissant  sur  l'imagination  et  sur  l'appétit 

sensible.  —  Mais  peut-il,  de  celle  sorte,  aller  jusqu'à  entraîner 

nécessairement  la  volonté  et  faire  que  nécessairement  l'homme 

pèche.  C'est  ce  qu'il  nous  faut  inainleuant  examiner;  et  tel  est 

l'objet  de  l'article  qui  suit. 
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Article  III. 

Si  le  démon  peut  induire  nécessairement  à  pécher  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  démon  peut  induire 

nécessairement  à  pécher  ».  —  La  première  observe  ([u"  «  une 
puissance  supérieure  peut  amener  à  a^^ir  nécessairement  une 

puissance  inférieure.  Or,  il  est  dit  du  démon  dans  le  livre  de  Joh, 

ch.  XLi  (v.  24)  :  Il  n'est  aucune  puissance  sur  la  terre  qui  puisse 

lui  être  comparée.  Donc,  à  l'homme  qui  vit  sur  la  terre  le  démon 
peut  imposer  la  nécessité  de  pécher  ».  —  La  seconde  objection 

dit  que  c  la  raison  de  l'homme  ne  peut  être  mue  que  selon  les 
choses  qui  du  dehors  afTectenl  les  sens  et  se  trouvent  représen- 

tées dans  l'imagination;  car  loule  notre  connaissance  a  son  ori- 
gine dans  le  sens  et  nous  ne  pouvons  pas,  sans  image,  faire 

acte  d'intellif/ence,  ainsi  qu'il  est  dit  au  livre  de  l'àme  div.  III, 
ch.  VII,  n.  3;  de  S.  Th.,  leç.  li).  Or,  le  démon  peut  mouvoir 

l'imagination  de  l'homme,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  préc).  Il  peut 

mouvoir  aussi  les  sens  extérieurs.  Saint  Augustin  dil,  en  elï'et, 
au  livre  des  Quatre-vingt-trois  Questions  iq.  12)  (jue  ce  mal, 

qui  vient  du  démon,  circule  par  toutes  les  avenues  des  sens:  il 

se  mêle  aux  figures.,  s'adapte  aux  couleurs,  adhère  aux  sons, 
pénètre  dans  les  saveurs.  Donc,  le  démon  peut  incliner  nécessai- 

rement la  raison  de  l'homme  à  {)écher  ».  —  La  troisième  objec- 

tion est  encore  un  texte  de  «  saint  Au^^ustin  »,  qui  «  dit  (dans 

la  Cité  de  Dieu,  liv.  XIX,  ch.  xiv)  :  C'est  un  certain  péché,  quand 

la  chair  convoite  contre  l'esprit.  Or,  le  démon  peut  causer  la 
concu[)iscence  de  la  chair,  comme  il  peut  causer  les  autres  pas- 

sions, de  la  manière  qui  a  été  dite  plus  haut  (art.  préc).  Donc, 

il  peut  nécessairement  induire  l'homme  à  pécher  ».  Cette  objec- 
tion, déjà  fort  intéressante  par  elle-même,  nous  vaudra  une 

réponse  (|ui  ne  le  sera  pas  moins,  surtout  en  raison  de  la  doc- 

trine ex[)osée  plus  haut,  quand  il  s'est  agi  du  [)éché  de  la  sensua- 
lité iq.  7^,  a  ri.  3). 

L'argument  *^f/ fo/<//v/ oppose  (ju'  «  il  est  dit,  dans  la  [trcniière 
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épitre  de  saint  Pierre,  chapitre  dernier  (v.  8,  9)  :  Votre  ennemi, 

le  démon,  rôde  comme  un  lion  rugissant  et  cherche  une  proie  à 

dévorer  ;  résistez-lui  forts  dans  la  foi.  Or,  une  telle  recomman- 

dation serait  vaine,  si  l'homme  jtliait  nécessairement  sous  le 

démon.  Par  conséquent,  le  démon  ne  peut  pas  induire  l'iiomme 
à  pécher  néeessairement  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas,  précisant  excellemment 
la  doctrine  sur  le  point  qui  nous  occupe,  déclare  que  «  le  démon 

peut  par  sa  propre  vertu,  si  Dieu  ne  s'y  oppose,  induire  néces- 

sairement quehju'un  à  faire  tel  acte  qui  de  son  espèce  est  un  péché; 

"mais  il  ne  peut  pas  induire  nécessairement  à  pécher.  La  raison 

en  est  que  l'homme  ne  résiste  à.  l'attrait  du  péché  que  par  sa 

raison.  Or,  l'usag-e  de  la  raison  peut  se  trouver  totalement  em- 

pêché par  l'action  exercée  sur  rima^-ination  et  sur  l'appétit  sen- 
sible, comme  on  le  voit  dans  les  possédés.  Mais,  dans  ce  cas, 

la  raison  étant  ainsi  liée,  quoi  que  l'homme  fasse,  cela  ne  lui  est 

pas  imputé  à  péché.  Que  si  la  raison  n'est  pas  totalement  liée, 
du  côté  où  elle  demeure  libre,  elle  peut  résister  au  péché,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  77,  art.  7).  D'où  il  suit  que  le  démon 

ne  peut  jamais  induire  l'homme  nécessairement  à  pécher  ». 

Uad  primum  rappelle  que  «  ce  n'est  pas  toute  puissance  su- 

périeure à  l'homme  qui  peut  mouvoir  sa  volonté,  mais  seulement 

Dieu,  ainsi  (ju'il  a  été  dit  plus  haut  »  (q.  9,  art.  6). 

h'ad  secundum  fait  observer  que  «  ce  qui  est  perçu  par  le 

sens  ou  l'imag-ination  ne  meut  point  nécessairement  la  volonté, 

si  l'homme  a  l'usag'e  de  sa  raison.  Et  d'ailleurs  cette  sorte  de 

perception  ne  lie  pas  toujours  la  raison  ».  —  Les  sens  et  l'imagi- 

nation, loin  d'être  toujours  un  obstacle  pour  la  raison,  doivent 
au  contraire,  naturellement,  lui  prêter  secours.  Et,  même  quand 

ils  deviennent  un  obstacle,  ils  ne  le  sont  pas  toujours  au  point 
de  lier  totalement  la  raison. 

L'rtc/  tertium  déclare  que  «  la  concupiscence  de  la  chair,  oppo- 

sée à  l'esprit,  quand  la  raison  lui  résiste  d'une  façon  actuelle, 

n'est  point  péché  mais  matière  à  exercer  la  vertu.  Or,  que  la 

raison  ne  résiste  pas  d'une  façon  actuelle,  ceci  n'est  pas  au  pou- 

voir du  démon.  Et  donc  il  ne  s'ensuit  aucunement  qu'il  puisse 

nécessiter  l'homme  à  pécher  ».  —  Cette  réponse  confirme  ce  que 
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nous  avons  dit  plus  haut  du  péché  de  la  sensualité,  en  expliquant 

le  texte  du  Concile  de  Trente  (cf.  q.  74,  art.  3). 

La  puissance  du  démon,  qui  est,  par  elle-même,  et  si  Dieu  ne 

s'y  oppose,  très  considérable  à  l'effet  d'ayir  sur  les  sens  inté- 

rieurs de  l'homme  et  sur  son  appétit  sensible  pour  l'amener  à 

pécher,  n'est  point  à  même  cependant  de  contraindre  l'homme 

au  péché.  Pour  si  forte  que  soit  la  tentation  d'ordre  sensible 

excitée  par  le  démon,  l'homme  carde  toujours,  dans  son  libre 

arbitre,  la  faculté  de  n'y  pas  consentir  et  de  la  transformer  en 
sujet  de  victoire.  —  Un  dernier  point  nous  reste  à  examiner,  au 

sujet  de  l'action  du  démon  par  rapport  au  jiéché  de  l'homme. 
Devons-nous  penser  et  faut-il  dire  (|ue  tous  les  péchés  des  hom- 

mes ont  pour  cause  la  suy^g-estion  du  démon. 

C'est  ce  que  nous  allons  examiner  à  l'article  qui  suit. 

Article  IV. 

Si  tous  les  péchés  des  hommes  proviennent  de  la  suggestion 
du  démon  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  tous  les  péchés  des 

hommes  proviennent  de  la  suifiii^eslion  du  démon  ».  —  La  pre- 
mière est  un  texie  formel  de  «  saint  Denys  »,  qui  «  dit,  au  cha- 

pitre IV  des  yoms  Divins  (de  S.  Th.,  leç.  i3),  que  la  multilude 

des  démons  est  cause  de  tous  les  maux  et  pour  eux  et  pour  1rs 

autres  ».  —  La  seconde  objection  remarque  que  «  (|uicon(pie 

pèche  morlellemenl  devient  esclave  du  démon,  selon  celle  parole 

(pie  nous  lisons  en  saint  Jean,  ch.  viii  (v.  34)  :  f^'elui  qui  fait  le 
pèrUè  est  esclave  du  péché.  Or,  i homme  ne  devient  esclave  que 

de  celui  qui  l'a  vaincu,  comme  il  est  dit  dans  la  seconde  épître 
de  saint  Pierre,  chapitre  11  (v.  ig).  Donc,  quiconque  fait  le  péché 

esl  vaincu  par  le  démon  ».  —  La  troisième  objection  cite  un 

mol  de  «  saint  Grég^oire  »,  qui  «  dit  {Morales,  liv.  IV,  ch.  m, 

ou  X,  ou  IX)  que  le  péché  du  démon  est  irréparable  parce  qu'il 
est  tombé  sans  que  personne  le  tente.   Si  donc  il  était  des  hom- 
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mes  qui  pèchent  par  leur  libre  arbitre  sans  que  personne  les 

tente,  leur  péché  serait  irrémissible;  ce  qui  est  manifestement 

faux.  Donc,  tous  les  péchés  des  hommes  ont  pour  causes  la  su^s^es- 
lion  du  démon  ». 

L'arçument  sed  contra  en  appelle  à  un  texte  du  livre  des 

Dogmes  de  l'Église  (ch.  xlix  ou  lxxxii),  où  nous  lisons  :  // 

n'est  point  vrai  que  toutes  nos  pensées  mauvaises  soient  dues  à 

Fexcitation  du  démon;  elles  s'élèvent  parfois  en  oertu  de  notre 
libre  arbitre. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  que  «  d'une  façon 
occasionnelle  et  indirectement,  le  démon  est  la  cause  de  tous  nos 

péchés,  en  tant  qu'il  amena  le  premier  homme  à  pécher  et  que  ce 
péché  a  vicié  la  nature  humaine  au  point  que  tous  nous  sommes 

enclins  au  péché;  comme  nous  pourrions  dire  que  celui-là  est  la 

cause  de  la  combustion  du  bois,  qui  a  séché  le  bois,  d'où  il  suit 
que  le  bois  brûle  facilement  ».  Voilà  donc  en  quel  sens,  pure- 

ment éloig^né  et  indirect,  le  démon  peut  être  dit  la  cause  de  tous 

les  péchés  des  hommes.  «  D'une  façon  directe,  il  n'est  point  la 

cause  de  tous  les  péchés  des  hommes,  en  ce  sens  qu'ils  soient 

tous  et  chacun  dus  à  sa  persuasion.  Ce  qu'Origène  prouve, 
remarque  saint  Thomas,  par  ce  fait,  que  même  si  le  démon 

n'était  pas,  les  hommes  auraient  le  désir  de  la  nourriture  et  de 

l'union  des  sexes  et  autres  choses  semblables,  désir  qui  peut  être 

désordonné,  à  moins  que  la  raison  ne  l'ordonne;  et  ceci  dépend 
du  libre  arbitre  »  cL  Periarchon,  liv.  III,  ch.  ii].  La  seule 

nature  humaine,  composée  de  la  partie  sensible  qui  peut  ne  pas 

rester  soumise  à  la  partie  rationnelle,  suffirait,  dans  l'ordre 

naturel,  et  à  moins  que  Dieu  n'y  pourvoie  par  des  dons  prêter- 

naturels,  à  rendre  possible  le  péché  pour  l'homme. 

L'ad  primum  dit  que  «  la  multitude  des  démons  est  cause  de 

tous  nos  maux  selon  la  première  orig^ine,  au  sens  qui  a  été  expli- 

qué ».  Et,  en  etïet,  si  l'homme  n'avait  pas  péché,  à  l'instigation 
du  démon,  nous  eussions  été  à  l'abri  de  tous  les  maux  et  de 
toutes  les  inclinations  perverses  qui  sont  maintenant  notre 

partage. 

\Jad  secundum  fait  observer  qu'  «  on  peut  devenir  l'esclave 

de  quelqu'un  non  pas  seulement  parce  qu'on  est  vaincu  par  lui, 
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mais  aussi  parce  qu'on  se  soumet  à  lui  volontairement.  El  c'est 
ainsi  que  devient  esclave  du  démon  celui  qui  de  son  propre 

mouvement  commet  le  péché  ». 

L'ad  tertinm  explique  que  «  le  péché  du  démon  fui  irrémis- 

sible parce  qu'il  ne  pécha  à  la  sugg^estion  de  personne  et  parce 

qu'il  n'eut  point  une  certaine  pente  à  pécher  due  à  une  sugg^es- 

tion  précédente;  ce  qui  ne  peut  être  dit  du  péché  d'aucun 

homme  ».  —  Et  l'on  pourrait  bien  donner  d'autres  raisons  de 

cette  différence  de  traitement  à  l'ég^ard  du  péché  de  l'homme  et 
du  péché  du  démon.  Mais  celle  que  vient  de  formuler  saint  Tho- 

mas est  pour  répondre  directement  à  la  difficulté  tirée  du  texte 

de  saint  Grég^oire. 

Il  n'est  pas  douteux  que  le  démon  a  une  action  très  réelle  sur 
les  péchés  des  hommes.  Il  peut  amener  les  hommes  à  pécher  par 

les  tentations  qu'il  excite  en  eux,  en  ag^issant  sur  leur  imagina- 
tion et  sur  leur  appétit  sensible.  Et  il  ne  le  fait  que  trop  sou- 
vent, triomphant  tro|)  souvent  aussi  des  faibles  résistances  de 

l'homme,  qui  cependant  pourrait  et  devrait  toujours,  par  son 
libre  arbitre,  déjouer  ses  ruses  et  vaincre  ses  attaques.  Pourtant, 

si  le  démon  a  une  part  réelle  et  très  {grande  dans  les  péchés  des 

hommes;  si  même,  en  un  sens  et  parce  qu'il  a  brisé  la  parfaite 
harmonie  de  leur  nature  en  faisant  tomber  le  premier  homme,  il 

est,  d'une  manière  indirecte,  la  cause  de  tous  les  péchés  que  les 

hommes  commelteni,  il  n'en  faudrait  pas  conclure  que  chacun 
de  ces  péchés,  pris  à  part,  est  dû  à  son  instigation  actuelle.  Il 

peut  arriver  et  il  arrive  que  les  hommes  pèchent,  sans  que  le 

démon  ail  une  part  directe  à  leur  acte  mauvais,  au  moment  <tù 

ils  l'accomplissent  :  les  occasions  du  dehors  et  leur  doidjle 

nature  qui  peut  n'être  point  d'accord  avec  elle-même  suffisent  à 
expliquer  parfois  les  fautes  dont  ils  se  rendent  coupables.  — 

Mais  précisément  parce  que  la  double  nature  de  l'homme  n'est 

plus  aujourd'hui  dans  une  harmonie  parfaite,  nous  devons  en 
rechercher  la  cause  et  aussi  le  vrai  caractère.  Nous  avons  déjà 

dit  que  c'était  le  démon,  par  son  action  tentatrice,  qui  avait 
bouleversé  notre  nature  dans  le  premier  homme  en  amenant  json 

péché;   et  qu'ainsi   il  était,  d'une  façon  indirecte,  la  cause  des 
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péchés  que  nous  commellons  nous-mêmes  |)ar  suile  tlu  désordre 
existant  dans  notre  nature.  Mais  ce  désordre  existant  dans  notre 

nature  n'aurait-il  pas  lui-même  un  caractère  peccamineux?  De 

tous  les  péchés  qui  peuvent  nous  être  imputés,  n'y  en  aurait-il 
pas  un  qui  serait  en  nous  par  une  cause  qui  nous  est  extrinsè- 

que. Celte  cause,  quelle  est-elle? 

C'est  ce  que  nous  devons  maintenant  examiner. 

Saint  Thomas,  abordant  l'étude  de  celte  nouvelle  cause  extrin- 

sèque du  péché  de  l'homme,  l'introduit  en  ces  termes  :  «  Nous 
devons  considérer  maintenant  la  cause  du  péché,  en  tant  que 

cette  cause  se  lire  »,  non  plus  du  côté  de  Dieu  ou  du  côté  du 

démon,  mais  «  du  côté  de  l'homme.  Or,  si  l'homme  peut  être 
cause  de  péché  pour  un  autre  homme  par  mode  de  suggestion 

extérieure,  comme  d'ailleurs  le  démon  peut  l'être  aussi  »,  et 
comme  en  fait  il  le  fut  tout  spécialement  pour  le  péché  du  pre- 

mier homme,  «  il  est  cependant  un  mode  spécial  de  causer  le 

péché,  qui  appartient  à  l'homme  et  qui  consiste  à  causer  le  péché 

en  un  autre  par  voie  d'orig^ine.  C'est  pourquoi  nous  devons 
maintenant  traiter  du  péché  originel. 

«  A  ce  sujet,  nous  aurons  trois  choses  à  considérer  :  premiè- 

rement, de  la  traduction  du  péché  orig-inel;  secondement,  de  son 

essence;  troisièmement,  du  sujet  où  il  se  trouve  ».  C'est  l'objet 
des  trois  questions  qui  vont  suivre. 

D'abord,  la  question  de  la  traduction  du  péché  originel. 
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DE  LA  TilADLCTION  DU  PHCHli  ORIGINEL 

Celle  question  comprend  cinq  arlicles  : 

10  Si  le  premier  péché  de  l'homme  dérive,  par  l'orijçine,  dans  ses  des- 
cendants •? 

20  Si  lous  les  autres  péchés  du  premier  père,  ou  même  des  autres 

parents,  dérivent  par  l'oriijine  dans  leurs  descendants".' 
3o  Si  le  péché  d'Adam  dérive  en  tous  ceux  qui  sont  engendrés  d'Adam 

par  la  voie  naturelle".' 
4"  S'il  dériverait  en  ceux  (jui  par  voie  de  miracle  seraient  formés  d'une 

partie  du  corps  humain'.' 
50  Si  dans  le  cas  où  la  femme  eût  péclié  et  non  point  Ihomme,  le 

péché  originel  se  fût  transmis'.' 

On  ne  saurait  trop  reinarfjuer  la  place  de  la  question  acluelle 

dans  la  Somme  théolof/if/iie  el  la  manière  dont  saint  Thomas 

aimonce  les  articles  qui  la  composent.  —  Remarcjuons  d'abord 
que  nous  sommes  dans  le  traitt*  des  péchés,  el,  pour  ce  (jui 
reî^arde  les  diverses  parties  de  ce  traité,  dans  la  partie  qui  traite 

de  la  cause  des  péchés,  et  plus  spécialement  de  la  cause  extrin- 

sèque, selon  un  mode  e.vceptionnel  de  causalité  qui  convient  à 

l'homme.  Donc,  il  s'aspira  ici  d'un  vrai  péché  qui  existera  dans 

l'homme,  mais  qui  n'existera  en  lui  que  pour  y  avoir  été  causé, 

au  sens  propre  de  ce  mol,  par  d'autres  hommes.  —  Quel  sera  ce 

péché  ainsi  causé  d'homme  à  homme;  et  comment  entendre  cette 

causalité?  Tel  est  l'objet  de  la  question  acluelle.  El  voilà  [)our- 
quoi,  dès  le  premier  arlide,  saint  Thomas  nous  met  en  présence 

de  ce  (jui  constitue  tout  le  fond  de  la  question;  les  autres  arti- 

cles n'auront  (ju'à  préciser  le  sens  de  la  conclusion  (jui  sera 

donnée  à  l'arliclc  premier.  —  (le  péché,  qui  est  ainsi  causé 

d'homme  à  homme,  à  su[)[)oser  qu'en  etlet  il  y  ail  un  péché  qui 
T.  VIII.    Vertus  el   Vices.  4i 
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se  retrouve  en  divers  lioinnies,  comme  élanl  reçu  d'ailleurs,  esl-ce 
le  premier  péclié  du  premier  homme  ;  et  ce  premier  péché  du 

premier  liomme  dérivc-t-il  par  voie  d'orig^ine  dans  ses  descen- 

dants? Tel  est  l'objet  du  premier  article.  L'article  2  se  deman- 

dera s'il  n'y  a  que  le  premier  péché  du  premier  homme  à  déri- 
ver ainsi;  les  articles  3,  4j  5,  dans  quel  sens  il  faut  entendre, 

bien  exactement,  le  par  voie  d'origine;  et  comment  la  trans- 
mission du  péché  est  liée  à  cette  origine. 

D'abord,  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  le  premier  péché  du  premier  père  se  transmet 

par  l'origine  aux  descendants? 

Cinq  objections  veulent  prouver  que  «  le  premier  péché  du 

premier  père  ne  se  transmet  point  aux  autres  par  l'origine  ».  — 

La  première  cite  le  passage  d'  «  Ezéchiel  »,  où  il  est  «  dit, 
ch.  XXVIII  (y.  20)  :  Le  fils  ne  portera  point  Nniquité  du  père. 

Or,  il  la  porterait,  s'il  tirait  de  lui  l'iniquité.  Donc,  nul  ne  tire 

d'aucun  de  ses  parents,  par  voie  d'origine,  quelque  péché  »  que 

ce  puisse  être.  —  La  seconde  objection  dit  que  «  l'accident  ne  se 

transmet  point  par  l'origine  à  moins  que  ne  se  transmette  le 
sujet  où  il  se  trouve;  car  un  accident,  restant  le  même,  ne  passe 

pas  d'un  sujet  à  un  autre  sujet.  Or,  l'àme  raisonnable,  qui  est  le 
sujet  de  la  coulpe  »  ou  du  péché  «  ne  se  transmet  point  par  voie 

d'origine,  ainsi  que  nous  l'avons  montré  dans  la  Première  Partie 

(q.  118,  art.  2).  Donc,  il  n'y  a  aucune  faute  qui  puisse  se  trans- 

mettre par  l'origine  ».  —  La  troisième  objection  fait  remarquer 

que  «  tout  ce  qui  se  transmet  par  l'origine  humaine  est  causé 
par  la  vertu  séminale.  Or,  la  vertu  séminale  ne  peut  pas  causer 

le  péché;  car  là  ne  se  trouve  point  la  partie  raisonnable  de  l'àme 

qui  seule  peut  être  la  cause  du  péché.  Donc,  il  n'est  aucun  péché 

qui  puisse  être  contracté  par  l'origine  ».  —  La  quatrième  objection 

argumente  dans  le  même  sens.  «  Ce  qui  est  d'une  nature  plus 
parfaite,  dit-elle,  a  plus  de  vertu  pour  agir.  Or,  la  chair,  dont  la 
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nature  est  parfaite,  ne  peut  point  infecter  l'àme  qui  lui  est  uni.;; 

sans  quoi  l'àme  ne  pourrait  pas  être  purifiée  de  la  faute  originelle 

tant  qu'elle  est  unie  à  la  chair.  Donc,  il  sera  bien  moins  possibh' 

que  la  vertu  séminale  infecte  l'àme  ».  —  La  cinquième  objection 
en  appelle  à  «  Aristole  »,  qui  «  dit,  au  troisième  livre  de  V Ethi- 

que (cil.  V,  II.  i5;  de  S.  Th.,  leç.  12),  que  nul  ne  blànie  ceux  fjui 

sont  laids  par  nature,  mais  on  les  blâme  s'il  y  a  de  leur  faute  et 
de  la  négligence  de  leur  part.  Or,  on  dit  laids  par  nature,  ceux 

qui  tirent  leur  laideur  de  leur  origine.  Donc,  il  n'est  rien,  reçu 
par  origine,  qui  puisse  être  blâmable  ou  péché  ». 

L'arg^umenl  sed contra  est  le  fameux  texte  de  «  rAp»*)lre  »  saint 
Paul,  qui  «  dit,  aux  Romains,  cli.  v  (v.  i2j  :  Par  un  seul  homme 

le  péché  est  entré  en  ce  monde.  Ce  qui  ne  peut  pas  s'entendre  du 

mode  de  1  imitation,  puiscpi'il  est  dit  au  livre  d(î  la  Sagesse,  ch.  11 

(v.  24)  :  C'est  par  F  envie  du  démon  (jue  la  mort  est  oenue  sur  la 

terre.  Il  demeure  donc  que  c'est  par  l'origine  que  le  péché  est 
venu  du  premier  homme  dans  le  monde  ». 

S'il  est  un  point  qu'on  doive  tenir  pour  essentiel  entre  tous  dans 

la  doctrine  catholitpie,  c'est  assurément  l'existence  d'un  péché 

originel  parmi  les  hommes.  —  La  noiion  d'une  chute  dans  l'état 
de  nos  premiers  parents,  chute  qui  entraîna  pour  eux  et  pour  tous 

leurs  descendants  les  conséquences  les  plus  douloureuses,  en 

vertu  d'une  condamnation  formelle  [)rononcée  par  Dieu  Lui- 

même,  mais  (jui  fut  immédiatement  accompagnée  d'une  pro 

messe  de  restauration,  se  trouve  à  la  première  pai^e  de  l'Ecri- 
ture Sainte  et  commande  tout  ce  cpii  vient  après  dans  nos  Saints 

Livres.  —  Tout  lAncien  Testament  est  plein  de  la  foi  au  Ré- 
dempteur à  venir;  et  tout  le  Nouveau  Testament,  de  la  foi  au 

Rédempteur  déjà  venu,  dont  le  fruit  de  la  rédemption  est  appli- 
qué, [);ir  les  sacrements  de  la  foi,  à  tous  les  hommes,  sans  en 

excepter  les  petits  enfants  qui  viennent  de  naître.  Le  nom  même 

du  Rédempteur,  a[)pelé  Jésus  ou  Sauveur,  marque  précisément 

celte  nécessité  de  rédemption  ou  de  salut  existant  parmi  les  hom- 

mes. —  A  partir  de  la  prédication  de  saint  Jean-Baptiste,  nous 

avons  la  noiion  expresse  d'un  péché,  qui  est  même  a[)[)elé  le  pé- 

ché, comme  par  antonomase,  et  qui  n'est  pas  le  péché  d'un  seîil, 
mais  le  péché  de  tous,  le  péché  du  monde  :  «  Voici,  disait  saint 

II 
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Jean,  voici  l'Agneau  de  Dieu,  (jni  enlève  le  péché  du  monde  » 
(S.  Jean,  ch.  i,  v.  -nj).  —  Que  ce  prclii'  ilu  inonde  soit  le  péché 

de  tous  selon  que  tous  ont  péché  en  Adam,  d'où  il  a  passé  en 

tous,  entraînant  avec  lui  l'obligalion  de  la  morl,  en  telle  sorte 

que  le  péché  existe  même  en  ceux-là  qui  n'ont  point  péché  contre 

la  loi  positive  donnée  par  Dieu  à  Moïse,  c'est  la  doctrine  formelle 
de  saint  Paul  dans  son  épître  aux  Romains,  ch.  v,  v.-  ii-i4. 

Nous  lisons  aussi,  dans  l'épître  auœ  Galales,  ch.  m,  v.  22  et  sui- 

vants :  {(  L'Ecriture  a  tout  renfermé  dans  le  péché  »,  ordonnant 
tout,  dans  le  monde,  à  la  rédemption  par  le  Christ.  —  Il  est  de 

foi  catholique  qu'  «  Adam,  souillé  [)ar  le  péché  de  désobéissance, 
a  répandu  dans  tout  le  genre  humain,  non  pas  seulement  la  mort 

et  les  peines  du  corps,  mais  aussi  le  péché,  qui  est  la  mort  de 

l'âme  ».  L'Eglise  l'a  défini  expressément  au  Concile  de  Trente, 
session  V",  c.  2.  —  Et  la  même  Eglise  catholi([ue  enseigne  que 

le  texte  de  saint  Paul  aux  Romains,  que  nous  avions  ici  à  l'ar- 

g-ument  sed  contra,  doit  s'entendre  de  «  la  contraction  d'un  pé- 
ché originel,  qui  doit  être  effacé  par  le  bain  de  la  régénération,  à 

l'effet  d'obtenir  la  vie  éternelle,  même  pour  les  petits  enfants  qui 

viennent  de  naître  »;  et  que  «  l'Eglise  catholique,  répandue  en 

tous  lieux,  l'a  toujours  entendu  ainsi  »  (Concile  de  Trente,  sess.  V, 

c.  4);  et  non  point  au  sens  d'une  certaine  imitation  ou  d'une  cer- 

taine excitation  à  pécher  comme  Adam  a  péché,  ainsi  que  l'avait 
voulu  Pelage  et  que  le  voulaient  également  les  protestants,  déna- 

turant le  vrai  sens  de  ces  mots  :  si'  o)  -avTîç  f,[xxp-cv  [Cf.  sur  l'in- 
terprétation de  ce  passage,  le  lumineux  exposé  de  Bossuet,  dans 

sa  Défense  de  la  tradition  et  des  saints  Pères,  liv.  VII,  ch.  12- 
20]. 

Le  rapide  exposé  que  nous  venons  de  rappeler  était  condensé 

par  saint  Thomas,  au  début  du  présent  corps  d'article,  par  ces 
mots,  d'une  si  admirable  précision  :  «  Selon  la  foi  catholique,  il 
faut  tenir  que  le  premier  péché  du  premier  homme  passe  par 

voie  d'origine  dans  ses  descendants.  Et  c'est  pour  cela  que  même 
les  enfants  nouvellement  nés  sont  portés  au  l)a[)lêine,  comme 

devant  être  purifiés  d'une  infection  de  coulpe.  Dire  le  contraire 
constitue  l'hérésie  de  Pélag-e,  comme  on  le  voit  par  saint  Augus- 

tin en  plusieurs  de  ses  livres  ».  —  Cette  hérésie  de  Pélag-e  devait 
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êlre  reprise  sous  une  antre  forme.  j)ar  lous  les  incrovaiils  mo- 

dernes, nolamnienl  par  le  naliiralisle  Jean-Jacques  Rousseau, 

pour  lesquels  il  n'y  a  pas  à  parler  de  cliule  ou  de  corruption  dans 
noire  nature.  Mais  la  doctrine  catholique,  sur  ce  point  essentiel, 

a  reçu  la  plus  mag-nifique  confirmation  par  ce  qu'on  pourrait 

appeler  la  révélation  de  Lourdes  venant  appuyer  de  l'éclat  des 
manifestations  divines  la  définition  solennelle  du  Pajie  Pie  IX. 

L'on  sait  que  la  A  ierye  Marie  elle-même,  apparaissant  à  Berna- 
dette, daigna  se  définir  par  ces  mots  :  Je  suis  F fmmncnlce-Con- 

ception.  Il  suit  de  là,  manifestement,  qu'il  est  d'autres  concej)- 
tions  qui  ne  sont  pas  immaculées,  mais,  au  contraire,  souillées 

par  un  péché  d'origine. 

La  doctrine  catholique  étant  tout  ce  qu'il  y  a  de  plus  ferme  sur 

ce  point,  reste  à  essayer  d'entrevoir,  à  la  lumière  de  la  raison 

théologique,  le  comment  de  celte  transmission  d'un  péché  d'ori- 
gine parmi  les  hommes.  Saint  Thomas  le  va  faire  dans  la  suite 

du  présent  corps  d'article. 
<(  Pour  découvrir,  nous  dit-il,  comment  le  péché  du  premier 

père  peut  passer  originellement  dans  ses  descendants,  les  divers 

auteurs  ont  procédé  par  diverses  voies.  —  Quelques-uns,  consi- 

dérant que  le  sujet  du  péché  est  l'àme  raisonnalde,  ont  dit  que 

l'àme  raisonnable  était  transmise  par  la  vertu  séminale,  en  telle 

sorte  que  d'une  àme  infectée  dérivaient  des  âmes  infectées.  — 

D'autres,  repoussant  ce  sentiment  comme  erroné,  se  sont  efforcés 

de  montrer  comment  la  coulpe  de  l'àme  du  père  passe  dans  l'en- 

fant, alors  même  (jue  l'àme  n'est  point  transmise,  par  ceci  que 

les  défauts  du  corjis  sont  transmis  du  père  à  l'enfant;  c'est  ainsi 

qu'un  lépreux  engendre  un  lépreux,  et  un  «goutteux,  un  goutteux, 

en  raison  de  la  corruption  de  la  vertu  séminale,  bien  qu'une  telle 

corruption  ne  s'appelle  pas  elle-même  du  nom  de  lèpre  ou  du 

nom  de  goutte.  Or,  le  corps  étant  proportionné  à  l'àme,  et  les 

défauts  de  l'àme  rejaillissant  sur  le  corps,  ou  inversement,  ils 

disent  qtie  semblableraent  le  défaut  de  l'àme  (pii  a  raison  de 

coulpe  dérive,  par  la  traduction  de  la  vertu  séminale,  dans  l'en- 

fant, bien  que  la  vertu  séminale  ne  soit  point  elle-même,  d'une 
façon  actuelle,  sujet  de  la  couI|)e  ».  —  On  sait  que  cette  ques- 

tion de  la  transmission  de  la  faute  originelle  avait  fait  le  tour- 
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ment  de  soinl  Augustin  ol  (jii'un  échange  de  vues  des  plus  capli- 
vanls  avait  eu  lieu  sur  ce  point  entre  lui  et  saint  Jérôme.  Saint 

Augustin  avait  paru  un  instant  s'arrêter,  bien  que  ne  voulant  rien 
définir  là-dessus,  au  premier  sentiment  signalé  ici  par  saint  Tho- 

mas et  qu'on  a  appelé  du  nom  de  Iraducianisme. 

Mais  soit  l'erreur  du  Iraducianisme,  supposant  là  transmission 

des  âmes  raisonnables  par  voie  de  génération,  soit  l'explication 

de  la  transmission  de  la  coulpe  de  l'âme  à  l'occasion  et  par  le 
moyen  de  la  transmission  des  défauts  corporels,  demeurent  insuf- 

fisantes ou  inefficaces  à  expliquer  le  point  précis  dont  il  s'agit. 
«  Toutes  ces  explications  sont  insuffisantes  »,  déclare  expressé- 

ment saint  Thomas.  —  «  C'est  qu'en  effet,  même  en  accordant 

que   certains   défauts  corporels  passent  dans   l'enfant  par  voie 

d'origine;  et  aussi  certains  défauts  de  l'àme,  à  titre  de  consé- 
quence,  en  raison  de  rindisposilion  du  corps,  comme  il  arrive 

que  de  fous  proviennent  des  fous,   toutefois  cela  même  qui  est 

d'avoir  un  défaut  par  voie  d'origine  semble  exclure  la  raison  de 

coulpe,  à  laquelle  il  est  essentiel  qu'elle  soit  volontaire.  D'où  il 

suit  que  même  en  supposant  la  transmission  de  l'âme  raisonna- 

ble, par  cela  seul  que  l'infection  de  l'âme  de  l'enfant  ne  serait 
point  en  sa  volonté,  cette  infection  perdrait  la  raison  de  coulpe 

obligeant  à  la  peine;  car,  selon  que  le  dit  Aristote,  au  troisième 

livre  de  \ Ethuine  (ch.  v,  n.   i5;  de  S.  Th.,  leç.  12),  nul  ne  fera 

an  reproche  à  l'aveiiffie-né  de  ce  qu'il  est  aveugle,  mais  plutôt  il 
en  prendra  pitié  ».  —  Si  donc  nous  considérons  les  défauts  de 

l'enfant  seulement  sous  la  raison  de  défauts  personnels  à  l'en- 

fant, en  les  séparant,  en  tant  que  défauts  de  l'enfant,  de  la  rai- 

son de  défaut  volontaire  dans  la  personne  du  père,  nous  n'arri- 
verons jamais  à  expliquer  la  raison  de  péché  pour  ces  défauts 

existant  dans  l'enfant,  pour  tant  d'ailleurs  que  l'enfant  les  tienne 

du  père  par  voie  d'origine. 
«  Et  voilà  pourquoi,  déclare  saint  Thomas,  nous  devons  procé- 

der par  une  autre  voie  et  dire  que  tous  les  hommes  qui  naissent 

d'Adam  peuventêtre  considérés  comme  un  seul  homme  selon  qu'ils 
conviennent  en  une  même  nature  qu'ils  reçoivent  du  premier  père; 

c'est  ainsi  que  dans  les  choses  civiles  tous  ceux  qui  appartiennent  à 
une  même  communauté,  sont  considérés  comme  un  seul  corps, 
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el  toute  la  coininiiuauté  comme  un  seul  homme  »,avee  celle  ditlé- 

rence  que  l'unité  dont  il  s'assit  sera  tout  autre  selon  la  raison 
ou  la  chose  commune  qui  la  fonde  :  autre  évidemment  est  le 

«  seul  corps  »  ou  «  le  seul  homme  »  que  forment  les  membres 

d'une  même  famille;  autre  celui  que  forment  les  membres 

d'une  même  cité  ou  d'un  même  rovaume.  «  C'est  ainsi  que  Por- 

phyre dit  encore  (au  chapitre  de  l'espèce),  que  par  la  participa- 
tion de  r espèce,  plusieurs  hommes  sont  un  seul  /tomme  ».  Toute- 

fois, ici  encore,  le  «  seul  homme  »  sera  bien  différent  s'il  s'aijit 

d'une  simple  conformité  d'espèce  où  s'il  s'aei^it  d'une  conformité 

d'espèce  jointe  j\  rniiité  d'orii^ine.  Pour  les  autres  vivants  dis- 

tincts de  l'homme,  on  peut  trouver  la  conformité  ou  l'identité 

d'espèce,  sans  qu'il  soit  nécessaire  d'admettre  l'unité  d'orij^ine. 

—  Or,  dans  le  cas  dont  il  s'açil  ici,  comme  nous  en  a  avertis 

saint  Thomas,  il  s'aiçit  d'une  unité  qui  se  fonde  sur  une  même 

nature  reçue  par  tous  d'un  seul  et  même  père.  Voilà  ce  qui  fait 
que  tous  les  autres  hommes  forment  avec  Adam,  leur  premier 

père,  un  seul  corps  et  un  seul  homme.  Remarquons  bien  cela 

pour  ne  pas  confondre,  dans  la  suite  du  raisonnement  du  saint 

Docteur,  la  raison  foncière  de  son  argumentation  avec  l'un  des 

exemples  apportés  par  lui  simplement  à  titre  d'illustrations. 
«  Ainsi  donc,  poursuit  saint  Tiiomas,  plusieurs  hommes  qui 

dérivent  d'Adam  constituent  »,  en  raison  de  celte  dérivation  el 

par  le  fait  d'avoir  tous  ensemble  une  même  nature  «pi'ils  tirent 

de  lui,  «  comme  les  membres  midliples  d'un  seul  corps.  Or,  l'acte 

d'un  membre  corporel,  de  la  main  par  exemple,  n'est  point  vo- 
lontaire par  la  volonté  de  la  main  elle-même,  mais  par  la  volonté 

de  l'àme  qui  d'aboni  meut  les  membres.  Aussi  bien  l'homicide 
que  la  main  commet  ne  serait  pas  imputé  à  la  main  comme 

péché,  si  la  main  était  considérée  en  elle-même  et  comme  divisée 

ou  séparée  du  corps;  si  on  lui  impute  cet  homicide  à  péché, 

c'est  parce  qu'elle  est  quelque  chose  de  l'homme  qui  est  mù  par 

ce  qui  est  le  premier  principe  du  mouvement  dans  l'homme. 
Pareillement  donc  le  désordre  qui  est  dans  cet  homme  ent^endré 

d'Adam  ne  sera  point  volontaire  par  la  volonté  de  cet  homme, 
mais  par  la  volonté  du  premier  père,  qui  meut  de  la  motion  géné- 

rairice  tous  ceux  qui  dérivent  de  lui  par  voie  d'oriijine,  comme  la 
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volonlé  dcr.imemeul  tous  los  ineinhres  à  Tncte,  I-ll  voilà  pourquoi 

le  péché  qui  dérive  sïiusi  du  premiei-  [)(Me  dnus  les  descendants  est 

ai^pelé  originel;  comme  le  péché  (|ui  dérive  de  l'âme  aux  membres 
du  corps  est  appelé  actuel.  El  de  même  que  le  péché  actuel  qui  est 

commis  par  quelque  membre  n'est  le  péché  de  ce  membre  qu'au- 

tant que  ce  membre  est  quelque  chose  de  l'homme  lui-même,  en 

raison  de  quoi  on  l'appelle  péché  humain;  de  même,  le  péché 

originel  n'est  le  péché  de  cette  personne  qu'autant  que  cette  per- 

sonne reçoit  la  nature  du  premier  père:  d'où  il  suit  qu'on 

l'appelle  péché  de  nature,  selon  ce  mot  de  l'Épître  aux  Ephé- 
siens,  ch.  ii  (v.  3)  :  Nous  étions  par  nature  enfants  de  colère  ». 

Tout  est  à  remarquer  et  à  retenir,  dans  cette  fin  du  corps  d'ar- 
ticle que  nous  venons  de  lire.  Saint  Thomas  nous  j  expose,  avec 

une  précision  parfaite,  ce  qui  est  pour  lui  l'unique  explication 
satisfaisante  du  péché  originel  parmi  les  hommes.  Nous  verrons, 

dans  les  deux  questions  suivantes,  en  quoi  consiste  le  péché  ori- 

ginel ou  ce  qu'il  comprend  dans  les  hommes  qui  en  sont  affectés 

et  quelles  parties  de  l'homme  il  affecte.  Mais  d'ores  et  déjà  nous 
savons  ou  nous  sommes  censés  savoir  que  ce  péché  est  constitué 

par  un  certain  état  de  désordre  existant  dans  V  homme.  Toute  la 

question  était  d'expliquer  comment  ce  désordre  existant  dans 
les  divers  hommes  pouvait  avoir  en  eux  la  raison  de  péché,  au 

sens  formel  de  coulpe  ou  de  désordre  moral  engageant  la  respon- 

sabilité du  sujet  où  il  se  trouve  et  le  rendant  passible  de  certai- 

nes peines;  saint  Thomas  nous  a  déclaré  qu'un  setd  mode 

d'explication  était  possible  et  rendait  parfaitement  compte  du 

péché  dont  il  s'agit. 
C'est  qu'en  efTet  le  péché  dont  il  s'agit,  pour  être  un  vrai 

péché,  n'est  cependant  pas  un  péché  comme  les  autres,  dans  les 

hommes  où  il  se  trouve.  C'est  un  péché  spécial,  distinct  des 

péchés  actuels  personnels.  Il  est  très  vrai  qu'il  affecte  la  personne 
en  laquelle  il  se  trouve  ;  et  à  ce  litre,  il  est  lui  aussi  un  péché  de 

cette  jiersonne,  ou  un  péché  personnel  dans  cette  personne.  Mais 

il  n'est  point  un  [)éché  dû  à  un  acte  personnel  de  cette  personne, 

en  quelque  manière  qu'on  veuille  entendre  cet  acte  personnel. 
La  volonlé  personnelle  de  celte  personne,  en  tant  <jue  principe 

d'acte  produit  par  elle,   n'est  aucunement  en  jeu  ici  ;  non  pas 
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même  par  voie  de  responsabilité  implicite.  Il  n'v  a  pas  à  suppo- 
ser que  la  volonté  de  cette  personne,  comme  [jrincipe  dacte  à 

produire  par  elle,  se  sera  trouvée  engagée  dans  la  production  du 

péché  dont  il  s'agit.  Nullement;  le  péché  dont  il  s'agit  est  un 
péché  qui  est  dans  celle  personne,  /nais  non  causé  par  elle.  Il  est 

causé  par  une  cause  extérieure  à  cette  personne:  mais  qui  cepen- 
dant ne  lui  est  point  étrangère,  avec  laquelle,  au  contraire,  elle 

forme  un  certain  tout,  un  tout  d'un  ordre  très  spécial,  qui  fait 

qu'elle-même  constitue  une  partie  de  ce  tout,  el  que,  unie,  par 
le  principe  premier  du  mouvement  qui  affecte  ce  tout,  elle  parti- 

cipe le  caractère  propre  de  ce  mouvement.  Or,  le  caractère  [)ro- 

pre  de  ce  mouvement  est  d'être  un  mouvement  volontaire,  en 

raison  du  premier  branle,  si  l'on  peut  ainsi  s'exprimer,  qui  a  été 
volontaire  et  qui  se  continue  toujours  identique  à  lui-même  dans 

toutes  les  parties  de  ce  mouvement.  Il  n'y  a  donc  pas  à  chercher 
ici  la  raison  de  volontaire  dans  les  volontés  particulières  qui  peu- 

vent se  trouver,  comme  facultés  pouvant  vouloir  d'une  volonté 
propre,  dans  les  diverses  portions  matérielles  à  travers  lesquelles 

se  conliiHie  le  premier  mouvement.  Toute  la  raison  de  volontaire, 

en  ces  diverses  parties,  viendra  de  ce  qu'elles  sont  dans  la  ligne 
du  mouvement  premier  et  que  ce  mouvement  est  reçu  en  elles.  Et 

ce  qui  fait  qu'elles  sont  dans  cette  lig^ne,  ou  que  ce  mouvement 

est  reçu  en  elles,  sans  solution  de  continuité,  c'est  qu'elles  vien- 

nent, par  voie  d'origine,  du  principe  premier  de  ce  mouvement, 

recevant  de  lui  la  nature  qu'il  leur  transmet  par  sa  motion. 
C'est  cette  réception  de  la  nature  commun iffuée  sans  interruption 
par  le  premier  principe  de  ce  mouvement,  (jui  rend  participants 

du  caractère  de  volontaire  existant  dans  ce  premier  principe;  et 

cette  réception  seule,  sans  qu'il  faille  recourir  à  quoi  que  ce  soit 
du  cMé  des  volontés  particulières,  qui  se  trouveraient  eng-agées, 

on  par  mode  de  pacte  imposé  par  Dieu,  ou  par  mode  d'une  cer- 
taine inclusion,  dans  la  volonté  du  premier  père.  Ceci  doit  être 

exclu  absolument;  car  il  s'ensuivrait  que  le  péché  d'origine  ne 

serait  plus  simplement  ce  qu'il  est,  c'est-à-dire  un  péché  de 
nature  ou  un  jK'ché  originel,  mais  deviendrait,  à  un  certain  litre, 

un  péché  de  personne  et  un  péché  actuel,  ce  qu'il  ne  doit  C'tre  à 
aucun  prix. 



65o  SOMME    TIIÉOLOGIQUE. 

L'iid  primnm  répond  que  «  le  fils  est  d'il  ne  j)oiiil  porter  le 
péché  du  père,  parce  qu'il  n'est  point  puni  pour  le  péclié  du 

père,  à  moins  qu'il  ne  participe  à  sa  faute.  Oi',  il  en  est  ainsi  dans 

le  cas  présent.  Par  l'ori^^ine,  la  faute  dérive  du  père  dans  le  fils, 

comme  le  péché  actuel  par  l'imitation  ». 

Vad  secundnni  fait  observer  que  «  si  l'âme  n'est  point  trans- 

mise, parce  que  la  vertu  séminale  ne  peut  pas  causer  l'âme  rai- 

sonnable, cependant  cette  vertu  meut  à  la  réception  de  l'âme  par 

mode  de  disposition,  d'où  il  suit  que  par  la  vertu  séminale  est 

transmise  la  nature  humaine,  du  père  dans  l'enfant,  et  ensemble 
avec  la  nature  l'infection  de  cette  nature  :  si,  en  effet,  celui  qui 

naît  est  rendu  participant  de  la  faute  du  premier  père,  c'est  parée 

qu'il  reçoit  de  lui  sa  nature  par  une  certaine  motion  généra- 
trice ».  Le  père,  par  sa  vertu  g-énératrice,  cause  dans  la  matière 

qui  doit  être  le  corps  de  l'enfant,  une  telle  disposition  que  cette 

matière  appelle  la  production  par  Dieu  d'une  âme  raisonnable 
dont  l'union  à  cette  matière  constitue  la  nature  humaine  de  l'en- 

fant; et  pour  autant,  le  père  est  vraiment  cause  de  la  nature 

humaine  dans  l'enfant;  et  parce  qu'il  lui  transmet  une  nature 
coupablement  viciée  par  le  premier  père  de  qui  vient  sans  inter- 

ruption la  motion  génératrice,  cette  nature  viciée,  ainsi  reçue,  a 

raison  de  chose  volontairement  viciée,  qui  fait  que  le  sujet  à  qui 

elle  appartient  est  lui-même  constitué  participant  de  ce  vice  vo- 
lontaire ou  de  ce  péché  venu  du  premier  père. 

\Jad  tertinm  accorde  que  «  la  coulpe  n'est  pas  d'une  façon 

actuelle  dans  la  vertu  séminale;  mais  là  se  trouve  d'une  façon 
virtuelle  la  nature  humaine  que  celle  coulpe  accompagne  ». 

L'ad  qnartum  explique  que  «  la  vertu  sé?riinale  est  le  prin- 

cipe de  la  sénération  qui  est  l'acte  propre  de  la  nature  servant 

à  sa  propagation.  Et  voilà  pourquoi  l'âme  est  plutôt  infectée 
par  la  vertu  séminale  que  par  la  chair  déjà  formée,  laquelle  est 

déjà  déterminée  à  la  personne  ».  Ce  n'est  point  ce  qui  a  trait  à 

la  personne  qu'il  faut  ici  directement  considérer;  c'est  ce  qui  a trait  à  la  nature. 

Vad  cjiiintum  dit  que  «  ce  (lu'on  doit  à  sou  origine  n'est 

point  un  sujet  d'opprobre,  si  l'on  considère  celui  qui  naît  »  selon 
sa  raison  persoimelle  ou  «  en  lui-même.  Mais  si  on  le  considère 
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en  lanl  qu'il  se  réfère  à  un  certain  principe,  cela  peut  devenir 

pour  lui  un  sujet  d'opprobre  ;  c'est  ainsi  que  l'enfant  subit 

l'ignominie  de  sa  race  causée  par  la  faute  d'un  de  ses  ancêtres  ». 

Cette  dernière  réponse,  en  même  temps  que  plusieurs  des 

réponses  précédentes  et  toute  la  doctrine  du  présent  article,  se 

trouve  lumineusement  expliquée  et  confirmée  par  ce  que  dit  saint 

Thomas  dans  les  Questions  disputées,  du  Mal,  q.  4?  art.  i.  «  Un 

homme  particulier,  nous  dit-il,  peut  se  considérer  d'une  double 

manière  :  ou  selon  qu'il  est  une  certaine  personne  particulière  » 

et  distincte  des  autres;  «  ou  selon  qu'il  fait  partie  d'un  ensem- 

ble »  ou  d'un  groupe  quelconque.  «  Et  soit  de  l'une  soit  de 
l'autre  de  ces  deux  manières,  certains  actes  peuvent  lui  être 

attribués.  En  tant  qu'il  est  une  certaine  personne  particulière, 

on  lui  imputera  l'acte  qu'il  fait  de  son  propre  arbitre  et  par  lui- 

même.  En  tant  qu'il  fait  partie  d'un  ensemble,  on  pourra  lui 

attribuer  l'acte  d'un  autre  qu'il  n'a  point  fait  par  lui-même  ni 
de  son  propre  arbitre,  mais  qui  est  fait  soit  par  le  «rroupe  dans 
son  ensemble,  soit  par  la  majorité  de  ce  groupe,  soit  par  le  chef 

du  groupe;  comme  on  dit  que  la  cité  tout  entière  fait  ce  que  le 

prince  fait.  C'est  qu'en  eftet  ces  sortes  de  groupes  humains  sont 
considérés  comme  un  seul  homme,  selon  que  divers  hommes 

constitués  en  divers  offices  sont  comme  les  membres  divers  d'un 

même  corps  physique  ;  et  l'apAlre  saint  Paul  lui-même  donne  cet 

exemple  au  sujet  des  membres  de  l'Eglise,  dans  la  première 

épfire  aux  Corinthiens,  ch.  xii  ».  Comme  nous  l'avons  déjà  fait 

remarquer  à  propos  de  l'article  de  la  Somme,  la  raison  de  partie 

<|ue  pourra  avoir  l'homme  dans  les  divers  groupements  humains 
sera  tout  autre  selon  la  nature  du  lien  qui  rattachera  les  mem- 

bres de  ces  divers  groupements.  El  nous  savons  que  le  lien  qui 

rattache  les  hommes  au  groupement  (pii  nous  occupe  est  le  plus 

intime,  puiscpie  c'est  la  nature  qu'ils  ont  en  commun  et  qu'ils 

tirent  d'un  même  principe. 
«  Ainsi  donc,  poursuit  saint  Thomas,  toute  la  multitude  des 

hommes  (pii  reçoivent  du  premier  père  la  nature  humaine  doit 

être  considérée  comme  »  un  seul  groupement,  «  un  seul  collège  », 

au  sens  latin  de  ce  mot,  «  ou  plut(\t  »,  dit  le  saint  Docteur,  cor- 
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rigeant  ce  qu'aurait  de  !iop  faihle  ici  l'idée  d'un  simple  s;TOupe- 
ment  social  du  à  un  simple  accord  de  volontés  ou  à  quelque  con- 

cours fortuit  (le  circonstances,  «  comme  le  même  corps  d'un  seul 
homme.  El  dans  cette  multitude,  chacun  des  hommes  qui  la 

composent,  y  compris  Adam  lui-même,  peut  être  considéré  ou 
comme  une  personne  particulière  »  et  distincte  ou  à  part,  «  ou 

comme  un  certain  membre  de  cette  multitude  qui  par  voie  d'ori- 

gine naturelle  dérive  d'un  seul.  —  Or,  il  faut  prendre  garde 

qu'au  premier  homme,  lors  de  sa  constitution,  avait  été  donné 
par  Dieu  un  certain  don  surnaturel,  savoir  la  justice  orig-inelle, 
qui  faisait  que  la  raison  était  soumise  à  Dieu,  et  les  facultés  infé- 

rieures à  la  raison,  et  le  corps  à  l'âme.  — Ce  don  n'avait  pas  été 
donné  au  premier  homme  comme  à  une  personne  particulière  » 

et  ne  reg-ardant,  si  l'on  peut  ainsi  dire,  que  sa  personne,  «  mais 
comme  à  un  certain  principe  de  toulc  la  nature  humaine,  en  ce 

sens  qu'il  devait  dériver  de  lui  par  voie  d'origine  en  ses  descen- 

dants ».  C'était  un  don  qui  affectait  la  nature  dans  la  personne 
du  premier  père,  et  qui  devait  se  transmettre  selon  que  cette 

nature  se  trouverait  dans  la  personne  du  premier  père,  quand 

il  produirait  ce  que  saint  Thomas  appelait  tout  à  l'heure, 

à  Vnd  4'"^  de  l'article  de  la  Somme,  «  l'acte  propre  de  la  na- 

ture »,  c'est-à-dire  l'acte  de  génération  destiné  à  assurer  la 
propagation  de  celte  nature. 

«  Ce  don  qu'il  avait  reçu,  le  premier  homme,  péchant  par  un 
acte  de  son  libre  arbitre,  le  perdit  selon  la  condition  où  il  lui 

avait  été  donné,  c'est-à-dire  pour  lui  et  pour  toute  sa  posté- 
rité ».  Cette  perte  affecta  non  seulement  sa  personne,  mais  toute 

la  nature  en  sa  personne;  puisque  une  fois  dépouillée  de  ce 

don,  elle  ne  pouvait  plus  être  transmise  par  lui  ornée  de  ce  don. 

«  Il  suit  de  là  que  l'absence  de  ce  don  se  retrouvera  dans  toute 

sa  postérité  ».  D'autre  part,  puisque  cette  absence  ou  cette  pri- 
vation se  retrouve  en  tous,  à  cause  et  en  raison  de  la  nature 

transmise  dans  cet  état  de  spoliation,  il  s'ensuit  ({ue  «  le  défaut 

dont  il  s'agit  se  transmettra  aux  descendants  de  la  manière  dont 
se  transmet  en  eux  la  nature  humaine  ;  laquelle  se  transmet  non 

selon  toute  elle-même,  mais  selon  une  partie  d'elle-même,  savoir 

selon  la  chair  à  laquelle  Dieu  infuse  l'àme  raisonnable  »  qu'il 
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produit  Lui-même  immédialement  par  voie  de  création.  «  En 

lelle  sorte  que,  comme  l'àme  infuse  par  Dieu,  appartient  à  la 

nature  humaine  dérivée  d'Adam,  en  raison  de  la  chair  à  laquelle 
elle  est  unie;  pareillement,  le  défaut  dont  nous  parlons  appar- 

tient à  l'âme  en  raison  de  la  chair  qui  dérive  d'Adam  non  pas 
seulement  par  mode  de  substance  corporelle  »  qui  serait  trans- 

mise d'homme  à  homme  ou  qui  serait  tirée  d'un  autre  liomme  en 
quelque  manière  que  ce  fût,  «  mais  par  mode  de  vertu  séminale, 

c'est-à-dire  non  pas  seulement  d'une  fa(;on  matérielle,  mais 

comme  de  son  principe  actif;  car  c'est  ainsi  que  le  fils  reçoit  du 
père  la  nature  humaine  ». 

«  Si  donc  nous  considérons  ce  défaut  dérivé  ainsi  par  voie 

d'origine  en  cet  homme,  selon  que  cet  homme  est  une  certaine 
personne  particulière,  considéré  de  celte  sorte,  ce  défaut  ne  peut 

pas  avoir  la  raison  de  coulpe,  pour  l'essence  de  laquelle  il  est 

requis  qu'elle  soit  volontaire  »  ;  et  ce  défaut  n'est  en  rien  volon- 
taire de  la  part  de  cet  homme  ainsi  considéré.  «  Mais  si  nous 

considérons  cet  homme  ainsi  engendré  comme  un  certain  mem- 

I)re  de  toute  la  nalure  humaine  propagée  par  le  premier  père, 
comme  si  tous  les  hommes  étaient  un  seul  liomme,  de  ce  chef,  le 

défaut  dont  nous  parlons  a  »  en  lui  «  la  raison  de  coulpe,  à  cause 

de  son  principe  volontaire  qui  a  été  le  péché  actuel  du  premier 

père.  C'est  comme  si  nous  disions  que  le  mouvement  de  la  main 

dans  l'homicide  qui  se  commet,  si  on  considère  la  main  en  elle- 

même,  n'a  pas  la  raison  de  coulpe,  parce  (}uc  la  niain  est  mue 
nécessairement  par  un  autre;  mais  si  on  la  considère  comme 

partie  de  tout  l'homme  qui  agit  par  sa  volonté,  son  mouvement 
a  raison  de  coulpe  parce  que  ainsi  considéré  il  est  volontaire  », 

participant  le  caractère  de  la  volonté  qui  le  cause.  «  De  même 

donc  que  l'homicide  n'est  point  dit  péché  de  la  main,  mais 

péché  de  l'homme  dans  son  entier;  de  même,  cette  sorte  de 

défaut  n'est  point  dit  péché  peisonnel,  mais  péché  de  la  nature 

dans  son  ensemble;  et  il  ne  se  réfère  à  la  personne  qu'en  tant 
que  la  nature  infecte  la  personne  ».  Seulement,  «  parce  que  ce 

péché  est  le  péché  de  toute  la  nature  humaine  dans  son  ensem- 

ble M,  selon  qu'elle  vient  d'Adam  comme  de  son  principe  actif, 

il  s'ensuit  que  toute  personne  (\u\   a  celte  nature  humaine  dans 
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sa  personne  a  aussi  dans  sa  personne  le  péché  de  celle  nalure; 

«  si  »  donc  «  elle  esl  {)unie  j»our  »  ce  péclié  qui  n'a  raison  de 

péché  que  parce  que  c'esl  «  le  péché  du  jjremier  père  »  ainsi 

transmis  par  voie  de  génération,  «  elle  n'est  point  punie  pour 

le  péché  d'un  autre,  mais  pour  son  péché  à  elle  »  ;  car  ce  péché 
est  vraiment  sien  en  raison  cje  la  nature  qui  esl  sienne,  —  comme 

le  déclare  nellemenl  saint  Thomas  A  Vnd  kj'"",  de  ce  même  ar- 
ticle de  la  question  du  Mal. 

On  voit,  par  là,  où  il  faut  chercher,  d'après  saint  Thomas,  la 
raison  de  péché  dans  ce  defectiis  naturœ  que  nous  portons  en 

nous  et  que  nous  appelons  le  péché  on^inel.  Ce  n'est  point  dans 

un  simple  lien  d'ordre  moral  qui  nous  rattacherait  à  Adam  et 

qui  nous  rendrait  plus  ou  moins  responsables  de  ce  qu'il  devait 

faire  lui-même,  comme  les  membres  d'une  communauté  quel- 
conque peuvent  être  rendus  responsables  de  ce  que  fait  leur  chef 

qui  agit  un  peu  au  nom  de  tous  ou  les  représente  tous,  au  point 

de  vue  moral.  Ce  mode  de  communication  peut  être  donné  à  titre 

d'exemple,  et  nous  avons  vu  que  saint  Thomas  le  donnait,  en 
etfet,  pour  faire  entendre  que  même  sans  agir  personnellement 

on  peut  être  rendu  participant  de  l'action  d'un  autre,  soit  en 

bien  soit  en  mal.  Mais  ce  n'est  qu'un  exemple;  et  le  mode  dont 

nous  sommes  rendus  participants  du  péché  d'Adam  est  bien  autre- 

ment profond.  Ce  n'est  pas  dans  un  simple  lien  d'ordre  moral 

que  se  fonde  notre  participation  au  péché  d'Adam;  c'esl  dans  un 

lien  d'ordre  physique  et  qui  nous  tient  au  plus  intime,  puisqu'il 

n'est  rien  moins  que  la  communication  même  par  voie  d'origine 
de  la  nature  humaine  que  nous  portons  en  nous  et  qui  est  notre 

propre  nature  à  chacun  de  nous.  C'esl  parce  que  nous  tenons 

cette  nature  d'Adam  pécheur  et  uniquement  pour  cette  raison-là 
que  nous  sommes  pécheurs  de  son  propre  péché,  portant  son 

péché  en  nous,  non  selon  qu'il  esl  son  péché  personnel,  mais 

selon  que  ce  péché  personnel  a  infecté  la  nalure  qu'il  nous  trans- 
met et  qui  étant  reçue  en  nous  par  celte  voie  nous  infecte  nous- 

mêmes. 

Que  telle  soit  la  pensée  de  sainl  Thomas  sur  la  vraie  raison  de 

péché  dans  le  péché  originel,  ce  que  nous  avons  déjà  vu  peut 
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nous  en  convaincre  cl  tout  ce  qui  nous  reste  à  voir  le  confir- 

mera. Mais  il  est  un  texte,  d'une  importance  extrême,  qui  fixe 
irrévocablement  la  pensée  de  saint  Thomas  sur  ce  point,  et  qui 

n'est  peut-être  pas  aussi  connu  qu'il  le  faudrait.  Il  se  trouve  dans 

les  Questions  disputées,  du  Mal,  q.  5,  art.  l\.  C'est  la  réponse  à 

la  huitième  objection  de  cet  article.  —  L'objection  était  ainsi 

formulée  :  «  Si  Adam  n'eût  pas  péché,  ses  enfants  auraient  pu 

pécher;  et  s'ils  eussent  péché,  ils  fussent  morts.  D'autre  part,  ils 

ne  seraient  pas  morts  à  cause  du  péché  originel,  qui  n'eût  pas 

existé  en  eux.  Donc  la  mort  n'est  pas  la  peine  du  péché  originel  ». 

—  Saint  Thomas  répond  :  '<  D'après  quelques  auteurs,  si  Adam 

n'avait  pas  péché,  quand  il  fut  tenté,  il  aurait  aussitôt  été  confirmé 
dans  la  justice,  et  tous  ses  descendants  fussent  nés  confirmés 

dans  la  justice.  Avec  cette  explication,  l'objection  cesse.  Mais, 
ajoute  saint  Thomas,  je  crois  cette  explication  fausse;  parce  que 

la  condition  du  corps  dans  le  premier  état,  correspondait  à  la 

condition  de  l'âme;  d'où  il  suit  que  le  corps  étant  soumis  à  la  vie 

animale,  l'àme  demeurait  soumise  à  la  possibilité  de  changement, 

non  encore  totalement  spirituelle.  Or,  l'acte  de  la  génération 

appartient  à  la  vie  animale.  Et,  par  suite,  les  enfants  d'Adam  ne 

fussent  point  nés  confirmés  dans  la  justice.  Si  donc  quelqu'un 

d'entre  eux  eût  péché,  Adam  ne  péchant  pas,  celui-là  fût  mort 
pour  son  péché  actuel,  comme  Adam  est  mort;  mais  ses  descen- 

dants fussent  morts  à  cause  du  péché  originel  ». 

Ainsi  donc,  pour  saint  Thomas,  à  supposer  qu'Adam  n'eût 
pas  péché,  ses  descendants  auraient  pu  pécher.  Et  quicotique, 

parmi  eux,  eût  [»éché,  il  aurait,  du  même  coup,  peidu  tous  les 

privilèges  de  la  justice  originelle,  comme  Adam  les  a  perdus  par 

son  péché.  Par  le  fait  même,  s'il  eût  engendré  des  enfants,  il  les 
aurait  engendrés  dans  un  état  de  nature  viciée,  leur  aurait  com- 

muniqué cette  nature  viciée,  et  aurait  eu,  à  tous  ceux  fjui  fussent 

nés  de  lui  dans  la  suite  des  générations,  le  même  rapport  qu'a  eu 
Adam  à  tout  le  genre  humain.  Tous  ses  enfants  à  lui  fussent  nés 

avec  le  péché  originel,  comme  naissent  maintenant  tous  les  enfants 

d'Adam.  D'où  il  suit  que  c'est  bien  uniquement  parce  qu'il  est 
le  père  du  genre  humain,  par  voie  de  génération  charnelle,  après 

son  péché,  fju'Adam  communique  au  genre  humain  le  péché  ori- 
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ginel  ;  et  non  point  parce  qu'un  pacte  quelconque  aurait  atlaclié 
à  sa  fidélité  ou  à  son  infidélité  la  condition  de  tout  le  genre 

humain.  Saint  Thomas  vient  de  nous  dire,  en  effet,  de  la  façon 

la  plus  expresse,  que  même  si  Adam  n'eût  pas  péché,  ses  descen- 
dants auraient  pu  pécher,  et  ils  eussent  eu,  alors,  à  tous  ceux 

qu'ils  auraient  engendrés  le  même  rapport  qu'Adam  pécheur  a 
maintenant  à  tout  le  genre  humain. 

C'est  donc  parce  que  tout  le  genre  humain  ne  fait  qu'un  avec 
lui,  en  raison  de  la  nature  humaine  communiquée  par  lui  à  tous, 

que  tous  ceux  qui  font  partie  du  genre  humain  ainsi  propagé, 

participent  au  premier  péché  du  premier  homme,  lequel  péché 

participé  en  eux  s'appelle  très  à  propos  du  nom  de  péché  originel. 

—  Mais  n'y  a-t-il  que  ce  premier  péché  du  premier  père,  qui  se 
transmette  ainsi,  par  voie  de  génération,  dans  le  genre  humain; 

ou  pouvons-nous  dire  que  soit  les  autres  péchés  du  premier  père, 

s'il  en  a  commis,  soit  les  péchés  personnels  des  autres  parents 
immédiats  à  travers  la  suite  des  générations  se  transmettent  éga- 

lement à  leurs  descendants.  —  Nous  allons  examiner  ce  nouveau 

point  de  doctrine  à  l'article  qui  suit. 

Article  II. 

Si  même  les  autres  péchés  du  premier  père  ou    des  autres 
parents  immédiats  se  transmettent  aux  descendants? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  même  les  autres  péchés, 

soit  du  premier  père  lui-même,  soit  des  autres  parents  immé- 

diats, se  transmettent  à  leurs  descendants  ».  —  La  [)remière  dit 

que  <(  la  peine  n'est  jamais  due  qu'à  la  faute.  Or,  il  en  est  qui 
sont  punis,  par  jugement  divin,  pour  le  péché  des  parents  immé- 

diats, selon  cette  parole  de  V Exode,  ch.  xx  (v.  5)  :  Je  suis  un 

Dieu  jaloux,  qui  visite  V  iniquité  des  pères  dans  les  enfants^ 

Jusqu'à  la  troisième  et  à  la  quatrième  (jénération.  De  même,  par 
jugement  humain,  dans  le  crime  de  lèse  majesté,  les  enfants  sont 

déshérités  pour  le  péché  des  parents.  Donc,  même  la  coulpe  des 
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parents  immédiats  passe  dans  leurs  descendants  ».  —  La  seconde 

objection  fait  observer  qn'  «  il  est  plus  facile  de  transférer  à  un 

autre  ce  qu'on  a  de  soi-même  que  ce  que  l'on  tient  d'un  autre;  et 

c'est  ainsi  qu'il  est  plus  facile  au  feu  de  chauffer  qu'à  l'eau  chauffée. 

Or,  riiomme  transfère  à  son  enfant  par  l'oritçine  le  péché  qu'il 

tient  d'Adam.  A  plus  forte  raison  doit-il  pouvoir  lui  transmettre 

le  péché  qu'il  a  commis  lui-même  ».  —  La  troisième  objection 
précise  que  «  si  nous  contractons  du  premier  père  le  péché  ori- 

ginel, c'est  parce  que  nous  avons  été  en  lui  comme  dans  le  prin- 

cipe de  la  nature  qu'il  a  lui-même  viciée.  Or,  pareillement,  nous 
avons  été  dans  nos  parents  immédiats  comme  en  certains  principes 

de  la  nature,  qui,  pour  être  déjà  viciée,  peut  toujours  l'être  encore 
par  le  péché,  selon  celte  parole  de  Y  Apocalypse,  chapitre  dernier 

(v.  Il)  :  Que  celui  qui  est  souillé  se  souille  encore.  Donc  les 

enfants  contractent  les  péchés  des  parents  immédiats,  par  voie 

d'origine,  comme  celui  du  premier  père  ». 

L'argument  sed  contra  oppose  (]ue  «  le  bien  se  répand  plus 
que  le  mal.  Or,  les  mérites  des  proches  parents  ne  passent  point 

aux  enfants.  Donc,  à  {)lus  forte  raison,  les  péchés  »  n'y  passent 
point  non  plus. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  saint 
Augustin  agite  celte  question  dans  VEncliiridion  (ch.  xlvi,  xlvii) 

et  la  laisse  sans  solution.  —  Mais,  ajoute  le  saint  Docteur,  si  on 
le  considère  avec  attention,  il  est  impossible  que  quelques  péchés 

des  parents  immédiats  ou  même  du  premier  père,  en  dehors  de 

son  premier  péché,  se  transmettent  par  origine  ».  Remarquons 

avec  soin  la  raison  que  va  nous  donner  saint  Thomas.  Nous  y 

verrons  la  confirmation  éclatante  de  ce  que  nous  avons  dit  à 

propos  du  premier  article.  Celte  «  raison  »,  dit-il,  «  est  que 

l'homme  engendre  un  semblable  à  soi  en  espèce  mais  non  indi- 
viduellement ».  Si,  en  effet,  tout  homme  qui  engendre,  engendre 

un  semblable  à  soi  en  nature,  c'est-à-dire  un  être  qui  est  homme 

comme  lui,  nul  ne  s'engendre  soi-même.  «  De  là  vient  que  ce 

qui  a  trait  à  l'individu  »  en  tant  que  tel,  «  comme  sont  les  actes 

personnels  et  tout  ce  qui  s'y  rattache,  ne  passe  point  des  parents 

aux  enfants  »,  par  voie  de  génération  :  «  c'est  ainsi  qu'un 
homme  qui  a  la  science  de  la  grammaire  ne  passe  point  à  sou 

T.  VllI.    Vertus  et  Vices.  42 
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fils   »    en    reii^eiidrànl,   «   Ir.   science  de  la   grammaire    qu'il  a 
acquise   par  son    propre   travail.   Au  contraire,   les   choses  qui 

apparlienneni  à  la  nature  de  l'espèce,  les  parents  les  transmel- 

lent  aux  enfants  »  par  voie  de  génération,  «  à  moins  qu'il  n'y 
ait  un  défaut  de  la   nature  »   dans  le  sujet  qui  engendre;  «  et 

c'est  ainsi  que  l'homme  qui  a  des  yeux  engendre  un   fils  qui  a 
des  yeux,  à  moins  que  la  nature  ne  défaille  »  dans  la  généra- 

tion.  «  Et  si  la  nature  est  forte,  même  quelques-uns  des  acci- 

dents   individuels   se    propagent   aux   enfants,  ayant  trait  à  la 

disposition  de  la  nature,  comme   l'agilité   du  corps,  les  bonnes 

dis[)ositi()ns   de    l'esprit,    et   autres  choses  de    ce  genrle;    mais 

jamais  les  choses  qui  sont  purement   personnelles,  ainsi  qu'il  a 

été  dit.  —  Or,  de  même  qu'il  est  des  choses  qui  appartiennent 

à  la  personne  en  raison  d'elle-même,  et  d'autres  en  raison  de  la 
grâce;  de  même,  à  la  nature  peut  appartenir  une  chose,  en  rai- 

son d'elle-même,  c'est-à-dire  selon  que  cette  chose  résulte  des 
principes  de  la  nature;  et  une  autre,  par  mode  de  don  gratuit. 

Et  précisément,  c'est  de  cette  seconde  manière  que   la  justice 

originelle,  ainsi  qu'il  a  été  dit  dans  la  Première  Partie  (q.  loo, 
art.  i),  était  un  certain  don  de  la  grâce  accordé  par  Dieu  à  toute 

la   nature   humaine   dans  la    personne  du    premier  père  ».   Ce 

n'était  pas  un  don  purement  personnel  fait  à  Adam;  c'était  un 
don  fait  à  toute  la  nature  et  affectant  la   nature  en  tant  que 

telle,  dans  la  personne  d'Adam.  «  Et  c'est  ce  don  que  le  pre- 

mier homme  a  perdu  par  le  premier  péché.  D'où  il  suit  que  » 

semblablement  à  ce  qui  serait  arrivé  si  le  premier  homme  n'avait 

point  péché  avant  d'engendrer,  savoir,  que  «  la  justice  originelle 
eût  été  transmise  aux  descendants  ensemble  avec  la  nature,  pareil- 

lement aussi  le  désordre  opposé  »  est  transmis  de  même.  Et  voilà 

pourquoi    aussi,    comme    nous  l'a  dit   saint   Thomas,   dans    la 
réponse  ad  8"'"  de  la  question  du  Mal,  il  en  eût  été  de  même 
pour  quiconque  aurait,  par  son  péché,  gâté  dans  sa  personne 

ce  don  fait  à   la  nature.  Il  aurait   transmis  à  ceux  qu'il  aurait 

engendré,  comme  l'a  fait  Adam  pour  tout  le  genre  humain,  une 
nature  viciée  et  dépouillée  par  sa  faute  ;  ce  qui  aurait  constitué, 

en  tous  ses  descendants,  comme  aujourd'hui  pour  nous  tous,  la 
raison  de  péché  originel.  —  «  Mais  »,  par  contre,  «  les  autres 
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péchés  aclucls,  soit  du  premier  père,  soil  des  «autres  pareuls,  ne 

vicient  plus  la  nature  quant  à  ce  qui  est  de  la  nature  »  ou  quant 

à  ce  qui  affecte  la  nature  en  tant  que  telle,  puisipi'il  n'y  avail 

que  ce  don  de  la  justice  originelle  qui  l'aHectàt  ainsi  ;  «  mais 
seulement  quant  à  ce  qui  est  le  propre  de  la  personne,  savoir 

riuclination  à  l'acte.  D'où  il  suit  que  les  autres  péchés  ne  se 
transmettent  pas  ». 

Ainsi  donc  toute  la  raison  de  la  transmission  du  péché  ori;^inel 

vient  de  ce  que  la  justice  orii^inelle  dont  ce  péché  est  la  privation 

était  un  don  atFecCanl  la  nature  humaine  en  tant  que  telle,  (-e  don 

n'aflectail  pas  tel  individu  humain,  en  tant  (juindividu,  soil 

qu'on  le  considère  comme  individu  pris  à  [)art,  soil  même  qu'on 

le  considère  comme  individu-chef,  si  l'on  peut  ainsi  s'exprimer, 

ni  par  suite  l'ensemhle  des  individus  en  tani  (pie  tels  ou  selon 

qu'ils  forment  un  groupement  d'ordre  moral  et  de  volontés  plus 
ou  moins  solidaires  les  unes  des  autres.  Il  alfeclait  la  nature  de 

l'individu,  à  titre  d'accident  ou  de  {)ropriété  de  l'espèce,  en  (juel- 
que  sorte,  comme  nous  le  disait  saint  Thomas  dans  la  I^remière 

Partie  (q.  loo,  art.  i).  Mais  parce  (pie  c'était  une  [)ropriélé  gra- 
tuite, elle  était  liée  à  la  hdélilé  du  sujet;  de  telle  sorte  que  si 

l'individu,  (juel  qu'il  fût,  où  elle  se  trouvait,  venait  à  pécher,  par 
le  fait  même  il  dépouillait,  en  lui,  la  nature  humaine  de  celle 

propriété;  d'où  il  devait  suivre  fatalement  (jue  s'il  Iransmetlail 
celle  nature  à  un  autre  par  voie  de  génération  et  comme  prin- 

cipe actif  de  celle  généralion,  il  ne  pouvait  la  transmettre  (jue 

dans  l'étal  de  spoliation  coupable  où  il  lavait  mise  en  sa  per- 
sonne, ce  qui  amenait  en  tous  ceux  qui  la  recevaient  la  raison 

de  péché  de  nature  et  d'origine,  comme  nous  l'avons  expliqué. 

Mais  il  suivait  de  là  aussi  qu'il  n'y  avait  absolument  que  le  pre- 
mier péché  du  premier  sujet  dans  la  personne  duquel  la  nature 

serait  ainsi  coupablement  viciée,  qui  pourrait  constituer  le  péché 

de  nature  ou  d'origine  se  transmettant  aux  descendants.  —  On 
voit  combien  tout  se  tient  et  s'harmonise  dans  cette  lumineuse 
explication  de  notre  saint  Docteur,  entendue  comme  elle  doit 
l'ôlre. 

L'acl  priinum  confirme  encore  celte  explication.  «  Jamais  », 

déclare  saint  Thomas,  s'aulorisant  de  saint  Augustin  dans  son 
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épîlre   «  à  Avitiis  »  (à  Aiisiliiis,  ép.  (xx,   ou   lxxx),  «    les   en- 

fants ne  sont  punis,  d'une  peine  spirituelle,  pour  leurs  parents, 

s'ils  ne  communiquent  à  la  faute  des  parents  soit  par  l'origine, 

soit  par  l'imilalion  ;  car  toutes  les  âmes  relèvent  immédiatement 
de  Dieu,  comme  il  est  dit  dans  Ezécliiel,  cli.  xviii  (v.  l\).  Mais, 

d'une    peine  corporelle,   [)arfois,   les  enfants,   soit   de  jugement 
divin  soit  de  jugement  humain,  sont  punis  pour  les  parents,  en 

tant  qu'ils  sont  quelque  chose  du  père  quant   au  corps  ».  —  A 
remarquer  cette  distinction  essentielle.  Comme,   dans  le  péché 

originel,  se  trouve  une  peine  spirituelle,  puisque   l'àme  de  l'en- 

fant est  privée  de  la  grâce  et  de  tous  les  dons  qui  s'y  rattachent, 
il  faut,  de  toute  nécessité,  que  le  péché  sous  sa  raison  propre 

dépêché,  devienne  le  péché  de  l' enfant  ;  il  ne  suffit   pas   qu'il 
soit  le  péché  du  père  ou  du  chef,  comme  cela  peut  suffire  dans 

les   groupements    humains   où   les    membres   peuvent  encourir, 

d'ailleurs  très  justement,  les  pénalités  d'ordre  corporel  attachées 
à  la  faute  du  père  ou  du  chef.  Et  cela  nous  montre,  avec  une 

nouvelle  évidence,  que  seule  la  raison  du  tout  d'ordre  physique 
et  naturel,  constitué  par  le  lien  de  la  motion  génératrice,  peut 

expliquer  la  nature  propre  du  péché  d'origine. 
h'ad  secundum  accorde  qu'  «  on  peut  transmettre  plus  facile- 

ment ce  que  l'on  a  de  soi,  pourvu  que  ce  soit  transmissilde.  Or, 
les  péchés  actuels  des  proches  parents  ne  sont  point  transmissi- 

bles,  étant  purement  personnels,  ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (au  corps 
de  l'article). 

Uad  tertium  répond  que  «  le  péché  du  premier  père  a  cor- 

rompu la  nature  d'une  corruption  qui  alfecte  la  nature  »  elle- 

même,  en  tant  que  telle;  «  les  autres  péchés  la  coirompent  d'une 

corruption  qui  a  trait  à  la  seule  personne  »  :  ils  n'atteignent 
plus  la  nature  en  tant  que  telle,  mais  seulement  la  nature  de  cet 
individu. 

Seul,  le  premier  péché  du  premier  père  a  pu  se  transmettre  à 

ses  descendants  et  constituer  en  eux  le  péché  d'origine;  parce 

que  celui-là  seul  a  changé  l'état  de  la  nature,  la  faisant  passer 

coupablement  de  l'état  de  justice  originelle  à  l'état  de  spoliation 
où  elle  se  trouve  nécessairement  en   tous  ceux  (jui    la  re(;oivent 
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(le  lui  jtai-  voie  de  ei-éiiéralion.  —  Mais,  esl-cc  vraiment  on  tous 

les  hommes  eno^eudrés  par  Adam  que  passe  ainsi  par  voie  d'orig-ine 
son  premier  péché.  Saint  Thomas  va  examiner  cette  question 

à  l'article  qui  suit. 

Article  111. 

Si  le  péché  du  premier  père  passe  par  voie  d'origine  dans 
tous  les  hommes  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  péché  du  premier 

père  ne  passe  point  par  voie  d'origine  dans  tous  les  hommes  ». 
—  La  première  est  que  «  la  mort  est  une  peine  qui  suit  le  péché 

originel.  Or,  il  n'est  pas  vrai  que  tous  les  hommes  qui  procèdent 

d'Adam  par  voie  séminale  doivent  mourir;  car  ceux  (jui  seront 

trouvés  vivants  lors  de  l'avènement  du  Seigneur  ne  mourront 
jamais,  comme  on  le  voit  par  ce  qui  est  dit  dans  la  première 

Epître  aux  Thessaloniciens,  ch.  iv  (v.  \[\)  :  \ons  (/ni  viuons, 

nous  ne  passerons  point,  à  l'avènement  du  Seigneur,  devant 

ceux  qui  dorment  »  dans  les  tombeaux.  «  Donc,  ceux-là  n'au- 
ront pas  contracté  le  péché  originel  ».  —  La  seconde  objection 

dit  que  «  nul  ne  donne  à  un  autre  ce  qu'il  n'a  pas  lui-même. 

Or,  l'homme  baptisé  n'a  pas  le  péché  originel.  Donc,  il  ne  le 

transmet  point  à  l'enfant  qu'il  engendre  ».  —  La  troisième 
objection  remarque  que  «  le  don  du  Christ  est  plus  grand  que 

le  péché  d'Adam,  comme  l'Apôtre  le  dit,  aux  Romains,  ch.  v 
(v.  iT)  et  suiv.).  Or,  le  don  du  Christ  ne  passe  point  dans  tous 

les  hommes.  Donc,  le  péché  d'Adam  ne  saurait  le  faire  ». 

L'argument  sed  contra  est  le  mot  de  «  l'Apôtre  »  saint  Paul, 
qui  (I  dit,  an.r  Romains,  ch.  v  (v.  12)  :  f.a  mort  est  passée 

dans  tous  les  hommes,  en  raison  de  celui  en  ipii  tous  ont 

péché  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  déclare  que  «  selon  la  foi 
catholicpie  ou  doit  fermement  tenir  (pie  tous  les  hommes,  à 

l'exception  du  Christ  seul,  qui  viennent  d'Adam,  contractent  de 

lui  le  péché  originel;  sans  cela,  en  effet,  ils  n'auraient  point  tous 
besoin  de  la  rédemption  (jui  se  fait  par  le  Christ,  ce  qui  est  une 
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erreur  ».  —  Voilà  donc  la  \érité  qu'il  faul  mettre  au-dessus  de 
toute  discussion,  comme  ne  relevant  pas  de  la  raison,  mais  seu- 

lement de  la  foi  la  plus  indiscutable  pour  un  catholique.  Tous 

les  hommes  qui  viennent  d'Adam  ont  dû  pécher  en  Adam;  parce 
(pie  tous  ont  besoin  de  la  rédemption  qui  se  fait  par  le  Christ. 

La  raison  de  foi  qui  ap[)uie  cette  conclusion  montre  bien  que  la 

conclusion  doit  s'entendre  d'une  façon  absolue,  sans  exception 

aucune,  non  pas  même  à  l'endroit  de  la  g^lorieuse  Vierge  Marie. 
Toutefois,  nous  aurons  à  dire  plus  tard  que  si  la  Vierge  Marie  a 

eu  besoin  d'être  rachetée  et  si  Elle  l'a  été  en  effet,  si,  par  suite,  le 

péché  d'Adam  a  eu  quelque  rapport  à  Elle,  ce  n'est  point  de  la 
même  manière,  ni  au  même  filre,  que  pour  les  autres  enfants 

d'Adam.  Par  un  privilègre  unique,  la  rédemption  du  Christ  lui  a 

été  appliquée  d'une  façon  préventive,  en  telle  sorte  que  le  péché 

d'Adam  qu'Elle  aurait  dû  contracter  comme  nous  tous,  en  raison 

de  son  origine,  n'est  point  de  fait  parvenu  jusqu'à  Elle.  C'est  en 

cela  qu'a  consisté  le  privilège  de  sa  conception  immaculée,  privi- 

lège unique  et  d'autant  plus  gloiieux,  auquel  Marie  attache  un 

si  grand  prix,  qu'Elle  a  daigné  se  définir  Elle-même,  à  Lourdes, 
par  ce  privilège  même,  disant  à  Bernadette  qui  lui  demandait 

son  non  :  Je  suis  l'Immaculée-Conception. 

Tous  les  hommes  qui  viennent  d'Adam  par  voie  d'origine 
contractent  de  lui  une  certaine  obliyalion,  par  rapport  à  son 

premier,  péché,  qui  nécessite  pour  eux  la  i-édemption  par  le 

Christ.  Celte  obligation,  pour  la  Bienhenieuse  Vierge  Marie,  n'a 
pas  eu  un  effet  de  souillure.  Jamais,  non  pas  même  un  instant, 

elle  n'a  eu  en  elle  le  péché  d'Adam.  Mais  Elle  a  été  rachetée 

comme  tous  les  autres  enfants  d'Adam  et  plus  excellemment 

qu'aucun  autre.  La  rédemption  a  été,  pour  Elle,  une  rédemption 
préventive.  Pour  tous  les  autres,  elle  est  cnrative,  trouvant  en 

eux,  quand  elle  s'applique,  la  faute  dont  elle  vient  les  guérir. 

Or,  qu'il  en  soit  ainsi,  que  tous  les  enfants  d'Adam  contrac- 

tent de  lui,  en  raison  de  leur  origine,  l'obligation  ou  le  péché 
formel  que  nous  venons  de  dire,  «  la  raison,  ajoute  saint  Tho- 

mas, s'en  peut  tirer  de  ce  qui  a  été  dit  plus  haut  (art.  i),  que  la 
faute  originelle  se  transmet  du  péché  du  premier  père  aux  des- 

cetidants,  comme  de  la  volonté  de  l'àme  par  la  motion  des  mem- 
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bres  se  transmet  le  péché  actuel  aux  membres  du  corps  ».  Nous 

retrouvons  ici,  en  une  formule  d'admirable  précision,  la  raison 

essentielle  qui  constituait,  nous  l'avons  dit,  pour  saint  Thomas, 
la  véritable  explication  de  la  transmission  du  péché  du  premier 

homme  à  ses  descendants  sous  forme  et  avec  la  raison  de  péclu' 

d'origine.  «  Or,  poursuit  saint  Thomas,  il  est  manifeste  que  le 
péché  actuel  peut  se  transmettre  à  tous  les  membres  qui  son! 

aptes  à  être  mus  par  la  volonté  »,  et  il  se  transmet  à  tous  ceux 

qui,  en  effet,  sont  mus  par  elle.  «  Donc,  pareillemenl,  la  faute 

originelle  se  transmet  à  tous  ceux  qui  sont  mus  par  Adam  de  la 

motion  g-énératrice  ». 
Wad  primum  donne  une  double  réponse  à  la  difHculté  tirée 

du  texte  de  saint  Paul.  —  «  On  tient,  dit  saint  Thomas,  d'une 
façon  plus  probable  et  plus  commune  que  tous  ceux  qui  seront 

trouvés  présents,  lors  de  l'avènement  du  Seiç^neur,  mourront  et 
après  un  temps  très  court  ressusciteront,  comtne  nous  le  dirons 

plus  pleinement  dans  la  Troisième  Partie  [cf.  Supplément,  (|.  78, 

art.  I,  arg".  3  .  —  Toutefois,  s'il  était  viai,  comme  d'autres  le 
disent,  (|ue  ceux-là  ne  mourront  pas,  ainsi  que  le  note  saint 
Jérùnie,  rappoitant  les  diverses  opinions  à  ce  sujet,  dans  son 

épître  à  Minérins.  sur  la  résurrection  de  la  chair,  il  faudrait 

dire,  répondant  à  l'objection,  que  si  ces  hommes  ne  meurent 

j)as,  il  y  avait  cependant  en  eux  le  realns  ou  l'obliyation  de  la 
mort,  mais  la  peine  sera  enlevée  par  Dieu,  qui  peut  aussi  remettre 

même  les  peines  des  péchés  actuels  ». 

L'«r/  spcnndnni  doit  être  retenu  avec  soin.  H  nous  explirjue 
que  «  le  péché  originel  est  enlevé  par  le  baptême,  en  ce  qui  est 

du  reatus  »  ou  de  la  disgrâce  affectant  l'àme  du  sujet  par  rap- 
port à  Dieu  ;  «  et,  en  effet,  le  baptisé  recouvre  la  çràce  dans  son 

Ame.  Mais  le  péché  originel  demeure  en  acte  quant  au  fomes. 

qui  est  l'insubordination  des  parties  inférieures  par  raj)poil  h 

l'àme,  et  également  du  corps.  Or,  ce  n'est  point  selon  l'àme, 

mais  selon  le  corps,  que  l'homme  engendre.  Et  voilà  pourquoi 

les  baplisi's  transmettent  le  péché  originel.  Ce  n'est  pas,  en  effet, 

en  tant  qu'ils  sont  renouvelés  par  le  baptême,  qu'ils  engendrent, 

mais  en  tant  qu'ils  gardent  encore  quelque  chose  de  la  vétusté 

du  premier  péché  ».  —  Le  baptême  purifie  la  personne  qu'avait 
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irifeclée  la  nature;  mais  non  la  nature  elle-même,  en  tant  que 

telle  :  or,  c'est  en  tant  (jue  nature  (|iie  la  nature  açit  dans  la 
génération,  et  voilà  pourquoi  le  péché  continue  de  se  trans- 
mettre. 

L'ad  tertium  répond  que  «  si  le  péché  d'Adam  se  transmet 

en  tous  ceux  qui  sont  eng-endrés  par  Adam  corporellement, 

pareillement  la  g^ràce  du  Christ  se  transmet  en  tous  ceux  qui 

sont  eiii^endrés  spirituellement  par  Lui  à  l'aide  de  la  foi  et  du 

baptême;  et  non  pas  seulement  à  l'etlet  d'écarter  la  faute  du 

premier  père,  mais  aussi  à  l'ertet  d'écarter  les  péchés  actuels  et 

d'introduire  dans  la  gloire  »  ;  par  où  l'on  voit  que  le  don  du 

Christ  est,  en  effet,  plus  grand  que  le  péché  d'Adam. 

Tous  ceux  qui  viennent  d'Adam  par  voie  de  génération  tirent 

de  cette  origine  un  tel  rapport  avec  son  péché  qu'ils  doivent 
tous,  sans  exception,  en  être  rachetés  par  la  grâce  de  Jésus- 
Christ,  soit  que  cette  rédemption,  par  une  grâce  exceptionnelle, 

préserve  du  péché  qui  aurait  dû  être  encouru,  comme  c'a  été  le 
privilège  unique  de  la  Vierge  Marie  dans  son  immaculée  concep- 

tion, soit  qu'elle  délivre  personnellement  du  péché  encouru,  sans 
que  toutefois  elle  délivre  encore  la  nature,  en  tant  que  telle,  qui 

ne  sera  libérée  pleinement  qu'au  jour  de  la  résurrection  glorieuse. 

—  Mais  si  quelqu'un  ne  naissait  point  d'Adam,  et  que  cepen- 

dant son  corps  fut  formé  miraculeusement  d'une  portion  de  corps 

humain  qui  viendrait  d'Adam,  celui-là  contracterait-il  le  péché 

d'origine?  Saint  Thomas  nous  va  répondre  à  l'article  qui  suit. 

Article  IV. 

Si  quelqu'un  était  formé  miraculeusement  de  chair  humaine, 
contracterait-il  le  péché  originel  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  si  quelqu'un  était 
formé  miraculeusement  de  chair  humaine,  il  contracterait  le 

péché  originel  ».  —  La  première  est  une  parole  de  «  la  Glose  », 

qui  «  dit,   sur   le  chapitre  iv  de  la  Genèse  (v.    i),  {\Wen  Adam 
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toute  sa  postérité  a  été  corrompue,  parce  qu^elle  na  pas  été 
séparée  de  lui  quand  il  était  dans  le  lieu  de  la  vie,  mais  seule- 

ment après  dans  le  lieu  de  l'exil.  Or,  si  un  homme  était  ainsi 
formé  comme  il  a  été  dit,  sa  chair  ne  serait  séparée  que  dans  le 

lieu  de  l'exil.  Donc,  il  contracterait  le  péché  oris^inel  ».  —  La 
seconde  objection  rappelle  que  «  le  péché  orig^inel  est  causé  en 

nous  selon  que  l'àuie  est  infectée  par  la  chair.  Or,  toute  la  chair 

de  l'homme  est  infectée.  Donc,  quelle  que  puisse  être  la  partie  de 
chair  humaine  dont  un  homme  serait  formé,  son  âme  serait 

infectée  de  l'infection  du  péché  oriu:inel  ».  —  La  troisième  objec- 
tion remarque  que  «  le  péché  originel  parvient  du  premier  père 

en  tous  les  hommes,  parce  que  tous  les  hommes  ont  été  en  lui 

quand  il  a  péché.  Or,  ceux  qui  seraient  formés  de  chair  humaine, 

auraient  été  en  Adam.  Donc,  ils  contracteraient  le  péché  ori- 

ginel ». 

L'arg:ument  sed  contra  oppose  qu'  «  ils  n'eussent  pas  été  en 
Adam  selon  la  vertu  séminale:  condition  uni(pie  de  la  trans- 

mission du  péché  originel,  comme  le  dit  saint  Augustin,  au 
dixième  livre  du  Commentaire  littéral  de  la  Genèse  » 

(ch.  XVIII,  xx). 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas,  revenant  encore  et  tou- 

jours à  l'unique  raison,  soulignée  par  nous,  de  la  transmission 
du  péché  originel,  nous  répèle  que  «  le  péché  originel,  selon 

q-u'il  a  été  dit  (art.  i,  .3),  se  transmet  du  premier  père  aux  des- 

cendants, pour  autant  qu'ils  sont  mus  par  lui,  de  la  motion 

génératrice,  comme  les  membres  sont  mus  par  l'àme  au  péché 

actuel  »  :  de  même  que  l'àme  meut  les  membres  à  l'acte  coupa- 
ble; de  même  Adam  pécheur  meut  les  hommes  à  la  nature  cou- 

[)able.  «  Or,  il  n'y  a  de  motion  à  la  génération  »  ou  à  la  nature 

«  que  par  la  vertu  active  qui  est  dans  la  génération.  D'où  il  suit 
que  ceux-là  seuls  contractent  le  péché  originel,  (jui  descendent 

d'Adam  par  la  vertu  active  dérivée  originellement  d'Adam  dans 
la  génération,  ce  qui  est  descendre  de  lui  selon  la  raison  sémi- 

nale, car  la  raison  séminale  n'est  pas  autre  chose  que  la  vertu 

active  dans  la  génération.  Puis  donc  que  si  (piehju'un  était  formé 

par  la  vertu  divine  d'une  partie  de  chair  humaine,  il  est  marrifeste 

que  dans  ce  cas  la  vertu   active   ne  dériverait    pas  d'Adam,  il 
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s'ensuit  que  ce  quelqu'un  ne  conlracterail  pas  le  péché  originel; 

pas  plus  que  l'acte  de  la  main  ne  se  rattaciierait  au  péché  de 

l'homme,  si  la  main  n'était  pas  mue  par  la  volonté  de  l'homme, 
mais  par  quelque  moteur  extrinsèque  ». 

h'ad  primiim  fait  observer  qu'  «  Adam  ne  fut  dans  le  lieu  de 

l'exil  qu'après  son  péché.  D'où  il  suit  que  ce  n'est  pas  à  cause  du 

lieu  de  l'exil,  mais  à  cause  du  péché  que  se  transmet  la  faute 
originelle  à  ceux  auxquels  parvient  sa  génération  active  »  ou 

l'acte  générateur  parti  de  lui  et  continué,  sans  interruption,  de 
génération  en  génération. 

Uad  secnndnm  précise  que  «  la  chair  n'infecte  l'àme  qu'en 

tant  qu'elle  a  raison  de  principe  actif  dans  la  génération,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article). 
\Jad  tertium  accorde  que  «  celui  qui  serait  formé  miraculeu- 

sement de  chair  humaine,  eût  été  en  Adam  selon  la  substance 

corporelle,  mais  non  selon  la  raison  séminale,  ainsi  qu'il  a  été 
dit.  Et,  par  suite,  il  ne  contracterait  pas  le  péché  originel  ». 

Le  péché  d'origine  est  le  péché  de  la  nature;  et  ce  péché  affecte 
la  nature  parce  que  la  nature  a  été  coupablement  viciée  en  la 

personne  du  chef  qui  la  communi(|ue,  en  telle  sorte  que  c'est  dans 
la  mesure  où  ce  chef  la  communi(]ue  par  son  action  personnelle 

concernant  cette  nature,  qu'elle  porte  en  elle  la  souillure  et  le 
vice  partout  où  elle  se  trouve.  Il  suit  de  là  que  nul  jamais  ne  con^ 

tractera  la  souillure  originelle  que  s'il  reçoit  la  nature  humaine 

par  la  vertu  génératrice  venue  d'Adam  pécheur.  —  Un  dernier 

point  nous  reste  à  examiner.  Si  Adam  n'avait  pas  péché  et 

qu'Eve  eût  péché,  les  enfants  qui  seraient  nés  d'Adam  et  Eve 
auraient-ils  contracté  le  péché  originel  ? 

Nous  allons  examiner  ce  dernier  point  à  l'article  qui  suit. 
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Article  V. 

Si  Adam  n'avait  pas  péché  et  qu'Eve  eût  péché,  les  enfants 
auraient-ils  contracté  le  péché  originel  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  si  Adam  n'avait  pas 

péché  el  qu'Eve  eut  péché,  les  enfants  auraient  contracté  le 
péché  orii^inel  ».  —  La  première  observe  que  «  nous  contrac- 

tons le  péché  orisrinel  de  nos  parents  pour  autant  que  nous 

avons  été  en  eux,  selon  cette  parole  de  l'Apôtre  aux  Romains, 

ch.  v  (v.  12)  :  En  qui  tous  ont  péché.  Or,  si  l'homme  préexiste 
dans  son  père,  il  préexiste  aussi  dans  la  mère.  Donc,  le  péché  de 

la  mère  eût  fait  contracter  à  l'homme  le  péché  orisrinel,  comme  le 
péché  du  père  ».  —  La  seconde  objection,  qui  nous  vaudra  une 

réponse  de  saint  Thomas  très  importante,  dit  que  «  si  Eve  eût 

péché,  Adam  ne  péchant  pas,  les  enfants  fussent  nés  passibles  et 

mortels  ;  car  c'est  la  mère  qui  fournit  la  matière  dans  la  géné- 
ration, comme  le  dit  Arislote,  au  second  livre  de  la  Génération 

des  animaux  (ch.  iv;;  et  la  mort,  comme  la  passibilité,  vient  de 

la  nécessité  de  la  matière.  D'antre  part,  la  passibilité  et  la  néces- 
sité de  mourir  sont  la  peine  du  péché  oris^inel.  Donc,  si  Eve  eiU 

péché,  Adam  ne  péchant  pas,  les  enfants  eussent  contracté  le 

péché  oriiçinel  ».  —  La  troisième  objection  cite  «  saint  Jean  Da- 

mascène  )>,  qui  <(  dit,  au  livre  III  [de  la  Foi  orthodoxe,  ch.  iij, 

que  r Esprit-Saint  vint  didiord  dans  la  Vierge  de  laquelle  le 

Christ  devait  naître  sans  le  péché  oris^inel,  pour  la  purifier. 

Or,  cette  purification  n'eût  pas  été  nécessaire,  si  l'infection  du 

péché  originel  ne  se  contractait  par  la  mère.  Donc,  l'infection  du 
péché  oriïï^inel  se  tire  de  la  mère.  Et,  par  suite,  Eve  péchant,  ses 

enfants  eussent  contracté  le  péché  orii^inel,  quand  même  Adam 

n'aurait  point  péché  >>. 

L'aryumenl  sed  contra  en  appelle  à  «  l'Apôtre  »  saint  Paul, 

qui  f<  dit,  aux  liomains,  ch.  v  (v.  12)  :  C'est  par  un  seul  homme 
que  le  péché  est  entré  dans  ce  monde.  Or,  il  eût  fallu  plutôt 

dire  :  par  deux,  puisque  tous  deux  ont  péché;  ou  môme,  par  la 
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femme,  qui  pécha  la  première,  si  la  femme  transmettait  à  l'en- 

fant le  péché  oriy^inel.  Ce  n'est  donc  point  de  la  mère,  mais  du 
père  que  le  péché  orioinel  dérive  dans  les  enfants  ». 

Ici  encore,  nous  allons  trouver  une  nouvelle  application  et  une 

nouvelle  confirmation  du  ̂ rand  point  de  doctrine  qui  domine 

toute  la  doctrine  du  péché  orig^inel.  El  saint  Thomas  nous  avertit, 

en  effet,  au  corps  de  l'article,  que  «  la  solution  du  point  en 
question  ressort  de  ce  qui  a  été  déjà  dit.  11  a  été  dit,  en  effet, 

plus  haut  (art.  i)  que  le  péché  ori^i^inel  se  transmet  du  premier 

père  selon  qu'il  meut  à  la  g'énération  des  enfants;  en  suite  de 

quoi  il  a  été  dit  (art.  préc.)  que  si  quelqu'un  était  eng^endré, 

d'une  façon  matérielle  seulement,  d'une  portion  dé  chair  humaine, 
il  ne  contracterait  pas  le  péché  orig-inel.  Or,  il  est  manifeste, 
par  la  doctrine  des  philosophes,  que  le  principe  actif  dans  la 

g'énération  est  le  père  et  que  la  mère  fournil  la  matière.  Donc, 

le  péché  orig-inel  ne  se  contracte  pas  de  la  mère  mais  du  père. 

D'où  il  suit  que  si  Adam  n'eût  pas  péché  et  qu'Eve  eut  péché,  les 

enfants  n'auraient  pas  contracté  le  péché  originel  ;  comme  aussi, 

inversement,  ils  l'eussent  contracté,  si  Adam  eiU  péché,  Eve  ne 

péchant  pas  w.  —  Nous  ne  saurions  trop  attirer  l'attention  sur 
ce  point  de  doctrine  si  nettement  enseigné  par  saint  Thomas,  et 

qui  montre,  une  fois  de  plus,  où  est  la  vraie  cause  du  péché  ori- 
ginel et  de  sa  transmission. 

Uad  primum  répond  que  «  dans  le  père,  le  fils  préexiste 

comme  dans  son  principe  actif;  tandis  qu'il  préexiste  dans  la 
mère  comme  dans  son  principe  matériel  et  passif.  Doù  il  suit 

que  la  raison  n'est  pas  la  même  »  de  part  et  d'autre. 

\Jad  seciindum  observe  qu'  «  il  semble  à  quelques-uns  que  si 
Eve  eût  péché,  et  non  pas  Adam,  les  enfants  eussent  été 

indemnes  du  péché,  mais  que  cependant  ils  eussent  subi  la 

nécessité  de  mourir  et  les  autres  passibilités  provenant  de  la 

nécessité  de  la  matière  que  la  mère  fournit,  sans  que  toutefois 

il  y  eût  en  cela  pour  eux  une  raison  de  peine,  mais  simplement 

à  litre  de  défectuosités  naturelles  ».  Saint  Thomas,  dans  le  com- 

mentaire sur  les  Sentences,  livre  II,  dist.  3i,  q.  i,  art.  2,  ad  4"'",' 

citait  cette  même  explication,  et,  loin  d'y  contredire,  en  assignait 
une  raison   qui  pouvait  paraître  «  évidente  »,  du   point  de   vue 
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naturel,  ou  à  considérer  la  pari  du  père  et  de  la  mère  dans  la 

génération  de  l'enfant.  —  «  Mais,  nous  dit  ici  le  saint  Docteur, 

ce  sentiment  ne  semble  pas  soutenabie.  Car  l'immortalité  et 

l'impassibilité  du  premier  état  n'était  point  une  suite  de  la  con- 

dition de  la  matière,  ainsi  qu'il  a  été  dit  dans  la  Première  Partie 
(q.  97,  art.  i  ;  art.  2,  ad  4""')',  mais  de  la  justice  originelle,  qui 

faisait  que  le  corps  était  soumis  à  l'àme  tant  que  l'âme  demeure- 
rait soumise  à  Dieu.  Or,  la  privation  de  la  jusiice  originelle  cons- 

titue le  péché  originel.  Si  donc,  Adam  ne  péchant  pas,  le  péché 

originel  n'eût  pas  été  transmis  aux  descendants  malgré  le  péché 

d'Eve  »,  comme  l'admettent  les  auteurs  du  sentiment  en  ques- 

tion, ((  il  est  manifeste  qu'il  n'y  aurait  pas  eu  dans  les  enfants  la 

privation  de  la  justice  originelle.  El,  par  suite,  il  n'y  aurait  pas 
eu,  en  eux,  la  passibilité  ni  la  nécessité  de  mourir  ».  La  nature 

humaine  eilt  été  dépouillée  de  la  jusiice  originelle  dans  la  per- 

sonne d'Eve;  mais  elle  ne  l'eût  été  que  dans  cette  seule  per- 
sonne; parce  que,  dans  la  transmission  de  la  nature  aux  enfants, 

la  motion  génératrice,  qui  peut  seule  rendre  la  nalure  engendrée 

[)arlicipante  du  vice  de  la  nalure  existant  dans  la  personne  qui 

engendre,  ne  se  trouve  que  dans  le  père  et  non  dans  la  mère. 

Tant  il  est  vrai  de  dire  que  toute  la  raison  de  la  transmission 

du  péché  originel  est  attachée  au  rôle  de  principe  actif  naturel 

ou  de  chef  physique  du  genre  humain  dans  la  personne 
d'Adam  I 

L'ad  tertiiun  dit  que  «  celte  purification  qui  a  précéflé  dans 

la  bienheureuse  Vierge  n'était  point  requise  pour  enlever  la 

transmission  du  péché  oiiginel  ;  mais  parce  «pi'il  fallait  (pie  la 

Mère  de  Dieu  brille  de  la  pureté  la  plus  grande.  Car  rien  n'est 

le  digne  tabernacle  de  Dieu,  s'il  n'est  pur,  selon  cette  parole  du 
psaume  xcii  (v.  5)  :  Votre  maison,  Seigneur,  demande  la  sain- 

teté ».  —  La  purification  dont  parle  saint  Jean  Damascène  ne 

doit  pas  s'entendre  d'une  exclusion  portant  sur  un  mal  quel- 
conque qui  aurait  existé  dans  la  bienheureuse  Vierge  Marie  an- 

térieurement à  la  conception  du  Verbe.  11  s'agit  simplement 

d'une  surabondance  de  grâce  communiquée  par  l'Espril-Saint  en 

vue  de  cette  conception,  comme  nous  aurons  à  l'explicjuer  plus 

tard,  quand  il  s'agira  des  mystères  du  Christ. 
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En  créant  l'homme,  Dieu  avait  orné  sa  nature  du  don  de  la 
justice  originelle.  Ce  don  avait  été  communiqué  à  la  nature 

humaine  dans  la  personne  du  premier  père;  mais  il  affectait  la 

nature  et  non  pas  seulement  la  personne,  en  telle  sorte  qu'il 
devait  se  transmettre  avec  la  nature  elle-même,  selon  (|ue  la 

nature  se  transmet  par  voie  de  génération.  Mais  il  ne  pouvait  se 

transmettre,  c'est  trop  évident,  que  si,  en  eiï'et,  il  se  trouvait 
dans  la  nature,  quand  la  nature  serait  transmise,  au  moment 

de  la  génération.  Que  si  la  nature  ne  l'avait  pas  à  ce  moment, 
dans  la  personne  de  celui  qui  serait  le  principe  actif  de  la  trans- 

mission de  la  nature,  les  nouveaux  sujets  de  cette  nature  en 

seraient  privés.  D'autre  part,  comme  c'était  un  don  gratuit,  il 
était  lié  à  la  fidélité  du  sujet  en  qui  la  nature  le  possédait,  si  bien 

que  quiconque  avait  en  lui  ce  don  de  la  justice  originelle,  devait 

fatalement  le  perdre,  du  moment  qu'il  serait  infidèle  à  Dieu. 
Toutefois,  comme  ce  don  affectait  la  nature  et  devait  suivre  la 

condition  de  cette  nature  dans  la  personne  du  sujet  qui  serait  le 

principe  actif  de  sa  transmission,  il  en  résultait  qu'il  ne  serait 
perdu  pour  les  nouveaux  sujets  que  si,  en  effet,  le  principe 

actif  de  la  génération  ne  l'avait  plus  au  moment  où  il  engendre- 

rait. Et  parce  que,  nous  l'avons  dit,  ce  don  ne  devait  se  perdre 

dans  la  nature  que  s'il  y  avait  infidélité  et  faute  du  sujet  en  qui 

la  nature  se  trouverait,  il  s'ensuivait  que  sa  perte,  partout  où  elle 

se  trouverait,  aurait  raison  d'infidélité  ou  de  faute  :  de  faute  per- 
sonnelle en  la  personne  de  celui  qui  perdrait  ce  don  par  son  acte 

peccamineux  ;  de  faute  de  nature,  infectant  la  personne  par  voie 

de  conséquence,  en  tous  ceux  qui  tiendraient  leur  nature  du  sujet 

qui  l'avait  viciée  dans  sa  personne  :  par  l'acte  de  la  génération, 
en  effet,  qui  leur  transmet  la  nature  viciée  par  lui,  il  communique 

à  cette  nature  en  eux  la  raison  de  nature  viciée  ;  et  parce  que  le 

sujet  qui  reçoit  cette  nature  viciée  est  capable  de  responsabilité 

morale^  il  devient  personnellement  participant  de  la  faute  per- 
sonnelle du  chef  de  ce  tout  coupablement  vicié  par  lui  :  comme  la 

main  qui  fait  partie  de  ce  tout  coupablement  agissant  qu'est 

l'homme,  et  qui  est  capable  de  participer  à  la  responsabilité  mo- 

rale en  tant  qu'elle  reçoit  la  motion  de  la  voloiité,  principe  pre- 
mier moralement  responsable  de  mouvement  dans  ce  tout,  par- 



QLEST.    LXXXI.     DE    LA    TRADUCTION    DU    PÉCHÉ    ORIGINEL.       67  I 

licipe,  en  effet,  à  la  raison  formelle  de  péché  qui  se  trouve  origi- 

nairement dans  la  volonté,  —  Telle  est  la  s^rande  raison,  si 

admirablement  mise  en  lumière  par  saint  Thomas,  de  la  trans- 

mission du  péché  orio^inel  parmi  les  hommes.  —  Mais  nous  devons 

maintenant  nous  demander  ce  qu'est  bien,  en  lui-même,  ce  [)éché 

originel  dans  les  hommes  qui  le  reçoivent  ainsi  d'Adam  pécheur  : 
quelle  est  sa  nature,  quelle  est  son  essence? 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LXXXII. 

DU  PÉCHÉ  ORIGINEL,  OUANT  A  SON  ESSENCE. 

Cette  question  comprend  quatre  articles  : 

lo  Si  le  péché  originel  est  un  habitus? 

20  S'il  n'y  a  qu'un  péché  originel  dans  un  même  homme  ? 
30  S'il  est  la  concupiscence  '? 
40  S'il  est  également  en  tous  ? 

Article  Premier. 

Si  le  péché  originel  est  un  habitus  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  péché  originel  n'est 
pas  un  habitus  ».  —  La  première  arguë  de  ce  que  «  le  péché 
originel  est  le  manque  de  la  justice  originelle,  comme  le  dit  saint 

Anselme,  au  livre  de  la  Conception  virginale  {c\v.  11,  m,  xvii)  ; 

d'où  il  suit  que  le  péché  originel  est  une  certaine  privation.  Or, 

la  privation  s'oppose  à  l'habilus.  Donc,  le  péché  originel  n'est 
pas  un  habitus  ».  —  La  seconde  objection  remarque  que  «  le 
péché  actuel  a  plus  la  raison  de  coulpe  que  le  péché  originel, 

parce  qu'il  a  davantage  la  raison  de  volontaire.  Or,  l'habitus  du 

péché  actuel  n'a  pas  la  raison  de  coulpe  ;  sans  quoi  il  s'ensuivrait 

que  l'homme  qui  dort  en  état  de  faute  pécherait.  Donc,  aucun 

habitus  originel  n'a  la  raison  de  coulpe  ».  —  La  troisième  objec- 

tion fait  observer  que  «  dans  le  mal,  l'acte  précède  toujours 

l'habitus;  car  il  n'est  aucun  habitus  mauvais  infus,  mais  tous 

sont  acquis.  Or,  le  péché  originel  n'est  précédé  d'aucun  acte. 

Donc,  il  ne  se  peut  pas  qu'il  soit  un  habitus  ». 

L'argument  sed  contra   est  un  mot    de  «  saint  Augustin  », 
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(jui  «  dit,  au  livre  du  Baptême  des  enfants  (liv.  I,  cli.  xxxixj, 

que  selon  le  péché  orii^inel,  les  enfants  sont  dans  l'état  de  con- 

cupiscence, bien  qu'ils  n'en  proiluisent  point  l'acte.  Or,  cet  état 
désigne  un  certain  habitus.  Donc,  le  péché  originel  est  un  ha- 

bit us  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  rappelle  (jue  «  con- 
formément à  ce  qui  a  été  dit  plus  haut  (q.  49,  '^rt.  4;  q-  ̂o- 

art.  i),  il  est  une  double  sorte  d'Iiabilus.  —  L'un,  qui  incline  la 
puissance  »  opérative  «  à  son  acte  ;  auquel  sens  les  sciences  et 

les  vertus  sont  dites  des  habitus.  De  cette  sorte,  le  péché  origi- 

nel n'est  pas  un  habitus.  —  Mais  il  est  une  autre  sorte  d'habitus, 

qui  n'est  autre  que  la  disposition  d'une  nature  composée  de  multi- 

ples parties,  selon  qu'elle  se  trouve  dans  un  bon  ou  dans  un  mau- 
vais état  par  rapport  à  quelque  chose;  surtout  (juand  cette  disposi- 

tion est  devenue  comme  une  second(i  nature,  ainsi  qu'on  le  peut 
voir  dans  la  maladie  ou  la  santé.  De  cette  sorte,  le  péché  ori- 

ginel est  un  habitus.  11  est,  en  effet,  une  certaine  disposition 

désordonnée  provenant  de  la  rupture  de  cette  harmonie  en  la- 
quelle consistait  la  justice  originelle;  de  même  que  la  maladie 

corporelle  est  une  certaine  disposition  désordonnée  du  corps  selon 

laquelle  est  brisée  l'égalité  »  des  humeurs  «  qui  constitue  la  rai- 
son de  santé.  Aussi  bien  le  péché  originel  esl-il  appelé  une  lan- 

fjueui-  de  nature  »  (cf.  S.  Augustin,  sur  le  psaume  cxviii, 
serm.  m). 

L'ad  prinium  répond,  dans  le  sens  qui  vient  d'être  précisé, 
que  la  maladie  corporelle  a  quelque  chose  de  la  privation,  selon 

qu'elle  exclut  l'égalité  de  la  santé;  et  elle  a  aussi  (juelque  chose 

de  positif,  savoir  les  humeurs  elles-mêmes  disposées  d'une  façon 
désordonnée.  Pareillement  aussi  le  péché  originel  a  la  privation 

de  la  justice  originelle;  et  avec  cela  la  disposition  désordonnée 

des  parties  de  l'àme  »,  ou  les  parties  de  l'àme  qui  sont  ainsi 

disposées  d'une  façon  désordonnée.  Si  donc  il  est  une  privation, 

il  n'est  pas  une  privation  pure;  mais  il  suppose  et  il  impli(jue 

les  parties  de  la  nature  humaine  privées  de  l'ordre  qu'elles  de- 

vraient avoir;  et  c'est  dans  ce  sens  qu'il  est  un  état  ou  un  ha- 
bitus entitatif. 

L'«t/  secundum  fait  observer  que  «  le  péché  actuel  est  un  cor- 
T.  VIII.    Vertus  et  Vices.  43 
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tain  désordre  de  l'aclion  ;  le  [)éclié  originel,  au  contraire,  parce 

qu'il  est  le  péché  de  la  nature,  est  une  certaine  disposition  désor- 
donnée de  la  nature  elle-même,  qui  a  la  raison  de  coulpe  en  tant 

qu'elle  dérive  du  premier  j)ère,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (q.  81,  art.  i). 

Or,  cette  disposition  désordonnée  de  la  nature  a  raison  d'habitus  » 

ou  d'état;  «  ce  que  n'a  point  la  disposition  désordonnée  de  l'acte. 
Et  voilà  pourquoi  le  péché  orij^inel  peut  être  un  habitus;  et  non 

pas  le  péché  actuel  ». 

L'ad  tertiam  remarque  que  «  l'objection  procède  de  l'habitus 

(pii  incline  la  puissance  à  agir;  or,  le  péché  originel  n'est  pas 

un  habitus  de  celte  sorte  »  :  il  n'est  pas  un  habitus  opératif,  mais 
un  habitus  entitatif.  «  Et  il  est  l)ien  vrai  que  du  péché  orig'inel 

suit  une  certaine  inclination  à  l'acte  désordonné  ;  mais  ce  n'est 

point  directement;  c'est  indirectement,  par  l'éloignement  de  ce 
qui  empêchait  ce  désordre,  savoir  la  justice  originelle,  qui  em- 

pêchait les  mouvements  désordonnés;  comme,  pareillement,  de 

la  maladie  corporelle  suit  indirectement  l'inclination  aux  mouve- 

ments corporels  désordonnés.  Il  n'y  a  pas  à  dire  d'ailleurs  que 
le  péché  originel  soit  un  habitus  infus,  ni  non  plus  un  habitus 

acquis  par  un  acte  préalable,  sauf  par  l'acte  du  premier  père,  qui 

n'est  point  l'acte  de  cette  personne  »  où  se  trouve  le  péché  orig'i- 

nel; «  mais  que  c'est  un  habitus  inné  par  voie  d'origine  viciée  ». 
—  On  aura  remarqué  tout  ce  que  contient  de  précision  doctrinale 

cet  ad  tertium.  Il  exclut  absolument  que  le  péché  originel  soit 

quelque  chose  de  positif  dans  le  sens  d'une  inclination  directe  à 
des  actes  mauvais.  S'il  est,  comme  nous  le  dirons,  une  source 

d'actes  mauvais,  c'est  indirectement;  et  parce  qu'il  enlève  le  frein 

qui  maintenait  au  début,  par  g'râce,  et  qui  devrait  maintenir 
encore,  sans  la  faute  du  chef  de  la  nature,  dans  une  subordina- 

nation  parfaite  et  absolue,  tout  ce  qui  fait  partie  de  la  nature 
humaine. 

Le  péché  originel,  dans  les  sujets  où  il  se  trouve,  n'est  pas 
un  acte.  C'est  un  état,  un  état  de. désordre,  non  pas  toutefois  de 

désordre  positif,  qui  sup[)oserait  qu'en  naissant  on  porte,  dans 
ses  facultés,  une  inclination  désordonnée;  c'est  un  état  de  désor- 

dre par  mode  de  privation,  en  tant  que  l'ordre  parfait,  et  d'ail- 
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leurs  graliiil,  qui  existait  dans  la  nature  humaine  au  début  et 

qui  devrait  s'y  liouver  encore,  ne  s'y  trouve  plus  en  effet.  Or, 

si  cet  ordre  parfait  ne  s'y  trouve  plus,  si  les  parties  de  la  nature 
liunjaine  ne  sont  j)lus  maintenant  subordonnées  entre  elles  de 

telle  sorte  qu'aucune  puissance  inférieure  ne  se  porte  à  un  acte 

indépendamment  de  la  raison,  si  l'état  de  désordre  ou  de  non- 

subordination  existe  dans  celte  nature,  ce  n'est  point  que  le  sujet 
en  qui  se  trouve  cette  nature  ait  lui-même,  en  (juoi  que  ce  soit, 

causé  ce  désordre.  Il  n'y  est  [)our  rien  comme  cause.  11  l'a  seu- 

lement reçu  de  celui  qui  l'a  causé  par  sa  faute.  Et  comme  il  l'a 

reçu  de  lui,  il  l'a  reçu  avec  le  caractère  peccamineux  que  celui-ci 
lui  a  imprimé  dès  le  début  et  continue  de  lui  imprimer,  par 

participation,  en  tous  ceux  à  qui  il  le  communique.  —  Mais  cet 

état  de  désordre,  ou  celte  privation  de  l'ordre,  qui  constitue 

dans  l'homme  le  péché  originel,  a-t-il  la  raison  de  multiples 

péchés  ou  n'en  fait-il  qu'un  seul  ?  C'est  ce  que  nous  devons 

maintenant  examiner,  et  tel  est  l'objet  de  l'article  qui  suit. 

Article  H. 

Si  dans  un  même  homme  il  y  a  plusieurs  péchés  originels  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  tpie,  «  dans  un  même  homme, 

il  y   a  plusieurs   péchés   orij^inels  ».   —   La    première    rappelle 

qu'  «  il  est  dit,  au  psaume  l  (v.  jj  :   \'oici   que  j'ai  été  conçu 

dans  les  inir/uités  et  ma  mère  m'a  conçu  dans  les  péchés.  Or, 

le   péché   dans  lecjuel   l'homme  est  conçu  est  le  péché  orit^inel. 
Donc,  il  y  a  plusieurs  péchés  originels  dans  un  même  homme  ». 

—  La  seconde  objection  dit  qu"  «  un  seul  et  même  habitus  n'in- 

cline pas   à   des  choses   contraires;    l'habitus,    en  effet,    incline 
par  mode  de  nature,  et  la  nature   est  déterminée  à  une  chose 

Or,  le  péché  originel,  dans  le  même  homme,  incline  à  des  [téché 

divers  et  contraires.  Donc,  le  péché  originel  constitue  plusieur 

habitus    et    n'est    pas   un    habitus    unique  ».   —    La    troisième 
objection    remarque   que  «   le   péché  oria^inel   infecte    toutes    les 

parties  de  l'àme.  Or,  les  diverses  parties  de  l'Ame  constituent  des 
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sujets  divers  de  péché,  comme  il  ressort  de  ce  (jui  a  été  dit  (q.  y^). 

Puis  donc  (ju'iiii  seul  péché  ne  peut  pas  être  en  divers  sujets,  il 

semble  que  le  péché  originel  n'est  pas  un  seul  péché,  mais  cons- 
titue plusieurs  péchés  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  au  mot  du  Précurseur,  que 
«  nous  lisons  en  saint  Jean,  ch.  i  (v.  29)  :  Voici  lAf/neau  de 

Dieu,  voici  Celui  qui  enlève  le  péché  du  monde.  El  nous  avons 

ici  le  singulier,  parce  que  le  péché  du  monde,  qui  est  le  péché 

originel,  est  unique,  selon  que  la  Glose  l'expose  au  même 
endroit   ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  déclare  que  «  dans  un 

même  homme,  il  n'y  a  (ju'un  seul  péché  originel.  On  peut, 
ajoute-t-il,  en  assigner  deux  raisons.  —  La  première  se  tire  du 

côté  de  la  cause  du  péché  originel.  Nous  avons  dit,  en  effet,  plus 

haut  (q.  81,  art.  2),  que  le  seul  premier  péché  du  premier  homme 

se  transmet  aux  descendants.  D'où  il  suit  que  le  péché  originel, 

dans  un  même  homme',  est  un  numériquement;  et  que  dans 

tous  les  hommes,  il  est  un  par  proportion,  pour  autant  qu'il  se 
réfère  au  premier  principe.  —  Lue  seconde  raison  peut  se  tirer 

de  l'essence  même  du  péché  originel.  Dans  toute  disposition 

désordonnée,  en  effet,  l'unité  de  l'espèce  se  lire  du  côté  de  la 

cause;  et  l'unité  numérique,  du  côté  du  sujet.  On  peut  s'en 
rendre  compte  dans  la  maladie  corporelle.  Il  est,  en  effet,  des 

maladies  diverses  en  espèce,  lesquelles  proviennent  de  causes 

diverses,  comme,  par  exemple,  d'un  excès  de  froid  ou  d'un  excès 
de  chaud,  ou  de  la  lésion  du  poumon  ou  du  foie;  mais  la  mala- 

die qui  est  une  spécifiquement,  dans  un  même  homme,  ne  cons- 

titue qu'une  seule  maladie  numériquement.  Or,  la  cause  de  cette 

disposition  désordonnée  qui  s'appelle  le  péché  origijiel  est  uni- 
que, savoir  la  privation  de  la  justice  originelle,  qui  a  soustrait 

la  sujétion  de  l'âme  humaine  à  Dieu.  D'où  il  suit  que  le  péché 
originel  est  un  et  idenlifjue  spécifiquement.  El  dans  un  même 

homme,  il  ne  peut  (]u'ê(rc  uni(|ue  numéricjuemenl.  Dans  les 
divers  hommes,  il  sera  uiii(jue  en  espèce  el  par  proportion  », 

comme  il  a  été  dit,  «  et  multij)le  en  nombre  »,  selon  la  mulli- 

plicité  des  divers  hommes. 

L'ad primum  donne  une  quadruple  réponse  pour  le  texte  du 
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psaume  cilé  dans  l'objection.  —  ((  Le  [)luriel,  clans  les  péchés,  est 
mis  là  selon  Tusag-e  de  rÉcriture-Sainte,  qui  emploie  fré(juemment 

le  pluriel  pour  le  sin^-ulier;  comme  dans  ce  passag'e  de  saint  Mat- 
thieu, oh.  Il  (V.  20)  :  Ils  sont  morts  ceux  qui  en  voulaient  à  la 

vie  de  V Enfant  »  :  or,  celui  qui  en  voulait  ainsi  à  la  vie  de  l'En- 

fant, et  qui  venait  de  mourir,  c'était  Ilérode.  —  «  On  peut  dire 
aussi  que  dans  le  péché  orig^inel  préexistent  virtuellement  tous  les 

péchés  actuels,  comme  en  un  certain  principe;  d'où  il  suit  qu'il 
est  virtuellement  multiple.  —  Ou  encore,  que  dans  le  péché  du 

premier  père,  qui  se  transmet  par  l'origine,  furent  plusieurs 

déformilés;  savoir  l'orgueil,  la  désobéissance,  la  g-ourmandise,  et 
autres  de  ce  genre.  —  Ou  enfin,  parce  que  plusieurs  parties  de 

l'âme  sont  infectées  par  le  péché  orig-inel  »  ;  ce  qui  ne  fait  pas  que 

le  péché  originel  soit  multiple  en  lui-même,  comme  nous  l'expli- 
querons à  Vad  tertium. 

h'ad  secundiim  fait  observer  qu'  «  un  même  habitus  »  positif 

et  qui  agit  par  mode  d'inclination,  «  ne  peut  pas  incliner  par  soi 

et  directement,  c'est-à-dire  par  sa  propre  forme,  à  des  choses 

contraires.  Mais  indirectement  et  par  occasion,  c'est-à-dire  selon 

qu'il  constitue  un  éloignement  de  l'obstacle,  rien  ne  s'oppose  à 

ce  qu'il  en  soit  ainsi.  A  supposer,  par  exemple,  qu'on  enlève 

l'harmonie  du  corps  mixte  »  dont  la  forme  tenait  unis  les  élé- 

ments contraires  qui  le  composent,  «  les  éléments  s'en  vont  en 

des  directions  contraires.  Et,  pareillement,  étant  enlevée  l'har- 

monie de  la  justice  ori«(inelle,  les  diverses  puissances  de  l'àme  se 
portent  à  des  objets  divers  ».  —  On  aura  remarqué  la  justesse  et 

l'à-propos  de  la  ((jmparaison  invoquée  ici.  La  justice  originelle 
était  une  certaine  forme,  tenant  dans  une  harmonie  j)arfaite,  les 

diverses  parties  qui  sont  dans  l'homme  et  (pii  naturellement  ne 
sont  point  ainsi  sul)ordonnées.  Dès  que  cette  forme  a  été  eidevée, 

l'harmonie  a  disparu,  et  les  parties  inférieures  ont  eu  leur  natu- 
relle indépendance.  Le  péché  orig-inel  est  une  sorte  de  débride- 

ment  à  l'endroit  des  puissances  ou  des  forces  inférieures  que  la 
justice  originelle  tenait  en  bride  de  la  manière  la  plus  efficace  et 

la  plus  suave. 

L'rtc/  tertinni  accorde  que  «  le  péché  originel  infecte  les  diver- 

ses parties  de  l'àme,  mais  selon  qu'elles  const'tuent  les  parties 

I 
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d'un  même  tout;  de  même  (|ue  la  justice  originelle  contenail 

loules  les  parties  en  un  seul  tout.  D'où  il  suit  que  le  péché  ori- 

jK^inel  est  un  »  et  non  plusieurs;  «  comme  la  fièvre  demeure  une 
dans  un  même  homme,  (|naml  hien  même  elle  affecte  diverses 

parties  du  corps  ». 

Par  le  péché  orig-inel,  l'harmonie  établie  gratuitement  dans 
les  diverses  parties  de  la  nature  humaine  se  trouve  détruite; 

d'où  il  suit  que  ces  parties  diverses,  reprenant  leur  indépen- 
dance naturelle,  sont  dans  un  étal  de  non-subordination  habi- 

tuelle pouvant  devenir  à  chaque  instant  l'insubordination  ac- 

tuelle et  positive.  Mais,  bien  que  l'insubordination  actuelle  puisse 
être  multiple,  la  non-subordination  habituelle  ou  la  privation  de 

l'ordre  premier  qui  tenait  toutes  les  parties  subordonnées  en  un 

seul  tout,  demeure  quelque  chose  d'unique  ou  d'identique,  soit 
au  point  de  vue  numérique  en  chaque  homme  pris  à  part,  soit 

au  point  de  vue  spécifique  et  comme  raison  de  non  subordi- 

nation ou  de  privation  d'ordre  et  d'harmonie,  en  tous  les  hom- 

mes où  en  effet  elle  se  trouve,  causée  d'ailleurs  par  une  seule  et 
même  cause  qui  est  le  péché  du  premier  père.  — Nous  venons  de 

parler  de  non-subordinalion  et  d'insubordination,  relativement 

au  péché  originel.  Ces  mots  éveillent  aussitôt  l'idée  et  le  nom 

de  concupiscence,  si  souvent  prononcé  dans  le  lang-age  chrétien, 
au  sujet  du  péché  originel.  Que  devons-nous  penser  de  ce  nom 

et  de  la  chose  qu'il  signifie,  pour  autant  que  le  péché  originel 

semblerait  y  correspondre?  C'est  ce  que  nous  allons  examiner  h 
l'article  qui  suit. 

Article  III. 

Si  le  péché  originel  est  la  concupiscence? 

Trois  objections  veideiit  prouver  que  «  le  péché  orig-inel  n'est 
pas  la  concupiscence  ».  —  La  première  arg-uë  de  ce  que  «  tout 

péché  est  contre  la  nature,  selon  que  le  dit  saint  Jean  Damas- 
cène,  au  second  livre  de  In  Foi  orthodoxe  (ch.  iv,  xxx).  Or,  la 

concupiscence  est  selon  la  nature;  car  elle  est  l'acte  propre  de 
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la  faculté  du  concupiscible,  qui  est  une  puissance  naturelle. 

Donc,  la  concupiscence  n'est  pas  le  péché  orig-inel.  »  —  La 
seconde  objection  remarque  que  «  par  le  péché  originel  existent 

en  nous  les  passions  des  péchés,  comme  on  le  voit  par  saint 

Paul  aux  Romains,  cli.  vu  (v.  5).  Or,  il  y  a  bien  d'autres  pas- 

sions, en  plus  de  la  concupiscence,  ainsi  qu'il  a  été  vu  plus  haut 

(q.  23,  art.  !\).  Donc,  le  péché  originel  n'est  pas  plus  la  concu- 
piscence que  toute  autre  [)assion  ».  —  La  troisième  objection 

rappelle  que,  «  par  le  péché  orig-inel,  toutes  les  parties  de 

l'âme  sont  désordonnées,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  préc,  ad  3""*). 

Or,  l'intellii^ence  est  la  plus  élevée  de  toutes  les  puissances  de 

l'âme;  comme  on  le  voit  par  Aristote,  au  dixième  livre  de 
VEthifjae  (ch.  vu,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç,  lo).  Donc,  le  péché 

originel  est  plutôt  l'ig-norance  que  la  concupiscence  ». 

L'argument  sed  contra  est  le  mot  de  «  S.  Aug"ustin  »,  qui 
dit,  au  livre  des  /iélrncta fions  (livre  L  ch.  xv)  :  La  concupiscence 

est  l'obligation  du  péché  originel  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  d'abord  (jue 
«  toute  chose  tire  son  espèce  de  sa  forme.  Or,  il  a  été  dit  plus 

haut  (art.  préc.)  que  l'espèce  du  péché  originel  se  tire  de  sa 

cause.  D'où  il  suit  qu'il  faut  que  ce  qu'il  y  a  de  formel  dans  le 
péché  originel  se  prenne  du  côté  de  la  cause  du  péché  originel. 

D'autre  part,  les  choses  opposées  ont  des  causes  opposées.  El 

puisque  la  justice  originelle  est  ro[)posé  du  péché  originel,  c'est 
donc  du  côté  de  la  cause  de  la  justice  orig-inelle  que  la  cause  du 
péché  originel  devra  se  considérer.  ^Liis  précisément  toute 

l'harmonie  de  la  justice  originelle  venait  de  ce  que  la  volonté  de 

l'homme  était  soumise  à  Dieu;  laquelle  sujétion  se  faisait  d'abord 
et  principalement  par  la  volonté,  à  qui  il  appartient  de  mouvoir 

toutes  les  autres  facultés  à  la  fin,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut 

((^.  9,  art.  i).  Aussi  bien  est-ce  par  l'aversion  de  la  volonté  se 

détournant  de  Dieu  qu'a  suivi  le  désordre  dans  toutes  les  puis- 

sances de  l'âme.  —  Nous  dirons  donc  que  la  privation  de  celte 
justice  originelle  qui  faisait  f|ue  la  volonté  était  soumise  à  Dieu, 

est  ce  qu'il  y  a  de  formel  dans  le  péché  originel;  et  que  tout  le 

reste  de  la  non-subordination  des  puissances  de  l'âme  a  raison 
de  quelque  chose  de  matériel  dans  le  péché  originel.  Or,  la  non- 
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subordination  des  autres  puissances  de  l'ame  se  marque  surtout 

en  ce  qu'elles  tendent  d'une  façon  désordonnée  au  bien  muable; 

laquelle  tendance  désordonnée  peut  s'appeler  d'un  nom  commun, 
la  concupiscence.  Et,  par  suite,  le  péché  ori^^inel,  matériellement, 
sera  la  concupiscence;  mais,  formellement,  il  sera  »  la  priva- 

tion ou  «  le  manque  de  la  justice  orig^inelle  ». 

S'il  est  vrai  que,  dans  ce  qui  constitue  le  péché  orii^inel,  nous 
puissions  distine^uer  un  élément  matériel  et  un  élément  formel, 

pour  autant  qu'on  peut  parler  de  cette  double  sorte  d'élément 

dans  ce  qui  est  essentiellement  une  privation;  et  si,  d'autre  part, 

ce  que  nous  appelons  la  concupiscence  peut  coirespondre  à  l'élé- 

ment matériel  du  péché  orig^inel,  il  s'ensuit  que  la  concupiscence 

n'en  sera  pas  l'élément  formel.  Or,  il  en  est  ainsi.  Cette  priva- 

tion qu'est  le  péché  orig^inel  se  connaît  évidemment  par  la  forme 
contraire  dont  elle  constitue  la  privation.  Et  précisément,  cette 

forme  contraire  est  la  justice  originelle,  qui  avait  pour  cause  ou 

pour  élément  formel  la  sujétion  de  la  volonté  humaine  à  Dieu 

par  la  charité  surnaturelle;  laquelle  sujétion  entraînait,  par 

voie  de  conséquence  et  comme  élément  matériel,  la  subordina- 

tion parfaite  de  tout  ce  qui  était  dans  l'homme,  notamment 

l'appétit  sensible,  à  la  volonté.  Il  suit  de  là  que  la  séparation 

de  la  volonté  d'avec  Dieu  et  la  perte  de  la  charité  en  elle  sera 

l'élément  formel  dans  cette  privation  qu'est  le  péché  originel  ; 
et  la  non-subordination  des  puissances  Inférieures,  par  rapport 

à  la  volonté,  surtout  la  non-subordination  de  l'appétit  sensible 

qui  fait  que  cet  appétit  se  porte  d'une  façon  désordonnée  aux 
choses  sensibles,  pente  et  inclination,  ou,  originairement,  non- 

subordination  que  nous  appelons  du  nom  commun  de  concupis- 

cence, sera,  dans  ce  péché  originel,  l'élément  matériel. 

\Jad  primiini  fait  observer  que,  «  dans  l'homme,  le  concupis- 

cible  est  naturellement  régi  par  la  raison.  Il  suit  de  là  que  l'acte 

du  concupiscible  sera  naturel  à  l'homme,  dans  la  mesure  où  il 

est  selon  l'ordre  de  la  raison  ;  quant  à  la  concupiscence  qui 

dépasse  les  limites  de  la  raison,  elle  est  pour  l'homme  chose 
contre  nature  ».  Nous  avions  trouvé  une  réponse  analogue  dans 

la  première  question  du  péché  (q.  71,  art.  2,  ad  .?""').  —  «  Or, 

ajoute  saint  Thomas,  c'est  cette  seconde  concupiscence  qui  est  le 
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péché  originel  »  ;  non  pas  que  la  concupiscence,  qui  est  le  péclié 

orig-inel,  soit  en  fait  une  inclination  positive  de  l'appétil  sensible 
vers  les  biens  sensibles  contrairement  à  l'ordre  de  la  raison  ; 

mais  parce  que  l'appétit  sensible  n'étant  plus  soumis  à  la  raison 

de  façon  à  ne  jamais  la  prévenir  ou  s'y  soustraire  pour  se  por- 

ter vers  son  bien,  il  suit  de  là  qu'il  pourra  en  effet  s'y  soustraire 
et  lui  désobéir  dans  la  recherche  de  son  bien. 

Uad  secundum  dit  que  «  toutes  les  passions  de  l'irascible, 

ainsi  qu'il  a  été  montré  plus  haut  (q.  24,  alins  26,  art.  i*"""), 
se  ramènent  aux  passions  du  concupiscible  comme  aux  passions 

principales,  parmi  lesquelles  la  concupiscence  meut  avec  plus 

de  véhémence  et  se  fait  davantage  sentir,  ainsi  qu'il  a  été  dit 

plus  haut  (même  question,  art.  2,  nd  z"'").  Et  c'est  pour  cela 

qu'on  attribue  à  la  concupiscence,  comme  à  la  principale  pas- 

sion »,  tout  ce  qui  a  trait  aux  passions  de  l'appétit  sensible, 
«  toutes  les  autres  passions  étant  en.quehpie  sorte  comprises 
dans  celle-là  ». 

Vad  tertium  répond  que,  «  dans  le  bien,  rinlelli^ence  et  la 

raison  tiennent  la  première  place;  de  même,  en  sens  inverso, 

quand  il  s'ayil  du  mal,  c'est  la  partie  inférieure  de  l'àme  qui 

tient  le  premier  rani^,  pour  autant  qu'elle  obscurcit  et  entraîne 

la  raison,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  77,  art.  i,  2;  q.  80, 
art.  2).  Et,  à  cause  de  cela,  on  appelle  plutôt  péché  originel  la 

concupiscence  que  l'içnorance,  bien  que  l'iy^norance  soit  conte- 
nue aussi  parmi  les  défauts  matériels  du  péché  originel  ». 

La  concupiscence,  au  sens  de  débridement  des  j)uissanccs 

appétitivcs  sensibles,  fait  sans  aucun  doute  partie  du  péché  ori- 
t;iuel  et  rentre  dans  son  essence;  mais  elle  y  rentre  à  tilre 

d'él(Mnent  matériel,  en  dépendance  de  cet  autre  élément,  formel 

celui-là,  (pi'est  la  non-subordination  ou  la  non-sujétion  de  la 
volonté  à  Dieu,  privée  de  la  grâce  et  de  la  charité  surnaturelles, 

élément  formel  de  la  justice  originelle.  —  Ce  péché  originel,  dont 

nous  connaissons  maintenant  la  vraie  nature,  est-il  également 

dans  tous  les  hommes?  Saint  Thomas  va  nous  répondre  à  l'ar- 
ticle qui  suit. 
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Article  IV. 

Si  le  péché  originel  est  également  en  tous? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  péché  originel  n'esl 

pas  ég-alement  en  tous  ».  —  La  première  s'appuie  sur  la  doc- 

trine de  l'article  précédent,  où  «  il  a  élé  dit  que  le  péché  oriyinel 
est  la  concupiscence  désordonnée.  Or,  tous  ne  sont  pas  égale- 

ment portés  aux  acles  de  concupiscence.  Donc,  le  péché  originel 

n'est  pas  également  en  tous  ».  —  La  seconde  objection  dit  que 
«  le  péché  originel  est  une  certaine  disposition  désordonnée  de 

l'âme,  comme  la  maladie  est  une  certaine  disposition  désor- 
donnée du  corps.  Or,  la  maladie  reçoit  le  plus  et  le  moins  »  ; 

car  tous  les  malades  ne  sont  pas  également  malades.  «  Donc,  le 

péché  originel  reçoit  le  plus  et  le  moins  ».  —  La  troisième  objec- 
tion est  un  mot  de  «  saint  Augustin  »,  qui  «  dit,  au  livre 

Des  Noces  et  de  la  Concupiscence  (liv.  I,  ch.  xxiii,  xxiv),  que 

la  passion  transmet  le  péché  originel  à  Venfant.  Or,  il  ai-rive 

que,  dans  l'acte  de  la  génération,  l'un  est  plus  passionné  que 

l'autre.  Donc,  le  péché  originel  peut  être  plus  grand  dans  l'un 

que  dans  l'autre  ». 

L'argument  sed  contra  oppose  (]ue  «  le  péché  originel  est  le 

péché  de  la  nature,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (q.  8i,  art.  i*"").  Or,  la 
nature  est  également  en  tous.  Donc,  pareillement  aussi,  le  péché 

originel  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  fait  observer  que  «  dans 

le  péché  originel,  il  y  a  deux  choses  :  l'une,  qui  est  le  manque 

de  la  justice  originelle;  l'autre,  qui  est  le  rapport  de  cette  priva- 
tion au  péché  du  premier  père  de  qui  elle  se  tire  par  une  origine 

viciée.  —  S'il  s'agit  de  la  première  de  ces  deux  choses,  le  [)éché 

originel  ne  reçoit  pas  le  plus  et  le  moins;  car  c'est  tout  le  don 
de  la  justice  originelle  (pii  a  élé  enlevé,  et  les  privations  qui 

enlèvent  le  tout,  comme  la  mort  ou  les  ténèl)res,  ne  reçoivent 

pas  le  plus  et  le  moins,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  7^, 
art.  2).  —  Pareillement  aussi,  pour  la  seconde  chose.  Tous,  en 
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effel ,  se  réfèrent  également  au  premier  principe  de  l'orig^ine 
viciée,  de  qui  le  péché  originel  tire  sa  raison  de  coulpe  ;  les 

rapports,  en  effet,  ne  reçoivent  pas  le  plus  et  le  moins.  —  Donc, 
il  est  manifeste  que  le  péché  originel  ne  peut  pas  être  plus  dans 

l'un  que  dans  l'autre  », 

Uad  primiim  est  d'une  importance  extrême  pour  préciser  la 
nature  de  la  concupiscence  que  nous  disons  être  le  péché  origi- 

nel. «  Une  fois  brisé  le  lien  de  la  justice  originelle,  qui  contenait 

sous  lui,  dans  un  certain  ordre,  toutes  les  puissances  de  l'àme, 
chacune  de  ces  puissances  tend  à  son  propre  mouvement;  et  cela 

avec  d'autant  plus  de  véhémence  qu'elle  a  plus  de  force.  Or,  il 

arrive  que  certaines  puissances  de  l'àme  sont  plus  fortes  dans 

l'un  que  dans  l'autre,  en  raison  des  diverses  complexions  du 

corps.  Le  fait  donc  qu'un  homme  est  plus  porté  qu'un  autre  aux 

actes  de  la  concupiscence  n'est  pas  dû  à  la  raison  du  péché  ori- 

ginel, car  c'est  également  que  le  lien  de  la  justice  originelle  est 

brisé  en  tous,  et  en  tous  les  puissances  inférieures  de  l'âme  sont 
livrées  à  elles-mêmes  ;  mais  cela  arrive  en  raison  de  la  disposition 

diverse  des  puissances,  ainsi  qu'il  a  été  dit  ».  —  Nous  voyons, 
par  cette  réponse,  que  la  concupiscence  attribuée  au  péché  ori- 

ginel, comme  élément  matériel,  n'est  pas  une  concupiscence  dans 

le  sens  d'inclination  positive  portant  à  des  actes  contraires  à  la 

raison,  mais,  selon  que  nous  l'avons  expliqué,  un  simple  débri- 
dement  des  facultés  inférieures,  du  à  la  privation  de  la  justice 

originelle.  Nous  allons  retrouver  celle  même  doctrine  à  V(i<l 
tertium. 

\Jad  secnndiim  répond  que  «  la  maladie  corporelle  n'a  pas  en 

tous  une  cause  qui  agisse  de  même,  à  supposer  d'ailleurs  que  la 

maladie  soit  d'une  même  espèce.  C'est  ainsi  que  la  fièvre  prove- 

nant d'une  bile  corrompue  |)Ourra  être  causée  par  une  corrup- 
tion plus  ou  moins  grande  et  intéressant  [)lus  ou  moins  le  prin- 

cipe de  la  vie.  La  cause  du  péché  originel,  au  contraire,  est  égale 

en  tous.  Et  par  suite  la  parité  ne  vaut  pas  ». 

\Jad  lerlinm  dit  expressément  (jue  «  la  ()assioii  <pii  transmet 

le  péché  originel  à  renfanl  n'est  point  la  j>assion  actuelle  ;  car, 

à  supposer  cpie  la  vertu  divine  concédât  à  (pielqu'un  de  n'ép+ou- 

ver  aucune  sensation  de  passion   désordonnée  dans  l'acte  de  la 
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génération,  il  transinellrait  encore  à  l'enfanl  le  péché  originel. 

C'est  qu'en  effet  cette  passion  doit  s'entendre  au  sens  de  chose 

iiabilueile,  selon  (jiio  Tappétil  sensible  n'est  plus  contenu  sous 
la  raison  par  le  lien  de  la  justice  originelle.  Or,  cette  passion  se 

trouve  égale  en  tous  ». 

Le  péché  originel,  en  tous  ceux  où  il  se  trouve,  est  une  pri- 

vation ;  c'est  la  privation  d'un  état  que  Dieu  avait  accordé  gra- 
tuitement à  la  nature  humaine,  dans  la  personne  du  premier 

père.  Cet  état  consistait  essentiellement  en  la  sujétion  de  la 

volonté  de  l'homme  à  Dieu  et  de  tout  ce  qui  était  dans  l'homme 

à  sa  volonté.  L'état  contraire  consiste  dans  la  non-sujétion  de 
la  volonté  à  Dieu  et  dans  la  non-subordination  des  puissances 

inférieures  à  la  volonté  de  l'homme  ;  état  qui  sera  nécessairement 

le  même  en  tous,  puisqu'on  tous  il  est  constitué  par  la  même 

cause,  savoir  l'éloignement  de  l'état  contraire  dû  au  premier 
péché  du  premier  père.  —  Nous  connaîtrons  mieux  encore  la 
nature  de  cet  élat,  quand  nous  saurons  où  il  se  trouve  dans 

l'homme,  quelles  parties  déterminément  il  affecte  et  dans  quel 

ordre.  C'est  ce  que  nous  devons  maintenant  considérer;  et  tel 

est  l'objet  de  la  question  suivante,  qui  sera  la  dernière  de  notre 

étude  sur  le  péché  originel,  ou  le  péché  causé  dans  l'homme 

par  cette  cause  extérieure  qu'est  l'action  génératrice  venue 
d'Adam  coupable. 



QUESTION  LXXXIII. 

DU  SUJET  DU  PECHE  ORIGINEL. 

Cette  question  comprend  quatre  articles  : 

lO  Si  le  sujet  du  péché  oris^inel  est  d'abord  la  chair  ou  bien  l'.înie  ? 

20  A  supposer  que  ce  soit  l'àme,  est-ce  l'essence  de  l'âme  ou  bien  ses 
puissances  ?   • 

3o  Si  la  volonté  est  le  sujet  du  péché  originel  antérieurement  aux  au- 
tres puissances  ? 

4"  Si  (juclqucs  puissances  de  l'àme  sont  plus  spécialement  infectées, 
savoir  la  puissance  i^énératrice,  la  vertu  concupiscible  et  le  sens 
du  toucher  ? 

Article  Premier. 

Si  le  péché  originel  est  plutôt  dans  la  chair  que  dans  l'àme  ? 

Cinq  objections  veulent  prouver  que  «  le  péché  oriij^inel  est 

plutôt  dans  la  chair  ({ue  dans  l'àme  ».  —  La  première  est  (pie 

«  la  lutte  de  la  chair  contre  l'esprit  procède  du  péché  ori^^inel. 

Or,  la  raison  de  cette  lutte  est  dans  la  chair;  l'Apntre  dit,  en 
effet,  aux  Honuiins,  ch.  vu  (v.  28)  :  Je  voisiine  autre  loi  dans 

mes  membres,  f/ui  ré/tuf/nr  à  la  loi  de  mon  esprit.  Donc,  le 

péché  orii^inel  consiste  principalenienl  dans  la  chair  ».  —  La 

seconde  objection  observe  qu'  «  une  chose  est  plus  dans  la  cause 

que  dans  l'effet  :  c'est  ainsi  (pic  la  chaleur  est  plus  dans  le  feu 

qui  chauffe  que  dans  l'eau  (pii  est  chauffée.  Or,  l'àme  est  infectée 

de  l'infection  du  [)éché  orit^inel  par  la  vertu  séminale  (pii  est 
dans  la  chair.  Donc,  le  péché  ori^^inel  est  plus  dans  la  chair  que 

dans  l'âme  ».  —  La  troisième  objection  remarque  que  ((  nous 
contractons  du  premier  père  le  péché  originel  pour  autant  que 

nous  avons  été  en  lui  selon  la  vertu  séminale.  Or,  ce  n'est  point 
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l'àtne  qui  a  été  on  lui  de  cette  sorte,  mais  la  chair.  Donc,  le 

péché  originel  n'est  pas  dans  l'àme,  mais  dans  la  chair  ».  —  La 

quatrième  objection  rappelle  que  «  l'âme  raisonnable  créée  par 

Dieu  est  infusée  par  lui  au  corps.  Si  donc  l'àme  était  infectée 

par  le  péché  originel,  il  s'ensuivrait  qu'elle  serait  souillée  par  sa 

création  ou  par  son  infusion;  et,  dans  un  cas  comme  dans  l'au- 

tre. Dieu  serait  la  cause  du  péché,  puisqu'il  est  l'auteur  de  la 

création  et  de  l'infusion  ».  —  La  cinquième  objection  dit  qu'  «  il 

n'est  aucun  homme  sage  qui  verserait  une  liqueur  précieuse  dans 

un  vase  où  il  saurait  que  cette  liqueur  va  se  corrompre.  Or,  l'àme 

raisonnable  est  plus  précieuse  qu'aucune  liqueur.  Si  donc  l'àme, 

par  son  union  au  corps,  pouvait  être  infectée  de  l'infection  du 
péché  originel.  Dieu,  qui  est  la  sagesse  même,  ne  communiquerait 

jamais  l'àme  à  un  tel  corps.  Puis  donc  qu'il  le  fait,  c'est  bien  que 

l'âme  n'est  point  souillée  par  la  chair.  Et,  par  suite,  le  péché 

originel  n'est  pas  dans  l'âme,  mais  dans  la  chair  ».  —  On  aura 

remarqué  l'intérêt  exceptionnel  de  ces  objections,  qui  précisent 
bien  la  portée  du  présent  article. 

L'argument  sed  contra  oppose  que  «  l'on  n'a  qu'un  même  sujet 
pour  la  vertu  et  pour  le  vice  ou  le  péché  qui  est  contraire  à  la 

vertu.  Or,  la  chair  ne  peut  pas  être  sujet  de  la  vertu.  L'Apôtre 
dit,  en  etTet,  aux  Romains,  ch.  vu  (v.  i8)  :  Je  sais  qiien  moi,  Je 

veux  dire  dans  ma  chair,  n' habite  pas  le  bien.  Donc,  la  chair 
ne  peut  pas  être  le  sujet  du  péché  originel,  mais  seulement 
l'âme  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  (ju'  «  une 

chose  peut  être  en  une  autre,  d'une  double  manière  :  comme 
dans  sa  cause,  soit  principale,  soit  instrumentale;  et  comme 

dans  son  sujet.  —  Nous  dirons  donc  que  le  péché  originel  de 
tous  les  hommes  fut  en  Adam  comme  dans  sa  première  cause 

principale  ;  selon  cette  parole  de  l'Apôtre,  aux  Romains,  ch.  v 
(v.  12)  :  En  lui  tous  ont  péché.  Et  il  se  trouve  dans  la  vertu 

séminale  corporelle,  comme  dans  sa  cause  instrumentale;  parce 

que  c'est  par  la  vertu  active  séminale  que  le  péché  originel  est 
transmis  à  l'enfant  simultanément  avec  la  nature  humaiiie.  — 

Mais,  comme  dans  son  sujet,  le  péché  originel  ne  peut  en  au- 

cune manière  être  dans  la  chair;  il  est  seulement  dans  l'àme  ». 
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—  Cette  double  conclusion  posée,  voici  comme  le  saint  Docteur 

la  prouve.  «  La  raison,  dit-il,  en  est  que  conformément  à  ce  qui 
a  été  dit  plus  haut  (q.  8i,  art.  i  ),  de  la  volonté  du  premier  père, 

le  péché  oris:inel  se  transmet  aux  descendants  par  une  certaine 

motion  s^énératrice,  comme  de  la  volonté  d'un  homme  dérive  son 
péché  actuel  aux  autres  parties  qui  sont  en  lui  »  et  que  la  volonté 

meut.  «  Dans  laquelle  dérivation  »  du  péché  actuel,  «  on  peut 

remarquer  ceci,  que  tout  ce  qui  provient  de  la  motion  de  la 

volonté  du  péché  à  l'une  quelconque  des  parties  de  l'homme  qui 
peuvent  en  quelque  manière  participer  le  péché,  soit  par  mode 

de  sujet,  soil  par  mode  d  instrument  »  concourant  à  l'acte  pecca- 
mineux,  «  a  raison  de  coulpe;  comme,  par  exemple,  de  la 

volonté  de  la  g^ourmandise  provient  la  convoitise  du  mets  dans 
ra[)pétit  concupiscible,  et  la  prise  de  ce  mets  à  la  main  et  à  la 

bouche,  qui,  pour  autant  (|u'elles  sont  mues  par  la  volonté  »> 
dans  cet  acte,  «  sont  les  instruments  du  péché;  ce  qui,  au  con- 

traire, dérive  ensuite  à  la  vertu  nutritive  et  aux  org^anes  intérieurs 

qui  ne  sont  point  aptes  à  être  mus  par  la  volonté,  n'a  pas  la  rai- 

son de  coulpe.  —  Il  suit  de  là  que  l'ànie  pouvant  être  sujet  de 

coulpe,  et  la  chair  n'ayant  pas  de  sa  nature  qu'elle  puisse  en  être 
le  sujet,  tout  ce  qui  provient  de  la  corruption  du  premier  père  à 

l'âme  a  raison  de  coulpe;  quant  à  ce  qui  provient  à  la  chair,  cela 

n'a  pas  raison  de  coulpe,  mais  de  peine.  —  Et  donc  c'est  l'àme, 
et  non  la  chair,  qui  est  le  sujet  du  péché  orig-inel  ».  —  La  con- 

clusion ne  pouvait  être  ni  plus  lU'ttement  formulée,  ni  [ilus 
excellemment  mise  en  lumière. 

Uad  primum  répond  que,  "  d'après  saint  Aug-ustin,  au  livre 
des  Rétractations  (livre  I,  ch.  xxvi),  saint  Paul  parle  en  cet  en- 

droit de  l'homme  déjà  racheté,  qui  est  délivré  de  la  faute,  mais 
qui  demeure  soumis  à  la  peine,  en  raison  de  laquelle  le  péché 

est  dit  habiter  dans  la  chair.  Aussi  bien  il  ne  suit  pas  de  là  que 

la  chair  soit  le  sujet  de  la  coulpe,  mais  seulement  de  la  peine  ». 

Uad  seciindiini  dit  que  «  le  péché  orig^inel  est  causé  par  la 

vertu  séminale  comme  par  une  cause  insirumenlale.  Or,  il 

n'est  point  nécessaire  qu'une  chose  soit  principalement  dans  la 

cause  instrumentale  [)lutùt  que  dans  l'efFel,  mais  seulement 
dans  la  cause  principale.  El   de  cette  manière  »,  savoir  comme 
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dans  la  cause  principale,  «  le  péché  orig-inel  fut  plus  coniplèle- 
menl  en  Adam,  où  il  fut  selon  la  raison  de  péché  actuel  ». 

Uad  tertiiim  accorde  que  «  l'àme  de  tel  homme  ne  fut  point, 
par  la  vertu  séminale,  en  Adam  pécheur,  comme  dans  son  prin- 

cipe effectif;  mais  elle  y  fut  comme  dans  le  principe  qui  dispose  » 

à  la  création  de  cette  âme,  et  en  quelque  façon  l'exige,  ainsi  que 

nous  l'avons  exphqué  à  la  fin  de  la  Première  Partie  (q.  ii8, 

art.  2)  ;  «  car  la  vertu  séminale  corporelle  qui  vient  d'Adam  ne 

produit  point  par  elle-même  l'àme  raisonnable  »  que  Dieu  crée 
immédiatement;  mais  elle  y  dispose  »,  comme  nous  venons  de  le 

rappeler. 
Vad  quartum  fournit  quelques  précisions  de  la  plus  haute 

importance  sur  la  communication  du  péché  à  l'àme  par  la  voie 

de  la  génération.  —  «  L'infection  du  péché  originel  n'est  en 
aucune  manière  causée  par  Dieu,  mais  seulement  par  le  péché  du 

premier  père  au  moyen  de  la  génération  charnelle.  Et  voilà 

pourquoi,  la  création  n'impliquant  un  rapport  de  l'àme  qu'à 

l'égard  de  Dieu,  on  ne  peut  pas  dire  que  l'àme  soit  souillée  par 
sa  création.  —  Mais  l'infusion  »  ou  la  communication  et  l'union 

de  l'àme  au  corps,  <(  dit  un  rapport  »  de  l'àme  «  à  Dieu  qui 

l'infuse  et  à  la  chair  dans  laquelle  elle  est  infusée.  Il  suit  de  là 

qu'à  considérer  cette  infusion  par  rapport  à  Dieu,  on  ne  peut 

pas  dire  que  l'àme  soit  souillée  par  elle  ;  on  ne  [)eut  et  doit  le 

dire  ((ue  par  rapport  au  corps  qui  reçoit  l'àme  ». 
Uad  qiiintum  en  appelle  à  la  grande  raison  de  la  Providence 

universelle.  C'est  qu'en  elfet  «  le  bien  commun  est  préféré  au 
bien  particulier.  El  voilà  pourquoi  Dieu,  dans  sa  sagesse,  ne  va 

pas  contre  l'ordre  universel,  qui  veut  qu'à  tel  corps  soit  unie 

telle  âme,  pour  éviter  l'infection  particulière  de  cette  àme  ;  alors 

surtout  que  la  nature  de  l'àme  est  telle  qu'elle  ne  commence 

d'être  que  dans  le  corps,  comme  il  a  été  vu  dans  la  Pre- 
mière Partie  (q.  90,  art.  4  ;  q-  1 18,  art.  3).  Or,  il  est  mieux,  dans 

l'ordre  naturel,  pour  l'âme,  d'être  ainsi,  que  de  n'être  pas  du 

tout;  surtout  alors  qu'elle  peut,  par  la  grâce,  éviter  la  damna- 

tion éternelle  ».  —  Nous  savons  d'ailleurs  que  si  Dieu  permet  ce 
douloureux  état  de  choses  pour  le  genre  humain,  savoir  que, 

conformément  aux  exigences  de  la  propagation  naturelle,  les  en- 
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fants  porleiit,  dans  leur  àme  personnelle,  la  souillure  qu'ils 
conlractent  du  premier  père  pécheur,  qui  leur  Iransmel  par  voie 

de  s^énéralion  active  une  nature  souillée  par  lui,  c'est  {)our  en 
tirer  un  plus  grand  bien,  qui  est  de  substituer  dans  le  g^enre 

humain  à  l'action  néfaste  d'Adam  pécheur,  l'action  salutaire  tlu 

second  Adam  venu  du  ciel  et  nous  portant  par  voie  de  rég^éné- 
ralion  spirituelle  toutes  les  grâces  de  la  rédemption,  comme 

l'explique  divinement  saint  Paul  dans  son  épître  aux  Romains. 

A  prendre  le  péché  originel  sous  sa  raison  formelle  de  coulpe 

et  de  faute  dans  l'ordre  moral,  engageant  devant  Dieu  la  res- 
ponsabilité du  sujet,  il  ne  se  trouve,  comme  dans  son  sujet 

propre,  que  dans  cette  partie  de  l'être  humain  qui  peut  encourir 

cette  responsabilité;  c  est-à-dire  dans  l'àme  raisonnable,  et  non 
dans  la  chair  ou  dans  le  corps.  —  iMais  comment  esl-il  dans 

l'àme  raisonnable  ?  Est-il  d'abord  dans  l'essence  de  l'àme  ou 

dans  ses  facultés  ?  C'est  ce  que  nous  allons  examiner  à  l'article 

qui  suit. 

Article  II. 

Si  le  péché  originel  est  dans  l'essence  antérieurement 
à  ses  puissances  ? 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  le  péché  originel 

n'est  point  dans  l'essence  de  l'àme  antérieurement  à  ses  puis- 

sances ».  —  La  première,  très  intéressante,  est  que  «  l'àme  esl 

aple  à  être  le  sujet  du  péché  pour  autant  qu'elle  peut  être  mue 

par  la  volonté.  Or,  l'âme  n'est  point  mue  par  la  volonté  (piant 
à  son  essence,  mais  seulement  quant  à  ses  puissances.  Donc,  le 

péché  originel  n'est  pas  dans  l'àme  en  raison  de  son  essence  mais 
en  raison  de  ses  puissances  ».  —  La  seconde  objection  remarque 

que  «  le  péché  originel  s'op{)Ose  à  la  justice  originelle.  Or,  la 

justice  originelle  était  dans  quelque  puissance  de  l'àme,  où  esl  le 
sujet  de  la  vertu.  Donc,  le  péché  originel  doit  être  aussi  dans 

quelque  puissance  de  l'àme  plul('tt  que  dans  son  essence  ».  =— 
La  troisième  objection  dit  (pie  «  si  le  péché  originel  dérive  de  la 

T.  Vin.    Verlus  et  Vices,  44     . 
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chair  à  l'ànie,  il  dérive  aussi  de  l'essence  de  rame  aux  puissan- 

ces. Or,  le  péché  originel  est  plutôt  dans  l'àme  que  dans  la  chair. 

Donc,  il  doit  tMrc  aussi  dans  les  puissances  de  l'âme  plulôl  que 
dans  son  "essence  ».  ■ —  La  quatrième  objection  rappelle  que  «  le 

péché  originel  est  dit  être  la  concupiscence,  ainsi  qu'il  a  été  dit 
(q.  82,  art.  3).  Or,  la  concupiscence  est  dans  les  puissances  de 

l'âme.  Donc,  aussi  le  péché  orig-inel  ». 

L'arg-ument  sed  contra  en  appelle  à  ce  que  «  le  péché  originel 

est  dit  être  le  péché  naturel,  ainsi  qu'il  a  été  marqué  plus  haut 

(q.  81,  art.  i).  Or,  l'âme  est  la  forme  et  la  nature  du  corps  selon 

son  essence  et  non  pas  selon  ses  puissances,  ainsi  qu'il  a  été  dit 

dans  la  Première  Partie  (q.  76,  art.  6).  Donc,  l'âme  est  le  sujet 

du  péché  orig'inel  principalement  selon  son  essence  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  formule  ce  principe, 

qu'  «  une  chose  dans  l'âme,  sera  principalement  sujet  de  quelque 

péché,  si  elle  est  d'abord  atteinte  par  la  cause  motrice  de  ce 
péché;  si,  par  exemple,  la  cause  motrice  qui  fait  pécher  est  la 

délectation  du  sens,  qui  se  réfère  à  l'appétit  concupiscible  comme 

son  objet  [)ropre,  il  s'ensuit  que  l'appétit  concupiscible  sera  le 
sujet  propre  de  ce  péché.  Or,  il  est  manifeste  que  le  péché  ori- 

ginel est  causé  par  l'origine.  Il  suit  de  là  que  ce  qui  est  d'abord 

atteint  dans  l'âme  par  l'origine  de  l'homme  sera  le  premier  sujet 

du  péché  originel.  El  précisément  l'origine  atteint  l'âme  comme 
terme  de  la  génération,  selon  qu'elle  est  forme  du  corps;  chose 

qui  lui  convient  selon  son  essence  propre,  ainsi  qu'il  a  été  dit 

dans  la  Première  Partie  (q.  76,  art.  6).  Donc,  c'est  bien  selon  son 

essence  que  l'âme  est  le  premier  sujet  du  péché  originel  ».  — 
Nous  trouvons  ici  une  précieuse  application  de  la  grande  doctrine 

péripatéticienne  sur  l'âme  forme  substanlielle  du  corps.  Et  nous 
ne  pouvons  pas  ne  pas  admirer  une  fois  de  plus  combien  cette 

doctrine  s'harmonise  avec  l'explication  raliotmelle  de  nos  dog-mes 
les  plus  essentiels. 

Vad  primiim  confirme  en  une  formule  d'admirable  précision 
tout  ce  que  nous  avons  déjà  dit  de  la  motion  causatrice  du  péché 

originel.  «  De  même  que  la  motion  de  la  volonté  propre  de  quel- 

qu'un »  dans  le  péché  actuel,  «  parvient  aux  puissances  de  l'âme 
et  non  point  à  son  essence;  pareillement  »  et  en  sens  inverse, 
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dans  le  péclié  de  nature  qu'est  le  péché  oriijiiiel,  «  la  motion  de 
la  volonté  du  premier  père,  par  la  voie  de  la  génération,  par- 

vient d'abord  à  l'essence  de  l'âme,  ainsi  (ju'il  a  été  dit  ".  Le 

grand  tort  de  l'objection,  qui  revient  sans  cesse  dans  celte  ques- 
tion du  péché  originel,  est  de  vouloir  confondre  la  motion  (jui 

communique  le  péché  originel  à  toutes  les  [)ortions  de  la  nature 

humaine,  avec  la  motion  qui  communique  le  péché  actuel  aux 

membres  qui  coopèrent  à  ce  péché.  Les  deux  motions  peuvent  se 

comparer,  d'une  certaine  manière,  pour  faire  entendre  que  de 

part  et  d'autre  il  y  a  communication  de  péché.  Mais  elles  ne  peu- 
vent s'identifier  ou  se  confondre.  Leurs  caractères  et  leurs  condi- 
tions diffèrent  essentiellement. 

L'ac/  secnndum  dit  que  «  même  la  justice  originelle  regardait 

pritnordialemenl  l'essence  de  l'àme  ;  car  elle  était  un  don  fait  par 

Dieu  à  la  nature  humaine,  (pie  regarde  l'essence  de  l'àme  [)lulôl 
que  ses  puissances.  Les  puissances,  en  effet,  semblent  [)lutôt  se 

référer  à  la  personne,  en  tant  (ju'elles  sont  les  principes  des  actes 
personnels.  Et  voilà  pourquoi  elles  sont  les  sujets  propres  des 

péchés  actuels  qui  sont  des  péchés  personnels  ».  —  Cette  ré- 
ponse confirme  en  termes  exprès  tout  ce  que  nous  avons  dit, 

dès  le  début  de  ce  traité,  sur  le  vrai  caractère  du  péché  originel; 
et  comment  nous  devons  exclure  toute  considération  voulant 

supposer  nos  volontés  personnelles  renfermées  dans  la  volonté 

d'Adam,  en  vertu  d'un  certain  pacte  ou  du  simple  fait  qu'Adam  eût 

été  le  chef  moral  de  ce  corps  moral  qu'est  le  groupement  des  divers 

êtres  humains  formant  un  tout  d'ordre  moral,  et  faisant  ainsi 
participer  nos  volontés  personnelles  à  la  volonté  personnelle 

d'Adam.  Le  péché  originel,  ne  l'oublions  pas,  n'est  pas  un  péché 

personnel  au  sens  des  péchés  actuels;  c'est  un  péché  de  nature, 

et  uniquement  cela,  n'affectant  la  personne  qu'en  raison  de  la 
nature. 

\Jad  tertiiini  fait  observer  que  «  le  corps  se  compare  à  l'àme 

comme  la  matière  à  la  forme,  hu^uelle  forme,  bien  qu'étant  la 

dernière  dans  l'ordre  de  la  génération,  est  la  première  dans  l'ordre 

de  perfection  et  de  nature.  L'essence  de  l'àme,  au  contraire,  se 
compare  aux  puissances  comme  le  sujet  aux  accidents  propres, 

qui  sont  postérieurs  au   sujet   dans  l'ordre  de  la  génération  et 
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aussi  dans  l'ordre  de  la  perfection.  Par  où  l'on  voit  (|ue  l'argu- 

ment »  tiré  de  la  comparaison  faile  dans  l'objection  «  ne  vaut 

pas  ». 
L'ad  qiiartiini  dit  que  «  la  concupiscence  est  quelque  chose  de 

matériel  et  qui  vient  par  voie  de  conséquence  dans  le  péché  ori- 

ginel, ainsi  qu'il  a  été  expliqué  plus  haut  »  (q.  82,  art.  3). 

Le  péché  originel,  parce  qu'il  est  le  péché  de  la  nature  et  non 

un  péché  personnel  ou  actuel,  d<àt  affecter  d'abord,  dans  l'àme, 

ce  par  quoi  l'àme  est  principe  essentiel  de  la  nature  iiiimaine 

et  non  pas  ce  par  quoi  elle  est  principe  des  actes  personnels.  C'est 

donc  l'essence  et  non  les  puissances  de  l'àme  que  le  péché  originel 

infecte  d'abord.  Cependant,  comme  il  doit  aifecter  tout  ce  qui 

dans  l'homme  est  susceptible  de  participer  la  raison  de  coulpe 

et  que  les  puissances  de  l'àme  le  sont  à  un  litre  tout  spécial,  il 
devra  affecter  aussi  ces  puissances.  Mais  la  question  se  pose  de 

savoir  quelle  est  celle  des  puissances  de  l'àme  que  le  péché  ori- 

ginel atteint  tout  d'abord  après  l'essence  de  l'àme.  Serait-ce  la 
volonté? 

Saint  Thomas  va  répondre  à  cette  question  dans  l'article  qui 
suit. 

Article  III. 

Si  le  péché  originel  infecte  d'abord  la  volonté  parmi  toutes 

les  puissances  de  l'âme? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  péché  originel  n'in- 
fecte pas  d'abord  la  volonté  parmi  toutes  les  puissances  de 

l'âme  ».  —  La  première  arguë  de  ce  (jue  «  tout  péché  affecte 

d'abord  la  puissance  qui  le  cause  par  son  acte.  Or,  le  péché  ori- 

ginel est  causé  par  l'acte  de  la  puissance  généralive.  Donc,  parmi 

toutes  les  puissances  de  l'àme,  c'est  celle-là  qu'il  doit  atteindre 
d'abord  ».  —  La  seconde  objection  dit  (jue  «  le  péché  originel 

se  transmet  par  la  vertu  séminale  charnelle.  Or,  il  y  a  d'autres 

puissances  de  l'àme  plus  près  de  la  chair  (jue  ne  l'est  la  volonté: 

telles,  par  exemple,  toutes  les  puissances  sensibles  qui  usent  d'un 
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organe  corporel.  Donc,  le  péché  originel  est  en  elles  plutôt  que 

que  dans  la  volonté  ».  —  La  troisième  objection  observe  que 
«  rintelliyence  précède  la  volonté;  car  la  volonté  ne  porte  que 

sur  le  bien  saisi  par  l'intellisience.  Si  donc  le  péché  originel 

infecte  toutes  les  puissances  de  l'àme,  il  semble  qu'il  doit  in- 

fecter d'abord  l'intelligence  comme  étant  la  première  ». 

L'argument  sed  contra  oppose  que  «  la  justice  originelle 

regarde  d'abord  la  volonté;  elle  est,  en  effet,  la  rectitude  de  la 
volonté,  comme  le  dit  saint  Anselme  au  livre  de  la  Conception 

virginale  (ch,  m).  Donc,  le  péché  originel  aussi,  qui  s'oppose  à 
elle,  regardera  la  volonté  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  prévient  que  «  dans 

le  péché  originel,  il  y  a  deux  choses  à  considérer.  —  D'abord, 

l'inhérence  de  ce  péché  au  sujet  qu'il  affecte;  et,  de  ce  chef,  il 

regarde  premièrement  l'essence  de  l'àme,  ainsi  qu'il  a  été  dit 

fart.  préc).  —  Ensuite,  son  inclination  à  l'acte  »  :  non  pas  qu'il 

soit  une  inclination  positive,  mais  parce  qu'étant  un  débridemenl 

ou  l'enlèvement  d'un  frein  qui  rendait  impossibles  certains  actes, 

ces  actes  sont  maintenant  possibles,  ainsi  que  nous  l'avons  expli- 

qué. «  A  ce  titre,  il  regarde  les  puissances  de  l'àme  »,  qui  sont 

dans  l'homme  les  principes  immédiats  de  ses  actes.  «  Il  faudra 

donc  que,  de  ce  chef,  il  regarde  d'abord  la  puissance  où  se  trouve 

d'abord  l'inclination  au  péché  »  :  non  pas  qu'elle  soit  la  première 

qui  se  porte  en  fait,  dans  l'homme,  aux  actes  qui  peuvent  être 

peccamineux,  mais  parce  qu'elle  est  la  [)uissance  qui  la  [)remière 

a  manqué  du  frein  rendant  le  péché  impossible,  tant  (ju'il  exis- 

tait dans  l'àme.  «  Et  cette  puissance  est  la  volonté  »,  en  qui  se 

trouvait  la  première  sujétion  de  l'homme  à  Dieu  par  la  grâce, 

«  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut.  Donc,  c'est  bien  la  volonté  que 

le  péché  originel  regarde  tout  d'abord  >">,  parmi  les  diverses  puis- 
sances de  l'àuje. 

L'«rf  primiim  fait  observer  que  «  le  péché  originel  n'est  point 

causé,  dans  l'homme,  parla  puissance  ui^énérative  de  l'enfant,  mais 

par  l'acte  de  la  puissance  générative  du  père.  Et,  par  suite,  il  n'est 

point  nécessaire  que  la  puissance  générative  de  l'enfant  soit  le 
premier  sujet  du  péché  originel  ». 

L'ad  secnndnni  nous  fournit,  sur  le  mode  dont  se  communi- 
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que  le  péché  originel  aux  diverses  parties  du  sujet,  une  précision 

nouvelle  que  nous  devons  noter  avec  soin.   «  Le   péché  originel 

a  comme  un  double  cours  :  l'un,  qui  le  fait  aller  de  la  chair  à 

l'àme  ;  l'autre,  de  l'essence  de  l'âme  aux  puissances.  Le  premier 

est  le  cours  dans  l'ordre  de  g'énération,  le  second  dans  l'ordre 

de  perfection.  II  suit  de  là  que  si  les  autres  puissances  de  l'àme, 
savoir  les  puissances  sensibles,  sont  plus  près  de  la  chair,  cepen- 

dant parce  que  la  volonté  est  plus  près  de  l'essence  de   l'àme,  _« 

comme  étant  plus  élevée  (cf.  Première  Partie,  q.  77,  art.  7),  c'est  a 

d'abord  à  elle  que  parvient  l'infection  du    péché   originel  ».  —            * 

Mais,  nous  le  voyons  ici  encore,  c'est  en  raison  de  l'essence  de 

l'àme  que  le  péché  originel  parvient  à  la  volonté,  et  lui  parvient 

d'abord,  antérieurement  aux  autres  puissances. 

Uad  tertiiim  accorde  que,  «  d'une  certaine  manière,  l'intelli- 

gence précède  la  volonté,  en  tant  qu'elle  lui  présente  son  objet. 

Mais,  d'une  autre  manière,  la  volonté  précède  l'inlellig-ence,  dans 

l'ordre  de  la  motion  à  l'acte  ;  laquelle  motion  regarde  le  péché  ». 

El  donc,  puisqu'il  s'agit  ici  de  l'inclination  au  péché,  dans  le 

sens  que  nous  avons  expliqué,  c'est  la  volonté  qui  occupe  la 
première  place  et  qui  se  trouve  la  [iremière  affectée  par  le  péché 

originel. 

De  toutes  les  puissances  de  l'âme,  la  première  affectée  par  la 

justice  originelle  était  la  volonté,  puisqu'elle  était  directement 
soumise  et  unie  à  Dieu  par  la  grâce,  principe  formel  de  cette 

justice  originelle.  Il  faudra  donc  qu'elle  soit  aussi  la  première 
atteinte  paj-  la  spoliation  de  la  justice  originelle,  amenant  le 

désordre  dans  les  facultés  de  l'âme  et  la  possibilité  pour  elles  de 

se  porter  au  péché  sans  frein  d'ordre  gratuit  qui  les  retieime. 

—  Si  la  volonté  est  la  première  des  puissances  de  l'âme,  atteinte 

par  le  péché  originel,  s'ensuit-il  qu'elle  soit  la  puissance  de 

l'âme  que  ce  péché  a  le  plus  atteinte;  ou  n'y  en  a-t-il  point 

d'autres,  savoir  la  puissance  générative,  l'appélit  concupiscible 
et  le  sens  du  toucher,  qui  se  trouvent  atteintes  par  ce  péché  à 

un  titre  tout  spécial  ?  C'est  le  dernier  point  que  nous  devons 

examiner  par  rapport  au  péché  originel;  et  il  va  faire  l'objet  de 
l'article  qui  suit. 
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Article  IV. 

Si  les  puissances  précitées  sont  plus  infectées  que  les  autres  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  puissances  préci- 
tées ne  sont  pas  plus  infectées  que  les  autres  »  par  le  péché 

originel.  —  La  première  est  que  «  l'infection  du  péché  originel 

semble  appartenir  surtout  à  celte  partie  de  l'àinc  qui,  la  pre- 
mière, est  le  sujet  du  péché.  Or,  cette  partie  est  la  partie  ration- 

nelle, et  surtout  la  volonté.  Donc,  c'est  surtout  la  volonté  qui 
est  infectée  par  le  péché  orig"inel  ».  —  La  seconde  objection  fait 

remarquer  qu'  «  aucune  puissance  de  l'àme  ne  peut  être  infectée 

par  la  coulpe  qu'autant  qu'elle  peut  obéir  à  la  raison.  Or,  la 

puissance  çénérative  ne  peut  pas  obéir  ;\  la  raison,  ainsi  cpi'il 
est  dit  au  premier  livre  de  VEt/iir/ne  (ch.  xiii,  n.  i8;  de  S.  Th., 

leç.  20).  Donc,  la  puissance  ̂ énéralive  n'est  pas  la  plus  infectée 
par  le  péché  originel  ».  —  La  troisième  objection  dit  que  «  la 
vue  est  de  tous  les  sens  le  plus  spirituel  et  le  plus  rapproché  de 

la  raison,  en  tant  qu'il  montre  le  plus  les  différences  des  choses, 

ainsi  qu'il  est  marqué  au  premier  livre  des  Méfnp/ii/sir/nes  {ch.  i, 

n.  I  ;  de  S.  Th.,  let;.  i).  Or,  l'infection  de  la  coulpe  est  dabord 
dans  la  raison.  Donc,  la  vue  est  plus  infectée  que  le  loucher  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  à  «  saint  Auy^iistin  »,  (jui 

«  dit,  au  livre  XIV  de  la  Cité  de  Dieu  (cli.  xx),  que  l'infection 
de  la  faute  ori<^inelle  paraît  le  [>lus  dans  le  mouvement  des  mem- 

bres qui  servent  à  la  j^énération,  lequel  mouvement  n'est  point 
soumis  à  la  raison.  Or,  ces  membres  servent  à  la  g^énération  dans 

l'union  des  sexes  où  se  trouve  la  délectation  du  loucher  qui 

excite  le  plus  la  concupiscence.  Donc,  l'infection  du  péché  ori- 
ginel affecte  surtout  ces  trois  {)arlies,  savoir  :  la  puissance  g"éné- 

rative,  l'appétit  concupiscible  et  le  sens  du  toucher  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  remarque  qu'  «  on  a  cou- 

tume d'appeler  suitout  du  nom  d'infection  cette  corruption  (pii 

est  de  nature  à  se  communicjuer  h  d'autres;  de  là  vient  quelles 
maladies  contatjieuses,  comme  la  lèpre,  la  s^ale  et   autres  de  ce 
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genre,  sont  iij)|)elées  iiil'eclions.  Uv,  la  C()iiu|»liun  du  péché  ori- 

ginel se  transmet  par  l'acte  de  la  génération,  ainsi  qu'il  a  été 
dit  plus  haut  (q.  8i,  art.  i).  Il  suit  de  là  que  les  puissances  qui 

concourent  à  cet  acte  seront  dites  plus  spécialement  infectées. 

D'autre  part,  cet  acte  sert  la  puissance  généralive,  étant  ordonné 
à  la  génération  ;  et  il  a  en  soi  la  délectation  du  toucher,  qui  est 

le  principal  objet  de  l'appétit  concupiscible.  Aussi  bien,  tandis 

que  toutes  les  puissances  de  l'âme  sont  dites  corrompues  par  le 

péché  originel,  les  trois  dont  il  s'agit  sont  dites,  à  un  titre  spé- 
cial, corrompues  et  infectées  ». 

Vad  primnm  répond  que  «  le  péché  originel,  du  côté  où  il 

incline  aux  péchés  actuels  »,  dans  le  sens  qui  a  été  précisé, 

«  regarde  surtout  la  volonté,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  préc). 

Mais  du  côté  où  il  se  transmet  à  l'enfant,  il  regarde  immédiate- 
ment les  puissances  susdites,  et  la  volonté  seulement  de  loin  ». 

L'ad  secunduni  accorde  que  «  l'infection  de  la  faute  actuelle 

n'atteint  que  les  puissances  qui  peuvent  être  mues  par  la  volonté 

de  celui  qui  pèche.  Mais  l'infection  de  la  faute  originelle  ne  dérive 

pas  de  la  volonté  de  celui  qui  la  contracte,  mais  par  l'origine  » 
ou  la  production  «  de  la  nature,  à  laquelle  sert  la  puissance 

généralive.  Et  voilà  pourquoi  l'infection  du  péché  originel  est 
dans  cette  puissance  ».  —  On  aura  remarqué  la  déclaration  for- 

melle de  saint  Thomas  dans  cette  réponse,  où  il  exclut  toiite  part 

de  la  volonté  de  celui  qui  contracte  le  péché  originel  dans  le  fait 

de  contracter  ce  péché;  c'est  seulement  le  fait  de  venir  d'Adam 
et  de  tenir  de  lui  sa  nature  par  voie  de  génération  active,  qui 

le  rend  participant  de  cette  faute. 

Vad  tertiiim  fait  observer  que  «  la  vue  ne  se  réfère  à  l'acte 
de  la  génération  que  par  mode  de  disposition  éloignée  et  pour 

autant  qu'elle  présente  l'objet  du  concupiscible.  La  délectation, 

au  contraire,  se  parfait  dans  le  toucher.  Et  voilà  pourquoi  l'in- 

fection dont  il  s'agit  atteint  plutôt  le  toucher  que  la  vue  ». 

Parmi  tous  les  péchés  qui  peuvent  être  dans  l'homme,  il  en 

est  un  d'un  caractère  très  spécial.  Il  est  causé  en  lui  sans  lui  ; 
et  cependant,  il  est  vraiment  sien,  engageant  sa  responsabilil'î 

et  entraînant   pour  lui   des  conséquences   terribles,  non   seule- 
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nieiil  au  point  de  vue  temporel,  mais  plus  encore  au  point  de 

vue  spirituel.  Ce  péché  est  en  lui,  parce  qu'il  fait  partie  d'un 
tout  où  ce  péché  se  trouve,  affectant  toutes  les  parties  de  ce 

tout.  Ce  tout  est  l'ensemble  des  êtres  humains  tenant  leur  na- 

ture, par  voie  de  génération  naturelle  active,  d'un  seul  et  même 

père,  qui,  dans  sa  personne,  a  vicié  la  nature  humaine,  en  per- 

dant, par  sa  faute,  le  don  de  la  justice  originelle  qui  était  atta- 
chée à  cette  nature,  et  qui  devait  se  transmettre  à  tous  les  sujets 

en  qui  cette  nature  se  trouverait,  tant  que  cette  nature  n'en  serait 
pas  dépouillée  dans  la  personne  de  ceux  qui  devaient  la  trans- 

mettre par  l'acte  essentiel  de  cette  transmission,  qui  est  l'acte 
de  génération  naturelle  active.  En  fait,  ce  don  a  été  perdu  par 

le  premier  père  avant  qu'il  eut  encore  engendré  aucun  de  ses 
enfants;  si  bien  que  tous  les  hommes,  nés  de  lui,  reçoivent  de 

lui  leur  nature,  privée,  par  sa  faute,  de  ce  don  de  la  justice  ori- 

ginelle. Et  parce  que  c'est  lui,  coupable,  qui  cause  cette  nature, 
la  continuant  par  son  acte  générateur,  cette  nature,  ainsi  commu- 

niquée par  lui,  communique  le  péché  qu'elle  porte  avec  elle  à 
tout  sujet  en  qui  elle  est  reçue,  pour  autant  que  ce  sujet  est 

capable  de  participer  la  raison  de  péché.  Or,  c'est  l'àme  raison- 
nable qui  rend  capable  de  participer  la  raison  de  péché  le  sujet 

de  la  nature  humaine.  Et  parce  que  ce  péché  n'affecte  la  per- 

sonne qu'en  raison  de  la  nature,  c'est  donc  d'abord  ce  par  quo' 

l'àme  raisonnable  est  principe  de  la  nature  humaiiu'  qui  sera,  en 

elle,  affecté  de  ce  péché.  Par  conséquent,  c'est  l'essence  de  l'àme. 

Les  facultés  ne  sont  affectées  qu'ensuite  ou  en  second,  si  l'on 

peut  ainsi  dire.  Parmi  elles,  la  plus  rapprochée  de  l'essence  de 

l'àme,  qui  soit  en  même  temps  principe  premier  de  l'agir  humain, 

c'est  la  volonté.  Et  c'est  elle  qui,  dans  l'ordre  des  puissances, 
sera  la  première  atteinte  par  le  péché  originel.  Cependant,  à  con- 

sidérer, parmi  les  puissances  de  l'àme,  celles  qui  ont  le  plus  de 

rapport  à  l'acte  de  la  génération  par  lequel  se  transmet  la  na- 
ture et  avec  elle  le  péché  originel,  ce  sont  les  puissances  t^énéra- 

tive,  concupiscible  et  sensible  tangible  qui  se  trouvent  le  plus 

intéressées,  au  point  que  si  toutes  sont  y:àlées  par  ce  péché, 

celles-ci  sont  gâtées  et  infectées  tout  ensemble. 

On  aura  remarqué  la  place  qu'occupe,  dans  l'exposé  que  nous 
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a  fait  saint  Thomas  de  ce  qui  touche  au  péché  orig-inel,  la  notion 
de  péché  de  nature.  Tout  est  dans  ce  mot.  Le  péché  originel  est 

un  péché  de  nature,  non  un  péché  de  personne.  Ce  péché  de  na- 
ture est  une  privation  coupable  existant  dans  la  nature  en  tant 

que  nature.  D'autre  part,  la  privation  ne  peut  exister  dans  la 
nature  par  rapport  à  ses  principes  naturels  spécifiques.  Le  péché 

originel  ne  se  dira  qu'eu  égard  à  la  nature  préalablement  revêtue 

el  ornée  de  certains  dons  surajoutés  qui  ne  s'y  trouvent  plus  el 
dont  la  privation  constitue  précisément  ce  péché.  Ces  dons  sura- 

joutés étaient  la  grâce  sanctifiante  avec  les  dons  d'intégrité,  ou 
la  justice  originelle  conférée  à  la  nature  elle-même  et  non  pas 

seulement  à  une  personne.  D'où  il  suit  que  le  péché  originel  sera 

la  privation  de  la  grâce  sanctifiante  et  des  dons  d'intégrité  selon 

qu'ils  étaient  des  dons  affectant  la  nature,  par  mode  de  pro- 

priété ou  d'accident  spécifique,  si  l'on  peut  ainsi  dire.  Dans  ce 

tout  qu'était  la  nature  originelle,  la  grâce  sanctifiante  et  la  cha- 
rité avaient  raison  d'élément  formel  ;  la  subordination  à  la  vo- 

lonté de  tout  ce  qui  est  dans  l'homme  avait  raison  d'élément 

matériel.  Et  de  même,  dans  ce  tout  qu'est  la  privation  de  la  jus- 
tice originelle,  ou  péché  originel,  la  privation  de  la  grâce  et  de 

la  charité  qui  soumettaient  directement  l'âme  à  Dieu^  a  raison 

d'élément  formel;  l'élément  matériel  sera  la  privation,  dans  les 

puissances  inférieures  de  l'âme  et  dans  le  corps,  de  l'ordre  parfait 

qui  les  soumettait  à  la  volonté  et  à  l'âme.  Partout  où  cette  pri- 

vation affectera  une  partie  de  l'être  humain  capable  de  participer 
la  raison  de  moralité,  elle  aura  la  raison  de  péché  ou  de  coulpe; 

ailleurs,  comme  dans  les  puissances  de  la  partie  végétative  ou 

dans  le  corps,  elle  aura  la  raison  de  peine.  Mais  nous  aurons  à 

reparler  de  ce  dernier  aspect  quand  nous  parlerons  des  effets  du 

péché  (q.  85). 

Avant  d'aborder  cette  question  des  effets  du  péché,  nous  de- 

vons, dans  l'ordre  de  la  causalité  par  rapport  au  péché  lui-même, 
considérer  le  dernier  aspect  de  cette  causalité,  savoir  le  mode 

dont  un  péché  peut  êlre  cause  d'un  autre  péché. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LXXXIV. 

i 

DE  LA  CAUSE  DU  PECHE  SELON  QU'UN  PECHE  EST  CAUSE 
D'UN  AUTRE  PÉCHÉ. 

Cette  question  comprend  (jualrc  articles  : 

lo  Si  la  cupidité  est  la  racine  de  tous  les  péchés? 

20  Si  l'org^ueil  est  le  commencement  de  tout  péché'' 
3°  Si,  en  dehors  de  l'ori^ueil  et  de  l'avarice,  certains  péchés  spéciaux 

doivent  être  dits  des  péchés  capitaux? 

4"  Combien  et  quels  sont  les  péchés  capitaux  ? 

La  position  et  l'ordre  de  ces  articles  sont  dus  au  lant^at^e  de 

l'Ecriture  Sainte  et  des  saints  Docteurs,  où  nous  voyons  (|u'un 
péché  est  marqué  influer  sur  un  autre  péché  par  mode  de  racine. 

de  commencement  et  de  /éfe.  —  D'abord,  par  mode  de  racine. 
C'est  l'objet  de  l'article  premier. 

Article   Premier. 

Si  la  cupidité  est  la  racine  de  tout  péché. 

Comme  nous  le  verrons  par  l'argument  sed  contra,  les  termes 

mêmes  du  titre  de  cet  article  sont  de  l'apôtre  saint  Paul.  —  Trois 

objections  veulent  prouver  que  «  la  cupidité  n'est  point  la  racine 
des  péchés  ».  —  La  première  arguë  de  ce  que  «  la  cu[)idilé,  qui 

est  l'amour  immodéré  des  richesses,  s'oppose  à  la  vertu  de  libé- 

ralité. Or,  la  libéralité  n'est  pas  la  racine  de  toutes  les  vertus. 

Donc,  la  cupidité  n'est  pas  la  racine  de  tous  les  péchés  ».  —  La 

seconde  objection  remarque  que  «  l'appétit  de  ce  qui  est  ordonné 

à  la  fin  procède  de  l'appétit  de  la  fin.  Or,  les  richesses,  don-l  la 

cupidité  désigne  l'amour,  ne  sont  désirées  que  comme  utiles  à 



yOO  SOMME    THÉOLOGIQUE. 

une  certaine  fin,  ainsi  qu'il  est  dit  au  premier  livre  de  Y  Ethique 

(eh.  V,  n.  8;  de  S.  Th.,  le(;.  .")).  Donc,  la  cupidité  n'est  point  la 

racine  de  tout  péché,  mais  procède  d'une  autre  racine  qui  la  pré- 

cède ».  —  La  troisième  objection  observe  que,  «  souvent,  l'ava- 

rice, qui  est  appelée  du  nom  de  cupidité,  a  pour  cause  d'autres 

péchés;  c'est  ainsi  que  parfois  l'homme  aime  l'argent  en  raison 
de  son  ambition  ou  pour  satisfaire  sa  gourmandise.  Donc,  elle 

n'est  point  la  racine  de  tous  les  péchés  ». 

I/argument  sed  contra  se  contente  d'en  appeler  à  «  l'Apôtre  », 
qui  «  dit,  dans  la  première  épître  à  Timothée,  chapitre  dernier 

(v.  lo)  :  La  racine  de  tous  les  maux  est  la  cupidité  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  certains 

auteurs  ont  distingué  la  cupidité  selon  qu'elle  se  prend  en  des 

sens  multiples.  —  D'une  première  manière,  elle  désigne  l'amour 
désordonné  des  richesses.  Et,  en  ce  sens,  elle  est  un  péché  spécial. 

—  D'une  autre  manière,  elle  signifie  l'amour  désordonné  de 
tout  bien  temporel.  Ainsi  entendue,  elle  constitue  le  genre  de 

tout  péché;  car,  dans  tout  péché,  il  j  a  la  recherche  de  quelque 

bien  muable,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (q.  72,  art.  2).  —  En  un  troi- 
sième sens,  elle  désigne  une  certaine  inclination  de  la  nature  cor- 

rompue vers  les  biens  corruptibles  pouvant  être  aimés  d'une 
façon  désordonnée.  Et  ils  disent  que  de  cette  sorte  la  cupidité  est 

la  racine  de  tous  les  péchés,  par  ressemblance  avec  la  racine  de  1 

l'arbre  qui  tire  son  suc  de  la  terre  ;  de  même,  disent-ils,  tout  pé-  jl 

ché  procède  de  l'amour  des  choses  temporelles.  —  Et,  sans  doute,  " 
remarque  saint  Thomas,  tout  cela  est  vrai.  Mais  cependant  il  ne 

semble  pas  que  cette  explication  réponde  à  la  pensée  de  l'Apôtre, 
quand  il  dit  que  la  cupidité  est  la  racine  de  tous  les  péchés.  Car, 

manifestement,  il  parle  en  cet  endroit  contre  ceux  qui,  voulant 

être  riches,  tombent  dans  les  tentations  et  dans  le  piège  du  dia- 
ble, à  cause  que  la  racine  de  tous  les  maux  est  la  cupidité;  par 

où  l'on  voit  qu'il  parle  de  la  cupidité  selon  qu'elle  est  l'amour  dé- 

sordonné des  richesses.  Et,  d'après  cela,  il  faut  dire  que  la  cupi- 

dité, selon  qu'elle  est  un  péché  spécial,  est  dite  la  racine  de  tous 

les  péchés,  par  similitude  avec  la  racine  de  l'arbre  qui  fournit  la 

sève  à  tout  l'arbre.  Nous  voyons,  en  effet,  que  par  les  richesses 

l'homme  acquiert  la  faculté  de  perpétrer  toute  sorte  de  péché  et 
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(le  réaliser  son  désir  de  n'importe  quel  péché,  pour  autant  qu'à 

l'effet  d'obtenir  n'importe  quels  biens  temporels,  l'homme  peut 

être  aidé  par  l'argent,  selon  qu'il  est  dit  dans  VEcclésiasfe,  ch.  x, 

(v.  19)  :  Tout  obéit  à  l'argent.  D'où  il  ressort  que  la  cupidité  des 
richesses  est  vraiment  la  racine  de  tous  les  péchés  ». 

L'ad  primuni  fait  observer  que  «  le  vice  et  la  vertu  n'ont  point 
la  même  cause.  Le  péché  provient,  en  effet,  du  désir  des  biens 

muables;  et  voilà  pourquoi  l'amour  du  bien  qui  aide  à  se  pro- 
curer tous  les  biens  temporels  est  dit  être  la  racine  des  péchés. 

La  vertu,  au  contraire,  a  sa  source  dans  l'amour  du  bien  immua- 

ble; et  voilà  pourquoi  c'est  la  charité,  qui  est  l'amour  de  Dieu, 
qui  est  marquée  comme  la  racine  des  vertus,  selon  celte  parole 

de  VEphre  aux  Ephésiens,  ch.  m  (v.  17)  :  Enracinés  et  fondés 
dans  la  charité.  » 

\Jad  secunduni  répond  que  «  l'amour  des  richesses  est  dit  être 
la  racine  des  péchés,  non  point  que  les  richesses  soient  recher- 

chées pour  elles-mêmes  et  à  titre  de  6n  dernière,  mais  parce  qu'on 

les  recherche  beaucoup  comme  utiles  à  l'acquisition  de  toute  fin 

temporelle.  Et  parce  que  le  bien  universel  a  davantage  d'attirer 
qu'un  bien  particulier,  de  là  vient  que  les  richesses  meuvent 

davantage  l'appétit,  plutôt  que  tels  biens  particuliers  qui  peuvent 

toujours  être  obtenus  ensemble  avec  beaucoup  d'autres  par  le 

moyen  de  l'argent  ». 

L'arf  tertium  dit  que  «  si  dans  les  choses  naturelles  on  ne 
cherche  pas  ce  qui  se  fait  toujours  mais  ce  qui  arrive  le  plus 

souvent,  parce  que  la  nature  des  choses  corruptibles  peut  être 

empêchée  en  telle  sorte  qu'elle  n'agisse  pas  toujours  de  la  même 
manière;  pareillement,  dans  les  choses  morales,  on  considère  ce 

qui  est  le  plus  souvent  et  non  ce  qui  est  toujours,  parce  que  la 

volonté  n'agit  point  par  nécessité.  Lors  donc  que  l'avarice  est 
appelée  la  raison  de  tout  mal,  cela  ne  veut  point  dire  que  quelque 

autre  mal  ne  puisse  parfois  être  sa  raison  à  elle;  mais  il  demeure 

que  le  plus  souvent  c'est  d'elle  que  viennent  les  autres  maux, 

pour  la  raison  indiquée  »  (au  corps  de  l'article). 

La  cupidité,  au  sens  propre  d'amour  désordonné  des  richesses, 

est  justement  appelée  la  racine  de  tous  les  vices,  parce  qu'elle  a 
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pour  objet  ce  qui  sert  d'aliment  à  tous  les  mauvais  désirs  de 

l'homme,  lui  fournissant  le  moyen  le  plus  assuré  de  les  satisfaire. 
—  Si  la  cupidité  est  appelée,  dans  la  Sainte-Ecriture,  la  racine 

de  tout  mal,  l'orgueil  en  est  dit  être  le  commencement.  Cette 
seconde  appellation  peut-elle  se  justifier  comme  la  première? 
Saint  Thomas  nous  va  répondre  à  rariiclc  qui  suit. 

Article  II. 

Si  l'orgueil  est  le  commencement  de  tout  péché? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'orgueil  n'est  pas  le 

commencement  de  tout  péché  ».  —  La  première  s'appuie  sur  ce 

(jue  nous  venons  d'établir  à  l'article  précédent.  Il  est  évidente  en 

effet,  que  «  la  racine  est  un  certain  commencement  de  l'arbre; 

d'où  il  suit  que  la  racine  et  le  commencement  semblent  être  une 
même  chose.  Puis  donc  que  la  cupidité  est  la  racine  de  tout  péché, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  préc),  il  semble  qu'elle  en  est  aussi  le 

commencement,  et  que  ce  n'est  pas  l'orgueil  ».  —  La  seconde 
objection  en  appelle  à  «  V Ecclésiastique  »,  où  il  est  «  dit,  ch.  x 

(v.  i4)  que  le  commencement  de  U orgueil  de  l'homme  est  son 

apostasie  à  l'égard  de  Dieu.  Puis  donc  que  l'apostasie  est  un 

certain  péché  spécial,  il  s'ensuit  que  l'orgueil  a  pour  commen- 

cement un  autre  péché  et  qu'il  n'est  pas  lui-même  le  commen- 
cement de  tout  mal  ».  —  La  troisième  objection  observe  que  «  si 

quelque  chose  est  le  commencement  de  tout  péché,  c'est  sans 

doute  ce  qui  fait  tous  les  péchés.  Or,  ceci  est  le  propre  de  l'amour 
de  soi  désordonné,  qui  fait  la  cité  de  Babylone,  comme  le  dit 

saint  Augustin  au  livre  XIV  de  la  Cité  de  Dieu  (ch.  xxviiij. 

Donc  c'est  l'amour  de  soi,  et  non  l'orgueil,  qui  est  le  commen- 
cement de  tout  péché  ». 

L'argument  sed  contra  est  simplement  le  texte  de  «  l'Ecclé- 
siastique, ch.  X  »  (v.  i5),  où  il  est  «  dit  que  le  commencement 

de  tout  péché  est  l'orgueil  ».  C'est  du  moins  ainsi  que  la  Vulgate 

a  lu  ce  texte;  et  cela  suffit  pour  qu'il  fasse  autorité  en  théologie. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas,  comme  il  l'avait  fait  à 

l'article  précédent  pour  la  cupidité,  nous  avertit  que   «  certains 
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auteurs  distinguent  une  triple  acception  de  l'orgueil.  —  En  un 

premier  sens,  il  désigne  l'amour  désordonné  de  sa  propre  excel- 
lence. A  ce  titre,  il  est  un  péché  spécial.  Dune  seconde  manière, 

il  implique  un  certain  mépris  actuel  de  Dieu,  quant  à  cet  effet  qui 

est  de  ne  point  se  soumettre  à  son  commandement.  De  ce  chef, 

l'orgueil,  disent-ils,  est  un  péché  général.  —  En  un  troisième 
sens,  il  implique  une  certaine  inclination  à  ce  mépris,  en  raison 

de  la  corruption  de  la  nature.  Et  ces  auteurs  disent  que  c'est  en 

ce  dernier  sens  qu'il  est  le  principe  de  tout  péché.  Et  il  diffère  de 
la  cupidité,  en  ce  que  la  cupidité  regarde  le  péché  du  côté  du  bien 

fini  par  où  le  péché  se  nourrit  et  s'alimente  en  quelque  sorte,  ce 
qui  fait  que  la  cupidité  est  appelée  du  nom  de  racine:  tandis  que 

l'orgueil  regarde  le  péché  en  tant  qu'il  se  détourne  de  Dieu  dont 

l'homme  ne  veut  pas  accomplir  le  précepte  en  lui  restant  soumis, 
et  voilà  pourquoi  il  est  appelé  du  nom  de  commencement,  parce 

que  c'est  du  côté  de  l'aversion  que  commence  la  raison  de  mal. 
—  Et,  sans  doute,  poursuit  ici  encore  saint  Thomas,  tout  cela  est 

vrai;  mais  cela  ne  répond  pas  à  la  pensée  du  Sage  qui  dit  que 

le  commencement  de  tout  péché  est  l'orgueil.  Car,  manifestement, 

il  parle  de  l'orgueil  qui  est  l'amour  désordonné  de  sa  propre 

excellence;  comme  on  le  voit  par  ce  qu'il  ajoute  (v.  17)  :  Dieu  a 
renversé  le  trône  des  chefs  orgueilleux:  et  il  parle  de  celte  même 

matière  dans  presque  tout  le  chapitre.  Par  conséquent,  il  faut 

dire  que  l'orgueil,  même  selon  qu'il  est  un  péché  s|)écial,  est  le 
commencement  de  tout  péché.  Nous  devons  considérer,  en  effet, 

que  dans  les  actes  volontaires,  comme  sont  les  péchés,  se  trou- 

vent deux  ordres  :  l'ordre  d'intention  ;  et  l'ordre  d'exécution. 

Dans  l'ordre  d'intention,  c'est  la  fin  qui  a  raison  de  principe, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  tant  de  fois.  Or,  la  fin  poursuivie  dans  tous 

les  biens  temporels  qu'on  recherche,  est  d'obtenir  par  là  une 
certaine  perfection  et  une  certaine  excellence.  Et,  pour  autant, 

l'orgueil,  qui  est  l'amour  de  l'excellence,  est  dit  être  le  commen- 

cement de  tout  péché.  Mais,  du  côté  de  l'exécution,  le  premier  est 

ce  qui  fournit  le  moyen  d'accom[)lir  tous  les  désirs  des  péchés, 
chose  qui  convient  à  la  racine;  et  ceci  est  le  propre  des  richesses. 

D'où  il  suit  qu'à  ce  titre  l'avarice  sera  la  racine  de  tous  les  péchés, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (à  l'article  précédent^. 
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('  El  par  là,  ajoute  saint  Thomas,  la  première  objection  se 

trouve  résolue  »;  car  ce  n'est  pas  au  même  titre  que  la  cupidité 

et  l'orgueil  sont  dits  être  le  commencement  de  tout  péché  :  l'une 
l'est  dans  l'ordre  d'exécution;  et  l'autre,  dans  l'ordre  d'in- 
tention. 

\Jad  secundum  donne  une  double  réponse.  —  «  L'apostasie 

est  dite  être  le  commencement  de  l'orgueil  du  côté  de  l'aversion. 

De  ce  que,  en  effet,  l'homme  ne  veut  point  être  soumis  à  Dieu, 

il  s'ensuit  qu'il  veut  d'une  façon  désordonnée  sa  propre  excellence 

dans  les  choses  temporelles.  Et,  en  ce  cas,  l'apostasie  ne  se  prend 
pas  comme  un  péché  spécial;  mais  plutôt  comme  une  certaine 

condition  générale  de  tout  péché,  savoir  le  fait  de  laisser  le  bien 

immuable.  —  On  peut  dire  aussi  que  l'apostasie  à  l'égard  de 

Dieu  est  le  commencement  de  l'orgueil,  parce  qu'elle  en  est  la 

première  espèce.  Le  propre  de  l'orgueil,  en  effet,  est  de  ne  vou- 
loir être  soumis  à  aucun  supérieur;  et  surtout  de  ne  vouloir  pas 

être  soumis  à  Dieu,  d'où  il  suit  qu'il  s'élève  au-dessus  de  ce  qui 

lui  revient,  selon  toutes  les  autres  espèces  d'orgueil  ». 

\Jad  tertium  répond  que  «  c'est  en  cela  que  l'homme  s'aime 

lui-même,  savoir  :  qu'il  recherche  son  excellence;  car  c'est  une 
même  chose  de  s'aimer  et  de  se  vouloir  du  bien.  D'où  il  suit 

qu'il  revient  au  même  de  dire  que  le  commencement  de  tout  pé- 

ché est  l'orgueil  ou  que  c'est  l'amour  de  soi  ». 

De  même  que  dans  l'ordi'e  d'exécution,  la  cupidité  ou  l'amour 
des  richesses  est  le  commencement  et  la  racine  de  tout  mal, 

fournissant  à  tous  les  mauvais  désirs  de  l'homme  le  moyen  uni- 

versel de  les  satisfaire,  de  même,  dans  l'ordre  d  intention,  le 

commencement  de  tout  mal  est  l'orgueil  ou  l'amour  de  sa  propre 
excellence,  qui  fait  désirer  tout  ce  qui  peut  rehausser  le  bien  du 

sujet,  cherché  où  il  ne  faudrait  pas,  c'est-à-dire  loin  de  Dieu  et 

de  sa  volonté.  —  Mais  si  l'Ecriture-Sainte  nous  parle  de  cette 
cupidité  et  de  cet  orgueil,  les  Docteurs  sacrés,  notamment  saint 

Grégoire,  nous  parlent  d'autres  vices,  qui  seraient  comme  la 

tête  d'autres  vices  et  que  pour  cela  on  appelle  du  nom  de 
péchés  capitaux.  —  Que  penser  de  ce  point  de  doctrine?  Faut-il 

admettre  l'existence  de  péchés  capitaux?  Ces  péchés,  quels  sont- 
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ils?  —  Et,  cl*al)ord,   si  l'on  doit  admettre  l'existence  de  péchés 
capitaux. 

C'est  l'objet  de  l'article  qui  suit. 

Article  III. 

Si  en  plus  de  l'orgueil  et  de  l'avarice  il  y  a  d'autres  péchés 
spéciaux  qui  doivent  être  appelés  capitaux? 

Cet  article^  nous  le  verrons  à  l'argument  sed  contra,  comme 

aussi  l'article  suivant,  sont  posés  surtout  en  raison  de  l'autorité 

de  saint  Grég^oire.  —  Trois  objections  veulent  prouver  qu'  «  en 

dehors  de  l'orgueil  et  de  l'avarice,  il  n'y  a  pas  d'autres  péchés 
spéciaux  qui  soient  appelés  du  nom  de  péchés  capitaux  ».  —  La 
première  arguë  de  ce  que  «  la  tète  semble  être  aux  animaux  ce 

que  la  racine  est  aux  plantes,  ainsi  qu'il  est  dit  au  second  livre 

de  l'Ame  (ch.  iv,  n.  7;  de  S.  Th.,  leç.  8)  ;  car  les  racines  sont 
une  sorte  de  bouche.  Si  donc  la  cuj)idité  est  appelée  la  racine  de 

tous  les  maux,  il  semble  qu'elle  seule  doit  être  appelée  un  péché 
capital,  et  nul  autre  péché  ne  le  peut  ».  —  La  seconde  objection 

remarque  que  «  la  tète  (en  latin  caput,  d'où  vient  le  mot  capital) 
a  un  certain  ordre  aux  autres  membres,  pour  autant  que  de  la 

tète  parlent,  en  quelque  sorte,  la  sensation  et  le  mouvement.  Or, 

le  péché  implique  la  privation  de  l'ordre.  Donc,  le  péché  n'a 

point  la  raison  de  tête.  Et,  par  suite,  il  n'y  a  pas  à  parler  de 

péchés  capitaux  ».  —  La  troisième  objection  dit  qu'  «  on  appelle 
crime  capital  tout  crime  passible  de  la  peine  de  mort  (qui  se 

donne  parfois  en  celte  manière  qu'on  tranche  la  tête  du  con- 
damné). Or,  se  trouvent  punis  de  cette  peine  certains  péchés  qui 

appartiennent  à  chaque  espèce  de  péchés.  Donc,  les  péchés  capi- 
taux ne  sont  point  des  péchés  qui  appartiennent  à  des  espèces 

déterminées  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  à  «  saint  Grégoire  »,  qui, 
«  au  livre  XXXI  de  ses  Morales  (ch.  xlv,  ou  xvii,  ou  xxxi),  énu- 

mère  certaines  espèces  de  péchés  qu'il  dit  être  capitaux  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  fait  observer  que  le  «  mot 
T.  Vill.    Vertus  et  Vices.  45 
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capital  se  dit  en  raison  de  la  tête  (en  latin  capnt.  capitis).  Or, 

la  tête,  au  sens  propre,  est  un  certain  membre  de  l'animal  qui 

est  le  principe  de  l'animal  et  qui  le  dirig^e  en  tout.  De  là  vient 
que,  dans  un  sens  métapliorirjue,  tout  principe  est  appelé  tête; 

et  pareillement,  les  hommes  qui  dirii^ent  et  gouvernent  les  autres 

hommes  sont  appelés  la  tête  des  autres.  —  11  faut  donc  prendre 
.garde  que  certains  vices  sont  dits  capitaux,  en  raison  du  mot  tête 

pris  au  sens  propre;  dans  ce  sens,  on  appelle  capital  tout  crime 

qui  est  de  nature  à  faire  tomber  la  tête  du  coupable.  —  Mais  ce 

n'est  pas  en  ce  sens  que  nous  entendons  maintenant  les  péchés 
capitaux.  Nous  les  prenons  en  raison  du  mot  tête  entendu  au 

sens  métaphorique  et  selon  qu'ils  désignent  le  principe  des  autres 
péchés  ou  ce  qui  les  dirige.  En  ce  sens,  on  appelle  vice  capital 

celui  d'où  certains  autres  vices  dérivent,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus 

haut  (q.  72,  art.  6).  Et  voilà  pourquoi  le  vice  capital  n'est  pas 

seulement  principe  d'autres  vices;  mais  encore  il  les  dirige  et,  en 

quelque  sorte,  les  conduit.  Car,  toujours,  l'art  ou  l'habitus  qui 
porte  sur  la  fin  a  laison  de  chef  qui  commande  par  rapport  aux 

choses  qui  sont  ordonnées  à  la  fin.  C'est  pour  cela  que  saint  Gré- 
goire, au  livre  XXXI  des  Morales,  compare  ces  sortes  de  vices 

capitaux  aux  commandants  des  armées  ». 

Uad  primnm  répond  que  «  le  mot  capital,  quand  il  se  dit 

dans  un  sens  dérivé,  se  dit  bien  en  raison  de  la  tête,  mais  seule- 

ment pour  quelqu'une  des  propriétés  de  la  tête  participée  en  un 
sujet,  et  non  point  parce  que  ce  sujet  est  une  tête  au  sens  pur 

et  simple.  C/est  pour  cela  qu'on  appellera  capitaux,  non  seule- 

ment les  vices  qui  ont  raison  de  première  origine,  comme  l'ava- 

rice, appelée  du  nom  de  racine,  ou  l'orgueil,  appelé  du  nom  de 

commencement,  mais  encore  ceux  qui  ont  raison  d'origine  »  ou 
de  source  «  prochaine,  par  rapport  à  plusieurs  autres  péchés  ». 

Uad  secundum  dit  que  «  le  péché  est  un  manque  d'ordre,  du 

côté  de  l'aversion;  car  c'est  de  ce  côté  qu'il  a  la  raison  de  mal,  et 

le  mal,  d'après  saint  Augustin,  au  livre  de  la  Nature  du  bien 

(ch.  iv),  est  une  privation  de  mode,  d'espèce  et  d'ordre.  Mais  du 

côté  de  l'objet  où  il  se  porte,  il  regarde  un  certain  bien.  Et,  de 

ce  chef,  il  peut  avoir  une  raison  d'ordre  ». 

Uad  tertium  remarque  que  «  cette  raison  »,  donnée  par  l'ob- 
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jeclion,  «  procède  du  péché  capital  selon  qu'il  se  dil  par  rap[)oil 

à  la  peine  dont  un  crime  est  passible.  Or,  ce  n'est  pas  dans  ce  sens 
que  nous  en  parlons  ici  ». 

On  appelle  péchés  capitaux,  dans  un  sens  métaphorique,  les 

péchés  qui  sont  de  nature  à  causer  d'autres  péchés  et,  en  qtiel(|ue 
sorte,  à  promouvoir  leurs  actes. —  A  supposer  que  de  tels  péchés 

existent,  quels  sont-ils  et  combien  sont-ils?  Est-ce  à  propos  qu'on 

parle  de  sept  péchés  capitaux?  C'est  ce  ({ue  nous  allons  exaniiner 

à  l'article  qui  suit. 

Article  IV. 

Si  c'est  à  propos  qu'on  parle  de  sept  péchés  capitaux. 

Avant  de  poser  les  objections,  saint  Thomas  énumère  ces  sept 

péchés  capitaux,  dont  nous  savons  déjà,  el  nous  le  reverrons  à  l'ar- 
gument sed  contra,  que  le  nombre  el  le  nom  sont  dus  plus  spécia- 

lement à  saint  Grégoire.  Ce  sont  «  la  vaine  gloiie,  l'envie,  la  co- 

lère, la  tristesse,  l'avarice,  la  gourmandise  et  la  luxure  ».  Cinq 

objections  veulent  prouver  qu'  «  il  ne  faut  point  dire  qu'il  y  ait  les 

sept  péchés  capitaux  »  qui  viennent  d'être  énumérés.  —  La  pre- 

mière est  que  «  les  péchés  s'opposent  aux  vertus.  Or,  les  vertus 

principales  sont  au  nombre  de  quatre,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (q.  77). 
Donc,  pareillement,  les  vices  principaux  ou  capitaux  doivent  être 

quatre  seulement  ».  —  La  seconde  objection  rappelle  que  «  les 

passions  de  Tàme  sont  de  certaines  causes  du  péché,  ainsi  qu'il  a 
été  dil  plus  haut  (q.  77).  Or,  les  passions  principales  sont  au 

nombre  de  quatre  »,  savoir  :  la  joie,  la  tristesse,  l'espoir  et  la 
crainte  (cf.  q.  2^,  aliàs  20,  art.  l\).  «  Et,  de  ces  quatre  passions, 

il  en  est  deux  dont  il  n'est  fait  aucune  mention  dans  l'énuméra- 

lion  qui  nous  oçcu[)e;  ce  sont  l'espoir  et  la  crainte.  D'autre 

part,  certains  vices  s'y  trouvent  énumérés,  (jui  inq)li(pient  la  dé- 
lectation et  la  tristesse;  la  délectation,  en  effet,  se  retrouve  dans 

la  gourmandise  et  la  luxure,  comme  la  tristesse  existe  dans  l'en- 

vie et  la  paresse.  Donc,  ce  n'est  pas  comme  il  faut  que  sont  (•nu- 
mérés  les  péchés  principaux  ».  —  La  troisième  objection,  insis- 
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tant  dans  le  même  sens,  dit  que  «  la  colère  n'est  point  nne  pas- 

sion principale.  Donc,  elle  n'anrait  pas  dû  être  énutnérée  parmi 
les  vices  principaux  ».  —  La  quatrième  objection  observe  que 

«  si  la  cupidité  ou  l'avarice  est  la  racine  du  péché,  l'or^'-neil  en  est 

le  commencement,  ainsi  (ju'il  a  été  dit  (art.  2).  Puis  donc  que 

l'avarice  est  assig-née  comme  un  des  péchés  capitaux,  il  faudrait 

que  l'orgueil  le  fût  aussi  ».  —  La  cinquième  objection  remarque 
que  «  certains  péchés  se  commettent,  (jui  ne  peuvent  être  causés 

par  aucun  des  vices  précités;  comme  si  quelqu'un  se  trompe  par 

ig^norance;  ou  s'il  pèche  avec  une  bonne  intention  :  par  exemple, 

si  quelqu'un  vole  pour  faire  l'aumône.  Donc,  l'énumération  dont 

il  s'ag-it  n'est  point  suffisante  ». 

L'argument  sed  contra  se  contente  d'en  appeler  à  «  rautorité 

de  saint  Grégoire,  qui  est  l'auteur  de  cette  énumération,  au 
livre  XXXI  de  ses  Morales  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  rappeler 
que,  «  conformément  à  ce  qui  a  été  dit  (art.  préc),  on  appelle 

vices  ca{)ilaux  les  vices  qui  sont  la  source  d'autres  vices,  sur- 

tout dans  l'ordre  et  sous  la  raison  de  cause  finale.  Or,  ceci  peut 

se  considérer  d'une  double  manière.  —  D'abord,  selon  la  con- 

dition de  celui  qui  pèche,  dont  la  disposition  est  telle  qu'il  se 

trouve  affectionné  à  certaine  fin  en  telle  sorte  (ju'il  en  vient  le 

plus  souvent  à  d'autres  péchés-  Mais,  ajoute  saint  Thomas,  ceci 
ne  tombe  point  sous  notre  science  ou  notre  art,  parce  que  les 

dispositions  particulières  des  divers  hommes  sont  infinies.  — 

D'une  autre  manière,  la  causalité  dont  il  s'ag'il  se  produit  en 
raison  du  rapport  naturel  que  les  diverses  fins  ont  entre  elles, 

en  telle  sorte  que  le  plus  souvent  un  vice  sorte  de  l'autre.  Et 
ceci  peut  tomber  sous  notre  art.  Dans  ce  sens,  nous  dirons  donc 

capitaux  ces  vices  dont  les  fins  ont  d'une  fa(;on  plus  spéciale  et 

plus  originelle  de  mouNoii'  l'appétit;  et  selon  la  distinction  de 

ces  raisons  premières  a{)tes  à  mouvoir  l'appétit,  nous  disting'ue- 

rons  les  vices  capitaux.  Mais  précisément,  c'est  d'une  double 

manière  qu'une  chose  peut  mouvoir  l'appétit.  Directement 

d'abord,  et  par  soi.  De  cette  manière,  le  bien  meut  l'appétit  en 
l'attirant,  et  le  mal  en  le  repoussant.  Mais  indirectement  et  en 

raison  d'autre  chose,  (juehpi'un  peut  rechercher  un  mal  à  cause 
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d'un  certain  bien  adj(Mnl  ou  fuir  un  bion  en  raiî^oii  d'un  mal 
qui  l'accom patine  ». 

Cela  posé,  il  faut  savoir  que  «  le  bien  de  l'homme  est  triple. 

—  Il  y  a  d'abord  un  certain  bien  de  Tàme  qui  porte  dans  le  fait 

de  la  seule  perception  une  certaine  raison  d'appélibililé  ;  telle 
l'excellence,  qui  consiste  dans  la  louanye  ou  les  honneurs.  Ce 

bien  est  recherché  d'une  façon  désordonnée  par  la  uai'ne  gloire. 
—  Vi\  autre  bien  est  celui  du  cor{)s  :  soit  qu'il  regarde  la  con- 

servation de  l'individu,  comme  la  nourriture  et  la  boisson;  et 

ce  bien  est  recherché  d'une  façon  désordoiniée  par  la  gour- 

mandise :  —  soit  (ju'il  regarde  la  conservation  de  l'espèce, 
comme  l'union  des  sexes,  et  c'est  l'objet  de  la  luxure.  —  Ln 
troisième  bien  de  l'homme  est  tout  intérieur.  Ce  sont  les  riches- 

ses, qui  sont  l'objet  de  Vcwnrice.  —  Et  ces  mêmes  quatre  vices 
fuient  d'une  façon  désordonnée  les  maux  contraires  ». 

C'est  une  première  explication.  On  peut  dire  aussi,  s'expri- 

mant  «  autrement  »,  que  «  le  bien  meut  surtout  l'appétit,  en  ce 
qu'il  participe  quelque  chose  de  la  propriété  du  bonheur,  que 
tous  les  hommes  désirent  naturellement.  —  Or,  il  est  de  l'essence 

du  boidieur,  en  premier  lieu,  qu'il  ait  une  certaine  perfection  ; 

car  le  bonheur  est  le  bien  parfait,  et  ceci  comprend  l'excellence 
ou  la  gloire,  que  recherche  Vorgueil  ou  la  vaine  gloire.  —  En 

second  lieu,  le  bonheur  implique  la  raison  d'abondance  ou  de 

suffisance,  et  c'est  ce  que  recherche  Vavarice,  dans  les  richesses 
qui  la  promettent.  —  En  troisième  lieu,  le  bonheur  implique  la 
délectation  »  ou  le  plaisir  et  la  joie,  «  sans  laquelle  le  bonheur 

ne  saurait  être,  ainsi  qu'il  est  dit  au  premier  et  au  dixième  livres 
de  V Ethique:  et  ceci  est  recherché  par  la  gourmandise  et  la 
luxure  ». 

«  D'autre  part,  que  (juehju'un  laisse  un  certain  bien  en  ra'i- 

son  d'un  mal  adjoint,  cela  peut  se  produire  d'une  double  ma- 
nière. —  Car,  ou  bien  il  s'agit  de  ce  qui  est  son  bien  propre  ; 

el,  dans  ce  cas,  on  a  la  paresse,  qui  s'attriste  du  bien  spirituel, 

en  raison  de  la  fatigue  corporelle  (jui  s'y  trouve  jointe.  —  Ou  il 

s'agit  du  bien  d'autrui;  et  si  la  chose  se  produit  sans  révolte, 

on  a  Venvie.  (jui  s'attriste  du  bien  d'autrui  pour  autant  qu'il 
empêche   notre  propre   excellence  ;  —  ou   se  produit  en   même 
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temps  une  certaine  révolle  tendant  à  la  vengeance;  et  dans  ce  cas, 

on  a  la  colère.  —  El  les  mêmes  vices  recherchent  le  mal  opposé  ». 
Il  résulte  de  ces  ex{)licalions  de  saint  Thomas,  que  nous  devons 

cherchei"  la  raison  de  péché  capital,  dans  le  fait  que  l'objet  pro- 
pre de  tel  ou  tel  vice  est  spécialement  de  nature  à  [)rovoquer  une 

série  de  mouvements  de  l'appétit,  dans  le  sens  de  la  recherche 
du  bien  ou  dans  le  sens  de  la  fuite  du  mal.  Or,  ceci  se  trouve 

surtout  dans  les  objets  qui  intéressent  plus  spécialement  le  bien 

de  l'homme,  portant  en  eux  d'une  façon  plus  manpiée  l'appa- 
rence des  conditions  requises  pour  son  bojiheur,  —  conditions 

qui  se  ramènent  à  trois,  du  côté  du  bien  que  l'on  recherche  ou 

du  mal  que  l'on  fuit  directement,  parmi  lesquelles  conditions,  la 
troisième,  qui  est  celle  du  plaisir,  se  trouve  réalisée  spécialement 

en  deux  sortes  d'objets;  —  et,  de  ce  chef,  nous  avons  :  la  vaine 

gloire,  l'avarice,  la  gourmandise  et  la  luxure;  — et  à  trois,  aussi, 

du  côté  du  bien  que  l'on  fuit  ou  du  mal  que  l'on  lecherche  indi- 

rectement, ce  qui  nous  donne  :  la  paresse,  l'envie  et  la  colère. 

Uad  primiim  fait  observer  que  «  la  raison  d'origine  n'est 
point  la  même  pour  les  vertus  et  poui"  les  vices;  car  les  vertus 

sont  causées  par  l'ordre  de  l'appétit  à  la  raison,  ou  même  au 
bien  immuable  qui  est  Dieu  ;  tandis  que  les  vices  proviennent  de 

l'appétit  du  bien  muable.  Et,  par  suite,  il  n'est  point  nécessaire 

(pie  les  vices  principaux  s'opposent  aux  princij)ales  vertus  ». 

Vad  secandam  dit  que  «  la  crainte  et  l'espoir  sont  des  pas- 

sions de  l'irascible.  Or,  toutes  les  passions  de  l'irascible  provien- 
nent des  passions  du  concu{)iscible  ;  lesquelles  aussi  sont  toutes 

ordonnées  d'une  certaine  manière  à  la  délectalioii  et  à  l;i  tristesse. 
Et  voilà  pourquoi  la  délectation  et  la  tristesse  sont  énumérées 

parmi  les  péchés  capitaux  d'une  fayon  toute  spéciale,  comme 

étant  les  plus  importantes  de  toutes  les  passions,  ainsi  qu'il  a  été 
vu  plus  haut  »  (q.  24,  (iliàs  25,  art.  [\). 

L'ad  tertinm  répond  que  «  si  la  colère  n'est  point,  en  effet, 

l'une  des  passions  principales,  elle  a  cepcndanl  une  raison  spé- 

ciale de  principe  moteur  pour  l'appétit,  selon  (jue  quelqu'un  com- 
bat le  bien  d'autrui  sous  la  raison  de  chose  honnête  ou  de  juste 

vengeance.  Et  c'est  pour  cela  qu'on  lui  assigne  une  place  distincte 
parmi  les  péchés  capitaux  ». 



I 

QUESTION    LXXXIV.        DE    LA    CAUSE    DU    PECHE.  yil 

Uad  quartam  rappelle  (|ue  <(  l'orgueil  est  dil  èlre  le  cominea- 

cemeril  de  (oui  péché  selon  la  raison  de  fin,  ainsi  qu'il  a  été 

marqué  (art.  2).  Or,  c'est  selon  celle  même  raison  que  se  consi- 

dère le  rôle  prépondérant  des  péchés  capitaux.  C'est  pour  cela 
que^or^ueil,  comme  étant  un  vice  universel,  ne  fait  point  nombre 

avec  les  autres,  mais  plutôt  est  assig^né  comme  étant  le  roi  de 

tous  les  vices,  ainsi  (pie  s'exprime  saint  Grégoire.  Quant  à  l'ava- 

rice, si  elle  est  appelée  la  racine  »  de  tous  les  maux,  «  c'est  pour 

une  autre  raison,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  »  (art.  i,  i^. 
Uad  (/nintiim  déclare  que  «  ces  vices  sont  appelés  ca[)itaux, 

parce  que  le  pins  souvent  d'eux  sortent  les  autres  vices.  El  par 

suite,  cela  n'empêche  pas  que  quelquefois  certains  péchés  provien- 

nent d'autres  causes.  —  On  peut  d'ailleurs,  ajt)ute  saint  Thomas, 

répondant  directement  aux  exemples  cités  par  l'ohjection,  dire 

que  tous  les  péchés  (pii  otit  pour  cause  l'ignorance  se  ramènent  à 

la  paresse,  dont  le  propre  est  de  faire  que  quehpi'uu  néglige  d'ac- 

quérir les  biens  s[)iriluels,  en  raison  de  la  fatigue  »,  (pii  s'y 

trouve  jointe;  «  nous  savons,  en  elfel,  (|ue  l'ignorance,  qui  peut 

être  cause  du  péché,  provient  de  la  négligence,  ainsi  qu'il  a  été 

dit  plus  haut  (q.  7O,  art.  2).  D'autre  part,  que  (juehju'un  commette 

(pielque  péché  en  vertu  d'une  bonne  intention  »,  comme  le  remar- 

quait encore  l'objection,  «  cela  semble  se  rapporter  à  rignor.ince, 

puisque  ce  quelqu'un  ignore  que  l'on  ne  doit  pas  faire  le  mal 
pour  procurer  le  bien  ». 

L'éiuimération  des  péchés  ca[)ilaux  el  leur  classification  en  un 

groupe  déterminé  [)ar  le  nouibre  sept  n'est  point  l'd-uvre  per- 

sonnelle de  saint  (îrégoire  le  Grand  dans  ses  Momies,  bien  ipi'il 

ait  contribué  d'une  fa<;on  s()éciale  à  rendre  celte  énuméraliou  et 

celte  classification  d'un  usage  courant  dans  l'enseignement  de 

l'I'A'^lise.  On  les  trouve  déjà  dans  Cassius  (né  vers  .'^Go),  et  même 

dans  saint  Jean  (llimaque,  qui  invoque  lui-même  l'autorité  de 

saint  Grégoire  de  Nazianzeet  de  plusieurs  autres  ■^cf.  Dictionnaire 
(le   Théologie  catholique,  article  des  péchés  capitaux]. 

Dans  le  traité  des  péchés  ou  des  vices,  six  questions  ou  groupes 

de  questions  se  présentaient  à  nous.  Nous  devions  considérer  la 

nature  du  vice  ou  du  péché  (q.  71);  comment  les   vices  ou   les 
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péchés  se  disting"iienl  entre  eux  (q.  72);  leur  diverse  gravité 
(q.  78);  leur  sujel  (q.  74);  leur  cause  el  leur  eflel.  Les  questions 

relalives  à  la  cause  du  péché,  étudiée  d'abord  en  général  (q.  75), 
puis  dans  ses  diverses  espèces,  du  côté  de  la  raison  (q.  76),  du 

côté  de  l'appétit  sensible  (q.  77),  du  côté  de  la  volonté  (q.  78), 
du  côté  de  Dieu  (q,  7g),  du  côté  du  démon  (q.  80),  du  côté  de 

l'homme  pour  autant  que,  par  l'acte  de  la  g^énération,  il  cause  un 

certain  péché  dans  l'homme  qu'il  engendre  (q.  8i-83),  du  côté  du 
péché  lui-même  qui,  en  raison  de  son  objet,  a  une  certaine 

intluence  sur  d'autres  péchés  (q.  84j,  nous  ont  occupés  au  cours 
de  dix  grandes  questions.  —  Il  ne  nous  reste  [)Ius  que  le  dernier 

groupe  de  questions  relatives  à  l'effet  du  péché.  C'est  lui  que  nous 
abordons  maintenant.  Ici,  nous  aurons  à  considérer  trois  choses 

ou  trois  sortes  d'elîets  causés  par  le  péché  :  «  premièrement,  la 
corruption  du  bien  de  la  nature  (q.  85);  secondement,  la  tache 

du  péché  (q.  86);  troisièmement,  l'obligation  d'une  peine  à 
subir  »  (q.  87-89). 

D'abord,  le  premier  point.  C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LXXXV. 

DE  LA  COHKUPTIOX  Df  BIEN  DE  LA  NATURE. 

Cette  question  comprend  six  articles  : 

lO  Si  le  bien  de  la  nature  est  diminué  par  le  pcché? 

2"  S'il  peut  être  totalement  enlevé? 
3"  Des  (juatre  blessures  que  le  vénérable  Bèdeassiçrue  et  dont  la  nature 

humaine  se  trouve  l)lessée  en  raison  du  péché. 

4"  Si  la  privation  du  mode,  de  l'espèce  et  de  l'ordre  est  un  effet  du 

péché"? 
5°  Si  la  mort  et  les  autres  défauts  corporels 

 
sont  un  cffel  du  péché'? 

G"  S'ils  sont  d'une  certaine  manière  naturels  à  l'homme"?
 

La  corruption  du  bien  de  la  nature  est  d'abord  éludiée  en 
général,  quant  à  son  fait  (art.  i)  et  quant  à  son  degré  (art.  2); 

puis,  en  particulier,  du  côté  du  bien  de  ràine(art.  3,  4);  du  côté 

du  bien  du  corps  (art.  5,  6).  —  Et,  d'abord,  le  bien  de  la  nature 

est-il  atteint  par  le  péché?  C'est  l'objet  de  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  le  péché  diminue  le  bien  de  la  nature? 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  le  péché  ne  diminue 

pas  le  bien  de  la  nature  ».  —  La  première  arguë  de  ce  fjue  «  le 

péché  de  l'homme  n'est  pas  plus  grave  que  le  péché  du  démon. 
Or,  les  biens  naturels,  dans  les  démons,  demeurent  intègres,  après 

le  péché,  ainsi  que  le  dit  saint  Denys,  chapitre  iv  des  Noms 

Diuins  (de  S.  Th.,  leç.  19)  Donc,  le  péché  ne  diminue  pas  non 

plus  le  bien  de  la  nature  humaine  ».  —  La  seconde  objection  dit 

que  «  ce  qui  précède  n'est   point  changé  du  fait  que  se   trouve 
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chantée  ce  qui  suil;  c'est  ainsi  que  la  subslance  demeure  la  même, 
alors  que  les  accidents  sont  cliaug'és.  Or,  la  nature  préexiste  à 

l'action  volontaire.  Donc,  à  supposer  que  soit  tait  un  change- 

ment ou  un  désordre  dans  l'action  volontaire  par  le  péché,  il  ne 

s'ensuit  pas  que  la  nature  soil  chang-ée  pour  cela,  de  telle  sorte 

que  son  bien  s'en  trouve  diminué  ».  —  La  troisième  ol)jection 
observe  que  «  le  j)éclié  est  un  certain  acte,  tandis  que  la  diminu- 

tion est  une  passion.  Or,  il  n'est  aucun  être  qui  agit,  qui  pâtisse 

du  fait  qu'il  ag"it  et  en  tant  qu'il  agit  ;  il  se  peut  seulement  qu'il 

ag"isse  d'un  côté  et  qu'il  pâtisse  de  l'autre.  Donc,  celui  qui  pèche 

ne  diminue  point,  du  fait  qu'il  pèche,  le  bien  de  sa  nature  ».  — 

La  quatrième  objection  déclare  qu'  «  aucun  accident  n'agit  sur 
son  sujet;  car  ce  qui  pâtit  est  en  puissance;  or,  ce  qui  porte  un 

accident  est  déjà  en  acte  par  cet  accident.  Puis  donc  que  le  péché 

est  dans  le  bien  de  la  nature  comme  l'accident  est  dans  son  sujet, 

il  s'ensuit  qu'il  ne  diminue  pas  le  bien  de  la  nature;  car  diminuer 
une  chose  est  agir  sur  cette  chose  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  à  ce  qu'  «  il  est  dit  dans 
saint  Luc,  chapitre  x  (v.  3o),  que  Vhomme  descendant  de  Jéru- 

salem à  Jéricho,  c''est-à-dlre  dans  le  mal  du  péché,  est  dépouillé 

des  dons  gratuits  et  blessé  dans  les  biens  naturels,  comme  l'ex- 
plique le  vénérable  Bède  (on  trouve  ce  texte  dans  la  Glose,  sans 

nom  d'auteur).  Donc,  le  j)éché  diminue  le  bien  de  la  nature  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  préciser  ce 
que  nous  devons  entendre  par  ces  mots  :  le  bien  de  la  nature, 

quand  il  s'agit  de  l'homme.  «  Le  bien  de  la  nature  humaine, 

nous  dit-il,  peut  s'entendre  d'une  triple  manière.  —  Il  peut 

désig"ner,  d'abord,  les  principes  eux-mêmes  de  la  nature,  qui 

constituent  celte  nature  »,  savoir  le  corps  et  l'àme,  ou  plutôt  leur 
union  essentielle,  «  et  les  propriétés  qui  en  découlent,  comme  les 

puissances  de  l'âme  et  autres  choses  de  ce  genre.  —  En  second 

lieu,  parce  (pie  l'homme  tient  de  la  nature  l'inclination  à  la  vertu, 

ainsi  qu'il  a  été  vu  plus  haut  (q.  51,  art.  i  ;  q.  ()3,  art.  i),  l'incli- 
nation elle-même  à  la  vertu  est  un  certain  bien  de  la  nature.  — 

D'une  troisième  manière,  on  peut  appeler  bien  de  la  nature  le 

don  de  la  justice  originelle,  qui,  dans  le  premiei"  homme,  fut 
accordé  à  toute  la  nature  humaine  ».  —  Cela  dit,  saint  Thomas 
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ajoute  :  «  Le  premier  bien  de  la  nalure  »,  savoir  ce  qui  constitue 

son  essence  et  ses  propriétés  essentielles,  «  ni  n'est  enlevé  n' 

n'est  diminué  par  le  péché  »  ;  il  demeure  absolument  intact.  — 

«  Le  troisième  bien  delà  nalure  »,  c'est-à-dire  le  don  de  la  justice 
oriiçinelle,  «  est  totalement  enlevé  par  le  péché  du  premier  père  »  ; 

et  c'est  son  ablation  en  nous  qui  constitue  le  péché  originel, 

comme  nous  l'avons  dit.  —  «  Quant  au  bien  de  la  nature  qui  se 

trouve  au  milieu,  savoir  l'inclinalion  naturelle  à  la  vertu,  il  est 

diminué  par  le  péché.  C'est  qu'en  effet,  prouve  saint  Thomas,  par 
les  actes  humains  se  produit  une  certaine  inclination  à  des  actes 

semblables,  ainsi  qu'il  a  été  vu  plus  haut  (q.  5o,  art.  i  ).  Or,  du 

simple  fait  qu'une  chose  est  inclinée  à  l'un  des  deux  contraires,  il 

faut  que  diminue  son  inclination  à  l'autre  contraire.  Et  puisque  le 

péché  est  contraire  à  la  vertu,  du  fait  que  l'homme  pèche  se 

trouve  diminué  le  bien  de  la  nature  qu'est  l'inclination  à  la  vertu  ». 

—  Celte  troisième  conclusion,  comme  le  montre  la  place  qu'elle 
occupe,  venant  après  les  deux  premières  et  se  distinj^uant  de 

chacune  d'elles,  et  aussi  la  raison  cpie  saint  Thomas  a  donnée 
pour  la  prouver,  ne  se  doit  entendre  que  des  j)échés  personnels 

et  actuels,  nullement  du  péché  de  nature  qu'est  le  péché  ori^j^inel. 

Et  ceci  doit  être  soigneusement  noté  pour  l'intelliti^ence  de  la  ques- 
tion actuelle,  surtout  de  l'article  3,  comme  nous  le  verrons  bientôt. 

Lad  primnni  répond  que  «  saint  Denys  parle  du  premier  bien 

de  la  nalure,  qui  est  le  fait  d'être,  de  vivre,  d'entendre,  comme 
\c  voit  quiconque  prend  ̂ arde  à  ses  paroles  ». 

L'ad  seciindum  fait  ol)server  que  «  la  nature,  bien  qu'elle  soit 

antérieure  à  l'action  volontaire,  a  cependant  inclination  à  une 

certaine  action  volontaire.  Il  s'ensuit  donc  que  la  nature  elle- 

Mième  en  soi  ne  varie  pas  du  l'ail  (pie  varie  l'action  volontaire  ; 

M»ais  l'inclination  varie  du  cùté  où  elle  reg"arde  son  terme  », 

comme  nous  allons  l'expliquer  à  l'article  suivant. 

Wad  tertium  rappelle  que  «  l'action  volontaire  j)rocède  de 

diverses  puissances,  dont  l'une  est  active  et  l'autre  yiassive. 
El  de  là  vienl  que  par  les  actions  volontaires  quelque  chose  est 

causé  ou  diminué  dans  l'homme  qui  açil  de  la  sorte,  ainsi  qu'il 

a  été  dit  plus  haut,  quand  il  'i'c'Ji  nui  de  la  génération  des  Iwbi- 

lus  »  (q.  5i,  art.  'i). 
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L'ad  qiinrtiim  accorde  (jue  «  raccideiU  n'agit  pas  sur  son  sujet 
par  mode  de  cause  efficiente;  il  agit  cependant  par  mode  de 

cause  formelle,  ;\  la  manière  dont  nous  disons  que  la  blancheur 

fait  le  corps  blanc.  Et  de  la  sorte  rien  n'empêche  que  le  péché 
diminue  le  bien  de  la  nature,  toutefois,  de  la  manière  dont  il  est  la 

diminution  même  du  bien  de  la  nature,  c'est-à-dire  pour  autant  qu'il 

s'ag-it  du  désordre  de  l'acte.  Que  s'il  s'agit  du  désordre  du  sujet  qui 
agit,  il  faut  dire  que  ce  désordre  est  causé  par  ceci  que  dans  les  actes 

de  l'àme  il  est  quelque  chose  qui  est  actif  et  quelque  chose  qui 

est  passif,  selon  que,  par  exemple,  l'objet  sensible  meut  l'appétit 

sensible,  et  l'appétit  sensible  incline  la  raison  et  la  volonté,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  77,  art.  i,  2).  Et  de  cette  seconde 

manière  le  désordre  est  causé,  non  pas  en  telle  sorte  que  l'acci- 

dent agisse  sur  son  sujet  »,  comme  tout  à  l'heure,  «  mais  selon 

que  l'objet  agit  sur  la  puissance,  et  une  puissance  sur  une  autre 

puissance,  l'entraînant  dans  le  sens  du  désordre  ». 

Il  est  un  bien  de  la  nature  que  le  péché  n'enlève  pas  du  seul 

fait  qu'il  se  produit,  mais  que  cependant  il  diminue.  Ce  bien  que 

le  péché  diminue,  peut-il,  à  force  d'être  diminué,  disparaître 

complètement?  —  C'est  ce  que  nous  devons  maintenant  considé- 

rer; et  tel  est  l'objet  de  l'article  qui  suit. 

Article  IL 

Si  tout  le  bien  de  la  nature  humaine  peut  être  enlevé 

par  le  péché  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  tout  le  bien  de  la  na- 

ture humaine  peut  être  enlevé  par  le  péché  ».  —  La  première 
arguë  de  ce  que  «  le  bien  de  la  nature  humaine  est  fini,  la  nature 

humaine  étant  elle-même  finie.  Or,  tout  ce  qui  est  fini  peut  être 

totalement  enlevé,  par  la  continuité  de  l'ablation.  Puis  donc  que 

le  bien  de  la  nature  peut  être  diminué  d'une  façon  continue  par 

le  péché,  il  semble  (|u'à  un  moment  donné  il  pourra  être  enlevé 
totalement  ».  —  La  seconde  objection  observe  que  «  pour  les 
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èlres  qui  sont  d'une  seule  nature  »  ou  homo$;^ènes,  «  on  raisonne 

sur  le  tout  comme  sur  les  parties;  ainsi  en  est-il  de  l'eau,  de 

l'air,  de  la  chair  et  de  fout  ce  qui  a  ses  parties  homogènes.  Or, 

le  bien  de  la  nature  est  totalement  uniforme.  Puis  donc  qu'une 
partie  peut  être  enlevée  par  le  péché,  il  semble  que  le  tout  pourra 

l'être  aussi  ».  —  La  troisième  objection  rappelle  que  «  le  bien  de 
la  nature  qui  est  diminué  par  le  péché  est  la  facilité  pour  la  vertu. 

Or,  il  en  est  en  qui  cette  facilité  est  totalement  enlevée  par  le 

péché,  comme  on  le  voit  dans  les  damnés,  chez  qui  le  retour  à 

la  vertu  est  impossible,  comme  la  vue  pour  un  aveugle.  Donc,  le 

péché  peut  totalement  enlever  le  bien  de  la  nature  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  à  «  saint  Augustin  »,  qui 
«  dit,  dans  VEnchiridion  (eh.  xiv),  que  le  mal  ne  peut  être  que 

dans  le  bien.  Or,  le  mal  de  la  coulpe  ne  peut  pas  être  dans  le  bien 

de  la  vertu  ou  de  la  grâce,  puisqu'il  lui  est  contraire.  Donc,  il 

faut  qu'il  soit  dans  le  bien  de  la  nature.  Et,  par  suite,  il  ne  l'enlève 
pas  totalement  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  se  réfère  d'abord  à  la  doc- 

trine de  l'article  précédent.  «  Ainsi  qu'il  a  été  dit,  le  bien  de  la 

nature  que  le  péché  diminue  est  l'inclination  à  la  vertu.  Or,  celte 

inclination  convient  à  l'homme  du  fait  qu'il  est  un  être  raisonna- 

ble :  par  cela  même,  en  effet,  il  a  d'agir  selon  la  raison,  ce  qui  est 
agir  selon  la  vertu.  Et  parce  que  le  péché  ne  peut  pas  enlever 

totalement  à  l'homme  sa  qualité  d'être  raisonnable,  car  autre- 

ment il  ne  serait  déjà  plus  capable  de  péché,  il  s'ensuit  qu'il  n'est 
pas  possible  que  ce  bien  de  la  nature  soit  eidevé  totalement.  — 

Toutefois,  comme  il  arrive  que  ce  bien  soit  continuellemcul  di- 

minué par  le  péché,  d'aucuns  pour  expliquer  qu'avec  cela  ce  bien 

ne  soit  pas  totalement  enlevé,  ont  usé  d'un  certain  exemple,  où 
se  trouve  quelque  chose  de  fini  qui  est  diminué  à  riiitiui  sans 

pourtant  être  erdevé  totalement.  Arislole  dit,  eu  ttlet,  au  troi- 

sième livre  des  Physiques  (ch.  vi,  n.  4;  de  S.  Th.,  leç.  9),  que 

si,  d'une  quantité  finie,  on  enlève  continuellement  quelque 
chose  selon  la  même  quantité,  cette  quantité  arrive  fatalement 

à  être  enlevée  sans  qu'il  en  reste  rien  ;  comme  si  ,  d'une 

quantité  finie,  j'enlève  continuellement  la  valeur  d'une  palme. 
Mais    si    la   soustraction    se    fait    selon    une   même    proportion 
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et  non  selon  la  même  quantité,  dans  ce  cas,  la  soustraction 

pourra  continuer  à  l'infini;  comme  si,  d'une  quantité  donnée,  on 
prend  la  moitié,  puis,  la  moitié  de  la  moitié,  et  ainsi  de  suite, 

c'est  à  l'infini  que  pourra  se  continuer  la  soustraction,  en  telle 
sorte. cependant  que  toujours  la  partie  qui  sera  enlevée  dans  la 

nouvelle  soustraction  sera  plus  petite  que  la  partie  enlevée  dans 

la  précédente.  —  Mais,  dit  saint  Thomas,  cette  explication  ne 

vaut  pas  dans  le  cas  qui  nous  occupe.  C'est  qu'en  effet  le  péché 
qui  suit  ne  diminue  pas  toujours  le  bien  de  la  nature  moins  que 

ne  le  faisait  le  péché  précédent;  il  se  peut  qu'il  le  diminue  beau- 

coup plus,  s'il  est  plus  grave  ». 
«  Et  donc,  poursuit  le  saint  Docteur,  nous  devons  parler  autre- 

ment et  dire  que  l'inclination  dont  il  s'agit  se  trouve  au  milieu 
entre  deux  extrêmes  :  elle  a  pour  fondement,  en  effet,  et  pour 
racine  la  nature  raisonnable;  et  elle  tend  au  bien  de  la  vertu, 

comme  à  son  terme  et  à  sa  fin  C'est  donc  d'une  double  manière 

qu'on  peut  entendre  sa  diminution  :  ou  du  côté  de  sa  raison,  ou 

du  côté  de  son  terme.  De  la  première  manière,  elle  n'est  point 
diminuée  par  le  péché,  parce  que  le  péché  ne  diminue  point  la 

nature  elle-même,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  préc).  Mais  c'est  de  la 

seconde  manière  qu'elle  est  diminuée,  pour  autant  que  se  trou- 

vent apposés  des  empêchements  d'arriver  à  son  terme  »,  qui  est 
le  bien  de  la  vertu.  «  Si  elle  était  diminuée  dans  le  premier  sens, 

il  faudrait  qu'elle  finisse  par  être  enlevée  totalement,  la  nature 

elle-même  étant  totalement  détruite.  Mais  parce  qu'elle  est  dimi- 

nuée »  seulement  «  du  côté  de  l'obstacle  qui  est  apposé  et  empê- 

che d'arriver  au  terme,  il  est  manifeste  qu'elle  peut  être  diminuée 

à  l'infini,  car  c'est  à  l'infini  que  peuvent  être  apposés  des 

empêchements  nombreux,  selon  que  l'homme  peut  toujours 
ajouter  de  nouveaux  péchés  »,  qui  rendent  plus  difficile  la 

pratique  actuelle  du  bien  de  la  vertu  :  «  toutefois,  elle  ne  peut 

pas  être  enlevée  totalement,  parce  que  la  raison  de  cette  incli- 

nation »,  qui  est  la  nature  raisonnable  elle-même,  «  demeure 

toujours.  C'est  ainsi,  dit  saint  Thomas,  que  le  corps  diaphane  », 

ou  transparent,  «  a  l'aptitude  ou  l'inclination  à  recevoir  la 

lumière,  du  fait  qu'il  est  diaphane;  toutefois,  cette  inclination 

ou  celte  aptitude   diminue   en  raison  des  nuag'es  qui  survien- 
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lient,  sans  pourlant  cesser  de  demeurer  dans  la  racine  de  la 
nature  ». 

L'ad  primum  répond  que  «  l'objection  procède  dans  le  sens  de 
la  diminution  par  mode  de  soustraction.  Ici,  au  contraire,  la 

diminution  se  fait  par  l'apposition  de  nouveaux  empêchements 
qui  n'enlèvent  ni  ne  diminuent  la  racine  de  l'inclination,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article). 

Und  secundiim  accorde  que  «  l'inclination  naturelle  est  en 
elle-même  totalement  uniforme  »  ou  homogène;  «  mais  cepen- 

dant elle  se  réfère  et  à  son  principe  et  à  son  terme  :  or,  de  cette 

diversité  il  procède  qu'elle  est  diminuée  d'une  manière  et  qu'elle 
ne  l'est  pas  de  l'autre  n. 
Vnd  tertinm  fait  observer  que,  «  même  dans  les  damnés, 

demeure  l'inclination  naturelle  à  la  vertu;  sans  quoi,  il  n'v  aurait 

pas  en  eux  de  remords  de  conscience.  Mais  qu'elle  ne  passe 

point  à  l'acte,  cela  vient  de  ce  que  la  g^râce  leur  manque,  selon  la 

divine  justice.  C'est  ainsi  d'ailleurs  que  dans  l'aveuole  demeure 

l'aptitude  à  voir,  dans  la  racine  même  de  la  nature,  en  tant  qu'il 

est  un  vivant  qui  a  naturellement  la  faculté  de  voir;  mais  qu'elle 

ne  passe  point  à  l'acte,  c'est  parce  qu'il  n'y  a  point  de  cause  qui 

puisse  l'y  faire  passer  en  formant  l'org-ane  requis  pour  l'acte  de 
voir  ».  —  On  remarquera,  dans  cette  réponse,  la  comparaison 

de  la  grâce,  dans  l'ordre  surnaturel,  pour  produire  les  actes 

de  cet  ordre,  à  l'organe  physique  requis  pour  produire  les  actes 

naturels.  C'est  un  lumineux  confirmatnr  de  la  doctrine  exposée 
plus  haut  sur  la  nécessité  et  le  rôle  des  vertus  théologales  et  des 
vertus  infuses. 

Des  trois  sortes  de  biens  de  nature  que  nous  pouvons  consi- 

dérer dans  la  nature  humaine,  savoir  les  principes  essentiels  de 

celle  nature  et  les  propriétés  qui  en  découlent,  l'inclination  natu- 
relle au  bien  de  la  vertu,  et  les  dons  gratuits  constituant  la  jus- 

tice originelle,  cette  dernière  sorte  de  biens  a  pu  être  enlevée 

totalement  et  l'a  été  dans  toute  la  nature  humaine  par  le  péché 
du  premier  père,  la  première  demeure  absolument  intacte,  quels 

que  soient  les  péchés  commis  par  l'homme,  et  la  seconde-seule 
peut  être  diminée  par  les  péchés  actuels,  en  ce  sens  seulement 
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que  chaque  péclié  commis  [)ar  le  siijel  rend  plus  difficile  i)Our 

lui  la  réalisation  du  bien  de  la  vertu,  auquel  cependant  il  demeure 

toujours  radicalement  ordonné  et  incliné  par  sa  nature  même.  — 

Que  penser,  d'après  cette  doctrine,  de  ce  que  l'on  appelle  cou- 

ramment, dans  l'enseignement  catholique,  les  blessures  de  la 
nature  causées  par  le  péché  et  qui  sont  désig-nées  par  les  quatre 

mots  à'infirmité,  d'if/norance,  de  malice  et  de  concupiscence. 

Saint  Thomas  va  nous  répondre  à  l'article  qui  suit,  un  article 

très  délicat,  qu'il  faut  bien  entendre,  et  dont  nous  allons  tàclier 
de  saisir  le  sens  tel  que  saint  Thomas  a  voulu  le  donner. 

Article  III. 

Si  c'est  à  propos  que  sont  marquées,  comme  blessures  de  la 
nature  étant  la  suite  du  péché,  l'infirmité,  l'ignorance,  la 
malice  et  la  concupiscence? 

Cinq  objections  veulent  prouver  que  «  c'est  mal  à  propos  qu'on 
assigne  comme  blessures  de  la  nature  étant  la  suite  du  péché, 

l'infirmité,  Pig-norance,  la  malice  et  la  concupiscence  ».  —  La 

première  est  qu'  «  une  même  chose  ne  peut  pas  être,  par  rapport 
à  la  même  chose,  tout  ensemble  cause  et  effet.  Or,  les  quatre  cho- 

ses dont  il  s'agit  sont  marquées  comme  causes  du  péché,  ainsi 

qu'on  le  voit  par  ce  qui  a  été  dit  plus  haut  (q.  76-78).  Donc,  on 
ne  doit  pas  les  assigner  comme  effets  du  péché  »  —  La  seconde 
objection  fait  observer  que  «  la  malice  désigne  un  certain  péché. 

Donc,  elle  ne  doit  pas  être  placée  parmi  les  effets  du  péché  ».  — 
La  troisième  objection  dit  que  a  la  concupiscence  est  quelque 

chose  de  naturel,  étant  l'acte  de  l'appétit  concupiscible.  Or,  ce 
qui  est  naturel  ne  doit  pas  être  assigné  comme  blessure  de  la 

nature.  Donc,  la  concupiscence  ne  doit  pas  être  placée  parmi  les 

blessures  de  la  nature  ».  —  La  quatrième  objection  rappelle 

qu'  «  il  a  été  dit  (q.  77,  art.  3)  que  pécher  par  infirmité  et  pécher 
par  passion  est  une  même  chose.  Or,  la  concupiscence  est  une 

certaine  passion.  Donc,  on  ne  doit  pas  la  diviser  contre  l'infir- 
mité ».  —  La  cinquième  objection  en  appelle  à  «  saint  Augus- 



Q.    LXX'XV.        DE    LA    CORRUPTION    DU    BIEN    DE    LA    NATURE.        72  I 

lin  »,  qui,  «  dans  le  livre  de  la  Xatiire  et  de  la  Grâce  (ch,  lxvii), 

marque  deux  choses  pénales  pour  rame  qui  pèche,  savoir  Y  igno- 

rance et  la  difficulté,  desquelles  proviennent  Verreur  el  le  tour- 
ment. Or,  ces  quatre  choses  ne  concordent  pas  avec  les  quatre 

blessures  dont  il  s'agit.  Donc,  il  semble  que  l'une  ou  laulre  de 
ces  énumérations  nesl  pas  complète  ». 

L'arg^umenl  sed  contra  se  contente  d'invoquer  «  l'autorité  du 

vénérable  Bède  »  cf.  l'argument  sed  contra  de  l'article  pre- 

mier]. Il  serait  peut-être  difficile  d'assigner  exactement  l'origine 

palristique  de  l'enseignement  relatif  aux  quatre  blessures  faites 
par  le  péché  à  la  nature.  Mais  cet  enseignement  était  déjà  clas- 

siipie  du  temps  de  saint  Thomas,  comme  nous  le  voyons  ici. 

Depuis,  il  est  accepté  par  tous,  bien  que  tous  ne  l'entendent  pas 
de  la  même  manière. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  rappelle  que,  «  par 

la  justice  originelle,  la  raison  contenait  d'une  manière  parfaite 

les  puissances  inférieures  de  l'âme,  et  la  raison  elle-même  rece- 
vait de  Dieu  sa  perfection,  lui  demeurant  soumise.  Cette  justice 

oriii^inelle  a  été  enlevée  par  le  péché  du  premier  père  ainsi  qu'il 
a  été  déjà  dit  (q.  8i,  art.  2).  Il  suit  de  là  (jue  toutes  les  puissan- 

ces de  l'àme  demeurent  en  quehjue  sorte  destituées  de  l'ordre 
propre  qui  les  ordonne  naturellement  à  la  vertu;  el  cette  desti- 

tution elle-même  est  appelée  une  blessure  de  la  nature.  Or,  il  y 

a  quatre  sortes  de  puissances  de  l'àme  qui  peuvent  être  le  sujet 

des  vertus,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  liant;  savoir  :  la  raison,  où 

est  la  prudence;  la  volonté,  où  est  la  justice;  l'irascible,  où  esl 
la  force;  le  concupiscible,  où  est  la  tempérance.  Pour  autant  donc 

(jue  la  raison  est  destituée  de  son  ordre  au  vrai,  c'est  la  blessure 

de  l'ignorance;  pour  autant  (jue  la  volonté  esl  destituée  de  l'or- 

dre au  bien,  c'est  la  blessure  de  la  malice;  pour  autant  que  l'iras- 
cible est  destitué  de  son  ordre  au  difficile,  c'est  la  blessure  de 

l'infirmité;  pour  autant  que  le  concupiscible  est  destitué  de  l'or- 

<lre  au  plaisir  sensible  modéré  par  la  raison,  c'est  la  blessure  de 
la  concupiscence.  —  Ainsi  donc,  ces  quatre  blessures  sont  infli- 
srées  y  la  nature  humaine  dans  sa  totalité,  c\\  raison  du  péché  du 

premier  père.  —  Mais  parce  que  l'inclination  au  bien  de  la  ver-tu 
est  diminuée  par  le  péché  actuel,  comme  il  ressort  de  ce  qui  a 

T.   VllI.    Vertus  el  Vices.  46 
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élé  dit  (art.  i,  2),  ces  mêmes  quatre  blessures  seront  aussi  la 

suite  des  autres  péchés  :  en  tant  que  par  le  péché,  et  hi  raison 

est  émoussée  surtout  dans  les  choses  de  l'action,  et  la  volonté  est 

endurcie  par  rapport  au  bien,  et  une  difficulté  plus  grande  d'agir 

bien  augmente  toujours,  et  la  concupiscence  s'enflamme  davan- 
tage ». 

Tel  est  ce  fameux  article  do  saint  Thomas  sur  les  blessures 

de  la  nature  causées  par  le  péché,  au  sujet  duquel  même  ses 

commentateurs  les  plus  fidèles  ne  sont  point  toujours  d'accord. 
Contentons-nous  de  lemarquer  que  la  nature  est  prise  ici  par 

saint  Thomas  pour  toute  la  nature  humaine,  selon  qu'elle  était 

en  Adam  et  selon  qu'elle  est  en  tous  ceux  qui  sont  nés  d'Adam. 

Elle  est  prise  aussi  pour  la  nature  selon  qu'elle  est  en  chaque  indi- 
vidu humain,  considéré  distinctement^  et  selon  qu'elle  y  subit  les 

conditions  particulières  des  divers  individus.  Le  péché  est  pris 

pour  le  péché  actuel  et  pour  le  péché  originel.  Quant  aux  bles- 

sures dont  il  s'agit,  elles  désignent  en  un  cas  la  destitution  de 

l'ordre  connaturel  au  bien  de  la  vertu  ;  et  dans  l'autre,  la  dimi- 
nution de  l'inclination  naturelle  à  ce  même  bien  de  la  vertu. 

Et  l'article  a  deux  conclusions.  [Tne  première  conclusion  dé- 

clare que  les  quatre  choses  énumérées,  savoir  :  l'ignorance,  la 

malice,  l'infirmité  et  la  concupiscence,  sont  des  blessures  infli- 
gées à  la  nature  humaine  dans  sa  totalité,  provenant  du  péché 

du  premier  père.  La  seconde  conclusion  déclare  que  ces  mêmes 

choses  sont  des  blessures  causées  en  chaque  homme  par  ses  pro- 

pres péchés  personnels.  —  Et  les  termes,  dont  saint  Thomas 

formule  ces  deux  conclusions,  sont  très  différents  dans  l'une  et 

dans  l'autre.  —  Quand  il  s'agit  des  blessures  infligées  à  toute  la 

nature  humaine,  et  qui  sont  l'effet  du  péché  du  premier  père, 
saint  Thomas  les  déclare  blessures  par  rapport  à  la  justice  ori- 

ginelle dans  lequel  la  nature  humaine  n'est  plus  et  dans  lequel 
elle  devait  être.  Aussi  bien,  il  les  appelle  du  nom  de  destitution 

de  Vordre  au  bien  dans  la  nature  et  dans  ses  facultés.  —  Quand 

il  s'agit  des  blessures  de  la  nature  qui  affectent  la  nature,  non 
en  tant  que  nature  et  dans  sa  totalité,  mais  comme  nature  de 

tel  individu  considéré  personnellement  et  distinctement,  saint 

Thomas  les  déclare  non  plus  l'effet  du  péché  du  premier  père  en 
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lous  les  liommes,  mais  l'etFet  des  pécliés  aciuels  et  personnels 

de  chaque  individu.  Et  c'est  ici  seulement  qu'il  parle  de  diminu- 

tion d'inclination  naturelle  à  la  vertu,  diminulion  d'inclination 

naluielle  à  Ja  vertu  qui  se  fait,  nous  le  savons,  par  l'inclina- 
tion contraire  positive   due  à  l'acte  personnel   peccamineux. 

Il  est  aisé  de  voir  après  cela  que  nous  ne  devons  en  aucune 

manière  assimiler  les  blessures  de  la  nature  prises  dans  le  sens 

d'inclination  au  mal,  ou  plutôt  dans  le  sens  de  diminution  d'incli- 
nation au  bien,  aux  blessures  de  la  nature  prises  dans  le  sens 

de  destitution  de  l'ordre  g^raluit  au  bien  de  la  vertu.  Or,  ce  n'est 

qu'en  ce  second  sens  qu'elles  sont  la  suite  et  l'effet  du  péché  du 

premier  père.  Entendues  en  ce  sens,  elles  n'impli(juent  en  aucune 
manière  une  diminulion  quelconque  dans  la  nature  humaine  prise 

en  elle-même  et  indé[)en(lamment  de  l'état  de  perlection  (jue 

cause  en  elle  la  justice  originelle.  C'est  unicjuement  par  rapport 
à  cet  état  de  perfection,  qui  était  le  sien  avant  le  péché  du  pre- 

mier père,  (|ui  devrait  l'être  encore  et  qui  ne  l'est  plus,  que 
nous  la  disoiLS  maintenant  blessée.  Elle  est  dépouillée  des  dons 

de  la  grâce,  n'ayant  {)lus  les  biens  d'ordre  surnaturel  qui  la  ren- 
daient participante  de  la  vie  même  de  Dieu;  et  elle  est  blessée 

dans  les  choses  de  la  nature,  en  ce  sens  que  l'ordre  parfait  de 
toutes  ses  facultés  morrtles  à  ce  (jui  est  leur  bien  connaturel 

n'existe  plus,  si  bien  que  chacune  tl'elles  peut  maintenant  défaillir 

et  pécher  à  l'endroit  de  son  objet  propre  :  l'intelligence,  dans  la 
connaissance  du  vrai,  surtout  du  vrai  pratjcjue;  la  volonté,  dans 

la  volition  du  bien  et  du  juste;  l'appétit  irascible,  dans  son  rapport 

aux  choses  ardues;  l'appétit  concupiscible,  dans  son  ra[)porl  aux 
choses  sensibles  allray;intes.  —  Mais  en  elle-même,  ou  selon  les 

[irincipes  et  les  propriétés  qui  constituent  son  étal  naturel,  elle 

n'est  en  rien  atteinte  ou  touchée  par  le  péché  du  premier  père, 

dans  les  autres  sujets  distincts  de  lui.  Elle  n'est  ainsi  atteinte 
(jue  par  les  péchés  aciuels  de  charpie  individu  qui  peuvent  dimi- 

nuer et  diminuent  en  effet,  à  des  degrés  divers  selon  la  diversité 

de  ces  péchés,  le  bien  de  la  nature,  au  sens  expliipié  dans  les 

deux  premiers  articles  et  rappelé  ici  par  saint  Thomas. 

Nous  ne  pouvons  absolument  pas  sortir  de  ces  délimilatiorts, 

si  nous  voulons  rester  dans  la  pensée  du  saint  Docteur.  —  Elle 
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est  d'ailleurs  confirmée  par  la  condamnation  de  la  proposition 
suivante  de  IJaïus  :  Dieu  n  aurait  point  pu,  an  ilcbnl,  créer 

l'homme  tel  qu'il  naît  maintenant.  II  est  manifeste,  en  eiïet,  que 

si  l'homme  était  blessé  en  lui-même,  au  point  de  vue  de  ses  prin- 
cipes essentiels  ou  des  propriétés  qui  en  découlent,  ou  môme  par 

rappoil  à  son  inclination  naturelle  au  hien  de  la  vertu,  par  le 

seul  fait  de  sa  naissance  d'Adam  pécheur,  comme  il  l'est  par  ses 

actes  personnels  peccamineux.  Dieu  n'aurait  pas  pu  le  créer,  au 

début  et  avant  tout  péché,  tel  qu'il  naît  maintenant. 

Ceci  n'empêche  pas  qu'on  ne  puisse  admettre  une  certaine  péjo- 

ration  pour  l'homme  dans  son  état  actuel,  après  le  péché  d'Adam, 

par  rapport  à  ce  qu'il  eut  été  dans  l'état  de  nature  pure,  si  Dieu 
l'avait  créé  dans  cet  état.  Mais  cette  péjoralion  ne  doit  -être  conçue 

en  aucune  façon  comme  affectant  l'homme  en  lui-même.  Ce  sera 

une  péjoration  purement  extrinsèque,  en  ce  sens  que  l'homme 
étant  maintenant  pécheur  aux  yeux  de  Dieu,  à  cause  de  sa  nature 

infectée  par  le  péché  du  premier  père,  nous  pouvons  supposer 

que  Dieu  n'est  pas  maintenant,  pour  cet  homme  pécheur,  même 

à  le  considérer  dans  l'ordre  purement  naturel,  ce  qu'il  eût  été 

pour  lui  dans  l'état  d'une  nature  non  infectée -par  un  péché  d'ori- 

gine; —  et  que,  par  exemple,  dans  l'état  de  la  nature  pure.  Dieu 

aurait  donné  à  l'homme  une  motion  initiale  faisant  que  toujours 

le  premier  acte  moral  de  l'homme  eût  été,  un  acte  d'amour  de 

Dieu  dans  l^ordre  naturel,  par-dessus  tout;  qu'il  y  aurait  eu  des 

secours  et  un  ordre  providentiel  d'assistance  extérieure  qui 
aurait  fait  que  la  plus  grande  partie  des  hommes  aurait  pu  faci- 

lement observer  tous  les  préceptes  de  la  loi  naturelle;  (|ue  l'ac- 

tion du  démon  aurait  été  davantag-e  liée  pour  qu'il  ne  pût  pas 

nuire  autant  qu'il  le  peut  aujourdhui.  —  Et  cela  parce  que, 
maintenant,  nous  naissons  ennemis  de  Dieu,  en  vertu  de  notre 

nature  infectée  par  le  péché  d'Adam,  ce  (jui  n'eut  pas  été  dans 

l'hypothèse  de  la  nature  pure. 

Vad  primuni  répond  que  «  rien  n'empêche  cpie  l'effet  d'un 

péché  soit  cause  d'un  autre  péché.  Le  fait  (pie  l'âme  est  tirée  de 

son  ordre  par  un  péché  précédent  a  pour  conséquence  d'incliner 

plus  facilement  l'âme  à  pécher  »  de  nouveau. 

Lad  secundum   déclare  que   «  la  malice   n'est   point  prise  ici 
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pour  un  péché  »  délermiiié,  «  mais  pour  une  certaine  pente  de  la 

volonté  au  mal,  selon  cette  parole  de  la  Genèse,  c\\.  viii(2i)  :  Les 

sens  de  l'homme  sont  portés  au  mal  dés  son  adolescence  »  : 

pente  qui  s'entendra  dans  un  sens  positif,  si  elle  est  causée  par 

les  péchés  actuels  du  sujet;  ou  dans  le  sens  d'une  absence  de 

frein  capable  de  retenir,  s'il  s'ag-it  de  l'effet  du  péché  du  premier 
père  dans  la  nature  déchue, 

Wad  tertiuni  rappelle  que  «  la  concupiscence  n'est  naturelle 

à  l'homme,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q,  82,  art.  3,  ad  /""'), 

que  si  elle  est  soumise  à  la  raison.  Mais  qu'elle  sorte  des  limites 

de  la  raison,  ceci  est  contre  la  nature  de  l'homme  ».  —  Cette 

réponse  nous  précise  le  sens  de  l'expression  du  corps  de  l'article, 

où  saint  Thomas  nous  pailait  des  puissances  de  l'àme  destituées 
de  fondre  propre  qui  les  ordonne  naturellement  à  la  vertu.  La 

nature  de  l'homme  demande,  en  effet,  que  toutes  ces  puissances 

d'ordre  moral  agissent  conformément  à  la  raison.  Mais  qu'en  fait 
elles  a^-issent  toujours  ainsi  et  que  cet  ordre  soit  toujours  ii^ardé, 

ce  n'est  point  chose  due  à  la  nature  considérée  selon  ses  principes 

purement  naturels.  Dans  l'état  de  justice  originelle,  c'était  un 
privilège  découlant  du  don  de  la  grâce. 

Vad  quartum  accorde  que  -<  l'infirmité,  dans  un  sens  général, 

peut  désigner  toute  passion  qui  affaiblit  la  force  de  l'àme  et  fait 

obstacle  à  la  raison.  Toutefois,  le  vénérable  Bède  prend  l'infirmité 

au  sens  strict,  selon  qu'elle  s'oppose  à  la  force  et  qu'elle  se  réfère 
à  l'irascible  ». 

Vad  quintum  dit  que  «  \i\  difficulté,  dont  parle  saint  .Vugustin, 

comprend  les  trois  choses  qui  se  réfèrent  aux  puissances  appéti- 

tives;  savoir  :  la  malice,  l'infirmité  et  la  concupiscence.  D'elles, 

en  effet,  il  provient  que  l'homme  ne  tend  pas  facilement  au  bien. 
Quant  à  Verreur  et  à  la  douleur,  ce  sont  des  blessures  qui  vien- 

nent après.  L'homme  s'afflige,  en  effet,  de  ce  qu'il  est  trop  faible 

à  l'endroit  de  ce  qu'il  désire  ». 

La  nature  humaine  n'est  point  saine.  Elle  n'est  point  ce  qu'elle 
devrait  être.  Le  péché  originel  ou  la  privation  de  la  justice  orisri- 

nelle  fait  que  l'ordre  qu'elle  avait  à  ce  qui  est  le  bien  de  la  ver-tu, 
ordre  que  cette  nature  requiert,  bien  que  naturellement  elle  ne  le 
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porte  pas  fixe  et  immuable  en  elle,  n'existe  plus,  en  telle  sorte 

que  son  inlellig^ence  peut  maintenant  dévier  du  vrai,  sa  volonté 
du  bien  et  du  juste,  son  appétit  irascible  et  son  appétit  concu- 

piscible  ne  point  se  porter  à  leur  bien  respectif  selon  l'ordre  de  la 

raison,  chose  qu'elle  ne  connaissait  point  ni  ne  pouvait  connaître 

tant  qu'aurait  duré  l'état  d'innocence;  et  [)Our  autant  nous  la 
disons  blessée  par  le  péché  du  premier  père.  Elle  porte  en  elle  la 

quadruple  blessure  de  l'ignorance,  de  la  malice,  de  la  faiblesse  et 
de  la  concupiscence.  Ces  mêmes  blessures  se  retrouvent  en  elle, 

non  plus  seulement  sous  la  forme  d'une  absence  de  frein,  mais 

sous  la  forme  positive  d'inclination  au  mal,  dans  chaque  individu 
qui  ajoute  au  péché  de  nature  ses  péchés  personnels.  —  Toujours 

au  sujet  des  effets  d'ordre  moral  causés  par  le  péché  dans  l'homme, 
saint  Thomas  se  demande,  comme  complément  de  doctrine,  si  le 

péché  causerait  encore  en  nous  la  privation  du  mode,  de  l'espèce 

et  de  l'ordre.  Le  sens  de  cette  question  va  nous  apparaître  en 

lisant  l'article  qui  suit,  commandé  lui-même  par  la  doctrine  du 
bien,  établie  dans  la  Première  Partie,  q.  5,  art.  5. 

Article  IV, 

Si  la  privation  du  mode,  de  Tespèce  et  de  l'ordre  est  un  effet 
du  péché? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  privation  du  mode, 

de  l'espèce  et  de  l'ordre  ne  sont  pas  un  effet  du  péché  ».  —  La 

première  arg-uë  du  texte  de  «  saint  Augustin  »,  qui  «  dit,  au  livre 
de  la  Nature  du  Bien  (ch.  m),  que  là  où  ces  trois  choses  sont 

grandes,  le  bien  est  grand;  où  elles  sont  médiocres,  le  bien  est 

médiocre;  où  elles  sont  nulles,  le  bien  est  nul.  Or,  le  péché 

n'annule  pas  le  bien  de  la  nature.  Donc  il  ne  cause  pas  la  privation 

du  mode,  de  l'espèce  et  de  l'ordre  ».  —  La  seconde  objection 

remarque  que  «  rien  n'est  cause  de  lui-même.  Or,  le  péché  lui- 

même  est  une  privation  de  mode,  d'espèce  et  d'ordre,  comme  le 
dit  saint  Augustin^  au  livre  f^e  la  Nature  du  Bien  (ch.  iv).  Donc 

la  privation  du  mode,  de  l'espèce  et  de  l'ordre  n'est  pas  un  effet 
du  péché  ».  —  La    troisième  objection   fait   observer  que  «  les 
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divers  péchés  ont  des  eiïels  divers.  Or,  le  mode,  l'espèce  et  l'ordre, 

parce  qu'ils  sont  des  choses  diverses,  semblent  exiy^er  des  priva- 
tions diverses.  Donc,  ils  doivent  être  causés  par  des  péchés  divers. 

El,  dès  lors,  ce  n'est  pas  de  tout  péché  que  la  privation  du  mode, 

de  l'espèce  et  de  l'ordre  sera  l'effet  ». 

L'argument  sed  contra  dit  que  «  le  péché  est  dans  l'àme  comme 
la  maladie  est  dans  le  corps,  selon  cette  parole  du  psaume  vi 

(v.  3)  :  Ayez  pitié  de  moi,  Seigneur,  parce  que  je  suis  malade. 

Mais  la  maladie  cause  dans  le  corps  la  privation  du  mode,  de 

l'espèce  et  de  l'ordre.  Donc,  le  péché  cause  aussi  celle  privation 
dans  l'âme  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas,  nous  renvoyant  à  l'ar- 
ticle 5  de  la  question  5  de  la  Première  Partie,  que  nous  citions 

tout  à  l'heure,  nous  rappelle  que,  «  conformément  à  ce  qui  a  été 

dit  dans  »  cette  «  Première  Partie,  le  mode,  l'espèce  et  l'ordre 
accompagnent  tout  bien  créé  en  tant  que  tel,  el  même  tout  èlre. 

Tout  être,  en  effet,  et  tout  bien  se  prenil  en  raison  d'une  certaine 

forme,  d'où  se  tire  l'espèce.  D'autre  part,  la  forme  de  tout  être, 

quel  qu'il  soit,  qu'il  s'ag^isse  de  substance  ou  d'accident,  implique 
une  certaine  mesure;  aussi  bien  est-il  dit,  au  huitième  livre  des 

Métap/ii/sif/ues  (de  S.  Th  ,  leç.  3;  Did.,  liv.  VII,  ch.  m,  n.  8), 

(|ue  /es  formes  des  choses  sont  comme  les  nombres.  El,  de  ce  chef, 

se  trouve  le  mode,  qui  regarde  la  mesure.  EnBn,  par  sa  forme, 

tout  être  est  ordonné  à  quelque  chose.  —  Ainsi  donc,  selon  les 

divers  degrés  de  biens,  on  a  divers  degrés  de  mode,  d'espèce  el 

d'ordre.  —  Il  y  aura  donc  un  certain  bien,  ayant  Irait  à  la  subs- 
tance même  de  la  nature,  qui  aura  son  mode,  son  espèce  et  son 

ordre.  De  ce  bien,  le  péché  ne  cause  ni  la  privation  ni  la  diminu- 

tion. —  Il  est  aussi  un  certain  bien  qui  est  celui  de  l'inclination 
naturelle,  avec  son  mode,  son  espèce  et  son  ordre.  Celui-ci  est 

diminué  par  le  péché,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  1,2);  mais  il  n'est 
point  totalement  erdevé.  —  Il  est  un  autre  bien,  qui  est  celui  de 
la  vertu  et  de  la  grâce,  lequel  a  aussi  son  mode,  son  espèce  et  son 

ordre.  Ce  bien  est  totalement  enlevé  par  le  péché  mortel.  —  Enfin, 

il  est  un  autre  bien,  qui  est  l'acte  lui-même  ordonné  »  selon  la 
raison;  «  et  ce  bien  a  aussi  son  mode,  son  espèce  el  son  ordre.  La 

privation  de  ce  bien  constitue  essentiellement  le  péché  lui-même. 
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—  El  par  là,  conclul  sâinl  Thomas,  Von  voii  comment  le  pèche 

est  une  privalion  de  mode,  d'espèce  et  d'ordre,  et  comment  aussi 
il  cause  la  privation  cni  la  diminution  du  mode,  de  l  espèce  et  de 
l'ordre  ». 

«  A  usa  bien  les  deax  premières  objections  se  Irouveni  rex> 
lues  ». 

Ooanl  à  la  troiâème,  saini  Thomas  répond,  dans  un  ad  ter- 

tium.  que  •  le  mode,  l'espèce  et  l'ordre  s'accompasment  ainsi 

qu'il  ressort  de  ce  qui  a  été  dit.  El,  par  suite,  leur  privalion  ou 

le«r  diminution  est  causée  d'une  façon  simultanée  ». 

Nous  avons  dit  les  effets  du  péché,  en  ce  qui  est  de  la  corrup- 

tion du  bien  de  la  nature,  par  rapport  a  ce  qui  est  d'ordre  rate- 
rai dans  l'homme.  Nous  devons  maintenant  considérer  ces  effets 

par  rapport  au  bien  physique.  —  Saint  Thomas  se  demande 

d'abord,  à  ce  sujet,  si  la  mort  et  les  autres  défauts  corporels  sont 
les  effets  du  péché. 

C'est  l'objet  de  l'article  qui  suit. 

Article  V. 

Si  !a  mort  et  les  autres  défauts  corporels  sont  les  effets 

du  péché? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  mort  et  les  autres 

défauts  corporels  ne  sont  point  les  effets  du  péché  ».  —  La  pre- 

mière dit  que  «  si  la  cause  est  éeale,  les  effets  doivent  l'être 
aossL  Or,  ces  sortes  de  défauts  ne  sont  pas  é^aux  en  tous,  mais 

ils  se  trouvent  en  certains  hommes  plus  que  dans  les  autres;  et 

cependant  le  péché  originel,  dont  ces  défauts  sembleraient  surtout 

être  l'effet,  est  le  même  dans  tous  les  hommes,  ainsi  qu'il  a  été 
dit  plus  haut  (<\.  82,  art.  4-  Donc,  la  mort  et  ces  sortes  de  dé- 

ixaXs  ne  sont  point  les  effets  du  péché  ».  —  La  seconde  objec- 

tion remarque  que  «  si  on  éloisme  la  cause,  l'effet  est  éloisué. 
Or,  quand  on  enlève  le  péché,  par  le  baptême  ou  par  la  péni- 

tence, ces  sortes  de  défauts  ne  sont  pas  enlevés.  Donc,  ils  ne 
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sonl  pas  l'effet  du  péché  ».  —  La  Iroisième  objection  fait  obser- 
ver que  «  le  péché  actuel  a  plus  la  raison  de  faute  que  le  péché 

oriiHnel,  Or,  le  péché  actuel  ne  cause  point  dans  la  nature  du 

corps  un  chan^^ment  péjoratif.  Donc,  le  péché  originel  doit  le 

faire  moins  encore.  Et,  par  suite,  la  mort  et  les  autres  défauts 

corporels  ne  sont  pas  l'effet  du  péché  ». 

L'argument  sed  contra  est  le  mot  de  «  l'ap^ître  »  saint  Paul 
«  aux  Romains  »>,  ch.  v  (  v,  12;  »>,  où  il  est  «  dit  :  Par  un 

homme  y  le  péché  est  entré  dans  ce  monde:  et  par  le  péché,  la 
mort  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  nous  pré- 

venir qu'  "  une  chose  peut  être  la  cause  d'une  autre  de  deux 

manières  :  par  soi  ou  par  occasion.  —  Par  soi  est  cause  d'un 
autre,  ce  qui,  par  la  vertu  de  sa  nature  ou  de  sa  forme,  produit 

son  effet;  d'où  il  suit  que  l'effet  est  de  soi  voulu  par  la  cause. 

Puis  donc  que  la  mort  et  les  défauts  dont  il  s'agit  ne  sont  pas 

voulus  par  celui  qui  pèche,  il  est  manifeste  que  le  péché  n'est 
point  par  soi  cause  de  ces  défauts.  —  Par  occasion,  une  chose 

est  cause  dune  autre,  si  elle  la  cause  en  écartant  l'obstacle;  c'est 

ainsi  qu'il  est  dit,  au  huitième  livre  des  Physiques  (ch.  iv,  n.  6; 
de  S.  Th.,  leç.  81,  que  celui  qui  enlève  la  colonne  meut,  par  occa- 

sion, la  pierre  qui  était  portée  par  cette  colonne.  De  cette  ma- 
nière, le  péché  du  premier  père  est  cause  de  la  mort  et  de  tous 

ces  autres  défauts  dans  la  nature  humaine,  pour  autant  que  le 

péché  du  premier  père  a  enlevé  la  justice  orisrinelle,  qui  non  seu- 

lement maintenait  les  puissances  inférieures  de  l'àme  sous  l'em- 
pire de  la  raison,  sans  aucune  possibilité  de  désordre,  mais  sou- 

mettait tout  le  corps  à  l'âme,  excluant  de  lui  tout  défaut,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  dans  la  Première  Partie  (q.  97,  art.  \).  Aussi  bien, 
celtejuslice  oriirinelle  étant  enlevée  par  le  péché  du  premier  père, 

de  même  que  la  nature  humaine  a  été  blessée,  en  ce  qui  est  de 

l'Ame,  par  le  désordre  des  puissances,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus 
haut  «  (art.  3)  Tel  voilà  bien  précisé,  par  saint  Thomas  lui-même, 

le  sens  des  blessures  tel  que  nous  l'avons  expliqué  au  sujet  de 

l'article  3],  «  de  même  aussi  elle  est  devenue  corruptible  par  le 
désordre  du  corps.  —  Et  parce  que  la  s^justraction  de  la  justice 
oriifinelle  a  raison  de  peine,  comme  aussi  la  soustraction  de  la 
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grâce,  de  là  vient  que  la  mort  et  tous  les  défauts  corporels  qui 

s'y  rattachent  sont  de  certaines  peines  du  péché  originel.  11  est 
vrai  que  ces  défauts  ne  sont  point  voulus  de  celui  qui  pèche, 

mais  ils  sont  ordonnés  selon  la  justice  de  Dieu  qui  punit  ». 

L'adprimnm  répond  que  «  l'égalité  de  la  cause  par  soi,  cause 

l'effet  égal;  car  si  cette  cause  augmente  ou  diminue,  l'effet  aug- 

mente ou  diminue  également.  Mais  l'égalité  de  la  cause  qui  écarte 

l'obstacle  n'entraîne  pas  l'égalité  de  l'effet.  A  supposer  que  quel- 

qu'un renverse  d'un  mouvement  égal  deux  colonnes,  il  ne  s'en- 
suit pas  que  les  pierres  placées  dessus  tombent  avec  une  égale 

vitesse  :  mais  la  pierre  la  plus  lourde  sera  la  plus  rapide  dans 

son  mouvement  de  chute,  conformément  à  la  propriété  de  sa 

nature  qui  reprend  son  action  dès  que  l'obstacle  qui  l'empêchait 
de  tomber  est  enlevé.  Ainsi  donc,  la  justice  originelle  étant  enle- 

vée, la  nature  du  corps  humain  est  laissée  à  elle-même;  et,  de  ce 
chef,  selon  la  diversité  de  la  complexion  naturelle,  les  corps  de 

certains  hommes  sont  soumis  à  plus  de  défauts,  et  les  corps  des 

autres  à  moins  de  défauts,  bien  que  le  péché  originel  soit  le 

même  pour  tous  ». 

L'ad  seciindum  déclare  que  «  la  faute  originelle  et  la  faute  ac- 
tuelle sont  enlevées  par  cela  même  qui  enlèvera  aussi  ces  sortes 

de  défauts  selon  cette  parole  de  l'Apôtre,  aux  Romains,  ch.  viii 
(v.  Il)  :  Il  vivifiera  vos  corps  mortels  par  son  Esprit  habitant 

en  vous;  mais  tout  cela  se  fait  selon  l'ordre  de  la  divine  sagesse, 

au  temps  voulu.  Il  faut,  en  effet,  que  nous  parvenions  à  l'im- 

mortalité et  à  l'impassibilité  de  la  gloire  commencée  dans  le 
Christ  et  que  le  Christ  nous  a  méritée,  en  nous  conformant 

d'abord  à  la  passion  du  Christ.  Et  voilà  pourquoi  il  faut  que  », 

même  après  la  rémission  du  péché  et  l'obtention  de  la  grâce  par 
le  baptême  ou  par  la  pénitence,  «  demeure  encore,  pour  un  temps, 

la  passibilité  dans  nos  corps,  afin  de  mériter  l'impassibilité  de 

la  gloire,  à  l'exemple  du  Christ  ».  —  Et  telle  est  la  raison  ma- 

gnifique de  toutes  les  misères  qui  continuent  d'affliger  même 
les  justes  sur  cette  terre. 

Uad  tertium  dit  que,  «  dans  le  péché  actuel,  nous  pouvons 

distinguer  deux  choses  :  la  substance  de  l'acte  et  la  raison  de 

la  coulpe.  —  Du  côté  de  la  substance  de  l'acte,  le  péché  actuel 
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peut  causer  cerlains  défauts  corporels;  c'est  ainsi  que,  pour 
avoir  trop  mangé,  il  en  est  qui  sont  malades  et  qui  meurent.  — 
Mais  du  côté  de  la  faute,  il  cause  la  privation  de  la  y:ràce  qui  est 

donnée  à  l'homme  pour  rendre  droits  les  actes  de  l'âme,  et  non 
pour  empêcher  les  défauts  corporels  comme  était  donnée  la  jus- 

tice orig^inelle.  Et  voilà  pourquoi  »,  par  mode  de  cause  occasion- 

nelle, ou  qui  enlève  l'obstacle,  «  le  péché  actuel  ne  cause  pas  ces 
sortes  de  défauts  comme  les  cause  le  péché  originel  ». 

La  mort  et  toutes  les  misères  du  corps  qui  s'y  rattachent  ont 
été  causées  dans  la  nature  humaine  par  le  péché  du  premier 

père,  en  ce  sens  que  le  péché  du  premier  père  a  privé  la  nature 

humaine  de  la  justice  oris^inelle  qui  rendait  impossibles  ces  sortes 

de  défauts.  —  Mais  cette  causalité  supposerait-elle  que  la  nature 

humaine  est,  en  elle-même,  après  le  péché,  dans  un  étal  pire, 

en  ce  qui  est  de  sa  condition  physitjue  ou  corporelle,  qu'elle 
n'eût  été  si  Dieu  l'avait  créée  sans  la  justice  oria^inelle?  C'est,  on 
le  voit,  poser,  au  sujet  du  corps,  la  même  question  (jue  nous 

nous  sommes  posée,  au  sujet  de  l'àme,  à  l'occasion  de  l'arti- 
cle 3.  La  réponse  que  va  faire  ici  saint  Thomas  sera  la  confir- 

mation éclatante  de  ce  que  nous  avons  dit  au  sujet  de  cet  article. 

Article  VL 

Si  la   mort  et  les   antres   défauts  sont  naturels  à  1  homme? 

Trois  objections  veulent  prouver  (|ue  «  la  mort  et  ces  sortes 

de  défauts  sont  naturels  à  l'homme  ».  —  La  première  est  que 
«  corruptible  et  incorruptible  sont  des  différences  qui  consti- 

tuent des  genres  divers,  ainsi  qu'il  est  dit  au  dixième  livre  des 
Métnphysitjues  (de  S.  Th.,  leç.  12;  Did.,  liv.  IX,  ch.  x,  n.  i). 

Or,  l'homme  est  dans  un  même  çenre  avec  les  autres  animaux, 

qui  sont  naturellement  corruptibles.  Donc,  l'homme  est  naturel- 
lement corruptible  ».  —  La  seconde  objection  dit  que  «tout  ce 

qui  est  composé  de  principes  contraires  est  naturellement  cormip- 
tiblc,  comme  [)ortant   en  soi  la  cause  de  sa  corruption.  Or,  le 
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corps  humain  est  de  celle  sorte.  Donc,  il  est  nalurellemenl  cor- 

ruptible ».  —  La  troisièine  objection  obseive  que  «  le  chaud 
consume  naturellement  rimmide  »,  j)Our  garder  les  termes  de 

l'ancienne  physique  aristotélicienne.  «  Or,  la  vie  de  l'homme  se 

conserve  par  le  chaud  et  par  l'humide.  Puis  donc  que  les  opéra- 

tious  de  la  vie  supposent  l'acte  de  la  chaleur  naturelle,  comme 

il  est  dit  au  second  livre  de  l'Ame  (ch.  iv,  n.  iG;  de  S.  Th., 
le(;.  12),  il  semble  que  la  mort  et  ces  sortes  de  défauts  sont  na- 

turels à  l'homme  ». 

Trois  arguments  sed  contra  veulent  prouver  que  ces  sortes  de 

défauts  ne  sont  pas  naturels  à  l'homme.  —  Le  premier  dit  que 

«  tout  ce  qui  est  naturel  à  l'homme,  Dieu  l'a  fait  en  lui.  Or,  Dieu 

n'a  point  fait  la  mort,  comme  il  est  dit  au  livre  de  la  Sagesse, 

ch.  I  (v.  i3).  Donc,  la  mort  n'est  pas  naturelle  à  l'homme  ».  — 
Le  second  observe  que  «  ce  qui  est  selon  la  nature  ne  peut  pas 

être  appelé  du  nom  de  peine  ou  de  mal  ;  car  ce  qui  est  naturel 

à  une  chose  lui  convient  »  et  a  pour  elle  raison  de  bien.  «  Or,  la 

mort  et  ces  sortes  de  défauts  sont  la  peine  du  péché  originel, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (art.  préc).  Donc,  ils  ne  sont  pas 

naturels  à  l'homme  ».  —  Le  troisième  remarque  que  «  la  ma- 
tière est  proportionnée  à  la  forme  et  chaque  chose  à  sa  fin.  Or, 

la  fin  de  l'homme  est  la  béatitude  perpétuelle,  ainsi  qu'il  a  été 
dit  (q.  2,  art.  7;  q.  5,  art.  3,  /J).  De  même,  la  forme  du  corps 

humain  est  l'àme  raisonnable,  qui  est  incorruptible,  ainsi  qu'il  a 
été  dit  dans  la  Première  Partie  (q.  76,  art.  6).  Donc,  le  corps 

humain  est  naturellement  incorruptible  ». 

Ces  arguments  pour  et  contre  montrent  tout  l'intérêt  de  la 
question  posée  dans  cet  article  ;  et  aussi  sa  difficulté,  du  seul 

point  de  vue  humain.  La  foi  vient  ici  éclairer  la  raison  et  l'aider 

à  résoudre  l'une  des  antinomies  les  plus  angoissantes  de  notre 
pauvre  nature. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  que  «  toute  chose 
corruptible  peut  se  présenter  à  nous  sous  un  double  aspect  : 

selon  la  nature  universelle;  et  selon  la  nature  particulière.  — 
La  nature  particulière  est  la  propre  vertu  active  et  conservative 

de  chaque  chose.  De  ce  chef,  toute  corruption  et  tout  défaut  est 

contre  la  nature,  ainsi  qu'il  est  dit  au  second  livre  du  Ciel  et 
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du  Monde  (ch.  vj,  n.  3;  de  S.  Th.,  leç.  <))  ;  parce  que  la  vertu 

de  chaque  chose  vise  l'être  et  la  conservation  de  la  chose  dont 
elle  est  la  vertu.  —  La  nature  universelle  est  la  vertu  active 

qui  existe  dans  quelque  principe  universel  de  la  nature,  par 

exemple  en  l'un  des  corps  célestes  ;  ou  encore  la  vertu  de  quel- 
que substance  supérieure,  auquel  sens  Dieu  lui-même  est  appelé 

par  quelques-uns  la  nature  qui  cause  la  nature.  Cette  vertu  vise 

le  bien  et  la  conservation  de  l'univers,  où  est  requise  l'alternance 
de  la  génération  et  de  la  corruption  dans  les  choses.  Et,  pour 

autant,  les  corruptions  et  les  défauts  des  choses  sont  naturels  : 

non  pas  selon  l'inclination  de  la  forme,  qui  est  principe  d'être  et 

de  perfection  ;  mais  selon  l'inclination  de  la  matière,  qui  est  attri- 
buée proportionnellement  à  telle  forme,  selon  la  distribution  de 

l'ag'ent  universel.  El  bien  que  toute  forme  vise  l'être  perpétuel, 

autant  qu'elle  le  peut,  il  n'est  cependant  aucune  forme  de  chose 

corruptible  qui  puisse  s'assurer  la  perpétuité  dans  l'être,  en 

dehors  de  l'âme  raisonnable,  laquelle  n'est  point  soumise  totale- 
ment à  la  matière  corporelle,  comme  les  autres  formes,  mais  de 

plus  a  une  opération  propre  immatérielle,  comme  nous  l'avons  vu 
dans  la  Première  Partie  (q.  70,  art.  2).  Il  suit  de  là  que  du  côté 

de  sa  forme,  l'incorruplion  est  plus  naturelle  à  l'homme  qu'aux 

autres  choses  corruptibles.  Mais  parce  qu'elle-même  a  une  ma- 

tière composée  d'éléments  contraires,  de  celte  inclination  de  la 
matière  suit  la  corruptibililé  dans  le  tout  »  ou  dans  le  composé 

qu'est  l'homme.  «  Pour  autant,  l'homme  est  naturellement  cor- 
ruptible selon  la  nature  de  la  matière  laissée  à  elle-même,  mais 

non  selon  la  nature  de  sa  forme  ».  El  c'esl  de  là  que  provient 

l'antinomie  dont  nous  parlions  tantôt,  soulignée  par  la  valeur 
des  arguments  pour  et  contre  sur  la  question  qui  nous  occupe. 

«  Les  trois  premières  raisons  »,  en  effet,  «  procèdent  du  côté 

de  la  matière.  Et  les  autres,  du  côté  de  la  forme.  —  Aussi  bien, 

pour  les  résoudre  »  et  mettre  la  vérité  dans  tout  sou  jour,  «  il 

faut  considérer  que  la  forme  de  l'homme,  qui  est  l'àme  raison- 
nable, par  son  incorruptibilité  est  proportionnée  à  la  fin  de 

l'homme,  qui  est  la  béatitude  perpétuelle.  Mais  le  corps  humain, 

qui  est  corruptible  si  on  le  considère  selon  sa  nature,  d'une  cer- 

taine manière  est  proportionné  à  sa  forme,  et  d'une  autre  ma- 
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nière  il  ne  l'est  pas.  On  peut,  en  effet,  considérer  une  double 

condition  dans  une  matière  donnée  :  l'une,  que  l'agent  qui  agit 

choisit;  l'autre,  qui  n'est  pas  choisie  par  lui,  mais  qui  est  selon 

la  condition  naturelle  de  la  matière.  C'est  ainsi  que  l'ouvrier  qui 
veut  faire  un  couteau  choisit  une  matière  dure  et  malléable  qui 

puisse  être  amincie  de  façon  à  pouvoir  couper,  et,  selon  cette 

condition,  le  fer  sera  une  matière  proportionnée  au  couteau. 

Mais  que  le  fer  puisse  se  briser  ou  se  rouiller,  ceci  provient  de 

la  disposition  naturelle  du  fer,  et  l'ouvrier  ne  le  recherche  pas; 

il  l'éloignerait  même,  s'il  le  pouvait.  D'où  il  suit  que  cette  dis- 

position de  la  matière  n'est  point  proportionnée  à  l'intention  de 

l'agent,  ni  à  celle  de  l'art.  —  Pareillement,  le  corps  humain  est 

la  matière  choisie  par  la  nature  sous  ce  rapport  qu'il  est  d'une 

complexion  harmonisée  en  telle  sorte  qu'il  puisse  être  l'instru- 
ment parfait  du  sens  du  toucher  et  des  autres  facultés  sensibles 

et  motrices.  Mais,  qu'il  soit  corruptible,  ceci  provient  de  la  con- 

dition de  la  matière,  et  ce  n'est  point  reclierché  par  la  nature; 
bien  plus,  la  nature  choisirait  une  matière  incorruptible  si  elle  le 

pouvait.  —  Or,  Dieu,  à  qui  est  soumise  toute  la  nature,  quand  11 

institua  l'homme  au  début,  suppléa  le  défaut  de  la  nature,  et 
par  le  don  de  la  justice  originelle  donna  au  corps  une  certaine 

incorruptibilité,  ainsi  qu'il  a  été  dit  dans  la  Première  Partie 

(q.  97,  art.  i).  Et  pour  autant,  il  est  dit  que  Dieu  n'a  point  fait 
la  mort,  et  que  la  mort  est  la  peine  du  péché  ». 

«  Par  où  les  objections  se  trouvent  résolues  ». 

Il  suit  de  ce  lumineux  article  de  saint  Thomas  qu'il  se  pour- 

rait, absolument  parlant,  que  Dieu  eût  créé  l'homme  tel  que 
nous  le  voyons  maintenant,  avec  les  misères  de  son  corps  et 

aussi  les  misères  de  son  àme  dont  nous  avons  parlé  à  l'article  3, 
toutes  ces  choses  correspondant  à  certaines  conditions  qui  décou- 

lent de  ses  principes  essentiels.  Cependant,  nous  trouvons,  dans 

ces  mêmes  principes  essentiels^  certaines  autres  conditions  qui 

nous  permettent  de  conjecturer  que  Dieu,  dans  sa  Providence, 

n'aurait  point  créé  l'homme  avec  ces  misères-là;  et  que,  même 

s'il  ne  l'eût  pas  élevé  à  l'état  surnaturel  par  la  g"ràce,  Il  aurait 

encore  pourvu  à  l'harmonie  parfaite  de  sa  nature,  dans  son  àme 
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el  dans  son  corps,  par  certain  don  d'inlég"rité.  En  telle  sorte  que 

si  l'état  actuel  de  l'homme  ne  permet  point  à  notre  raison  toute 

seule  de  conclure,  d'une  façon  absolue,  à  l'existence  d'une  faute 

initiale  ayant  troublé  l'harmonie  naturelle  de  notre  être,  il  auto- 
rise cependant  cette  raison  à  supposer  vraisemblablement  et 

légitimement  qu'un  désordre  initial  à  dû  se  produire.  C'est  la 
conclusion  expresse  de  saint  Thomas  dans  la  Somme  contre  les 

Gentils,  liv.  IV,  ch.  lu  :  «  Ces  sortes  de  défauts,  dit-il,  bien  qu'ils 

semblent  naturels  à  l'homme,  en  considérant  la  nature  humaine 

d'une  façon  absolue,  en  raison  de  ce  qui  est  inférieur  en  elle, 
cependant  à  considérer  la  Providence  divine  et  la  dignité  de  la 

partie  supérieure  de  la  nature  humaine,  on  peut  prouver  avec  assez 

de  probabilité  que  ces  défauts  sont  quelque  chose  de  pénal.  Et 

l'on  peut  conclure  de  là  que  le  genre  humain  a  été  infecté  par 

quelque  péché  à  l'origine  ». 
Ces  probabilités  de  la  raison  humaine  sont  tiaiLsformées  en 

absolue  certitude  par  les  données  de  notre  foi. 

A  la  question  de  la  corruption  du  bien  de  la  nature  devait 

suivre  celle  de  la  tache  causée  par  le  péché.  —  Nous  allons  main- 

tenant l'aborder. 



QUESTION   LXXXVI. 

DE  LA  TACHE  DU  PÉCHÉ. 

Cette  question  comprend  deux  articles  : 

lo  Si  la  tache  de  l'àme  est  un  effet  du  péché'? 

2»  Si  elle  demeure  dans  1  ame  après  l'acte  du  péché? 

Article  Premier. 

Si  le  péché  cause  quelque  tache  dans  lame? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  ((  le  péché  ne  cause  point 

de  tache  dans  l'âme  ».  —  La  première  arguë  de  ce  que  «  la  na- 

ture supérieure  ne  peut  pas  être. souillée  par  le  contact  d'une 

nature  inférieure;  aussi  bien  le  rayon  du  soleil  n'est  point  souillé 
par  le  contact  des  corps  infects,  comme  le  dit  saint  Augustin 

dans  le  livre  Contre  les  Cinq  Hérésies,  (c\\.  v;  — ce  livre  n'est 

pas  de  S.  Augustin),  Or,  l'àme  humaine  est  bien  supérieure  aux 

choses  muables  qu'elle  recherche  en  péchant.  Donc,  il  ne  se  peut 

pas  qu'elle  contracte  une  tache  par  leur  contact,  lorsqu'elle 
pèche  ».  —  La  seconde  objection  rappelle  que  «  le  péché  est 

principalement  dans  la  volonté,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut 

(q.  74,  art.  i,  2).  D'autre  part,  la  volonté  est  dans  la  raison, 

comme  il  est  dit  au  troisième  livre  de  l'Ame  (ch.  i.\,  n.  3;  de 

S.  Th.,  leç.  i4)-  Puis  donc  que  la  raison  ou  l'intelligence  n'est 

aucunement  tachée  du  fait  qu'elle  considère  un  objet  quelconque, 

mais  plutôt  s'en  trouve  perfectionnée,  la  volonté  non  plus  n'en- 

courra pas  de  tache  du  fait  qu'elle  pèche  ».  —  La  troisième  ob- 

jection dit  que  «  si  le  péché  cause  une  tache  »  dans  l'àme,  «  ou 

cette  tache  est  quelque  chose  de  positif,  ou  c'est  une  privation 

pure.  Si  elle  est  quelque  chose  de  positif,  elle  ne  peut  être  qu'une 
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disposition  ou  un  liabilus;  car  l'on  ne  voit  pas  autre  chose  qui 

soit  causé  par  l'acte.  Or,  elle  n'est  point  une  disposition  ou  un 
liabitus;  car  il  arrive  que  la  tache  demeure  alors  même  que  la 

disposition  ou  l'habilus  ont  disparu  :  on  le  voit,  par  exemple, 
en  celui  qui  ayant  péché  mortellement  par  prodigalité,  passe  en- 

suite, en  péchant  aussi  mortellement,  à  l'hahitus  du  vice  opposé. 

Donc,  la  tache  du  péché  n'est  pas  queUpie  chose  de  positif  dans 

l'àmc.  Elle  n'est  pas  non  plus  une  privation  puie.  Car  tous  les 

péchés  conviennent  du  côté  de  l'aversion  et  de  la  privation  de  la 

grâce.  Il  s'ensuivrait  donc  que  pour  tous  les  péchés  il  n'y  aurait 

qu'une  seule  tache.  Donc,  il  n'est  pas  de  tache  dans  l'àme  qui 

soit  l'effet  du  péché  ». 

L'argument  sed  conlra  apporte  un  double  texte  de  la  Sainte 
Ecriture.  «  Il  est  dit  au  livre  de  VEcclésiastujue,  ch,  xlvii  (v.  22)  : 

Tu  as  fait  une  tache  à  ta  gloire.  Et,  dans  l'épître  aux  Ephé- 
siens.  ch.  v  (v.  27)  :  Pour  sr  créer  une  Eglise  éblouissante, 

n'ayant  ni  tache  ni  ride.  Or,  dans  les  deux  cas,  il  est  question 

de  la  tache  du  péché.  Donc,  il  est  une  tache  dans  l'àme  qui  est 

l'effet  du  péché  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  dit  cju'  «  on  appelle  tache, 
au  sens  propre,  dans  les  corps,  la  perte  de  son  éclat,  pour  un 

corps  (jui  brille,  en  raison  du  contact  d'un  autre  corps;  tels  le 

vêtement,  l'or,  l'argent,  ou  autres  choses  de  ce  genre.  Il  faudra 
donc  que  la  tache,  dans  les  choses  spirituelles,  se  dise  par  com- 

paraison à  la  tache  corporelle.  Or,  l'àme  de  l'homme  possède  en 

elle  un  double  éclat  :  l'un,  qui  lui  vient  de  ce  que  brille  en  elle 
la  lumière  naturelle  de  la  raison,  par  la(|uelle  ses  actes  se  trouvent 

dirigés;  l'autre,  qu'elle  doit  au  resplendissement  de  la  lumière 

divine,  savoir  la  sagesse  et  la  grâce,  d'où  aussi  l'homme  se  trouve 

dirigé  pour  agir  comme  il  convient  et  dignement.  D'autre  part, 

il  y  a  comme  un  contact  de  l'àme  aux  autres  choses  quand  elle 

s'y  attache  par  amour.  Et,  précisément,  quand  elle  pèche,  elle 
adhère  à  certaines  choses  contrairement  à  la  lumière  de  la  raison 

et  de  la  loi  divine,  ainsi  qu'il  ressort  de  ce  qui  a  été  dit  plus 
haut  (q.  71,  art.  G).  Il  suit  de  là  que  le  dommage  causé  dans 

l'éclat  de  l'àme  par  un  tel  contact  portera,  d'une  fa<;on  métapho»- 

rique,  le  nom  de  tache  de  l'àme  ». 
T.  VIII.    Vertus  et   Vices.  tq 

I 
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Uad  primum  fait  observer  que  «  l'âme  n'est  point  souillée  par 
les  choses  inférieures,  en  raison  de  leur  vertu  et  comme  si  elles 

agissaient  sur  elle  ;  mais  bien  plutôt  c'est  l'àme  elle-même  qui  se 

souille  par  sou  action^,  adhérant  à  ces  choses  d'une  façon  désor- 
donnée, contre  la  lumière  de  la  raison  et  de  la  loi  divine  ». 

h'ad  secundum  dit  que  «  l'action  de  l'intelligence  se  parfait 

selon  que  les  choses  intelligibles  sont  dans  l'intelligence  à  la  ma- 

nière de  l'intelligence  elle-même  »,  s'identifiant  à  elle,  en  quelque 

sorte.  «  Et  voilà  pourquoi  l'intelligence  n'est  point  souillée,  mais 

plutôt  perfectionnée  par  elles.  L'acte  de  la  volonté,  au  contraire, 
consiste  dans  le  mouvement  qui  se  porte  aux  choses  elles-mêmes, 

en  telle  sorte  que  l'amour  identifie  l'âme  à  la  chose  aimée.  Et 

c'est  pour  cela  que  l'âme  se  trouve  tachée,  quand  elle  adhère  à 

ces  choses  d'une  façon  désordonnée,  selon  celte  parole  d'Osée, 

ch.  IX  (v.  lo)  :  Ils  sont  devenus  un  objet  d'abomination  comme 

les  choses  qu'ils  ont  aimées  ». 

h'ad  tertium  répond  que  «  la  tache  n'est  point  quelque  chose 

de  positif  dans  l'âme,  et  elle  ne  signifie  pas  non  plus  la  privation 

seule;  mais  elle  signifie  une  certaine  privation  de  l'éclat  de  l'âme 
en  rapport  avec  sa  cause  qui  est  le  péché.  Et  voilà  pourquoi  les 

péchés  divers  causent  des  taches  diverses.  Un  peu  comme  l'ombre 

est  la  privation  de  la  lumière  causée  par  l'interposition  d'un  corps 
opaque;  et  selon  la  diversité  des  corps  interposés  »,  qui  seront 

plus  ou  moins  grands  et  plus  ou  moins  opaques,  «  on  aura  di- 

versité dans  l'ombre  ».  —  Cette  dernière  comparaison  est  on  ne 
peut  mieux  choisie  et  fait  bien  entendre  le  point  délicat  soulevé 

par  l'objection. 

Si  nous  parlons  de  tache  causée  dans  l'âme  par  le  péché,  c'est 
dans  un  sens  métaphorique  et  par  ressemblance  avec  ce  qui  a  lieu 

parmi  les  corps,  où  nous  voyons  qu'en  effet  tout  corps  revêtu 

d'un  certain  éclat,  s'il  perd  cet  éclat  par  le  contact  d'un  autre 
corps  moins  noble,  est  dit  être  taché  par  le  contact  de  ce  corps. 

De  même,  quand  l'âme  adhère  par  le  péché  à  des  choses  qui  sont 

indignes  d'elle,  comme  contraires  à  la  raison  et  à  la  loi  divine, 

l'éclat  qui  lui  vient  de  celte  double  lumière  est  obscurci  d'autant; 

et  cet  obscurcissement   de  son  éclat,  diï  à  l'acte  peccamineux. 
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est  appelé  du  nom  de  tache.  —  Celte  tache,  due  au  péché, 

demeure-t-elle  dans  l'àme,  après  que  l'acte  du  péché  a  cessé? 

Nous  allons  étudier  ce  nouveau  point  de  doctrine  à  l'arhcle  qui 
suit. 

Article  II. 

Si  la  tache  demeure  dans  l'âme  après  l'acte  du  péché? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  tache  »  du  péché 

«  ne  demeure  point  dans  l'àme  après  l'acte  du  péché  ».  —  La 

première  est  que  «  rien  ne  demeure  dans  l'àme,  après  l'acte,  si  ce 

n'est  l'habitusou  la  disposition.  Or,  la  tache  n'est  ni  un  habitus  ni 

une  disposition,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  préc.  ).  Donc,  la  tache  ne 

demeure  point  dans  l'àme  après  l'acte  du  péché  ».  —  La  seconde 

objection  rappelle  que  «  la  tache  est  au  péché  ce  que  l'ombre  esl 

au  corps,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (arl.  [)réc.,  ad  3'"^).  Or,  quand  le 

corps  disparaît,  l'ombre  ne  demeure  pas.  Donc,  l'acte  du  péché 

disparaissant,  il  n'y  a  plus  de  tache  dans  l'àme  ».  —  La  troisième 
objection  dit  que  «  tout  effet  dépend  de  sa  cause.  Or,  la  cause  de 

la  tache  esl  l'acte  du  péché.  Donc,  cet  acte  du  péché  disparais- 
sant, la  tache  ne  demeure  pas  ». 

L'argument  sed  contra  est  le  texte  du  li\re  de  Josiié,  ch.  xxii, 
(V.    17)  :   Comptes-oous  pour  rien  (jiip  vous  ayez  péché  à  Béel 

phégor  :  et  jusqu'au  Jour  présent  la  tache  de  ce  crime  dometire 
en  vous! 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  nettement  (jue  «  la 

tache  du  péché  demeure  dans  l'àme.  alors  même  que  l'acte  du 

péché  n'est  plus.  La  raison  en  est  que  la  tache,  ainsi  qu'il  a  été 

dit  (art.  préc),  implique  un  certain  manque  d'éclal,  causé  par 

l'éloignement  de  la  lumière  de  la  raison  ou  de  la  loi  divine.  Il 

s'ensuit  que  la  tache  du  péché  doit  demeurer  dans  l'homme,  tout 

autant  rpi'il  demeure  lui-même  hors  de  cette  lumière;  mais  qu'elle 

cessera,  quand  l'homme  sera  retourné  à  la  lumière  divine  et  à  la 

lumière  de  la  raison;  ce  qui  se  fait  par  la  uràce.  D'autre  part, 

quand  bien  même  cesse  l'acte  du  péché,  par  lequel  l'homme  s'egt 

éloigné  de  la  lumière  de  la  raison  ou  de  la  loi  divine,  l'homme  ne 
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revient  pas  aussitôt  »,  et  par  le  fait  même  que  cet  acte  cesse, 

«  à  l'étal  où  il  était  au[)aravaul;  il  y  faut  un  certain  mouvement 

de  la  volonté  contraire  au  premier  mouvement  »  qui  l'a  fait 

s'éloiytier;  «  exactement,  dit  saint  Thomas,  comme  celui  qui  s'est 

éloigné  de  quelqu'un  par  son  mouvement  :  il  n'est  point  de  nou- 

veau et  aussitôt  près  de  lui,  du  seul  fait  qu'il  cesse  le  mouvement 

qui  l'en  a  éloigné,  mais  il  f.iut  qu'il  revienne  à  lui  par  un  mou- 

vement contraire  ».  —  Ici  encore,  l'exemple  pris  des  choses  ma- 
térielles fait  admirablement  comprendre  le  point  de  doctrine  qui 

était  en  question. 

h'ad  primum  accorde  qu'  «  après  l'acte  du  péché,  rien  ne  de- 

meure dans  l'àme,  d'une  façon  positive,  sinon  la  disposition  ou 

l'Iiabitus;  mais,  d'une  façon  privative,  quelque  autre  chose  de- 

meure, savoir  la  privation  de  l'union  à  la  lumière  divine  ». 
Uad  seciindiim  montre  la  différence  qui  existe,  sur  le  point 

actuel,  entre  l'image  tirée  des  choses  sensibles  et  la  réalité  qui 

nous  occupe.  «  Quand  se  trouve  enlevé  l'obstacle  du  corps  »  qui 
faisait  ombre,  «  le  corps  diaphane  »  ou  transjiarent  «  demeure  à 

une  égale  distance  du  corps  lumineux  qui  éclaire;  et  voilà  pour- 

quoi l'ombre  disparaît  aussitôt.  Mais  quand  l'acte  du  péché  est 

enlevé,  l'âme  ne  demeure  point  dans  le  même  rapport  à  l'endroit 

de  Dieu.  Et  voilà  pourquoi  il  n'y  a  point  parité  dans  les  deux 
cas  ». 

Uad  terliuni  revient  à  la  raison  et  à  l'exemple  du  corps  de 

l'article.  «  L'acte  du  péché  cause  la  distance  par  rapport  à  Dieu, 

distance  que  suit  la  privation  de  l'éclat,  à  la  manière  dont  le 
mouvement  local  cause  la  distance  locale.  Et  donc,  de  même 

que  la  distance  locale  n'est  point  supprimée  du  fait  que  cesse  le 

mouvement,  de  même  la  tache  n'est  point  enlevée  parce  que 

cesse  l'acte  du  péché  ». 

On  le  voit,  la  tache  du  péché  implique  une  sorte  d'état,  par 

mode  de  privation,  causé  par  l'acte  peccamineux,  état  qui  ne  peut 

disparaître  qu'en  vertu  d'un  acte  contraire  amenant  la  lumière 
de  la  grâce  que  le  premier  avait  fait  disparaître.  —  Quelques-uns 

oui  paru  confondre  cette  tache  du  péché  avec  l'obligation  contrac- 
tée par  le  pécheur  de  subir  une  peine.  Mais  les  deux  choses  sont 
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coinplètemeat  distiiicles,  si  bien  tjue  l'ohlii^alioii  à  la  pi'iiic  peut 
demeurer  alors  même  que  la  grâce  récupérée  a  fait  disparaître 

la  tache  du  péché.  —  Mais  ceci  nous  amène  à  considérer  préci- 

sément cette  oblig^ation  à  la  peine,  qui  est  le  troisième  effet  du 
péché  dont  nous  avions  à  nous  occuper.  A  ce  sujet,  saint  Tho- 

mas nous  annonce  qu'il  considérera  «  d'abord  celte  obligation  à 
la  peine;  puis,  le  péché  mortel  et  le  péché  véniel,  qui  se  distin- 

guent en  raison  de  cette  obligation  ».  —  D'abord,  l'obligation 
elle-même. 

C'esl  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LXXXVII. 

DE    L'OBLIGATION   A    LA    PEINE. 

Cette  question  comprend  huit  articles  : 

i»  Si  l'obligation  à  la  peine  est  un  effet  du  péché? 

20  Si  le  péché  peut  être  la  peine  d'un  autre  péché? 

3o  S'il  est  quelque  péché  qui  oblige  à  une  peine  éternelle? 

4°  S'il  oblige  à  une  peine  infinie  en  grandeur? 

5°  Si  tout  péché  oblige  à  une  peine  éternelle  et  infinie? 

6o  Si  l'obligation  à  la  peine  peut  demeurer  après  le  péché? 
70  Si  toute  peine  est  infligée  pour  quelque  péché  ? 

80  Si  l'un  peut  être  obligé  à  la  peine  par  le  péché  d'un  autre? 

De  ces  huit  articles,  les  sept  premiers  considèrent  l'obligation 
à  la  peine  en  celui  qui  pèche;  le  huitième,  clans  les  autres.  — 

En  celui  qui  pèche,  l'obligation  est  étudiée  quant  à  son  existence 
(art.  1-6);  puis,  quant  à  son  universalité  (art.  7).  —  Quant  à  son 

existence,  durant  le  péché  (art.  i-5)  et  après  le  péché  (art.  6).  — 
Durant  le  péché  :  du  rapport  de  lobligalion  au  péché  (art.  i); 

de  la  peine  elle-même  dont  l'obligation  est  causée  par  le  péché  : 
si  elle  est  distincte  du  péché  lui-même  (art.  2);  si  elle  est  inKnie  : 
en  durée  (art.  3),  en  acuité  (art.  4);  enfin  si  elle  existe  pour 

tout  péché  (art.  5). 

D'abord,  du  rapport  qui  existe  entre  l'obligation  à  la  peine 

et  le  péché.  —  C'est  l'objet  de  l'article  premier. 

Article  premier. 

Si  l'obligation  à  la  peine  est  un  effet  du  péché? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'obligation  à  la  peine 

n'est  pas  un  effet  du  péché  ».  —  La  première  dit  que  «  ce  qui  est 

accidentel  par  rapport  à  une  chose  ne  semble  pas  être  l'effet  de 
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cette  chose.  Or,  l'obliyalion  à  la  peine  est  quelcjue  chose  d'acci- 
dentel par  rapport  au  péché;  car  celui  qui  pèche  ne  se  la  pro- 

pose pas.  Donc,  l'oblio-ation  à  la  peine  n'est  pas  un  eiïel  du 
péché  ».  —  La  seconde  objection  fait  observer  que  «  le  mal 

n'est  pas  cause  du  bien.  Or,  la  peine  est  chose  bonne,  étant  juste 

el  voulue  de  Dieu.  Donc,  elle  n'est  pas  l'elFet  du  péché,  qui  est 
chose  mauvaise  ».  —  La  troisième  objection  en  appelle  à  «  saint 

Augustin  »,  qui  «  dit,  au  premier  livre  de  ses  Confessions  (ch.  xii), 

que  toni  cœur  désordonné  est  à  lui-même  sa  peine.  Comme  donc 

une  peine  ne  saurait  causer  l'obligation  à  une  autre  peine,  sans 

quoi  l'on  procéderait  à  l'infini,  il  s'ensuit  que  le  péché  ne  cause 
point  l'obligation  à  la  peine  ». 

L'argument  sed  contra  est  le  texte  de  «  l'Epître  aux  Romains, 
ch.  Il  »  (v.  9),  où  il  est  «  dit  :  Tribulation  et  angoisse  sur  tout 

homme  qui  fait  le  mal.  Or,  faire  le  mal,  c'est  pécher.  Donc  le 
péché  amène  la  peine,  désignée  par  les  mots  tribulation  el  an- 

goisse ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  fait  observer  que 
«  des  choses  naturelles  il  dérive  aux  choses  humaines  que  ce 

fjui  s'insurge  contre  quelque  chose  en  souffre  dommai^e.  Nous 

voyons,  en  effet,  dans  les  choses  de  la  nature,  que  l'un  des 

contraires  agit  avec  plus  de  véhémence  quand  survient  l'autre 
contraire;  si  bien  que  les  eaux  chauffées  se  congèlent  davantage, 

comme  il  est  dit  au  premier  livre  de  la  Météorologie  (ch.  xii, 

n.  17;  de  S.  Th.,  leç.  iT)).  Et,  de  même,  parmi  les  hommes,  en 

vertu  de  l'inclination  naturelle,  il  se  trouve  que  chacun  dé[)rime 

celui  qui  s'élève  contre  lui.  Or,  il  est  manifeste  que  tout  ce  qui 
se  trouve  contenu  sous  un  certain  oidre  forme  une  sorte  de 

tout  par  rapport  au  principe  de  cet  ordre.  Il  suit  de  là  que  tout 

ce  qui  s'élève  contre  un  certain  ordre  doit  être  déprimé  par  cet 

ordre  lui-même  ou  par  le  principe  de  cet  ordre.  D'autre  part,  le 
péché  étant  un  acte  désordonné,  il  est  manifeste  que  quiconque 

pèche  agit  contre  un  certain  ordre.  Et,  par  suite,  il  faudra  qu'il 
soit  déprimé  par  cet  ordre  même  »  contre  lequel  il  agit.  «  Celte 

dépression  est  cela  même  qui  constitue  la  peine.  El  parce  qu'il 
est  trois  ordres  sous  lesquels  la  volonté  humaine  se  trouve  con- 

tenue, c'est  d'une  triple  peine  que  l'homme  »  pécheur  «  pourra 

I 
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èlre  puni.  En  premier  lien,  en  efï'et,  la  naliiic  liuinaine  est  sou- 

mise à  l'ordre  de  sa  propre  raison  ;  elle  est  soumise  ensuite  à 

l'ordre  de  ceux  qui  extérieurement  la  g^ouvernent,  soit  au  spiri- 

tuel, soit  au  temporel,  soit  poliliquemenl  »,  ou  dans  l'ordre  de 

la  cité  et  de  la  nation,  «  soit  économiquement  »,  ou  dans  l'ordre 

de  la  maison  et  de  la  famille;  «  enfin,  elle  est  soumise  à  l'ordre 
universel  du  gouvernement  divin.  Or,  chacun  de  ces  ordres  est 

troublé  par  le  péché,  alors  que  celui  qui  pèche  agit  et  contre 
la  raison,  et  contre  la  loi  humaine,  et  contre  la  loi  divine.  Aussi 

bien  est-ce  une  triple  peine  qu'il  encourt  :  l'une,  de  la  part  de 
lui-même,  et  c'est  le  remords  de  la  conscience;  l'autre,  des 
hommes;  la  troisième,  de  Dieu  ». 

Il  serait  difficile  de  trouver,  en  moins  de  mots,  une  plus 

magnifique  synthèse  de  ce  qu'on  pourrait  appeler  la  doctrine  de 
la  justice  essentielle,  au  sens  pénal  du  mot  justice.  Nous  avons 

ici  la  condamnation  rationnelle  et  radicale  de  l'erreur  moderne 

la  plus  pernicieuse,  savoir  :  que  l'individu  est  tout  et  qu'il  peut 
impunément  satisfaire  tous  ses  instincts,  tous  ses  caprices. 

A  vrai  dire,  l'individu  n'est  rien  que  dans  le  tout  dont  il  fait 
partie.  Car  Dieu  seul  est  au-dessus  et  en  dehors  de  tout  ordre, 

unique  et  indépendant.  Il  suit  de  là  que  tout  individu  qui  se 

soustrait,  en  quelque  manière  que  ce  soit,  à  l'ordre  du  tout  dont 

il  fait  partie,  pour  satisfaire  en  lui  quelque  chose  qui  n'est  point 

selon  l'ordre  voulu  par  sa  nature  d'être  partiel,  doit  payer  fata- 

lement sa  dette  à  Tordre  qu'il  a  troublé  par  son  acte.  Cette  dette 

est  la  raison  même  d'obligation  à  la  peine.  Elle  est  fondée  sur 

ce  qu'il  y  a  de  plus  essentiel  dans  la  nature  des  choses.  La  folie 
révolutionnaire  et  romantique  ne  pourra  jamais  prévaloir  contre 

cette  essence  des  choses.  Nous  venons  d'en  voir  la  raison  dans 
ce  lumineux  article. 

L'rtrf  primuni  répond  que  «  la  peine  suit  le  péché  sous  sa  rai- 
son de  mal  ou  du  côté  de  sa  raison.de  désordre.  Et,  par  suite, 

de  même  que  la  raison  de  mal  est  chose  accidentelle  dans  l'acte 

du  pécheur,  en  ce  sens  que  ce  n'est  point  là  ce  qu'il  se  propose, 

de  même  pour  l'obligation  à  la  peine  ». 

h'ad  secundum  dit  que  «  la  peine  juste  peut  être  infligée  et 

par   Dieu   et    par   l'homme;    elle    n'est    donc   point   directemen 
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l'efïet  du  péché,  mais  elle  l'est  an  sens  de  disposition.  Il  est  une 

chose  cependant  que  le  péché  cause  directement  :  c'est  de  cons- 

tituer l'homme  diï;ne  de  peine,  ce  qui  a  la  raison  de  mal  » 
moral;  «  selon  cette  parole  de  saint  Denys,  au  chapitre  iv  des 

Xoms  Divins  (de  S.  Th.,  ley.  i8)  :  être  puni  n'est  pas  chose 
mauvaise  »  moralement  ;  c'est  même  chose  bonne  et  excellente, 

puisque  c'est  le  rétablissement  de  l'ordre  troublé  par  la  faute 
morale  ;  «  mais  se  rendre  digne  de  la  peine,  cest  chose  mau- 

vaise. D'où  il  suit  que  lobligation  à  la  peine  est  vraiment  l'effet 
direct  du  péché  ». 

Uad  fertium  remarque  (pie  «  celte  peine  du  cœur  désordonné 

est  due  au  péché  du  coté  où  il  trouble  l'ordre  de  la  raison.  Mais 

il  est  diyiie  encore  d'autres  peines,  selon  qu'il  trouble  l'ordre  de 
la  loi  divine  ou  humaine  ». 

La  raison  de  peine  consiste  en  une  sorte  de  revanche  juste  el 

nécessaire  prise  par  l'ordre  que  le  péché  avait  troublé  contre  le 

désordre  qui  est  l'essence  même  du  péché.  11  suit  de  là  que  tout 
péché  entraîne  nécessairement  et  fatalement  robli;jatioM  à  la 

peine.  —  Mais  cette  peine,  dont  l'obligation  est  la  suite  néces- 

saire et  fatale  de  l'acte  même  du  [)éché,  se  disling'ue-t-elle  de 

cet  acte  du  péché  ou  devons-nous  la  confondre  avec  lui  ?  C'est 

ce  qu'il  nous  faut  maintenant  considérer;  et  tel  est  l'objet  de 
l'article  suivant. 

Article  II. 

Si  le  péché  peut  être  la  peine  du  péché? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  j)éché  ne  peut  pas 

être  la  peine  du  péché  ».  —  La  première  observe  que  «  les 
peines  sont  introduites  pour  que  les  hommes  soient  ramenés  par 

elles  au  bien  de  la  vertu,  ainsi  rpi'on  le  voit  par  .Aristole  au 
dixième  livre  de  V Ethique  (ch.  ix,  n.  <)  ;  de  S.  Th.,  leç.  i^l- 

Or,  par  le  péché  l'homme  n'est  pas  ramené  au  bien  de  la  vertu, 

mais  il  va  à  ce  fpii  en  est  l'opposé.  Donc,  le  péché  n'est  paS  la 
j)eine  du   p<*r|i('  ».  —  La  seconde  objection  dit  (pie  «   les  peines 
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justes  peuvent  venir  de  Dieu,  comme  on  le  voit  par  saint 

Aug-ustin  au  livre  des  Quatre-vingt-trois  Questions  (q.  lxxxii). 
Or,  le  péché  ne  vient  pas  de  Dieu  et  il  est  chose  injuste.  Donc, 

le  péché  ne  peut  j)as  être  la  peine  du  péché  ».  —  La  troisième 

objection  remarque  qu'  «  il  est  de  l'essence  de  la  peine  d'être 
contraire  à  la  volonté.  Or,  le  péché  vient  de  la  volonté,  comme 

il  ressort  de  ce  qui  a  été  dit  plus  haut  (q.  74,  art.  i,  2).  Donc, 

le  péché  ne  peut  pas  être  la  peine  du  péché  ». 

L'aro-ument  sed  contra  en  appelle  à  «  saint  Grégoire  »,  qui 
«  dit,  sur  Ézéçhiel  (hom.,  xi),  que  certains  péchés  sont  des 

peines  du  péché  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  que  «  nous  pou- 

vons parler  du  péché  d'une  double  manière  :  selon  lui;  et  du 
dehors.  —  Selon  lui,  le  péché  ne  peut  en  aucune  façon  être  la 

peine  du  péché.  Car  le  péché  se  considère  en  lui-même  selon  qu'il 

procède  de  la  volonté;  c'est  ainsi,  en  efFel,  qu'il  a  la  raison  de 

cpulpe.  D'autre  part,  il  est  essentiel  à  la  peine  d'être  contraire 

à  la  volonté,  ainsi  qu'il  a  été  vu  dans  la  Première  Partie  (q.  48, 

ait.  5).  D'où  il  suit  juanifestement  qu'en  aucune  manière,  à 
parler  de  soi,  le  péché  ne  peut  être  la  peine  du  péché.  —  Mais, 

du  dehors,  le  péché  peut  être  la  peine  du  péché  d'une  triple 

manière.  —  D'abord,  du  côté  de  la  cause  qui  est  l'éloignement 

de  l'obstacle.  Les  causes,  en  effet,  qui  inclinent  au  péché  sont 
les  passions,  la  tentation  du  démon  et  autres  choses  de  ce  genre; 

lesquelles  causes  sont  tenues  en  échec  par  le  secours  de  la  grâce 

divine,  laquelle,  à  son  tour,  est  enlevée  par  le  péché.  Il  suit  de 

là  que  la  soustraction  de  la  grâce  étant  une  certaine  peine  et 

qui  a  Dieu  pour  cause,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  79, 
art.  3),  le  péché  qui  en  est  la  suite  est  lui-même  une  peine.  Et 

c'est  en  ce  sens  que  parle  l'Apôtre,  quand  il  dit,  dans  l'Epître  aux 
Romains,  cli.  i  (  v.  24)  :  A  cause  de  cela,  Dieu  les  a  livrés  aux 

désirs  de  leur  cti'ur,  qui  sont  les  passions  de  l'âme,  pour  autant 
que  les  hommes,  abandonnés  de  la  grâce  de  Dieu,  sont  vaincus 

par  les  passions.  De  cette  sorte,  le  péché  qui  suit  peut  toujours 

être  dit  une  peine  du  péché  précédent.  —  En  secimd  lieu,  du 

côté  de  la  substance  de  l'acte,  qui  amène  l'affliction,  soit  qu'il 
s'agisse  d'un  acte  intérieur,  comme  on  le  voit  dans  la  colère  et 
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dans  l'envie;  soit  qti'il  s'agisse  de  l'acte  extérieur,  comme  on  le 
voit  en  ceux  qui  encourent  de  graves  fatigues  et  de  réels  périls 

pour  accomplir  l'acte  de  leur  péché,  selon  cette  parole  du  livre 
de  la  Sagesse,  cli.  v  (v.  7)  :  Nous  nous  sommes  lasses  dans  le 

chemin  de  nnicjiiilé.  —  Troisièmement,  du  co.lé  de  l'effet,  en 

telle  sorte  qu'un  péché  porte  le  nom  de  peine  eu  égard  à  l'effet 
qui  le  suit  »,  comme  sera,  par  exemple,  la  ruine  de  la  santé,  la 

perle  de  l'honneur,  et  autres  choses  de  ce  genre.  Cette  troisième 
sorte  diffère  de  la  seconde  en  ce  que  la  seconde  porte  sur  le  mal 

de  peine  qui  accompagne  le  péché;  et  la  troisième  sur  le  mal 

de  peine  qui  le  suit.  Saint  Thomas  fait  remarquer  que,  «  de  ces 

deux  dernières  manières,  un  péché  n'est  pas  seulement  la  peine 

d'un  autre  péché  »,  comme  il  arrive  pour  la  première  sorte, 
«  mais  il  est  encore  sa  propre  peine  »,  en  raison  du  mal  affîiclif 

qui  l'accompagne  ou  qui  le  suit.  El  c'est  en  ce  sens  qu'on  peut 

dire  qu'un  péché  est  à  lui-môme  sa  propre  peine  ou  son  châti- 

ment; —  sans  préjudice  d'ailleurs  pour  les  autres  peines  qui 

doivent  lui  venir  d'ailleurs,  en  raison  de  l'ordre  humain  ou  de 

l'ordre  divin  qu'il  trouble. 

\Jad  primiim  complète  la  doctrine  du  corps  de  l'article.  Il 
montre  que  «  cela  même,  que  quehpies-uns  sont  punis  par  Dieu, 

quand  11  permet  (pi'ils  tombent  en  certains  péchés,  est  ordonné 

au  bien' de  la  vertu  :  quelquefois,  au  bien  de  ceux-là  mômes  (|ui 
pèchent,  comme  il  arrive,  quand,  après  le  péché,  ils  se  relèvent 

plus  humbles  et  {)lus  prudents;  toujours,  à  l'amendement  des 
autres,  qui,  voyant  certains  hommes  tomber  de  péché  en  péché, 

craignent  davantage  de  pécher  eux-mômes  ».  Ceci  regarde  le 

premier  des  trois  modes  dont  le  péché  peut  ôtre  la  f)eine  d'un 
autre  péché.  —  «  Dans  les  deux  autres  modes  »,  celui  de  l;* 

substance  de  l'acte  et  celui  de  l'effet,  <(  il  est  manifeste  que  la 

peine  est  ordonnée  ;\  l'amendement;  car  cela  môme,  que  l'homme 

trouve  de  l'amertume  et  du  dommage  en  péchant  »,  ou  par  l'effet 
de  son  péché,  «  est  de  nature  à  le  retirer  de  ce  péché  »;  en  telle 

sorte  que  c'est  encore  une  miséricorde  de  Dieu  qu'il  fasse  trou- 
ver au  pécheur,  dans  son  péché  même  ou  à  la  suite  et  comme 

elfel  de  son  péché,  de  cuisantes  tribulations  et  de  vives  amer- 
tumes. 
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Und  secandum  i'ernar(|ue  (|ii('  «  l'objection  procédait  du  péché 
en  lui-même  ». 

«  El  il  on  faut  dire  autant  de  la  troisième  objection  ». 

A  considérer  le  péché  en  hii-même,  et  sous  raison  propre 

d'acte  volontaire,  il  ne  peut  pas  avoir  la  raison  de  peine,  qui 
iniplitjue  nécessairement  opposition  à  la  volonté.  Mais  par  mode 

d'à-côlé,  ou  sous  forme  d'accident  et  d'occasion,  le  péché  peut 

connoler  la  raison  de  peine.  C'est  ainsi  que  le  péché  qui  est  causé 
par  le  retrait  de  la  grâce  de  Dieu,  dû  lui-même  à  un  autre  péché 
dont  il  est  la  punition,  aura  la  raison  de  peine  ou  de  châtiment. 

De  même,  ce  que  l'acte  du  péché  implique  d'amertume  ou  de 
dommage  inhérent  à  lui  essentiellement,  ou  qui  le  suit  par  mode 

d'effet  propre,  aura  aussi  la  raison  de  châtiment  et  de  peine.  — 

Cette  peine  plus  ou  moins  inhérente  au  péché  n'est  cependant 
pas  la  seule;  et,  comme  il  a  été  dit,  elle  ne  préjudicie  en  rien 

aux  peines  surajoutées  que  le  trouble  des  divers  ordres  causé  par 

le  péché  doit  entraîner  après  lui.  —  Cette  obIig"alion  à  la  peine 

que  le  péché  cause  nécessairement  peut-elle  s'entendre  d'une 

peine  qui  serait  infinie  en  durée,  c'est-à-dire  éternelle?  Saint 

Thomas  nous  va  répondre  à  l'article  qui  suit. 

Article  III. 

Si  quelque  péché  cause  une  obligation  à  des  peines  éternelles? 

Quatre  objections  veulent  prouver  qu'  «  il  n'est  aucun  péché 

qui  cause  une  obligation  à  une  peine  éternelle  ».  —  La  première 

dit  que  «  toute  peine  juste  est  adéquate  à  la  faute;  la  justice,  en 

effet,  consiste  dans  l'égalité;  et  c'est  pourquoi  il  est  dit,  dans 
Isaïe,  ch.  xxvii  (v.  8)  :  Établissant  la  mesure  selon  la  mesure. 

Il  la  rejettera  et  II  la  jiiçjera.  Or,  le  péché  est  quelque  chose 

de  temporel.  Donc,  il  ne  cause  pas  l'obligation  à  une  peine  éter- 
nelle »  —  La  seconde  objection  remarque  que  «  les  peines  sont 

de  certains  remèdes,  ainsi  qu'il  est  dit  au  second  livre  de  VEthi- 

que  (ch.  III,  n.  4;  de  S.  Th.,  leç.  3).  Or,  il  n'est  aucun  remède 
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qui  puisse  être  infini,  étant  ordonné  à  une  tin;  car  ce  qui  est 

ordonné  à  une  fin  n'est  pas  infini,  comme  le  dit  Aristote  au 
premier  livre  des  Politiques  {ch.  m,  n.  17;  de  S.  Th.,  lec;.  8). 

Donc,  aucune  peine  ne  doit  être  infinie  ».  —  La  troisième  objec- 

tion dit  que  «  nul  ne  fait  toujours  une  chose,  s'il  ne  prend 
plaisir  à  cette  chose  pour  elle-même.  Or,  Dieu  ne  prend  pas 
plaisir  à  la  perte  des  hommes,  comme  il  est  dit  au  livre  de 

la  Sagesse,  ch.  i  (v.  i3).  Donc,  11  ne  punira  pas  les  hommes 

d'une  peine  éternelle  ».  —  La  quatrième  objection  fait  observer 

que  «  rien  de  ce  qui  est  accidentel  n'est  infini.  Or,  la  peine  est 

chose  accidentelle;  car  elle  n'est  pas  selon  la  nature  du  sujet  qui 
est  puni.  Donc,  elle  ne  peut  pas  durer  infiniment  ». 

L'argument  sed  contra  apporte  les  deux  textes  formels  que 

nous  lisons  dans  l'Evangile.  «  Il  est  dit, en  saitit  Matthieu,  ch.  xxv 

(v.  46 j  :  Ceux-là  s'en  iront  au  supplice  éternel.  Et,  en  saint  Marc, 

ch.  m  (v.  29)  :  Celui  qui  aura  blasphémé  contre  l'Esprit-Saint 

n'aura  point  de  rémission  à  tout  jamais  :  il  portera  la  peine 

d'un  éternel  péché  ».  —  Cet  argument  sed  contra  prouve,  on  le 

voit,  au  double  sens  à'une  obligation  à  une  peine  éternelle,  et 

d'une  peine  qui  en  réalité  sera  éternelle  ».  Et  qu'il  doive,  en  effet, 

y  avoir,  pour  certains  pécheurs,  une  damnation  éternelle,  c'est 
une  vérité  de  foi  que  nul  ne  peut  mettre  en  doute  sans  cesser 

d'être  catholique.  L'Eglise  n'a  jamais  permis  qu'on  entendît 

autrement  les  textes,  d'ailleurs  fort  clairs  par  eux-mêmes,  que 
nous  venons  de  voir  reproduits  ici. 

Au  corps  de  l'aiticle,  saint  Thomas  nous  va  montrer  qu'il  est 

de  toute  justice  qu'une  {)eine  éternelle  soit  le  châtiment  de  cer- 

taitis  péchés.  —  Il  [)art  de  ce  principe  (jue  «  le  péché,  ainsi  qu'il 

a  été  dit  plus  haut  (art.  1 1,  cause  l'obligation  à  la  [)eine,  du  fait 

qu'il  trouble  un  certain  ordre.  D'autre  paît,  tant  (jue  la  cause 

demeure,  l'effet  doit  demeurer  aussi.  Il  s'ensuit  <jue  l'obligation 
à  la  peine  devra  demeurer  tout  autant  que  dure  le  trouble  ou  le 

renversement  de  l'ordre.  Et  précisément,  il  arrive  que  parfois 

celui  qui  trouble  l'ordre  le  trouble  d'une  fa(;on  irréparable;  d'au- 

tres fois,  au  contraire,  il  le  trouble  en  telle  sorte  que  l'ordre 

peut  être  réparé.  C'est  qu'en  effet,  toujours  le  désordre  qui  va 

jusfju'à  enlever  le  principe  est  irréparable;  tandis  que  si  le  prin- 



7^0  SOMME    THÉOLOGIQUE. 

cipe  demeure,  par  la  verlii  de  ce  principe  le  désordre  pourra  être 

réparé.  Si,  par  exemple,  le  principe  même  qui  produit  l'acte  de 

vision  se  g^âte^  il  n'y  a  plus  possibilité  de  réparer  la  vue,  sinon 
par  »  miracle  et  par  «  la  seule  vertu  divine;  si,  au  contraire,  le 

principe  de  la  vue  demeurant  sauf,  il  se  produit  quelque  empê- 

chement accidentel  qui  trouble  la  vision,  la  vue  pourra  être  réta- 

blie par  la  nature  ou  par  l'art  »  :  tant  que  l'œil  demeure,  à  sup- 

poser d'ailleurs  que  quelque  trouble  accidentel  s'y  produise,  on 

peut  remédier  à  ce  trouble  et  refaire  la  vue;  mais  si  l'œil  se  perd, 

c'est  fini;  et,  à  moins  d'un  miracle,  on  ne  peut  plus  voir.  — 
«  Or,  poursuit  saint  Thomas,  en  tout  ordre  il  est  un  principe  qui 

commande  tout  ce  qui  appartient  à  cet  ordre  ».  Ainsi  en  est-il 

de  l'ordre  qui  nous  occupe  et  qui  est  celui  de  l'acte  moral,  par 

lequel  la  volonté  de  l'homme  est  soumise  à  Dieu.  «  Si  donc  par 

le  péché  se  gâte  le  principe  de  cet  ordre  où  la  volonté  de  l'homme 
est  soumise  à  Dieu,  le  désordre  produit  sera,  de  sa  nature,  irré- 

parable, bien  qu'il  puisse  toujours  être  réparé  par  la  vertu 
divine.  Et  puisque  le  principe  de  cet  ordre  est  la  fin  dernière  à 

laquelle  l'homme  adhère  par  la  charité,  il  s'ensuit  que  tous  les 
péchés  qui  détournent  de  Dieu,  enlevant  la  charité,  sont  tels 

que  de  leur  nature  ils  causent  l'obligation  à  une  peine  éter- 
nelle ». 

Tel  est  donc  le  raisonnement  de  saint  Thomas  dans  cet  article  : 

ce  qui  cause  l'obligation  à  la  peine,  c'est  le  désordre  du  péché.  Si 

donc  le  désordre  du  péché  dure  toujours,  l'obligation  à  la  peine 
durera  aussi  toujours.  Or,  il  est  des  péchés  qui  constituent  un 

désordre  devant  durer  toujours;  ce  sont  les  péchés  qui  font  per- 

dre le  principe  de  tout  ordre  dans  la  vie  morale  de  l'homme,  sa- 

voir l'amour  de  la  fin  dernière.  Lors  donc  que  cet  amour  de  la 
fin  dernière  est  perdu  par  un  amour  contraire,  le  désordre  moral 

de  l'homme  doit  nécessairement  durer  toujours,  le  rendant  tou- 
jours passible  de  la  peine  destinée  à  punir  ce  désordre.  Et  comme 

l'amour  de  la  fin  dernière  ne  peut  être  mis  dans  le  cœur  de 

l'homme  que  par  Dieu,  étant  d'ordre  absolument  surnaturel, 

ainsi  que  nous  l'avons  expliqué  dans  la  question  des  vertus  théo- 

logales, il  s'ensuit  que  cet  amour,  une  fois  perdu  par  un  amour 

contraire,  s'il  est  vrai  que  l'homme  peut,  de  lui-même,  changer 
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par  rapport  à  cet  amour  contraire,  il  ne  peut  absolument  pas 

changer  en  ce  qui  est  de  recouvrer  l'amour  contraire  perdu,  à 
moins  que  Dieu  ne  le  cause  de  nouveau  dans  son  àme.  —  Inutile 

de  faire  remarquer  l'importance  souveraine  de  ce  point  de  doc- 

trine; elle  apparaît  d'elle-même.  Nous  venons  de  toucher  au  point 
central  de  l'ordre  ijratuit  et  surnaturel  dans  la  vie  morale  de 
l'homme. 

h'ad  primum  répond  que  «  la  peine  est  proportionnée  au  pé- 

ché, en  ce  qui  est  de  son  côté  afflictif,  et  cela  dans  le  jug^ement 
divin  aussi  bien  que  dans  le  jugement  humain,  comme  le  dit  saint 

Aug^ustin  au  livre  XXI  de  la  Cité  de  Dieu  (ch.  xi).  Mais  dans 

aucun  juy^emenl  il  n'est  requis  que  la  peine  égale  le  péché  au 

point  de  vue  de  la  durée.  De  ce  qu'en  effet  l'homicide  ou  l'adul- 

tère sont  commis  en  un  moment,  il  ne  s'ensuit  pas  qu'ils  soient 

punis  d'une  peine  momentanée  :  ils  le  sont  quelquefois  de  la  pri- 

son perpétuelle  ou  de  l'exil;  quelquefois  même  de  la  mort.  Et, 

dans  ce  cas,  on  ne  regarde  pas  la  durée  du  temps  qu'il  faut  pour 
donner  la  mort;  mais  plutôt  que  le  criminel  est  exclu  pour  jamais 

de  la  société  des  vivants.  Par  où  cette  peine  imite,  à  sa  manière, 

l'éternité  de  la  peine  infligée  par  Dieu.  Or,  il  est  juste,  comme 
le  dit  saint  Grégoire,  que  celui  qui  a  péché  contre  Dieu  selon  le 

mode  d'éternité  qui  peut  convenir  à  la  créature,  soit  puni  selon 

le   mode  d'éternité   qui   convient  à  Dieu.  Et  quelqu'un  est  dit 

pécher  selon  le  mode  d'éternité  qui  convient  à  la  créature,   non 

pas   seulement    en    raison   d'un   acte   de  péché  qu'il  continuera 
sa  vie  durant,  mais  parce  que  du  seul  fait  qu'il  constitue  sa  fin 
dans  le  péché,  il  a  la  volonté  de  pécher  éternellement  »  :  dans 

tout  péché  qui  fait  préférer  un  amour  contraire  à  l'amour  de  la 

fin  dernière,  il  y  a,  au  moment  où  ce  péché  se  commet,  l'équi- 
valent formel  de  l'acte  de  volonté  choisissant  de  demeurer  tou- 

jours dans  cet  acte  de  péché;  et  peu  importe  qu'à  l'expérience 

du  néant  du  bien  ou  de  l'acte  ainsi  choisi,  on  regrette  aussitôt 

de  l'avoir  choisi  :  quand  le  choix  a  été  fait,  il  y  a  eu,  nous  le  ré- 

pétons, l'équivalent  formel  de  l'acte  de  volonté  se  fixant  à  tout 
jamais  dans  ce  bien.  Voilà  en  quoi  consiste  formellement  la  rai- 

son d'éternité  convenant  à  l'homme  dans  son  acte  de  péché.^  Et 
si  Dieu,  par  sa  miséricorde,  ne  fait  condonalion  de  la  peine  mé- 
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litée  par  ce  péché,  il  est  de  l'essence  de  ce  péché  ou  de  cet  acte 

que  sa  peine  soit  éternelle  selon  l'éternité  qui  convient  à  Dieu.  — 

«  C'est  ce  qui  a  fail  dire  à  saint  Grégoire,  dans  son  livre  XXXIV 
des  Morales  (ch.  xi\,  ou  xvi,  ou  xii),  que  les  méchants  vou- 

draient vivre  sans  fin  pour  pouvoir  demeurer  sans  fin  dans  leur 

iniquité  »,  du  moins  au  moment  même  où  ils  choisissent  cette 

iniquité  par  opposition  à  l'amour  de  la  fin  dernière  qui  est  Dieu. 

U ad secundiim  fait  observer  que  «  la  peine,  même  selon  qu'elle 

est  infligée  d'après  les  lois  humaines,  n'est  pas  toujours  médici- 

nale pour  celui  qui  est  puni;  elle  ne  l'est  quelquefois  que  pour 

les  autres.  C'est  ainsi  que  si  l'on  pend  un  brigand,  ce  n'est  point 

pour  que  lui  s'amende,  mais  pour  les  autres,  afin  que  ceux-ci, 

au  moins  par  crainte  de  la  peine,  s'abstiennent  de  commettre  le 
crime,  selon  cette  parole  du  livré  des  Proverbes,  ch.  xix  (v.  26)  : 

Flagelle  le  pécheur  et  l'insensé  deviendra  sage.  De  même  donc, 
les  peines  éternelles  des  réprouvés,  infligées  par  Dieu,  sont  mé- 

dicinales à  ceux  qui  par  la  pensée  de  ces  peines  s'abstiennent  de 
pécher,  selon  cette  parole  du  psaume  lix  (v.  6)  :  Vous  avez  fait 

comprendre,  à  ceux  qui  vous  craignent,  de  fuir  la  menace  de 

l'arc,  pour  que  vos  bien-aimés  soient  délivrés  ». 

h'ad  tertium  répond  que  «  Dieu  ne  se  complaît  point  dans  les 

peines  pour  elles-mêmes;  mais  II  se  complaît  dans  l'ordre  de  sa 
justice  qui  les  requiert  ». 

h'ad  quartum  dit  que  «  si  la  peine  est  quelque  chose  d'acci- 

dentel pour  la  nature,  elle  est  quelque  chose  d'essentiel  par  rap- 

port à  la  privation  de  l'ordre  et  à  la  justice  de  Dieu.  Et  voilà 
pourquoi,  tant  que  dure  le  désordre,  il  faut  que  la  peine  de- 

meure ». 

Tout  péché  implique  un  désordre  contre  la  loi  de  la  raison,  ou 

contre  la  loi  humaine,  ou  contre  la  loi  divine.  Ce  désordre  de- 

mande, pour  que  l'ordre  soit  lélabli,  que  dans  la  mesure  où  la 

volonté  du  pécheur  a  empiété  sur  l'ordre,  dans  cette  mesure  le 

principe  de  l'ordre  qu'il  a  troublé  prenne  sur  sa  volonté,  en  lui 
infligeant  une  peine  ou  un  châtiment.  Que  si  le  principe  pur  et 

simple  de  l'ordre  moral,  savoir  l'amour  de  la  fin  dernière,  a  été 
atteint  et  détruit  dans  le  pécheur  par  un  amour  coupable  con- 
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traire,  du  même  coup  l'ordre  moral  a  été  troublé  par  ce  pécheur 

à  tout  jamais,  à  moins  d'intervention  spéciale  et  miraculeuse  de 
Dieu  rétablissant  le  principe  de  cet  ordre  ;  et  le  [)éclieur  doit 

subir  une  peine  qui  durera  toujours.  —  Mais  faut-il  que  cette 

peine  soit  infinie  en  étendue  comme  elle  doit  l'être  en  durée  ? 

C'est  ce  que  nous  allons  maintenant  considérer,  et  tel  est  l'objet 
de  l'article  qui  suit. 

Article  IV. 

Si  au  péché  est  due  une  peine  infinie  en  éiendue  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  qu'  «  au  péché  est  due  une 

peine  infinie  en  étendue  ».  —  La  première  ar<^uë  de  ce  qu'  «  iH 
est  dit  en  Jérémie,  ch.  x  (v.  24)  :  Châtiez-moi,  Seifjneur,  mais 
selon  votre  jugement  et  non  dans  votre  colère,  pour  ne  pas  me 
réduire  à  néant.  Or,  la  colère  ou  la  fureur  de  Dieu  se  disent 

métaphoricjuement  de  la  vengeance  de  la  divine  justice.  D'autre 

part,  réduire  au  néant  est  inrlig^er  une  peine  infinie,  comme  c'est 

l'acte  d'une  vertu  infinie  de  créer  (juehpie  chose,  le  tirant  du 

néant.  Donc,  selon  la  vengeance  divine,  le  péché  est  puni  d'une 

peine  infinie  en  étendue  ».  —  La  seconde  objection  dit  qu'  «  à 

l'étendue  de  la  faute  correspond  l'étendue  de  la  peine  ;  selon 
celle  parole  du  Deutéronome,  ch.  xxv  (v.  2)  :  Selon  la  mesure 

du  péché  sera  la  mesure  des  plaies.  Or,  le  péché  qui  se  commet 

contre  Dieu  est  infini.  Le  péché,  en  effet,  est  d'autant  plus  grave 

qu'est  [)lus  grand  celui  contre  lequel  on  pèche;  c'est  ainsi  qu'est 

plus  grave  le  péché  commis  contre  le  prince  que  ne  l'est  le  péché 
commis  contre  une  personne  privée.  Et  la  grandeur  de  Dieu  est 

infinie.  Il  s'ensuit  qu'une  peine  infinie  est  due  au  péché  qui  se 

commet  contre  Dieu  ».  —  La  troisième  objection  observe  qu'  «  il 

y  a  une  double  sorte  d'infini  pour  une  cliose  :  l'infini  en  durée; 

et  l'infini  en  étendue.  Puis  donc  que  la  peine  du  péché  est 

infinie  en  durée,  il  faut  qu'elle  le  soit  aussi  en  étendue  ». 

L'argument  sed  contra  se  contente  d'opposer  que,  «  d'après 
cela,  les  peines  de  tous  les  péchés  mortels  seraient  égales;  car 

un  infini  ne  peut  a\oir  un  infini  qui  le  dépasse  ». 

T.  Vill.    Vertus  et  Vices.  48 
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Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  que  «  la  peine  est 
proportionnée  au  péché.  Or,  dans  le  péché,  il  y  a  deux  choses. 

La  première  est  l'aversion  par  rapport  au  bien  immuable  qui  est 

infini;  d'où  il  suit  que  de  ce  chef  le  péché  est  infini.  La  secomle 
est  la  conversion  désordonnée  au  bien  muable.  Et,  de  ce  chef,  le 

péché  est  fini  :  soit  parce  que  le  bien  muable  est  lui-même  fini; 

soit  parce  que  la  conversion  »  ou  l'acte  de  se  porter  vers  ce 
bien  «  est  aussi  chose  finie,  car  les  actes  de  la  créature  ne  peu- 

vent pas  être  infinis.  —  Et  voilà  pourquoi,  du  côté  de  l'aversion, 
correspond  au  péché  la  peine  du  dam,  qui  est  elle  aussi  infinie, 

puisque  c'est  la  perle  du  Bien  infini,  ou  Dieu  Lui-même.  Mais  du 

côté  de  l'aversion  désordonnée  correspond  au  péché  la  peine  du 
sens,  qui  est  elle-même  finie  ». 

Uad  primum  déclare  que  «  réduire  totalement  au  néant  celui 

qui  pèche  n'est  pas  chose  qui  convienne  à  la  justice  divine;  car 
cela  répugne  à  la  perpétuité  de  la  peine,  qui  est  requise  par  la 

divine  justice,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  préc).  Que  si  l'on  parle 

d'annihilation  pour  le  pécheur,  c'est  par  rapport  à  la  perte  des 
biens  spirituels,  selon  cette  parole  de  la  première  Epître  aux 

Corinthiens,  ch.  xiii  (v.  2)  :  Si  je  n'ai  point  la  charité,  je  ne 
suis  rien  ». 

Uad  secundum  fait  observer  que  «  l'objection  porte  sur  le 

péché  du  côté  de  l'aversion;  c'est  ainsi,  en  effet,  que  l'homme 

pèche  contre  Dieu  »  par  le  mépris  qu'il  fait  de  Lui,  tandis  qu'il 
lui  préfère  la  créature. 

\Jad  tertium  complète  la  doctrine  du  présent  article  et  de 

l'article  précédent  tout  ensemble.  «  La  durée  de  la  peine  répond 

à  la  durée  de  la  coulpe,  non  pas  du  côté  de  l'acte  »,  qui  peut 

ne  durer  qu'un  instant,  «  mais  du  côté  de  la  tache  »  ou  de  la 

raison  de  désordre,  «  laquelle,  tant  qu'elle  dure,  oblig^e  à  la 

peine.  Mais  l'acuité  de  la  peine  »  ou  son  étendue  au  sens  d'in- 
tensité «  répond  à  la  gravité  de  la  coulpe.  Or,  la  coulpe  qui  est 

irréparable  a  de  sa  nature  de  durer  toujours;  et  voilà  pourquoi 

une  peine  éternelle  lui  est  due.  Du  côté  de  la  conversion,  au 

contraire,  elle  ne  revêt  pas  le  caractère  d'infini  ;  et  voilà  pour- 

quoi, de  ce  chef,  elle  n'appelle  point  une  peine  infinie  en 
étendue  ». 
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La  peine  que  le  péché  entraîne  après  lui  nécessairement,  par 

mode  d'ohlig"alion  essentielle,  peut  être  infinie  en  durée,  c'est- 

à-dire  éternelle,  à  moins  que  n'intervienne  la  miséricorde  de 

Dieu  ;  mais  elle  n'est  pas  infinie  en  intensité  ou  en  étendue,  sinon 

pour  autant  qu'elle  constitue  la  peine  du  dam,  c'est-à-dire  la 
privation  de  Dieu  Lui-même,  Bien  infini.  —  Mais  cette  [)eine, 
dont  nous  avons  parlé,  notamment  sous  son  caractère  de  peine 

éternelle,  est-elle  propre  à  certains  péchés,  ou  devons-nous  dire 

qu  elle  est  la  suite  de  tout  péché  ?  Tout  péché  entraîne-t  il  l'obli- 
gation à  une  peine  éternelle  ?  C'est  ce  que  nous  devons  mainte- 

nant considérer,  et  tel  est  l'objet  de  l'article  qui  suit. 

Article  V. 

Si  tout  péché  entraîne  l'obligation  à  une  peine  éternelle  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  tout  péché  entraîne 

l'obligation  à  une  peine  éternelle  ».  —  La  première  est  que  «  la 

peine,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  préc).  est  propoilionnée  à  la 

faute.  Or,  la  peine  éternelle  diffère  de  la  peine  temporelle  à  l'in- 

fini. Comme,  d'autre  part,  il  ne  semble  pas  qu'aucun  péché 

diffère  d'un  autre  péché  à  l'infini,  tout  péché  étant  un  acte  hu- 

main, et  l'acte  humain  ne  pouvant  être  infini,  il  semble,  {)uis- 

(ju'il  est  des  péchés  auxquels  est  due  une  peine  infinie,  qu'il 

n'est  aucun  péché  auquel  soit  dû  seulement  une  peine  tempo- 
relle ».  —  La  seconde  objection  remarque  que  «  le  péché  origi- 

nel est  le  plus  infime  de  tous  les  péchés,  et  c'est  ce  qui  a  fait 

dire  à  saint'  Augustin,  dans  VEnchiridion  (ch.  xciiij,  que  la 
peine  la  plus  douce  est  la  peine  de  ceux  f/ni  sont  punis  pour  le 

seul  péché  originel.  Oi-,  au  j)éché  originel  est  due  une  peine  per- 
pétuelle, car  jamais  ne  verront  le  royaume  de  Dieu  les  enfants 

qui,  sans  avoir  reçu  le  baptême,  sont  morts  avec  le  péché  ori- 
ginel ;  comme  on  le  voit  par  ce  que  le  Seigneur  dit  en  saint  Jean, 

ch.  II!  (V.  3)  :  Si  quelqu'un  nest  point  né  de  nouveau,  il  ne  peut 
pas  voir  le  Royaume  de  Dieu.  Donc,  à  plus  forte  raison,  la  peinjf 

de  tous  les  autres  péchés  doit  être  éternelle  ».  —  La  troisième 
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objection  fai(  observer  (ju'  «  au  péché  n'est  pas  due  une  plus 

grande  peine  du  fait  (|u'il  est  j<»in(  à  un  autre  péché,  puisque 

chacun  d'eux  a  sa  peine  taxée  par  la  justice  divine.  Or,  au  péché 

véniel  est  due  une  peine  éternelle,  s'il  se  trouve  avec  le  péché 

mortel  en  quel(|ue  damné;  car,  dans  l'eiife.",  il  ne  peut  pas  y 
avoir  de  rémission.  Donc,  au  sim[)le  péché  véniel  est  due  une 

peine  éternelle.  Et,  par  suite,  il  n'est  aucun  péché  auquel  soit 
due  une  peine  temporelle  ». 

L'ari^ument  sed  contra  cite  l'autorité  de  «  saint  Gréy^oire  », 
qui  «  dit,  au  livre  IV  de  ses  Dialogues  (ch.  xxxix),  que  certaines 

fautes  plus  légères  sont  remises  après  cette  vie.  Donc,  tous  les 

péchés  ne  sont  point  punis  d'une  peine  éternelle  ». 
Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  que  «  le  péché, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (art.  3),  cause  l'obligation  à  la 

peine  éternelle  pour  autant  qu'il  répugne  d'une  façon  irrépara- 
ble à  l'ordre  de  la  justice  divine,  c'est-à-dire  selon  qu'il  est  con- 

traire au  principe  même  de  l'ordre  »  de  la  vie  morale,  «  savoir 

la  fin  dernière.  Or,  il  est  manifeste  qu'il  est  certains  péchés  où 

se  trouve  un  certain  désordre,  non  pas  toutefois  qu'ils  soient 
contraires  à  la  fin  dernière,  mais  par  rapport  aux  choses  qui 

sont  ordonnées  à  la  fin,  selon  qu'on  s'y  attache  plus  ou  moins 

qu'on  ne  le  devrait,  en  g-ardant  toujours  cependant  l'ordre  de  la 

fin  dernière  :  comme  si,  par  exemple,  un  homme,  tout  en  s'atla-  , 
chant  plus  que  de  raison  à  une  chose  temporelle,  ne  voudrait 

cependant  pas,  à  cause  d'elle,  offenser  Dieu  en  faisant  quelque 
chose  contre  ses  commandements.  11  suit  de  là  qu'à  ces  sortes  de 

péchés  n'est  point  due  une  peine  éternelle,  mais  seulement  une 

peine  temporelle  ».  Le  désordre  de  ces  péchés  n'est  point,  en 

effet,  de  sa  nature,  irréparable.  En  vertu  de  l'amour  de  la  fin 
dernière  qui  demeure,  on  peut  corriger,  par  un  mouvement  con- 

traire au  mouvement  du  péché,  le  désordre  inhérent  à  ce  péché. 

Or,  une  fois  ce  désordre  réparé,  l'oblig^atiou  à  la  peine  cesse  de 

courir,  si  l'on  peut  ainsi  dire,  et  de  continuer  à  demander  une 

nouvelle  vengeance,  bien  qu'en  raison  du  désordre  qui  a  existé, 

il  puisse  être  requis  qu'on  subisse  une  peine  proportionnée  à  ce 

désordre,  tant  qu'en  effet  cette  peine  n'a  pas  été  subie,  comme 

nous  aurons  à  l'expliquer  à  l'article  suivant.  —  Nous  n'avons 
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pas  à  nous  atlarder  ici  sur  ("«'Ile  dillVrencc  du  [lôcln'  lépaiable 

comparé  au  péché  irréparable.  Elle  foruieia  l'objel  des  deux  ques- 

tions suivantes.  C'est,  eu  effet,  toute  la  question  du  péché  mortel 
et  du  péché  véniel. 

L'ad  primum  accorde  que  «  les  pécliés  ne  diffèrent  point  à 
riufiui,  du  côté  de  la  conversion  au  hien  muable,  en  laquelle 
consiste  la  substance  de  lacté.  Mais  ils  diffèrent  à  linfini  du  côté 

de  l'aversion.  Certains  péchés,  en  effet,  se  commettent  par  l'aver- 

sion »,  faisant  qu'on  se  détourne  «  de  la  fin  dernière;  d'autres, 

au  contraire,  par  un  certain  désordre  à  l'endroit  de  ce  qui  est 
ordonné  à  la  fin  »,  l'ordre  de  la  fin  demeurant  sauf.  «  Or,  la  fin 
dernière  »,  qui  est  Dieu  devant  être  possédé  en  Lui-même,  «  dif- 

fère à  l'infini  des  choses  qui  sont  ordonnées  à  la  fin  »  et  qui  de- 
meurent nécessairement  distinctes  de  Dieu  en  Lui-même. 

\Jad  seciindum  dit  qu'  «  au  péché  oris;^inel  n'est  point  due  une 
peine  éternelle  en  raison  de  sa  gravité,  mais  en  raison  de  la 

condition  du  sujet,  c'est-à-dire  de  l'homme  qui  se  trouve  sans  la 
i^ràce,  par  laquelle  seule  se  fait  la  rémission  de  la  peine  »,  en 

rétablissant  l'ordre  de  la  fin  dernière  surnaturelle.  —  C'est  qu'en 

etïet,  les  enfants  morts  sans  baptême  et  qui  n'auront  point  béné- 

ficié de  la  rédemption  du  Christ,  n'auront  point  part  au  rétablis- 

sement de  l'ordre  surnaturel  renversé  par  le  péché  d'Adam  auquel 

ils  ont  participé  par  leur  oris^ine.  Il  suit  de  là  qu'à  tout  jamais, 

ils  demeureront  privés  de  la  fin  dernière  surnaturelle;  et  c'est  en 

cela  qu'ils  porteront  éternellement  la  peine  du  péché  orit^inel. 

Mais,  en  deçà  de  la  fin  surnaturelle  qu'ils  n'auront  jamais,  ils 

pourront  a\oir  et  ils  auront,  en  effet,  d'après  saint  Thomas, 

comme  nous  le  verrons  plus  tard,  une  somme  de  biens,  d'ordre 

naturel,  qui  excluera  d'eux,  dans  cet  ordre,  toute  peine  afflictive 

et  loule  souffrance,  en  telle  sorte  que  s'ils  ont  la  peine  du  dam, 

ils  n'auront,  en  aucune  manière,  la  peine  du  sens.  Et  même  la 

peine  du  dam  n'aura  pas  en  eux  la  raison  de  peine  qu'elle  aura 
en  ceux  qui,  [)ar  leur  faute  personnelle  actuelle,  auront  perdu  la 

possession  de  Dieu. 

Pour  la  troisième  ohjection  saint  Thomas  déclare  qu'en  ce  qui 

est  du  péché  véniel  puni  éternellement  dans  les  damnés,  «  nous' 

devons  faire  une  réponse  semblable  ».  Ce  péché  sera  puni  d'une 
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peine  éternelle,  non  pas  en  raison  de  sa  içravilé,  mais  en  raison  de 

l'étal  du  sujet,  (ixé  irrévocaMement  hors  de  la  j^râce  qui,  seule, 

remet  le  péché.  «  L'éternité  de  la  peine,  en  effet,  ne  correspond 

pas  à  la  grandeur  de  la  faute,  mais  à  son  irrémissibilité,  ainsi  qu'il 
a  été  dit  »  (art.  3).  —  Tant  que  dure  la  tache  ou  le  désordre  du 

péché,  c'est-à-dire  la  privation  de  la  lumière  et  de  l'ordre  de  la 

g-ràce,  le  péché  continue  de  causer  actuellement  l'oblig^ation  à  la 

peine,  —  quel  que  soit  d'ailleurs  le  caractère  ou  le  degré  de  la 
peine  en  elle-même,  qui  se  proportionne  à  la  nature  du  péché  : 
et,  de  ce  dernier  chef,  au  péché  mortel,  est  due  une  peine  en  soi 

infinie  en  raison  du  Bien  infini  dont  elle  piive,  en  même  temps 

qu'une  peine   finie  plus  ou   moins  grande  selon  le  caractère  de 

l'acte  peccamineux  qui  s'est  porté  à  tel  ou  tel  bien  fini;  au  péché 
véniel,  est  due  seulement  une  peine  finie  en  intensité  et  même 

légère,  en  raison  du  caractère  peu  grave  de  ce  péché;  au  péché 

originel,  n'est  due  aucune  peine  correspondant  à  un  acte  person- 
nel peccamineux,  mais  seulement  la  peine  commune  à  tous  ceux 

dont  la  nature  n'est  point  rétablie  dans  l'ordre  et  la  lumière  de 
\\  grâce  par  la  rédemption  du  Christ. 

Cette  obligation  à  la  peine,  dont  nous  avons  parlé  jusqu'ici  et 

dont  nous  avons  dit  qu'elle  était  due  essentiellement  à  la  raison 
de  désordre  comprise  dans  le  péché,  peut-elle  demeurer  quand  le 

péché  cesse,  ou  est-elle  liée  à  l'existence  de  ce  péché  en  telle  sorte 
que  si  le  péché  est  remis  ou  réparé  par  la  grâce,  toute  obligation 

à  la  peine  disparaît.  —  C'est  ce  que  nous  allons  considérer  à  l'ar- 
ticle qui  suit. 

Article  VI. 

Si  l'obligation  à  la  peine  demeure  après  le  péché? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'obligation  à  la  peine 
ne  demeure  pas  après  le  péché  ».  —  La  première  est  que  «  si 

l'on  enlève  la  cause,  l'effet  ne  demeure  pas.  Or,  le  péché  est  la 

cause  de  l'obligation  à  la  peine.  Donc,  le  péché  étant  écarté,  l'obli- 
gation à  la  peine  cesse  ».  —  La  seconde  objection  remarque  que 
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«  le  péché  est  écarté  par  le  fait  que  l'homme  revient  à  la  vertu. 

Or,  à  l'homme  vertueux,  ce  n'est  point  la  peine  qui  est  due,  mais 

plutôt  la  récompense.  Donc,  le  péché  étant' écarté,  l'obligation  à 
la  peine  ne  demeure  pas  ».  —  La  troisième  objection  note  que 

«  les  peines  sont  des  remèdes,  ainsi  qu'il  es'f  dit  au  second  livre 

de  VEthirjue  (ch.  m,  n.  4;  de  S.  Th.,  leç.  3):  Or,  si  quelqu'un  a 

été  guéri  de  son  infirmité,  il  n'est  plus  besoin''de  remèdes.  Donc, 

le  péché  étant  écarté,  il  ne  demeure  plus  d'ol)Iij|^Ation  à  la  peine  ». 

L'argument  sed  contra  rappelle  qu'  «  il  est  'ïlit,  au  second 
livre  des /fo/s,  chapilie  xii  (v.  i3,  i4),  que  David  dit  à  Nathan: 

J'ai  péché  contre  le  Seigneur.  Et  Xathan  dit  à  David  :  I.e  Sei- 
gneur aussi  a  enlevé  ton  péché,  pour  que  tu  ne  meures  point. 

Toutefois,  parce  que  tu  as  fait  blasphémer  par  les  ennemis  con- 
tre le  nom  du  Seigneur,  le  fils  qui  est  né  de  toi  mourra  de 

mort.  D'où  il  suit  que  l'Iiomme  est  puni  de  Dieu,  même  après 

que  son  péché  a  été  remis.  Et  donc,  l'obligation  à  la  peine  de- 
meure, alors  même  que  le  péché  est  enlevé  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  dans  le 

péché,  on  peut  considérer  deux  choses  :  l'acte  même  du  péché; 

el  la  tache  tjui  le  suit.  —  Il  est  clair  que  lorscpie  cesse  l'acte  du 

péché,  l'obligation  demeure  en  tous  les  péchés  actuels.  L'acte  du 

péché,  en  elïet,  rend  l'homme  obligé  à  la  peine,  en  tant  qu'il 

constitue  une  transgression  de  l'ordre  de  la  justice  divine;  au- 

quel ordre  l'homme  ne  revient  que  par  la  réparation  de  la  j)eine, 

ramenant  l'égalilé  de  la  justice  :  en  ce  sens  que  celui  (|ui  a  plus 

accordé  à  sa  volonté  qu'il  ne  le  devait,  ay^issanl  contre  le  com- 

mandement de  Dieu,  doit,  selon  l'ordre  de  la  divine  justice,  souf- 

frir, de  gré  ou  de  force,  quehpie  chose  qui  soit  contre  ce  qu'il 

voudrait.  Et  ceci  s'observe  même  au  sujet  des  injures  qui  exis- 

tent parmi  les  hommes,  savoir  qu'on  rétablit  l'égalité  de  la  jus- 

tice par  la  réparation  à  l'aide  de  la  peine.  D'où  il  suit  (jue,  même 

après  que  l'acte  du  [)éché  ou  de  l'injure  a-cessé,  la  dette  de  la 

peine  deuieure.  —  Mais  si  nous  parlons  de  l'enlèvement  du  péché 
en  ce  qui  est  de  la  tache,  de  ce  chef  il  est  manifeste  que  la  tache 

du  péché  ne  peut  pas  être  enlevée  de  l'âme,  si  ce  n'est  parce  que 

l'àme  rejoint  Dieu,  puisque  c'est  en  s'éloignant  de  Lui  qu'elle 
encourait  ce  dommage  de  son  propre  éclat,  qui  constitue  la  la- 
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clie,  ainsi  (juil  a  été  dit  plus  liatil  ((|.  Sli,  ail.   i  ).  Or,  c'est  par 

la  voloiilé  que  l'homme  s'unit  à  Uieii.  Il  suil  de  là  que  la  tache 
du  péché   ne   peut   pas  être  enlevée,   à   moins  que  la  volonté  de 

l'homme  n'accepte  l'ordre  de  la  divine   justice  :  en  ce  sens  que 

lui-même,  spontanément,  s'inflig^era  la  peine  requise  pour  com- 

penser la  faute  passée,  ou  qu'il  la  supportera  patiemment  si  Dieu 

la  lui  infliiçe;  car  de  l'une  et  de  l'autre  de  ces  deux  manières,  la 

peine  a  raison  de  satisfaction.  D'autre  part,  la  peine  satisfac- 

toire  »,  qu'on  s'inflige  volontairement  ou  qu'on  accepte  patiem- 

ment, d'une  volonté  résignée,  «  perd  quelque  chose  de  la  raison 

de  peine.  Il  est,  en  effet,  essentiel  à  la  peine,  qu'elle  soit  contre 
la  volonté  de  celui  qui  la  subit.  Or,   la  peine  satisfactoire,  bien 

qu'elle  soit,  considérée  d'une  façon  absolue,  contre  la  volonté, 

cependant,  au  moment  où  on  l'accepte  et  en  raison  de  la  fin 

qu'on  poursuit,  est  volontaire.   D'où   il   suit  qu'elle  est   volon- 

taire purement  et  simplement,  bien  qu'elle  demeure  involontaire 
sous  un  certain  aspect;  comme  il  ressort  de  ce  que  nous  avons 

dit  plus  haut  au  sujet  du  volontaire  et  de  l'involontaire  (q.  6, 
art.  6).  —  Nous  dirons  donc  que  la  tache  du  péché  étant  enle- 

vée, il  peut  demeurer  une  obligation  à  la  peine  satisfactoire,  mais 

non  à  la  peine  prise  dans  son  sens  pur  et  simple  «.  —  On  pour- 

rait dire  de  cet  article,  qu'il  est  l'article  même  de  la  pénitence,  au 
sens  moral  et  chrétien  de  ce  mot.  Il  est  la  justification  lumineuse 

des   divines   austérités  de   la    vie   chrétienne.  Ceux  qui  seraient 

parfois  tentés  de  traiter  d'une  façon  si  légère  ces  sublimes  aus- 

térités, aujourd'hui  surtout  où  l'envahissement  de  la  vie  mon- 
daine et  païenne  semble  émousser  de  plus  en  plus  le  sens  de  la 

vraie  vie  chrétienne,  ont  oublié  ou  n'ont  jamais  compris  la  doc- 

trine de  l'article  que  nous  venons  de  lire. 

VJad  primum  fait  observer  que,  «  même  quand  l'acte  du  péché 

cesse,  la  tache  demeure,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  86, 

art.  2)  ;  et,  par  suite,  l'obligation  à  la  peine  peut  demeurer  aussi. 

Que  si  la  tache  disparaît,  l'obligation  ne  demeure  plus  sous  la 

même  raison,  ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article)  :  dans 

ce  cas,  la  peine  est  moins  un  châtiment  qu'un  effet  de  l'amour 
de  la  justice. 

Et  c'est  ce  que  nous  marque  Vnd  secnndnni,  disant  qu'  «  à 
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riiomine  veilneiix  n'est  pas  due  la  peine  prise  au  sens  de  peine 
pure  et  simple  »  ou  de  cliàtimenl;  «  mais  il  se  peut  que  lui  soit 

due  la  peine  salisfactoire;  car  cela  même  fait  partie  de  la  vertu, 

que  l'homme  satisfasse  pour  les  choses  où  il  a  offensé  Dieu  et 
même  l'homme  ».  El  voilà  pouifjnoi  ce  sont  les  plus  grands 

saints,  c'est-à-dire  les  plus  eirands  amis  de  la  justice,  qui,  loin 
de  fuir  ces  sortes  de  peines,  les  recherchent  avec  une  sainte 
avidité. 

L'ad  tertium  répond  que  «  si  la  tache  est  enlevée,  la  blessure 
du  péché  est  s^uérie  en  ce  qui  est  de  la  volonté.  Mais  il  faut 

encore  d'autres  peines  pour  2:uérir  les  autres  puissances  de  l'àme 
qui  ont  été  désordonnées  j)ar  le  péché  précédent,  afin  de  les 

Sl^uérir  par  les  contraires.  Ces  peines  sont  aussi  requises  pour 

rétablir  l'ég'alilé  de  la  justice  et  pour  éloigner  le  scandale  des 

autres,  afin  qu'ils  soient  édifiés  par  la  peine  comme  ils  avaient 

été  scandalisés  par  la  faute,  ainsi  qu'on  le  voit  par  l'exemple  de 

David,  apporté  »  dans  l'ari^umenl  sed  contra. 

Et  voilà  donc  la  triple  raison  qui  motive  ou  peut  motiver  la 

peine  en  quiconque  a  péché,  même  si  la  tache  du  péché  a  dis- 

paru par  le  recouvrement  de  la  içràce  de  Dieu.  Il  demeure  tou- 

jours qu'avant  trop  accordé  à  sa  volonté,  et  par  là  violé  un  ordre 

de  justice,  celui  qui  a  péché  doit,  pour  rétablir  l'ordre  parfait, 
priver  sa  volonté  et  la  contrarier  dans  la  mesure  même  où  il 

l'avait  flattée  indûment.  Il  doit  aussi  pourvoir  au  bien  des  autres 
facultés  qui  ont  pu  être  dévoyées  par  son  péché  et  «p^il  faut 

remettre  en  place  par  un  effort  contraire.  Il  doit  enfin  réparer  le 

scandale  de  tous  ceux  qui  ont  pu  être  les  témoins  de  son  péché 

et  qu'il  faut  maintenant  édifier  par  la  pénitence.  —  Nous  avons 

étudié  toutes  les  conditions  de  l'obliicalion  à  la  peine  en  raison 

du  péché  commis.  Il  ne  nous  reste  plus  fpi'à  examiner  si,  en 

elfet,  tonte  peine,  c'est-à-dire  toute  privation  d'un  bien  (pielcon- 

que,  dans  l'homme,  est  due  à  un  péché  commis  ou  s'il  peut 

exister  des  peines  dans  l'homme  sans  qu'il  y  ait  ou  qu'il  y  ait  eu 

péché  en  celui  qui  les  subit.  Et  d'abord,  si  toute  peine  est  due 

à  une  faute;  puis  si  quelqu'un  peut  être  puni  pour  la  faute  d'un 

autre.  —  Le  premier  point  fait  l'objet  de  l'article  qui  suit. 
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Article  VII. 

Si  toute  peine  est  en  raison  de  quelque  faute? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  toute  peine  n'est  point 
en  raison  de  quelque  faute  ».  —  La  première  est  la  parole  de 

Notre-Seig'neur  «  en  saint  Jean,  ch.  ix  »  (v.  2,  3),  où  «  il  est  dit, 

au  sujet  de  l'aveugle-né  :  Ni  celui-là,  ni  ses  parents  n'ont  péché 

et  n'ont  fait  par  là  qu'il  soit  né  aveugle.  De  même,  nous  voyons 

que  de  nombreux  enfants,  d'ailleurs  baptisés,  souffrent  des  peines 
fort  graves,  comme  les  fièvres,  les  oppressions  de  la  part  du 

démon,  et  bien  d'autres  choses  de  ce  genre;  et  cependant,  il  n'y 

a  en  eux  aucun  péché,  après  qu'ils  sont  baptisés.  Et  même  avant 

d'être  baptisés,  il  n'y  a  pas  en  eux  plus  de  péché  que  dans  les 
autres  enfants,  en  qui  nous  ne  voyons  pas  les  même^  peines. 

Donc,  toute  peine  n'est  pas  en  raison  du  péché  ».  —  La  seconde 

objection  remarque  qu'  «  il  semble  revenir  au  même  que  des 

pécheurs  prospèrent  ou  que  des  innocents  soient  punis.  Or,  l'un 

et  l'autre  se  rencontrent  fréquemment  dans  les  choses  humaines. 
Il  est  dit,  en  effet,  des  méchants,  au  psaume  lxxii  (  v.  5)  :  /Is 

n'éprouvent  point  les  misères  dont  les  autres  hommes  sont  tra- 

vaillés ;  ils  n'ont  point  de  part  à  leurs  afflictions.  Et,  au  livre  de 
Job,  chapitre  xxi  (v.  7;  :  Les  impies  vivent:  ils  sont  exaltés;  ils 

sont  comblés  de  richesses.  De  même,  dans  Habacuc,  chapitre  i 

(V.  i3),  il  est  dit  :  Pourquoi  vois  tu  ceux  qui  te  méprisent,  et  ne 

dis-tu  rien,  l'impie  qui  foule  aux  pieds  le  juste?  Il  n'est  donc 
pas  vrai  que  toute  peine  soit  infligée  pour  uiie  faute  ».  —  La 

troisième  objection  remarque  qu'  «  il  est  dit  du  Christ,  dans  la 

première  épître  de  saint  Pierre,  chapitre  11  (v.  22),  qu'il  n'a 

point  commis  de  péché,  et  que  le  mensonge  ne  s'est  point  trouvé 

sur  ses  lèvres.  Et  cependant  il  est  dit,  là  même  (v.  21),  qu'//  a 

souffert  pour  nous.  Donc,  ce  n'est  point  toujours  en  raison  des 
fautes  que  Dieu  distribue  les  peines  ». 

L'ar<jument  sed  contra  en  appelle  à  ce  qu'  «  il  est  dit,  dans  le 

livre  de  Job,  chapitre  iv  (v.  7  et  suiv.)  :  Quel  est  l'innocent  qui 
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ait  jamais  péri?  Quand  donc  les  justes  ont-ils  été  abandonnés  ? 

Tout  au  contraire,  j'ai  un  ceux  (/ni  accomplissent  rinit/uité 
détraits  par  le  souffle  de  Dieu.  Et  saint  Aug-uslin  dit,  au  premier 
livre  des  Rétractations  (ch.  ix),  que  toute  peine  est  juste  et  a 

pour  cause  quelque  péché  ».  —  Comme  nous  le  voyons  par  cet 

argument  sed  contra  et  par  les  objections  qui  précèdent,  il  s'agit 
ici  de  justifier  la  conduite  de  Dieu  dans  la  distribution  du  mal 

nfflictif  que  nous  voyons  exister  parmi  les  hommes. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Tiiomas  répond  (jue  "  la  j)eine, 

ainsi  qu'il  a  été  déjà  dit  .(art.  préc),  peut  se  considérer  d'une 
double  manière  :  simplement  »,  en  tant  que  peine;  «  et  en  tant 

que  peine  satisfacloire.  —  La  peine  satisfactoire  est  en  quelque 

sorte  volontaire.  Et  parce  qu'il  arrive  que  ceux  qui  diffèrent,  quant 

à  l'obligation  à  la  peine,  sont  unis,  quant  à  la  volonté,  de  l'union 

de  l'amour,  de  là  vient  que  parfois  celui  qui  n'a  point  péché 

porte  volontairement  la  peine  d'un  autre;  comme  nous  voyons 

aussi  dans  les  choses  humaines  qu'un  homme  prend  à  sa  charge 

les  dettes  d'un  autre.  —  Que  si  nous  parlons  de  la  peine  pure  et 

simple  et  en  tant  qu'elle  a  la  raison  de  peine,  en  ce  sens  elle  dit 
toujours  ordre  à  une  faute  propre  :  parfois,  à  une  faute  actuelle, 

comme  il  arrive  quand  un  honune  est  puni  par  Dieu  ou  par  les 

autres  hommes  pour  quelque  péché  commis  par  lui  ;  parfois,  à  la 

faute  originelle  :  et,  de  ce  dernier  chef,  par  mode  de  peine  prin- 

cipale, ou  par  mode  de  pénalités  qui  découlent  de  la  peine  princi- 
pale :  la  peine  principale  du  j)éché  originel  est  que  la  nature 

humaine  est  laissée  à  elle-même,  dépouillée  du  secours  de  la  jus- 
lice  originelle;  mais  à  cette  peine  se  rattachent,  par  mode  de 

conséquences,  toutes  les  pénalités  qui  proviennent  du  défaut  de 
la  nature  dans  les  hommes  ». 

Ceci  posé,  saint  Thomas  ajoute  :  «  11  faut  pourtant  savoir  (jue 

parfois  certaines  choses  paraissent  pénales,  qui  cependant  n'ont 

[)oinl,  d'une  façon  pure  et  simple,  la  raison  de  peine.  C'est  qu'en 

effet  la  peine  est  une  espèce  de  mal,  ainsi  qu'il  a  été  dit  dans  la 

Première  Partie  (((.  48,  art.  5).  Or,  le  mal  est  la  privation  d'un 

bien.  El  parce  qu'il  y  a  pour  l'homme  j)lusieurs  sortes  de  biens, 

savoir  les  biens  de  l'àme,  ceux  du  corps,  et  ceux  des  choses 

extérieures,  il   arrive  quelquefois  que  l'homme  souffre  dommage 
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en  un  hien  moindre,  à  l'offel  de  mieux  posséder  un  bien  plus 

grand;  comme  s'il  dépense  son  argent  en  vue  de  la  santé  du 

corps,  ou  même  l'un  et  l'autre,  en  vue  du  salut  de  l'àme  et  pour 

la  gloire  de  Dieu.  Dans  ce  cas,  le  dommage  qu'il  soulïre  n'est 

pas  un  mal  pur  et  simple  pour  l'homme;  ce  n'est  qu'un  mal 
relatif.  Aussi  l/ien  ne  dit-il  pas  purement  et  simplement  la  raison 
de  peine,  mais  de  remède  ;  car  même  les  médecins  prescrivent 

aux  malades  des  potions  amères  pour  leur  rendre  la  santé.  Et 

parce  que  ces  sortes  de  maux  n'ont  point  proprement  la  raison 
de  peine,  on  ne  les  ramène  pas  à  la  faute  comme  à  leur  cause, 

sinon  pour  autant  qu'ils  se  rattachent  à  la  raison  de  peine.  Car 

cela  mêîue  qu'il  est  nécessaire  d'appliquer  à  la  nature  humaine 
ces  choses  pénales  par  mode  de  remède,  cela  provient  de  la 

corruption  de  la  nature,  qui  est  elle-même  la  peine  du  péché 

originel.  Dans  l'état  d'innocence,  en  effet,  il  n'eût  pas  été  néces- 
saire de  promouvoir  au  bien  de  la  vertu  par  des  exercices  péni- 

bles et  afflictifs.  D'où  il  suit  que  tout  ce  qu'il  y  a  de  pénal,  en 
ces  sortes  de  maux,  se  ramène  à  la  faute  originelle  comme  à  sa 
cause  ». 

Ainsi  donc,  tout  mal  qui  afflige  l'homme,  dans  son  état  actuel, 
se  ramène,  comme  à  sa  première  cause,  au  péché  originel  ;  et 

à  ce  titre,  il  a,  pour  tous,  la  raison  de  peine.  Mais  parmi  ces 

divers  maux,  il  en  est  qui  tournent  au  bien  de  l'homme;  car, 

s'ils  l'affligent  sur  un  point,  c'est  pour  le  promouvoir  sur  un 

point  meilleur.  D'autres  sont  voulus  de  lui  et  recherchés  ou 
acceptés,  dans  un  motif  de  charité,  pour  payer  une  dette  de 

péché  actuel  contractée,  non  par  lui,  mais  par  d'autres.  Ces 

maux,  bien  qu'ils  aient  la  raison  de  peine  et  qu'ils  soient  causés 
par  le  péché,  ne  le  sont  point  par  un  péché  du  sujet  qui  les 

subit;  et  ils  ont  la  raison  de  peines  satisfactgires.  D'autres  enfin 
sont  causés  par  un  péché  personnel  du  sujet  qui  les  subit,  et 

ceux-là  peuvent  avoir  soit  la  raison  de  peine  proprement  dite, 

s'il  s'agit  de  quehpi'un  qui  est  encore  dans  l'étal  de  péché,  ou 
seulement  de  peine  satisfactoire,  si  le  péché  se  trouve  déjà  remis 

par  la  g'râce. 

h'ad  primum  dit  que   «  ces  sortes  de  défauts  en   ceux   qui 
naissent,  ou  qui   atteignent  les  entants,  sont  des   effets  et  des 
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peines  du  péché  originel,  ainsi  qu'il  a  été  marqué  (au  corps  de 
larlicle).  Et  ils  demeurent  dans  les  enfants,  même  après  le 

baptême,  pour  la  cause  assignée  plus  haut  (q.  85,  art.  5,  ad  2'""). 

Que,  d'ailleurs,  ils  ne  soient  pas  égaux  en  tous,  c'est  en  raison 
de  la  diversité  de  la  nature,  qui  est  laissée  à  elle-même,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  85,  art.  5,  ad  /""'  ).  Toutefois,  ajoute 
saint  Thomas,  ces  défauts  sont  ordonnés,  selon  la  divine  Provi- 

dence, au  salut  des  hommes,  soit  au  salut  de  ceux  qui  les  subis- 

sent, soit  au  salut  des  autres  qui  y  trouvent  une  leçon;  ils  sont 

ordonnés  aussi  à  la  gloire  de  Dieu  ». 

L'ad  secundum  observe  que  «  les  biens  temporels  et  corporels 
sont  de  certains  biens  de  l'homme,  mais  de  l'ordre  infime;  les 

biens  spirituels,  au  contraire,  sont  les  grands  biens  de  l'homme. 
Ce  sera  donc  le  propre  de  la  justice  divine  de  donner  aux  hom- 

mes vertueux  les  biens  spirituels;  et,  pour  les  biens  ou  les  maux 

temporels,  selon  qu'il  le  faut  pour  le  bien  de  la  vertu;  car,  selon 
que  le  dit  saint  Denys  au  chapitre  viii  des  Xoms  Divins  (de 

S.  Th.,  ieç.  l\},  il  n'appartient  pas  à  la  divine  justice  d'amollir 
la  force  des  meilleurs  en  les  comblant  de  biens  matériels.  — 

Ouant  aux  autres,  cela  même  qu'ils  reçoivent  des  biens  temporels, 

tourne  à  leur  mal  au  point  de  vue  des  biens  spirituels  »  ;  d'où  il 
suit  que  ces  sortes  de  biens  sont  plutôt  un  châtiment  pour  eux, 

—  quoiqu'on  puisse  dire  qu'ils  sont  ordonnés  aussi  à  récompenser 
en  eux  certains  actes  de  vertus  naturelles.  «  Et  à  cause  de  cela, 

le  psaume  lxxii  (v.  G)  conclut  :  Cest  de  là  que  naît  leur 

orgueil  ». 

L'ad  tertium  déclare,  et  nous  verrons  plus  tard  les  admirables 
raisons  de  ce  mystère,  que  «  le  Christ  a  souffert  une  peine  salis- 

factoire,  non  point  en  raison  de  ses  [)échés.  mais  <'n  raison  des 
nôtres  ». 

Toute  peine  se  rattache  plus  ou  moins  au  péché,  en  ce  sens 

que  s'il  n'y  avait  pas  eu  de  péché  parmi  les  hommes,  il  n'y  aurait 

jamais  eu  de  peines  parmi  eux.  —  Mais,  étant  donné  qu'en  effet 
le  péché  existe  parmi  eux  et  conséquemment  les  [)eines,  pouvons- 

nous  admettre  que,  parmi  les  hommes,  l'un  porte  la  peine  -du 

péché  des  autres.  Ce  point,  qui  n'a  été  (jue  touché  dans  l'article 
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précédent,  doit  inaiiileiiaiit  être  mis  dans  tout  son  jour;  et  c'est 

ce  que  saint  Thomas  va  faire  à  l'article  qui  suit. 

Article  VIII. 

Si  quelqu'un  est  puni  pour  le  péché  d'un  autre? 

Trois  objections  veulent  prouver  que,  parmi  les  hommes,  «  l'un 

est  puni  pour  le  péché  de  l'autre  ».  —  La  première  est  un  double 

texte  de  l'Ecriture  qui  semble  l'affirmer.  «  11  est  dit,  en  effet, 
dans  V Exode,  ch.  xx  (v.  5)  :  Je  suis  un  Dieu  jaloux,  qui  visite 

l'iniquité  des  pères  dans  les  enfants,  jusqu'à  la  troisième  et  à  la 
quatrième  génération,  parmi  ceux  qui  me  haïssent.  Et,  en  saint 

Matthieu,  chapitre  xxiii  (v.  35),  il  est  dit  :  Pour  que  vienne  sur 

vous  tout  le  sang  juste  qui  a  été  répandu  sur  ta  terre  ».  —  La 
seconde  objection  remarque  que  «  la  justice  humaine  dérive  de 

la  justice  divine.  Or,  selon  la  justice  humaine,  parfois  les  enfants 

sont  punis  pour  les  parents,  comme  on  le  voit  dans  le  crime  de 

lèse-majesté.  Donc,  pareillement,  selon  la  justice  divine,  l'un  est 

puni  pour  le  péché  de  l'autre  ».  —  La  troisième  objection  pré- 

vient une  réponse  qu'on  pourrait  faire  en  sens  opposé.  «  Si, 

observe-t-elle,  on  dit  que  le  fils  n'est  point  puni  pour  le  péché 

du  père,  mais  pour  son  propre  péché,  en  tant  qu'il  imite  la 
malice  paternelle,  on  ne  voit  pas  pourquoi  on  dirait  cela  des 

enfants  plutôt  que  des  étrangers  qui  portent  la  même  peine  que 

ceux  dont  ils  imitent  le  péché.  Donc,  il  semble  bien  que  ce  n'est 
point  pour  leurs  péchés  propres,  mais  pour  les  péchés  du  père, 

que  les  enfants  sont  punis  ». 

L'argument  sed  contra  se  contente  de  rappeler  qu'  «  il  est  dit 
dans  Ezéchiel,  chapitre  xviii  (v.  20)  :  Le  fils  ne  portera  point 

V iniquité  du  père  y) . 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  d'après  les  distinc- 

tions posées  à  l'article  précédent. —  «  Si  nous  parlons  de  la  peine 

satisfactoire  qui  est  choisie  volontairement,  il  arrive  que  l'un 

porte  la  peine  de  l'autre,  en  tant  que  d'une  certaine  manière  ils 

ne  font  qu'un,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  préc). —  Si,  au  contraire, 
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nous  parlons  de  la  peine  infligée  pour  le  péché,  en  tant  qu'elle  a  la 
raison  de  peine  »  ou  de  châtiment  pur  et  simple  dont  on  charge 

quelqu'un  contre  sa  volonté  pour  le  punir,  «  dans  ce  cas  nul  n'est 

puni  que  pour  son  propre  péché;  car  l'acte  du  péché  est  quelque 
chose  de  personnel.  —  Mais  si  nous  parlons  de  la  peine  qui  a  la 

raison  de  remède,  de  ce  chef  il  arrive  que  l'un  est  puni  pour  le 

péché  d'un  autre.  Il  a  été  dit,  en  efl"et  (art.  préc.),que  le  dommage 
souffert  dans  les  choses  corporelles,  ou  même  dans  le  corps,  sont 

de  certaines  peines  médicinales  ordonnées  au  salut  de  l'àme.  Il 
s'ensuit  que  rien  n'empêche  que  (juelqu'un  soit  puni  de  ces  sortes 

de  peines  pour  le  péché  d'un  autre,  soit  par  Dieu,  soit  par  les 
hommes  :    les  enfants,  par  exemple,  pour  les   parents;   et    les 

sujets  pour  les  maîtres,  en  tant  qu'ils  sont  quelque  chose  deux. 
En  telle  sorte  cependant  que  si  le  fils  ou  le  sujet  a  participé  » 

personnellement  «  à  la  faute,  le  défaut  pénal  aura  raison  de  peine 

pour  les  deux,  savoir  pour  celui  qui  est  puni  et  pour  celui  en  vue 

duquel  il  est  puni.  Si,  au  contraire,  le  fils  ou  le  sujet  n'ont  point 
participé  à  la  faute  »  par  un  acte  personnel,  «  le  défaut  a  raison 

de  peine  »,  ou  de  châtiment,  «  seulement  eu  égard  à  celui  pour 

qui  le  sujet  est  puni;   mais  en  celui-ci,  le  défaut  a  seulement 

raison  de  remède,  à  moins  que  par  occasion  celui  (|ui  est  ainsi 

puni  ne  consente  au  péché  de  l'autre  :  ce  défaut  pénal  est,  en 

ertet,  ordonné  au  bien  de  son  âme,  s'il  le  supporte  patiemment  », 
Ce  que  nous  venons  de  dire  de  la  peine  purement  médicinale  ne 

s'applique  qu'aux  peines  corporelles.  «  Les  peines  spirituelles  », 
en  effet,  «  ne  sont  »  jamais  «  des  peines  purement  médicinales;  car 

le  bien  de  l'âme  n'est  pas  ordonné  à  un  bien  meilleur  »,  comme 

peuvent  l'être  les  biens  extérieurs  ou  même  le  bien  du  corps.  «  Il 

suit  de  là  que,  dans  les  biens  de  l'âme^  nul  »  n'est  puni  ou  «  ne 
souffre  dommage  Siins  une  faute   propre  »  et  personnelle,  qui 

pourra  d'ailleurs  être  purement  originelle  cl  non  actuelle,  mais 
sera  personnelle  en  raison  de  la  nature  reçue  et  devenue  la  nature 

du  sujet,  «  C'est  pour  cela  que  de  ces  sortes  de  peines,  comme  le 

dit  saint  Augustin  dans  l'Épître  à  Auitfis  (ccl,  ou  lxxv,  à  Auxi- 

lius),  l'un  n'est  point  puni  pour  l'autre;   car.  en  ce  qui  est  de 

l'âme,  le  fils  n'est  point  quelque  chose  du  père.  Aussi  bieu,  le 
Seigneur,  assignant   lui-même    la   cause  de  celte  justice,  a  dit 
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dans  Ezéchiel,  chapitre  xviii  (v.  4j  '•  Tontes  les  âmes  sont  à 
moi  ». 

Nous  ne  saurions  trop  souligner  la  doctrine  formulée  par  saint 

Thomas  dans  cet  article.  C'est  la  doctrine  même  de  la  solidarité. 

Et  l'on  aura  remarqué  comme  saint  Thomas  réserve  les  droits 

imprescriptibles  de  l'àme  de  chaque  individu.  Ce  n'est  que  dans 

l'ordre  des  choses  corporelles  ou  dans  l'ordre  du  corps  que  nous 
devrons  parler  de  solidarité  parmi  les  hommes,  nullement  au 

point  de  vue  de  la  responsabilité  morale.  La  solidarité  morale 

n'intervient  que  par  mode  d'entraînement  ou  d'exemple.  Mais 

chaque  individu  n'a  sa  responsabilité  morale  eng-agée  que  s'il 

participe  personnellement  à  l'acte  peccamineux  qui  motive  le 

châtiment.  Et  parce  que  nul  n'est  puni  dans  les  biens  de  l'âme 

que  si  la  responsabilité  morale  est  engag-ée,  il  s'ensuit  que  jamais, 

parmi  les  hommes,  nul  ne  sera  puni  dans  les  biens  de  l'âme 

pour  le  péché  d'un  autre,  au  nom  de  la  pure  solidarité.  Puis 
donc  que  dans  le  péché  originel  il  y  a,  comme  peine,  la  piivation 

des  plus  g^rands  biens  spirituels,  il  s'ensuit  que  nous  ne  devons 
point  en  appeler  à  une  simple  raison  de  solidarité  dans  ce  péché, 

mais  à  une  raison  de  péché  vraiment  personnel,  bien  que  non 

actuel,  par  la  communication  d'une  nature  pécheresse  devenue 

la  nature  de  chacun  de  nous,  ainsi  que  nous  l'avons  expliqué 
plus  haut. 

Saint  Thomas  confirme  toutes  nos  remarques  dans  les  répon- 

ses aux  objections.  —  Uad  primum  dit  que  «  chacun  des  deux 

textes  cités  dans  l'objection  paraît  devoir  se  référer  aux  peines 
temporelles  ou  corporelles,  en  tant  que  les  enfants  sont  quelque 

chose  des  parents,  et  ceux  qui  viennent  après,  quelque  chose  de 

ceux  qui  ont  précédé.  Ou  si  on  le  réfère  aux  peines  spirituelles, 

ce  sera  en  raison  de  l'imitation  de  la  faute.  Aussi  bien,  est-il 

ajouté  dans  V Exode,  parmi  ceux  qui  me  haïssent:  et  en  saint 

Matthieu,  il  est  dit  :  Et  vous,  remplissez  la  mesure  de  vos  pères. 

—  Et  les  péchés  des  parents  sont  dits  être  punis  dans  les  en- 

fants, parce  que  les  enfants,  nourris  dans  les  péchés  des  parents, 

sont  plus  enclins  à  pécher  :  soit  en  raison  de  la  coutume;  soit  en 

raison  de  l'exemple,  et  comme  guidés  par  l'autorité  des  parents. 

Ils  sont,  aussi,   dignes  d'une  plus  grande  peine,  si,   voyant  les 
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peines  des  parênls,  ils  ne  s'amendent  pas.  —  Et  voilà  pour- 
quoi le  texte  ajoute  :  jnsfjnà  la  troisième  et  à  la  quatrième 

génération:  car  les  hommes  ont  coutume  de  vivre  jusqu'à  cette 

limite,  qu'ils  peuvent  voir  la  troisième  et  la  (piatiième  généra- 

tion ;  d'où  il  suit  que,  mutuellement,  les  enfants  peuvent  voir 
les  péchés  des  parents  pour  les  imiter,  et  les  parents  les  peines 

des  enfants  pour  en  ressentir  la  douleui"  ».  —  Il  eût  été  difficile 

de  projeter  une  plus  parfaite  lumière  sur  ces  textes  de  l'Ecriture, 
qui,  mal  compris,  seraient  de  nature  à  tant  troubler  les  âmes. 

L'rtc/  secnndnni  dit  (jue  «  ces  sortes  de  {)eines  intli^ées  par  la 
justice  humaine  à  queKjues-uns  en  raison  du  péché  des  autres, 
sont  des  peines  corporelles  et  temporelles.  Et  elles  constituent 

comme  des  remèdes  contre  d'autres  fautes,  destinés  à  empêcher 
ceux-là  mêmes  qui  sont  punis,  ou  aussi  les  autres,  de  commettre 
des  fautes  semblables  ». 

Uad  tertium  applique  à  résoudre  la  troisième  objection  les 

remarques  faites  soit  au  corps  de  l'article,  soit  à  Vad  prinuim. 

«  Si  l'on  dit  des  proches  plutôt  que  des  étrangers  qu'ils  sont  punis 

pour  les  péchés  des  autres,  c'est  d'abord  parce  que  la  peine  des 
proches  rejaillit  en  quelque  sorte  sur  ceux  qui  ont  péché,  pour 

autant  que  le  hls  est  quelque  chose  du  père,  ainsi  qu'il  a  été  dil. 

C'est  aussi  parce  que  les  exemples  et  les  peines  qu'on  voit  dans 

la  famille  émeuvent  davantage.  D'où  il  suit  que  l'enfant  élevé 

dans  les  péchés  des  parents,  s  y  porte  avec  plus  d'intensité;  et 
si,  \oyant  leur  châtiment,  il  ne  se  désiste  pas,  cela  j)rouve  que 

sa  volonté  est  davantage  obstinée  dans  le  mal  ;  d'où  il  suit 

encore  qu'il  est  digne  d'une  plus  grande  peine  ». 

Tout  péché,  constituant  essentiellement  une  violation  de 

l'ordre,  entraîne  nécessairement  une  représaille  de  la  part  de 

l'ordre  violé.  La  volonté  du  pécheur  a  pris  indûment  ce  qui  ne 
lui  revenait  pas,  contrairement  à  un  ordre  de  justice.  L'ordre 
de  justice  ne  peut  être  rétabli  que  si  la  volonté  rend  1  équivalent 

de  ce  qu'elle  a  pris.  C'est  cela  même  qui  constitue  la  raison  de 

peine.  D'où  il  suit  que  tout  péché  entraîne  nécessairement  une 
obligation  à  la  peine.  Cette  obligation  demeurera  tant  que  la 

péché  demeurera,  et,  par  suite,  elle  sera  éternelle,  si  le  péché 

T.  Vill.    Vertus  et  Vices.  49 
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dure  toujours.  Or,  ceci  doit  s'entendre  non  pas  seulement  de 

l'acte  même  du  péché,  mais  du  désordre  causé  par  ce  péché  : 
désordre  qui  aura  raison  de  taclie,  si,  par  un  acte  contraire,  dil  à 

l'action  de  la  grâce,  le  pécheur  n'est  revenu  au  point  d'où  il  était 

parti;  ou  seulement  d'injustice  qui  demande  une  réparation,  si 

déjà,  par  l'action  de  la  grâce,  la  tache  du  péché  a  disparu.  Dans 

ce  dernier  cas,  la  peine  subie  n'aura  plus  la  raison  stricte  de 
peine;  car  le  pécheur  repentant  et  réconcilié  se  la  donnera  lui- 

même  ou  l'acceptera  généreusement  par  amour  pour  la  justice. 
Elle  aura  proprement  la  raison  de  satisfaclion.  El,  comme  telle, 

elle  pourra  êlre  subie  même  par  celui  qui  n'a  pas  péché,  s'il 

consent  par  amour  à  payer  la  dette  de  celui  qui  a  péché  et  qu'il 

considère  comme  ne  faisant  qu'un  avec  lui.  Du  reste,  nul  ne  peut 

jamais  êlre  puni  pour  un  autre,  d'une  peine  proprement  dite,  qui 

consisterait  dans  la  privation  des  biens  spirituels.  Ce  n'est  qu'eu 

égard  aux  biens  extérieurs  et  aux  biens  corporels  qu'une  raison 

de  solidarité,  surtout  familiale,  peut  faire  qu'un  sujet  porte  la 

peine  d'un  autre;  et  encore,  même  alors,  cette  peine  est  plutôt 
ordonnée  à  son  vrai  bien  à  lui,  en  revêlant  le  caractère  de  leçon 

et  de  remède,  si  seulement  il  est  bien  disposé  pour  la  mettre  à 

profit. 

Après  avoir  traité  de  l'obligation  à  la  peine  qui  est  l'effet  du 
péché,  saint  Thomas  poursuit  :  «  Parce  que  le  péché  véniel  et  le 

péché  mortel  se  distinguent  en  raison  de  l'obligation  à  la  peine, 
nous  devons  maintenant  traiter  du  péché  véniel  et  du  péché  mor- 

tel. Et,  d'abord,  nous  traiterons  du  péché  véniel  par  comparaison 
au  péché  mortel;  puis,  du  péché  véniel  en  lui-même  ». 

D'abord,  du  péché  véniel  par  rapport  au  péché  mortel.  — 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LXXXVIII. 

DU  PÉCHÉ  VÉNIEL  ET  DU  PÉCHÉ  MORTEL. 

Cette  question  comprend  six  articles: 

1 0  Si  c'est  à  propos  qu'on  divise  le  péché  véniel  contre  le  péché  mortel  "/ 
2»  S'ils  se  ilistinçuent  par  leur  genre? 
3°  Si  le  péché  véniel  est  une  disposition  au  péché  mortel".' 
4"  Si  le  péché  véniel  peut  devenir  mortel? 
5o  Si  la  circonstance  ai?s^ravante  peut  faire  du  péché  véniel  un  péché 

mortel  ? 

()0  Si  le  péché  mortel  peut  devenir  véniel? 

De  ces  six  arlicles,  les  deux  [ircmiers  se  deniaiideiil  si  le  péché 

mortel  et  le  péché  véniel  se  disliii^^iienl  enlre  eux,  cl  conimenl  ; 

les  quatre  autres,  jusqu'à  quel  point,  et  si  l'un  peut  devenir  l'autre. 

—  D'abord,  s'ils  se  distinguent.  C'est  l'objet  de  l'article  premier. 

Article  Pre.mier. 

Si  c'est  à  propos  qu'on  divise  le  péché  véniel  contre  le  péché 
mortel  ? 

Quatre  objections  veulent  prouver  qu'  «  il  n'est  point  à  propos 
de  diviser  le  péché  véniel  contre  le  péché  mortel  ».  —  La  pre- 

mière appuie  sur  la  définition  du  péché  donnée  par  saint  Au- 
gustin. «  Saint  Augustin  dit,  en  ellet,  an  livre  XXII  contre 

Faiisle  (ch.  xxvii),  (pie  le  [K'ché  est  une  parole,  un  acte  ou  un 

désir  contre  la  loi  éternelle.  Or,  le  fait  d'être  contre  la  loi  éter- 

n<;lle  donne  au  péché  d'être  mortel.  Donc,  tout  péché  est  mortel. 

El,  par  suite,  il  n'y  a  pas  à  diviser  le  péché  véniel  contre  le 
péché  mortel  ».  —  La  seconde  objeclion  est  le  texte  de  »  \\\\u)s 

tre  »,  qui  f<  dit,  dans  sa  première  Épître  (iii.r  Corinthiens,  chap.  x 
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(v.  3i)  :  .s'o/7  (jne  vous  manfjiez.  soit  que  vous  buviez,  soit  (jue 
vous  fassiez  (jueUjue  autre  chose,  faites  tout  pour-  la  (/loire  de 
Dieu.  Or,  quiconque  pèche  agit  contre  ce  [)réceple;  car  le  péché 

n'est  j)oinl  fail  pour  la  gloire  de  Dieu.  Puis  donc  qu'agir  contre 
un  piéceple  constitue  le  péché  mortel,  il  sensuil  que  (|uiconque 

pèche,  pèche  mortellement  ».  —  La  troisième  objection  dit  que 

«  quicontpic  adhère  par  l'amour  à  une  chose,  adhère  à  celte  chose 

ou  comme  quelqu'un  qui  jouit  ou  comme  quehju'un  (|ui  use, 

ainsi  qu'on  le  voit  par  saint  Augustin  au  premier  livre  de  la 
Doctrine  chrétienne  (ch.  m,  iv).  Or,  nul  ne  pèche  en  adhérant 

au  bien  muable  comme  quelqu'un  qui  use;  car  il  le  réfère  au  bien 
qui  nous  rend  heureux,  ce  qui  est  proprement  user,  comme  le  dit 

saint  Augustin  au  même  endroit,  Dotic,  quiconque  pèche  jouit 

du  bien  muable.  Mais  yo«/r  des  choses  dont  il  faudrait  user 

constitue  Vhumaine  perversité,  comme  le  dit  saint  Augustin,  au 

livi-e  des  Quatre-vingt-trois  Questions  (q.  xxx).  Et  puisque  la 
perversité  désigne  le  péché  mortel,  il  semble  que  quiconque  pèche, 

pèche  mortellement  ».  —  La  quatrième  objection  fait  remarquer 

que  «  quiconque  approche  de  l'un  des  deux  termes  opposés,  par 

le  fait  jnème  s'éloigne  de  l'autre.  Or,  quiconque  pèche,  approche 

du  bien  muable.  Donc,  il  s'éloigne  du  bien  immuable.  Et,  par 

suite,  il  pèche  mortellement.  Ce  n'est  donc  pas  à  propos  qu'on 
divise  le  péché  véniel  contre  le  péché  mortel  ». 

L'argument  sed  contra  est  encore  un  texte  de  saint  Augustin. 
«  Saint  Augustin  dit,  en  effet,  dans  son  homélie  xli  sur  saint  Jean, 

que  le  crime  est  ce  qui  mérite  la  damnation  :  on  appelle  au 

contraire  véniel  ce  qui  ne  mérite  point  la  damnation.  Puis  donc 

que  le  crime  désigne  le  péché  mortel,  il  s'ensuit  (pie  c'est  à 

propos  qu'on  divise  le  péché  véniel  contre  le  péché  mortel  ».  — 
Ces  expressions  de  péché  mortel  et  de  péché  véniel  ne  se  trou- 

vent point  comme  telles  dans  la  Sainte-Ecriture;  mais  l'Ecriture 

est  remplie  de  l'étjuivalent  de  ce  qu'elles  signifient.  L'Eglise  les  a 
faites  siennes  depuis  longtemps.  Parmi  les  [)ropositions  de  Baïus 

condamnées  par  le  Pape  saint  Pie  V,  nous  lisons  celle-ci  :  «  Il 

n'est  aucun  péché  qui  soit  véniel  de  sa  nature;  mais  tout  péché 
mérite  une  peine  éternelle  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  \a  justifier   l'acception  de 
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ces  expressions  dans  rensei";;"iieinenl  de  l'Eglise.  —  «  'lerUunes 

choses,  nousdit-d,  ne  send)lenf  point  s'opposer  entre  elles,  prises 

dans  leur  sens  propre,  qui,  cependant,  prises  d'une  fa(;on  méta- 

phorique, sont  réellement  opposées.  C'est  ainsi  que  le  fait  d'èlre 

riant  ne  s'opp :)se  pas  au  fait  d'èlre  sec  ou  aride;  mais  si  l'on 

prend,  d'une  façon  mélaphori(|ue,  l'expression  êlre  riant  pour 

désigner,  au  sujet  d'un  pré,  son  aspect  Heuri  et  verdoyant,  être 

riant  devient  l'opposé  d'èlre  aride.  Pareillenienl,  si  l'on  prend  le 
mol  mortel  à-AWS  son  sens  propre,  selon  (piil  se  réfère  à  la  mort 
corporelle,  il  ne  semble  point  manjuer  une  opposition  avec  le  mol 

uéniel,  ni  se  référer  au  même  y'enre.  Mais  si  l'on  pi"end  ce  mol 

d'une  façon  métaphorique,  selon  qu'il  se  dit  des  péchés,  alors  le 

péché  mortel  s'oppose  au  péché  qui  est  véniel.  —  r/esl  qu'en 

effet,  selon  qu'il  a  été  vu  plus  haut  (q.  72,  art.  .j),  le  péché  est 

upe  infirmité  de  l'àme.  Il  s'ensuit  qu'on  parlera  de  péché  mortel, 
par  mode  de  similitude  avec  la  maladie  qui  est  appelée  mortelle 

parce  qu'elle  amène  un  désordre  irréparable  en  enlevant  un  cer- 
tain principe,  comme  il  a  été  dit  (q.  72,  art.  5;  q.  87,  ait.  3).  Or, 

le  principe  de  la  vie  spirituelle,  qui  est  selon  la  vertu,  est  l'ordre 

à  la  fin  dernière,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (<].  87,  art.  3); 

lequel  ordre,  s'il  est  détruit,  ne  peut  plus  être  réparé  par  un  prin- 

cipe intrinsèque,  mais  seulement  par  la  vertu  divine,  selon  qu'il 

a  été  dit  plus  haut  (q.  87,  art,  3).  Et,  en  elFet,  c'est  par  la  fin 
que  se  réparent  les  désordres  qui  portent  sur  ce  qui  est  ordonné 

à  la  fin,  comme  c'est  par  la  vérité  des  principes  <pie  se  corriije 

l'erreur  portant  siu-  les  conclusions.  Il  s'ensuit  que  si  l'ordre  de 
la  fin  dernière  est  détruit,  il  ne  peut  plus  être  réparé  par  quelque 

autre  chose  qui  lui  soit  supérieur  »  dans  le  sujet,  où  cet  ordre  est 

le  principe  de  l(»ul.  «  Par  consé([uenl,  les  péchés  <jui  enlèvent  cet 

ordre  seront  dits  mortels,  comme  élant  irréparables.  Les  péchés, 

au  contraire,  «pii  constituent  un  certain  désordre  portant  sur  ce 

qui  est  ordonné  à  la  fin,  mais  en  conservant  l'ordie  de  la  fin  der- 
nière, peuvent  être  réparés  »  en  vertu  de  cet  ordre.  «  El  ceux-là 

sont  appelés  véniels  »  ou  pardonnables  :  «  c'est  ([n'en  effet  le 

péché  reçoit  son  pardon,  quand  disparaît  l'obligation  à  la  peine, 

qui  cesse  quand  le  péché  cesse,  ainsi  qu'il  a  été  dit  w  ((j.  87,  art.  G)', 

ou  si  elle  demeure  encore,  (piand  la  lâche  a  disparu,  ce  n'est  plus 
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SOUS  la  raison  stricte  de  peine  on  de  cliàlimenl,  mais  sous  la 

raison  de  satisfaction.  —  «  Ainsi  donc,  conclut  saint  Thomas,  le 

mortel  et  le  véniel  s'opposent  »,  dans  l'ordre  des  péchés,  «  comme 

le  réparable  et  l'irréparable,  à  entendre  ceci  par  ra[)p()it  an  {)rin- 
cipe  intérieur  »  ou  de  soi;  «  car  par  comparaison  à  la  vertu 

divine,  toute  maladie,  soit  corporelle,  soit  spirituelle,  peut  être 

réparée.  —  Aussi  bien,  c'est  à  propos  que  le  péché  véniel  se 
divise  contre  le  péché  mortel  ». 

Voilà  donc,  pour  saint  Thomas,  la  raison  propre  et  formelle  du 

péché  mortel  et  du  péché  véniel.  —  Le  premier  détruit  l'ordre  de 

la  fin  dernière,  en  chang-eant  cette  fin  el  en  faisant  perdre  l'amonr 

de  la  vraie  fin  dernière  :  lequel  amour  étant  d'ordre  absolument 

gratuit  et  surnaturel,  mis  dans  le  cœur  de  l'homme  par  Dieu  seul, 

ne  peut  plus,  une  fois  perdu,  être  recouvré  par  l'homme  lui-même; 

d'où  il  suit  que  le  mal  constitué  par  ce  péché,  an  point  de  vue  de 
la  vie  spirituelle,  est  un  mal  de  mort,  de  soi  irréparable,  comme 

est  irréparable,  dans  l'ordre  corporel,  la  perte  du  principe  vital. 
—  Le  second,  au  contraire,  laisse  intact  cet  ordre  de  la  fin  der- 

nière; car  il  ne  louche  pas  à  l'amour  de  cette  fin  en  elle-même  ; 

il  fait  seulement  que  l'amour  portant  sur  les  choses  qui  sont  en 
deçà  de  cette  fin,  et  en  dehors  de  sa  raison  propre  comme  fin 

dernière  ou  comme  objet  direct  el  véritable  et  définitif  devant 

constituer  notre  bonheur,  n'est  point  tout  ce  qu'il  devrait  être  eu 

ég'ard  à  l'amour  de  cette  fin.  Dans  ce  cas,  l'amour  essentiel  de 

la  fin  dernière  demeure,  et  il  continue  d'exercer  sa  vertu  dans  les 
mouvements  affectifs  du  sujet  :  si  bien  (jue  le  sujet  arrêterait 

immédiatement  son  mouvement  actif  actuel  s'il  s'apercevait  ou 

s'il  croyait  que  ce  mouvement  est  incompatible  avec  la  possession 

de  la  fin  dernière.  Mais,  par  raison  de  faiblesse,  d'infirmité,  de 

lassitude,  de  besoin  de  satisfaire  ses  g"oùts  d'ordre  naturel  et 
humain  —  car  la  fin  dernière  en  elle-même  est  d'ordre  essen- 

tiellement transcendant  et  surnaturel,  surhumain,  divin,  objet 

d'attente  ou  d'espérance,  non  de  possession  ou  de  jouissance 

actuelle  et  immédiate  —  il  s'attache  ou  plutôt  s'attarde  dans 

certaines  affections  qui  ne  sont  point  opposées  à  l'obtention  future 

de  la  fin  dernière,  mais  qui  n'y  sont  point  ordonnées  non  plus 

d'une  façon  actuelle,  qui  sont  en  dehors. 
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Comme  on  le  voit,  toute  la  notion  de  péché  mortel  et  de  péché 

véniel  se  prend  en  fonction  de  la  fin  dernière  surnaturelle.  — 

Dans  l'ordre  de  la  seule  fin  naturelle,  ces  expressions,  pour  autant 

qu'elles  s'opposent,  n'auraient  pas  de  sens.  La  fin  naturelle  étant 

le  bien  de  la  raison  et  l'homme  étant  ordonné  à  ce  bien  par  sa 

nature,  de  même  qu'il  ne  peut  point  perdre  sa  nature,  il  ne  peut 

pas  non  plus  perdre  l'ordre  à  cette  fin.  Bien  plus,  (ont  ce  ([u'il 
fait,  il  le  fait  en  vue  de  cette  fin,  cherchant  en  tout  le  bien  que  sa 

raison  actuelle,  juste  ou  erronée,  lui  montre  comme  étant  son 

bien.  Et,  sans  doute,  il  pourra  se  tromper  dans  la  recherche  de 

ce  bien  de  la  raison;  car  sa  raison  peut  s'ég^arer,  surtout  au  point 
de  vue  pratique.  Mais,  par  cette  même  raison,  il  pourra  aussi  se 

corrig^er  et  revenir  à  son  vrai  bien.  —  Il  n'en  va  plus  de  même 

dans  l'ordre  surnaturel.  Ici,  la  fin  de  l'homme  n'est  plus  le  bien 
de  la  raison.  C'est  le  bien  de  la  sur-raison,  comme  nous  l'avons 
expliqué  dans  la  question  des  vertus  théolos^ales.  Et  ce  bien  ne 

relève  pas  de  la  nature  de  l'homme.  Il  est  mis  en  lui  par  la  j^ràce. 

Il  dépend  totalement  de  l'action  surnaturelle  de  Dieu.  Ici,  l'aniour 

de  la  fin  dertiière  n'est  point  naturel  à  l'homme.  Cet  amour  est 

causé  en  lui  par  Dieu.  Tant  que  l'homme  est  sous  l'influx  de  cet 

amour,  il  ne  pèche  pas.  Mais  il  pèche  dès  qu'il  s'y  soustrait.  Or, 

il  peut  s'y  soustraire  de  deux  manières.  Ou  en  le  perdant  pure- 

ment et  simplement,  par  l'attache  à  ce  qui  lui  est  opposé.  C'est  le 

péché  mortel.  Ou  en  posant  un  acte  d'ordre  naturel  et  humain, 
•  pii,  sans  lui  (Mre  contraire,  ne  peut  pas  lui  être  ordonné.  Dans 

ce  cas,  c'e-t  le  péché  véniel. 

Il  est  aisé  de  voir  ([ue  le  péché  véniel,  au  sens  précis  où  l'a 
défini  saint  Thomas,  ne  peut  exister  que  dans  le  sujet  où  se  trouve, 

par  la  vertu  de  charité  surnaturelle,  l'amour  habituel  de  la  fin 
dernière  surnaturelle  qui  est  Dieu  objet  des  vertus  théologales. 

Ce  péché,  en  effet,  a  pour  essence  ou  raison  propre  d'être  répa- 
rable par  le  principe  de  vie  existant  dans  le  sujet  ;  principe  de 

vie  qui  n'est  pas  autre  que  l'amour  habituel  de  la  fin  dernière 
surnaturelle  par  la  vertu  de  charité.  De  même,  entre  tous  les 

péchés  dont  la  nature  est  de  faire  perdre  l'amour  de  la  fin  der- 
nière et  par  suite  d'être  de  soi  irréparables  ou  mortels,  celui-hi 

devra  être  apj)elé   spécialement  de  ce  nom,  qui,  produit  par  un 
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sujet  jus(jiie-là  en  étal  de  g^ràce,  enlèvera,  en  effet,  l'amour 
préexistant  de  la  fin  dernière  et  causera  la  perle  en  soi  irréparable 

de  ce  principe  de  toute  vie  surnaturelle. 

Lad  primuin  répond  que  «  la  division  du  péché  véniel  et  du 

péché  mortel  n'est  point  la  division  d'un  genre  en  ses  espèces 

participant  également  la  raison  de  ce  genre  »,  comme  l'animal 
se  divise  en  animal  raisonnable  et  en  animal  sans  raison;  «  c'est 

la  division  de  l'analogue  en  ce  qui  prend  son  attribution  selon 

des  degrés  divers  »,  comme  l'être  par  rapport  à  la  substance  et 
aux  accidents.  «  Aussi  bien,  la  raison  parfaite  de  péché,  marquée 

par  saint  Augustin,  convient  au  péché  mortel.  »  Le  péché  véniel 

n'est  dit  péché  que  selon  une  raison  imparfaite  et  en  fonction  du 

péché  mortel;  comme  l'accident  est  dit  être  en  fonction  de  la 

substance,  selon  une  raison  imparfaite  d'être.  —  «  C'est  qu'en 

effet,  explique  saint  Thomas,  le  péché  véniel  n'est  point  contre 

la  loi  »,  dont  la  raison  propre  est  de  promouvoir  l'obtention  de 

la  fin  dernière;  car  c'est  à  cela  qu'est  ordonnée  toute  loi  venue 
de  Dieu.  «  Et,  en  réalité,  celui  qui  pèche  véniellement  ne  fait 

point  ce  que  la  loi  défend,  ni  n'omet  ce  à  quoi  oblige  la  loi  par 

son  précepte  »,  sons  peine  d'être  frustré  du  bonheur  de  Dieu, 

vraie  fin  dernière  de  l'homme;  «  mais  il  agit  en  dehors  de  la  loi, 
ne  gardant  point  le  mode  de  la  raison  que  la  loi  a  en  vue  ».  La 

loi  dont  nous  parlons  ici  est  la  loi  pure  et  simple,  qui  règle  l'acte 
humain  en  vue  de  sa  vraie  fin  dernière.  Les  préceptes  de  la  loi 

ainsi  entendue  ne  viseront  que  ce  qui  est  absolument  requis  pour 

l'obtention  de  celle  fin  dernière,  savoir  la  sujétion  essentielle  et 

indispensable  de  l'homme  à  Dieu  et  les  conditions  également 
essentielles  et  indispensables  du  bien  de  la  société  des  hommes 

entre  eux,  comme  saint  Thomas  nous  le  dira  à  l'article  suivant. 

Quant  aux  conditions  qu'on  pourrait  appeler  accidentelles  et  qui 

ne  regardent  qu'un  certain  mode  de  pratiquer  celte  sujétion 
essentielle  à  l'endroit  de  Dieu  ou  de  réaliser  ce  bien  de  la  société 
des  hommes  entre  eux,  ceci  ne  regardera  plus  directement  et  au 

sens  formel  ou  dans  leur  substance  les  préceptes  de  la  loi,  mais 

plutôt  ce  que  saint  Thomas  appelait  ici  le  mode  ou  la  mesure  de 

la  raison,  c'est-à-dire  le  côté  vertueux  dans  la  manière  de  prati- 
quer ce  que  la  loi  prescrit. 



QUEST.   Lxxxviir.  —  DU  péché  vémel  et  du  péché  mortel.      777 

h'ad  secnndum  dit  que  «  ce  précepte  de  l'Apôtre  est  aftirmatif; 

d'où  il  suit  qu'il  n'oblig^e  point  pour  tout  instant  )>  :  on  n'est 
point  tenu  de  faire  à  chaque  instant  par  un  acte  formel  et  positif 

ou  qui  se  le  propose  actuellement  et  directement  ce  que  l'Apôtre 
marque  dans  ce  précepte.  «  Il  suit  de  là  que  le  fait  di.'  ne  point 

référer,  continuellement,  d'une  façon  actuelle,  tout  ce  qu'il  fait, 

à  la  gloire  de  Dieu,  ne  constitue  point  pour  l'homme  une  infrac- 

tion contre  ce  précepte.  Il  suffira  donc  que  queUpi'un,  d'une 
façon  habituelle,  se  réfère  lui-même  à  Dieu  et  aussi  tout  ce  qui 

le  concerne,  pour  qu'il  ne  pèche  point  continuellement,  commet- 

tant un  péché  mortel,  s'il  ne  réfère  point  à  Dieu,  d'une  façon 

actuelle,  tel  ou  tel  de  ses  actes.  Or,  le  péché  véniel  n'exclut  point 

l'ordre  habituel  de  l'acte  humain  à  la  gloire  de  Dieu,  mais  seule- 

ment l'ordre  actuel  »  :  celui  qui  pèche  véniellement,  même  au 

moment  où  il  pèche  véniellement,  entend  bien,  au  moins  d'une 
façon  implicite,  ne  rien  faire  qui  puisse  conq)romettre  la  posses- 

sion de  la  fin  dernière;  mais  ce  qu'il  fait  n'est  point  ordonné  à 

celle  possession;  comme  nous  l'avons  déjà  dil,  cela  demeure  en 

dehors  :  ce  n'esl  ni  pour,  ni  contre.  «  Et,  en  effet,  ce  péché  n'ex- 

clut pas  la  charité,  qui,  d'une  façon  habituelle,  ordonne  à  Dieu. 

Donc,  il  ne  s'ensuit  pas,  si  quelqu'un  pèche  véniellement,  (pi'il 
pèche  morlellemenl  ». 

Vad  tertinni  déclare  que  «  celui  qui  pèche  véniellement  adhère 

au  bien  temporel,  non  pas  comme  celui  qui  jouit  »,  au  sens 

augustinien  de  ce  mol,  c'est-à-dire  qui  met  sa  fin  dernière  dans  ce 
bien  temporel,  '(  car,  en  effet,  il  ne  constitue  pas  sa  fin  en  celte 

sorte  de  bien;  mais  comme  celui  qui  use  »,  c'est-à-dire  qui  prend 
ce  bien  sans  préjudice  de  ce  qui  doit  être  son  vrai  bien  final,  c:ir 

((  il  lé'fèr'e  à  Dieu  son  acte  non  poinf  d'une  façon  actuelle,  in;iis 

d'une  façon  habituelle  »  :  par  cet  acte,  il  ne  *se  propose  pas  de 

mériter  ou  d'obtenir  une  plus  parfaite  possession  de  Dieu;  mais 
il  entend  bien  cependant  ne  point  compromettre  sa  possession 

réelle  de  Dieu  qu'il  conlinue  même  alors  de  vouloir  par-dessus 

tout,  si  bien  (pi'il  laisserait  aussitôt  cet  acte,  s'il  voyait  (pi'il 
peut  lui  faire  perdre  la  possession  de  Dieu. 

h'dd  qiiarlum  répond  dans  le  même  sens  et  confirme  toutes 

les  ex[>lications   précédentes.  «  Le  bien   nuiàble  n'est  point  pris 
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comme  un  terme  qui  s'oppose  au  bien  immuable,  si  ce  n'est  lors- 

qu'on met  sa  fin  en  lui.  El,  en  effet,  ce  qui  a  raison  de  moyen 

par  rapport  à  la  fin  n'a  point  la  raison  de  terme  w  [Cf.,  sur  la 
possibilité  de  cette  raison  de  moyen  non  ordonné  de  fait  à  la  seule 

vraie  fin  dernière,  ce  que  nous  avons  dit  plus  haut,  q.  i,  art.  6]. 

L'homme  jouit,  par  la  ̂ râce  de  Dieu,  d'une  vie  surnaturelle. 

Tout,  dans  cette  vie,  dépend  de  ce  qui  en  est  la  fin,  c'est-à-dire 

Dieu  Lui-même  devant  être  possédé  par  l'homme  un  jour  dans 
le  ciel  comme  Lui-même  se  possède.  Tant  que  cet  amour  de  Dieu 

demeure  dans  l'àme,  l'homme  vil.  Il  est  mort,  si  cet  amour  dis- 
paraît. Or,  il  est  un  péché  qui  fait  disparaître  c«;t  amour  et  qui 

en  est  la  négation.  Ce  péché  portera  très  justement  le  nom  de 

péché  mortel.  Il  est  un  autre  péché  qui  ne  fait  point  disparaître 

cet  amour,  n'en  étant  point  la  négation,  mais  qui  ne  sert  point 

non  plus  d'aliment  à  cet  amour,  ne  pouvant  s'harmoniser  avec 

lui.  Comme  cependant  l'amour  de  Dieu  demeure  habituellement 

dans  l'âme,  l'homme  pourra  réparer,  par  la  vertu  de  cet  amour, 

le  dommage  qu'il  s'est  causé  à  lui-même,  dans  l'ordre  de  sa  vie 
surnaturelle,  par  son  péché.  Et,  pour  autant,  ce  péché  est  appelé 

véniel  ou  pouvant  se  faire  pardonner  du  seul  fait  que  l'homme 

le  répare  par  un  acte  contraire  qui  est  un  acte  vivifié  par  l'amour. 
—  Nous  devons  maintenant  nous  demander  d'où  il  peut  venir 
que  certains  péchés  soient  irréparables  ou  mortels,  faisant  perdre 

l'amour  de  la  fin  dernière  surnaturelle  qui  est  Dieu,  et  que  d'au- 
tres soient  véniels,  laissant  intact  cet  amour  de  la  fin  dernière, 

tout  en  ne  s'harmonisant  point  avec  elle  d'une  façon  actuelle. 
C'est  l'objet  de  l'article  qui  suit. 

Article  II. 

Si  le  péché  mortel  et  le  péché  véniel  différent  par  leur  genre. 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  péché  mortel  et  le 

péché  véniel  ne  diffèrent  point  par  leur  genre,  en  ce  sens  qu'il  y 
ail  des  péchés  qui  soient  mortels  par  leur  genre  »  ou  leur  espèce 
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el  leur  objet,  «  et  d'autres  qui  soient  véniels  de  même  ».  —  La 

première  art^uë  de  ce  que  «  le  bien  et  le  mal  qui  se  lire  du  g"enre, 
dans  les  actes  humains,  se  prend  par  comparaison  à  la  malière 

ou  à  l'objet  »  de  ces  actes,  «  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  iq.  [8, 

art.  2).  Or,  selon  toute  espèce  d'objet  ou  de  malière,  il  arrive 

qu'on  pèche  mortellement  el  véniellement.  Il  n'est,  en  effet,  au- 

cune sorte  de  bien  muable  que  l'homme  ne  puisse  aimer  moins 
que  Dieu  »,  en  telle  sorte  cependant  que  Dieu  ne  peut  pas  approu- 

ver cet  amour,  «  ce  -qui  est  pécher  véniellement;  ou  plus  que 

Dieu,  ce  (|ui  est  pécher  mortellement.  Donc,  le  péché  véniel  et 

le  péché  mortel  ne  diffèrent  point  par  leur  çenre  ».  —  La  seconde 

objection  rappelle  que  «  le  péché  est  mortel,  ainsi  qu'il  a  été  dit 

(art.  préc),  du  fait  qu'il  est  irréparable,  et  véniel  du  fait  qu'il 
est  réparable.  Or,  être  irréparable  convient  au  péché  de  malice, 

lequel  est  irrémissible,  d'après  certains  auteurs;  être  réparable, 

au  contraire,  convient  au  péché  de  faiblesse  ou  d'iy^norance,  qu'on 
dit  être  lémissible.  Donc,  le  péché  mortel  el  le  péché  véniel  dif- 

fèrent comme  le  péché  de  malice  et  le  péché  de  faiblesse  ou 

d'ignorance.  Mais,  de  ce  chef,  les  péchés  ne  diffèrent  point  par 

le  t^enre  »  ou  l'objet,  «  mais  par  la  cause,  ainsi  qu'il  a  éh'  dit 
[)lus  haut  (q.  77,  art.  8,  ad  /"'").  Donc,  le  péché  mortel  et  le 

[)éché  véniel  ne  diffèrent  point  par  leur  genre  ».  —  La  troisième 

objection  s'appuie  sur  ce  qu'  «  il  a  été  dit  plus  haut  fq.  7^, 
art.  3,  ad  3'"";  art.  10),  que  «  les  mouvements  subits,  soit  de  la 
sensualité  soit  de  la  raison,  sont  des  péchés  véniels.  Or,  les  mou- 

vements subits  se  trouvent  en  n'importe  quel  genre  de  péché. 

Donc,  il  n'y  a  point  des  péchés  qui  soient  véniels  par  leur  genre  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  à  «  saint  Augustin  »  qui, 
«  dans  le  sermon  sur  le  Piirr/atoire  (joint  comme  appendice  aux 

œuvres  de  saint  Augustin,  serm.  civ),  énumère  certains  genres 

de  péchés  véniels  et  certains  genres  de  péchés  mortels  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  fait  remarquer  que  «  le 
péché  véniel  tire  son  nom  du  mot  »  latin  «  renia  »,  qui  signifie 

pardon.  —  «  Un  péché  pourra  donc  être  appelé  véniel,  d'une 

première  manière,  parce  qu'il  est  devenu  digne  d'être  pardonné. 
En  ce  sens,  saint  Ambroise  dit  (dans  son  livre  du  Paradis, 

ch.  xiv)  que  tout  péché  devient  véniel  par  la  pénitence.  —  D'une 
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autre  ninnière,  un  péché  sera  dit  véniel,  parce  (ju'il  a  eu  lui  uue 
possibilité  de  pardon,  soit  en  {)artie,  soil  lolaleinent.  — En  partie, 

comme  s'il  a  en  lui  quelque  chose  fpii  diminue  la  faute;  ainsi  en 

est-il  du  péché  de  faiblesse  ou  du  péché  d'ignorance.  Ce  péci)é  est 

dit  véniel  du  côté  de  sa  cause.  —  Totalement,  du  fait  qu'il  n'en- 

lève pas  l'ordre  à  la  fin  dernière;  d'où  il  suit  qu'il  ne  mérite  pas 
une  peine  éternelle,  mais  seulement  une  peine  temporelle.  — 

C'est  de  ce  péché  véniel  que  nous  parlons  maintenant.  Les  deux 

premières  sortes  de  péchés  véniels  n'ont  poiat  un  genre  déterminé  »; 

c'est  à  propos  de  n'importe  quel  objet  que  ces  sortes  de  péchés 
véniels  peuvent  se  rencontrer  ou  se  produire,  «  Mais  le  péché 

véniel  entendu  au  troisième  sens  peut  avoir  un  genre  déterminé, 

en  telle  sorte  que  certains  péchés  soient  dits  véniels  »  de  leur 

nature  ou  «  par  leur  genre,  et  d'autres  mortels,  selon  que  le  genre 

ou  l'espèce  de  l'acte  sont  déterminés  par  l'objet.  —  C'est  qu'en 
effet.,  lorsque  la  volonté  se  porte  sur  une  chose  qui,  par  elle- 

même,  répugne  à  la  charité  ordonnant  l'homme  à  la  tin  dernière, 

ce  péché  a,  de  son  objet,  d'être  mortel.  D'où  il  suit  qu'il  est 

mortel  par  son  genre;  ou  bien  parce  qu'il  sera  contraire  à 

l'amour  de  Dieu  :  tel,  le  blasphème,  le  parjure,  et  autres  péchés 

de  cette  sorte;  ou  bien  parce  qu'il  sera  contraire  à  l'amour  du 

prochain,  comme  l'homicide,  l'adultère  et  autres  péchés  sembla- 
bles. Aussi  bien,  ces  sortes  de  péchés  sont  dits  mortels  de  leur 

genre  ou  de  leur  nature.  —  «  Parfois,  au  contraire,  la  volonté 

de  celui  qui  pèche  se  porte  sur  ce  qui  contient  en  soi  un  certain 

désordre.,  sans  pourtant  êlre  contraire  à  l'amour  de  Dieu  et  du 
prochain;  comme  sont  les  paroles  inutiles,  le  rire  superflu  et  au- 

tres choses  de  ce  genre.  Ces  sortes  de  péchés  sont  véniels  de  leur 

nature.  Toutefois,  ajoute  saint  Thomas,  parce  que  les  actes  mo- 

raux tirent  leur  raison  de  bien  ou  de  mal,  non-  seulement  de 

l'objet,  mais  aussi  des  dispositions  du  sujet  qui  agit,  ainsi  qu'il 
a  été  vu  plus  haut  (q.  18,  art.  4,  ̂^),  d  arrive  parfois  que  ce  qui 

est  péché  véniel  dans  son  genre  ou  en  raison  de  son  objet,  devient 

mortel  en  raison  du  sujet  qui  agit  :  soit  parce  qu'il  constitue  en 

cela  sa  fin  dernière;  soit  parce  qu'il  l'ordonne  à  quelque  chose 

qui  est  péché  mortel  dans  son  genre;  comme  si  quelqu'un  or- 

donne une  parole  inutile  à  l'eftet  de  commettre  un  adultère.  Pa- 
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reillement  aussi,  il  arrive,  du  côlé  du  sujet  qui  ag^it,  qu'un  péché 

mortel  de  sa  nature  devient  véniel,  parce  que  l'acte  est  impar- 

fait »  dans  sa  raison  d'acle  humain,  «  c'est-à-dire  (|u'il  n'est 

point  délibéré  par  la  raison  principe  propre  de  l'acte  mauvais, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  des  mouvements  subits  d'infidé- 
lité ». 

Uad  primum  répond  que  «  dès  là  qu'un  homme  choisit  ce 
qui  répugne  à  la  charité  divine,  cet  homme  est  convaincu  de  pré- 

férer cet  objet  à  la  charité  divine  et,  par  suite,  de  l'aimer  plus 

qu'il  n'aime  Dieu.  Et  voilà  pourquoi  certains  péchés  dont  l'objet 

ou  la  nature  répugne  à  la  chari.té  divine  ont  en  eux  de  faire  qu'ils 

soient  aimés  plus  que  Dieu;  d'où  il  suit  qu'ils  sont  mortels  de 
leur  nature  et  dans  leur  genre  ». 

Uad  secunduni  dit  que  «  l'objection  procède  du  j)é(hé  véniel 
qui  est  tel  en  raison  de  sa  cause  ». 

Uad  tertiuin  dit  également  que  «  l'objection  procède  du  péché 

qui  est  véniel  en  raison  de  l'imperfection  de  l'acte  ». 

A  prendre  le  péché  véniel  dans  son  sens  strict  et  selon  qu'il 

s'oppose  au  péché  mortel,  c'est-à-dire  selon  qu'il  impli(jue  un 

désordre  moral  qui  n'est  pas  de  soi  irréparable,  n'entraînant  pas 
la  perle  de  la  charité,  nous  devons  dire  qu'il  est  des  choses  qui 
sont  en  elles-mêmes,  indépendamment  de  ce  que  les  dispositions 
du  sujet  qui  agit  peuvent  y  ajouter  ou  en  retrancher,  matière  ou 

objet  de  péché  véniel,  et  d'autres  choses  qui  sont,  également  en 
en  elles-mêmes,  matière  ou  objet  de  péché  mortel.  Nous  avons 

entendu  saint  Thomas  nous  en  donner  la  raison  dans  l'article 
que  nous  venons  de  lire.  Voici  comment  le  saint  Docteur  exposait 

cette  même  raison,  tju'il  importe  si  fort  de  bien  entendre,  dans 
les  Questions  disputées,  du  Mal  {(\.  7,  art.  i).  «  Il  arrive  que  cer- 

tains péchés  sont  contraires  à  la  charité  et  que  d'autres  ne  le 

sont  pas,  du  côté  du  genre  même  de  l'd'uvre,  ipii  se  prend  en 

raison  de  l'objet  ou  de  la  matière,  selon  qu'elle  est  C(jnlraire  à 

la  charité  ou  qu'elle  ne  lui  est  j)as  contraire.  De  même,  en  effet, 

qu'il  est  des  mets  qui  sont  de  soi  contraires  à  la  vie,  comme  les 

mets  empoisonnés,  et  d'autres  qui  ne  sont  point  contraires  à  la 

vie,  bien  qu'ils  soient  un  certain  obstacle  au  bon  fonclionnemenl 
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des  Opérations  vitales,  comme  l'est  un  aliment  ijrossier  difficile  à 

digérer,  ou,  même  s'il  est  facile  à  digérer,  parce  qu'on  le  prend 
en  trop  grande  abondance;  pareillement  aussi,  dans  les  actes 

humains,  il  est  des  choses  qui  sont  par  elles-mêmes  contraires  à 

la  charité  de  Dieu  et  du  prochain,  savoir  :  ce  qui  détruit  la  sujé- 

tion et  la  révérence  de  l'homme  par  rapport  à  Dieu,  comme  le 

blasphème,  l'idolâtrie,  et  autres  choses  de  ce  genre  ;  et  aussi  les 
choses  qui  rendent  impossible  pour  les  hommes  le  fait  de  vivre 

ensemble  ou  en  société,  comme  sont  le  vol,  l'homicide  et  autres 
choses  de  cette  nature,  car  les  hommes  ne  pourraient  plus  vivre 

ensemble  si  ces  choses-là  se  commettaient  indifféremment  et  au 

g-ré  d'un  chacun  parmi  eux.  D'où  il  suit  que  ces  sortes  de  péchés 
sont  mortels  de  leur  nature  ou  dans  leur  genre,  quelle  que  soit 

l'intention  ou  la  volonté  de  celui  qui  les  commet  »,  si  seulement 

il  a  la  volonté  délibérée  de  les  commettre.  «  Il  est  d'autres  choses, 

au  contraire,  qui,  tout  en  renfermant  un  certain  désordre,  n'ex- 

cluent pas  cependant  d'une  façon  directe  l'une  ou  l'autre  de  ces 

deux  fins;  ainsi  en  est-il  de  l'acte  de  l'homme  qui  dit  un  men- 
song-e,  non  point  dans  les  choses  de  la  foi,  ni  pour  nuire  au  pro- 

chain, mais  pour  le  récréer  ou  même  pour  l'aider;  tel  encore 

l'acte  de  celui  qui  excède  »  un  peu  «  dans  le  manger  ou  le  boire 
et  autres  choses  de  ce  genre.  Aussi  bien,  ces  sortes  de  péchés 
sont  véniels  de  leur  nature  ». 

Sur  ces  données  très  nettes  de  saint  Thomas,  nous  pouvons 

maintenant  essayer  de  nous  former  une  idée  précise  du  péché 

véniel,  dans  sa  nature  propre,  et  pour  autant  qu'il  se  dislingue, 

soit  du  péché  mortel,  soit  de  ce  qu'on  est  convenu  d'appeler, 

dans  le  langage  chrétien  ou  ascétique,  l'imperfection. 

Tout,  dans  la  vie  morale  de  l'homme,  se  ramène  à  une  ques- 

tion d'amour.  Celte  vie  sera  bonne,  si  l'amour  de  l'homme  est 
ordonné;  elle  sera  mauvaise,  si  cet  amour  est  désordonné. 

D'autre  part,  l'ordre  de  l'amour  dépend  du  bien  final  dans 

lequel  la  volonté  de  l'homme  se  fixe  et  se  repose.  Ce  bien  ne 

peut  être,  dans  l'ordre  actuel  institué  par  Dieu,  que  le  bien 
surnaturel  ou  Dieu  Lui-même  atteint  par  les  vertus  théologales. 

Par  conséquent,  tout  acte  d'amour  portant  sur  Dieu  objet  des 
vertus  théolog^alcs   est  essentiellement  bon,  et  tout  autre  acte 
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d'amour,  dans  riiomnie,  ne  pourra  être  bon  qu'en  fonction  de 
cet  acte  d'amour.  Les  autres  actes  d'amour  distincts  de  l'amour 
de  la  fin  dernière  surnaturelle,  mais  pouvant  et  devant  lui  être 

subordonnés,  sont  les  actes  relatifs  aux  biens  qui  ne  sont  pas 

Dieu  en  Lui-même.  Ces  actes  pourront  être  ordonnés  ou  désor- 

donnés en  eux-mêmes,  antérieurement  à  l'ordre  qu'ils  peuvent 

ou  doivent  avoir  à  l'acte  d'amour  portant  sur  la  fin  dernière. 

C'est  ainsi  que  par  un  empiétement  de  l'appétit  sensible  se  por- 
tant sur  son  bien  contrairement  aux  lumières  de  la  raison  ou 

de  la  loi  divine,  on  aura  des  actes  désordonnés  qui  s'oppose- 
ront aux  vertus  naturelles  ou  infuses  de  force  et  de  tempérance. 

De  même,  l'amour  de  son  bien  personnel  pourra  faire  qu'on 
empiète  indûment,  ou  contrairement  à  la  lumière  de  la  raison 

et  de  la  loi  divine,  sur  le  bien  d'autrui,  qu'il  s'agisse  du  bien 

des  autres  hommes  ou  qu'il  s'as^isse  du  bien  même  de  Dieu  qui 
est  son  honneur;  et,  de  ce  chef,  on  aura  les  actes  contraires  à 

la  vertu  de  justice  naturelle  ou  infuse. 

Ces  actes  contraires  aux  diverses  vertus  pourront  être  de  deux 

sortes.  Les  uns  impliqueront  un  désordre  essentiel,  renversant 

jusque  dans  sa  substance  l'ordre  qui  doit  exister  entre  la  raison 

et  les  sens  dans  l'homme,  ou  entre  l'homme  et  Dieu,  ou  entre 

les  divers  hommes.  Les  autres  n'impliqueront,  par  ra[)port  à  ce 

triple  aspect  de  l'ordre,  qu'un  désordre  accidentel,  si  l'on  peut 

ainsi  dire,  et  qui  n'ira  pas  à  renverser  la  substance  même  de 

l'ordre.  Dans  le  premier  cas,  ces  actes  désordonnés  ou  peccami- 

neux  seront  incompatibles  avec  la  permanence  de  l'amour  de  la 

fin  dernière  en  elle-même.  D'où  il  suit  que  leur  présence  chas- 

sera cet  amour  du  cœur  de  l'homme  s'il  y  était  déjà,  ou  rendra 
cette  présence  encore  plus  impossible  si  déjà  elle  avait  disparu 

ou  si  elle  n'avait  jamais  été.  Et  parce  que  cet  amour  de  la  fin 

dernière  est  le  principe  de  toute  vie  surnaturelle  dans  l'homme, 

il  s'ensuit  que  sa  perte  ou  son  absence  constitue  un  état  de  mort. 
Aussi  bien,  les  péchés  ou  actes  désordonnés  qui  en  sont  la  cause 

portent  le  nom  de  péchés  mortels.  Dans  le  second  cas,  les  actes 

désordonnés  ou  peccamineux  ne  sont  point  incompatibles  avec 

la' présence  habituelle  de  l'amour  de  la  fin  dernière  dans  le  egeur 

de  l'homme;  ils  constituent  seulement  une  incompatibilité  avec 
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l'acle  de  cet  amour  :  cet  acte,  en  ellet,  iinpPique  qu'on  ordonne 

à  Dieu,  d'une  façon  actuelle,  ce  (jue  l'on  accoinplil  ou  tout  ce 

qu'il  y  a  actuellement  d'amour  dans  l'àme;  d'autre  pari,  on  ne 

peut  pas  ordonner,  d'une  façon  actuelle,  à  Dieu,  ce  qui  implique 
un  certain  désordre,  quelque  léger  ou  accidentel  que  ce  désor- 

dre puisse  être,  dans  le  cœur  de  l'homme.  Toutefois,  parce  que 

l'amour  de  Dieu  fin  dernière  demeure  d'une  façon  habiluelle,  il 

se  pourra  que  cet  amour  habituel  passe  à  l'acte  et  fasse  dispa- 

raître ainsi  l'acte  désordonné  du  léger,  amour  contraire  ou  ce 

que  cet  acte  d'amour  pouvait  avoir  laissé  de  désordonné  dans 

l'âme.  Et  pour  autant,  ces  sortes  de  péchés  sont  appelés  répara- 
bles ou  véniels. 

Que  si  l'acte  d'amour  dans  l'homme  était  parfaitement  ordonné 

en  lui-même,  par  rapport  au  triple  aspect  de  l'ordre  qui  regarde 
l'amour  des  divers  biens,  en  deçà  de  l'amour  du  bien  final  sur- 

naturel en  lui-même,  —  cet  acte  pourrait  bien  n'être  point  un 
acte  peccamineux,  non  pas  même  par  mode  de  péché  véniel; 

mais  il  ne  s'ensuivrait  pas,  du  coup,  qu'il  fût  un  acte  bon  pure- 

ment et  simplement  dans  l'homme.  C'est  qu'en  effet,  pour  que 

l'acte  humain  ou  moral  de  l'homme  élevé  ou  destiné  par  Dieu 
à  une  fin  surnaturelle  soit  bon  purement  el  simplement,  il  ne 

suffit  pas  qu'il  n'ait  rien  en  lui-même  qui  soit  incompatible  avec 

cette  fin;  il  faut  encore  qu'il  lui  soit  ordonné  d'une  certaine  ma- 

nière. Or,  il  peut  lui  être  ordonné  d'une  double  manière  :  expli- 

citement ou  implicitement.  Explicitement,  quand,  d'une  façon 
actuelle,  il  est  commandé  par  un  acte  de  charité.  Implicitement, 

quand  il  se  trouve  dans  une  série  d'actes  dont  le  premier  a  été 
commandé  par  un  acte  de  charité;  et,  dans  ce  cas,  il  se  trouve 

virtuellement  ordonné  à  l'amour  de  la  fin  dernière.  On  pourrait 

dire  aussi  qu'il  s'y  trouve  ordonné  d'une  certaine  manière,  par 
le  simple  état  habituel  du  sujet  qui  produit  cet  acte.  Toutefois, 

il  ne  semble  pas  que  cette  dernière  ordination  suffise  à  le  cons- 
tituer surnaturellement  bon  et  méritoire.  Dans  ce  cas,  en  ertet, 

il  ne  procède  en  rien  de  l'habitus  opératif  qu'est  la  vertu  de 

charité,  mais  seulement  de  l'habitus  o[)ératif  qu'est  la  vertu  in- 

fuse, distincte  de  la  charité,  ou  même  simplement  de  l'habitus 

opératif  qu'est  la  vertu  naturelle  et  acquise.  11  se  peut,  en  effet, 
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que  même  un chrélien,  qui  possède  liabiluellemenl  la  s;ràce  et  la 

charilc,  n'agisse,  en  tel  cas  parlicnlier,  (jiie  sous  Tintlux  d'une 

verlu  d'ordre  humain  ou  naluielle  el  acquise.  El,  dans  ce  cas, 

il  est  bien  difficile  d'admellre  qu'un  tel  acte  soit  méritoire,  ou 

bon  purement  et  simplement  dans  l'homme  élevé  à  la  fin  surna- 
turelle. Bien  j)Ius,  on  peut  se  demander  si,  par  rapport  à  cette 

tin  el  en  raison  du  manque  d'ordre  au  moins  virtuel  à  cette  fin, 

cet  acte,  quoique  l)on  dans  l'ordre  purement  naturel  ou  humain, 

ne  revêt  pas,  dans  l'ordre  surnaturel,  un  certain  caractère  de 
désordre,  au  sens  privatif  et  peccamineux,  (pii  en  fera,  dans  cet 

ordre-là,  une  sorte  de  péché  véniel.  Toujours  est-il  qu'il  aura, 

du  moins,  et  à  un  titre  très  spécial,  la  raison  d'imperfection. 
Car  si  nous  pouvons  dire  imparfait,  au  sens  de  moins  parfait, 

tout  acte,  même  bon  et  méritoire,  qui  n'est  point  sous  l'influx 

actuel  de  l'acte  de  charité  surnaturelle,  l'acte  dont  nous  venons 
de  parler  implique  cette  imperfection,  autrement  foncière,  qui 

fait  que  non  seulement  il  n'a  point  la  perfection  idéale  de  l'acte 

moral  humain  dans  l'homme  élevé  à  l'état  surnaturel,  mais  qu'il 

n'a  même  point  la  pei  fection  d'ailleurs  possible,  et,  en  un  sens, 

requise,  dans  tout  acte  moral  humain  de  l'homme  ainsi  surna- 

turalisé. Il  n'est  point  possible,  en  etî'ct,  que  l'homme  soit  conli- 
nuellement,  sur  cette  terre,  sous  l'inllux  actuel  de  la  charité; 
et  la  perfection  consiste  à  se  rapprocher  le  plus  possible  de  cet 

idéal.  Mais  il  demeure  toujours  possible  d'être  sous  l'influx  vir- 

tuel en  renouvelant  suffisamment  l'acte  de  charité  pour  que  cet 
influx  virtuel  existe  toujours. 

Nous  pourrions  donc,  semble-l-il,  dislinçuer  un  triple  état  de 

l'acte,  d'ailleurs  ordonné  en  lui-même,  el  qui  est  en  soi  un  acte 
de  telle  ou  telle  autre  verlu  en  deyà  de  la  charité.  Cet  acte  peut 

être  commandé  par  un  acte  de  charité  qui  porle  sur  lui  directe- 
ment et  actuellement;  il  peut  être  commandé  par  un  acte  de 

charité  qui  comprend  toute  une  série  dans  laquelle  cet  acte  se 

trouve;  il  peut  n'être  pas  commandé  du  tout  par  l'acte  de  la 
charité.  Dans  le  premier  cas,  il  est  parfait  ;  dans  le  second  cas, 

il  est  moins  parfait;  dans  le  troisième  cas,  il  est  imparfait.  En 

aucun  de  ces  cas,  nous  ne  dirons  cependant  qu'il  soit  un  péché  ' 
véniel.  .Mais  peut-être  faudrait-il  dire  que,  dans  le  troisième  cas, 

T.  V'III.    Vertus  el  Vices.  5u 
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l'homme  qui  néglige  de  renouveler  assez  fréquemment  son  acte 

de  charité  pour  que  tous  les  actes  de  vertu  qu'il  peut  d'ailleurs 
accomplir  appartiennent  à  une  série  commandée  par  cet  acte, 

commet  un  péché  véniel  d'omission  contre  la  charité  elle-même, 

chaque  fois  qu'il  devrait  ainsi  renouveler  son  acte  de  charité 

et  qu'il  ne  le  fait  pas.  Le  chrétien,  au  contraire,  qui  renouvelle 
assez  fréquemment  son  acte  de  charité  pour  que  tous  ses  actes 

de  vertu  soient  compris  dans  une  série  commandée  par  lui,  est 

exempt  de  tout  péché,  même  véniel,  bien  qu'il  puisse  toujours 

s'avancer  dans  la  perfection,  en  rendant  son  acte  de  charité  de 

plus  en  plus  fréquent  et  intense.  Il  sera  même  tenu  de  s'appli- 
quer à  cela  si,  par  étal,  il  se  trouve  voué  à  la  perfection. 

Quant  à  l'homme,  (pii,  par  hypothèse,  aurait  tous  ses  actes 

moraux  parfaitement  ordonnés  en  eux-mêmes  et  dans  l'ordre 

naturel  —  mais  qui  vivrait  délibérément  en  dehors  de  l'amour 
de  la  fin  surnaturelle,  ne  voulant  point  de  cette  fin,  — les  actes 

qu'il  accomplirait  pourraient  n'être  point  peccamineux  en  eux- 
mêmes,  et  avoir  leur  bonté  naturelle;  lui-même  cependant  serait 

continuellement  dans  l'état  de  péché  mortel,  en  raison  du  rejet 
coupable  de  sa  fin  dernière  surnaturelle. 

Le  péché  véniel  se  distingue  essentiellement  du  péché  mortel. 

L'un  n'est  point  l'autre 5  et  cela  non  pas  seulement  en  raison  des 
conditions  subjectives  du  sujet  qui  pèche,  mais  en  raison  de  leur 

n  ature  propre.  —  Mais,  bien  qu'ils  soient  distincts,  n'ont-ils  point 
des  rapports  entre  eux  :  le  péché  véniel  pourrail-il  conduire  au 

péché  mortel?  pourrait-il  lui-même,  soit  en  raison  de  sa  nature, 
soit  en  raison  de  quelque  circonstance,  devenir  mortel  ?  ou,  par 

contre,  le  péché  mortel  pourrait-il  devenir  véniel?  —  C'est  ce  que 

nous  devons  maintenant  considérer.  —  Et  d'abord,  le  premier 
point  :  si  le  péché  véniel  est  une  disposition  au  péché  mortel  ? 

Saint  Thomas  va  nous  répondre  dans  l'article  qui  suit. 

i 
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Article  III. 

Si  le  péché  véniel  est  une  disposition  au  péché  mortel? 

Trois  objections  venlenl  prouver  que  «  le  péché  véniel  n'est 
point  une  disposition  au  péché  mortel  ».  —  La  première  est  que 

«  l'un  des  deux  opposés  ne  dispose  point  à  l'autre.  Or,  le  péché 
véniel  et  le  péché  mortel  se  divisent  comme  choses  opposées  entre 

elles,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  i).  Donc,  le  péché  véniel  n'est  point 
une  disposition  au  péché  mortel  ».  —  La  seconde  objection  fait 

observer  que  «  l'acte  dispose  à  quelque  chose  qui  est  avec  lui 
de  même  espèce;  aussi  bien  il  est  dit  au  second  livre  de  V Ethique 

(ch.  I,  n.  4;  de  S.  Th.,  let;.  i),  (pie  des  actes  semblables  s'engen- 
drent des  dispositions  et  des  /labitus  semblables.  Or,  le  péché 

mortel  et  le  péché  véniel  dilFèienl  par  le  t^enre  ou  par  l'espèce, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  préc).  Donc,  le  péché  véniel  ne  dispose 
point  au  mortel  ».  —  La  troisième  objection  dit  que  «  si  on 

appelle  véniel  un  péché  parce  qu'il  dispose  au  péché  mortel,  il 
faudra  que  tout  ce  qui  dispose  au  péché  mortel  soit  péché  véniel. 

Or,  titules  les  bonnes  (l'uvres  disposent  au  péché  mortel;  car  saint 

Auijustin  dit,  dans  sa  Règ^le,  (|ue  Vor<jueil  s'insinue  dans  les  bon- 
nes œuvres  pour  les  détruire.  Donc,  même  les  bonnes  cEuvres 

seront  des  péchés  véniels,  ce  qui  est  un  inconvénient  ». 

L'argument  sed  contra  rappelle  (pi'  «  il  est  dit  dans  VEcclé- 
siastif/ue,  ch.  xix  (v.  i)  :  Celui  qui  méprise  les  petites  choses, 

peu  à  peu  périra.  Or,  celui  qui  pèche  véniellement  semble  mé- 

priser les  petites  choses.  Donc,  il  se  dispose  par  là,  peu  à  peu,  à 

périr  totalement  par  le  péché  mortel   ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  fait  remar(|uer  (\uv  «  ce 

(|ui  dispose  a,  d'une  certaine  manière,  la  raison  de  cause.  D'où 
il  suit  (jue,  selon  le  double  mode  dont  Une  cause  peut  exister,  il 

pourra  exister  aussi  un  double  mode  de  disposition.  Il  est,  en 

effet,  une  cause  qui  meut  directement  à  la  production  de  IVtfet  ; 

tel,  par  exemple,  le  foyer  de  chaleur  qui  chauffe.  Mais  il  est 

aussi  une  cause  qui  concourt  à  la  production  de  l'effet  indirecte- 
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ment  el  parce  (lu'elle  éloiyne   l'obstacle   qui  eiiij)ècliail  cet  etïel 

de    se    produire  ;    c'est  ainsi  que    celui   (jui  eidève   la  colonne  » 
sur   hujuelle  une  pieri'e   reposait,  <(  est  dit  enlever  la   pieire  qui 
était   placée   sur  cette  colonne.  —  Conformément  à  cela,   nous 

dirons  que  l'acte  du  péché  dispose  à  quelque  chose  d'une  double 

manière.  —  D'abord,  directement;  et  il   dispose  ainsi   à  un  acte 
semblable.  De  cette  sorte,  le  péché  ipii  est  véniel   de  sa   nature 

ne  dispose  point  premièrement  et  par  soi  au  péché  mortel,  puis- 

(ju'il  en  ditïere   spécifiquement.   Mais,   en    cette  sorte,    le    péché 

véniel  peut  disposer,  par  voie   d'une  certaine   conséquence,    au 
péché  qui  est  mortel  en  raison  des   dispositions  du   sujet.^  Par 

cela,  en  efTet,  que  les  actes  des   péchés    véniels   augmentent   la 

disposition  ou  l'habitude  w  à  agir  dans  un  sens  peccamiueux,  la 
passion  ou  «  la  pente  de  pécher  peut   être   telle  que  celui  qui 

pèche  constitue  sa  fin  dans  le  péché  véniel;  quicon(|ue,  en  effet, 

a  un  habilus,  pour  autant  qu'il  a  cet  habitus  »,  trouve  son  plai- 

sir et  «  place  son  bien  ou  sa  fin  dans  l'opération  qui  est   selon 
cet  habitus.  El,  de  la  sorte,  en  péchant  souvent  véniellemént  » 

et  en  se  faisant  de  ce  péché  une  habitude  et  comme  une  seconde 

nature,  «  il  se  dispose  »  à  mettre  là  sa  fin  dernière  et  «  à  pécher 

mortellement  ».  —  D'une  autre  manière,  l'acte  humain  dispose 

à  quelque  chose  en  éloignant  l'obstacle  ou  ce   qui  empêchait  la 
production  de  celte  chose.  «  Et  de  cette  sorte,  le  péché  qui  est 

véniel  de  sa  nature  peut  disposer  à  ce  qui  est  péché  mortel  de  sa 

nature.  Celui  qui,  en  effet,  accomplit  ce  qui  est  péché  véniel  de 

sa  nature,  enfreint  un  certain   ordre.  Oi-,  par  cela   même   qu'il 

s'habitue  à  ne  point  soumettre  sa  volonté  à  Tordre  marqué,  dans 
les  petites  choses,  il  se  dispose  à  ne  point  soumettre  sa  volonté 

à  l'ordre  de  la  fin  dernière,  et  à  choisir  ce  qui  est  péché  mortel 

de  sa  nature  ». —  Nous  ne  saurions  trop  soulig-ner  cette  seconde 
raison  de  saint  Thomas,  (|ui  est  si  bien  faite  pour  recommander 

ce  qu'on  pourrait  appeler  l'amour  scrupuleux  de  Tordre,  où  que 

cet  ordre  se  trouve  et   eu  quelque  manière  qu'il  s'y  trouve;  car 
■  cet  amour,  dans  la  mesure  où  il   existe,    rend   impossible   tout 

péché  (Cf.  ce  que  nous  avons  dit  plus  haut  de  la  ])eauté  de  Tor- 
dre el  de  son  excellence,  q.  18,  art.  i). 

Uad  primnm  répond  (pie  «  le  péché  véniel  et  le  péché  mortel 
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s'opposent,  dans  la  division,  non  j)oiiil  comme  deux  espèces 

d'un  même  g^enre,  mais,  ainsi  qu'il  a  été  dil  (art.  i,  (id  /"'"), 
comme  l'accident  se  divise  contre  la  substance.  Et,  par  suite,  de 

même  que  l'accident  peut  être  une  disposition  à  la  forme  subs- 
tantielle, de  même  le  péché  véniel  peut  être  une  disposition  an 

péché  mortel  ». 

Vad  secundnm  accorde  que  «  le  péché  véniel  n'est  point 

semblable  au  péché  mortel  dans  l'espèce  »  ;  car  ce  n'est  pas  nne 
même  espèce  de  désordre;  «  mais  il  lui  est  semblable  dans  le 

genre,  en  ce  sens  que  soit  l'un  soit  l'autre  implique  un  défaut 
d'ordre  voulu,  bien  que  le  désordre  ne  soit  pas  le  môme  »  ou 

de  même  nature  «  de  part  et  d'autre,  ainsi  qu'il  a  été  dit  » 
(art.    I,   m. 

L'rtc/  tertiurn  fait  ol)server  que  «  l'cEuvre  bonne  n'est  point 

par  elle-même  une  disposition  au  péché  mortel,  bien  qu'elle 
puisse  devenir  matière  ou  occasion  du  péché  mortel,  acciden- 

tellement. Le  péché  véniel,  au  contraire,  par  lui-même,  dispose 

au  péché  mortel  »,  soit  en  dépravant  le  g^oùt  de  celui  qui  pèche 

au  point  de  l'amener  à  aimer  comme  fin  dernière  cela  même 

qui  de  soi  n'est  que  matière  de  péché  véniel,  soit  aussi  en  habi- 

tuant sa  volonté  à  transgresser  l'ordre  en  soi,  de  telle  sorte  qu'à 
force  de  transgresser  cet  ordre  en  choses  légères,  il  finira  par 

ne  plus  le  respecter  jusque  dans  les  choses  «graves,  h  ainsi  qu'il 

a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article). 

Le  pèche  \éniel  ne  dispose  point  directement  et  de  soi  an 

péché  mortel,  objectivement  considéré,  puisque  le  péché  véniel, 

f»l)jectivemenl  considéré,  demeurera  toujours  nécessairement  un 

péché  véniel,  à  moins  qu'il  soit  entraîné  hors  de  sa  sphère  par 

l'inlluence  d'un  péché  mortel  préexistant;  mais  il  [)eut  disposer, 
de  ce  chef,  au  péché  mortel,  par  une  sorte  de  conséquence,  en 

dépravant  le  goiU  de  celui  qui  pèche  et  en  l'amenant  à  faire  que 
ce  qui  n'est  de  soi  qu'un  désordre  en  deçà  de  la  tin  dernière 
devienne  pour  lui  un  désordre  opposé  à  celte  fin.  Il  peut  aussi, 

et  plus  encore,  disposer  indirectement  au  péché  mortel,  qui  est 

tel,  même  objectivement  considéré,  en  émoussant  cette  horreur 

instinctive  du  désordre  qui  rend   pour  ainsi   dire   impossible   le 
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péché  mortel.  —  Ia\  péclié  véniel,  (jui  dispose  au  péclH"  inorlel 

selon  que  nous  venons  de  le  dire,  peul-il  aller  jusfpi'à  devenir 
lui-même  un  péché  mortel? 

C'est  ce  que  nous  allons  considérer  à  l'article  qui   suit. 

Article  IV. 

Si  le  péché  véniel  peut  devenir  mortel? 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  le  péché  véniel  peut 

devenir  mortel  ».  —  La  première  cile  «  saint  Aui^uslin  »,  qui, 

«  exposant  ce  texte  de  saint  Jean  (ch.  m,  v.  36)  :  Celui  qui  ne 

croit  pas  an  Fils  ne  verra  pas  la  vie,  dit  :  Les  péchés  minimes 

(savoir  véniels),  si  on  les  néglige,  tuent.  Or,  un  péché  est  appelé 

mortel,  du  fait  qu'il  tue  l'âme,  lui  donnant  la  mort  spirituelle. 
Donc, le  péché  véniel  peut  devenir  mortel  ».  —  La  seconde  objec- 

tion rappelle  que  «  le  mouvement  de  la  sensualité  avant  le  consen- 

tement de  la  raison  est  un  péché  véniel,  et,  après  le  consente- 

ment de  la  raison,  un  péché  mortel,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut 
(q.  74,  art.  8,  ad  2'"").  Donc,  le  péché  véniel  peut  devenir  mortel  ». 
—  La  troisième  objection  en  appelle  à  ce  que  «  le  péché  véniel  et 

le  péché  mortel  diffèrent  comme  le  mal  curable  et  incurable,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  (art.  i).  Or,  le  mal  curable  peut  devenir  incurable. 
Donc,  le  péché  véniel  peut  devenir  mortel  ».  —  La  quatrième 
objection  dit  que  «  la  disposition  peut  devenir  habitus.  Or,  le 

péché  véniel  est  une  disposition  au  péché  mortel,  ainsi  qu'il  a  été 
dit  (art.  préc).  Donc,  le  péché  véniel  peut  devenir  péché  mortel  ». 

L'arg-ument  sed  contra  fait  observer  que  «  les  choses  qui  diffè- 

rent à  l'infini  ne  peuvent  point  se  chang-er  l'une  en  l'autre.  Or, 

le  péché  mortel  et  le  péché  véniel  diffèrent  à  l'infini,  comme  il 
ressort  de  ce  qui  a  été  dit.  Donc,  le  péché  véniel  ne  peut  pas 
devenir  mortel  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  qu'«  on  peut 

entendre  d'une  triple  manière  que  le  péché  véniel  devienne 

mortel.  —  D'abord,  en  ce  sens  que  le  même  acte  numérique  soit 

d'abord  péché  véniel  et  puis  péché  mortel.  Et  ceci  ne  peut  pas  être. 
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Le  péclié,  eu  effet,  consiste  principalement  clans  l'acte  de  la 

volonté,  comme  tout  acte  moral.  Il  suit  de  là  qu'on  n'aura  plus 
un  seul  et  même  acte  au  point  de  vue  moral,  si  la  volonté  change, 

bien  que  l'action  considérée  en  elle-même  et  selon  sa  nature 

continue  toujours  la  même.  Et,  d'autre  part,  si  la  volonté  ne 

rhang^e  point,  il  ne  se  peut  pas  qu'un  péché  qui  serait  véniel 

devienne  mortel.  —  D'une  autre  manière,  on  peut  entendre  qu'un 
péché  véniel  devienne  mortel,  en  ce  sens  que  ce  qui  est  un  péché 

véniel  de  sa  nature  devienne  un  péché  mortel  »  pour  celui  qui  le 

commet.  «  Et  ceci  est  possible,  soit  parce  que  le  sujet  qui  pèche 

met  sa  fin  en  ce  péché,  soit  parce  qu'il  le  réfère  comme  à  sa  fin  à 

un  péché  qui  est  mortel,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  2).  —  Enfin, 
d'une  troisième  manière  »  ou  en  un  troisième  sens,  «  on  peut 

entendre  que  plusieurs  péchés  véniels  »  unis  ensemble  «  consti- 

tuent un  péché  mortel.  Et  si  on  entend  cela  que  de  plusieurs 

péchés  véniels  résulte,  comme  de  ses  parties  intégrantes  et  cons- 
titutives, ini  péché  mortel,  la  proposition  est  fausse.  Tous  les 

péchés  véniels  du  monde,  en  effet,  ne  peuvent  point,  comme  obli- 
gation à  la  peine,  égaler  un  seul  péché  mortel.  La  chose  apparaît 

du  côté  de  la  durée;  car  le  péché  mortel  oblig-e  à  une  peine  éter- 

nelle; et  le  péché  véniel,  à  une  peine  temporelle,  ainsi  qu'il  a  été 
dit  (q.  87,  art.  3,  5).  Elle  apparaît  aussi  du  côté  de  la  peine  du 

dam;  car  le  péché  mortel  mérite  la  privation  de  la  vision  de  Dieu, 

à  laquelle  peine  aucune  autre  ne  saurait  être  comparée,  selon  que 

le  dit  saint  Jean  Ghrysostome  (hom.  xxiii  ou  xxiv,  sur  S.  Mat- 

tliien).  Elle  apparaît  aussi  du  côté  de  la  peine  du  sens,  quant  au 

ver  rong^eur  de  la  conscience*,  bien  que  peut-être,  du  coté  de  la 

peine  du  feu,  les  peines  ne  soient  pas  improportionnées.  —  Que 

si  l'on  voulait  dire  que  plusieurs  péchés  véniels  font  un  péché 
mortel  au  sens  de  disposition,  la  chose  est  vraie,  ainsi  (\\\\\  a  été 

vu  plus  haulfarl.  préc),  selon  les  deux  modes  de  disposition  dont 

If  péché  véniel  dispose  au  péché  mortel  »,  directement  ou  indi- 

rectement, ainsi  qu'il  a  été  dit. 
\J(i(l  primnm  répond  que  «  saint  Augustin  parle  au  sens  où 

plusieurs  péchés  véniels  causent  le  péch»';  mortel  par  mode  de 
disposition  ». 

\jfid  spcnndiini  dit  que  «  jamais  ce  même  mouvement  de  la 
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sensualili' (iiii  a  précédé  le  coiiseiilemeMl  de  la  raison  no  deviendra 

un  péché  mortel;  mais  l'acte  lui-même  de  la  laison  «pii  consent  » 
et  qui  vient  après,  distinct  du  précédent,  est  un  péché  mortel. 

L'ad  tertiiini  fait  observer  que  «  la  maladie  corporelle  n'est 
pas  un  acte,  mais  une  certaine  disposition  »  ou  un  certain  état 

«  qui  demeure;  aussi  bien,  parce  qu'elle  demeure  en  elle-même,  * 
elle  peut  changer.  Mais  le  péché  véniel  est  un  acte  qui  passe  et 

qu'on  ne  peut  pas  reprendre.  Et,  à  ce  titre,  la  similitude  ne  vaut 

pas  ». 
h'nd  quarlum  remarque  que  «  la  disposition  qui  devient 

habitus  a  raison  d'imparfait  dans  la  même  espèce;  comme  la 

science  d'abord  imparfaite,  si  elle  se  perfectionne,  devient  habitus. 

Mais  le  péché  véniel  est  une  disposition  d'un  autre  genre,  comme 

l'accident  par  rapport  à  la  forme  substantielle;  et  jamais  l'acci- 
dent ne  se  change  en  cette  forme  ». 

Le  péché  véniel,  par  lui-même  et  en  lui-même,  ou  considéré 

comme  acte  déjà  existant,  ne  peut  point,  en  restant  lui-même,  ou 

dans  sa  raison  d'acte,  passer  de  la  qualité  de  véniel  à  la  qualité 
de  mortel.  La  seule  chose  admissible  est  que  la  matière  ordinaire 

du  péché  véniel  peut  se  transformer  en  matière  de  péché  mortel, 

par  la  mauvaise  volonté  de  celui  qui  pèche;  ou  encore,  que  plu- 
sieurs péchés  véniels  répétés  peuvent  disposer  le  sujet  qui  pèche 

à  commettre  tel  autre  péché  qui  sera  de  sa  nature  un  péché  mortel. 

—  Mais  les  circonstances  qui  entourent  l'acte  humain  peuvent- 

elles  faire  qu'un  péché,  de  soi  véniel,  devienne  mortel?  C'est  ce 

(|ue  nous  devons  maintenant  considérer;  et  tel  est  l'objet  de  l'ar- 
ticle qui  suit. 

Article  V. 

Si  la  circonstance  peut  faire  qu'un  péché  véniel  soit  mortel? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  circonstance  peut 

faire  qu'un  péché  véniel  soit  mortel  ».  —  La  première  s'autorise 
de  «  saint  Augustin  »,  qui,  «  dans  son  sermon  sur  le  Purgatoire 

(en  appendice  aux  œuvres  de  S.  Augustin,  sermon  civ),  dit  que 
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la  colère,  si  elle  dure  longtemps,  et  rèbriété,si  elle  devient  habi- 
tuelle, passent  au  nombre  des  péchés  mortels.  Or,  la  colère  et 

l'ébriété  ne  sont  point,  de  leur  nature,  des  péchés  mortels,  mais 
seulement  des  péchés  véniels;  sans  quoi  elles  seraient  toujours 

des  péchés  mortels.  Donc,  la  circonstance  peut  faire  qu'un  péché 
véniel  soit  mortel  ».  —  La  seconde  objection  cite  «  le  Maflre  » 
des  Sentences,  qui  «  dit,  à  la  distinction  i!\  du  second  livre  des 

Sentences,  que  la  délectation,  si  elle  est  morose,  est  un  péché 

mortel;  et  que  si  elle  n'est  point  morose,  elle  est  un  péché  véniel. 
Or,  la  morosité  est  une  certaine  circonstance.  Donc,  la  circons- 

tance fait  du  péché  véniel  un  [)éché  mortel  ».  —  La  troisième 
objection  dit  que  «  le  bien  et  le  mal  diffèrent  plus  entre  eux  que 

ne  diffèrent  le  péché  véniel  et  le  péché  mortel,  dont  l'un  et  l'autre 

appartiennent  au  g^enre  mal.  Or,  la  circonstance  fait  d'un  acte 

bon  un  acte  mauvais;  comme  on  le  voit  en  celui  qui  donne  l'au- 
mône pour  un  motif  de  vaine  s^loire.  Donc,  à  plus  forte  raison, 

elle  peut  faire  d'un  péclié  véniel  un  péché  mortel  ». 

L'argument  sed  contra  fait  observer  que  «  la  circonstance  étant 

un  accident,  sa  quantité  ne  peut  point  excéder  la  quantité  de  l'acte 

lui-même,  (ju'il  a  de  ce  qui  est  son  genre  ou  son  objet  :  le  sujet  » 

ou  la  substance,  «  en  effet,  l'emporte  toujours  sur  l'accident.  Si 

donc  l'acte  est  un  péché  véniel  de  sa  nature,  il  ne  se  peut  point 

qu'il  devienne  mortel  en  raison  de  la  circonstance;  car  le  péché 

mortel  dépasse  d'une  certaine  manière,  à  l'infini,  la  «juantité  du 

péché  véniel,  comme  il  ressort  de  ce  qui  a  été  dit  »  (q.  87,  art.  .')). 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  se  réfère  à  «  ce  qui  a  été 

dit  plus  haut  (q.  7,  art.  i;  q.  18,  art.  10,  11)  (piand  il  s'est  ayi 
des  circonstances.  La  circonstance,  en  tant  que  telle,  est  un  acci- 

dent de  l'acte  moral.  Toutefois,  il  arrive  qu'une  circonstance  est 

prise  comme  différence  spécifique  de  l'acte  moral.  Dans  ce  cas, 

elle  perd  la  raison  de  circonstance  »,  prend  la  raison  d'objet  «  et 

constitue  l'espèce  de  l'acte  moral.  Ceci  arrive,  dans  les  péchés, 

({uand  la  circonstance  ajoute  la  difformité  d'un  autre  i^enre  ; 

comme  si  quelqu'un  s'unit  à  une  femme  qui  n'est  [)as  la  sienne, 
son  acte  a  la  difformité  qui  lui  vient  de  son  opposition  à  la  chas- 

teté; mais  si  cette  femme  est  la  femme  d'un  autre,  à  son,acte 

s'ajoule  la  difformité  qui  provient  de  l'opposition  à  la  vertu  de 
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justice,  contre  la(|iielle  il  est  que  quelqu'un  usurpe  ce  qui  appar- 
tient à  un  autre;  et,  pour  autant,  celle  circonstance  conslilue  une 

nouvelle  espèce  de  [)éclié,  qui  s'appelle  l'adultère  »  [cf.  sur  celte 
nouvelle  spécification  du  péché,  par  les  circonstances,  ce  que 

nous  avons  dit  plus  haut,  q.  18,  art.  10  el  art.  1 1].  —  Ces  points 

de  doctrine  une  fois  rappelés,  saint  Thomas  ajoute  :  «  Il  est  im- 
possible que  la  circonstance  fasse  dun  péché  véniel  un  péché 

mortel,  à  moins  qu'elle  n'apporte  une  difformité  d'un  autre 
genre.  Il  a  été  dit,  en  effet  (art.  i),  que  le  péché  véniel  a  sa  dif- 

formité en  ce  qu'il  constitue  un  désordre  à  l'endroit  de  ce  qui  est 

ordonné  à  la  fin;  et  le  péché  mortel,  de  ce  qu'il  implique  un  dé- 
sordre touchant  la  fin  dernière.  Il  suit  de  là  manifestement  que 

la  circonstance  ne  peut  pas  faire  d'un  péché  véniel  un  péché  mor- 
tel, si  elle  demeure  une  »  pure  «  circonstance;  mais  seulement 

quand  elle  transfère  le  péché  à  une  autre  espèce,  devenant  elle- 

même  d'une  certaine  manière  une  différence  spécifique  de  l'acte 

moral  ».  Tout  ceci  n'offre  plus  aucune  difficulté,  après  ce  que 
nous  avons  dit  plus  haut  de  la  manière  dont  la  circonstance 

peut  se  référer  à  l'acte  humain  [cf.  q.  18,  art.  10,   11]. 

Uad  primiini  dit  que  «  la  diuturnité  n'est  point  une  circons- 

tance qui  fasse  passer  l'acte  en  une  autre  espèce,  ni  non  plus  la 

fréquence  ou  l'assiduité,  si  ce  n'est  peut-être  accidentellement, 
en  raison  de  (juelque  chose  qui  se  surajoute.  Et,  en  effet,  une 

chose  n'acquiert  pas  une  espèce  nouvelle  du  fait  qu'elle  se  mul- 

tiplie ou  qu'elle  se  prolonge,  à  moins  que  peut-être  dans  l'acte 
ainsi  prolongé  ou  multiplié  ne  survienne  quelque  chose  qui  varie 

l'espèce,  par  exemple  la  désobéissance,  ou  le  mépris,  ou  toute 

autre  chose  de  ce  genre.  —  Nous  dirons  donc,  pour  l'objection, 

que  la  colère  étant  un  mouvement  de  l'àme  qui  tend  à  nuire  au 
prochain,  si  le  dommage  auquel  tend  le  mouvement  de  la  colère, 

a  qu'il  soit  de  sa  nature  un  péché  mortel,  comme  l'homicide  ou  le 

vol,  cette  colère  sera  de  sli  nature  un  péché  mortel.  Elle  n'aura 

d'être  un  péché  véniel  que  si  elle  est  imparfaite  dans  la  raison 

d'acte  moral,  pour  autant  qu'elle  est  un  mouvement  subit  de  la 
sensualité.  Mais  si  elle  se  prolonge,  elle  retourne  à  la  nature  de 

son  genre  par  le  consentement  de  la  raison.  Que  si  le  dommage 

auquel   tend  le   mouvement   de  colère  était  véniel  de  sa  nature, 
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comme  si  quelqu'un  se  met  en  colère  contre  quelqu'un  et  se  pro- 
pose de  lui  dire  une  parole  légère  et  ironi(|ue  qui  le  contrisie 

légèrement,  dans  ce  cas  la  colère  ne  sera  point  un  péché  mortel, 

pour  tant  qu'elle  se  prolonge,  à  moins  que  peut-être  accidentelle- 
ment ne  puisse  résulter  de  ce  fait  quelque  grave  scandale,  ou 

pour  toute  autre  chose  de  ce  genre.  —  Pour  ce  qui  est  de  l'ébriété, 

il  faut  dire  que  de  sa  nature  elle  a  d'être  un  péché  mortel.  Et, 

en  effet,  que  l'homme,  sans  nécessité,  se  rende  impuissant  à  user 

de  sa  raison,  par  laquelle  il  s'ordonne  à  Dieu  et  évite  les  nom- 
breux péchés  qui  se  présentent,  uniquement  pour  le  plaisir  du 

vin,  ceci  est  expressément  contraire  à  la  vertu.  Si  elle  est  un  pé- 

ché véniel,  cela  viendra  d'ime  certaine  ignorance  ou  d'une  cer- 

taine infirmité,  comme  si  l'homme  ignore  la  vertu  du  vin,  ou 

sa  propre  faiblesse  »,  et  pour  ce  motif  ne  s'abstient  pas  de  boire 

avec  un  certain  excès,  «  ne  pensant  pas  qu'il  puisse  en  résulter 

l'ivresse  :  dans  ce  cas,  en  effet,  l'ébriété  ne  lui  est  pas  imputée 

à  péché,  mais  seulement  l'excès  dans  le  boire.  Mais  quand  il  s'eni- 

vre fiéquemmenl,  l'ignorance  dont  il  s'ai;it  ne  peut  plus  l'excu- 

ser et  faire  qu'il  n'apparaisse  pas  (jue  sa  volonté  choisit  [)lulnl 

l'ébriété  que  de  s'abstenir  d'une  boisson  superflue.  D'où  il  suit 
que  le  péché  retourne  à  sa  nature  »  de  péché  mortel.  —  On  aura 
remarqué  les  explications  si  lumirieuses  que  vient  de  nous  donner 

saint  Thomas  sur  le  péché  de  colère  et  sur  le  péché  d'ébiiélé. 
Nous  aurons  à  nous  en  sou\enir,  plus  tard,  quand  nous  trai- 

terons des  divers  vices  en  particulier. 

Vacl  secundnm  fait  observer  que  «  la  délectation  morose  n'est 
un  péché  mortel  que  dans  les  choses  qui  sont  péché  mortel  de 

leur  nature,  dans  lesquelles,  quand  il  n'y  a  pas  de  délectation 

morose,  le  péché  véniel  se  trouve  en  raison  de  l'imperfection  de 

l'acte  »,  qui  n'est  point  délibéré,  «  ainsi  (|u'il  a  été  dit  pour  la 
colère.  La  colère,  en  effet,  est  dite  durer,  et  la  délectation  mo- 

rose, à  cause  de  l'approbation  que  leur  donne  la  raison  délibé- 
rée ». 

\J(id  terliain  répond  que  «  la  circonstance  ne  fait  point  qu'un 

acte  bon  devienne  mauvais,  à  moins  qu'elle  ne  constitue  une 

es()èce  dépêché,  comme  nous  l'avons  également  établi  plus  haut  » 

q.  18,  art.  5,  ad  4'""). 
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Nous  savons  en  quel  sens  ou  comment  le  péclu*  véniel  peut 

disposer  au  péché  mortel,  ou  même  devenir'  un  j>éclié  mortel.  — 
Que  penser  de  la  proposition  inverse,  et  devons-nous  admettre 

qu'un  péché  mortel  devienne  un  péché  véniel. 

C'est  ce  que  nous  allons  examiner  à  l'article  qui  suit. 

Article  VI. 

Si  le  péché  mortel  peut  devenir  véniel  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  péché  mortel  peut 

devenir  véniel  ».  —  La  première  est  que  «  la  distance  est  la 

même  entre  le  péché  véniel  et  le  péché  mortel  ou  entre  le  péché 

mortel  et  le  péché  véniel.  Or,  nous  l'avons  dit,  le  pèche  véniel 
peut  devenir  mortel.  Donc,  le  péché  mortel  peut  éi^alement  deve- 

nir véniel  ».  —  La  seconde  objection  remarque  que  «  le  péché 

véniel  et  le  péché  mortel  sont  tenus  comme  différents  selon  que 

celui  qui  pèche  mortellement  aime  la  créature  plus  que  Dieu,  tan- 
dis que  celui  qui  pèche  véniellement  aime  »  trop  «  la  créature  », 

mais  cependant  «  au-dessous  de  Dieu  »,  en  ce  sens  qu'il  ne  vou- 
drait point  pour  celte  créature  sacrifier  la  possession  de  Dieu. 

«  Or,  il  arrive  qu'un  homme  accomplissant  ce  qui  est  un  péché 
mortel  de  sa  nature,  aime  la  créature  au-dessous  de  Dieu;  comme 

si,  par  exemple,  quelqu'un  ignorant  que  la  simple  fornication  soit 

un  péché  mortel,  contraire  à  l'amour  divin,  commet  un  acte  de 

fornication,  en  telle  sorte  cependant  qu'il  serait  prêt  à  laisser 

cet  acte  de  fornication,  j)Our  l'amour  de  Dieu,  s'il  savait  qu'en  le 
commettant  il  agit  contre  cet  amour.  Donc,  il  péchera  vénielle- 

ment. El,  par  suite,  le  péché  mortel  peut  devenir  véniel  ».  —  La 

troisième  objection  rappelle  la  troisième  objection  de  l'article 

précédent.  «  Ainsi  qu'il  a  été  dil,  le  bien  diffère  plus  du  mal  que 
le  péché  morlel  ne  diffère  du  péché  véniel.  Or,  un  acte  qui  est 

mauvais  de  sa  nalure  peut  devenir  bon;  c'est  ainsi  que  l'homicide 
peut  devenir  un  acte  de  justice,  comme  on  le  voil  dans  le  juge 

qui  fait  pendre  un  brig^and.  Donc,  à  plus  forte  raison,  le  péché 
mortel  peut  devenir  véniel  ». 
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L'argument  sed  contra  oppose  que  «  ce  qui  est  éternel  ne  peut 
j)oint  devenir  temporel.  Or,  le  péché  mortel  mérite  une  peine 

éternelle,  tandis  que  le  péché  véniel  mérite  une  peine  temporelle. 

Donc,  le  péché  mortel  ne  peut  jamais  devenir  véniel  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  que  «  le  mortel 

et  le  véniel  diffèrent  comme  le  parfait  et  l'imparfait  dans  le  arenre 

péché,  ainsi  qu'il  a  été  dit  lart.  i,  ad  /'"").  Or,  I  imparfait  peut 
atteindre  la  perfection  en  raison  des  additions  qui  lui  sont  faites. 

Et  voilà  pourquoi  le  péché  véniel,  du  fait  que  lui  est  adjointe  une 

difformité  qui  se  rattache  au  genre  du  péché  mortel,  devient 

mortel;  comme  si  quelqu'un  dit  une  parole  inutile  en  vue  de  la 
fornication.  Mais  ce  qui  est  parfait  ne  peut  point  devenir  impar- 

fait par  voie  d'addition.  Aussi  bien,  le  péché  mortel  ne  devient 

pas  véniel  du  fait  qu'on  lui  ajoute  une  difformité  qui  se  rattache 
au  genre  du  péché  véniel.  Celui,  en  effet,  qui  commet  un  acte  de 

fornication  pour  dire  une  parole  oiseuse  n'a  pas  son  péché  dimi- 
nué de  ce  chef;  mais  plutôt  son  péché  se  trouve  aggravé  par  cette 

difformité  nouvelle.  —  Toutefois,  ce  qui  est  mortel  de  sa  nature 

j>eut  être  véniel  en  raison  de  1  imperfection  de  l'acte  ;  dans  ce 

cas,  l'acte  de  celui  qui  agit  n'atteint  pas  la  raison  parfaite  d'acte 

moral,  n'étant  pas  délibéré,  mais  subit,  comme  il  ressort  de  ce 
qui  a  été  dit  (en  maint  endroit  du  traité  des  péchés).  El  ceci  se 

fait  par  mode  d'une  certaine  soustraction,  savoir  la  soustraction 

de  la  raison  délibérée.  Or,  parce  que  c'est  de  la  raison  délibérée 

que  l'acte  moral  tire  son  espèce  »  ou  sa  raison  «  d'acte  moral  » 

et  humain,  «  de  là  vient  que  la  soustraction  dont  il  s'agit  modifie 

l'espèce  »,  en  ce  sens  que  l'être  de  l'acte,  au  sens  pur  et  simple, 

n'est  plus  le  même,  bien  que  ce  qui  est  ainsi  impaifait  dans  le 
genre  acte  humain  puisse  se  rattacher,  par  voie  de  léduction,  à 

res()èce  de  l'acte  parfait;  comme  l'emljrvon  humain,  (jui  n'est 

point  encore  animé  d'une  âme  humaine,  ne  sera  point  dit  un 

homme,  bien  qu'il  soit  quelque  chose  d'humain.  L'exemple  est 
de  Cajélan;  et  il  expliciue  très  bien  le  dernier  mol  du  corps  de 
l'article. 

Uad  primum  dit  que  «  le  péché  véniel  diffère  du  péché  mor- 

tel, comme  l'imparfait  diffère  du  parfait,  à  la  manière  dont  l'Çn- 

fant  diffère  de  l'homme.   Or,   d'enfant  on  devient   homme;  mais 
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non  inversement.  Et  donc  la  raison  de  l'objection  ne  conclut 

pas  ». 
h'ad  seciindiim  répond  que  «  si  l'ig-norance  dont  il  s'agit  est 

telle  qu'elle  excuse  totalement  le  péché,  comme  serait  l'ignorance 

d'un  furieux  ou  d'un  idiot,  dans  ce  cas  celui  qui  commettrait  la 
fornication  ne  pécherait  ni  mortellement  ni  véniellemehl.  Mais  si 

l'ignorance  n'est  pas  invincible,  dans  ce  cas  elle-même  est  un 
péché  »  et  un  péché  grave;  car  «  elle  contient  un  manque  » 

essentiel  «  d'amour  divin,  pour  autant  que  l'homme  néglige 

d'apprendre  ce  par  quoi  il  peut  se  conserver  dans  l'amour 
divin  ». 

Uad  tertium  déclare  que  «  les  choses  qui  sont  mauvaises  de 

leur  nature  ne  peuvent  devenir  bonnes  en  raison  d'une  fin  bonne, 
ainsi  que  le  dit  saint  Augustin  au  livre  Contre  le  Mensonge 

(ch.  vu).  Puis  donc  que  l'homicide  est  la  mise  à  mort  d'un 

innocent,  il  ne  se  peut  pas  qu'aucune  bonne  fin  rende  bon  l'homi- 
cide. Mais  le  juge  qui  fait  mourir  le  brigand,  ou  le  soldat  qui 

tue  l'ennemi  de  la  république  ne  sont  point  homicides,  comme 
le  dit  saint  Augustin  au  livre  du  Libre  Arbitre  »  (liv.  I, 
ch.  IV,  V.). 

Après  avoir  étudié  le  péché  véniel  dans  ses  rapports  avec  le 

péché  mortel,  nous  devons  le  considérer  en  lui-même.  C'est 

l'objet  de  la  question  suivante,  qui  sera  la  dernière  du  traité  des 

péchés. 



QUESTION   LXXXIX. 

DU   PÉCHÉ    VÉNIEL   EN   LUI-MÊME. 

Cette  question  comprend  six  articles  : 

lo  Si  le  péché  véniel  cause  une  tache  dans  rame? 

20  De  la  distinction  du  péché  véniel,  selon  qu'il  est  représenté  par  le 
60/5,  le  foin  et  le  chaume,  dans  la  première  Epitre  aujc  Corin- 
lliiens,  ch.  m  (v.  12). 

30  Si  l'homme,  dans  l'état  d'innocence,  eût  pu  pécher  vénieilemcnl? 
40  Si  l'ange  bon  ou  mauvais  peut  pécher  véniellement? 
S"!  Si  les  premiers  mouvements  des  inKdclcs  sont  des  péchés  véniels? 
60  Si  le  péché  véniel  peut  se  trouver  en  un  homme  avec  le  seul  péché 

originel? 

De  ces  six  articles,  les  deu.x  premiers  se  deinaiidenl  quel  effet 

le  péché  véniel  produit  dans  l'àme  et  ce  qu'il  est;  les  quatre  au- 
tres, en  quels  sujets  il  se  trouve  ou  peut  se  trouver. 

U'abord,  ce  que  le  péché  véniel  cause  dans  Tànie.  C'est  l'objet 

de  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  le  péché  véniel  cause  une  tache  dans  l'âme? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  péché  véniel  cause 

une  tache  dans  l'àme  ».  —  La  première  en  appelle  à  «  saint  Au- 
gustin »,  qui  «  dit,  au  livre  de  la  Pénitence  (parmi  les  apocry- 

phes, sermon  civ),  que  les  péchés  véniels,  s'ils  se  multiplient, 

détruisent  à  ce  point  notre  beauté  qu'ils  nous  séparent  des  em- 

brassemenls  de  l'époux  céleste.  Or,  la  tache  n'est  pas  autre 

chose  que  l'altération  de  la  beauté.  Donc,  les  péchés  véniels  cau- 

sent une  tache  dans  l'âme  ;).  —  La  seconde  objection  observe 
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que  «  le  péché  mortel  cause  une  tache  dans  lame  en  raison  du 

désordre  de  l'acte  et  du  mouvement  affectif  de  celui  qui  pèche. 

Or,  dans  le  péché  véniel,  il  y  a  un  certain  désordre  de  l'acte  et 
de  la  faculté  affective.  Donc,  le  péché  véniel  cause  une  tache  dans 

l'àme  ».  —  La  troisième  objection  rappelle  que  «  la  tache  de 

l'àme  est  causée  par  le  contact  des  choses  temporelles  qui  est 

l'effet  de  l'amour,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  86,  art.  i). 

Or,  dans  le  péché  véniel,  l'àme  est  eji  contact,  par  son  amour 
désordonné,  avec  les  choses  temporelles.  Donc,  le  [)éché  véniel 

amène  une  tache  dans  l'âme  ». 

L'argument  sed  contra  remarque  qu'  «  il  est  dit,  dans  l'Epître 
aux  Ephésiens,  ch.  v  (v.  27)  :  Pour  se  donner  à  Lui-même  une 

Eglise  resplendissante  n^ ayant  aucune  tache:  et  la  Glose  expli- 

que :  c'est-à-dire  quelque  péché  qui  soit  un  crime.  Donc,  il  sem- 

ble que  c'est  le  propre  du  péché  mortel  de  causer  une  tache  dans 
l'âme  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  que  «  la  tache, 

ainsi  qu'il  ressort  de  ce  qui  a  été  dit  ((j.  86,  art.  i),  implique 

une  disparition  de  l'éclat,  due  à  quelque  contact,  comme  on  le 

voit  dans  les  choses  corporelles,  d'où,  par  mode  de  métaphore, 
le  nom  de  tache  a  été  transféré  aux  choses  de  l'âme.  Or,  de  même 

que  dans  le  corps,  il  y  a  un  double  éclat,  l'un  qui  résulte  de  la 

disposition  intrinsèque  des  membres  et  du  teint,  l'autre  qui  pro- 

vient d'une  clarté  extérieure  surajoutée;  de  même,  dans  l'àme,  il 

y  aura  un  double  éclat  :  l'un  habituel  et  comme  intrinsèque; 

l'autre  actuel  et  par  mode  de  rejaillissement  extérieur.  De  ces 

deux  sortes  d'éclat,  c'est  l'éclat  actuel  que  le  péché  véniel  empê- 

che, non  l'éclat  habituel;  car  il  n'exclut  pas  ni  ne  diminue 

l'habitus  de  la  charité  et  des  autres  vertus,  comme  il  sera  montré 

plus  loin  {2^-2'^%  q.  24,  art.  10;  q.  i33,  art.  i,  ad  2'"");  mais 

seulement  il  empêche  leur  acte.  D'autre  part,  la  tache  désigne 

quelque  chose  qui  demeure  dans  la  chose  lâchée;  d'où  il  suit 

qu'elle  semble  se  référer  plutôt  à  la  perte  de  l'éclat  habituel  qu'à 

celle  de  l'éclat  actuel.  Nous  dirons  donc  qu'à  proprement  parler, 

le  péché  véniel  ne  cause  point  de  tache  dans  l'âme.  El  si  parfois 

il  est  dit  causer  une  tache,  il  faudra  l'entendre  d'une  tache  au 

sens  diminué  ou  pour  autant  qu'il  empêche  l'éclat  ([ui  parvient 



QUESTION    LXXXIX.         DU    PECHE    VENIEL    EN    LUI-MEME.        8o  I 

des  actes  des  vertus  ».  L'iiabitus  des  vertus  demeure  avec  le 

péché  véniel;  mais  l'acte  de  la  vertu  est  empêché  par  lui;  et  pour 

autant,  il  sera  dit  priver  l'àme  d'un  certain  éclat  actuel,  ou  cau- 

ser un  semblant  de  tache  dans  Tàme,  bien  (jue  l'éclat  habituel 

demeure  intact  et  qu'il  n'y  ait  pas  de  tache  proprement  dite. 

L'ar/  prinium  dit  que  «  saint  Au^^ustin  parle  du  cas  où  la  mul- 
titude des  péchés  véniels  est  une  disposition  qui  amène  le  péché 

mortel;  autrement,  ces  péchés  ne  sépareraient  point  des  endjras- 

sements  de  l'époux  ». 

Uad  secnndiini  répond  que  «  le  désordre  de  l'acle,  dans  le 

péché  mortel,  corrompt  l'habilus  de  la  vertu;  ce  qui  n'arrive  pas 
dans  le  péché  véniel  ». 

L'ad  tertium  note  que,  «  dans  le  péché  mortel,  l'àme  par  son 

amour  s'attache  à  une  chose  temporelle  comme  à  sa  fin  ;  et  par 

là  se  trouve  totalement  empêché  l'intlux  de  l'éclat  de  la  grâce,  qui 
existe  en  ceux  qui  adhèrent  à  Dieu  comme  à  leur  Hn  dernière 

par  la  charité.  Dans  le  péché  véniel,  au  contraire,  l'homme 

n'adhère  point  à  la  créature  comme  à  sa  tin  dernière.  El,  par 

suite,  il  n'y  a  pas  parité  ». 

La  beauté  de  l'àme  provient,  essentiellement,  de  ce  qu'elle 

porte  en  elle  la  grâce  sanctifiante  et  les  vertus,  qui,  d'une  façon 
habituelle,  runissenl  à  Dieu  sa  Hn  dernière  surnaturelle,  et  la 

constituent  à  même  d'agir  comme  il  convient  à  cette  fin  ;  sa  beauté 
accidentelle,  ou  qui  consiste  en  un  éclat  du  moment,  est  constituée 

par  les  actes  mêmes  des  vertus.  Cet  éclat  actuel  est  terni  par  les 

péchés  véniels  incompatibles  avec  l'acte  des  vertus  auxquelles  ils 

s'opposent;  mais  l'éclat  habituel  demeure  intact.  Et,  pour  autant, 
nous  éviterons  de  parler  de  tache  proprement  dite  au  sujet  des 

péchés  véniels;  nous  dirons  simplement  qu'ils  sont  comme  une 

ombre  qui  passe  et  qui  empêche  que  l'àme  ne  brille  de  tout  son 
éclat.  —  Au  sujet  de  ce  caractère  du  péché  véniel,  saint  Thomas 
se  demande  si  le  texte  de  la  première  Epître  aux  Corinthiens, 

chapitre  m,  où  il  est  parlé  d'un  certain  résultat  de  certaine  manière 

d'agir,  peut  s'entendre  du  péché  véniel.  Dans  ce  passage,  l'apôtre 

saint  Paul,  après  avoir  affirmé  qu'il  n'y  a  qu'un  fondement  de 

l'édifice  sj)irituel,  savoir  Jésus-Christ,  ajoute  :  «  Si  l'on  bâtit  sur 
T.  VIII.    Vertus  et  Vices.  5i 
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ce  fondement  avec  de  l'or,  de  l'argent,  des  pierres  précieuses, 

du  bois,  du  foin,  du  chaume,  l'ouvrage  de  chacun  sera  mani- 
festé; car  le  Jour  du  Seigneur  le  fera  connaître,  parce  quUl  se 

révélera  dans  le  feu  et  le  feu  même  éprouvera  ce  qu'est  l'ouvrage 

d'un  chacun.  Si  l'ouvrage  que  l'on  aura  bâti  dessus  subsiste, 

on  recevra  une  récompense  ;  si  l'ouvrage  de  quelqu'un  est  consumé, 
il  perdra  sa  récompense  ;  lui  pourtant  sera  sauvé,  mais  comme 

au  travers  du  feu  ».  C'est  à  propos  de  ce  lexle  que  saint  Thomas 

se  pose  l'article  suivant. 

Article  II. 

Si  les  péchés  véniels  sont  convenablement  désignés  par  le  bois, 
le  foin  et  le  chaume? 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  les  péchés  véniels  sont 

mal  désignés  par  le  bois,  \efoin  et  le  chaume  »  dans  le  texte  de 

saint  Paul.  —  La  première  est  que  «  le  bois,  le  foin  et  le  chaume 
sont  dits  être  édifiés  sur  le  fondement  spirituel.  Or,  les  péchés 

véniels  sont  en  dehors  de  l'édifice  spirituel;  de  même  que  les 

fausses  opinions  sont  en  dehors  de  la  science.  Donc,  c'est  mal  à 
propos  que  les  péchés  véniels  sont  désignés  par  le  bois,  le  foin  et 

le  chaume  ».  —  La  seconde  objection  fait  observer  que  «  celui 
qui  bâtit  avec  du  bois,  du  foin  et  du  chaume  sera  sauvé  comme 

au  travers  du  feu.  Or,  parfois  celui  qui  commet  des  péchés  véniels 

ne  sera  point  sauvé,  même  comme  au  travers  du  feu  ;  ainsi  en 

est-il  de  tous  ceux  qui  ont  en  eux  des  péchés  véniels  conjointe- 

ment à  un  péché  mortel  au  moment  de  leur  mort.  Ce  n'est  donc 
pas  à  propos  que  les  péchés  véniels  sont  désignés  par  le  bois,  le 

foin  et  le  chaume  ».  —  La  troisième  objection  remarque  que, 

«  d'après  l'Apôtre,  autres  sont  ceux  qui  bâtissent  avec  de  l'or, 

de  l'argent,  des  pierres  précieuses,  c'est-à-dire  avec  l'amour  de 
Dieu  et  du  prochain  et  avec  les  bonnes  œuvres,  et  autres  ceux 

qui  bâtissent  avec  du  bois,  du  foin  et  du  chaume.  Or,  même  ceux 

qui  aiment  Dieu  et  le  prochain  et  qui  accomplissent  les  bonnes 

oeuvres,  commettent  aussi  des  péchés  véniels;  car  il  est  dit,  dans 

la  première  Epître  de  saint  Jean,  chapitre  i  (v.  8)  :  Si  nous  disons 
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que  nous  n  avons  point  de  péclié,  nous  nous  trompons  nous- 

mêmes.  Donc,  c'est  mal  à  propos  que  les  péchés  véniels  sont 
désignés  par  ces  trois  choses  ».  —  La  quatrième  objection  dit  rpie 
«  les  ditTérences  et  les  degrés  des  péchés  véniels  ne  peuvent  se 

limiter  au  nombre  de  trois.  Donc,  on  n'a  pas  le  droit  de  les  com- 
prendre sous  ces  trois  choses  ». 

Largument  sed  contra  arguë  de  ce  que  «  l'Apôtre  dit  de  celui 

(jui  bâtit  avec  du  bois,  du  foin  et  du  chaume,  qu'/7  ser(i  sauvé, 

mais  comme  par  le  feu  ;  d'où  il  suit  qu'il  subira  une  peine,  mais 

non  une  peine  éternelle.  Or.  l'obligation  à  la  peine  temporelle  est 

le  propre  du  péché  véniel,  ainsi  qu'il  a  été  dit(q.  87,  art.  5).  Donc, 
par  ces  trois  choses,  les  péchés  véniels  sont  bien  désignés  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  (jue,  dans  ce  texte 
de  saint  Paul,  «  quelques-uns  ont  entendu  le  fondement,  de  la  foi 
informe,  sur  laquelle  il  en  est  (pii  éditienl  les  bonnes  œuvres, 

signifiées  par  l'or,  l'argent,  les  pierres  précieuses,  et  d'autres  les 

péchés  même  mortels,  qui  sont  désignés,  d'après  eux,  par  le 
bois,  le  foin  et  le  chaume.  Mais  celle  explication  est  rejetée  par 

saint  Augustin,  au  livre  de /a  Foi  et  des  Œuvres  {ch.  xv);  parce 

(jue,  d'après  l'Apôtre  lui-même,  dans  son  Epître  au.r  Galales, 

chapitre  v  (v.  21  ),  ceux  qui  font  les  œuvres  de  la  chair  n'auront 

point  le  Hoijaume  de  Dieu,  ce  qui  est  la  même  chose  qu'être 
sauvé;  or,  ici,  saint  Paul  déclare  que  celui  qui  bàlit  avec  ilu  bois, 

du  foin  et  du  chaume  sera  sauvé  comme  au  travers  du  feu.  Il 

n'est  donc  pas  possible  fjiie  [)ar  le  bois,  le  foin  el  le  chaume,  les 

péchés  mortels  se  trouvent  désiy;^nés.  —  D'autres  ont  dit  (pie  par 
le  bois,  le  foin  et  le  chaume,  sont  désignées  les  bonnes  œuvres  qui 

se  placent  dans  l'édifice  s{)iriluel,  mais  auxquelles  cependant  se 
trouvent  mêlés  des  péchés  véniels;  comme  si  quchpiun,  \a({uant 

au  soin  de  sa  famille,  ce  qui  est  chose  bonne,  mêle  à  ce  soin  un 

amour  trop  grand  pour  sa  femme,  ou  ses  enfants,  ou  ses  biens, 

restant  soumis  à  Dieu  cependant,  en  ce  sens  que  pour  cet  amour 

Thomine  ne  voudrait  lien  faire  qui  soit  contre  Dieu  »,  de  nature 

à  compromettre  sa  possession  dans  le  ciel.  «  Mais  ceci  non  plus  ne 

semble  pas  convenablement  affirmé.  Il  est  manifeste,  en  effet,  que 
toutes  les  œuvres  bonnes  se  réfèrent  à  la  charité  de  Dieu  et  dti 

prochain;  d'où  il  suit  qu'elles  appartiennent  à  l'or,  l'argent  ou  les 



8o4  SOMME    THÉOLOGiyUE. 

pierres  précieuses.  Elles  ne  relèvent  donc  pas  du  bois,  du  foin  ou 

du  chaume  ».  Remarquons,  en  passant,  que  saint  Thomas  n'ad- 

met pas  (juil  puisse  y  avoir  une  œuvre  bonne  dans  l'homme,  (pii 

ne  se  réfère  à  l'amour  de  Dieu  ou  du  prochain;  et  donc,  une 

œuvre,  qui  serait  seulement  bonne  dans  l'ordre  naturel,  ne  serait 
point  bonne  purement  et  sinq)lemenl  (Cf.  ce  que  nous  avons  dit 

au  sujet  de  l'article  2  de  la  question  précédente). 
«  Aussi  bien,  conclut  saint  Thomas,  nous  devons  dire  que  les 

péchés  véniels  eux-mêmes  qui  se  mêlent   aux  actes  do.  ceux  qui 

s'occupent  des  choses  de  la   terre  sont  signifiés  par   le   bois,  le 
foin   et  le  chaume.  De   même,  en  effet,  que  ces  choses-là  sont 

ramassées  dans  la  maison  et  ne  font  point  partie  de  l'édifice,  et 

peuvent  être  bridées  sans  ({ue   l'édifice   soit   détruit;    de   même 

aussi  les  péchés^  véniels  se  multiplient  dans  l'homme  sans  porter 

atteinte  à  l'édifice  spirituel;  et,  pour  eux,  il  doit  souffrir  le  feu 
de  la  tribulalion   temporelle   dans   celle    vie    ou    du    purgatoire 

après  la  vie  présente;   toutefois,  il  obtiendra  le  salut  éternel  ». 

—  On  aura  remarqué  que,  dans  son  explication,  saint  Thomas 

ne  g-arde  qu'en  partie  la  comparaison  de  saint  Paul.  Il  considère 
le  bois,  le  foin  et  le  chaume  comme  choses  en  soi  et  qui  se  réfè- 

rent au  propriétaire  de  la  maison,  si  l'on  peut  ainsi   dire;  non 
comme  éléments  constitutifs   de   la   construction  de  la   maison, 

auquel   sens  il  semble  bien  que  saint  Paul  a  voulu  surtout  les 

prendre.   Eu    ce  sens,  nous   dirions   que   le  bois,  le  foin   et   le 

chaume  désignent  même  l'édifice  ou  l'ouvrage  élevé  par  l'homme, 

mais  seulement  l'édifice  ajouté  au-dessus  du  fondement  constitué 
par  la  foi  principale  du  salut.  Cet  ouvrage  ou  cet  édifice  en  bois, 

ou  en  foin  et  en  chaume,  c'est-à-dire  composé  d'actes  non  impré- 
gnés de  la  charité  actuelle,  ne  demeurera  pas,   il  sera  consumé 

par  le    feu;   mais    le    fondement    demeurera,  c'est-à-dire    la    foi 

essentielle  et  l'amour  essentiel,  en   vertu  desquels   l'homme   lui- 

même  sera  sauvé,  bien  que  ce  qu'il  y  avait   d'imparfait   ou    de 
non  durable  dans  son  œuvre  ait  péri  par  le  feu.  Et,  on  le  voit, 

même  en  ce  second  sens,  les  mots  de   saint  Paul   ne  désignent 

toujours  que  des  imperfections  vénielles,  non  des  fautes  mortelles. 

L'ad  prinmm  répond  dans  le  sens  de  l'explication  donnée  par 

saint  Thomas  au  corps  de  l'article.  «  Les  péchés  véniels  ne  sont 
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pas  dits  édifiés  sur  le  fondement  spirituel,  comme  s'ils  étaient 

placés  directement  sur  ce  fondement,  mais  parce  rpi'ils  se  trou- 

vent placés  à  côté;  c'est  aijisi  (ju'il  est  dit  (au  psaume  cxxxvi, 
V.  i)  :  sur  les  Jleiwes  de  Babylone,  pour  sig-nifier  n  coté  »  ou 
sur  les  bords;  «  et  cela  parce  que  les  péchés  véniels  ne  détruisent 

point  l'édifice  spirituel,  ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article). 

Rien  n'est  plus  vrai,  si  l'on  entend  l'édifice  spirituel  au  sens 
de  la  sainteté  même  de  l'àme.  Si,  au  contraire,  on  entend  la 

construction  dont  parle  saint  Paul  des  actes  faits  par  l'homme, 

dans  ce  cas  l'on  pourra  admettre  que  cette  construction  est 

placée  sur  le  fondement,  c'est-à-dire  qu'elle  émane  d'un  homme 

ayant  l'essentiel  requis  pour  le  salut,  bien  que  son  œuvre,  qui 

n'est  point  diçne  de  récompense,  ne  doive  point  demeurer. 

Vad  secundnni  convient  à  l'une  et  à  l'autre  des  deux  explica- 

tions. «  Ce  n'est  point  de  quiconque  bâtit  avec  du  bois,  du  foin 

et  du  chaume  qu'il  est  dit  qnil  sera  sauvé  comme  au  travers 
du  feu,  mais  seulement  de  celui  qui  bâtit  sur  le  fondement. 

F.equel  fondement  n'est  pas  la  foi  informe,  comme  quelques-uns 

l'ont  pensé,  mais  la  foi  formée  par  la  charité,  selon  celle  parole 

de  l'Epitre  aux  Ephésiens.  ch.  m  (v.  17)  :  Enracinés  dans  la 
charité  et  fondés  sur  elle.  Celui-là  donc  qui  meurt  en  état  de 

péché  mortel  et  avec  des  péchés  véniels,  a  du  bois,  du  foin  et  du 

chaume,  mais  non  édifiés  sur  le  fondement  spirituel.  Et  voilà 

pourquoi  il  ne  sera  point  sauvé  même  comme  par  le  feu  ». 

\'ad  tertium  formule  une  doctrine  bien  consolante  et  qu'il 
importe  de  retenir.  «  Ceux  qui  se  sont  dégayés  du  soin  des 

choses  temj)orelles,  bien  que  parfois  ils  pèchent  véniellement,  ne 

commettent  ([ue  de  légers  péchés  véniels,  dont  ils  se  purifient 

très  fréquemment  par  la  ferveur  de  la  charité.  Aussi  bien  ceux-là 
ne  bâtissent  point  des  péchés  véniels,  car  ces  péchés  demeurent 

peu  de  temps  en  eux.  Mais  les  péchés  véniels  de  ceux  (pii  sont 

occupés  des  choses  de  la  terre  demeurent  plus  longtemps,  parce 

que  ces  hommes  ne  peuvent  point  recourir  d'une  manière  aussi 
fréquente  à  la  ferveur  de  la  charité  pour  efiacer  ces  sortes  de 

péchés  ». 

L'rtr/  quartum  fait  observer  que  «  toutes  choses  sont  comprises 
en  trois  points,  le  conimenrement.  le  milieu  et  la  fin,  comme  le 
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(lit  Arislote  au  premier  livre  du  Ciel  et  du  Monde  (cli.  i,  ii.  2; 

de  S.  Th.,  leç.  2).  El,  cr;»[)rès  cela,  tous  les  degfrés  de  péchés 

véniels  se  ramènent  à  Irois,  savoir  :  le  bois,  qui  demeure  {)lus 

long-temps  dans  le  feu  ;  le  chaume,  qui  est  immédiatement  con- 

sumé; le  foin,  qui  se  trouve  au  mi!ie(].  C'est  qu'en  effet,  selon 
(|ue  les  péchés  véniels  sont  plus  ou  moins  graves  et  plus  ou 

moins  adhérents,  ils  sont  plus  ou  moins  vile  purifiés  par  le  feu  ». 

—  Ici  encore,  on  remarquera  ce  point  de  doctrine  qui  est  du 
plus  haut  intérêt,  sur  la  diversité  des  péchés  véniels  dont  les 

uns  seront  plus  ou  moins  graves  par  rapport  aux  autres,  sans 

pourtant  cesser  d'être  des  péchés  véniels.  La  laliliide  de  ces 
degrés  est  extrêmement  grande  et  variée.  Elle  comprend,  en 

effet,  tout  ce  qui  constitue,  à  quelque  degré  que  ce  soit,  un 

certain  désordre  ou  un  manque  d'harmonie  avec  la  laison  ou  la 
foi,  depuis  leurs  variantes  les  plus  délicates  et  les  plus  nuancées 

jusqu'au  point  précis  du  précepte  formel  où  le  désordre  ferait 

perdre  l'amour  essentiel  de  la  fin  dernière  (Cf.  ce  que  nous 

avons  dit  à  propos  de  l'article  2,  question  précédente). 

Le  péché  véniel,  qui  est  en  lui-même  ce  que  nous  venons  de 

dire,  où  peut-il  se  trouver"?  —  Pouvait-il  se  trouver  en  l'homme 

dans  l'état  d'innocence?  Peut-il  se  trouver  dans  les  Anges? 
Exisle-t-il  chez  les  infidèles?  Peut-il  exister  avec  le  seul  péché 

originel?  —  D'abord,  le  premier  point.  C'est  rol)jet  de  l'ai'ticle 
qui  suit. 

Article  IIL 

Si  l'homme  dans  l'état  d'innocence  pouvait  pécher 
véniellement? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'homme  dans  l'état 

d'innocence  pouvait  pécher  véniellement  ».  —  La  première  est 
(pie  «  sur  cette  parole  de  la  première  Epître  à  Tiniothée,  ch.  11 

(v.  \!\)  :  Adam  n'a  pas  été  séduit,  la  Glose  (qui  est  de  saint 

Augustin)  dit  :  IS'ai/ant  point  expérimenté  la  divine  sévérité,  il 
put  se  tromper  en  ceci  de  croire  que  ce  qu  il  faisait  serait  véniel. 
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Or,  il  n'aurait  pas  pu  le  croire,  s'il  n'avait  pu  pécher  vénielle- 
nient.  Donc,  il  aurait  pu  pécher  véniellement  sans  pécher  mor- 

tellement ».  —  La  seconde  objection  est  encore  un  texte  d(^ 
«  saint  Augustin  »,  qui  «  dit,  au  livre  XI  de  son  Commentaire 

littéral  de  la  Genèse  (ch.  v)  :  //  ne  faut  pas  croire  que  le  tenta- 

teur eût  pu  faire  tomber  l'homme,  si  n'eût  précédé  dans  Famé 

de  riiomme  un  certain  mouvement  d'orgueil  qui  deoait  être 

réprimé.  Or,  le  mouvement  d'or^^ueil  qui  [)récède  la  chute  consti- 

tuée par  le  péché  mortel  ne  put  être  qu'un  péché  véniel.  Pareille- 
ment, au  même  livre  (ch.  xlii),  saint  Augustin  dit  encore  que 

r homme  voyant  (jue  la  femme,  qui  avait  pris  du  fruit  défendu, 

n  était  pas  morte,  voulut  expérimenter  aussi  ce  qu'il  en  était.  Et 

il  semble  aussi  qu'il  y  eut  en  Eve  un  certain  mouvement  d'infidé- 
lité, doutant  des  paroles  du  Seigneur,  quand  elle  dit  :  de  peur  que 

peut-être  nous  ne  mourions,  comme  on  le  voit  par  la  Genèse, 

ch.  III  (v.  3).  Or,  tout  cela  semble  bien  n'avoir  été  que  des  péchés 

véniels.  Donc,  l'homme  put  pécher  véniellement  avant  de  pécher 
mortellement  ».  —  La  troisième  objection  fait  observer  que  «  le 

péché  mortel  est  plus  opposé  à  l'intég^rité  du  premier  état  que  le 
péché  véniel.  Or,  Ihomme  a  pu  pécher  mortellement,  nonobstant 

l'intét^rité  du  premier  état.  Donc,  il  a  pu  aussi  pécher  vénielle- 
ment ». 

L'ari^unieiil  sed  contra  dit  (ju'  «  à  chaque  péché  est  due 

une  certaine  peine.  Or,  aucune  peine  n'a  pu  être  dans  l'état 

d'innocence,  comme  saint  Augustin  le  dit,  au  livre  XIV  de  la 

Cité  de  Dieu  (ch.  x).  Donc,  l'homme  ne  put  commettre  aucun 

péché  qui  ne  le  lit  déchoir  de  son  état  d'intégrité.  Et  puisque  le 

péché  véniel  ne  chanij-e  point  l'étal  de  l'homme,  l'homme  dans 

l'état  d'innocence  ne  pouvait  point  pécher  véniellement  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  déclare  qu'  «  on  lient 

communément  que  l'homme  dans  l'état  d'innocence  ne  put  pas 

pécher  véniellement.  Mais  ceci  ne  doit  pas  s'entendre  en  ce  sens 

que  ce  qui  est  pour  nous  véniel  eiU  été  mortel  pour  lui,  s'il 
l'avait  commis,  en  raison  de  l'excellence  de  son  étal.  El,  en  effet, 
la  dignité  de  la  personne  est  une  certaine  circonstance  qui 

a^Sfrave  le  péché,  mais  elle  n'en  chang-e  point  l'espèce,  à  moins 
peut-être  que  ne  se  surajoute  la  difformité  de  la  désobéissance 
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OU  de  la  violation  d'un  v(imi,  ou  autre  chose  de  ce  genre;  ce  qui 

ne  s'applique  point  dans  le  cas  présent.  Il  s'ensuit  que  ce  qui 
était  véniel  de  sa  nature  ne  pouvait  pas  être  transformé  en  péché 

mortel  par  la  dignité  de  l'étal  où  se  trouvait  l'homme.  El  donc, 

il  faut  entendre,  qu'il  ne  pouvait  pas  pécher  véniellemenl,  en  ce 

sens  qu'il  ne  pouvait  point  commettre  quelque  chose  qui  de  soi 

eut  été  un  péché  véniel,  avant  de  perdre  l'intégrité  du  premier 
état  en  péchant  mortellement.  —  La  raison  en  est  que  le  péché 

véniel  se  produit  en  nous,  ou  bien  par  une  certaine  imperfection 

de  l'acle,  comme  sont  les  mouvements  subits  dans  le  g^enre  des 
péchés  mortels,  ou  bien  par  un  certain  désordre  qui  existe  au 

sujet  de  ce  qui  est  ordonné  à  la  fin,  laissant  sauf  l'ordre  de  la 

fin.  Or,  soit  l'un  soit  l'autre  de  ces  deux  cas  suppose  un  défaut 

d'ordre  :  l'inférieur  n'est  pas  contenu  fermement  sous  son  supé- 

rieur. Et,  en  effet,  qu'il  s'élève  en  nous  quelque  mouvement  subit 

de  la  sensualité,  cela  vient  de  ce  que  la  sensualité  n'est  point 

totalement  soumise  à  la  raison.  Pareillement,  qu'un  mouvement 

subit  s'élève  dans  la  raison  elle-même,  cela  provient  de  ce  que 

l'exercice  même  de  l'acte  de  la  raison  n'est  point  soumis  à  la  déli- 
bération qui  a  pour  principe  un  bien  plus  élevé,  comme  il  a  été 

(lit  plus  haut  (q.  7/i,  art.  10).  Et  que  l'acte  humain  soit  désor- 
donné par  rapport  à  ce  qui  est  ordonné  à  la  fin  tout  en  conser- 

vant l'ordre  de  la  fin,  cela  vient  de  ce  que  les  choses  ordonnées  à 

la  fin  ne  sont  point  contenues  infailliblement  sous  l'ordre  de  la 

fin  »,  c'est-à-dire  que  l'amour  de  la  fin  n'a  pas  toute  son  influence 
sur  ces  choses-là;  «  laquelle  fin  »  et  son  amour  «  occupe  la  pre- 

mière place,  comme  le  principe,  dans  les  choses  de  l'appétit,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  plus  haut  (en  maint  endroit).  Or,  dans  l'état  d'in- 

nocence, selon  qu'il  a  été  vu  dans  la  Première  Partie  (q.  96, 

art.  i),  la  fixité  de  l'ordre  était  infaillible,  faisant  que  toujours 

l'inférieur  était  contenu  sous  l'ordre  du  supérieur,  tant  que  la 

puissance  suprême  de  l'homme  demeurait  contenue  sous  l'ordre 
de  Dieu,  selon  que  le  dit  aussi  saint  Augustin,  au  livre  XIV  de 

la  Cité  de  Dieu  (ch.  xvîi,  xxiii).  II  fallait  donc  qu'il  n'y  eut  point 

de  désordre  dans  l'homme  »  et  il  ne  pouvait  absolument  pas  y 

en  avoir,  «  à  moins  qu'il  ne  commence  par  ceci  que  la  puissance 

supérieure  de  l'homme  cesserait  d'être  soumise  à  Dieu,  ce  qui 
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esl  le  propre  du  péché  mortel.  Par  où  l'on  voit  que  riiomme  ne 

pouvait  point,  dans  l'état  d'innocence,  pécher  véniellement,  avant 

qu'il  n'eût  péché  mortellement  ». 

On  aura  remarqué  comment,  dans  ce  corps  d'article,  saint 
Thomas  a  résumé  en  quehjue  sorte  toute  la  doctrine  du  traité 

des  péchés.  Nous  y  trouvons  la  confirmation  de  tout  ce  que  nous 

avons  dit  plus  haut  sur  la  nature  du  péché,  sur  le  péché  de  la 

sensualité,  sur  le  péché  mortel  et  le  péchel  véniel.  On  voit  que 

pour  saint  Thomas  tout  se  ramène  dans  le  péché  à  une  (piestion 

de  désordre.  Tout  péché  est  un  désordre.  Si  le  désordre  porte 

directement  sur  l'exclusion  de  la  fin  dernière  ou  s'il  implicjue  une 
ineompossibililé  absolue  avec  cette  fin,  ce  sera  le  péché  mortel, 

à  moins  que  le  mouvement  affectif  de  l'homme  portant  sur  ce 

désordre  ne  soit  qu'imparfaitement  humain,  soit  parce  qu'il  est 
seulement  un  mouvement  de  l'appétit  sensible,  soit  parce  cpie 

s'il  est  un  mouvement  de  l'appétit  supérieur,  il  n'est  qu'un  mou- 

vement subit  et  non  délibéré.  Si  le  désordre  n'est  pas  incom|)a- 
lible  avec  l'amour  habituel  de  la  fin  dernière,  mais  seulement 

avec  l'amour  de  celte  fin  s'harmonisant  actuellement  avec  tel 
acte  déterminé,  on  aura  seulement  un  péché  véniel  ;  péché  véniel, 

qui  suppose  toujours  nécessairement  une  certaine  im[)erfection 

dans  la  subordination  de  ce  qui  louche  à  la  partie  affective  dans 

l'homme  :  d'où  il  suit  que  dans  l'état  d'innocence,  où  tout  était 
parfait  dans  cette  partie  affective,  un  tel  péché  était  impossible. 

\Jad  primnm  fait  observer  que,  «  dans  ce  texte  de  la  Glose,  le 

péché  véniel  ne  se  prend  pas  au  sens  où  nous  en  parlons  mainte- 

nant, mais  seulement  dans  le  sens  du  [)éché  facilement  rémis- 
sible  ». 

L'af/  spcnndiun  déclare  (|ue  «  ce  mouvement  d'org^ueil  qui 

précéda  dans  l'àme  de  l'homme  fut  son  premier  péché  mortel  ; 

et  il  est  dit  avoir  précédé  sa  chute,  parce  qu'il  vint  avant  l'acte 

extérieur  du  péché.  Ce  mouvement  d'org^ueil  fut  sui\i,  dans 

l'homme,  iju  (h'sir  d'expérimenter  ce  qu'il  adviendrait,  <'l,  dans 
la  femme,  du  doute  portant  sur  la  parole  de  Dieu;  or,  la  femme 

se  jeta  dans  ce  mouvement  d'oryueil,  en  entendant  le  serpent  faire 
mention  de  la  défense  imposée  par  Dieu;  elle  voulut,  en  effet, 

se  soustraire  à  ce  précepte  ». 
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Uad  tertiiim  dit  que  «  le  péché  mortel  s'op|)Osail  à  l'inlt'çrité 

du  premier  élat,  en  ce  sens  qu'il  détruisait  celte  intégrité;  ce  que 
le  péché  véniel  ne  peut  pas  faire.  Et  parce  que  rinté^rité  du  pre- 

mier élat  excluait  tout  désordre,  quel  qu'il  fût,  il  s'ensuit  que  le 
premier  homme  ne  pouvait  point  pécher  véniellemenl  avant 

d'avoir  péché  mortellement  ». 

L'intégrité  du  premier  étal  ex'cluait  absolument,  pour  l'homme, 
la  possibilité  du  péché  véniel.  —  Que  penser  de  celte  possibilité 

au  sujet  de  l'ang-e,  soit  bon,  soit  mauvais? 

Saint  Thomas  nous  va  répondre  à  l'article  qui  suit. 

Article  IV. 

Si  l'ange  bon  ou  mauvais  peut  pécher  véniellement? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'ange  bon  ou  mauvais 

peut  pécher  véniellemenl  w.  —  La  première  observe  que  «  l'homme 
convient  avec  les  anges  dans  la  partie  supérieure  de  son  âme 

qu'on  appelle  Vesprit,  selon  cette  parole  de  saint  Grégoire  dans 
ses  Homélies  (hom.  xxix)  :  fJ homme  entend  avec  les  anges.  Or, 

l'homme  peut  pécher  véniellement  dans  la  partie  supérieure  de 
son  âme.  Donc,  Pange  le  peut  aussi  ».  —  La  seconde  objection 

dit  que  «  quiconque  peut  ce  qui  est  plus,  peut  ce  qui  est  moins. 

Or,  l'ange  peut  aimer  le  bien  créé  plus  que  Dieu;  ce  qui  est  pé- 

cher mortellement.  Donc,  il  peut  aussi,  d'une  façon  désordonnée, 
mais  au-dessous  de  Dieu,  aimer  le  bien  créé,  en  péchant  véniel- 

lement ».  —  La  troisième  objection  remarcjue  que  «  les  anges 

mauvais  semblent  faire  certaines  choses  qui  sont  de  leur  nature 

des  péchés  véniels,  comme  de  provoquer  les  hommes  à  rire,  ou 

à  commettre  certaines  autres  choses  légères  de  même  genre.  Or, 

la  circonstance  de  la  personne  ne  fait  point  qu'un  péché,  véniel 

de  sa  nature,  devienne  mortel,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  préc), 

à  moins  que  ne  survienne  une  défense  spéciale;  ce  qui  ne  s'ap- 

pli(pie  point  dans  le  cas  présent.  Donc,  l'ange  peut  pécher  véniel- 
lement ». 
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L'arçumenl  sed  contra  se  contente  de  faire  observer  que  «  la 

perfection  de  l'anui^e  est  pins  grande  que  n'était  la  perfection  de 

l'homme  dans  son  premier  état.  Or,  l'homme,  dans  son  premier 
état,  ne  pouvait  pas  pécher  véniellemenl.  Donc,  à  plus  forte  rai- 

son, l'ange  ne  le  peut-il  point  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  que  «  l'intelli- 

gence de  l'ang^e,  ainsi  qu'il  a  été  dit  dans  la  Première  Partie 

(q.  58,  art.  3;  q.  79,  art.  8),  n'est  point  discursive,  allant  des 
principes  aux  conclusions,  saisissant  séparément  les  unes  et  les 

autres,  comme  il  arrive  pour  nous.  Aussi  bien  il  faut  que  toutes 

les  fois  que  l'ange  considère  les  conclusions,  il  les  considère  dans 

leurs  principes.  Or,  dans  les  choses  de  l'appétit,  comme  il  a  été 
dit  tant  de  fois,  les  fins  sont  comme  les  principes;  et  ce  qui  est 

ordonné  à  la  fin,  comme  les  conclusions.  Il  s'ensuit  que  l'esprit 

de  l'ange  ne  se  porte  point  sur  ce  qui  est  ordonné  à  la  fin,  sinon 

selon  que  cela  se  trouve  sous  l'ordre  de  la  fin.  Et  de  là  vient 

qu'ils  ont  dans  leur  nature  de  ne  pouvoir  être  affectés  d'un  désor- 

dre quelconque  au  sujet  de  ce  qui  est  pour  la  fin,  à  moins  qu'ils 
ne  soient  en  même  temps  désordonnés  par  rapport  à  la  fin  elle- 

même;  ce  qui  constitue  le  péché  mortel.  S'il  s'agit  des  bons  anges, 
ils  ne  se  meuvent  jamais  à  ce  qui  est  pour  la  fin,  si  ce  n'est  dans 

l'ordre  à  la  fin  véritable,  qui  est  Dieu.  Et  voilà  pourquoi  tons 

leurs  actes  sont  des  actes  de  charité.  D'où  il  suit  qu'il  n'v  a 
jamais  en  eux  de  péché  véniel.  Quant  aux  anges  mauvais,  ils  ne 

se  meuvent  à  rien  que  dans  l'ordre  à  la  fin  de  leur  péché  d'or- 

gueil. Et,  par  suite,  ils  pèchent  mortellement  en  tout  ce  qu'ils 
font  par  un  mouvement  de  leur  volonté  propre.  —  Il  en  est  au- 

trement de  l'appétit  du  bien  naturel  qui  est  en  eux,  comme  il  a 
été  dit  dans  la  Première  Partie  ». 

Retenons  la  raison  de  ce  cor[)s  d'article.  Nous  y  voyons  pour- 
quoi le  péché  véniel  est  [)ossible  pour  nous,  étant  donné  notre 

nature,  tandis  (ju'il  ne  l'est  pas  pour  l'ange,  à  cause  de  sa  nature 
à  lui. 

\yi(l  iirimiim  réponrl  dans  le  sens  de  celte  raison  essentielle. 

«  L'homme  convient  avec  l'ange  dans  l'esprit  ou  l'intellii^^ence; 

mais  il  diffère  de  lui  dans  le  mode  d'entendre,  ainsi  qu'il  a  été 
dit  ». 
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\Jad  secundum  déclare  que  «  l'ane^e  ne  peut  pas  aimer  la  créa- 
Ime  moins  que  Dieu,  sans  la  référer  en  même  temps  ou  à  Dieu 

comme  à  sa  fin  dernière,  ou  à  une  fin  dernière  désordonnée,  pour 

la  raison  qui  a  été  dite  »  ;  raison  qui  est  toute  différente  dans 

l'homme  [cf.  q.  i,  art.  6]. 
\Jad  tertium  dit  que  «  toutes  ces  choses  qui  paraissent  être 

des  péchés  véniels,  les  démons  les  sugg^èrent  aux  hommes  pour 
les  amener  à  une  certaine  familiarité  avec  eux,  et,  par  là,  les 

entraîner  au  péché  mortel.  D'où  il  suit  qu'en  toutes  ces  choses, 

ils  pèchent  mortellement,  à  cause  de  l'intention  de  la  fin  ». 

La  nature  de  l'ang^e  est  telle  qu'il  ne  peut  point  pécher  véniel- 

lenient.  Tous  les  actes  qu'il  fait  en  vertu  de  sa  volonté  person- 

nelle sont  bons  dans  l'ange  bon,  ou  mauvais  d'une  malice  mor- 

telle dans  l'ang^e  mauvais.  —  Que  penser  des  actes  de  ceux  qui 
parmi  les  hommes  se  trouvent  en  dehors  de  toute  vie  surnatu- 

relle, {)lus  spécialement  de  leurs  actes  relatifs  à  la  sensualité, 

c'est-à-dire  des  premiers  mouvement  propres  à  l'appétit  sensible, 
mais  portant  sur  des  choses  mauvaises  en  soi,  mortelles  même 

de  leur  nature,  seulement  avant  tout  consentement  de  la  partie 

supérieure.  Ces  sortes  de  mouvement  sont-ils  nécessairement 

mortels  dans  les  infidèles?  —  Telle  est  la  question  que  saint  Tho- 

mas examine  à  l'article  suivant. 

Article  V. 

Si  les  premiers  mouvements  de  la  sensualité  dans  les  infidèles 
sont  des  péchés  mortels? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  premiers  mouve- 
ments de  la  sensualité,  dans  les  infidèles,  sont  des  péchés  mortels  ». 

—  La  première  arguë  de  ce  que  «  l'apôlre  »  saint  Paul  «  dit, 

dans  son  Épître  aux  Romains,  ch,  viii  (v.  i),  qu'//  n'est  rien  de 
la  damnation  en  ceux  qui  sont  dans  le  Christ  Jésus,  qui  ne  mar- 

chent point  selon  la  chair:  et  il  parle  là  de  la  concupiscence  de 

la  sensualité,  comme  il  ressort  de  ce  qui  précède  (ch.  vu).  Donc, 
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la  raison  qui  fait  que  la  concupiscence  n'est  point  une  cause  de 
damnation  pour  ceux  qui  ne  marchent  point  selon  la  chair,  en  y 

consentant,  c'est  qu'ils  sont  dans  le  Christ  Jésus.  Or,  les  infi- 
dèles ne  sont  point  dans  le  Christ  Jésus.  Par  conséquent,  dans 

les  infidèles  la  concupiscence  est  une  cause  de  damnation.  El 

donc,  les  premiers  mouvements  des  infidèles  sont  des  péchés 

mortels  ».  —  La  seconde  objection  est  un  texte  de  «  saint  Am- 

broise  »,  qui  «  dit,  au  livre  de  la  Grâce  et  du  Libre  Arbitre 

(ch.  viii)  :  Ceux  qui  ne  sont  point  dans  le  Christ  et  qui  sen- 

tent la  révolte  de  la  chair  suivent  la  damnation,  même  s'ils  ne 

marchent  point  selon  la  chair.  Or,  la  damnation  n'est  due  qu'au 
péché  mortel.  Donc,  puisque  Thomme  sent  la  révolte  de  la  chair 

selon  le  premier  mouvement  de  la  concupiscence,  il  semble 

que  le  premier  mouvement  de  la  concupiscence  dans  les  infidèles 

est  un  péché  mortel  ».  —  La  troisième  objection  est  un  autre 

texte  de  «  saint  Anselme  »,  qui  «  dit,  au  même  livre  :  L'homme 
a  été  fait  en  telle  sorte  quilne  devrait  pas  sentir  la  concupis- 

cence. Or,  il  semble  que  cette  dette  a  été  remise  à  l'homme  par 
la  grâce  du  ba[)tème,  qui  ne  se  trouve  point  dans  les  infidèles. 

Donc,  toutes  les  fois  que  l'infidèle  a  un  mouvement  de  la  con- 

cupiscence, même  si  le  consentement  de  la  volonté  n'inter- 
vient pas,  il  pèche  mortellement,  agissant  contre  ce  qui  est  son 

devoir  ». 

L'argument  sed  contra  rappelle  qu'  «  il  est  dit,  au  livre  des 
Actes,  ch.  X  (v.  3/j)  :  Dieu  ne  fait  point  acception  des  person- 

nes. Gela  donc  qu'il  n'impute  pas  à  damnation  pour  les  uns,  Il 

ne  l'impute  pas  pour  les  autres.  Or,  Il  n'impute  point  à  damna- 
tion pour  les  fidèles  les  premiers  mouvements.  Donc,  Il  ne  les 

impute  point  pour  les  infidèles  ». 

An  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  laisse  supposer  (pie 
certains  auteurs,  entendant  mal  les  textes  cités  dans  les  objec- 

tions, concluaient  dans  le  sens  de  l'affirmative.  Il  déclare,  en 

effet,  très  nettement  qu'  «  il  est  déraisonnable  de  dire  que  les 
premiers  mouvements  des  infidèles  sont  des  péchés  mortels, 

quand  ils  n'y  consentent  pas.  On  le  voit,  ajoute-t-il,  d'une  dou- 
ble manière.  —  Premièrement,  parce  que  la  sensualité  elle-m^me 

ne  peut  pas  être  le  sujet  du  [)éché  mortel,  ainsi  «pi'il  a  été  dit 
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plus  liaul  (q.  74,  Avi.  4)-  Or,  la  nature  de  la  sensualité  est  la 

même  dans  les  infidèles  et  dans  les  fidèles.  Donc,  il  ne  se  peut 

pas  que  le  seul  mouvement  de  la  sensualité  dans  les  inlidèles 

soit  un  péché  mortel.  —  Une  seconde  raison  se  tire  de  rélal  de 
celui  qui  pèche.  Jamais,  en  effet,  la  dignité  de  la  personne  ne 

dimiime  le  péché,  mais  plutôt  elle  l'augmente,  ainsi  qu'il  a  été 

dit  plus  haut  (q.  73,  art.  10).  Par  conséquent,  le  péché  n'est 

pas  moindre  dans  le  fidèle  que  dans  l'infidèle,  mais  au  contraire 

il  est  beaucoup  plus  grand.  C'est  qu'en  effet,  les  péchés  des 
infidèles  méritent  davantag"e  le  pardon,  en  raison  de  leur  igno- 

rance, selon  cette  parole  de  la  première  Epître  à  Timothée,  ch.  i, 

(v.  i3)  :  Dieu  ni  a  fait  miséricorde,  parce  que  f  avais  agi  ne 

sachant  pas  ce  que  je  faisais  dans  mon  incrédulité;  et  les  péchés 

des  fidèles  sont  aggravés  en  raison  des  sacrements  de  la  grâce, 

selon  cette  parole  de  l'Epître  aux  Hébreux,  ch.  x  (v.  29)  : 
Combien  plus  ne  penses-uous  pas  que  méritera  de  plus  graves 
supplices  celui  qui  aura  profané  le  sang  du  testament  dans 

lequel  il  a  été  sanctifié?  »  —  Puis  donc  que  ces  premiers  mou- 
vements ne  sont  pas  des  péchés  mortels  dans  les  fidèles,  à  plus 

forte  raison  ne  peuvent-ils  pas  l'être  dans  les  infidèles. 

VJad  primum  Sa'il  observer  que  «  l'Apôtre  parla  de  la  damna- 
tion due  au  péché  originel,  et  qui  est  enlevée  par  la  grâce  de 

Jésus-Christ,  bien  que  le  foyer  de  la  concupiscence  demeure. 
Aussi  bien,  cela  même  que  les  fidèles  éprouvent  les  mouvements 

de  la  concupiscence  n'est  pas  en  eux  le  signe  de  la  damnation 

du  péché  originel,  comme  ce  l'est  pour  les  infidèles  ». 
«  Et,  ajoute  saint  Thomas,  il  faut  entendre  dans  le  même  sens 

le  mot  de  saint  Anselme;  par  où  la  seconde  objection  se  trouve 
résolue  ». 

L'ad  tertium  dit  que  «  ce  devoir  de  ne  pas  ressentir  la  concu- 
piscence était  un  effet  de  la  justice  originelle.  Et,  par  suite,  ce 

qui  est  opposé  à  ce  devoir  n'appartient  pas  au  péché  actuel, 
mais  au  péché  originel  ». 

La  conclusion  de  cet  article,  on  le  voit,  n'est  qu'une  applica- 
tion de  la  doctrine  exposée  plus  haut,  soit  au  sujet  du  péché  oii- 

ginel,  soit  au  sujet  du  péché  de  la  sensualité.  Et  elle  porte  tout 



QUESTION    LXXXIX.         DU    PÉCHÉ    VÉMEL    EN    LUI-MEME.       8l5 

entière  sur  ceci,  que  nous  devons  raisonner  sur  la  nature  humaine 

dans  Finfidèle,  au  point  de  vue  de  la  responsabilité  morale, 
comme  sur  la  nature  humaine  dans  le  fidèle,  avec  ceci  même, 

que  le  péché  du  fidèle  est  en  soi  plus  g^rave  que  le  péché  de 

l'infidèle,  à  considérer  la  gravité  qui  se  tire  de  la  condition  du 

sujet.  —  Un  dernier  point  nous  reste  à  considérer,  et  c'est  de 
savoir  si  le  péché  véniel  peut  se  trouver  en  un  sujet  donné, 

avec  le  seul  péché  originel.  Tel  est  l'objet  de  l'article  qui  suit. 

Article  VI. 

Si  le  péché  véniel  peut  être  en  quelqu'un  avec  le  seul  péché 
originel? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  péché  véniel  peut 

être  en  quelqu'un  avec  le  seul  péché  originel  ».  —  La  première 

dit  (|ue  «  la  disposition  précède  l'habilus.  Or,  le  péché  véniel 
est  une  disposition  au  mortel,  comme  il  a  été  dit  plus  haut 

(q.  88,  art.  3).  Donc,  le  péché  véniel,  dans  l'infidèle,  à  (jui  le 

péché  originel  n'est  point  remis,  précède  le  péché  mortel.  Et, 
par  suite,  il  arrive  que  les  infidèles  ont  pendant  un  certain 

temps  des  péchés  véniels,  avec  le  seul  péché  originel,  sans  péchés 

mortels  ».  —  La  seconde  objection  remarque  (jue  «  le  péché 
véniel  a  moins  de  rapport  et  de  connexion  avec  le  péché  mortel, 

qu'un  péché  mortel  avec  un  autre  jiéché  mortel.  Or,  l'infidèle, 
soumis  au  péché  ori^^inel,  peut  commettre  un  péché  mortel  sans 

commettre  tel  autre  péché  mortel.  Donc,  il  peut  aussi  commet- 

tre un  péché  véniel  sans  commettre  de  péché  mortel  ».  —  La 

troisième  objection,  d'une  importance  extrême,  observe  qu'  <i  on 

peut  déterminer  le  tenq)s  où  l'enfant  peut  d'abord  commettre 
un  péché  actuel.  Or,  quand  il  sera  parvenu  à  ce  moment,  il  peut, 

au  moins  pendant  un  court  espace  de  temps,  rester  sans  com- 
mettre de  péché  mortel;  car  il  en  est  ainsi  même  pour  les  plus 

grands  scélérats.  D'autre  part,  durant  cet  espace  de  temps,  si 

court  qu'on  le  suppose,  il  peut  pécher  véniellemenl.  Donc',  le 

péché  véniel  peut  se  trouver  en  quelqu'un,  avec  le  seul  péché 
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originel,  sans  péché  mortel  ».  Le  corps  de  l'article  et  Vad  ter- 
tiiini  répondront  à  celle  objection. 

L'argument  sed  contra  déclare  que,  «  pour  le  péché  originel, 
les  hommes  sont  punis  dans  les  limbes  des  enfants,  où  ne  se 

Irouve  point  la  peine  du  sens,  comme  il  sera  dit  plus  loin  (ce 

devait  être  à  la  fin  de  la  Troisième  Partie,  que  sainl  Thomas  n'a 

pu  terminer;  voir  le  Supplément,  q.  79,  art.  6).  D'autre  part, 

les  hommes  ne  sont  précipités  dans  l'enfer  que  pour  le  seul 

péché  mortel.  Donc,  il  n'y  aura  point  de  lieu  où  puisse  être  puni 
celui  qui  a  le  péché  véniel  avec  le  seul  péché  originel  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  affirme  expressément 

qu'  «  il  est  impossible  que  le  péché  véniel  se  Irouve  en  quelqu'un 
avec  le  seul  péché  originel,  sans  le  péché  mortel.  La  raison  en 

esl,  ajoute  le  saint  Docteur,  que  l'homme,  avant  qu'il  parvienne 
aux  années  de  discrétion  »  ou  de  discernement,  «  est  excusé  du 

péché  mortel  par  le  défaut  de  l'âge,  qui  empêche  l'usage  de 
raison;  d'où  il  suit  qu'à  plus  forte  raison  il  est  excusé  du  péché 

véniel,  à  supposer  qu'il  commette  quelque  chose  qui  est  tel  de 
sa  nature  ».  L'enfant,  avant  l'âge  de  discrétion,  n'est  pas  un 
agent  moral  :  il  ne  pèche  jamais  que  matériellement,  non  for- 

mellement. Etant  incapable  de  délibérer,  au  sens  formel  de  ce 

mot,  puisqu'il  n'a  pas  encore  l'usage  de  la  raison  qui  délibère,  il 

est  incapable  de  pécher,  tout  péché  supposant  sinon  l'usage 

actuel  de  la  raison  qui  délibère,  comme  c'est  le  cas  pour  le  péché 

véniel  qui  est  tel  en  raison  de  l'imperfection  de  l'acte,  du  moins 

la  faculté  ou  la  possibilité  de  délibérer.  Donc,  avant  l'âge  de 
discrétion,  Ihomme  ne  peut  pas  pécher  véniellement.  «  Mais 

quand  il  commence  d'avoir  l'usage  de  sa  raison  »,  au  sens  for- 
mel que  nous  venons  de  dire,  de  la  raison  vraie,  pouvant  déli- 

bérer, ou  de  la  raison  au  sens  de  faculté  de  l'universel,  et  non 

pas  seulement  de  ce  que  l'on  appelle  parfois  la  raison  particulière 
ou  l'estimative  ;  quand,  ayant  pour  la  première  fois  la  notion 
absolue  de  bien,  ses  facultés  ne  sont  plus  emplies  par  chacun 

des  biens  particuliers  qui  se  présentent  hic  et  nunc,  comme  c'est 
le  cas  de  l'enfant  avant  qu'il  soit  arrivé  à  cet  âge,  alors  «  il 

n'est  plus  excusé  totalement  de  la  coulpe  du  péché  véniel  ou 

mortel  »,  s'il  commet  quelque  chose  qui  soit  tel  de  sa  nature. 
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«  Seulement,  la  première  chose  qui  se  présente  en  ce  moment 

à  la  raison  de  l'homme  »,  qui  s'éveille  et  fait  son  premier  acte, 

«  c'est  »  précisément  «  de  délibérer  au  sujet  de  lui-même  », 
c'est-à-dire  de  s'orienter  dans  la  recherche  de  son  bonheur.  Car 

c'est  là  la  première  chose  que  tout  homme,  produisant  son  pre- 

mier acte  humain,  doit  faire  nécessairement.  «  Or,  s'il  s'ordonne 
lui-même  à  sa  véritable  fin  »,  qui  est  Dieu  devant  se  donner  à 

l'homme  comme  II  a  daigné  résoudre  de  se  donner  à  lui  en  effet, 

c'est-à-dire  pour  le  rendre  heureux  de  son  propre  bonheur, 

«  l'homme,  par  la  grâce  »  sanctifiante  qu'il  recevra  de  Dieu  à 

l'instant  même,  «  obtiendra  la  rémission  du  péché  originel  »  ; 

d'où  il  suit  qu'il  n'aura  plus  ce  péché,  quand  il  pourra  lui  arri- 
ver de  commettre  ensuite  un  péché  véniel.  «  Que  si,  au  con- 

traire, il  ne  s'ordonne  pas  à  sa  véritable  fin  »,  mais  place  sa  fin 
dernière  ou  son  bonheur  définitif  en  des  biens  créés,  à  l'exclu- 

sion de  toute  possession  surnaturelle  de  Dieu,  «  pour  autant 

qu'il  est  capable  de  discrétion  »  ou  de  discernement  et  de  délibé- 
ration «  à  cet  âge,  il  péchera  mortellement,  ne  faisant  pas  ce  qui 

est  en  lui  »  et  mettant  un  obstacle  direct  et  positif  à  l'infusion  de 

la  grâce  sanctifiante.  D'où  il  suit  que  son  premier  acte  de  péché 

sera  nécessairement  un  péché  mortel.  «  Et  à  partir  d'alors,  il  n'y 
aura  plus  en  lui  de  péché  véniel  sans  péché  mortel,  à  moins  que 

le  tout  ne  soit  pour  lui  ultérieurement  remis  par  la  grâce  ». 

Uad  priinum  répond  que  «  le  péché  véniel  n'est  point  une 
disposition  qui  doive  toujours  nécessairement  précéder  le  péché 

mortel,  mais  seulement  qui  peut  quelquefois  le  précéder  »  et  y 

disposer;  «  comme  la  fatigue  du  travail  dispose  parfois  à  la 

fièvre,  et  non  comme  la  chaleur  dispose  à  la  forme  feu  ». 

Uad  secundiini  fait  observer  que  «  si  le  péché  véniel  ne  peut 

pas  être  avec  le  seul  péché  originel.,  ce  n'est  point  en  raison  du 

rapport  de  convenance  ou  de  la  distance  ;  c'est  à  cause  du 

manque  de  raison,  ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article). 

h'ad  terlinm  complète  excellemment  la  grande  doctrine  du 

corps  de  l'article.  «  S'il  s'agit  des  autres  péchés  mortels,  l'en- 

fant qui  commence  à  avoir  l'usage  de  la  raison  peut  s'en  abstenir 

pendant  un  certain  temps  ;  mais  il  n'est  point  libéré  du  péclié 

d'omission  dont  nous  avons  parlé,  à  moins  (jue  dès  son  premier 
T.  VIII.    Vertus  et  Vices.  02 
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acte  et  selon  qu'il  le  peut,  il  ne  se  tourne  vers  Dieu.  La  pre- 
mière chose,  en  effet,  qui  se  présente  à  l'homme  ayant  la  dis- 

crétion »  ou  le  discernement  et  pouvant  faire  acte  de  raison, 

«  c'est  de  penser  à  lui-même  et  de  déterminer  »  ce  qu'il  va 
prendre  pour  fin  ou  ce  en  quoi  il  va  mettre  son  bonheur  et  «  à 

quoi  il  ordonnera,  comme  à  sa  fin,  tout  le  reste;  car  la  fin  est  ce 

qui  vient  en  premier  lieu  dans  l'ordre  d'intention  ».  Or,  il  ne 

peut  point  s'ordonner  dans  le  sens  de  la  vertu,  s'il  ne  subor- 
donne tout  à  Dieu,  dans  le  choix  du  bien  où  il  met  son  bonheur; 

et  s'il  subordonne  tout  à  Dieu  et  à  sa  volonté,  implicitement  du 

moins  il  s'ordonne  à  Dieu  fin  surnaturelle,  puisque  c'est  ainsi 

que  Dieu  a  fixé  la  fin  véritable  de  l'homme  :  en  telle  sorte  qu'il 

se  met  à  même  de  recevoir  l'action  surnaturelle  de  l'Esprit-Saint 

venant  achever  par  l'infusion  de  la  grâce  sanctifiante  ce  qu'il 

aura  d'ailleurs  commencé  Lui-même  par  la  première  grâce  d'or- 
dre actuel  mouvant  le  cœur  de  cet  homme  vers  Dieu  comme  vers 

sa  fin  véritable.  «  Aussi  bien  ce  moment  est-il  celui  où  tout 

homme  est  obligé  par  le  précepte  de  Dieu  affirmatif,  qui  est 

contenu  dans  ces  paroles  du  Seigneur  :  Tournez-vous  vers  moi, 

et  moi  je  me  tournerai  vers  vous  »,  Zacharie,  ch.  i  (v.  3). 

Parmi  les  principes  d'opération  qui  sont  ou  peuvent  être  dans 

l'homme  et  qui  affectent  ses  puissances  d'agir,  se  surajoutant  à 

elles  avec  la  forme  ou  la  raison  de  dispositions  et  d'habitus,  il 

faut  placer  ces  principes  d'où  émanent  directement  les  actes 
mauvais  appelés  du  nom  de  péch-és,  et  qui  portent  eux-mêmes  le 
nom  de  vices.  Le  vice  se  connaît  par  le  péché  dont  il  est  le  prin- 

cipe. Et  le  péché  doit  se  définir  un  acte  humain  mauvais.  Ce  qui 
fait  le  côté  mauvais  de  cet  acte  humain,  et  lui  donne  sa  raison 

de  péché,  c'est  qu'il  porte  sur  un  objet  contrairement  à  l'ordre 

marqué  par  la  raison  ou  par  la  loi  de  Dieu.  L'acte,  en  tant 

qu'acte,  sera  spécifié  par  l'objet  qui  le  termine  ;  mais  sa  raison 
propre  de  désordre  et  la  diversité  de  cette  raison,  ou  encore  sa 

gravité,  dépendront  de  la  place  occupée  dans  l'échelle  ou  dans 

la  subordination  des  divers  êtres,  par  l'objet  sur  lequel  il  porte, 

et  du  rapport  de  cet  objet  avec  le  sujet  dont  l'acte  se  termine  à 

lui.   Cet   acte   humain  désordonné  qu'est  le  péché,  se   trouve. 

I 
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comme  dans  son  premier  sujet,  dans  la  volonté  qui  se  soustrait 

à  la  règle  de  la  raison  ou  de  la  loi  divine;  mais  il  peut  se  trou- 

ver aussi  dans  l'appétit  sensible,  qui  prévient  le  mouvement  de 

la  volonté  et  se  porte  indûment  sur  des  bi?ns  d'ordre  sensible 

en  opposition  avec  le  vrai  bien  supérieur  de  l'homme.  Il  peut  se 

trouver  aussi  dans  la  raison,  selon  qu'elle  prévient  l'intervention 
de  la  volonté  délibérée  et  qu  elle  prononce  indûment  sur  certai- 

nes choses  d'ordre  spéculatif  ou  pratique.  Seulement,  en  toutes 

ces  occurrences  et  jusqu'à  ce  que  la  volonté  délibérée  soit  inter- 

venue, on  n'a  qu'une  raison  imparfaite  de  péché.  En  telle  sorte 
que  le  péché,  au  sens  plein  et  parfait,  comme  acte  humain  dé- 

sordonné ou  mauvais,  suppose  toujours  une  intervention  [posi- 
tive de  la  volonté  délibérée,  qui,  le  sachant  et  le  voulant,  choisit 

d'agir  ou  de  n'agir  pas  contrairement  à  ce  que  prescrit  la  raison 
ou  la  loi  de  Dieu. 

L'acte  humain  mauvais  qu'est  le  péché  peut  avoir  des  causes 

multiples.  Du  côté  de  l'homme  lui-même  qui  pèche,  il  peut  avoir 

pour  cause  un  manque  de  science  dans  l'intelligence,  ou  un 

mouvement  particulier  de  l'appétit  sensible,  ou  une  dépravation 

de  la  volonté.  En  dehors  de  l'homme,  ce  sera  parfois  la  justice 
de  Dieu  qui  abandonnera  le  pécheur  à  ses  mauvais  penchants 

ou  aux  occasions  de  mal  et  aux  tentations  du  démon,  en  raison 

de  fautes  précédentes  ;  ou  aussi,  parfois,  la  miséricorde  divine 

(|ui  permettra  des  chutes  pour  humilier  le  pécheur  et  par  là  le 

ramener  à  la  vertu.  Ce  sera  surtout  le  démon,  qui,  poursuivant 

1  homme  de  sa  jalousie  et  de  sa  malice,  cherchera,  par  tous  les 

movens  que  Dieu  laisse  en  son  pouvoir,  à  le  faire  tomber  dans 

le  péché.  Mais,  à  vrai  dire,  aucune  cause  extérieure  n'est  la 
cause  suffisante  ou  efficace  du  péché  actuel.  Ce  péché,  en  der- 

nière analyse,  se  ramène,  comme  à  son  unique  cause,  à  la  volonté 

du  sujet  qui  pèche. 

Il  est  cependant  un  péché  dont  la  cause  est  totalement  extrin- 

sèque au  sujet  en  qui  il  se  trouve  et  dans  lequel  la  volonté  de 

ce  sujet  n'a  aucune  part.  C'est  le  péché  d'origine.  Il  est  dû  à 

l'action  du  premier  père  ayant  gâté,  par  son  péché  actuel,  en  sa 
personne,  la  nature  humaine,  et  communi(|uant  cette  nature  aijisi 

viciée  par  la  vertu  de  son  acte  générateur  qui  se  continue  et  se 
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transmet,  de  génération  en  génération,  à  tous  les  individus  qui 

naissent  de  lui  :  du  seul  fait  que  celle  nature  ainsi  viciée  leur  est 

communiquée  par  la  verlu  génératrice  du  premier  père,  le  péché 

du  premier  père  passe  en  eux;  ils  sont,  en  raison  de  leur  nature 

reçue  par  celle  action  g'énéralrice  du  père  prévaricateur,  person- 

nellement infectés  de  son  péché.  Ce  péché  n'a  point  raison  d'acte 
en  eux.  11  est  une  privation  habituelle  dans  tout  leur  être  de  ce 

qui  constituait  la  justice  originelle. 

Tout  péché  a  pour  premier  effet  de  corrompre  le  bien  de  la 

nature  dans  le  sujet  où  il  se  trouve.  —  S'il  s'agit  du  péché  actuel, 

il  corrompt  le  bien  de  la  nature,  en  diminuant  l'inclination  na- 

turelle au  bien  de  la  raison,  non  pas  qu'il  puisse  atteindre  cette 
inclination  du  côté  de  sa  racine,  qui  est  la  raison,  mais  parce 

qu'il  apporte  un  obstiacle  du  côté  du  terme  de  l'acte,  faisant  que 

le  sujet  au  lieu  de  s'habituer  à  choisir  ce  que  la  raison  prescrit, 

s'habitue  à  choisir  le  contraire.  —  Pour  ce  qui  esl  du  péché 

d'origine,  il  n'atteint  pas  de  cette  sorte  l'inclination  naturelle  au 

bien,  puisqu'il  n'est  pas  dû  à  un  acte  personnel  du  sujet.  Mais 
il  constitue  une  blessure  ou  même  un  ensemble  de  blessures  pour 

la  nature  humaine,  à  considérer  cette  nature  par  rapport  à  son 

élat  d'intégrité,  où  rien  jamais  ne  pouvait  troubler  la  clarté  de 
son  regard,  son  goût  au  bien  de  la  vertu,  sa  fermeté  et  sa  cons- 

tance dans  la  pratique  du  bien,  sa  paix  et  sa  sérénité  à  l'endroit 

des  passions.  Ce  même  péché  d'origine  a  eu  pour  conséquence 
ou  pour  effet  toutes  les  misères  de  la  vie  présente  aiioutissant 

finalement  à  la  mort  ;  car,  sans  lui,  rien  de  tout  cela  n'eût 
existé. 

Avec  ce  premier  effet,  le  péché  en  a  un  second  qui  est  l'at- 

teinte portée  à  la  beauté  spirituelle  de  l'àme.  Le  péché,  en  effet, 

qui  sépare  l'àme  de  Dieu  sa  vraie  lumière,  cause  en  elle,  par 

l'attache  aux  biens  inférieurs,  dans  l'ordre  spirituel,  ce  qu'est, 

dans  l'ordre  corporel,  la  tache  ou  la  souillure. 

Enfin,  un  dernier  effet  causé  par  le  péché,  est  l'obligation  à  la 
peine.  Tout  péché  étant  essentiellement  un  désordre,  la  justice 

demande  que  l'ordre  prenne  sur  lui  sa  revanche.  El  parce  que 
le  désordre  de  péché  consiste  en  ce  que  la  volonté  de  celui  qui 

pèche  se  satisfait  au  delà  de  ses  droits,  la  revanche  de  l'ordre 
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consistera  en  ce  que  le  principe  de  Tortire,  qui  en  a  la  sauves^arde, 

impose  à  la  volonté  contre  elle-même  le  juste  équivalent  de  son 

péché.  C'est  cela  même  qui  constitue  la  raison  de  peine.  Il  est 
manifeste  que  cette  oblig^ation  à  la  peine  durera  autant   que  le 

désordre  lui-même.  Et  donc  si  le  désordre  est  irréparahle,  l'obli- 
gation à  la  peine  sera  éternelle.  Or,  il  est  des  péchés  qui  consti- 

tuent, par  eux-mêmes,  ce  désordre  irréparable.  Ce  sont  ceux  qui 

portent  atteinte  au  principe  de  la  vie  spirituelle,  qui  est  l'amour 
de  la  fin  dernière  surnaturelle.   Pour   ce  motif,  on   appelle  ces 

péchés  du  nom  de  péchés  mortels.  Quant  aux  autres  péchés,  qui, 

tout  en  étant  essentiellement  un  désordre,  ne  sont  point  un  dé- 
sordre portant  sur  la  fin  dernière,  mais  seulement  sur  les  choses 

qui  sont  ordonnées  à  la  fin  dernière,  on  les  ap[)ellera  du  nom 

de  péchés  véniels.  Ces  péchés  ne  sont  possibles  que  dans  l'homme 

déchu  p.ir  le  péché  d'ori^jine.  Encore   faut-il    remarquer  que   le 

premier  péché  de  l'homme  en  qui  se  trouve  ce  péché  d'orig^ine  ne 
peut  pas  être  un  péché  véniel.  Car  le  premier  acte  moral  de  cet 

homme  doit  être  ou  un  acte  bon  l'orientant  vers  sa  vraie  fin  der- 

nière et  attirant  en  lui,  sous  l'action  de  l'Esprit-Saint,  la  g^ràce  de 

Dieu  qui  efface  son  péché  d'origine,  ou  un  acte  mauvais  portant 
sur  une  fausse  orientation  de  sa  vie  par  rapport  à  la  fin   der- 

nière, et  cela  même  est  un  péché  mortel.  Par  où  l'on  voit  que  le 
péché  véniel  ne  peut  exister  que  dans   un   homme  déjà   fixé  par 

rapport    à  sa    fin    dernière,    soit   en   bien  par    la    charité,    soit 

en    mal  par  quehpie    [)éché   incompatible   avec   la   charité   et   la 

grâce. 

Tout  ce  que  nous  avons  dit,  dans  les  deux  grands  traités  que 

nous  venons  de  voir,  au  sujet  des  vertus  et  des  vices,  principes 

habituels  des  actes  bons  ou  mauvais,  n'était  qu'une  application 
du  traité  des  habitus.  Nous  aurons  plus  tard  à  reprendre  cette 

application  d'une  façon  plus  spéciale  encore,  quand  nous  traite- 
rons du  détail  des  diverses  vertus  et  des  vices  divers.  Ce  sera  la 

matière  des  170  premières  questions  qui  forment  presque  toute 

la  Secunda  Seciindœ.  Mais,  auparavant,  nous  devons  compléter 

notre  étude  de  l'acte  humain  en  général.  Et,  à  ce  sujet,  après 
avoir  étudié  les   principes  de   cet  acte,   qui  sont  intrinsèques  à 



822  SOMME    TIIÉOLOGIQUE. 

l'agent  moral,  il  nous  reste  à  étudier  ses  principes  extrinsèques, 
qui  se  ramèneront  pour  nous  à  la  loi  qui  dirige  et  à  la  grâce  qu' 
aide.  Ce  double  traité  de  la  loi  et  de  la  grâce  formera  la  matière 

de  notre  prochain  volume. 

FIN  DU  TRAITÉ  DES   VERTUS  ET  DES  VICES. 
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qtii  pèche  par  passion  ■*    610 

QUESTION  LXXLX.  —  De  la  cause  dc  péizhé  dc  'zàncé  de  dieu. 

(Quatre  articles.) 

io  Si  Dieu  est  la  canse  du  péché?. . .  61 3 
rJ  Si  Fade  ds  péc^  est  de  Dira  ?.       617 

30  Si  Diea  eat'caaw  de  raveoçiement  et  de  IVndarci-  .      -  ?    621 
^  Si  f  iiit,Vaiiiil  et  l'endurcissemeBt  sfwt  -s  au  salut 

décelai  ̂   est  areusté  et  endurci?.  624 

QUESTION  LXXX.  —  De  1-4  cacse  dc  péché  dc  cùté  dc  oÉaio:». 

(Quatre  articla*.) 

[  ')  Si  le  âéwaom  peut  être  pour  rhomme  une  eaos«  directe  de  péché  ? . . .  611S 
2"  Si  k  âimtam  pest  iaduire  à  péciier  par  mode  dlastiçatioa  iotérienre  i  63 1 

>  Si  le  ili'aw  pcat  indase  aécesaairfe^t  à  pécher?    635 
4*  Si  toos  les  pêciiés  des  hommes  proviennent  de  la  soggestioa  du 

dcoion?. ...     637 

QUESTION  LXXXI.  —  De  la  THAMTcnoci  dc  pé<:MÉ 

'Gii<f  article».  I 

[  >  Si  le   péché  do  premier  père  se  tric^mrT  par  l'oriffine  aux  desceo- 
ijants?    '  •' 

»*  Si  méHie  les  antres  pèches  du  premier  père  «u   '  -         :■  -     .  •  r    - 
immédiats  se  transmettent  au.\  liescendants?.  .        i5ôô 

^  Si  le  péché  du  premier  père  passe  par  voie  d'oriarine  dans  tous  les 
hooomes?    '^'5 1 

4*  Si  faet^'oB  élail  Eormé  màracatcMàernent  de  chair  huxiiame,  conirac- 
terah-â  Te  péché  wiçiti  ?       664 

^•j  Si  .Vij.ii  a  avait  pas  péché  etqu'ÈTeeût  pèche.  les  enfants  aarai^nt-ils_ 

le  péché  origiad?  .. .  ''~ 
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QUESTION  LXXXII.  —  Du  péché  originel,  ^uant  a  son  essence. 

(Quatre  articles.) 

lo  Si  le  péché  originel  esl  uu  habitus?    672 
20  Si  daihs  un  même  homme  il  y  a  plusieurs  péchés  originels?    670 

30  Si  le  péché  originel  est  la  concupiscence"?    678 
4"  Si  le  péché  originel  est  également  en  tous?    682 

QUESTION  LXXXIII.  —  Du  sujet  du  péché  oricinel. 

(Quatre  articles). 

10  Si  le  péché  originel  est  plutôt  dans  la  chair  que  dans  l'àme?    685 
2»  Si  le  péché  originel  est  dans  l'essence  antérieurement  à  ses  puis- 

sances ?    689 

30  Si  le  péché  originel  infecte  d'abord  la  volonté  parmi  toutes  les  puis- 
sances de  l'àme?    (592 

l\°  Si  les  puissances  précitées  sont  plus  infectées  que  les  autres?    696 

QUESTION  LXXXIV.  —  De  la  c.\use  du  péché  selon  yu'uN  péché 
EST   CAUSE  d'un   AUTRE  PÉCHÉ. 

(Quatre  articles.) 

10  Si  la  cupidité  est  la  racine  de  tout  péché?    699 

20  Si  l'orgueil  est  le  commencement  de  tout  péché?    702 
3**  Si  en  plus  de  l'orgueil  et  de  l'avarice  il  y  a  d'autres  péchés  spéciau.x 

qui  doivent  être  appelés  capitaux?    7o5 

4°  Si  c'est  à  propos  qu'on  parle  de  sept  péchés  capitaux?    707 

QUESTION  LXXXV.  —  De  la  corruptio.n  du  bien  de  la  nature, 
(Si.\  articles.) 

lo  Si  le  péché  diminue  le  bien  de  la  nature?    7i3 
20  Si  tout  le  bien  de  la  nature  humaine  peut  être  enlevé  par  le  péché?.  716 

30  Si  c'est  à  propos  que  sont  marquées,  comme  blessures  de  la  nature 
étant  la  suite  du  péché,  l'infirmité,  l'ignorance,  la  malice  et  la  con- 

cupiscence?    720 

40  Si  la  privation  du  mode,  de  l'espèce  et  de  Tordre  est  un  effet  du  péché?  726 
50  Si  la  mort  et  les  autres  défauts  corporels  sont  les  eflels  du  péché?.  .  728 

60  Si  la  mort  et  les  autres  défauts  sont  naturels  à  l'homme?    731 

QUESTION  LXXXVI.  —  De  la  tache  du  péché. 
(Deux  articles.) 

lo  Si  le  péché  cause  quelque  tâche  dans  l'âme?       736 
20  Si  la  tache  demeure  dans  l'àme  après  l'acte  du  péchés       739 
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QUESTION  LXXXVII.  —  De  l'obligation  a  la  peine. 

(Huit  articles.) 

lo  Si  l'obliÊralion  à  la  peine  est  un  effet  du  péché?.    7^2 
20  Si  le  péché  peut  être  hi  peine  du  péché  ?    745 

30  Si  quelque  péché  cause  une  oblisfation  à  des  peines  éternelles'?    748 
40  Si  au  péché  est  due  une  peine  infinie  en  étendue?    753 
50  Si  tout  péché  entraîne  Tobllî^ation  à  une  peine  éternelle?    755 

00  Si  l'obligation  à  la  peine  demeure  après  le  péché?    758 
70  Si  toute  peine  est  en  raison  de  quelque  faute?    762 

80  Si  quelqu'un  est  puni  pour  le  péché  d'un  autre?    766 

QUESTION  LXXXVIII.  —  De  pécué  véniel  et  du  péché  mortel. 

(Six  articles.) 

I'  Si  c'est  à  propos  qu'on  di\'ise  le  péché  véniel  contre  le  péché  mortel?  771 
20  Si  le  péché  mortel  et  le  péché  véniel  diffèrent  par  leur  genre?    778 
3'J  Si  le  péché  véniel  est  une  disposition  au  péché  mortel?    787 
4"  Si  le  péché  véniel  peut  devenir  mortel?    790 

50  Si  la  circonstance  peut  faire  qu'un  péché  véniel  soit  mortel?    792 
60  Si  le  péché  mortel  peut  devenir  véniel?    796 

QUESTION  LXXXIX.  —  Du  péché  véniel  en  lui-même. 

(Six  articles.) 

i<J  Si  le  péché  véniel  cause  une  tache  dans  l'âme?    799 
20  Si  les  péchés  véniels  sont  convenablement  désig^nés  par  le  bois,  le 

/oin  et  le  chaume?    802 

3»  Si  l'homme  dans  l'état  d'innocence  pouvait  pécher  véniellement?. .  .  .  80G 
40  Si  l'ange  bon  ou  mauvais  j)eut  pécher  véniellement?    810 
50  Si  les  premiers  mouvements  de  la  sensualité  dans  les  infidèles  sont 

des  péchés  mortels?    812 

(i"  Si   le    péché    véniel    peut   être    en    quelqu'un   avec    le    seul     péché 
originel  ?    8 1 5 

'i'oulouse,  Irap.  Doli.adouhe-Piuvat,  lut  S'-Iluiiie,  JU. —   641 
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